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AVISAUX SOUSCRIPTEURS.

En mettant sous presse cette nouvelle édition, nous étions

convaincu, ainsi que nous l'avions annoncé, qu'elle ne forme-

rait pasplus de quatre volumes, malgré les augmentations no-

tables qui la rendaient déjà si supérieure à la première. Mais,

d'une part, pendant le cours de l'impression, et tout en corri-

geant les épreuves, de nombreuses et actives recherches dans les

meilleurs canonistes, nous ont amené tout naturellement â ajou-

ter une foule de développements utiles et importants auxquels

nous n'avions pas songé d'abord, tant est immense la matière

que nous avons entrepris de traiter. D'autre part, plusieurs de

ceux qui possèdent déjà nos premiers volumes etqui s'occupent

de droit canon, soit dans les conférences ecclésiastiques, soit

pour subir des examens ou pour toute autre cause, nous ont

adressé assez, souvent des questions qui nous ont fait apercevoir

que, sur divers points, nous avions négligé d'envisager certains

articles sous tous leurs rapports ; de là encore là nécessité de

faire de nouvelles additions.

Puis les actes de la plupart de nos conciles provinciaux ayant

été publiés avec l'approbation du Saint-Siége, nous y avons

trouvé une ample et utile moisson à faire. On comprendra que

nous ne pouvions nous dispenser d'appuyerdel'autorité si gravé,

si respectable et si imposante de ces conciles, tant de choses que

nous avions avancées et soutenues dans le cours de cet ouvragé.

Leurs décisions, en corroborant et fortifiant nos preuves, ont

l'immense avantage de faire voir quelle est là discipline actuelle,

de l'Église de France. Car combien de fois ne nous a-t-on pas dit,

en parlant de notre première édition : les décisions que vous donnez

et que vous basez sur d'anciens conciles et d'anciennes décrétales,

font bien connaître quelle était la discipline d'autrefois, mais
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elles ne prouvent nullement que ces décisions doivent être aujour-

d'hui suivies dans la pratique, et qu'elles sont conformes à la

discipline nouvelle que nous ont amené le temps, les circonstan-

ces, la coutume, le concordat, les articles organiques, etc. Cette

objection, qui paraissait avoir quelque fondement, s'évanouit en

présence des décrets de nos conciles, dont le but est de remettre

en pleine vigueur la discipline qui, sur certains points, était un

peu tombée en désuétude. Il est vrai que nous aurions pu nous

contenter de dire que tels et tels de nos derniers conciles don-

naient telle ou telle décision, renouvelaient ou confirmaient tel

ou tel point de discipline, etc., ce que nous avons effectivement

fait toutes les fois que la chose nous a paru peu importante ; mais,

en général, nous avons cru que nos lecteurs, qui ne peuvent pas

avoir toujours la collection de nos conciles, seraient bien aises

de lire, sur une question quelconque, ce que chacun d'eux a dé-

cidé ; de là encore la nécessité d'en citer des extraits plus ou moins

longs. Nous aurions cru tronquer notre ouvrage, si nous avions

négligé de rapporter les propres paroles de nos conciles qui
sont d'un si grand poids, et manquer à la confiance que nous

ont témoignée la plupart de nos lecteurs. Nous aimons donc à

croire qu'ils approuveront ce que nous avons fait à cet égard
dans leur propre intérêt.

Le cinquième et dernier volume ne sera pas moins fort que
les précédents, si toutefois il ne l'est pas davantage; car, outre

la matière qui doit compléter le dictionnaire, nous avons inten-

tion de le terminer par une notice biographique et bibliographi-

que des principaux canonistes, dans laquelle nous ferons con-

naître, autant que possible, l'esprit dans lequel ils ont écrit; d'y

ajouter une table méthodique à l'aide de laquelle On puisse, si on

le juge convenable, étudier le droit canon par ordre de matière;

puis, si nous en avons le temps, d'y joindre encore une autre

table alphabétique et analytique de tout ce que contient l'ou-

vrage. Car il est certains documents et certaines décisions qu'on
ne sait pas toujours sous quelle lettre ou eh quel endroit on peut
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les trouver. Cette table, si nous pouvons la réaliser comme nous

la concevons, serait, à notre avis, d'une très-grande utilité.

Un respectable et savant ecclésiastique a bien voulu prendre

la peine de lire les deux volumes de notre première édi-

tion et de nous les envoyer accompagnés de ses notes et de

ses. observations. Nous les examinerons sérieusement, et, s'il

y a lieu, nous rectifierons, à la fin de l'ouvrage, ce qui nous

paraîtra devoir l'être. Nous dirons cependant que plusieurs des

remarques de notre honorable confrère, et qui sont réellement

fondées, nous avaient frappé nous-même, puisqu'elles nous ont

amené à faire des modifications nécessaires dans cette nouvelle

édition. Nous saurons profiter des autres en remerciant leur au-

teur d'avoir eu la bonté de nous les communiquer. Nous rece-

vrons toujours avec infiniment de reconnaissance, de quelque

part qu'elles nous viennent, les observations et les critiques

loyales et consciencieuses qu'on voudra bien nous adresser.

Nous n'avons qu'un seul désir, c'est de rendre notre oeuvre le

moins imparfaite possible, afin qu'elle puisse être utile à nos

respectables et vénérés confrères, qui n'ont pas, comme nous, le

. temps et la facilité, d'étudier dans les sources, le droit cano-

nique, et de consulter les auteurs qui ont écrit sur cette matière.

On nous a menacé de nous attaquer pour ce que nous disons

des décisions de la sacrée congrégation de l' Index et d'autres

choses semblables; nous nous en inquiétons fort peu. Nous

avons essayé, autant qu'il est en nous, de reproduire la doc-

trine de la sainte Église romaine, notre mère. Nous espérons,
Dieu aidant, que rien au. monde ne nous fera dévier de cette

ligne de conduite (1). Si l'on nous fait remarquer des erreurs ou

(1) Ces lignes étaient déjà imprimées, lorsque nous avons remarqué que
S. Em. le cardinal Gousset daignait renvoyer à notre article sur l'Index et
en citer quelque chose, pag. 28 et 31 des Observations qu'Elle vient de publier
sur un mémoire envoyé confidentiellement ou plutôt clandestinement aux

évêques sur la situation présente de l'Église gallicane, relativement au droit
coutumier. Cette approbation indirecte de l'illustre et savant cardinal nous
rassure sur l'attaque dont notre article pourrait être l'objet.
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des inexactitudes, nous les corrigerons et les désapprouverons

sur le champ ; mais si l'on nous cherche querelle pour notre

dévouement tout filial au Saint-Siége et au chef suprême et in-

faillible de l'Eglise, nous nous tairons, laissant au temps et au

bon sens public le soin de nous défendre.

Toutefois, jusqu'ici nous n'avons guère lieu de nous plaindre.

à cet égard. Des encouragements bien consolants pour nous,

continuent de nous arriver tous les jours non seulement de la

part de nombreux et respectables confrères, qui se font un de-

voir, nous disent-ils dans leurs aimables et trop bienveillantes

lettres, de répandre et propager notre ouvrage, mais encore de

la plupart de nos.vénérés prélats : « Votre ouvrage, nous écri-
« Vait naguère encore l'un d'eux, Mgr Guibert, évêque de Vi-

viers, votreouvrage jouit d'une grande faveur dans mon dio-

« cèse ; je le trouve, pendant mes visites, dans presque tous

« les presbytères. Je l'ai recommandé moi-même à mon

« clergé; les prêtres s'en servent avec avantage pour la solu-

« tion des questions de droit canonique qui font partie du pro-
« gramme pour l'examen des jeunes prêtres. Je n'ai pas lu

« votre ouvrage tout entier , parce qu'onlit les articles d'un dic-

" tionnaire selon que le besoin ou l'occasion se présentent, mais

« tout ce quej'en ai vu jusqua présent m'a parfaitement sa-

« tisfait; c'est par suite de cette bonne impression que m'a

« laissée la lecture de votre livre, que j'ai donné aux prêtres
« de mon diocèse le conseil de se le procurer, etc.»

De tels encouragements sont la plus belle récompense que

puisse ambitionner un auteur qui n'a d'autre désir que de tra-

vailler pou la gloire de Dieu,le triomphe dedon Église et

l'utilité de ses frères



ALPHABETIQUE ET METHODIQUE

MIS EN RAPPORT

AVEC LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE

ANCIEN ET MODERNE.

MAGIE.

La magie est l'art d'opérer, par des moyens occultes, des choses

surprenantes et merveilleuses qui, bien qu'elles ne; soient pas sur-

naturelles, surpassent néanmoins les forces de l'homme et ne peu-
vent avoir lieu que par l'invocation explicite ou implicite du démon.
C'est ce qu'on appelle ordinairement la magie noive. (Voyez MALE-

FICE, SORTILEGE.)
Il y a une autre sorte de magie, qu'on appelle magie blanhe ou

naturelle. Elle consisté à produire des effets extraordinaires et

merveilleux, soit par adresse, soit par une connaissance profonde,
des lois de la nature et dés principes de la physique. (Voyez ASTRO-

LOGIE.)
La magie ne diffère guère de la divination. Sixte V, dans sa bulle

Coeli et terroe Creator, du 15 janvier 1586, condamne formellement
les devins et par conséquent les magiciens. Il condamne également
ceux qui les consultent. La même condamnation a..été partagée par
un grand nombre de conciles, et en particulier par celui de Toulouse,
en 1590, par celui de Malines, en 1607, etc. (Voyez DEVINS.)

... MAGNETISME.

Le magnétisme animal doit son origine à un médecin allemand
nommé Antoine Mesmer. Cherchant de nouveaux modes de guérison,

T. IV. 1
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il s'imagina avoir trouvé un remède admirable contre toutes les ma-
ladies dans un certain fluide très subtil qui émane du corps des

animaux, fluide semblable à celui qui vient-:de l'aimant et que pour
cela il appela magnétisme animal.

Ainsi le magnétisme est un certain fluide qui sort du corps du ma-

gnétisant, et qui agit sur lecorps-du magnétisé,.à l'aide de divers

gestes ou attouchements de l'un sur l'autre, ou même l'acte de
la seule présence ou de la seule volonté de celui qui agit.

Le magnétisme, considéré comme une branche très curieuse d'his-
toire naturelle intéressant la physiologie, la psycologie, l'art degué-
rir, etc., a été la cause ou l'occasion de déplorables abus. Car, sans

parler ici des atteintes portées â la morale dans plus d'une circon-

stance, quelques magnétiseurs ont poussé au-de là de toute limite

l'extravagance de leurs prétentions. Il en est qui; se croyant tout-à-
çoup en possession du foyer même de la puissance sur naturelle, n'ont
pas reculé devant la pensée de tout expliquer au moyen du magné-
tisme; ils ont Osé avancer que les prophéties de l'Ancien et du Nou-
veau Testament, les miracles de l'Evangile, les extases des saints,
les possessions n'étaient qu'un résultat de l'action magnétique.

De pareils excès étaient de nature, comme on le pense, à éveiller
l'attention de l'orthodoxie catholique . Aussi plusieurs consultations
furent adressées à Rome qui, dans sa prudente réserve et. sa pro-
fonde sagesse, n'a résolu que les questions spéciales qui lui étaient

soumises, laissant la question générale du magnétisme livrée aux dis-

putes de la science.
La lutte qui dure depuis plus de soixante ans avec la faculté de

médecine, peut donc se prolonger encore, sans que les adversaires
du magnétisme aient le droit de se faire une arme contre lui des en-

seignements de la foi catholique. Sûre qu'elle est de dépasser tou-

jours toutes les données de la science, l'Eglise assiste, sans se trou-

bler, à ces luttes savantes, elle les suit avec intérêt, elle les

encourage même, car c'est du Dieu qu'elle adore qu'il est écrit :
Deus scientiarum Domimus est; l'éternelle vérité brille à ses yeux au-
dessus des nuages qui enveloppent les combattants, et tandis que la
science humaine, soumise à toutes les conditions d'erreurs, est le plus
souvent forcée de marcher à tâtons, elle reste immobile dans son in-
faillibilité pour la juger.

Quoiqu'il en soit, nous allons consigner ici plusieurs rèponses du
Saint-Siége, une décision de la sacrée Pénitencerie et ûne jettre de
S. E. le cardinal Castracane, sur cette importante question.

En 1840, la demande qui suit fut adressée au Souverain Pontife:

"Très SaintPère, N.N. supplie Votre Sainteté, autant pour l'ins-
truction et la direction de sa conscience que pour la direction des

âmes, de daigner lui apprendre s'il est licite que des pénitents puis-
sent être participants aux opérations du magnétisme. « Le 23 juin
de la même année la congrégation générale de l'inquisition donna
la réponse suivante ; « Qu'il consulte les auteurs approuvés, ne per-
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dant point de vue que toute erreur, sortilége, invocation du démon,
étant repoussée, le simple acte d'employer des remèdes physiques,
d'ailleurspermis, n'est pas moralement défendu, pourvu qu'il ne

tende point à une fin illicite ou mauvaise en quelque manière que
: ce soit. Quant à l'application des principes, et des poyens pure-
ment physiques, aux choses et aux effets vraiment surnaturels, pour
les expliquer physiquement, ce n'est autre chose qu'une déception
toutà fait illicite et hérétique."

Une deuxième réponse, émanée, dû Saint-Siége le 21 avril 1841,
dit que l'exercice du magnétisme, ainsi qu'il est exposé, est illicite.

Le 19 mai 1841, la demande suivante fut adressée au cardinal

préfet de la sacrée Pénitencerie, au nom de l'évêque de Lausanne et
la même réponse fut donnée que l'usage du magnétisme, tel qu'il est

cxposé, est illicite.

CONSULTATIONadressée à la sacrée Pénitencerie, par M. FONTANA,
chancelier de l'évêché de Lausanne et de Genève, en date du

.19. Mai 1841.

« EminentissimeD. D.,

« Cumhactemusresponsacircàmagnetismumanimalemminimèsufficerevidean-
tur, sitquemagnopereoptandumut tutius magisqueuniformitersolviqueantcasus
non raro incidentes; infra signatus Eminentiaevestraehumiliter sequentia exponit.

« Persona,magnétisata, quaeplerumque sexûs est foeminei,in eum statum so-
poris ingreditur, dictum somnambulismummagneticumtàm altè ut nec maximus
fragorad ëjtii pires, nec ferri ignisve ulla vehementiaillam sucitare valeant.A
solomagnetisatorecui consensumsuum dedit (consensusenim est necessarius),ad

illud extasisgenus adducitur,sivevariispalpationibusgesticulationibusve,quando
ille adest,sive simplicimandatoeodeminterno,cum vel pluribus leucis distat:

" Tuncvivâ voce seu mentaliterde suo absentiumque,penitus ignotorumsibi,
morbointerrogata,haecpersonaevidenterindoctaillico medicosscientiâlongésu-
perat; res anatomicasaccuratissimèenuntiat; morboruminternorum in huraano

corpore,qui cognitudefinituqueperitis difficillimisunt, causam,sedem, naturam
indigitat; eorumdemprogressus,variationes,complicationesëavblvit,idquepropriis
terminis,saepèetiam dictorum morborumdiuturnitatem exactepraenunciat,reme-
diaquesimplicissimaet efficacissimapraecipit.

« Siadestpersonade quamagnetisatamulier consulitur,relationeminter utram-
que per contactuminstituit magnetisator.Gùmvero abest,cincinnuses ejuscaesarie
eam suppletacsufficit.Hocenim cincinnotantùmadpalmammagnetisatoeadmoto,
confestim.declararequid sit (quinaspiciatoculis),cujus sint capilli,ubinamverse-

tur nuncpersonaad quampertinent,quidrerumagat; circaqueejus morbumomnia
suprà dicta documentaministrare, haud aliter atque si, medicorummore, Corpus
ipsa introspiceret. ...'.-....

« Postremomagnetisata non oculiscernit; Ipsis velatis, quidquiderit, illud leget
legendinescia, seu librum seumanuscriptum,vel apertum,vel clausum, suocapiti
vel ventri impositum.Etiam ex hâc regioneejus verba egredividentur. Hocautem
statu educta, vel adjussum etiam internum magnetisantis, vel quasi spontesuâ,
ipsotemporispunctoà se praenuntiato,nihil omninode rebusin paroxysmoperactis
sibiconscirevidetur, quantumvisille duraverit; quaenamab ipsâ petitâfuerint,quae
vero responderit,quaepertulerit;. haecomnianullamin ejus intellectuideam, nec
minimumin memoriâvestigiumreliquerunt.
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« Itaque, orator infrà scriptus, tàm validas cernens rationesdubitandi an simpli-
citer naturales sint tales effectus,quorum occasionalistàm parùm çùm eis propor-
tionatademonstratur, enixèvehementissimèquevestram Eminentiamrogat ut ipsa,
pro suâ sapientiâ, ad majoremOmnipotentisgloriam, nec non ad majus animarum
bonum, quaeà Dominoredemptaetanti constiterunt, decernere velit an, positâprae-
fatorum Veritate,confessariusparochusvetuto possit poenitentibusaut parochianis
suis permittere :

« 1° Utmagnetismumanimalem illis characteribus aliisque similibus praeditum
exerceant, tanquàm artem medicinaeauxiliatricem atque suppletoriam;

« 2° Ut sese illum in statum somnambulismimagneticidemittendosconsentiant;
« 3° Utvel de se, vel de aliis personasconsulant illo modomagnetisatas;
« 4° Ut unum de tribus praedictissuscipiant, habitâ prius cautelâ formaliterex

animo renuntiandi cuilibetdiabolicopacto explicitovel impicito, omni etiam sata-

nicaeinterventioni, quoniam hâc nonobstantecautione, à nonnullis ex magnetismo
hujusmodi vel iidemvel aliquot effectusobtentijàm fuerunt.

« Eminentissime D. D. Eminentiaevestrae,de mandato .reverendissimiepiscopî
Lausanensis et Genevensis,humillimus obsequentissimusqueserras, Jac. Xaverius

FONTANA,can. cancell. episc. »
« Friburgi Helvetiae,exaedibusepiscopâlibus,die l9 maii1841.»

RÉPONSEde la sacrée Pénitencerie, en date du 1er juillet 1841,

«SacraPoenitentiaria, maturè perpensisexpositis,respondendumcensetprout re-

spondet: Usummagnetismi,prout in casu exponitur, non licere.

« DatumRomae,in S. Poenitentiariâ,die 1julii 1841.
« G. card. CASTRACANE,M.P.

« P. H. POMELLA,S. P., secretarius.»

« Cette réponse, dit Mgr Gousset, archevêque de Reims (1), ne

paraissant pas absolue, nous avons eru devoir, en 1842, consulter

le Saint-Siége sur la même question, demandant si, sepositis rei abu-
sibus rejectoque omni cum doemonefoedere, il était permis d'exercer le

magnétisme animal, ou d'y recourir, en l'envisageant comme un re-

mède que l'on croit utile à la santé. Cette consultation n'a pas eu

jusqu'ici d'autre résultat que la lettre suivante, que Son Eminence

le cardinal Castracane, grand pénitencier, a bien voulu nous écrire
en français, en date du 2 septembre 1843. «

«Monseigneur,
" J'ai appris par Mgr de Brimont que Votre Grandeurattend de moi une lettre

qui lui fassesavoir si la sainte Inquisitiona décidéla question du magnétisme.
« Jevous prie, Monseigneur, d'observer que la questionn'est pas de nature à

être décidéedesitôt si jamais ellel'est, parce qu'on ne court aucunrisque à endif-
férer la décision,et qu'une décisionprématurée, pourrait compromettrel'honneur
du Saint-Siége; que tant qu'il a été questiondu magnétismeet de sonapplicationà

quelquescas,particuliers,leSaint-Siége n'a pas,hésité à se prononcer,commeonl'a

vu par celles de sesréponsesqui ont été rendues publiquesparlavoie desjournaux.
« Mais-àprésent il ne s'agit pas de savoir si, dans tel ou tel cas, le magnétisme

peut être permis,;mais c'est en général qu'on examiné si l'usage du magnétisme
peut s'accorderavecla foi et les bonnesmoeurs.

(1)Théologiemorale,tom.I,pag.567.
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« L'importancede cette questionne peut échapperni à votre sagacité,ni à l'éten-
due de.vos connaissances.

« Je"vousremercie,Monseigneur, de ce que vous me donnez' cette occasionde
Vousrenouvelerl'assurance, etc.

Le cardinal GASTRACANE.»

Mgr Gousset pense qu'on doit tolérer l'usage du magnétisme, jus-
qu'à ce que Rome ait prononcé, pourvu que le magnétiseur et le

magnétisé soient de bonne foi; qu'ils regardent le magnétisme ani-
mal comme un remède naturel et utile ; qu'ils ne se permettent rien,
ni l'un ni l'autre,qui puisse blesser la modestie chrétienne, la vertu;
qu'ils renoncent à toute intervention de la part du démon. S'il en

étaitautrement, on ne pourrait absoudre ceux qui ont recours au

magnétisme. Il ajoute qu'un confesseur ne peut ni conseiller ni ap-
prouver le magnétisme, surtout entre personnes de différent sexe,
à raison de la sympathie trop grande et vraiment dangereuse qui se
forme le plus souvent entre le magnétiseur et la personne magné-
tisée.

Nous ne saurions trop blâmer la conduite de ces prêtres qui non
seulement permettent facilement l'usage du magnétisme, mais qui
s'en constituent pour ainsi dire les héraults et les apôtres et qui ne

craignent pas de publier des livres en sa faveur. Triste prédication
pour un prêtre !

MAIN-MORTE.

(Voyez GENSDE MAIN-MORTE,ACCEPTATION.)

MAIRE.

On appelait maire de religieux, en latin major, dans quelques mo-
nastères, celui qui était le premier entre les religieux, qu'on appela
depuis prieur. (Voyez PRIEUR.)

MAISONS CANONIALES.

Le concile de Tours, en 1583, titre XIV, défend de louer les mai-
sons canoniales en tout ou en partie à des laïques, particulièrement
à des femmes. Celui de Bordeaux, de la même année, titre XVII, dé-
fend de les louer aux laïques, proesertim matrimonio junctis) Et celui
de Bourges en 1584, titre XXXV, canon 8, défend aux chanoines
de recevoir dans les maisons du cloître,, des étrangers et des laïques ,
même parents, particulièrement des femmes.

Ces sages dispositions qui ne peuvent plus avoir d'application,
devraient être remisés en vigueur si les chanoines pouvaient vivre
ensemble dans une maison spéciale comme autrefois.

Pour les maisons curiales, voyez LOGEMENT,PRESBYTERE.

MALADE.

Plusieurs conciles,et notamment ceux de Bordeaux, en 1583, de

Bourges, en 1584, d'Aix, en 1585, de Narbonne, en 1609, or-



donnent aux médecins qui voient malades, de les engager à se
confesser, et qu'à, la troisième visite, ils cessent de les voir, s'il ne;
leur apparaît que les malades se soient acquittés de ce devoir, et cela
sous peine d'excommunication ; c'est aussi la disposition du canon 22
du quatrième concile de Milan. Cette prescription n'est plus prati-
cable aujourd'hui parmi nous ; mais il en faut conclure que les mé-
decins doivent faire tout ce qui dépend d'eux pour que les malades
qu'ils visitent ne meurent pas sans sacrements. Medici debent ante

omnia inducere infirmum ad confessionem. (Gonc. Lateranense, TV,

can.22.)Une déclaration dp 8 mars 1712 avait converti ce canon en loi.
Comme ce canon n'a point été rapporté, quelques canonistes pen-

sent qu'il est encore en vigueur et qu''il oblige toujours les médecins.
L'assemblée du clergé de France, tenue en 1655, déclara ses sen-

timents sur la confessionqui se fait dans la maladie ; elle témoigne,
que les malades doivent se confesser à leur curé, et, au cas qu'ils
s'adressent à d'autres, que les confesseurs sont tenus d'attester au
curé, par un billet qu'ils laisseront chez les malades, écrit et signé
de leur main, qu'ils les ont confessés (1). Quelques évêques défén-
dent, à tort selon nous, aux confesseurs qui habitent un diocèse
étranger au leur, de confesser leurs pénitents malades sans leur as-
sentiment et leur approbation. Ils ne peuvent, exiger qu'une chose,
savoir; que ce confesseur soit approuvé de son ordinaire, et qu'il laisse
chez le malade un billet qui atteste qu il l'a confessé.

Différents conciles exhortent les évêques à aller visiter les ma-
lades agonisants , et à leur donner leur bénédiction, principale-
mont à ceux qui ont vécu avec édification : iis maxime qui vitoe spiri-
tualis studio et pietatis nomine laudeque sunt insignes. Le concile de

Bourges en 1584, veut qu'on avertisse, par le son de la cloche, les
fidèles do l'état des malades agonisants, afin qu'on prie pour eux.

Les mêmes conciles et ceux de Milan ont fait plusieurs beaux rè-

glements concernant le port du saint viatique aux malades. Les plus
remarquables sont : 1° l'établissement d'une confrérie, dite du Saint-
Sacrement, dont les confrères seront exacts à accompagner le saint-
sacrement, quand on le portera aux malades, et à faire en sorte que-
tout soit en état décent et convenable dans la chambre du malade;
2° qu'on ne portera jamais de nuit le saint viatique aux malades, nisi
oegro mortis periculum instel; 3° qu'on n'administrera qu'une fois au
malade le saint sacrement en forme de viatique (2).

Les cérémonies extérieures qu'on observe dans l'administration
de la communion aux malades et du viatique aux mourants, sont obli-

gatoires et universellement usitées partout où l'Eglise jouit pleine-
ment de la liberté dp son culte. Il n'est permis de les omettre que là
où elle aurait à craindre que ses mystères sacrés ne fussent exposés
à des outrages ou à de sacrilèges violences

(1) Mémoiresdu clergé, tom I, pag. 685.
(2) Id., tom. v, pag.109et suivantes.
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Pour engager les fidèles à accompagner le saint sacrement aux

malades, les Souverains Pontifes ont attaché des indulgences à cet
acte de religion : Chaque fois sept ans et sept quarantaines, si on

l'accompagne avec un flambeau allumé; et cinq ans et cinq quaran-
taines, si on l'accompagne sans flambeau.

Le concile de Trente parle ainsi de la coutume de porter le saint

viatique aux malades : " La coutume de conserver dans un vaisseau
sacré la sainte eucharistie est si ancienne, qu'elle était connue dès
le siècle du concile de Nicée. Et pour ce qui est de porterla sainte
eucharistie aux malades, outre que c'est une chose tout-à-fait con-
forme à la raison et à l'équité, il se trouve en plusieurs canons des
ordonnances qui recommandent aux Eglises d'en conserver soigneur
sement la pratique ; et il se voit que ç'a été l'ancien usage observé
de tout temps dans l'Église : c'est pourquoi le saint concile ordonne

qu'il faut absolument retenir cette coutume si salutaire et si néces-
saire. « (Session XIII, ch. 6.) Les malades doivent recevoir l' extrême-
onction. (Voyez EXTRÊME-ONCTION.)

Le dernier concile de Bordeaux, après avoir ordonné aux curés de
ne laisser mourir aucun malade sans lui avoir administré le saint via-

tique, ajoute, que sil'on est obligé de leporter pendant la nuit, on
doit pourvoir à la sûreté du prêtre et au respect dû au saint sacre-
ment.

Le concile de Sens, de l'an l850, veut qu'on apporte un grand zèle,
une grande diligence à donner le saint viatique aux malades; on ne
doit le leur refuser que dans des cas très graves. (Titul. III,
cap. 4.)

Quand on doit administrer la sainte eucharistie aux malades, dit
le dernier concile de Lyon, on doit la leur porter avec la plus
grande vénération possible, sous un dais ou baldaquin, si onen a
la faculté, avec des torches et une lanterne, et se faire accompagner
des confrères du Saint-Sacrement et d'autres fidèles qu'on doit fré-

quemment inviter à remplir cet acte salutaire de piété. Enfin, le
concile de la province de Bourge, tenu à Clermon, ajoute que le

viatiqe doit être porté aux malades avec le plus profond respect
et le plus; honorablement possible. Reverenter et honorificentissimè.
infirmis viaticum asportetur.

Le concile de la province de Reims, tenu à Soissons en 1849,

prescrit aux prêtres de visiter et de consoler les malades, car si
c'est une oeuvre de miséricorde pour tous les fidèles, c'est surtout
un devoir de charité et une des principales fonctions de la sollici-
tude sacerdotale.

Le concile d'Aix, de l'an 1850, veut que les curés aient soin

qu'aucun malade ne meurt sans être muni des sacrements de l'Église.
Aussi ils ne doivent rien négliger pour connaître leur état. Dès

qu'ils apprendront que quelqu'un de leurs paroissiens est atteint

par la maladie , ils s'empresseront de le visiter , sans attendre

qu'on les appelle, licèt non fuerint vocati. Ils feront en sorte de ga-
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gner tellement la confiance du malade par leur douceur, leurs pa-
roles etleur conduite que, lorsmême qu'il serait mal disposé,' ils
le ramèneront à Dieu. Ils le visiteront souvent l'aideront par quel-
ques aumônes , s'il est dans l'indigence ou le besoin ; ils le console-
ront avec une affection toute paternelle, s'il est tourmenté par des

chagrins et des peines ; et, s'ils voient son salut en danger, ils s'ef-
forceront , par de ferventes prières, et même en offrant pour lui le
saint sacrifice de la messe, de le ramener à de meilleurs senti-
ments.

Ils auront soin surtout de ne pas différer le bienfait de l'absolution,

principalement lorsque le danger de mort est probable; mais autant

que le temps le permettra, ils lui donneront l'absolution dès qu'il
sera confessé , s'il est d'ailleurs suffisamment disposé ; puis ils
lui donneront, le plutôt possible, le saint viatique et l'extrême-

onction.

Si la maladie s'aggrave, et surtout à l'approche de l'agonie, ils se

garderont bien d'abandonner le malade, quoique muni des derniers
sacrements , mais ils auront soin de l'aider dans ces tristes circon-
stances par des paroles de piété et d'encouragement, ainsi que par
leurs prières, et en leur réitérant le bienfait de l'absolution.

(Titul. V, cap. 5, de AEgrotantium curâ.)
Le concile de la province de Tours veut aussi que le prêtre.ayant

charge d'âmes n'attende pas qu'on l'appelle, mais qu'il aille de
lui-même auprès de ceux qu'il sait être gravement malades. Sacer-
dos non expectet dùm ab aegrotis advocetur, sed sponte suâ accurrat
ubi quem audierit gravi morbo correptum. Aussi faut-il exhorter pu-
bliquement les fidèles à avertir le curé de l'état dés malades.

Enfin, le dernier concile de Paris, tenu en 1849 , s'exprime
ainsi à cet égard:

« De tous les devoirs imposés à la sollicitude pastorale, le prin-
cipal étant de disposer les âmes à ce moment suprême de la mort
d'où dépend irrévocablement le salut éternel, le concile avertit,

presse et conjure, par les entrailles de la miséricorde de Dieu et
de notre sauveur Jésus-Christ, les curés et tous les prêtres qui
donnent leurs soins au salut des âmes, de ne point négliger les

fidèlesgravenient malades, ceux surtout qui se trouventen danger
de mort, sans quoi ils auraient à rendre à Dieu le compte le plus
rigoureux. des âmes perdues par leur négligence.

« Que les curés prennent donc garde que le loup ne ravisse

pas les brebis à l'insu du pasteur ; et pour cela qu'ils avisent aux.

moyens d'être avertis à temps du danger de leurs ouailles.
« Que tout prêtre appelé près d'un malade pour lui administrer

les sacrements s'y rende aussitôt ; car qui ne tremblerait du moindre

rétard, lorsqu'il s'agit de l'éternité ! Qu'il y aille même sans être

appelé, sed et adeat non vocatiir, avec prudence sans doute, mais
aussi avec courage et avec un zèle infatigable. Qu'il prenne, avec
discrétion., des renseignements sur la personne, l'état et les dispo-
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sitions religieuses du malade, et s'occupe d'avance de la meilleure

manière de traiter avec lui des intérêts de son âme.

" Qu'il se souvienne surtout que c'est en vain qu'on administre

les sacrements, si dans celui qui les reçoit ne se trouvent pas les

dispositions requises, et en particulier la contrition et le ferme pro-
pos, lesquels supposent la connaissance des principaux mystères de

la foi. C'est pourquoi, avant tout, qu'il s'applique avec tout le zèle
et le soin possibles à faire naître dans les malades ces dispositions si

nécessaires.
" Quant à ceux qui semblent avoir perdu l'usage de leurs fa-

cultés., que le prêtre n'omette pas néanmoins de leur faire Con-

naître, le mieux qu'il le- pourra, sa présence auprès d'eux, et de

leur suggérer les dispositions nécessaires, avant- de leur donner

les derniers secours de la religion ; mais qu'il prenne des mesu-

res nécessaires pour être appelé promptement auprès du malade
dans le cas où la connaissance lui serait rendue, et qu'il supplée
alors à ce qui aurait été omis ou fait d'une manière douteuse.

« Qu'il ne,pense pas avoir satisfait à tous- ses devoirs , lors-
qu'il a conféré au moribond les derniers sacrements, c'est-à-dire
la pénitence , l'extrême-onction et le saint viatique , dont la ré-

ception est de précepte, à moins qu'un grave Obstacle ne s'y op-
pose. Qu'il visite souvent le malade, le console, et l'encourage
souvent, qu'il lui donné l'absolution à plusieurs reprises , s'il

y a lieu; qu'il n'oublie pas de lui appliquer l'indulgence plénière

in articulo mortis, après l'avoir fait précéder dés avis et des exhor-
tations convenables.

« Le concile recommande aussi à tous les curés et confesseurs
de ne pas négliger le soin des enfants malades. Qu'ils ne se dis-

pensent pas de les visiter sous le prétexte que ces enfants n'ont

pas atteint l'âge de sept ans; car il arrive souvent qu'avant cet

âge, les enfants sont réellement adultes devant Dieu.

« Qu'ils n'omettent donc point, après les avoir disposés de
leur mieux, de leur administrer les sacrements qui sont déjà peut-
être pour eux de nécessité de salut.

« Enfin que, par eux-mêmes ou par d'autres, ils s'appliquent
à soulager la pauvreté des malades, afin de leur ouvrir par là une
voie pour le salut de leur âme. » (Titul. III-, cap. 6.)

Le concile de la province de Tours , tenu à Rennes en 1849,
ajoute ce qui suit relativement aux enfants malades, malheureuse-
ment trop oubliés : « Nous recommandons au zèle des curés l'âme
des enfants au-dessous de sept ans et gravement malades qui sou-
vent ont besoin des sacrements, soit que la grâce baptismale ait été

perdue Ouau moins diminuée en eux. Ils iront les voir, les absou-

dront, après les avoir suffisamment disposés, et leur administreront
le sacrement de l'extrême-onction .

" Que les curés sachent encore qu'ils doivent administrer le saint

viatique aux enfants qui sont sur le point de mourir, s'ils voient en
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eux une maturité de jugement assez grande pour discerner, cette
nourriture céleste et divine de la nourriture commune et maté-

rielle (1). Par conséquent, ceux qui délaissent et abandonnent

indistinctement les enfants en danger de mort, sans les nourrir de

la chair sacrée de Jésus-Christ, agissent contrairement àl'enseigna-
ment, des théologiens. »

Ces sages prescriptions des conciles d'Aix, de Paris, de Tours, etc.,

seront exactement suivies par tout prêtre qui connaît la valeur d'une
âme rachetée au prix, du sang d'un Dieu.

Le concile de Bourges , tenu en 1850 , défend aux prêtres de

s'occuper des affaires temporelles des malades, à moins que les

droits lésés du prochain et les lois de la conscience ne lui en fassent
une obligation.'

Le concile de la province de Tours, tenu on 1849, ajoute: « Si

pendant sa confession, ou hors de sa confession ,1e malade parle
de ses intérêtstemporels, le prêtre répondra avec la plus grande
précaution, de peur de blesser la justice ou la charité, ou de faire

souffrir la moindre atteinte à son ministère. »

MALÉFICE.

Le maléfice est un effet de la magie: c'est lorsque, parle secours

du démon, pu en vertu d'un pacte fait avec lui, on opère des choses

extraordinaires et impossibles aux hommes, pour nuire à quelqu'un,
soit en son corps, soit en son âme, soit en ses biens.. (Voyez SORTI-

LÉGE,MAGIE.)

MALTE.

Malte est le nom d'une île, dans la Méditerranée, devenue cé-
lèbre par l'ordre des chevaliers de ce nom.

-§ I. Origine de l'ordre de MALTE.

Vers la fin du neuvième siècle, des négociants d'Amalfi, (royaume
dp Naples), qui faisaient le commerce dans le Levant, obtinrent du

calife, pep un tribut annuel, la permission de rebâtir à Jérusalem
une maison pour, eux et pour peux de leur nation, qui viendraient
en pèlerinage dans la Palestine. Quelque temps après, ils bâtirent

deux églises, consacrées à la sainte Vierge et à sainte Madeleine,
l'une pour les hommes et l'autre pour les femmes, et y recevaient

les pèlerins avec charité. Ce succès encouragea quelques autres à

s'employer aux mêmes oeuvres de zèle et de piété : on fonda une

église, sous l'invocation de saint Jean, avec un hôpital, où l'on avait
soin de traiter les malades, et d'y recevoir ceux que la dévotion at-
tirait dans ce pays. Le bienheureux Gérard était directeur de cet

(1) BenoîtXIV,de Synododioeces.VII,12,
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hôpital, en 1099, quand les. chrétiens, conduits par Godefroi de
Bouillon, prirent Jérusalem.

La réputation de Gérard, et les témoignages que chacun rendait
de sa bonne et pieuse conduite, engagèrent les papes et les rois' de.

Jérusalem à donner des ordres pour un établissement si utile.

Ceux qui desservaient pet hôpital, et que l'on appela quelque temps
frères hospitaliers, prirent un habit uniforme : il était noir, avec
une croix à huit pointes ou pattée; ils firent les trois voeux ordi-
naires de religion, sous la règle de saint Augustin, et y en ajoutè-
rent un quatrième,, par lequelIls s'engageaient de recevoir, traiter
et défendre les pèlerins. La fondation est de l'an 1104. Cette dep-
nière obligation les engageait à escorter les pèlerins dans les pas-
sages les plus dangereux. Ils s'accoutumèrent peu à peu à la guerre,
par les combats qu'il fallait livrer de temps eu temps aux bandes

de voleurs qui infestaient les chemins, et leur ordre devint insensi-

blement un ordre militaire, et d'hospitaliers ils devinrent cheva-

Iiers. Leur but fut toujours le même, celui d'assurer la liberté des

chemins, et de donner la chasse aux infidèles et aux ennemis de la

religion chrétienne. Les libéralités des roiset des princes de l'Eu-
rope firent que cet ordre s'augmenta considérablement, et fut en

état non seulement de faire des entreprises, où ilacquit la répu-
tatipn de bravoure, mais même, de faire des conquêtes, et ils ren-

dirent de grands services aux rois de Jérusalem.
Gérard étant mort en 1118, on lui donna pour successeur Ray-

mond Dupuy, Florentin, qui, à proprement parler, fut le premier
grand maître de l'ordre et posséda cette dignité trente-deux ans.

Saladin, profitant des divisions qui étaient entre les princes chré-
tiens, les attaqua, et se rendit maître de' Jérusalem., en 1187. La

profession des chevaliers les obligea de suivre la destinée des prin-
ces vaincus, et ils perdirent peu à peu leurs conquêtes, de sorte

qu'il ne leur resta plus que Margat où ils s'étaient réfugiés.
L'an 1191, les chevaliers conquirent la ville de Saint-Jean d'Acre

après un siége de trois ans.
La même année l'ordre ayant perdu la forteresse dp Margat, se

retira à Saint-Jean d'Acre, où il subsistaprèsde centans, malgré les

attaques continuelles que lui livraient les Sarrasins, et qui fourni-
rent de grandes épreuves à la bravoure des chevaliers.

Quelquefois accablés, jamais vaincus, ces hardis champions de la

croix, semblaient, à l'exemple de leur maître crucifié, renaître, plus

glorieux du milieu de leurs forteresses démantelées et de leurs pos-
sessions envahies. L'hydre indestructible dont ils tranchaient en

vain les têtes renaissantes, les pressait cependant. Le pas qu'ils
faisaient en arrière ils ne le regagnaient jamais. Livrés seuls avec

leur foi courageuse, au sein des peuplades acharnées à leur perte,
chaque, coup qu'ils frappaiept ouvraitr devant eux un grand espace;
mais presque aussitôt cet espace était rempli, et leur bras lassé

retembait impuissant; heureux encore dans leurs calamités, si
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l'Union avait secondé leurs efforts. Peut-être est-ce en punition
des divisions des hospitaliers et des templiers, que Dieu changea
leur, fortune et les conduisit", de désastre en désastre, jusqu'à la
catastrophe de Saint-Jean d'Acre.

En 1292, les forces des Sarrasins prévalurent à la fin sur la va-
leur des chevaliers, qui se virent.contraints d'abandonner Saint-

jean d'Acre; ils se retirèrent dans l'île dé Chypre, auprès de Gui
de Lusignan, roi de Jérusalem. La retraite qu'il leur donna, et les
secours qu'ils tirèrent des autres princes chrétiens/ les mirent en
état de se relever dés pertes que l'ordre avait faites, et ils songèrent
même à faire la conquête.de diverses îles, en quoi ils réussirent.

Entre les îles que l'ordre avait conquises, celle de Rhodes ayant
paru un séjour commode, on s'y établit entièrement, sous le magis-
tère de Foulques de Villaret, environ vers l'an 1308.

Dans la suite, c'est-à-dire vers l'an 1521- environ, et sous le ma-

gistère de Phihppe de Villiers del'Ile-Adam, Soliman. II, empereur
des Turcs, se rendit maître de Rhodes, après un siège où les che-
valiers firent des prodiges de valeur. Le. grand-maître se rétira à

Candie, et ensuite en Sicile, et la contagion s'étant misedans son

armée, il fut contraint de se remettre en mer, et d'aller côtoyer le

royaume de Naples. Il s'arrêta quelque temps à Orviette; par l'or-
dre du pape Adrien VI, qui le fit venir à Rome. Ce pape étant mort

peu après, eut pour successeur Clément VII, qui donna à l'Ile-Adam
et à son ordre, la ville de Viterbe pour retraite, jusqu'à ce qu'ils
eussent trouvé un lieu plus commode. Enfin l'empereur Charles-

Quint leur fit présent de l'île de Malte, à condition qu'ils y auraient

toujours un nombre suffisant de vaisseaux pour faire la guerre aux

Turcs, et qu'ils se tiendraient sous la protection du roi d'Espagne
ou de Sicile, et de ses successeurs. En 1530, ce monarque seren-
dit en personne en Sicile, où il expédia à cet ordre des lettres impé-
riales de donation. Il y ajouta les États de Gozzo et de Tripoli.

Soliman qui les avait chassés de Rhodes voulut encore, sur la fin
de ses jours, leur enlever Malte, qu'il fitassiéger le 18 mai l565.
Mais cette fois l'ordre se maintint debout malgré les efforts de son
formidable ennemi. La Valette se défendit avec un courage invin-

cible, et força les infidèles à lever le siége. Les barbares après y avoir

perdu quelques mois de temps, soixante et dix-huit mille coups de

canon, quinze mille soldats et huit mille matelots, se retirèrent avec
la confusion de n'avoir pu triompher de lui ; depuis ce témps-là la
ville et l'île furent fortifiées d'une manière à ne rien craindre.

Tel fut l'ordre de Maltejusqu'aux derniers temps. Mais, en France,
il fut, pendant la révolution, supprimé avecles autres corporations
religieuses, et ses biens confisqués. En 1798, Bonaparte s'empara
même dé l'île de Malte, à l'aide d'une trahison ; mais il ne jouit
pas longtemps de cette facile conquête ; car les Anglais ne tardèrent

pas à s'en rendre maîtres. En Allemagne, l'ordre fut aussi sup-
primé en 1806. Quant aux autres pays, il s'y est maintenu, seule-



MALTE. 13

ment le siége en a été déplacé; et de Catane, en Sicile, où le chapitre
s'était réfugié après la conquête de Malte, il a été transféré par
Léon XIIXà Ferrare en 1826.

Le roi de Sardaigne voulant favoriser l'ordre deSaint-Jean de Jé-

rusalem, a publié tout récemment (le 3 octobre 1844), des lettres,

patentes en leur faveur. Voici les détails de cette renaissance de
l'ordre de Malte dans les Etats sardes.

Sur les revenus des biens de l'ordre, appartenant aujourd'hui à.

l'État, revenus qui, déduction faite des pensions accordées à d'an-
ciens chevaliers, s'élèvent encore à 34,809.1. 57, il est fait un pré
lèvement annuel de 12,000 I. Ce prélèvement eut lieu à dater du

prémier janvier 1845; les fonds en étaient destinés à la création de
deux commanderies de3,000 1., et trois de 2,000 1., à établir dans
les États sardes, en faveur des chevaliers de l'ordre qui appartien-
nent à la langue italienne.

Ces commanderies seront pour la première fois, conférées par le
roi de Sardaigne à des personnes que l'ordre recevrachevaliers de

justice, c'est-à-dire, ayant faits leurs voeux. L'ordre y nommera en-
suite surla désignation du roi et de ses successeurs ; mais il ne

pourra recevoir aucun chevalier de justice, ni créer aucune com-
manderie dans les États sardes sans l'autorisation royale ; il lui
sera permis seulement de donner à quelques personnes dignes de
cet honneur la croix de dévotion dont elles ne pourraient se décorer

qu'avec l'approbation dû roi.
En conséquence des lettres patentes du roi de Sardaigne, SaSain-

teté Grégoire XVI, par un bref, en date du 17 décembre 1844, ré-
tablit dans les États sardes l'ordre religieux et militaire des che-
valiers de Malte.

§ II. Ordre de MALTÊ,état et réception des chevaliers.

L'ordre de Malte, ou de Saint-Jean de Jérusalem, comprend trois
états : le premier est celui des chevaliers, le second celui des cha-

pelains, le troisième celui,des servants d'armes. Il y a des prêtres
d'obédience qui desservent dans les églises, des frères servants
d'office ou serviteurs, et des donnés ou demi-croix, mais ils ne sont

pas proprement du corps de l'ordre, qui ne renferme que les trois

premiers états ou rangs.Cette division fut faite en 1130 par le grand
maître Raymond Dupuy, et a toujours subsisté depuis.

Les chevaliers sont nobles de quatre races, du côté paternel et

maternel, et portent les armes. On a vu souvent des fils de roi, et.
des princes honorer ce rang. Les chapelains sont nobles ou du moins
de famille considérable. Les dignités ecclésiastiques, comme l'évê-
ché de Malte, le prieuré de l'église de Saint-Jean, et autres prieurés
de l'ordre leur sont affectés, et il y en a eu de ce rang qui sont en-
suite parvenus au cardinalat. Les servants sont nobles ou du moins
issus d'une famille élevée au-dessus du commun,
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Les nations différentes qui composent l'ordre de Malte sont ap-

pelées langues. Il y en avait huit, savoir: Provence, Auvergne,
France, Italie, Aragon, Allemagne, Castille et Angleterre. Les

chefs de ces langues résidaient à Malte et formaient le conseil du

grand maître. A chaque langue était aussi perpétuellement affectée

une des huit dignités supérieures de l'ordreChaque langue se sub-

divisait en prieurés, et ceux-ci en bailliages comprenant les maisons
et biens, lesquels étaient conférés aux chevaliers en commende, à
l'instar des bénéfices ecclésiastiques. Lors de là réforme, au sei-

zième siècle, la langue anglais défaillit; en 1781, on lui substitua
là langue bavaroise. La langue teutonique, qui autrefois s'étendait
aux prieurés mêmes de Danemarek et de Hongrie, ne renfermait
plus à la fin que ceux deBohême et de Germanie.

Les chevaliers de Malte sent reçus dans l'Ordre dé Saint-Jean de

Jérusalem, en faisant toutes les preuves requises par les statuts,
ou avec quelque dispense. La dispense s'obtient dû papepar un

bref, ou du chapitre général, de l'ordre, et est ensuite entérinée au
sacré conseil. Les chevaliers sontreçus d'âge ou de minorité, ou pages
de Son Éminence le grand-maître. Celui-ci à seize chevaliers-pages
qui le servent depuis douze ans jusqu'à quinze. L'âge ordinaire pour
la profession, est le même par les statuts de l'ordre (Art.-5, de Re-

cept. fratr.) qu'il a été réglé par le concile dé Trente, pour tous les
Ordres religieux Celui qui souhaite d'être ainsi, reçu d'âge dans
l'ordre, doit se présenter en personne au chapitré où à l'assemblée
provinciale du grand prieure, dans l'étendue duquel il est né. Ceux

qui se présentent en minorité, c'est-à-dire, au-dessus de seize ans,
sont reçus en vertu d'une bulle du grand maître qu'il leur accordedé
suivant le pouvoir qui lui en est donné par le pape, ou par le cha-

pitre général.
L'habit ordinaire du grandmaître est une soutane de tabis ou de

drap, ouverte par le devant, et liée d'une ceinture d'où pend une

grosse bourse, pour marquer la charité envers les pauvres, suivant
l'institution de l'ordre. Par-dessus ce vêtement, il porté une espèce
dé robe de velours, au lieu de laquelle il prend un manteau à bec

qui est fort long, quand il va à l'église les jours solennels. Audevant

de la soutane; sur l'estomac, et sûr la robe vers la manche gauche,
il y à une croix de toile blanche à huit pointes, comme sont foutes
les croix queportent ceux de l'ordre.

Les chevaliers de l'ordre de Malte ont obtenu des papes les plus
grands privilèges, surtout de Clément VII, qiâtâit été lui-même
chevalier de Malte. Ils ont des bulles qui leur donnent le privilège de
se faire ordonner par tel évêque catholique qu'il leur plaît de choisir,
et même sans être; tenus de garder les interstices ; ce qui a pour
fondement ou pour prétexte le service que les chapelains de cet ordre
sont obligés de faire sur mer et illeurs.

Lés chevaliers de Malte ne peuvent pas être en tout comparés aux

religieux des autres ordres Les voeux des uns t des autres ne font
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pas entièrement semblables. La destination de l'ordre de Malte l'exi-

geait ainsi. Les chevaliers de Malte ne sont religieux que largo modo,
selon l'expression de Panorme. Leur voeu d'obéissance nerompt pas
tous les liens qui attachent un citoyen à la société ; il ne les rend

pas incapables de Servir leur patrie, soit dans les armées, soit dans
les conseils des princes. Le voeu de pauvreté des chevaliers de Malte
n'est pas aussi étendu que celui des autres ordres ; ils ne promet-
tent pas de vivre cum paupertate, mais seulement sine proprio. La

maxime, quidquid acquirit monachus acquiritur monasterio, ne peut
pas leur être appliquée dans son entier, puisqu'ils peuvent acquérir
pour eux, et disposer pendant leur vie de ce qu'ils acquièrent.

Lorsque les chevaliers de Malte sont tonsurés, ils peuvent pos-
séder des bénéfices séculiers, sans aucune dispense de la règle sae-
cularia soecularibus, regularia regularibus. C'est encore un rapport sous

lequel il est difficile de les considérer comme les autres religieux.
On trouve dans l'histoire des chevaliers de Malte, si élégamment

écrite par l'abbé de Vertot, des détails sur les statuts, le gouver-
nement, les dignités, etc., de cet ordre. Nous ne pourrions y entrer
ici sans nous éloigner du but de notre ouvrage.

MANDAT.

, Les mandats sont des' rescrits apostoliques que les Souverains
Pontifes accordaient autrefois pour la collation des bénéfices. L'ori-

gine des mandats apostoliques, dit Durand de Maillane, n'est ni an-

cienne, ni même bien certaine. On n'en voit aucune trace dans le
décret de Gratien, publié,Comme nous le disons sous le mot DROIT
CANON,vers l'an 1150. Quoi qu'il en soit, le concile de Trente les

supprima dans la session XXIV, ch. 19; (Voyez ce décret sous le
mot EXPECTATIVE.)

MANDEMENT.

On donne ce nom aux ordonnances et aux réglements que font les
évêques dans le gouvernement de leurs diocèses. L'on voit ailleurs

quel'évêquepeut faire, en matière de religion des mandements, aux-

quels ses diocésains doivent se soumettre. (Voyez ÉVÊQUE, LOI.)
droit est essentiellement attaché à l'autorité et à la Juridiction que
son caractère lui donné. On peut dire même que c'est un devoir que
son état lui impose. Comme pasteur, il,doit, veiller sur son troupeau,
suivre sa conduite, et régler lui-même ses commandements ou ses
défenses selon que ses ouailles paraissent avoir besoin des uns ou
dés autres. (Voyez DOCTRINE.)

M. Emery, dans son opuscule sur les chapitres cathédraux, fait

remarquer qu'autrefois les évêques « consultaient leur chapitre sur
la plupart de leurs mandements et de leursOrdonnances, mais tou-

jours quand il s'agissait de liturgie et de prières publiques ; et, lors
même qu'ils ne se trouvaient pas dans le cas de suivre leur avis, ils
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n'en mettaient pas moins dans leurs mandements qu'ils les avaient

donnés, après avoir pris l'avis de leurs vénérables frères les digni-
taires et chanoines du chapitre de la cathédrale. Ces sortes de for-

mules n'apportaient aucune autorité à leurs ordonnances, mais elles
leur ajoutaient plus de poids aux yeux de leurs diocésains, et don-

naient ainsi aux chapitres une marque"de la considération qui leur

est due/
" Presque tous les anciens évêques replacés par leconcordat, ajoute

M. Émery, se sont servis de la même formule que ci-dessus dans

les nouveaux mandements qu'ils ont fait paraître, et les plus savants
comme les plus saints évêqués modernes s'y sont conformés, tant

par respect pour les anciennes règles, que pour conserver l'unifor-
mité, convenable.dans une Église aussi unie par les liens de sa

discipline que par les principes et les égards de politesse et de bien-

séance, »

Le mandement est précédé des noms et des titres du prélat qui le
promulgue etterminé par sa;signature. Celle-ci ne porte Ordinaire-
ment qu'un des prénoms de l'évêque précédé d'une croix. Il y a peu
de siècles, dit M. Pascal (1) que le nom de famille est joint aux pré-
noms dans-le titre des mandements épiscopaux; mais la souscription
a toujours été précédée de la croix.

MANIPULE.

(Voyez HABITS,§ IL)

MANSE.

( Voyez MENSE.)

MANSIONNAIRE.

On appelait autrefois de ce nom les clercs qui demeuraient dans

une maison proche de l'église, pour les distinguer des clercs forains

qui né résidaient pas dans le lieu (2)
Bergier (3)dit que les critiques sont partagés sur les fonctions de

cet ancien officier ecclésiastique. Quelques-uns pensent que l'office -

de mansionnaire était lemême que celui du portier, parce que saint,

Grégoire appelle Abundius le mansionnaire, le gardien de l'église,
custodem ecclesiae. Dans un autre endroit, le même pape remarque
que là fonction du mansionnaire était d'avoir soin du luminaire, et
d'allumer les lampes et les cierges, ce qui reviendrait à peu près à

l'office des acolytes. Fleury (4) pense que ces officiers étaient char-

gés d'orner l'église aux jours solennels, soit avec des tapisseries

(1)DictionnairedeLiturgie.

(2)'Fleury, Institutionau Droitecclésiastique,tom.I, chap. 3.

(3)DictionnairedeThéologie.
(4) MoeursdesChrétiens,M.37.
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de soie ou d'autres étoffes précieuses, soit avec des feuillages et des

fleurs, et d'avoir soin que le lieu saint fût toujours dans un état
de propreté et de décence capable d'inspirer le respect et la piété.

Justel et Bévéridge prétendent que ces mansionnaires étaient des

laïques et des fermiers qui faisaient valoirles biens de l'Église-
C'est aussi le sentiment de plusieurs autres auteurs. Cette idée, du

reste, répond assez à l'étymologio du nom; mais elle s'accorde mal
avec ce que dit saint Grégoire Il se pourrait faire aussi que les fonc-

tions du mansionnaire n'aient pas été les mêmes dans l'Église latine

que dans l' Église grecque.
Quoi qu'il en soit, nous ne devons pas omettre la réflexion que

fait à ce sujet Fleury , que toutes lès fonctions qui s'exerçaient dans
les églises paraissaient si respectables, que l'on ne permettait pas
à des laïques de les faire; l'on aima mieux établir exprès de nouveaux
ordres de clercs, pour en décharger les diacres.

MANTELLETTA.

La mantelletta est une sorte de justaucorps sans manches , atta-
ché au cou, ouvert par devant dans toute sa longueur et descen-
dant jusqu'aux genoux. Elle est un des insignes du cardinalat.

(Voyez CARDINAL.)Elle est aussi à l'usage des évêques et même de
certains prélats romains qui n'ont point le caractère épisçopal.

Le mantellone rouge, ou manteau fermé par devant à manches
longues et pendantes, est réservé aux prélats d'un rang inférieur.

De là, la division des prélats en deux grandes classes':.prélats di
mantelletta et prélats di mantellone.

MANUSCRITS.

Les manuscrits qui traitent des choses saintes doivent être exa-
minés et approuvés, comme les livres, avant de passer dans les mains
des fidèles. (Voyez LIVRES,§ I.)

MARGUILLIERS.

On donnait autrefois le nom de marguillier à celui qui avait l'ad-
ministration des affaires temporelles d'une église, et qui avait le

soin de la fabrique. Aujourd'huion appelle marguilliers les membres
du bureau de la fabrique. (Voyez FABRIQUE.)

L'intendance de la fabrique des églises appartenait anciennement,
à l'évêque, comme nous le disons sous le mot FABRIQUE,§ I. Les

évêques s'en déchargèrent sur les archidiacres, et les archidiacres
sur les curés. On commit ensuite ce soin à dés séculiers notables et
zélés. C'est ce qui fut ordonné dans le concile général de Vienne
l'an 1311. (Voyez FABRIQUE.)

Pour ce qui regarde les devoirs et les fonctions des marguilliers,

voyez notre Cours de législation civile ecclésiastique.
T. IV.
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MARIAGE.

Justinien a défini le mariage, une union de l'homme et de la femme,
qui contient une société indissoluble : Nuptioeautem s-ée matrimo-
nium est viri et mutieris conjunctio individuam vitoeconsuetudinem con-
tinens. (Instit., dePatr. potest., § I.) La définition que fait du mariage
le catéchisme du concile de Trente ne paraîtra pas beaucoup diffé-

rente de celle de l'empereur Justinien. Le mariage, dit ce catéchisme,
est l'union conjugale de l'homme et de la femme, qui se contracte
entre des personnes qui en sont capables selon les lois, et qui les

oblige dé vivre inséparablement, c'est-à- dire dans une parfaite union

l'une avec l'autre : Matrimonium est viri, mutierisque maritalis con-

junctio inter legitimas personas individuam vitoeconsuetudinem retinens.
Le mariage est exprimé en latin par ces trois mots : conjugium,

nuptioe et matrimonium. Par conjugium, il faut entendre un engage-
ment mutuel, quasi commune jugum. Le mot nuptioe, ou noces, vient

de nubere, qui signifie se voiler, comme, en effet, suivantl'ancienne
pratique de l'Église, les femmes étaient voilées lorsqu'elles rece-

vaient la bénédiction nuptiale; enfin le nom de mariage, matrimo-

nium, à été ainsi appelé, vel quasi matrem muniens, vel quasi matris

munium, vel quasi matrem monens, toutes expressions qui se rappor-
tent à la procréation des enfants et à leur éducation.

§ I. Nature du MARIAGE.

Le concile dé Trente, session XXIV, explique en douze canons
la foi et la doctrine de l'Église sur le sacrement de mariage.

Saint Thomas parlant de la anature du mariage, remarque qu'il
faut le considérer sous trois points de vue différents, par rapport
aux trois fins différentes que Dieu s'y est proposées, qui sont la pro-
pagation du genre humain, celle de là société civile, et celle de

l'Eglise ; que, par rapport à ces trois fins, il a besoin de différents

règlements qui y conduisent. Sous le premier rapport-, dit ce saint,
c'est un devoir de la nature, officium naturoe, qui a pour règle et

pour fin la génération ; sous le second, il a pour fin le bien de la so-

ciété civile, et pour règle les lois civiles ; sous le troisième rapport,
qui regarde le bien de l'Église, le mariage doit dépendre des ca-
nons et des règlements de l'Église, dont les ministres sont les dis-

pensateurs des sacrements, du nombre desquels est le mariage des
chrétiens. Mais il faut bien se garder de croire que ce soient trois
contrats distincts ; c'est un contrat unique, qui consiste dans la
translation du droit mutuel sur les Corps des époux, et qui prend ces
différents noms suivant ces différents rapports.

1° En considérant le mariage comme contrat naturel, Dieu en est

l'auteur; il l'institua dans le paradis terrestre , où, ayant formé
Eve, et l'ayant amenée à Adam, il les bénit tous deux, et leur dit :
Croissez et multipliez : Non legistis, dit notre Sauveur lui-même aux
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pharisiens, quia qui fecit hominem ab initio, masculum et foeminam fecit
eos et dixit, etc. (Matth., chap. XIX, v. 4.) Toutefois, bien que Dieu
soit l'auteur du contrat naturel du mariage, et que, selon saint Léon,
tous les mariages légitimes depuis Adam, représentent en leur ma-
nière l'union de Jésus-Christ avec son Église, On ne peut pas dire

qu'il soit un sacrement, parce que ce contrat ne conférait pas la

grâce, et n'était qu'imparfaitement la figure de l'union de Jésus-
Christ, avec l'Église. Ainsi, quand le pape Innocent III (C, Gaude-

mus, de Divortiis) appelle le mariage des infidèles un sacrement, il
entend que c'est un sacrement improprement dit, à peu près, re-

marque Estius, comme ils l'étaient chez les anciens Juifs.
Suivant le même contrat naturel, un homme ne doit avoir qu'une

femme légitime, et une femme qu'un seul mari. (Voyez EMPÊCHEMENT.)
2° Le penchant que la nature donne pour l'union des deux sexes,

est commun à tous les animaux; mais la raison et la pudeur en mo-
dèrent chez les hommes la brutalité. Chaque peuple policé a fait à
cet égard des lois qui empêchent qu'on ne donne des sujets à l'État

par des voies contraires à l'honnêteté. Ces lois déterminent la qua-
lité et l'état des enfants légitimes, par le caractère du mariage dont
elles prescrivent la forme. Et c'est ce qui fait considérer le mariage
Comme un contrat civil, c'est-à-dire, comme un contrat auquel la
société a un intérêt d'autant plus grand, que si elle n'en prenait au-

cun, elle ne subsisterait que dans le désordre et par le désordre.
C'est pour cette raison que les souverains peuvent établir des em-
pêchements dirimants demariage, relativement aux effets civils,
mais ces empêchements sont nuls quant aux effets religieux. (Voyez
EMPÊCHEMENT.)

3° Le mariage des chrétiens est un véritable sacrement ; la doc-
trine contraire des hérétiques a toujours été condamnée dans l'Eglise.
L'on y a même réfuté l'opinion des jurisconsultes, qui ont voulu sou-
tenir que les empereurs chrétiens n'ont regardé lemariage que comme
un simple contrat civil (1). Nous ne rapporterons à ce sujet que le ca-
non du concile de Trente, conçu en ces termes : « Si quelqu'un dit

que le mariage n'est pas véritablement et proprement pu des sept
sacrements de la loi évangélique , institué par Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, mais qu'il a été inventé par les hommes dans l'Église,
et qu'il ne confère point la grâce : qu'il soit anathème. « (Voyez CON-

TRAT.)
Les jurisconsultes prétendent encore qu'aujourd'hui le mariage

est un contrat essentiellement civil. Cette proposition fausse est dé-

veloppée par M. Dupin (2) d'une manière très opposée au dogme
catholique. Mais le mariage n'est pas plus aujourd'hui qu'autrefois
un contrat essentiellement civil. Depuis la prédication de l'Evangile,
remarque le cardinal de Bonald, le contrat matrimonial étant établi

(1)ConférencesdeParis sur lemariage, liv. I, conférenceI. § 3,

(2)Manueldedroit ecclésiastique,pag. 48et 510,
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parmi les chrétiens, pour une fin spirituelle, et ayant été par Notre-

Seigneur rendu à la sainteté primitive, élevé, même à la dignité de;
sacrement de la nouvelle loi, après avoir été longtemps profané par
les vices et la polygamie des païens, il est, par ces raisons, au-des-
sus de tous les contrats purement civils, et, sous ce rapport, il est;
soumis à l'autorité que l'Église a reçue de son fondateur, en tout
ce qui regarde la validité, la légitimité et la sainteté du lien conju-
gal. Comment ose-t-on assimiler aux contrats les plus vulgaires un
acte qui participe aux sublimes priviléges dont le mariage fut honoré
dès l'origine, indépendamment de sa qualité de sacrement de la nou-
velle loi? Ces privilèges, c'est d'avoir été établi par l'institution di-
vine avant toute société civile; c'est de retracer en caractères inef-

façables l'union de Jésus-Christ avec son Église ; c'est de rendre

indissolubles le noeud sacré qui unit deux personnes ; c'est l'indis-

pensable nécessité qu'il impose de donner un consentement mutuel
et intérieur qui ne peut jamais être suppléé par aucun pouvoir hu-

main; c'est enfin d'être établi parmi les chrétiens pour perpétuer
la société des adorateurs en esprit et en vérité. Ce sont là les carac-
tères distinctifs du mariage, et qui spiritualisent le contrat dontnous

parlons, en sorte que dans l'Église catholique on regarde l'union

conjugale comme bien au-dessus de tout autre contrat. Toute cette
matière est résumée dans ces paroles du père Drouin (1) : Licet inter

gentes quoe Deum ignorant, matrimonium. in contractibus merè civilibus

numeretur, non tamen in Ecclesiâ Dei, in quâ contractus ipse divini sa-
cramenti materia est, ad gratioe productionem accommodati; ea itaque
ratione de matrimonio judicare, eique modum necessarium ponere, ad
Ecclesiam pertinet.

Voilà pourquoi la puissance civile, qui peut quelquefois, annuler
des contrats quoique valides, et même suppléer dans certaines cir-
constances le consentement requis de la part des contractants, ne

peut et n'a jamais rien pu de semblable à l'égard du contrat matri-
monial. C'est ce qui faisait dire à Pie VI, dans son bref du 11 juil-
let 1780, adressé â l'évêque d'Agria que le mariage était un contrat
institué et confirmé de droit divin avant toute société civile, et que
c'était là ce qui établissait une différence essentielle entre le ma-

riage et tout autre contrat. Par conséquent le mariage, institué par
Dieu même au jardin d'Éden, a toujours conservé sa nature divine
et immuable. Aussi il a porté avec lui le droit exclusif et singulier
de l'unité et de l'indissolubilité, qui n'est pas le privilége exclusif des
contrats humains et civils qui se peuvent faire et défaire à la volonté
des partis. (Voyez CAUSESMATRIMONIALES.),

Le concile de Trente, dans sa session XXIV, déclare nul et inva-
lide le mariage contracté hors de la présence du curé et de deux té-
moins ; il dit anathème et à ceux qui soutiennent que les causés ma-
trimoniales ne regardent pas les juges ecclésiastiques, et à ceux qui

(1) De Resacramentaria, lib, IX,qu. 6,
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prétendent" que l'Église ne peut pas établir des empêchements diri-

mants du mariage. Benoît XIV déclare, dans Son bref aux catho-

liques de Hollande, qu'un mariage contracté contre les dispositions du
concile de Trente ne vaut ni comme contrat, ni comme sacrement; que
ceux qui osent se marier ainsi ne sont plus de légitimes époux. Pie VI,
dans la bulle dogmatique Auctorem fidei, condamné comme héré-

tique la proposition du synode de Pistoie, qui affirme que la puis-
sance civile pouvait seule primitivement établir des empêchements
dirimants du mariage. (Voyez EMPÊCHEMENT,§ I.) Le même Pie VI,
dans une lettre adressée à un évêque s'exprime ainsi : Fallitur quis-
quis existimat matrimonium, dummodo absit ab eo ratio sacramenti, non
esse nisi contractum merè civilem, atque adeo civili potestate solubilem.

Nam primo matrimonium non est contractus merè civilis, sed et contrac-

tus naturalis divino jure antè omnem societatem institutus et firmatus,
qui etiam hoc insigni discrimine differt ab alio quocumque merè civili con-

tractu, quod in eo genere civili consensus certis de causis interdum per
legem suppleatur; in matrimonio vero nullâ humanâ potestate suppleri
consensus valeat. Cette proposition : Le mariage est un contrat essen-
tiellement civil, est donc contraire à la doctrine catholique. Elle est

renouvelée de Luther, qui enseignait que le mariage est un contrat
tout humain, purement civil, sur lequel l'Église n'avait aucun pou-
voir, et qui relevait exclusivement de la puissance temporelle.

«Parmi les catholiques, dit Pie IX (1), quelqu'un peut-il igno-
rer que le mariage est véritablement et proprement un des sept
sacrements de la loi évangélique institués par Notre-Seigneur
Jésus-Christ, de sorte qu'il ne peut y avoir parmi les fidèles de

mariage qui ne soit en même temps un sacrement, qu'entre chré-
tiens l'union de l'homme et de la femme hors du sacrement,

quelles que Soient d'ailleurs les formalités civdes et légales, ne

peut être autre chose qu'un concubinage honteux et funeste, tant

de fois condamné par l'Église. D'où il suit manifestement que le

sacrement ne peut se séparer du lien conjugal, et que c'est à la

puissance de l'Église qu'il appartient exclusivement de régler les

choses qui touchent au mariage en quelque façon que ce soit.
« Ceux donc qui ne voient dans le mariage qu'un contrat civil

et qui veulent en conséquence soumettre toutes les causes matri-

moniales à la juridiction et au jugement des tribunaux laïques,
conformément aux opinions des hérétiques déjà condamnés, mé-

connaissent entièrement la dignité, la sainteté et le mystère du

sacrement de mariage, et bouleversent avec une extrême igno-
rance son institution et sa nature, au mépris de la puissance qui

appartient à l'Église sur tout sacrement. »

Les propositions suivantes, adressées par Pie VII àl'évêque de.

Varsovie en 1808, sont avouées de tous les catholiques, qui en font

la règle de leur conduite en cette matière, quoi qu'en dise M. Dupin.

(1) Allocutiondu 27septembre1852.
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I° Qu'il n'y a point de mariage, s'il n'est contracté dans les for/

mes que l'Église à établies pour le rendre valide ;
2° Que le mariage une fois contracté selon les formes établies par

l'Eglise, il n'y a pas de puissance sur la terre qui en puisse rompre
le lien;

3° Que, dans le cas d'un mariage douteux, il appartient à l'Église
seule d'en juger la validité ou l'invalidité , en sorte que tout autre

jugement émané d'une autre puissance quelconque est un jugement

incompétent;
4° Qu'un mariage auquel ne s'oppose aucun empêchement cano-

nique est bon, valide et par conséquent indissoluble, quel que soit

l'empêchement que la puissance laïque y oppose induement, sans

le consentement, l'approbation de l'Église universelle ou de son chef

suprême, lePontife romain (1) ;
5° Qu'au contraire on doit tenir pour nul de toute nullité, tout

mariage contracté malgré un empêchement canonique dirimant,

abrogé par le souverain, et que tout catholique doit en conscience

regarder comme nul un tel mariage, jusqu'à ce qu'il ait été validé

par une dispense légitime accordée par l'Église si toutefois l'em-

pêchement qui lerend nul est susceptible de dispense.
M. Dupin conclut que, s'il, en est ainsi,, il faut abandonner à

l'Église toute, la partie de là jurisprudence civile relative au ma-
iage, et que conséquemment l'état civil des personnes serait dans

la dépendance de l'autorité ecclésiastique. La conclusion n'est pas
juste, car le contrat naturel du mariage comme nous le disons ci-

dessus, d'après saint Thomas, est. en même temps contrat civilet
contrat ecclésiastique. Il est évident que le mariage, qui touche aux

plus graves intérêts de la société, a dû appeler l'attention des lé-

gislateurs : il était impossible d'abandonner ce contrat â la licence
des passions. Pour le bon ordre, et dans l'intérêt du bien publie, il

fallaitl'assujétir à des lois, ne fût-ce que pour protéger les engage-
ments des époux, et prévenir le trouble et les désordres que les

mariages peuvent occasionner dans l'État. Ainsi quand le Contrat
naturel du mariage est considéré dans ses rapports avec la société, il

est, sous ce point de vue soumis à l'autorité civile : Matrimonium,
in quantum- ordinatur ad bonum politicum, subjucet ordinatuoni legis
civilis, dit saint Thomas. L'État a donc le droit de déclarer que le

mariage est un contrat civil, et de faire des lois pour en régler les
effets sous ce rapport. Il ne peut aller au-de là; le reste n'est pas
de sa compétence. Ainsi, comme actuellement la législation est pu-

(1) « Sicette assertionétait vraie, dit M. Dupin, il faudrait donc déclarervalides
« lesmariages,des enfantsmineurs contractés à l'insu de leurs parents. Eneffet, le
« concilede Trente les déclare bons, la loi civileseule en prononcela nullité, » Il
n'y a en cela rien d'étonnant, le mariage est nul, quant aux effetscivils,mais il est
bon et validequant à la conscience;ce sont là deux chosesdistinctesqu'il ne faut
pas confondre.
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rement sécularisée, un mariage contracté selon toutes les règles cano-

niques, mais que n'aurait pas précédé le contrat civil, serait, civi-

lement parlant, un acte nul qui ne produirait aucun effet civil; mais
il n'en serait pas moins un mariage réel, véritable et indissoluble aux

yeux de l'Église (1).
Quand on considérera, dit l'illustre Bossuet, que Jésus-Christ a

donné une nouvelle forme au mariage, en réduisant cette sainte so-
ciété à deux personnes immuablement et indissolublement unies, et

quand on verra que cette inséparable union est le signe de son union
étenelle avec son Église, on n'aura pas de peine à comprendre que
le mariage des fidèles est accompagné du Saint-Esprit et de la grâce,
et on louera la bonté divine de ce qu'il lui a plu de consacrer de cette
sorte la source de notre naissance.

En effet, le mariage a toutes les conditions requises pour un sa-

crement : 1° c'est un signe sensible, il est la figure de l'union de Jé-
sus-Christ avec son Église, comme dit saint Paul; 2° il confère la

grâce ; 3° Jésus-Christ l'a institué, soit en assistant aux noces de

Cana, où il fit son premier miracle, soit en déclarant aux pharisiens
que les liens du mariage sont indissolubles.

La matière éloignée de ce sacrement, ce sont les personnes libres

qui se marient sans aucun empêchement; la matière prochaine, c'est
le mutuel consentement de ces mêmes parties au mariage.

La forme éloignée, ce sont les paroles qu'elles prononcent devant
le prêtre; la forme prochaine, c' est leur mutuelle acceptation expri-
mée par paroles ou par signes.

A l'égard du ministre du- sacrement de mariage, il y a deux sen-
timents 'parmi les théologiens et les canonistes ; les uns disent que
ce sont les parties qui, contractant le mariage, se l'administrent mu-
tuellement l'une à l'autre en présence de leur curé. La bénédiction
du prêtre n'est, suivant ces mêmes théologiens, qu'une cérémonie

ecclésiastique; ils se fondent sur ce que l'Église a toléré pendant
plusieurs années les mariages clandestins ; sur ce qu'on reconnaît

pour valides les mariages des hérétiques, qui se marient sans prêtre
ni curé ; sur ce que les fidèles qui réhabilitent secrètement leur ma-

riage invalide ne vont pas devant le curé, et sur ce que le concile de

Trente ne regarde, selon eux, le curé que connue témoin dp sacre-

ment, et non comme le ministre nécessaire.
Les autres théologiens prétendent que le prêtre est le ministre

de ce sacrement, parce que l'Église, qui par tradition a regardé le

mariage comme un sacrement, a toujours désiré que le prêtre y don-
nât sa bénédiction ; ce dernier sentiment a été adopté par plusieurs
rituels. Nous n'avons rien à ajouter sur cette matière, à ce qui est

dit sous le mot CLANDESTIN.

(1) Nousavons eu la douleurde voir le contraireenseignédans un traité du ma-

riageautoriséqui a cours,dans les séminaires; mais nous savonsque l'auteur a re-
connu son erreur et qu'il a promisde la faire disparaîtredans une nouvelleédition.
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§II. Des formalités du MARIAGE.

Pour réduire la matière de cet article, l'une des plus vastes que
nous ayons à traiter dans cet ouvrage, et pour l'exposer avec mé-
thode sans répétition, il faut considérer : 1° la capacité des parties
qui contractent ; 2° les solennités de la célébration du mariage.

I. A l'égard de la capacité, nous aurions tout dit en avançant que
pour être capable de se marier, il ne faut être dans le cas d'aucun
des empêchements marqués sous lemot EMPÊCHEMENT.Ce qui est
bien vrai aussi, car le mariage est permis à. tous ceux à qui il n'est

pas défendu. Mais pour donner plus de jour aux principes, de ces
mêmes empêchements, nous observerons ici que l'incapacité peut
provenir d'une impuissance naturelle, du défaut de consentement,
:de la qualité des parties.

1° Nous comprenons ici dans un sens étendu sous le terme d'im-

puissance, le défaut d'âge, dont nous parlons sous le motIMPUISSANCE.
L'on pourrait le comprendre aussi sous l'incapacité, pour défaut de
consentement dont nous allons parler.

2° Le consentement des parties est si essentiel dans ce contrat,
qu'il en est le fondement et de plus la matière éloignée et prochaine
du sacrement, comme nous l'avons dit. Ceux donc qui ne peuvent
pas prêter ce consentement, sont absolument incapables de se ma-
rier. De ce nombre sont les furieux ( Voyez FOLIE); les parties qu'on
a trompées ou forcées à l'effet du mariage, d'où Sont Venus les em-

pêchements d'erreur et de violence. A l'égard de l'empêchement de

contrainte, on en distingue de plusieurs sortes ; on distingue là con-
trainte qui vient de la part d'un tiers, et qui forme incontestablement
un empêchement dirimant, celle qui procède des parents, et sur la-

quelle-on fait des distinctions (Voyez EMPÊCHEMENT);enfin celle qui
vient de la personne même avec qui l'on contracte le mariage. Cette
dernière sorte, mieux connue sous le nom de rapt, est ou violente
ou insinuante : d'où vient la distinction de rapt de violence et rapt
de séduction. (Voyez RAPT.)Enfin le pupille qui ne saurait connaître
les conséquences du mariage, peut être aussi appelé incapable de le

contracter pour défaut de consentement, indépendamment de son

incapacité naturelle,
3° Quant à la qualité des parties, il faut qu'elles soient dans un

état qui ne leur défende pas le mariage; ainsi les parents à un cer-
tain degré, ne peuvent pas se marier entre eux. (Voyez PARENTÉ.)

Les clercs constitués dans les ordres sacrés, les religieux ne peu-
vent, se marier. (Voyez VOEU,CÉLIBAT.)Les chretiens ne peuvent se
marier avec des païens, (Voyez EMPÊCHEMENT,§ IV, n, VI.)

II. Il ne suffit pas que les parties puissent se marier et qu'il n'y
ait entre elles aucun empêchement, il faut aussi qu'elles se marient
suivant les lois et les solennités requises. Ces solennités sont or-
données par l'Église ou par le prince. Les solennités ordonnées par
l'Église.sont essentielles au sacrement ou seulement de précepte.



MARIAGE. 25

Les premières sont le consentement légitime, libre et mutuel des

parties, et en outre, depuis le concile de rente, la présence du

propre curé et de deux témoins. Par consentement légitime nous

entendons ici un consentement prêté par deux parties, entré les-

quelles, il n'y a aucun empêchement de mariage. Voyez sur tout
cela les mots EMPÊCHEMENT,CLANDESTINITÉ.AU sur plus ce consente-
ment peut être prêté par procureur. (Voyez ci-après § III.)

Les solennités ou cérémonies de l'Église qui ne sont que de
précepte, précèdent ou accompagnent la célébration du mariage.
Celles qui précèdent, sont les fiançailles, la publication des bans,
la confession. (Voyez FIANÇAILLES,BANS.) La confession regarde la
conscience des parties qui, pour profiter des grâces du sacrement
de mariage, doivent s'en rendre dignes par leurs dispositions in-
térieures.

Les cérémonies qui se pratiquent dans l'administration même du

sacrement, sont :
1° La bénédiction de l'anneau que le prêtre donne à l'époux , et

que celui-ci met dans le quatrième doigt de la main gauche de l'é-

pouse. 2° La pièce de monnaie que le prêtre bénit en certains dio-

cèses, et que l'époux donne à l'épouse. 3° Le prêtre fait mettre la
main droite de l'époux dans celle de l'épouse, pour montrer qu'il
doit être le premier à garder la fidélité qu'il lui promet. 4° La célé-
bration du sacrifice de la messe, pour obtenir les grâces attachées à
ce sacrement. 5° L'offrande des deux époux, avec un cierge à la
main. 6° Le voile ou le poêle qu'on étend sur la tête des mariés,
cérémonie très ancienne ; c'est alors que le prêtre interrompt le
sacrifice pour prier le Seigneur de bénir les deux époux par l'abon-
dance de ses grâces. Cette bénédiction ne se donné pas quand
l'épouse est une veuve, ou une fille qui a perdu sa virginité. 7° La

paix que le prêtre leur souhaite comme le plus grand bien des ma-
riages chrétiens. Ces cérémonies doivent se faire dans l'église , et,
suivant les conciles, depuis le lever du soleil jusqu'à midi.

La sacrée congrégation, consultée sur la question de savoir si le
voile blanc qu'on place, en France, sur la tête des époux, d'après la

prescription de certains rituels et missels, devait être classé parmi
les coutumes louables approuvées par le Concile de Trente , a ré-

pondu négativement le 7 septembre 1850. An ritus receptus veli albi

explicandi super sponsos, annumerandus sit inter laudabiles consuctu-
dines à Tridentino synodo adprobatas, vel potius censeatur prohibitus
sub nomine palliidecreto 23 februarii 1606 (1)?—Resp. Négative ad pri-
mam partem; affirmative ad secundam.

La même congrégation a encore décidé le même jour que la bé-
nédiction nuptiale , c'est-à-dire cette bénédiction solennelle qui a
lieu immédiatement après le Pater, ne doit pas être donnée quand le

(1)Cedécret du 25février 1606porte: « Baldachinum,quodpallium vocant,non
convenitsponsisbenedicendispallium seubaldachinumparelur.
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mariage se célèbre sans messe, ce qui est conforme au rituel ro-
main. An vigentem pluribus in locis consuetudinem matrimonium cele-
brandi hora pomeridiana, simulque benedictionem nuptialem extra mis-

sam, etiam tempore vetito, ex ordinarii licentiâ dandi liceat retinere
quamvis spes sit fideles adigendi vel ad benedictionem supplendam ?

Resp. Servetur rituale romanum.

Quant aux lois du prince, on voit sous le mot EMPÊCHEMENT,qu'il

peut en faire pour que le mariage ne jouisse d'aucun effet civil. Elles

prescrivent la publication des bans (VoyezBAN,§ III), et que le ma-

riage sera célébré publiquement devant l'officier civil du domicile de

l'une des deux parties. (Art. 165 du Code civil.) Elles défendent au

prêtre de donner la bénédiction nuptiale à ceux qui ne justifieraient
pas avoir contracté mariage devant l'officier de l'État civil. (Art.
organîq. 54; Code civil, art, 199 et 200.) Nous disons sous le mot

BÉNÉDICTIONNUPTIALEce qu'il faut faire à cet égard. Nos derniers

conciles ordonnent, la plupart, d'observer tout ce qui est prescrit à
cet égard par l'autorité séculière pour que le mariage ne soit pas
privé de ses effets civils. (Concile d'Aix, tit. VII, ch. 8, n. 5; Con-
elle de Rouen, Décret XX,n. 6 ; Concile de Bordeaux, tit. III, ch. 8,
n, 5,:etc)

§| III. MARIAGEpar procureur.

Le mariage par procureur, et entre des. personnes absentes, est
valide à la rigueur : c'est le sentiment des canonistes, fondé sur le

chapitre Procurator, et le concile de Trente n'a rien changé à cet

égard. Cet usage s'observe dans les mariages des souverains et des

princes ; et depuis le pape Boniface VIII, l'Église a autorisé ces
sortes de mariages, mais tous les théologiens et les canonistes con-

viennent que les personnes mariées ainsi, doivent réitérer leur ma-

riage en personne, et en présence de leur propre curé ; et quelques-
uns, très habiles, croient que ces mariages ne sent des sacrements

qu'après cette ratification. C'est l'usage de l'Église latine, parce
qu'on peut contracter plusieurs fois sur la même chose, et surtout

parce qu'une des parties n'est pas absolument certaine que l'autre
n'ait pas révoqué sa procuration avant la célébration du mariage,
auquel cas le mariage serait nul, selon tous les canonistes.

§ TV. MARIAGEsecret ou de conscience.

Le mariage secret ou de conscience est un mariage validé célébré
en face de l'Église, avec toutes les formalités qui Sont essentielles
et qu'on tient caché et secret, ou qu'on ne déclare pas dans le pu-
blic. Les casuites disent que ces mariages peuvent absolument être

permis pour de grandes et fortes raisons, mais qu'en général on ne
doit pas les souffrir, parce que c'est un grand scandale que des per-
sonnes habitent ensemble comme mari et femme, n'étant pas connus

pour tels, et qu'il y a à craindre beaucoup de tromperies et d'incon-
vénients. L'esprit de l'Église les désapprouve comme on peut le
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voir par les décisions des papes et des conciles. Néanmoins, il y a

quelquefois des motifs justes et légitimes qui engagent l'Église à
les tolérer quand les inconvénients et les abus qui peuvent en ré-
sulter ne sont point à craindre.

Une faut pas confondre le.mariage secret ou de conscience avec
le mariage clandestin qui est celui qui n'a pas été fait en présence
du propre curé et de deux témoins. Ainsi, un mariage peut être se-
cret sans être clandestin (Voyez CLANDESTIN); car on peut tenir caché
un mariage célébré devant le curé et le nombre de témoins prescrit.
De même il-peut être clandestin sans être secret, puisque des per-
sonnes peuvent faire connaître un mariage qui n'aurait pas été fait
en présence du curé, et vivre publiquement comme des gens ma-
riés. Le mariage secret est valide; le mariage clandestin est radica-
lement nul.

Aujourd'hui que lé mariage ecclésiastique doit être précédé du

mariage civil, pour lequel on requiert toujours les affiches des bans,

il est bien difficile, dit Monseigneur Affre (1), qu'un mariage soit
secret sans être clandestin. Cependant la chose ne serait pas im-

possible, puisque les bans n' étant pas requis sous peine de nullité,
et le curé pouvant se servir des mêmes témoins que le maire, le ma-

riage pourrait n'être connu que d'un petit nombre de personnes.

§ V, MARIAGEclandestin

(Voyez CLANDESTIN.)

§ VI. MARIAGE,Absence.

(Voyez ABSENT,§ III.)

§ VIl. Effets du MARIAGE.

Sans parler des grâces que confère le sacrement de mariage à
ceux qui le reçoivent, nous observerons que le mariage produit cinq
effets remarquables : l'unité, l'indissolubilité, l'honnêteté, la légiti-
mation et les effets civils.

1° Par rapport à l'unité, nous avons déjà remarqué ci-dessus que
l'homme ne peut avoir qu'une femme, et qu'une femme ne peut avoir

qu'un mari. (Voyez POLYGAMIE,EMPÊCHEMENT.)
2° L'indissolubilité est le plus important des effets du mariage.

Rien ne le peut dissoudre , une fois qu'il a été légitimement con-
tracté. Jésus-Christ a prononcé lui-même cette vérité ; Quod Deus

conjunxit, homo non separet. (Matth. XIX, V. 6.) Sciendum est, dit
Lancelot (2), legitimé contractum matrimonium dissolvi mon passe,
quippe à Beoconjuncti ab homine separari nec débent nec valent. (Can.
Quos Deus 33, qu. 2,) Nous traitons ailleurs cette matière de la

(1) RitueldeLangres, lom. III, pag. 256,

(2) Inslit., lib. II, lit. XVI,§1.
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dissolution du mariage. (Voyez SÉPARATION.)On peut voir aussi sur

cette indissolubilité la lettre du pape Pie VII qui est à la suite du

mot CLANDESTINITÉet l'encyclique de Grégoire XVI du 15 août l832,
Sous ls mot LIBERTÉDELA PRESSE,tome III, page 537.

3° A l'égard de l'honnêteté, elle exige la fidélité réciproque des
deux conjoints , et condamne l'adultère, qui est le crime le plus
Contraire à l'esprit et au caractère du mariage. (Voyez ADULTÈRE.)

4° La légitimation des enfants est merveilleusement expliquée

par ces termes de la novelle 22 de Justinien : In principio ex filio-
rum procreatione renovata genera manent et jugiter Dei clemcntia na-

ture nostroe quamdam immortalitatis speciem donat : et le juriscon-
sulte Callistrate ajoute : Ideo filios filiasgue concipimus, atque edimus,
ut ex prole eorum earumue diutumitatis nobis memoriam in oevumre-

linquamus. (Voyez LÉGITIMATION.)
5° Enfin le mariage produit les effets civils et qui consistent dans

l'autorité maritale, l'autorité paternelle, la dot, la communauté, les

droits de naturelle succession, et généralement tous les autres
droits qui dérivent de la société, et que pour cela on appelle civils.

Le mariage en est la première source.
Nous ne saurions mieux terminer cet article qu'en transcrivant

ici les belles considérations de Domat sur le mariage.
« L'engagement que fait le mariage entre le mari et la femme, dit

ce célèbre jurisconsulte (1), et celui que fait la naissance entre eux
et leurs enfants, forment une société particulière dans chaque fa-

nille, où Dieu lie ces personnes plus étroitement pour les engager
à un usage continuel des divers devoirs de l'amour mutuel. C'est
dans ce dessein qu'il n'a pas créé tous les hommes comme le pre-
mier ; mais qu'il a voulu les faire naître de l'union qu'il a formée
entre les deux sexes dans le mariage, et les mettre au monde dans
un état de mille besoins., où le secours de ces deux sexes leur est
nécessaire pendant un long temps, et c'est dans lés manières dont
Dieu a formé ces deux liaisons du mariage et de la naissance, qu'il
faut découvrir les fondements des lois qui les regardent.

« Pour former l'union entre l'homme et la femme, et instituer le

mariage qui devait être la source de la multiplication, et en même

temps de la liaison du genre humain, et pour donner à cette union
des fondements proportionnés aux caractères de l'amour qui devait
en être le lien, Dieu ne forma premièrement que l'homme seul, et

puis il en tira de lui un second sexe, et forma la femme d'une des
côtes de l'homme, pour marquer, par l'unité de leur origine, qu'ils
font un seul tout, ou la femme est tirée de l'homme, et lui est donnée
de la main de Dieu comme une compagne et un secours semblable à
lui et formé de lui ; c'est ainsi qu'il les lia par cette union si étroite
et si sainte, dont il est dit que c'est Dieu lui-même qui les a con-

joints , et qui les a mis deux dans une chair. Il rendit l'homme le

(1) Traité deslois,chap. 3, pag. IV.tom. I, édit. de1777.



MARIAGE, 29

chef de tout, et il affermit leur union , défendant aux hommes de

séparer ce qu'il avait lui-même conjoint.
« Ce sont ces.manières mystérieuses dont Dieu a formé l'enga-

gement du mariage, qui sont les fondements, non seulement des

lois, qui règlent tous les devoirs du. mari et de la femme, mais aussi
des lois, de IEglise et des lois civiles qui regardent le mariage et les

matières qui en dépendent ou qui s'y rapportent,
« Ainsi, le mariage étant un lien formé de la main de Dieu, il

doit être célébré, d'une manière digne de la sainteté de l'institution
divine qui l'a établi. Et c'est une suite naturelle de cet ordre divin

que le mariage soit précédé et accompagné de l'honnêteté du choix

réciproque des personnes qui s'y engagent ; du consentement des

parents qui tiennent en plusieurs manières la place de Dieu, et

qu'il soit célébré par le.ministère de l'Église où cette union doit re-
cevoir les effets du sacrement qui en est le lien.

" Ainsi, le mari et la femme étant donnés l'un à l'autre de la main
de Dieu qui les unit en un seul tout que rien ne peut séparer, on ne

peut jamais dissoudre un mariage qui a été une fois.contracté légi-
timement.

« Ainsi, cette union des personnes dans le mariage est le fonde-,
ment de la société civile qui les unit dans l'usage de leurs biens et
de toutes choses.

«Ainsi, le mari étant par l'ordre divin le chef de la femme, il a.
sur elle une puissance proportionnée à ce qu'il est dans leur union ;
et cette puissance.est le fondement de l'autorité que les lois civiles
donnent au mari, et des effets de cette autorité dans les matières

où elle a son usage.
" Ainsi, le mariage étant institué pour la multiplication du genre

humain par l'union de l'homme et de la femme , liés de la manière

dont Dieu les unit, toute conjonction hors du mariage est illicite et

ne peut donner qu'une naissance illégitime. Et cette vérité est le
fondement des lois de la religion et de la police contre les conjonc-
tions illicites, et de celles qui règlent l'état des enfants qui en

naissent.
« Le lien du mariage qui unit les deux sexes est suivi de la nais-,

sance qui lie au mari et à la femme les enfants qui naissent de leur

mariage...
« Le lien de la naissance qui unit les pères et mères à leurs en-

fants, les lie encore à ceux qui naissent et descendent de leurs en-

fants. Et cette liaison' fait considérer tous les descendants comme

les enfants et tous les ascendants comme étant dans le rang des

pères ou des mères.
« On peut remarquer sur la différence des caractères de l'amour

qui unit le mari et la femme, et de celui qui lie les parents et les

enfants, que c'est l'opposition de ces différents caractères qui est le
fondement des lois qui rendent illicite le mariage entre les ascen-

dants et les descendants en tous degrés, et entre les collatéraux en
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quelques degrés : et il est facile d'en voir les raisons par de simples
réflexions sur ce qu'on vient de remarquer dans ces caractères, sur

quoi il n'est pas nécessaire de s'étendre ici.
« Le mariage et la naissance, qui unissent si étroitement le mari

et la femme, et les parents avec les enfants, forment aussi deux

autres sortes de liaisons naturelles qui en sont des suites. La pre-
mière est celle des collatéraux, qu'on appelle parenté ; et la seconde

est celle des alliés, qu'on appelle alliance ou affinité. (Voyez PARENTÉ,

AFFINITÉ.)
!

« La parenté lie les collatéraux qui sont ceux dont la naissance a

son origine d'un même ascendant commun. Ainsi, ils sont l'un à Côté

de l'autre ; et le fondement de leur liaison et de leur parenté est leur

union comniune aux mêmes parents dont ils ont leur naissance.
« Il n'est pas de ce lieu d'expliquer les degrés de parenté, c'est

une matière qui fait partie de celle des successions. Et il suffit de

remarquer ici que cette liaison des parentés est le fondement de di-
verses lois, comme de celles qui défendent le mariage entre les pro-
ches , de celles qui les appellent aux successions et aux tutelles, dé

celles des récusations des juges et des reproches des témoins parents:
des parties, et des autres semblables.

« Les alliances sont les liaisons et les relations qui se font entre
le mari et tous les parents de la femme, et entre la femme et tous les

parents du mari. Le fondement de cette liaison est l'union si étroite
entre le mari et la femme, qui fait que ceux qui sont Mespar la pa-
renté à l'un des deux sont par conséquent liés à l'autre ; et cette al-

liance fait que le mari considère le père et la mère de sa femme
comme lui tenant lieu de père et de mère, et ses frères et soeurs, et
ses autres proches, comme lui tenant lieu de frères, de soeurs et de.

proches; et que la femme regarde de même le père et la mère, et
tous les proches de son mari.

« Cette relation des alliances est le fondement des lois qui défen-
dent le mariage entre les alliés en ligne directe de descendants et
d'ascendants en tous degrés, et entre les collatéraux jusqu'àl'étenduè
de certains degrés ; et aussi des lois qui appellent les alliés aux tu-

telles, de celles qui rejettent les juges et les ténioins alliés des par-
ties, et des autres semblables. »

J VIII. MARIAGESnuls.

(Voyez RÉHABILITATION.)

§ IX, Indissolubilité du MARIAGE.

(Voyez SÉPARATIONet ci-dessus § VII.)

v§ X. MARIAGESMIXTES.

On entend par mariages mixtes ceux qui se contractent entré

catholiques et dissidents,. Connue ils sont sévèrement défendus
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par l'Église ; ils ne peuvent être validés par la présence dû curé,

que par une dispensé légitime toujours réservée au pape;
La diversité de religion, comme nous l'avons dit sous le mot EM-

PÊCHEMENT,§ IV, n° VI, d'après tous les canonistes et tous lés théo-

logiens est un empêchement diriinant; mais il n'en est pas de même
de l'hérésie, car, bien que l'Église; comme le remarque Pie VIL dans
la lettré rapportée sous le mot CAUSESMATRIMONIALES,abhorre les ma-

riages entre lès catholiques et les hérétiques, néanmoins ces mariages,
quoique illicites ; sont valides.

Le côncde d'Avignon, tenu en 1849, défend en conséquence
de célébrer, sans la dispensé réservée au Souverain Pontife ; le

mariage d'un catholique avec une femme hérétique et réciproque-
ment , d'une femme catholique avec un hérétique, Lorsque cette

dispense est obtenue, on doit célébrer le mariage sans aucune so-

lennité, sans publications de bans et toujours hors de l'église: On.

peut cependant recevoir le consentement dés parties dans la sa-
cristie, (Titul. TV, cap. 8) Le prêtre doit être seulement en sou-

tane, in simplici veste talari, disent les statuts Synodaux du Mans;
ceux de la Rochelle , page 173, disent cependant qu'il n'est pas
défendu au prêtre de se revêtir du surplis et de l*'étole.

« Comme l'Église a toujours défendu les mariages mixtes, c'est
à-dire entre les catholiques et les hérétique, dit le concile de
Bordeaux, tenu en 1850, lès curés avertiront ceux qu'ils ne pour-
ront détourner de contracter des mariages de cette sorte , qu'on
ne peut obtenir dispense de cet empêchement que dans des cas

graves ; qu'ils auront soin de leur exposer tout d'abord, savoir,

que la partie hérétique s'engagera avec serment de laisser élever
dans la pratique de la religion catholique les enfants de l'un et de
l'autre sexe qui pourront naître de ce mariage, et qu'elle laissera
à son épouse ou époux et à ses enfants le libre exercice de la re-

ligion catholique(1). D'un autre côté, on avertira la partie catho-

lique de l'obligation où elle est d'employer tous les moyens possibles

pour convertir son époux ou son épouse hérétique/
« Après avoir obtenu la dispense , le curé recevra le consen-

tement des deux époux, suivant la forme prescrite par le concile

de Trente, hors de l'église, extrà ecclesiam, sans aucun rite sacré
et sans bénédiction nuptiale. Si cependant, après le mariage con-

tracté, la partie catholique demandait qu'on offrît pour elle la
messe , on ne pourrait dire la messe pro sponso et sponsâ, mais là
messe du jour ou une autre messe votive. Au resté ; il n'est pas
permis à la partie catholique, après avoir contracté mariage de-
vant lecuré, d'aller dans le temple hérétique (2).

(1) Sila partie dissidentene voulait pas prendre cet engagement,le curé ne s'oc-
cuperaitpas de demander la dispense.

(2)LeCurédoit notifier au futurs épouxqu'ilsdoivent s'abstenir de se présenter
devantun ministre non catholique,pour donnerleur consentementmutuel.
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« Nous ordonnons que la publication des bans ait lieu (1) avant

ces sortes de mariages. " (Titul. III, cap. 8.)
Le concile d'Avignon, comme nous le disons ci-dessus , défend

au contraire de publier les bans des mariages mixtes. Matrimonium,

dit-il, celebretur sine solemnitate bannorumque promulgatione. Telle

est aussi la pratique du diocèse de Paris. Les statuts -synodaux du

diocèse du Mans disent : Omissâ communiter bannorum publications.

Cependant les raisons qui ont fait établir la publication des bans

sont les mêmes, ce nous semble, dans les mariages mixtes que
dans les autres. Le bref suivant de Grégoire XVI semble indiquer
aussi, comme l'a décidé depuis la sacrée congrégation de Propa-

gande fide , que la publication des bans doit toujours avoir heu

quand la dispense du Saint-Siége est obtenue. Quand la publica-
tion des bans a lieu, on doit nommer la partie hérétique , sans

dire à quelle religion ou secte elle appartient (2).
Mais le concile de Trente ayant permis aux évêqués de dispen-

ser dans certaines circonstances , de toute publication de bans,

chacun doit s'en tenir à cet égard à la pratique usitée dans son

diocèse. (Voyez BAN.)
Le concde de Rouen de la même année 1850, veut aussi que

dans les mariages mixtes on avertisse la partie catholique qu'elle ne

peut, en conscience, à l'occasion de son mariage paraître dans le

temple de la partie hérétique , ou même hors du temple devant le
ministre hérétique. Après le mariage mixte contracté, ajoute ce

concile, les curés éviteront que la messe ne soit célébrée devant

les époux , de telle sorte qu'on puisse croire qu'elle a été célébrée

pour eux, ou à l'occasion de leur mariage.
Comme il arrive souvent, dans nos jours d'indifférence reli-

gieuse , que des catholiques s'allient, par intérêt, avec des dissi-

dents, et que les curés se trouvent d'autant plus embarrassés pour
là célébration de ces mariages, que la plupart des rituels ne disent
rien à cet égard, nous croyons devoir extraire ce qui suit des sta-
tuts du diocèse de La Rochelle :

Le curé s'adressera à la partie dissidente et lui dira :
« L'Église ne consent à accorder la dispensé que vous désirez,

qu'autant que vous vous soumettrez à la condition qu'elle vous im-

pose. Ainsi, N , promettez-vous devant Dieu, avec serment,

que vous ne gênerez en rien votre future épouse (ou votre futur

époux), dans l'exercice de son culte, et que vous laisserez élever

les enfants qu'il plairait à Dieu de vous donner , quel que soit leur

sexe, dans la religion catholique , apostolique romaine ?

Réponse: «Oui, monsieur, je le promets avec serment devant Dieu.

(1) Huitièmeconcilede Baltimore, tenu en 1846; réponsede la sacréecongréga-
tion dePropagandâ fide du 3juillet 1847.

(2)Décisionde la sacrée congrégationdu conciledu 15juin 1793,approuvéepar
Pie VI.le19du mêmemois,
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Le curé : " Vous engagez-vous à ne donner votre consentement
mutuel pour la foi du mariage qu'en présence du pasteur catholi-

que en communion avec le Saint-Siége ?

Réponse: « Je m'y engage.
Le curé à l'époux : « N , Vous promettez à N , ici pré-

sente, la foi du mariage , et vous jurez devant Dieu que vous la

prenez maintenant pour votre femme et légitime épouse ?

Réponse : « Oui, monsieur.
Alors le curé, sans aucune bénédiction, ou signe de croix, dira aux

époux: « Je vous déclare que la sainte Église catholique vous re-

garde comme validement et indissolublement unis par les liens du

mariage. »

Il n'y, a-point d'autre cérémonie à ajouter, seulement, si l'épouse
est catholique, on pourra, sur sa demande , bénir en particulier
l'anneau qu'elle doit porter. Il n'est pas défendu néanmoins au
curé d'adresser aux époux une exhortation relative à la circon-
stance. Ce langage appartient surtout au prêtre catholique, qui à

grâce d'état pour faire, connaître aux époux les devoirs qu'ils ont
à remplir.

Nous croyons devoir rapporter ici le bref que Sa Sainteté Gré-

goire XVI adressa sur cette question aux évoques de Bavière. En
Voicilatraduction :

BREF de Grégoire XVI aux archevêques et évêques du royaume de
Bavière sur les MARIAGESMIXTES,

GrégoireXVI pape,
« Vénérablesfrères, salut et bénédictionapostolique.
« Le SiégeApostoliquea de tout, temps veillé avec le plus-grand soin au main-

tien exact des canons de l'Église, qui défendent rigoureusement les mariages des
catholiquesavec les hérétiques, quoiqu'il ait été quelquefoisnécessairede les tolérer
en quelqueslieux pour éviter un plus grand scandale, les Pontifes romainsn'ont
cependantjamais manqué d'employer tous les moyens qui étaient en leur pouvoir
pour qu'on y fit comprendre au peuple fidèle tout ce qu'il y a de difforme et de
dangereuxpour le salut de ces sortes d'unions, et de quel crime se rend coupable
l'homme ou la femme catholique qui ose enfreindre les saintes lois de l'Église
sur cettematière. S'ils ont consenti quelquefoisà dispenserdans quelques cas par-
ticuliers de cette sainte et canoniquedéfense, ce n'a jamais été que contre leur gré,
et pour des motifsgraves; mais, en accordant cette grâce, ils ont eu pour coutume
d'exiger, commeconditionpréalable au mariage, que non seulement la partie ca-
tholiquene fût point exposéeau danger d'être pervertiepar l'autre, qu'elle s'enga-
geât plutôt à faire tout ce qui dépendrait d'elle pour faire rentrer celle-cidans le
sein de l'Église, mais encore que les enfants de l'un et de l'autre sexe fussent éle-
vés dansles principesde notre sainte religion.

« C'estpourquoi, nous que la divine Providencea élevé, malgré notre indignité,
sur la chaire suprême de saint Pierre, considérant la très sainte conduite de nos

prédécesseursà cet égard,n'avons pu, sansêtre profondémentaffligé, apprendre,
par des rapports exacts et en grand nombre, que dans vos diocèses et dans plu-
sieurs autres lieux, il se trouve quelques personnesqui s'efforcent, par tous les
moyenspossibles, de propagerparmi les peuples qui vous sont confiésune entière

T. IV. 3
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liberté de contracterdes mariagesmixtes, et avancent, pour les mieux autoriser,
desopinionscontrairesà la vérité catholique.

« En effet, nous sommesinformé qu'ils osentaffirmerque les catholiquespeu-
vent, librement et licitement, formerdetelles unions, non seulementsansaucune

dispensepréalabledu Saint-Siége,laquelle, selon les canons, doit être demandée

pour chaquecas particulier; mais encore sans remplir les conditionsprécédentes
requises, surtout cellequi concernel'éducationdes enfantsdans lesprincipesde la

religioncatholique.Ils en sont venus jusqu'à prétendre qu'on doit approuverces
sortesdemariages, lorsquela partie hérétiquea été séparéepar le divorcede sa
femmeou de sonmari encorevivant.De plus, ils s'efforcentd'effrayerlespasteurs
desâmes, en les menaçantdeles fairepoursuivres'ils refusentd'annoncerau prône
les mariagesmixtes, et ensuited'assister à leur célébration, ou au moinsde déli-
vrer aux.futurs contractantsdes lettres dimissoriales, commeils les appellent.En-
fin, il s'en trouve parmi eux qui cherchentà se persuader, et à faire croire aux

autres, que ce n'est pasdansle sein de la religioncatholiqueseule qu'on peut se
sauver; que les hérétiquesqui viventet meurent dansl'hérésiepeuventaussiobte-
nir la vie éternelle.

« Cequi nous consoletoutefoisdansnotre affliction,c'est d'abordle constantat-
tachementquemontrela plusgrande partie,du peuple de Bavièreaux vrais princi-
pes de la foi catholique, et sa sincèreobéissanceà l'autorité ecclésiastique;ensuite
la conduitede presquetout le clergédu royaume, qui, dans l'exercicede ses fonc-
tions, est demeuréfermedans l'observationdes canons,mais surtout cette preuve
évidentequevousnousdonnez, vénérablesfrères, de.l'ardent désirque vousavez
de remplirdignementles devoirsde votre charge; car, quoique vous ne soyezpas
tous d'accordsur les règlesà suivre dans cetteaffairedesmariages mixtes, ou sur
quelques pointsqui les concernent, vous avezcependantpris unanimementla ré-
soluliondevousadresser au Siège Apostolique, de le prendre pour guide dansla
conduitedes ouaillesquivous sont confiées, et d'affrontermême les périls, s'il y
avaitlieu, pourassurer leur salut.

« Aussinousempressons-nousde remplir envers vous, vénérablesfrères, le de-
voirdenotreministèreapostolique,et de vousraffermirpar lesprésentes, afin que
vous continuiezd'enseignersur cette matière les principesinvariablesde la foi ca-
tholique, que vousveilliezavec plus de sollicitude que jamais au maintien des
saintscanons, et, qu'informéde notre jugement sur cette affaire,vous soyezdé-
sormaisplus parfaitementd'accordentre vous et avec le Saint-Siège.

« Maisavant d'entrer en matière, nous ne pouvons nous empêcherde vous dire
que nous avonssujet d'espérerque notre très cher fils en Jésus-Christ, Louis, il-
lustre roide Bavière,dèsqu'il aura été informé du parfait accord qui existeentre,
vouset nous, sur le véritableétat de la questionprésente, nous appuieradesonau-
torité avecce.dévouementaux intérêtsde la sainte Églisecatholiquedontil ahérité
de ses augustesancêtres;que pour écarter les maux dont elleest menacéeà cette
occasion,il vouscouvrira de saprotection,qu'ainsi l'Églisecatholiquesera conser-
vée dans sonintégrité par tout le royaume de Bavière; les évêques et les autres
ministresdes,autelsjouiront d'unepleinelibertédans l'exercicede leurs fonctions,
commeil a été stipulédans le concordatfait avecleSaint-Siègeen 1817(1).

« Pour traitermaintenantde l'affairequi nousoccupe, il convientavanttout que
nous considérionsceque nousenseigne, à cet égard, la foi, sans laquelleil est im-

possiblede plaire à Dieu (Ép. aux Hébr. XI, 6), et qui est en péril, Commenous
l'avonsdéjà remarqué, dansle systèmede ceuxqui veulent étendre audelà de cer-
taines bornesla liberté des mariages mixtes; car enfin, vous savezcommenous,
vénérablesfrères, avec quelle constancenosPères se sont appliqués à inculquer
cet article de foique cesnovateursosent nier, la nécessitéde la foi et de l'unité

(1)Voyesceconcordatâmeletome1,souslemotL'AVIERE,
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Catholiquepour obtenirle salut, C'est ce qu'enseignaitun des plus célèbresdisci-
ples des apôtres, saint Ignace, martyr, dans son épître auxPhiladelphiens: « Ne
« vous trompezpas, leur mandait-il, celui qui adhère à l'auteur d'un schisme
«n'obtiendra pas le royaume de Dieu (1). » SaintAugustin et les autres évêques
d'Afrique, réunis en 412dans le concilede Cirte, s'exprimaientainsi à ce sujet :
« Quiconqueest hors du seinde l'Églisecatholique,quelquelouable que lui paraisse
« d'ailleurs sa conduite, nejouira point de la vie éternelle, et la colère de Dieude-
« meure sur lui à causedu crime dont il est coupableen vivant séparéde Jésus-
« Christ (2).» Et sans rapporter iciles témoignagespresque innombrablesd'autres
anciensPères, nous nous borneronsà citer celui de notre glorieux prédécesseur,
saintGrégoire-le-Grand,qui attesteexpressémentque telle-estla doctrinede l'Église
catholiquesur cette matière. « Là sainteÉgliseuniverselle, dit-il (3), enseigneque
« Dieune peut être véritablementadoré que dans son sein: elle affirme que tous
« ceuxqui en sont séparésne seront point sauvés. » Il est égalementdéclarédans
le décret sur la foi, publié par un autre de nos prédécesseurs, Innocent III, de
concert avec le concile oecuménique, quatrième de Latran, « qu'il n'y a qu'une
« seuleÉgliseuniverselle, hors de laquelle nul absolumentne sera sauvé.» (Cap.
Firmiter, de Summâ Trin. et fidecath.) Enfin le même dogme est exprimé dans
lesprofessionsde foi qui ont été proposéespar le SiègeApostolique; dans celle qui
est à l'usagede toutes les Églises latines (Prof. 6, Hanc veram); comme dans
les deux autres, dont l'une est reçue par les Grecset la dernièrepar tous les autres

catholiquesde l'Orient (4).
« Nousne vousavonspascité ces autorités parmi tant d'autres que nous aurions

pu y ajouter, dans l'intention de vous enseignerun article de foi, comme si vous
aviez pu l'ignorer. Loin de nous, vénérables frères, un soupçonaussi injurieux
pour vous! Maisl'étrange audaceavec laquelle certains novateurs ont oséattaquer
un de nosdogmeslesplus importants et les plus évidents, a fait sur nous une im-
pressionsi douloureuse,que nous n'avonspu nous empêcherde nous étendre un
peu surce point.

« Couragedonc,vénérablesfrères, prenezen main le glaive de l'esprit, qui est la
parolede Dieu, et n'épargnezaucun effortpour déraciner cette funeste erreur qui
se répand aujourd'huide plus en plus. Faites en sorte vous-mêmes que, d'aprèsvos
exhortations, les pasteurs des âmes qui sont soumis à votre autorité, agissent de
manière que le peuplefidèle du royaume de Bavièresoit porté avecplus d'ardeur

que jamais à garder la foià l'unité catholiquecomme l'unique moyen de salut; et
par conséquentà éviter tout danger à s'en séparer. Lorsquetous les fidèlesbavarois
serontbien convaincuset fortementpénétrésde la nécessitéde conservercette unité,
ils serontplus touchésdesaviset des exhortations que vous leur adresserezdans la
suite pour les empêcherde contractermariage avec les hérétiques, ou s'il arrivait

quelquefoisquedes motifsgraves lesy déterminassent,ils ne procéderaientpointau

mariageavantd'avoir reçu la dispensede l'Église, et rempli religieusementles con-
ditionsqu'elle a coutume,ainsi que nous l'avons dit, d'exiger en pareil cas,

« Vousdevezdoncfaire connaître aux fidèles qui se proposentde contracter ces
sortes de mariages, ainsi qu'à leurs parents ou à leurs tuteurs, les dispositionsdes
saintscanonsà cet égard, et les exhorter fortementà ne pas oser les enfreindre au
préjudicede leurs âmes.Il faut, s'il est nécessaire,leur rappeler ce précepte, si gé-
néralementconnude la loi naturelle et divine, qui nous imposel'obligationd'éviter
non seulementle péché, mais encore l'occasionprochained'y tomber; et cet autre

dela mêmeloi qui ordonneaux parents debienéleverleursenfants,enlescorrigeant

(1)Biblioth,Pair., tom.I,pag,276.
(2)Epistola,n.141,éditiondeSaint-Maur,'

(S)Moral,Joli,XIV,6,
141Coretit,deGrégoireXIIISanctiseimusDeminus,etcelledeBenoitXIV,Nuperad nos
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et lesinstruisant selonle Seigneur(Éphes.VI, 4), et par conséquent, en leur ensei-
gnant le vrai culte de Dieu,qui est uniquement dans le sein de l'Églisecatholique.
C'estpourquoivousexhorterezles fidèlesà considérersérieusementcombienils ou-
trageraient la Majesté suprême, combien ils seraient cruels envers eux-mêmes et
enversles enfantsà naître de ces mariages, si, en les contractanttémérairement,ils
s'exposaientau dangerde perdre la foi et delà faire perdreà leurs enfants.

« Maisenfin,s'il arrivait, cequ'à Dieune plaise,que, peutouchédevosavis et de
vos exhortations, un catholique,homme ou femme, persistât dans son desseinde
contracter un mariage,mixte sans avoir demandé,ou obtenu une dispensecanoni-
que, ni rempli toutesles conditionsprescrites, alorsle curé desa paroisseregardera
commesondevoir,non seulementde ne pashonorerles contractantsde sa présence,
mais encorede s'abstenir delà publicationde leurs bans, et de leur refuser des
lettres dimissoriales.Le vôtre, vénérablesfrères, est de signifieraux curés de vos
diocèsesvos intentionsà cet égard, et d'exigerd'eux formellementqu'ilsne prennent
aucunepart à ces sortesde mariages. En effet,tout pasteur desâmes qui en agirait
autrement, surtout dans les circonstancesparticulières où se trouvemaintenantlà
Bavière, paraîtrait approuver,en quelque sorte, ces unions illicites, et favoriser,
par sonconcours,une liberté si funesteau salut des âmes, et à la causede la foi.

« D'aprèstout ce quenous venonsde dire, il est à peinenécessairedenous occu-
per des autres cas de mariages mixtes, bien plusgraves que les précédents, où la
partie hérétique est séparéepar le divorcéd'une femmeou d'un mari encorevivant.
Vous savez,vénérablesfrères, que telle est de droit divin-laforcedu lien conjugal,
qu'aucunepuissancene peut le rompre. Le mariage mixte serait, en pareil cas,non
seulementillicite, maisencorenul, et un véritableadultère, à moinsque lapremière
Union,regardéepar la partie hérétiquecommedissouteen vertu du divorce, n'eût
été invalideraientcontractée,.à cause d'un véritableempêchementdirimant.Dansce
dernier cas, et lorsqu'on aura d'abord observé,les règles ci-dessus prescrites, il
faudra se donnerdegardedeprocéderau mariage avant qu'unjugement canonique,
formé d'aprèsune connaissanceexactede la nature, du premiermariage ne l'ait dé-
claré nul.

« Voilà, vénérablesfrères, ce que nousavons cru devoir vous mander sur cette
affaire. Cependantnous ne cesseronsde prier avec ferveur le Tout-Puissant qu'il
vous revête, ainsi que tout le clergé de Bavière, de la force d'en haut; qu'il vous
entoure, vous et le peuplefidèle, de sa protection, et vous défendetous par la forcé
de son saint bras. Commegage du vif attachementque nous vous portonsdans le
Seigneur,nous vousdonnonsbienaffectueusement,ainsiqu'au clergéet aux fidèles
de vosdiocèses,la bénédictionapostolique.

« Donnéà ;Rome,à Saint-Pierre,le 27mai 1832,l'an deuxièmede notre pontificat.

« GRÉGOIREXVI,pape.»

§ XI. MARIAGE, domicile.

Le domicile requis pour contracter mariage s'acquiert par la seule
habitation si cette habitation est publique et avec le désir de s'y
fixer. (Voyez DOMICILE.)

§ XII. MARIAGEdes vagabonds et des étrangers.

Le mariage des vagabonds et des étrangers ne doit jamais se cé-
lébrer sans avoir pris l'avis de l'évêque. Car il arrive souvent, dit le
concile de Trente, qui veut aller au devant de ce désordre, que les

vagabonds après avoir quitté leur première femme, en épousent de
leur vivant une autre. (Voyez DOMICILE.)
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§ XIII. MARIAGEcivil.

Le mariage purement civil, tel que nos lois ont voulu le faire,
n'est pas même un contrat.. civil, ni un contrat naturel, c'est un
véritable concubinage, comme nous l'enseignent Pie IX et plu-
sieurs conciles (Voyez - ci-dessus, § I,) Aussi doit-on refuser les
sacrements à ceux qui se contentent d'une telle union. (Voyez
SACREMENTS.)

§ XIV. Dispense des empêchements de MARIAGE.

Le pape seul peut donner des dispenses pour les empêchements
drainants de mariage, comme nous lé disons sous le mot DISPENSE,§111.
Les évêqués ne peuvent dispenser des degrés de consanguinité ou

d'affinité qui invalident le mariage que lorsqu'ils en ont obtenu la fa-
culté du Saint-Siége par des induits particuliers. Nous pourrions
citer ici un bref important de Pie VI à cet égard, dont la première
partie traite de ces dispenses. Mais pour ne pas le scinder, nous
l'avons placé en entier sous le mot NONCE,auquel nous renvoyons.

§ XV,MARIAGE des prêtres.

(Voyez CÉLIBAT, EMPÊCHEMENT, § IV.)

§ XVI. Actes, de MARIAGE.

(Voyez REGISTRE.)

MARQUE DU FER CHAUD.

Un décret d'Urbain III permet aux juges d'Église de condamner

lès clercs à la marque du fer chaud; un autre décret d'Innocent III,
dans le concile deLatran, le leur défend; et la glose ainsi que les

canonistes ont tâché de concilier ces deux lois, en disant que la

marque du fer chaud ne doit pas être assez profonde pour tirer du

sang. Cette loi, du reste, n'est plus nulle part en usage.

MARRAINE.

On appelle marraine, celle qui tient un enfant sur les fonts de bap-
tême, afin de répondre à sa place, et rendre compte de sa foi.

Le baptême étant une nouvelle naissance, la marraine est regardée
comme la mère de l'enfant baptisé; mais l'empêchement de mariage

qui résulte de cette parenté spirituelle, n'est que d'institution ecclé-

siastique, et l'Eglise peut en dispenser (Voyez ALLIANCE.)
Une religieuse ne peut être marraine, parce que l'état de retraite

qu'elle a choisi n'est pas compatible avec les obligations dont l'Église

charge les parrains et les marraines, et parce qu'elle doit éviter toute

occasion de dissipation. (Voyez PARRAIN.)
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MASCARADE.

Un ancien usage des païens était de se masquer le premier jour de

janvier, de prendre la figure de certains animaux, comme de vache,
de cerf, etc., de courir ainsi les rues, de faire des avanies et des in-
décences. Les prêtres de Vénus, dans certaines cérémonies, s'ha-
billaient en femmes, et les femmes, pour sacrifier à Mars, se revê-
taient des habits et des armes d'un homme. Les auteurs même pro-
fanes remarquent que ces sortes de mascarades avaient toujours
pour but le libertinage le plus grossier, et ne manquaient jamais d'y
conduire. On sait assez que chez nous, comme ailleurs, ceux qui se

déguisent pour se trouver dans les assemblées nocturnes, ne le font

que pour jouir, sous le masque, d'une liberté qu'ils n'oseraient pren-
dre à visage découvert (1).

La loi de Moïse, pour cette raison, défendait aux femmes de s'ha-

biller en homme, et aux hommes de prendre des habits de femme,

parce que c'est une abomination devant Dieu. (Deut. ch. XXII, v. 5.)
L'Église a fait la même défense ; un concile d'Auxerre, tenu l'an 585,
défend aux chrétiens d'imiter cette coutume ; et un ancien péniten-
tiel romain, impose trois ans de pénitence à ceux qui auraient donné
ce scandale.

MATIÈRE,

On entend par ce mot ce qui est relatif à l'exercice des deux puis-
sances spirituelle et temporelle. On en distingue de trois sortes. Les
matières spirituelles, les matières temporelles et les matières mixtes.
Les premières sont proprement les choses qui ne regardent que la

religion. Les matières temporelles sont au contraire celles qui ne
conviennent qu'à la puissance séculière. Les matières mixtes sont
celles qui participent de la nature des deux autres. (Voyez JURIDIC-

TION,INDÉPENDANCE,LÉGISLATION.)
Les matières purement spirituelles' sont de la compétence de

l'Église, les matières purement temporelles sont uniquement de la
compétence du pouvoir civil ; mais les matières mixtes dépendent des
deux puissances, chacune en ce qui la concerne ; et, pour l'avantage
de l'Église et de l'État, elles doivent s'aider mutuellement et se faire
des concessions réciproques. Ce principe, d'où naissent les concor-

dats, entretient l'union si désirable du sacerdoce et de l'empire.
Quant à la matière des sacrements, voyez FORME.

MATRICULE.

Ce mot vient du latin matricula, qui signifie catalogué, et dans ce
sens on le trouve employé dans les lois des empereurs, pour marquer
l'état des troupes de l'empire.

(1) Bergier, Dictionnairedethéologie
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Chez les auteurs ecclésiastiques, il est fait mention de deux sortes
de matricules ; l'une qui contenait la liste des ecclésiastiques, l'autre
celle des pauvres qui étaient nourris aux dépens de l'Église. On

appelait aussi matricule une maison où les pauvres étaient nourris,
et qui pour cela avait certains revenus affectés ; elle était d'ordi-
naire bâtie, à la porte de l'église, ce qui a fait quelquefois donner ce

nom à l'église même, et à nos marguilliers le nom de matricularii.

(Voyez FABRIQUE.)
MATRICULIERS.

On voit ci-dessus l'étymologie de ce nom qui était donné autrefois

aux marguilliers ou économes de l'église. [Voyez MARGUILLIER, ÉCO-

NOME, FABRIQUE.)

MATRIMONIALES (CAUSES)..

(Voyez CAUSES,MARIAGE.)

MÉDECIN MÉDECINE,

L'étude et la pratique de la médecine, ainsique les autres scien-

ces, étaient autrefois , notamment dans les onzième et douzième

siècles, entre les mains du clergé, comme l'observent Fleury et Dom

Rivet.
LeconcdetenuàReims en 1131, Sous Innocént II, défendit aux moi-

nes de fréquenter les écoles de médecine, ou de pratiquer cet art hors

de l'enceinte de leur monastère, à cause de la loi qui leur ordonnait la

clôture. Il y eût toujours quelques moines qui exerçaient la médecine

chez eux. Les clercs continuèrent de l'enseigner et de la pratiquer
comme auparavant. Pierre Lombard, chanoine de Chartres, qu'il ne

faut pas confondre avec l'évêque de Paris du même nom, était

premier médecin du roi Louis-le-Jeune. Mauger, archidiacre

d'Évreux, qui devint évêque de Winchester en 1199, exerçait le

même emploi auprès de Richard I, roi d'Angleterre. Le concile de

Latran, tenu en 1215, défendit aux clercs qui exerçaient la médecine,
de faire aucune opération où il fallait employer des instruments d'a-

cier ou appliquer le feu. Ce fut dans le treizième siècle que la chirur-

gie devint une profession distincte de celle de médecin. (Voyez CHI-

RURGIE.)
Nous traitons ailleurs de ce qui regarde l'état et les fonctions du

médecin, par rapport aux ordres et aux malades. (Voyez IRRÉGULARITÉ,

MALADE.)
Le concile de Reims de l'an 1849 défend aux clercs l'exercice, de

la médecine et de la chirurgie, (Voyez CLERC,in fine.) Cette défense

était déjà portée par le concile de Milan, tenu en 1565.; celui de

Bourges, tenu en 1850, la renouvelle également, à moins, dit-il, que
la nécessité ou la charité n'engagent à indiquer quelques remèdes

simples, pourvu que cela n'ait lieu que rarement, prudemment et

avec un sage tempérament,
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MENDIANTS.

Sous le nom dé mendiants, l'on peut entendre les pauvres qui men-
dient leur pain, ainsi que les religieux qui mendient aussi par esprit
de pauvreté et en vertu de la règle qu'ils ont professée. On peut voir
ce qui regarde les premiers sous le mot PAUVRE.NOUSparlerons ici
des mendiants dans la seconde acception.

Les quatre ordres mendiants les plus anciens sont les carmes, les

dominicains, les cordeliers et les augustins ; les plus modernes sont
les capucins, les récollets, les minimes et d'autres dont on peut voir
l'institut et le régime dans l'Histoire des Ordres Monastiques, par le

père Héliot.
C'est dans le douzième siècle que les ordres mendiants ont com-

mencé. Dans ce temps-là, remarque Bergier, l'Europe était infes-
tée de différentes sectes d'hérétiques, qui, par les dehors de la pau-
vreté, de la mortification, de l'humilité, du détachement de toutes
choses, séduisaient les peuples et introduisaient leurs erreurs. Tels
étaient les cathares, les vaudois, etc. Plusieurs saints personnages
qui voulaient préserver de ce piège les fidèles, sentirent la néces-
sité d'opposer les vertus réelles à l'hypocrisie des sectaires et de
faire par religion ce que ces derniers faisaient par le désir de trom-
per les ignorants. Tout prédicateur qui ne paraissait pas aussi mor-
tifié que les hérétiques, n'aurait pas été écouté ; il fallut donc des
hommes qui joignissent à un véritable zèle la pauvreté que Jésus-

Christ avait commandée à ses apôtres. (Math., ch. X, v. 9; Luc, XIV,
v. 33.) Plusieurs s'y engagèrent par voeu, et trouvèrent des imita-
teurs. Telle fut l'origine des ordres mendiants. (Voyez MOINE.)

Les religieux mendiants ne peuvent posséder aucun bénéfice de
quelque qualité qu'd soit. C'est l'esprit de leur règle et la disposi-
tion des lois ecclésiastiques. La clémentine Ut professores, publiée
dans le concile de Vienne, ne fait que renouveler le règlement des
plus anciens conciles, en ordonnant que les religieux mendiants qui
passent à d'autres ordres, n'auront pas voix en chapitre; et ne pour-
ront avoir, ni prieurés, ni administrations, ni cures, ni vicairies, ni
enfin aucune sorte de bénéfice. Sacro concilio approbante statuimus
mendicantes quosUbet, qui ad non mendicantium ordines, etiam auctori-
tate apostolicâ transibunt in posterum, quive hactenus transiverunt,
qnamvis nunc prioratus, administrationes, vel officia, aut curam anima-
rum, vel regimen quodcumque obtineant inibi, vocem aut locum in capi-
tula non habere, etiamsi hocsibi ab aliis liberè concedatur. Ad prioratus
quoque, administrationes, aut quoecumque in anteà non assumi officia,
etiam tanquam vicarios seu ministros, vel locum aliorum tenentes; quod-
que animarwm curam et regimen, nec pro se possint, nec pro aliis exer-
cere. Quidquid autem in contrarium atteiitatum fuerit, sit irritumipso
jure, quovis privilegio non obstante. (Clem. 3, de Regularibus.)

Les termes de ce règlement ne sont pas équivoques ; ils ne parlent
pas des bénéfices de l'ordre même des mendiants, parce qu'il n'y en
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a aucun. C'est donc là une règle générale dont on ne peut s'écarter

sans dispense particulière du pape. « Je crois, dit un auteur (1), que
la raison pour laquelle on ne veut pas accorder aux mendiants la fa-

culté d'être Curés, c'est parce que ce serait leur donner moyen de

détruire leur voeu et de. leur faire perdre la qualité de mendiants,
dont le propre est de chercher leur vie, et leur subsistance dans la

charité des fidèles et de vivre selon leur libéralité, qui est une peine

qui leur est imposée par la sévérité de leur règle, de leur profession
et de leurs statuts. S'ils étaient curés, ils ne seraient plus men-
diants que par leur habit, et rompraient leur voeu en ce qu'ils pos-
séderaient des biens en particulier : ce qui est contraire à la qualité
de mendiant. «

Comme les papes ne peuvent lier leurs successeurs (Arg. c. Inno-

tuit, de Elect. Cùm par in pârem imperium non liabet) , la glose de la
clém. Ut professons, nous apprend que les papes ne font pas diffi-

culté d'y déroger par des dispenses,

MENSE.

Ce mot, qui vient du latin mansus, signifiait autrefois une certaine

mesure de terre exempte d'imposition. La loi des Francs avait donné

à chaque église une mense entière exempte de toute charge, excepté
du service ecclésiastique. D'autres font dériver mense de mensa qui

signifie table.
"

On a appelé mense épiscopale la,portion assignée à l'évêqùe dans le

partage dès biens entre lui et son église ; celle du chapitre fut ap-

pelée mense capitulaire ; celle de l'abbé mense abbatiale, et, enfin,
celle desreligieux mense conventuelle. (Voyez BIENSD'ÉGLISE.)

Voyez, sous le mot BIENSD'ÉGLISE,le titre II du décret du 6 no-

vembre 1813, relatif aux menses épiscopales.

MÉPART.

On appelait ainsi un double service dont un ecclésiastique curé,
chanoine ou bénéficier s'acquittait dans une même église ou dans

deux différentes.

MESSE.

Ce mot vient du latin mitto, et veut dire envoi, ou action de con-

gédier une assemblée. Il doit son origine à l'usage où l'on était, dans

l'ancienne Église, de congédier, avant la célébration des saints mys-
tères, ceux qui n'étaient point dignes d'y assister. Après la célébra-

tion, on congédiait les fidèles, en disant à haute voix : Ite, missa est;

paroles qup l'usage présent conserve encore. Par ce mot messe, on

entend la célébration du sacrifice auguste de nos autels. Les Grecs

se servent du mot de liturgie pour signifier la messe. Dans l'Église

(1)Mémoiresdu clergé,tom. IV.pag. .1001.
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latine, le mot messeest d'un usage très ancien. Saint Ambroise en
fait mention à l'occasion des violences des Ariens, qui voulaient se
rendre maîtres des églises à Milan : Ego tamen mansi in muncre,
missam facere coepi..... Amarissimè flere et orarein ipsâ oblationeDeunï

coepi. (Lib. V, epist. 33.) Saint Augustin s'en sert dans un sermon,

pour marquer au peuple le sacrifice de l'eucharistie : In lectiqne quw
nobis ad missas legenda est, etc. (Serm, 91, de Temp.) Saint Léon, dans
une décrétale, dit qu'aux solennités on doit célébrer plus d'une

messe, afin que tous les fidèles puissent satisfaire à leur dévotion : Si
unius tantum missoe sacrificium offerre non pissint, nisi qui prima dici

parte convenerint. (C. Necésse 51, de Consecratione, dût. 1.)

§ I. Institution du saint sacrifice de la MESSE.

Les Pères du Concile de Trente ont développé d'une manière
admirable les causes de l'institution du sacrifice de la messe. « Parce

que, sous l'ancien Testament, disent-ils , selon le témoignage de

l'apôtre saint Paul, il n'y avait rien de parfait ni d'accompli, à
cause de la faiblesse et de l'impuissance du sacerdoce lévitique, il
a fallu, Dieu, le père des miséricordes, l'ordonnant ainsi, qu'il
s'élevât un autre prêtre, selon l'ordre de Melchisédech, savoir No-

tre-Seigneur Jésus-Christ, lequel pût consommer et conduire à la

perfection tous ceux qui devraient être sanctifiés. Or, quoique Nô-

tre-Seigneur dût s'offrir lui-même à Dieu son Père , en mourant
sur l'autel de là croix, pour y opérer la rédemption éternelle ,
néanmoins , parce que son sacerdoce ne devait pas être éteint par
la mort, pour laisser à l'Église, sa chère épouse, un sacrifice visi-
ble , tel que la nature des hommes le requérait, par lequel ce sa-
crifice sanglant, qui devait s'accomplir une fois en la croix, fût

représenté, la mémoire en fût conservée jusqu'à la fin des siècles ,
et la vertu si salutaire en fût appliquée pour la rémission des péchés
que nous commettons tous les jours. Dans la dernière cène, la nuit
même qu'il fut livré, se déclarant prêtre établi pour l'éternité ;
selon l'ordre de Melchisédech , il offrit à Dieu le Père son corps et
son sang sous les espèces du pain et du vin, et sous les symboles
des mêmes choses , les donna à prendre à ses apôtres, qu'd éta-
blissait alors prêtres du nouveau Testament, et par ces paroles :
Faites ceci en mémoire de moi, leur ordonna à eux et à leurs succes-
seurs dans le sacerdoce , de les offrir , ainsi que l'Église catholique
l'a toujours entendu et enseigné. Car, après avoir célébré l'ancienne
Pâque, que l'assemblée des enfants d'Israël immolait en mémoire
de la sortie d'Egypte, il établit la Pâque nouvelle, se donnant lui-
même pour être immolé par les prêtres , au nom de l'Église , sous
des signes visibles , en mémoire de son passage de ce monde à son

Père, lorsqu'il nous a rachetés par l'effusion de son sang , nous a
arrachés de la puissance des ténèbres, et nous a transférés dans
son royaume. (Coloss. I.) C'est cette offrande pure, qui ne peut être
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souillée, ni par l'indignité , ni par la malice de ceux qui l'offrent,
que le Seigneur a prédit,' par Malachie, devoir être en tout lieu of-
ferte toute pure, à son nom, qui devait être grand parmi les nations.

(Chap. 1.) C'est la même que l'apôtre saint Paul, écrivant aux Co-
rinthiens , a marquée assez clairement quand il dit : Que ceux qui
sont souillés par la participation de la table des démons, ne peuvent être

participants de la table du Seigneur (I Cor., ch. 10); entendant, dans
l'un et l'autre endroit, l'autel par le nom de table. C'est elle enfin

qui, au temps de la nature et de la loi, était figurée et représentée
par différentes sortes de sacrifices, comme renfermant tous lés
biens qui n'étaient que signifiés par les autres , dont elle était l'ac-

complissement et la perfection, » (Session XXII, ch. 1,)
L'essence du sacrifice de là messe consiste, selon l'opinion com-

mune, dans la seule consécration, et plus vraisemblablement dans
la consécration des deux espèces, parce que ce sacrifice doit repré-
senter la mort de Jésus-Christ. Or, la représentation ne peut être

expresse et complète que l'une et l'autre espèces soient consacrées..
Saint Irénée, qui vivait au second siècle -, l'enseigne expressément
en ces termes (1) : » Le Sauveur du monde a prononcé les paroles sa-

cramentelles, lorsqu'après avoir pris le pain et rendu grâces, il dit :
Ceci est mon corps, et qu'après avoir pris de même le calice, d dit :
Ceci est mon sang. Et il nous enseigna que c'était le nouveau sacrifice
du nouveauTestament : Et novi Testamenti novam docuit oblationem.
Et l'Église, ajoute-t-il , ayant appris la manière de l'offrir, célébra
cet auguste mystère dans tout le monde. C'est de ce sacrifice dont
il est parlé dans les prophètes et que Malachie a prédit : De quo in
duodecim prophelis Malachids sic proesignavit. « Quelques canonistes
et théologiens prétendent que la communion du prêtre qui célèbre ,
est aussi de l'essence du sacrifice ; mais le plus grand nombre la re-

gardent seulement comme une partie intégrante. La communion du

peuple n'est ni de l'essence, ni de l'intégrité. L'oblation n'est

point de l'essence , mais elle est nécessaire pour l'intégrité du sa-
crifice.

§ II. Célébration dé la sainte MESSE.

Les concdés ont fait divers règlements concernant les rits et cé-
rémonies de la messe, le lieu de la célébrer, les obligations et les de-
voirs des prêtres qni la célèbrent, etc. Nous allons rapporter ici le

règlement plein de lumière et d'onction qu'a fait le saint concile de

Trente, dans la session XXII, sur ce qu'd faut observer ou éviter:
dans la célébration de la messe.

« Si celui qui fait l'oeuvre de Dieu avec négligence, disent les
Pères de ce concile, est maudit dans les divines Écritures, que l'on
juge quel soin l'on doit apporter pour pouvoir célébrer le très au-

guste sacrifice de la messe, aveG tout le respect et la Vénération

(1)S. Iren, Adversùshaereses,lib. IV.
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qu'une si sainte action demande. Puisque nous sommes nécessaire-
ment obligés d'avouer, qu'd n'y à point d'oeuvre aussi sainte et aussi

divine que l'est ce redoutable mystère, dans lequel cette hostie vi-

vifiante , par laquelle nous avons été réconciliés à Dieu le Père , est

tous les jours immolée sur l'autel par les prêtres, concevons avec

quelle pureté intérieure de coeur et quelle piété même extérieure ,
on doit s'acquitter d'une fonction si, sainte et si divine.

« Mais comme il semble que, soit par le malheur des temps
, soit

par la corruption et la négligence des hommes , il se soit glissé plu-
sieurs choses fort contraires à la dignité d'un si grand sacrifice,

pour rétablir l'honneur et le culte qui lui est dû, à la gloire de Dieu
et à l'édification des fidèles, le saint concile ordonne que les évêqués
ordinaires des lieux auront un soin très particulier ,..de défendre et
d'abolir tout ce qui s'est introduit, ou par l'avarice qui est une ido-
lâtrie , ou par l'irrévérence qui est presque inséparable de l'impiété,
ou par la superstition qui est une fausse imitatrice: de la véritable

piété. Et pour renfermer beaucoup de choses en peu de paroles :

premièrement,, pour ce qui regarde l'avarice, ils défendront abso-
lument toutes sortes de conditions et de pactes pour quelques ré-

compenses et salaires que ce soit, et tout ce qui se donne quand il
se dit des premières messes, comme aussi ces demandes d'aumônes
si pressantes, si inconvenantes, qu'on les doit plutôt appeler des
exactions, et toutes autres choses semblables qui sont peu éloi-

gnées de la simonie, ou qui sentent; au moins un trafic sordide et
honteux.

" En second lieu, pour éviter l'irrévérence, ils défendront dans
leurs diocèses respectifs, de laisser dire la messe à aucun prêtre
vagabond et inconnu; ils ne permettront point non plus à ceux qui
sont publiquement et notoirement prévenus de crimes, de servir au
saint autel, ni d'être présents aux saints mystères ; ils ne souffri-
ront pas que le saint sacrifice soit offert par quelques prêtres que
ce soit, séculiers ou réguliers, dans des maisons particulières ni
aucunement hors de l'église et des chapelles dédiées uniquement au
service divin, et qui seront pour cela désignées et visitées par les
mêmes ordinaires ; et à condition encore que ceux qui y assisteront
feront connaître, par leur modestie et leur maintien extérieur, qu'ds
sont présents, non seulement de corps, mais aussi d'esprit et de
coeur dans une sainte attention: Ils banniront aussi de leurs églises
toutes sortes de musiques, dans lesquelles, soit sur l'orgue ou
dans le simple chant, il se mêle quelque chose de lascif ou d'impur,
aussi bien que toutes les actions profanes, discours et entretiens
vains et des affaires du siècle, promenades, bruits, clameurs, afin

que la maison de Dieu puisse paraître et être dite véritablement une
maison d'oraison,

« Enfin , pour ne laisser aucun lieu à la superstition, ils ordon-
neront , par mandement exprès et sous les peines qu'ils jugeront
à propos, que les prêtres ne disent la messe qu'aux heures conve-
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nables , et qu'ils n'admettent dans la célébration de; la messe aucu-
nes autres pratiques cérémonies, ni prières, que celles qui ont été

approuvées par l'Église et reçues par un usage louable et fréquent.
Ils aboliront aussi entièrement dans leurs églises l'observation d'un
certain nombre de' messes et delumières , qui a été inventée par une
manière de superstition plutôt que par un esprit de véritable piété ;
et ds apprendront aux peuples quel est et d'où principalement pro-
cède le fruit si précieux et tout céleste de ce très saint sacrifice ;
et les avertiront aussi d'aller souvent à leurs paroisses , au moins
les dimanches et jours de grandes fêtes.

« Or, tout ce qui vient d'être sommairement touché doit être
entendu proposé à tous les ordinaires des lieux, de telle manière

que, par lapuissance qui leur est donnée par le saint concile, et
même comme délégués du Saint-Siége apostolique , non seulement
ils puissent défendre, ordonner, réformer et établir tout ce que
dessus, mais aussi toutes les autres choses qui leur paraîtront y
avoir relation et obliger, les fidèles à les observer inviolablement.,

par. censures ecclésiastiques et autres peines qu'ils jugeront à pro-
pos d'établir, nonobstant tous privdéges, exceptions, coutumes et

appellations quelconques. »

La messe doit être célébrée en langue latine dans l'Église latine,
et non en langue vulgaire, parce que , disent avec raison les ca-

nonistes, on serait exposé à changer souvent les paroles du sacri-
fice , la langue vulgaire étant sujette avarier et une infinité de mots
n'étant plus entendus par succession de temps. Puis on ne pourrait
plus entretenir la communication qui doit être entre toutes les

Églises, si chaque prêtre célébrait la messe dans la langue de son

pays. D'ailleurs cela est plus à propos pour ne pas s'éloigner de
l'ancienne coutume de l'Église, qui ne l'a célébrée au plus qu'en
deux ou trois langues : car toutes les anciennes liturgies, dans

l'Orient, sont ou grecques ou chaldaïques, et dans l'Occident tou-
tes latines. Enfin, le concile de Trente dit anathème à ceux qui pré-
tendent que la messe doit être célébrée en langue vulgaire, comme
aussi à ceux qui soutiennent que l'on doit prononcer toutes les. pa-
roles de la messe à haute voix. (Sess. XXII, can. 9.)

Il a paru de nos jours une secte appelée Eglise catholique française
dont les prêtres célébraient la messe en langue vulgaire. On sait

que cette secte, qui avait pris naissance à la suite des troubles poli-
tiques de 1830 , est tombée sous le coup de l'absurde et du ridicule.

Le canon de la messe est infiniment respectable par son antiquité.
« L'Église catholique, disent les Pères du concile de Trente,, a
établi depuis plusieurs siècles le saint canon de la messe, qui est si

épuré et si exempt de toute erreur, qu'il ne contient rien qui ne

respire en tout la sainteté et la piété , et n'élève à Dieu l'esprit de
ceux qui offrent le sacrifice, n'étant composé que des paroles mê-
mes de Notre-Seigneur, des traditions des apôtres, et de pieuses
institutions de saints papes. (Sess. XXII, ch. 4.)
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Le concile de Narbonne, en 1609, ne permet qu'aux évoques,
abbés et autres ecclésiastiques qui ont le droit de porter lamitre de

prononcer, voce sonorâ, ces paroles : Benedicat vos, etc.. (Voyez BÉ-

NÉDICTION,§ I.)
La messe doit être célébrée avec les usages et les cérémonies re-

çues dans l'Église. Les prêtres doivent se servir d'ornements des-

tinés au saint sacrifice, de cierges , d'autels consacrés. Le concile

de Trente confirme cette obligation, parce que ces cérémonies sont

de tradition apostolique, ex apostolicâ disciplina et traditione, et

qu'elles servent à faire connaître aux fidèles la grandeur des saints

mystères et à leur imprimer le respect dû à un si redoutable sacri-
fice. (Sess. XXII, ch. 5.)

Le concile de Rouen, de 1850, recommande en conséquence d'ob-
server avec la plus grande ponctualité les rubriques dans la célébra-
tion de la messe. Il défend de célébrer sur un autel qui n'aurait pas
de pierre sacrée en règle (Voyez AUTEL)et de dire la messe sans sou-
tane ou soutanelle, sous peine de suspense ipso facto. [Voyez HABIT.)

La plupart de nos derniers conciles font la mêmerecommandation.
Volumus coeremonias ac ritus quos sancta mater Ecclesia inmissâ ser-
vari statuit, accuratè à sacerdotibus custodiri, dit celui d'Aix.

Dans la célébration de la sainte messe, on ne doit être ni trop long
ni trop court. D'après l'opinion unanime des auteurs, dit Be-

noît XIV (1), le prêtre ne doit pas mettre moins de vingt minutes
ni excéder une demie heure. Benoît XIII défend de donner des
ornements à un prêtre qui dirait la messe en moins de vingt minutes.

Saint Liguori (2) et d'autres auteurs qu'on ne peut taxer de sévé-
rité, enseignent qu'il y a péché mortel à célébrer la messe eu moins
d'un quart d'heure.

Le concile de Reims de 1583, celui de Bordeaux de la même an-

née, celui de Bourges de l'année suivante, ordonnent de sévir contre
les prêtres, qui ne célèbrent que très rarement le sacrifice de la
messe ; ds exigent d'eux de s'acquitter de ce devoir au moins les di-
manches et fêtes solennelles comme le prescrit le concile de Trente.

(Sess. XXIII, c. 4,. de Reform.)

§ III. MESSEparoissiale..

Les saints canons exhortent tous les fidèles à assister à la messe

paroissiale toutes les, fois qu'il est en leur pouvoir. Nous rappellerons
ici principalement la disposition du concile de Trente, rapportée ci-

dessus, laquelle exhorte les évêques à représenter au peuple la
nécessité d'assister souvent, et au moins les. dimanches et fêtes, au
service de la paroisse. Il permet aux ordinaires, non seulement de

contraindre les fidèles par les censures à aller entendre la messe, de

(1) De Sacrif. Miss.lib, III, cap,24, n, 8.
(8)Lib,III,n. 400,et OEuvresascétiques,tom,XI,pag. 207,
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paroisse, mais encore à exécuter les décrets qu'ils jugeront à propos
de faire sur cette matière. On a tâché d'éluder la force de ce décret

par différentes exceptions ; mais elles n'ont point empêché les théo-

logiens et les canonistes les plus célèbres d'adopter la décision de
ce concile , et de renseigner. En 1645, l'assemblée du clergé de.
France alla même jusqu'à'renouveler dans l'article 3 de son règle-
ment sur les réguliers, la loi de pouvoir, contraindre les fidèles, par
les censures ecclésiastiques, à assister au moins de trois dimanches
l'un à la messe de paroisse, et défendit aux religieux de prêcher ou

d'enseigner aucune doctrine contraire à cette obligation, et de four-
nir au peuple aucune occasion ou aucun prétexte de s'y soustraire,
en prêchant, en faisant des processions pendant la messe de paroisse.
Ce sentiment est beaucoup trop sévère, et saint Liguori prétend
même qu'un évêque ne peut forcer, par aucune peine ecclésiastique,-
d'entendre la messe de paroisse. Cette interprétation nous paraît plus
probable que celle de rassemblée du clergé de France de 1645, que
nous avions embrassée d'abord, sur l'autorité de quelques conciles

provinciaux. Mais les derniers qui viennent d'être tenus ont du
moins modifié cette discipline, comme on va le voir ci-dessous.

Les eoncdes de France, tenus après celui de Trente sont très

exprès sur la nécessité d'entendre la messe paroissiale, et con-
tiennent diverses dispositions remarquables; Le concile de Bor-
deaux en 1583, enjoint aux curés d'annoncer aux peuples upànéien
décret, qui leur ordonne, sous peine d'excommunication, d'assister
à la messe de paroisse, au moins de trois, dimanches l'un. Il faut ce-

pendant remarquer que cet ancien décret, dont ces conciles ré-
clament l'exécution, est le Canon 15. du eoncde de Sardique, conforme
au canon 21 du concile d'Elvire, tenu en 305, faits l'un et l'autre
dans un temps où il n'y avait qu'une messe dans la paroisse ; l'usage
des messes,basses n'ayant commencé que dans le neuvième siècle.
On était même autrefois si exact touchant la messe de paroisse, qu'un
curé ne devait point souffrir le paroissien d'un autre curé dans son

église. (Can. 4, caus. 9, qu. 2.)
Le concile de Bordeaux, de l'an 1850, ordonne aux curés et aux

confesseurs d'exhorter fréquemment les fidèles à entendre la messe

paroissiale, dans laquelle on offre à Dieu le Père des voeux et des

prières unanimes et le saint sacrifice pour tous les paroissiens , où
l'on distribue la parole divine et des avis salutaires, où Ton annonce
les jours d'abstinence et de jeûne ainsi que les fêtes de l'Église, où

se lisent les mandements et les lettres des évêqués.(Titul. Il,cap, 4.).
Telle est aussi la disposition du concile d'Aix. (Titul. VII, cap. 4.)
Le concile de la province de Reims, titre III,châp, 6, dit la même

chose, mais il ajoute que les curés doivent observer que les fidèles ne
sont pas tenus, en vertu du précepte de l'Église, d'entendre la messe

paroissiale, et il déclare que pour remplir ce précepte, il suffit d'en-
tendre une messe quelconque. En effet la sacrée congrégation du

conçus, plusieurs fois consultée sur cette question, a toujours ré-
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pondu qu'il ne fallait pas ob liger les fidèles, mais seulement les exhor-

ter à entendrel a messe et à assister à l'instruction de l'église parois-
siale.

La messe de paroisse a toujours été regardée comme si avanta-

geuse et si nécessaire aux peuples que, dans tous les établissements
de confréries, de chapelles, et surtout de monastères, on a toujours
exigé que les droits de la paroisse n'en souffrent point, et que les
exercices publics de piété ne s'y fassent jamais pendant le temps du

prône et de la messe paroissiale.
Gavantus dit que la messe paroissiale doit se dire deux heures

après le lever du soleil ; que l'on peut dire avant la messe paroissiale,
une première messe à la pointe du jour, pour les voyageurs; qu'au-
cun prêtre ne peut dire sa messe dans l'étendue d'une paroisse avant
la messe paroissiale un jour de dimanche ou de fête, sans permission
du curé ; que si même, la première messedes voyageurs nuisait à celle
de la paroisse, on doit la supprimer ; que l'heure de la messe de la

paroisse ne doit être ni avancée , ni reculée en considération de qui
que ce soit : si l'on use à cet égard de menaces ou de violence,

l'évêque peut infliger les peines convenables contre les coupables.
Le curé est obligé d'appliquer à ses paroissiens la messe parois-

sialeles jours de dimanches et de fêtes (Voyez FÊTES);s'il la fait cé-
lébrer par un vicaire ou par un autre prêtre, il doit s'entendre avec lui

pour l'application de cette messe. Celui qui, par infirmité, maladie ou

pour d'autres causes, aurait omis cette application, devrait y sup-
pléer par lui ou par d'autres , ou en obtenir dispense du Souverain
Pontife (1).

Si tous les prêtres sont obligés de dire la messe pour leurs parois-
siens les j ours de dimanches et de fêtes, d'un autre côté, tous les fidèles

parvenus à l'âge de raison et qui n'ont aucun empêchement légitime,
les prêtres, les religieux comme les laïques, sont obligés d'entendre
la messe sous peine, de péché mortel, tous les dimanches et fêtes

d'obligation, dans la paroisse ou partout ailleurs, comme nous le
disons ci-dessus.

§ IV. MESSESprivées.

On entend par messesprivées, celles où il n'y a que le prêtre qui
communie, ou celles qui sont célébrées sans qu'il y ait un grand
nombre de fidèles, comme sont celles qui se disent dans les chapelles
particulières, et toutes celles qu'on ne peut appeler messes publiques,
comme celles qui ont une heure déterminée, et où le plus grand
nombre des fidèles assistent. Mais elles ne sont privées que de nom,,
car, à parler exactement, il n'y a point de messes privées , et toutes
sont publiques et communes, comme dit le concile de Trente : Si

quidem illoequoque missoe verè communes censeri debent. II n'y en a
point où les fidèles n'aient droit de communier, et qui ne soient cc-

(1)Saint Liguori, lib.VI, n. 362.
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lébrées par un ministre public de l'Église, qui offre à Dieu le sacri-
fice, et pour lui et pour tous les fidèles. Ainsi, les messes dites dans
les chapedes d'un séminaire, d'une communauté religieuse, etc.,
sont des messes privées.

L'usage des messes privées, dans ce sens, est très ancien dans

l'Eglise. On en voit la preuve dans les Pères (1). Le concile d'Agde,
vers le commencenient du sixième siècle permet de bâtir des ora-
toires dans les maisons de campagne éloignées des paroisses, et d'y
célébrer la messe, excepté les jours de fêtes solennelles. Dans le
huitième siècle, les évéques firent des règlements pour défendre aux

prêtres de célébrer les messes privées dans un temps qui peut dé-

tourner le peuple d'assister à la messe publique.
A l'égard des messes qui se disent dans les chapelles domestiques.

on voit, sous le mot CHAPELLE,que, par le canon Si quis, on ne peut
les y célébrer les jours de fêtés solennelles. Cette règle ne doit être

violée dans l'usage, que quand on a une permission' expresse de
l'èvêque. De plus. la concession et l'usage de ces sortes de chapelles,
ne doivent jamais être préjudiciables aux droits de l'église parois-
siale : c'est-à-dire; qu'il n'y aura ni cloches, ni clocher pour y atti-
rer le peuple, dit Ducasse (2); qu'on n'y fera pas publiquement de

l'eau bénite ; qu'on n'y offrira pas de pain bénit ; qu'on n'y chantera,

point de messes ; qu'on n'y recevra point d'oblations; qu'on n'y admi-
nistrera point les sacrements de baptême, et de pénitence ; qu'on n'y
fera point d'enterrement; qu'on n'y donnera point la bénédiction à
des femmes relevées de couches ; qu'on n'y dira pas la messe dans le

temps qu'on la dira dans l'église paroissiale ; qu'on n'y admettra, les

jours de dimanches et de fêtes, que des personnes à qui leurs infir-

mités ne permettent pas d'aller à l'église de la paroisse ; et que
même dans ce jour, on enverra régulièrement quelqu'un des domes-
tiques à l'église de la paroisse pour y entendre la messe, le prône et
les instructions, Et enfin que les prêtres étrangers et. inconnus n'y
pourront célébrer sans une permission expresse de l'ordinaire.

§ V. Honoraires de MESSES.

L'usage de recevoir un honoraire ou une rétribution. pour dire
la messe à l'intention des personnes qui le donnent, est très per-
mis. Cet usage est approuvé par l'Église dans toutes les parties
de l'univers , et l'on peut en faire, remonter l'époque jusqu'aux
temps apostoliques. Saint Paul veut que ceux qui ont quelque emploi
dans le temple, vivent de ce qui appartient an temple, et que ceux

qui servent a l'autel, aient leur part des biens de l'autel. (I. Cor.,
ch. IX, v. 13.) Or, qu est-ce-que vivre des biens du temple et

(1)Tertullien, DeFugâ imperf., lib. .IV;EusèbeDe Vitâ Constant,, lib.it, c. 41,
saint Augustin,DeCivitale Dei,lib.XXII,c. 8; saint Grégoire,Homil.37 in Evangel,,
saint Chrysostôme,Homil. 7, in Epistol. ad Éphes.
- (2)Traité de la juridictionecclésiastique,pag,180. .

T. IV 4
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participer aux biens de l'autel, sinon recevoir , à l'occasion des
fonctions de son ministère, une rétribution ou quelque chose

d'équivalent? On voit, sous le mot OBLATION,que dès d'origine de

l'Église, les fidèles offraient le pain et le vin nécessaires à l'oblation.
du sacrifice, et que les prêtres vivaient de ce qui restait de ces offran-

des. Peu d'années après, remarque Devoti, on offrit, de l'argent au

lieu de pain et de vin, cet argent fut donné d'abord à l'église et à
tous les prêtres en général, et par la suite à chacun d'eux, pour
qu'ils offrissent la messe en particulier pour les personnes qui leur
étaient désignées, Tertullien (1)et saint Justin (2) attestent que telle
était la coutume des premiers siècles. Saint Augustin. (3), saint.
Jérôme (4) et saint Paulin (5) assurent que cette même coutume
était également en vigueur dans le quatrième et le cinquième siècle.

Saint Chrodegang, évêque de Metz, qui vivait vers l'an 750,

parlait des rétributions pour les messes , comme d'une chose

qui n'était pas nouvelle : Si aliquis uni sacerdoti pro missà
suâ. aliquid in eleemosynam dare voluerit, hoc sacerdos accipiat;
et exinde quod voluerit faciat. Tout ce que la théologie a de plus
respectable dépose en faveur de cet usage, dont saint Thomas
rend cette; raison;, qu'on ne reçoit pas l'argent comme un salaire

proprement dit, ni comme le prix de la messe ou de la consécra-
tion , ce qui serait une simonie, mais comme une aumône nécessaire:
à l'entretien du ministre. Sacerdos non accipit pecuniam quasi pre-
tium consecrationis eucharisties aut missoe decaniandoej, hoc ehim esset

simoniacum, sed quasi stipendiùm suoesustentationis (6). Aussi Rome
a flétri une Dissertation sur l'honoraire des messes, dans laquelle
l'auteur blâmait cet usage.

Le prêtre doit se contenter de la rétribution fixée par la loi ou
par la coutume. Il peut cependant recevoir ce qu'on lui offre
volontairement de plus , ou même le demander modestement,
à raison de la peine accessoire au sacrifice qu'il doit avoir, lors- ;
qu'il faut célébrer dans une chapelle éloignée, ou chanter la
messe, etc. C'est à lévêque, comme délégué du Saint-Siège, à fixer
dans chaque diocèse le taux des messes. On peut consulter à cet

égard Benoît XIV (7).
Les prêtres qui ont assez de biens de patrimoine pour vivre,

peuvent recevoir des rétributions comme les autres , parce qu'en
général l'ouvrier est digne de sa récompense. Qu'il soit riche ou

non , cela ne change rien dans les choses : dès qu'il sert l'autel,
il a droit de vivre de l'autel.

(1) Apolog.fcap.39,pag. 31,edit. Paris.
(2) Apalog.,n. 67,pag. 84, edit. Parisiens. 1724.
(3)\ Serm. 356,tom. V,part. 2, n. 13.
(4) Epist. 71,n. 3.
(5) Epist. 34, Siveserm. deGazophylacio,
(6)2-2, qu. 100,art. 2.
(7) De Synododioeces.,lib. v, cap9,
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Un prêtre doit dire autant de messes qu'il a reçu d'honoraires,

même insuffisants , parce qu'il s'y engage en les acceptant, et
que la sacrée congrégation le déclara ainsi en 1625, par les or-
dres d'UrbainVIII.

Un prêtre ne peut recevoir deux honoraires pour une seule
messe, en appliquant à l'un des donateurs cette partie du fruit

spirituel qui doit lui revenir en qualité de ministre. Le concile de

Narbonne en 1609, défend, sous peine d'excommunication, de
recevoir plus d'un honoraire pour une seule messe ; et le pape
Alexandre VII; condamna en 1665. la proposition qui autorisait
un trafic aussi peu fondé et aussi indigne dp sacerdoce, Il en fit
autant de celle qui approuvait un autre genre de commerce défendu
dans la même matière , et qui consistait à faire acquitter, par un
autre , pour là rétribution ordinaire , un certain nombre dé messes

payées plus abondamment, en retenant pour soi l'excédant de la
somme donnée.

Il n'est point permis d'anticiper le sacrifice, en l'offrant d'avance
pour ceux qui. dans la suite donneront des rétributions. clé-

ment VIII et Paul V condamnèrent cette pratique, qui est effec-
tivement très condamnable en elle-même , puisqu'on né dit la messe

que selon l'intention d'une personne , relativement à ses besoins,
et que la personne qui apportera un honoraire à un; prêtre dans
un ou deux mois , n'a au moment qu'il célèbre pour elle , ni inten-
tion , ni peut-être aucun de ces besoins, qui lui feront naître l'in-
tention et la volonté de faire dire la messe pour elle.

Cependant quelques auteurs pensent, et ce sentiment ne nous
paraît pas blâmable , que si un prêtre prévoyait, qu'on lui
demandera dèe messes pour une personne décédée , il pourrait
dès-lors commencer à les dire, sans en avoir été requis , et rece-
voir ensuite la rétribution , parce que le sujet et les besoins sont
détermines. Tout ce qu'il risque, c'est dé perdre son honoraire ;
en cas qu' on ne s'adresse pas à lui.

Il est défendu à tout prêtre de recevoir aucun honoraire pour de

nouvelles messes, à moins qu'il n'ait acquitté les anciennes, ou

qu'il ne puisse les acquitter en peu de temps, si ce n'est que
le donateur; consente au délai. C'est ainsi que l'a déclaré la con-

grégation du concile de Trente, le 21 juillet 1625. Quant à l'in-
tervalle qu'on peut mettre entre l'acceptation, et l'acquit, hors les
cas pressants qui ne permettent pas de différer quelquefois d'un
seul jour, comme lorsqu'il s'agit-d'un malade qui tend à sa fin. Ou
d'une affaire qui doit être décidée dans deux où trois, heures, le

sentiment commun des canonistes et des théologiens est qu'on ne
peut recevoir des messes, qu'autant qu'on peut en dire dans l'es-

pace de deux mois.
Cependant , lorsqu'un fidèle remet à un prêtre une somme con-

sidérable , cinq cents francs, par exemple, pour des rétributions

de messes, en le priant de les acquitter lui-même, celui-ci peut
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s'en charger, sans être obligé de dire la messe tous les jours , ni
de l'appliquer absolument, toutes les fois qu'il la dit, à la même,

personne; il peut la dire de temps en temps ou pour lui-même,
ou pour ses parents , ou pour d'autres personnes , pourvu cepen-
dant que cela n'arrive que rarement.

Mais quand un prêtre reçoit un grand nombre de messes, il ne

peut en conserver que pour deux eu trois mois , et il doit s'em-

presser de faire acquitter les autres le plus promptement possible, par
des prêtres de son choix et qui méritent sa confiance. S'il ne con-
naissait pas de prêtres qui pussent les acquitter, il pourrait les

envoyer à l'évêché pour qu'on les donnât aux prêtres qui seraient
en mesure de les accepter. Mais nous ne pensons pas qu'un évê-
que, comme cela se pratique dans quelques diocèses , puisse exiger;
qu'on dépose ces messes au secrétariat de l'évêché, et qu'il défen-
de qu'on les envoie à des prêtres étrangers à son diocèse. Les
messes confiées à un prêtre sont en quelque sorte sa propriété et:
il peut en disposer selon sa conscience. Toutefois un évêque peut
veiller à ce qu'il de se passe rien de contraire aux saintes règles
de l'Église dans une matière aussi délicate et rien surtout qui
sente le commerce et le négoce.

Nous ferons remarquer que celui qui a reçu un certain nombre
de messes de différentes personnes , par exemple, dix rétributions;
provenant de dix fidèles, peut satisfaire à ses obligations, en ap-
pliquant chaque messe aux dix personnes ensemble , attendu que le

prix du sacrifice est divisible dans son application. Chaque personne
recevant ce qui lui est dû, c'est-à-dire la dixième, partie de chaque
messe, lorsque les, dix messes sont dites, chacun reçoit le fruit au-

quel il avait droit, c'est-à-dire l'équivalent d'une messe. (Décret.
part. III, dist. I , cap. 1 et 12.)-

« Quelques-uns ont pensé, dit le cardinal Bona, que le prêtre
qui a intention d'offrir la messe pour plusieurs fidèles , agirait fort

sagement en les désignant spécialement et nominativement, et non :

pas d'une manière générale et confuse parce que chacun en retire-
rait un moindre avantage.; car le sacrifiée produit son effet dans
son mode d'application, et ce mode est bien plus parfait lorsque
chacun des fidèles est désigné par son nom. Pour se mettre à l'abri
des scrupules qui pourraient naître à l'occasion de ce que nous di-

sons, le prêtre, en mettant de côté les sentiments incertains , doit

par-dessus tout et d'abord, appliquer les fruits du sacrifice à celui

pour lequel, à raison de son bénéfice, de la rétribution, d'une

promesse ou d'une obligation particulière, il est tenu de l'offrir,

Après cela, sans préjudicier à celui-ci, et tout autant qu'il le peut
d'une manière licite, il pourra l'appliquer à d'autres personnes qui
lui sont unies par les liens, de la charité ou toute autre considéra-

tion particulière qui les lui recommande, et cela en conformant et
subordonnant son intention à celle de Jésus-Christ, souverain prêtre.
Ainsi, il pourra, en toute sûreté de conscience, puiser dans le tré-
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sor infini et intarissable des mérites de Jésus-Christ dont il est éta-

bli le dispensateur , et faire découler sur plusieurs fidèles les biens

surabondants qu'il peut attendre avec confiance de l'ineffable et

souveraine miséricorde du Seigneur. »

Le sacrifice de la messe ne profite pas seulement à celui qui donne

l'honoraire, qui en recueille à la vérité le fruit le plus abondant,
mais il profite encore à toute l'Église.De là saint Thomas (1) dis-

tingue trois fruits dans le saint sacrifice, le général, le spécial et

le plus spécial; Le fruit général regarde l'Église tout entière , le

fruit spécial appartient à celui-là seul pour lequel la messe est of-

ferte, et le prêtre seul jouit du fruit plus spécial.

§ VI. MESSE conventuelle.

On appelle ainsi là grand'messe où tous les membres d'un cha-

pitre ou d'un monastère chantent et assistent ensemble. Gayantus
dit qu'il a été décidé par la congrégation des rits, que les chanoi-

nes doivent assister à la messe conventuelle pour gagner leurs dis-,
tributions ; que cette messe doit toujours être célébrée avec diacre

et sous-diacre, dans les églises cathédrales et collégiales , quand
il y a pour cela un nombre suffisant de clercs ; on doit même donner
un assistant si tel est l'ancien usage ; que la messe votive ou de re-

quiem ne remplit pas la messe du jour , ni la messe du jour anniver-

saire; qu'on ne peut introduire la coutume: de ne dire point de
messe ; que les deux messes de fêtes et de férie doivent être célébrées

le même jour, si elles sont prescrites ; que le jour de Noël on ne

doit pas manquer de célébrer dans les églises collégiales et parois-
siales, la messe de l'aurore ; que celui, qui bénit les cendres, les

cierges et les rameaux, doit chanter la messe qui suit ; que l'orgue
ne touche pas au Credo; qu'où né chante à la messe que ce qui est

marqué dans le plissel ; que ceux qui portent les ornements d'office,
soient encensés plutôt que leurs supérieurs revêtus de leurs habits
oldinaires ; quelles bénéficiers en fonction, solémniter célébrantes ;

avec diacre et sous-diacre, doivent s'asseoir aux mêmes placés des

chanoines quand ils officient , que ceux qui font diacres et sous-dia-

cres , s'ils ne sont prêtres, communient, au moins les jours de

fêtes, etc.

§ VII, Célébration de la MESSEpar des prêtre étrangers.

Rien n'est plus souvent répété dans les conciles, que la défense

d'admettre à la célébration des saints'mystères , les prêtres vaga-
bonds , ou ceux qui, étant d'un diocèse étranger, n'ont point de

lettres commendatices, , litteras formatas, (Voyez LETTRESFORMÉES,

EXEAT,CELEBRET.)
Le trente-deuxième des canons apostoliques , lés conciles de

(1) In4 diss. 45, art. 4 , quoest.1et 2.
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Laodicée, d'Antioche , d'Agde, d'Épaone, le troisième d'Orléans ,
ceux de Wornis , de Soissons, d'Aix, de Meaux, de Rome , sous
saint Grégoire VII, de Melphi et autres , s'accordent tous à déci-
der que les évêques et les prêtres ne seront point admis à la célé-
bration des saints mystères, s'ils ne sont munis de bons certificats,
sinelitteris formatis vel canonicis, ou bien, sine litteris pacificis, ou

commendatitiis, de leurs églises, ou du patriarche, quant aux évo-

ques, ou de l'évêque à l'égard des prêtres; et si ces certificats
n'ont été approuvés c'est-à-dire visés par l'évêque du diocèse où ces

étrangers veulent célébrer.
Cet ancien droit a été renouvelé par les conciles des derniers

temps, notamment par celui de Trente. (Sess. XXIII, ch. 16 , de

Reform.) Le décret de ce concile est expliqué et étendu par les conci-
les I, II, III de Milan, approuvés par saint Pie V et Grégoire XIII,

publiés dans toute l'Italie, et adoptés dans les synodes d'Arezzo,
de Nocera et de Ravenne.

Les conciles de France ne sont pas moins exprès. Tels sont celui
de Reims , en 1554, sous le cardinal de Lorraine ; un autre concile
de Reims , sous Louis de Guise; ceux de Bordeaux et de Tours ,
en 1583, de Bourges, en 1584, d'Aix, en 1585, de Toulouse , en

1590, de Narbonne en 1609. Les décrets de ces concdes établis-
sent plus ou moins clairement deux choses : 1° que les ecclésiasti-
ques, qui quittent un diocèse, seront munis d'un certificat de
leur propre évêque ; 2° que ce certificat soit examiné et confirmé par
l'évêque du heu où ils veulent célébrer,

Ces règlements sont pleins de sagesse , car il pourrait se trou-
ver, ce qui s'est vu plus d'une fois , des individus qui, sans être

prêtres, auraient la témérité de célébrer les saints mystères. D'ail-
leurs on s'exposerait à laisser dire la sainte messe à des prêtres ex-
communies , suspens, interdits , irréguliers , infâmes, suspects
dans leur foi, etc, ce qui tournerait à la honte de l'Eglise, au

mépris des choses saintes , comme plusieurs conciles l'ont dé-
montré. Le motif de cette discipline, dit Urbain II, dans le canon
Duoe sunt, 19, quoest. 1, c'est d' empêcher que des prêtres infâmes ne
soient admis par des évêqués. Innocent III, dans le second et troi-
sième chapitré du titre de Clericis peregrinis; écrit au patriarche de

Constantinople , et à celui de Jérusalem qui l'avait consulté sur
cette matière, que, quoique des clercs étrangers jurent qu'ils ont

reçu les ordres, ils ne doivent point ajouter foi à tout ce qu'ils pour-
raient dire à cet égard , s'ils n'exhibent les lettres des prélats qui
les ont ordonnés, et qu'il ne faut pas permettre à des prêtres in-
connus de célébrer la messe.

Mais un évêque pourrait-il limiter ou abréger à son gré, sans
raisons et sans motifs, le temps qu'un prêtre voudrait célébrer
dans son diocèse, si ce temps n'est pas limité par le propre évê-

que ? Nous le pensons pas ; il ne peut, en général, qu'examiner si
ce certificat ou célébret est authentique et le confirmer par son visa;
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car un prêtre, dans l'intérêt de sa santé, de la religion, de

l'État, etc., ou pour toute autre raison, connue et approuvée de

son ordinaire, peut avoir besoin de résider dans un diocèse, étranger
au sien. Lui interdire dans ce cas la célébration de la messe, s'il est

muni d'un celebret en forme, où lui en limiter le temps, dans l'hy-

pothèse, bien entendu, que la conduite de ce prêtre est régulière
et édifiante, ce serait empiéter sur la juridiction de son ordinaire,
comme nous le disons sous le mot CELEBRET.Tous les conciles que
nous avons cités ci-dessus , ne veulent prévenir qu'une chose , sa-

voir, d'éloigner des saints autels des prêtres indignes, vagabonds et

flétris de censures, ou des hommes qui n'auraient pas même le carac-

tère sacerdotal. Dans toute autre, circonstance, l'Église veut que le

prêtre puisse célébrer les saints mystères, comme le fidèle pieux
recevoir la sainte communion, partout où il se trouve,; c'est un

droit inhérent à son caractère ; c'est même souvent pour lui un

devoir de conscience.

Cependant Ducasse. semble être d'un sentiment contraire, et il

pense que les permissions données à un prêtre par son ordinaire,

peuvent être limitées pour un certain temps par l'évêque du lieu où

il se trouvé. « La pratique detant de dignes prélats, dit-il (1), qui
limitent ces sortes de permissions qu'ils accordent à des prêtres pas-
sants; non seulement pour les lieux, mais encore pour le temps, est

un preuve convaincante qu'on peut et que l'on doit même les don-

ner avec ces restrictions, surtout quand on né juge pas à propos de

les retenir dans le diocèse; pu qu'il paraît par leurs lettrés d'exeat

qu'ils ne les ont obtenues que pour aller par quelque bon motif à un

certain endroit. Le temps dé cette permission étant expiré, il est

certain que l'ordinaire peut
, non seulement leur interdire la célé-

bration de la messe, mais encore leur, ordonner sur les peines dé

droit de se rétirer du diocèse. La raison qu'on en donne, c'est que,

par les saints décrets, les prêtres sont obligés de servir dans leurs

diocèses, quand ils ne sont pas pourvus de bénéfices ailleurs. Ainsi;
en ordonnant à des prêtres étrangers de se retirer hors dû diocèse,
ce n'est pas les bannir; mais les renvoyer ailleurs, »

Ces raisons ne nous paraissent pas très convaincantes et nous dou-

tons qu'elles, soient bien dans l'esprit de l'Église et des saints ca-

nons qui ne veulent pas qu'un évêque usurpe, quoique ce soit sur

les droits et sur la juridiction; de ses collègues, Il est vrai qu'on

peut objecter qu'il est dans son diocèse, dont le territoire est entiè-

rement soumis à sa juridiction, mais le prêtre qui l'habité transi-
toirement n'est pas pou sujet, il n'a sur lui aucun droit, et il ne
peut l'interdire en quelque sorte à sacris, en lui défendant de dire

la messe quand l'ordinaire du prêtre le lui permet, Ne serait-ce pas

porter contre un prêtre innocent, sans aucune espèce de droit ou

plutôt contre tout droit, la plus terrible de.toutes les peines cano-

(1)Pratique dela juridiction ecclésiastique,tom. I, pag. 241.
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niques? Si l'on doit être sévère contre les prêtres vagabonds et

coupables, et c'est notre avis, il faut être plus qu'indulgent envers
un prêtre honorable qui se trouve dans un diocèse étranger et avec
l'assentiment de son évêque. Il faut lui laisser toute liberté possi-
ble pour célébrer la messe, sauf à en référer à son propre évêque.

Quand un prêtre est en voyage et qu'il peut présenter un celebret
en règle, le curé de l'endroit où il passe et où il s'arrête un jour
ou deux, peut lui permettre de dire la messe; sil'on est trop éloigné

du lieu où réside l'évêque, sans exiger que le celebret soit vise et ap-
prouvé de l'évêque du lieu ou de son grand vicaire, pourvu toutefois

que ce prêtre soit vêtu d'une manière décente et conforme à la sain-
teté de son état. Il ne serait pas nécessaire de prendre toutes ces pré-
cautions , si le prêtre étranger était connu du curé pour mener une
vie irréprochable; Il peut lui permettre de dire la messesans même en

prévenir l'évêque.
MÉTROPOLE.

Métropole est la même chose qu archevêché. La matière de ce
mot est tedement liée avec celle-du mot DIOCÈSE,que pour donner
une idée suivie de ces deux choses, nous renvoyons au mot PRO-
VINCE.L'on voit aussi sous, les mots ORDINAIRE,ORDINATION,ÉVÊQUE,
certains principes que l'on pourrait chercher en vain sous les mots

DIOCÈSE,DIOCÉSAIN.Il est à remarquer que toute église métropoli-
taine est en même temps église cathédrale, mais non vice versa.

MÉTROPOLITAIN.

Ce n'est autre chose que l'évêque d'une métropole, appelé plus
communément archevêque. (Voyez ARCHEVÊQUE.)On donna autrefois,
ce nom aux évêques des grandes vides! C'est le premier degré
d'honneur et de distinction qu'on leur ait donné, ce fut pour dési-

gner l'évêque de la vide métropolitaine de toutes, les autres dé la

province dont elle est comme la mère et la capitale. Le nom de mé-

tropolitain est très ancien, card en est parlé dans le concile de
Nicée, canons 4 et 6. Devoti, et après lui le concile de Bourges
de l'an 1850, pensent que cette dignité est d'origine apostolique.
Quelques auteurs Croient même que la dignité de métropolitain fut
donnée par les apôtres à Tite et à Timothée , dont l'un avait juri-
diction sur toutes les églises de l'île de Crète, et l'autre sur toute la
province d'Asie. Quoiqu'il en puisse être, l'autorité des métropo-
litains n'est que de droit ecclésiastique; Ce serait une erreur de
dire qu'elle est d'autorité divine, comme l'ont, prétendu certains
canonistes pour en conclure à tort que les métropolitains ont droit
d'instituer les évêqués. (Voyez NOMINATION,. §11.)

C'est au métropolitain, comme nous le disions sous le mot ARCHE-
VÊQUE,à convoquer au concile provincial ses suffragants et-ceux qui,
par le droit et la coutume, doivent y assister, de leur indiquer le
lieu et le jour de l'ouverture du concile et de le présider, etc.
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MEUBLE.

On appelle meuble, mobilis, un bien ou un effet susceptible de

transport, et immeuble, au contraire, immobilis, un fonds stable

qui ne change pas de lieu. Nous disons, sous le. mot ALIÉNATION;

que l'aliénation des immeubles qui appartiennent à l'Église, est dé-
fendue , ainsi que celle des meubles, si ce n'est dans certains cas de
nécessité ou d'utilité, et avec certaines formalités. Il faut cependant
distinguer, à l'égard des meubles, ceux qui sont destinés à des. usa-

ges pieux et sacrés, et qui, à cause de cela, sont hors du commerce,
d'avec les meubles qui né sont pas destinés à des usages pieux, et

qui, par leur valeur, n'ont rien de comparable aux immeubles,
c'est-à-dire, qui ne sont pas précieux. Les premiers ne sont aliéna-
bles absolument que pour des oeuvres de piété, comme pour racheter
les captifs. (Can 10, 70; caus. 12, qu. 2.) (Voyez ALIÉNATION.)

On peut toutefois les aliéner lorsqu'ils sont devenus inutiles dans
les usages auxquels ils étaient destinés ; mais dans ce cas si l'on
en transporte la propriété , comme par une venté faite à: des laï-
ques, on en doit changer la forme , s'il est possible pour ne pas
les exposer à l'abus et au mépris ; ce qui n'est pas nécessaire quand
on lés engage simplement, parce que l'église en conserve la pro-
priété, et que celui à qui on les donne en gage, n'a pas droit de
s'en servir. (Cap. 2, de Pignoribus.)

A l'égard des meubles de l'autre espèce, ils peuvent être vendus
sans formalités, et au gré de ceux qui en ont l'administration. Les
canons n'en ont pas défendu l'aliénation, parce que leur conserva-
tion est peu intéressante, et qu'ils périssent par l'usage.

MILANAIS.

Comme le concordat suivant régit encore en partie le Milanais
et quelques autres pays de l'Italie septentrionale, nous croyons de-
voir en donner ici le texte. On pourra du moins le consulter comme .
document historique. M. Picot (1) remarque que ce concordat était

beaucoup moins défavorable à l'Église que celui de France ; mais

qu'on le viola bientôt en plusieurs points, notamment pour ce qui
regarde les fondations. Le gouvernement s'empara des biens, et
voulut exercer dans ces pays sur les affaires ecclésiastiques la même
domination qu'en France.

Nous remarquons dans ce concordat une clause bien importante
et qui pourrait avoir des résultats bien précieux pour la société et
la stabilité des États ; si elle était partout pratiquée, c'est l'arti-
cle 17 qui prohibe tout geste, parole ou écrit qui pourrait tendre à
corrompre les bonnes moeurs ou à avilir la religion catholique ou ses

ministres.

(1)Mémoirespour servir à l'histoire ecclésiastique,pendant le 18esiècle,tome III.
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CONCORDATdu 16 septembre 1803, entre le Saint-Siège et leprésident
de la république italienne, premier consul de la république française.

« Sa Saintetéle SouverainPontife Pie VII et lePrésident de la Républiqueita-
lienne,premier consulde la Républiquefrançaise, animésd'un égal désir de voir
établir danscette Républiqueun règlement fixe sur ce qui concerneles affaires

ecclésiastiques,et voulantque la religioncatholiqueromaine soit conservée.intacte
dans ses dogmes,sont convenusdes articlesqui suivent :

« ARTICLEPREMIER.La religioncatholique,apostoliqueet romainecontinued'être
la religionde la République.

« ART.2. SaSaintetémettra dansles formeslégalessous la juridiction métropo-
litaine des Églises,archiépiscopalesde Milan, Bologne, Ravénne et, Ferrâre, les
Églisesépiscopalesdont les noms.suivent : Lessiègesde Breseia, Bergame,Pavie,
Como, Grema,Novarre, Vigevano,Crémoneet Lodi,seront suffragantsde Milan.
Ceuxde Modène,Reggio,Imola et Carpi,seront suffragantsde Bologne.Ceuxde

Gésène,Forli, Faënza,Riminiet Cerviale seront deRavenne; et ceuxde Mantoue,
Comaohio,Adria et Véronedépendrontde Ferrare.

Par l'article 3, le Pape consentaità la suppressiondesdeux évêchésdeSarsina et
de Berthinoro, et de deux abbayes,à conditionque les titulaires donneraientleur
démissionet auraient un dédommagement,et que les biensseraient appliquésà
d'autres fondationsecclésiastiques.

Dans l'article 4, le Saint-Pèreconsentaità cequelePrésident nommâtaux arche-
vêchéset évêchés,et s'engageaità donner l'institution canoniqueaux sujetsnommés

qui auraient lesqualités requisespar lescanons.
L'article5renfermaitle sermentque devaientprêter les évêquésentre les mains

du Président, et qui était conformeà celuiqui était usité enFrance.
«ART.6. Les curés prêteront le même serment en présencedesautoritésciviles

constituéespar le Président.
« ART.7. Toutarchevêqueet évêquepourra toujours, librementet sans obstacle,

communiqueravecle Saint-Siègepour toutes les chosesspirituelleset affairesecclé-
siastiques.

«ART.8, Il seralibre égalementaux évêquésd'éleverà lacléricatureet auxordres,
à titre de bénéfice, de chapelle, de legs pieux, de patrimoineou de toute autre
attributionlégitime, ceux qu'ils jugeront être nécessairesou utiles aux Égliseset
diocèsesrespectifs.

«ART.9. Les chapitresdes cathédralesseront conservés,ainsi que ceuxdes col-
légiales,au moins les plus marquantes. Ceschapitresjouirontd'une,dotationcon-
venable, ainsi que les menses archiépiscopaleset épiscopales,les séminaires, les
fabriquesdes cathédraleset les paroisses.Cesdotationsserontétablies dansle plus
courtdélai,de concertentre SaSaintetéet le Président.

« ART.10. L'enseignement,la discipline, l'éducationet l'administrationdes sémi-
naires épiscopaux,sontsoumisà l'autorité des évêquésrespectifs,d'aprèsles formes
canoniques,

« ART,11. Lesconservatoires,les hôpitaux, les fondationsdé charité et autres
établissementspieuxdemêmenature, gouvernésantérieurementpar les seulsecclé-
siastiques,seront,à l'avenir; administrés dans chaquediocèsepar une congrégation
composéemoitié d'ecclésiastiqueset moitié de séculiers.Le Présidentde la Répu-
blique choisirales séculiers,demêmeque les ecclésiastiques,qui lui serontproposés
par l'évêque. Les congrégationsseront toujours présidéespar l'évêque, qui aura
égalementla liberté de visiter les lieuxqui sont sous l'administrationlégitimedes
laïques.

«ART.12.Sa Saintetéaccorde aux évêques le droit de conférer les cures qui
viendrontà vaquer, à quelque époquede l'année que ce soit. Dans les paroissesà,
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collationlibre, ils nommeront, après avoir ouvert un concours, les sujets qu'ils
jugeront lesplus dignes. Dansles paroissesà patronage ecclésiastique,le concours

préalablementétabli, ils donneront l'institutionà celui que le patron ecclésiastique,
présentera commele plus digne entre les concurrents. Enfin, dans les paroissesà

patronage laïque, l'évêquedonneral'institution au sujet présenté, pourvu qu'il ait
été trouvé digneà l'examen.Mais,dans tous les cas,les évoquesnepourront choisir

que des sujets agréés par le gouvernement.
« ART.13.L'évêque, outre les autres peines canoniques,pourra punir les ecclé-

siastiquescoupables,et même les condamnerà là réclusiondans les séminaireset
dans les maisonsreligieuses.

«ART;14, Aucun curé ne pourra être forcé à administrerle sacrement de ma-
riage à quiconquese trouveralié par quelque empêchementcanonique.

« ART.18; Aucunesuppressionde fondationecclésiastiquene pourrase faire sans
l'interventiondu Saint-Siègeapostolique.

«ART.16. Eu égard aux révolutions extraordinairesqui ont eu lieu et aux évé-
nements qui en ont été la suite, et surtout en considérationde la grande utilité
qui résultepour la religiondu présent concordat; enfin,pour assurer la tranquillité
publique, Sa Sainteté déclare que ceux qui ont acquis des biens ecclésiastiques
aliénés, ne seront inquiétés, ni par elle, .ni par les pontifesses successeurs.Encon-
séquence,la propriétédesditstiens, les rentes et droits y annexés, resteront inva-
riablement au pouvoirdesacquéreurset de leurs ayant cause,

« ART.17.Tout geste, paroleou écrit, qui pourrait tendreà corrompreles bonnes
moeursou à avilir la religion catholiqueou ses ministres, est strictementprohibé..

«ART.18.Lesecclésiastiquesseront exemptsde tout servicemilitaire.
ART.19. Sa Saintetéreconnaît dans le Présidentdelà Républiqueitalienneles

mêmes droits et privilègesqu'elle reconnaissaitdansSa Majestéimpériale, comme
duc de Milan. .

«ART.20. Quant,aux autres objets ecclésiastiquesqui ne sont pas expressément
mentionnés,dans les présents articles, les chosesresteront et seront régléesd'après
la disciplineactuelle del'Église. Quant aux difficultés qui pourraient survenir, le
Saint-Père et le Président s'en réservent la connaissancede concert entre eux.

« ART.21. Le présent concordatest substitué à foutes les lois, ordonnanceset
décrets émanésjusqu'ici de la Républiqueen matière de religion.

« ART.22.Chacunedes deux parties contractantes s'engage, pourelle et ses suc-
cesseurs,à observerreligieusementtout ce dontil a été convenudepart et d'autre.

« Faità Paris, le 16.septembre1808.
« J.-B., Card, CAPRARA,légat;

et FERDINANDMARESCALCHI.»

MILICE.

On voit sous le mot ECCLÉSIASTIQUE, que les clercs sont dispen-
sés de la milice. Elle leur est défendue par les canons apostoliques.

(Can. 74.)
MILITAIRE.

(Voyez ARMES.)
'

MINEURS.

Par une décrétale du sexte, il est décidé que le majeur de qua-
torze ans peut agir et se défendre en cause spirituelle , mais nul-
lement l'impubère sans le secours d'un procureur ou curateur
nommé d'autorité de justice. ( Voyez PUBERTÉ.)

'
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À l'égard du fils de famille, cette même décrétale décide qu'il

peut, dans les mêmes causes, plaider et se défendre sans l'assis-

tance de son père , parce que , dit la glose , les titres des bénéfi-

ces et tout ce qui en dépend, sont censés peculium castrense vel

quasi castrense. -C. Si annum 3, de Judic. in. 6°.)
Par causes spirituelles , il faut entendre, suivant ce chapitre,

celles qui en dépendent. Idem est judiciumde causis spiritualibus et

descendentibus ab eisdem. J. G. La même glose remarque que dans

les décrétales, on ne voit point de titres des tuteurs et curateurs,

de lutelis et curis, parce que la matière est étrangère aux ecclé-

siastiques. (1).

§ I. Ordres MINEURS.

(Voyez ORDRE.).

§ II. Frères MINEURS.

Les frères mineurs sont les religieux de l'ordre de saint François.

(Voyez MOINE.)
MINIMES.:

Ordre religieux, fondé dans la Calabre par saint François de

Paule, l'an 1436, confirmé par Sixte IV, en 1474, et par Jules II,
en 1507. Ce saint, par humilité, fit prendre à ses religieux le nom
de minimes, c'est-à-dire les plus petits, comme pour les rabaisser

au-dessous des Franciscains , qui se nomment frères mineurs. (Voyez
ORDRESRELIGIEUX-,MOINE,)

MINISTERE.

Les clercs, dit Fleury (1), se divisent en deux genres, suivant
leurs fonctions qui sont le sacerdoce et le ministère; le sacerdoce

appartient aux évêqués et aux prêtres ; le ministère appartient aux
diacres et aux moindres clercs ; ainsi dans l'ancienne loi, les lé-
vites n'étaient que les ministres des sacrificateurs qui étaient de la
famille d'Aaron, et dont le chef était le souverain pontife. On ap-
pelle les ordres , les différents degrés des clercs ; l'épiscopat les
contient tous éminemment ; d'en est la source et renferme toute la
plénitude du sacerdoce , c'est-à-dire toute la puissance spirituelle
que Jésus-Christ a donnée à ses apôtres pour le gouvernement de
son Église, et dont les prêtres , les diacres et les autres ministres
n'ont qu'une partie. Outre les ordres, on a distingué les clercs par
divers offices qui se sont multipliés suivant les besoins des églises;
ce n'est pas, au reste, l'office ecclésiastique qui fait le clerc, c'est
l'ordre. (Voyez ORDRE,OFFICE, ÉPISCOPAT.)

(1)Mémoiresdu clergé,tom.XII,pag. 1661.

(2) Institutionau droit ecclésiastique,tom.I, chap. 3.
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MINISTRE, PLENIPOTENTAIRE.

Les cardinaux ne peuvent être nommés par leurs souverains am-

bassadeurs auprès du Saint-Père : ils ne peuvent prendre que le titre

de Ministres plénipotentiaires. (Voyez AMBASSADEUR.)

MIRACLES.

Un miracle est une oeuvre extraordinaire et surprenante, au-dés-

sus du pouvoir et de l'espérance des hommes qui l'admirent ; tel fut
le miracle de la mér Rouge et les autres dont il est parlé dans le

canon Reverà, dist. .2, de Consecrat. Miraculum est opusivrduum et
insolitum supra spem et facultaiem consisiens admirantis sicut fuit ma-

ris Rubri dimsio, etc. Cette définition s'accorde avec ce que dit
saint Thomas (1) que trois choses, doivent concourir dansle miracle,
la difficulté, la rareté et le surnaturel : Tria requirnntur ad mi-

ractilum, si aliquod arduum et difficile, sit insolitum, praeter ordinem

et vires n'aturoe. En supposant. dit Origène (2), une puissance au-

dessus de la nature, s'il y en a une mauvaise, il faut qu'il y en

ait une bonne encore supérieure et, par conséquent, s'il y a de-

faux miracles dont les démons soient auteurs, il y en a de vrais

qui viennent de Dieu. Or, ajoute-t-il, il y a des moyens de les dis-

cerner; ces moyens sont : les moeurs de ceux,qui les font, leur

doctrine et les effets qui en suivent. Le canon Sciendum 26, qu. 4,
tiré du livre de saint Augustin, de Divinatione doemonum, nous apprend

que les sorciers peuvent faire des choses véritablement surprenan-
tes, quoiqu'elles soient dans l'ordre de la nature, mais jamais de
vrais miracles opérés par une force ou une vertu surnaturelle

Magi, sive doemonesnon faciunt miracula, sed mira, quia non suprâ
naturam ; sed secundum naturam, sunt tamen hominibusinsolita.(Voyez

SORTILEGE.).
Albéric a rappelé dans son dictionnaire les différents textes du

droit canon;, qui parlent des miracles en ces termes: Miracula fa-
cere est speciale donum Spiritûs sancii. (Dist. 2, de Poenit.; e. Si quis
semel, § Quoerendum.) Quantumcumque sinialiqui sancti, miracula

tamen facere non possunt quando volunt, nisi gratiâ speciali Spiritûs

sànctipermittente. (lbid.) Non estcredendum asserenti se missum vel

inspiratum àDeo nisi hoc ostendat, aut per operationem miraculi, aut

per Scripturoe iestimonium spéciale, (C. Cùm ex injuncto, de Hoeret.)
Miracula sanctorum, sunt admiranda, non in exempte nostroe actionis
trahenda. (Cap. Nos 2, qu. 2.) Quidam habent prophetiae spiritum qui
non habent meritum. (C. Prophetavit .1, qu. 1.) Multa faciunt extra

charitatem constituti, quoein charitate positi facerenon possunt.(C. Té-

neantur 1, qu. 1.) An ex miraculis debeat ,quis canonizari pro sancto?

(1) Part, I, qu. 103,art, 7.
(2) In Cels.,lib.IX.
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(C. Necmirum 26, qu. 5; c. Statuimus, § His auctoribus, dist. 61. )
(Voyez CANONISATION.)

Il y a excommunication de la part dû pape contre ceux qui prê-
chent de faux miracles.

L'on voit dans le décret du concile de Trente , rapporté sous le
mot IMAGE,que les miracles doivent être reconnus et autorisés par
l'évêque : Nulla etiam admittenda nova miracula, nisi recognoscente
et approbante episcopo, qui simul atque deiis aliquid compertum, habue-
rit, adhibitïs in cohsilium théologis et aliis piis viris, ea faciat; que ve-
ritàti et pietaii consehtaned judicaverit. Quèd si aliqua de iis rébus

gravier quoestioincidat, episcopus aniequàm controversiam dirimat me-

tropolitain et comprovincialium episcoporum in concilio provinciali sen-
te,tiam expectet : ità tamen, ut nihil inconsulio sanctissimo Romano

Pontifice, novum, dut in ecclesiâ hactenus inusitaium decernatur.
Ce règlement à été approuvé par les conciles de France et d'Italie,

notamment par celui dé Bourges, tenu en 1850.
On conservait, avant la Révolution, dans les archives de Rouen,

un acte de satisfaction fait en 1452 à un archevêque de Rouen,

par les cordeliers de cette ville , qui, avaient publié un miracle sans

l'approbation de l'ordinaire.
Il faut remarquer que le pouvoir d'approuver de nouveaux mira-

cles attribué aux ordinaires par le concile de Trente, ne regardé
que les saints déjà canonisés ou béatifiés et non les personnes émi-
nentes en vertu qui ne sont point, encore canonisées ou béatifiées ;

puisque si les ordinaires avaient droit de publier et de proposer aux

peuples lès miracles qu'on attribue à l'intercession de ces sortes dé

personnes, ils auraient droit aussi d'engager le peuple à leur ren-
dre un culte religieux, qui est une. suite de la sainteté, attestée

par les miracles, ce qui n'appartient qu'au Siégé apostolique (1),
Le concile de Paris, de l'an 1849, donne les conseils suivants sur

les miracles non reconnus par l'Église : « Comme d'après l'apôtre
saint Paul il ne faut pas croire à tout esprit, nous avertissons les fi-
dèles de ne pas se faire témérairement propagateurs de prophéties,
de visions et de miracles, concernant la politique, l'avenir de l'Église
ou tout autre objet de ce genre, qu'on répand dans le public sans

que l'ordinaire les ait reconnus et approuvés. Que les curés et les
confesseurs engagent prudemment les fidèles à ne pas écouter ces
choses trop facilement ; qu'ils leur apprennent aussi , dans l'occa-
sion, les règles de l'Église, en cette matière, et surtout qu'ils les

avertissent que la conduite des fidèles ne doit pas être réglée par.
des révélations particulières, niais par les lois générales de la sa-

gesse chrétienne. » (Titul. I, cap. 3.)
Ceux qui veulent écrire sur les miracles doivent mettre, àla tête

de leur livre la formule de protestation prescrite par Urbain VIII,

le 13 mars 1625, et que nous rapportons sous le mot SAINT.,

(1) CardinalLambertini,Dela Canonisationetbéatificationdessaints,
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MISERABLE;

(Voyez PAUVRE:)

MISSEL.

(Voyes OFFICEDIVIN,§ V.)

MISSION.

Par le mot mission, on entend le pouvoir qui est donné par les
évêques aux ministres de l'Église, pour prêcher et administrer les

sacrements, Ce mot, qui vient du latin mittere, signifie envoyer.
Jésus-Christ donna la mission à ses apôtres, en leur- disant : Si-

cutmisitme Pater, et ego miito vos. (Saint Jean, ch. XX.) Cette mis-

sion a passé aux évoques, et le pouvoir do la conférer réside unir

quementen leur personne. Ils la confèrent comme ils l'ont reçue
eux-mêmes, en ordonnant les pasteurs et en les envoyant prêcher,
administrer les sacrements, et remplir tous les devoirs attachés à
leur ministère.

Dans l'usage, on ne donne le nom de mission qu'au pouvoir que le

pape ou les évêqués. confèrent à des ecclésiastiques, pour aller dans
certains pays travailler à la conversion des âmes. Lés évêques, par
une suite des obligations qui leur sont; imposées (voyez ÉVÊQUE); ne
se contentent pas souvent de Veiller à ce que les curés de leurs dio-
cèses s'acquittent exactement de leurs fonctions; ds envoient, selon
les temps et les besoins des peuples, de nouveaux ouvriers dans la
vigne du Seigneur, pour la mieux faire fructifier. Les curés des pa-
roisses ne peuvent s'opposer a cet usage. Dans l'assemblée générale
dû clergé de France, en 1675, l'archevêque de Bordeaux demanda
la protection de la compagnie contre le curé d'Ambarez, de son

diocèse, qui avait refusé de recevoir des missionnaires qu'il avait en-

voyés dans sa cure.
Rien n'est plus avantageux pour renouveler l'esprit religieux

dans les paroisses que la; prédication de la parole sainte; où les

pieux exercices des missions, ou l'on expose pendant quelque temps,
d'une manière claire, vive, pathétique et forte les grandes vérités

de la foi, les préceptes sacrés de la religion, la vertu des sacrements
et de la prière, là laideur et l'énormité du péché, les tourments
éternels de l'enfer et les joies du bonheur éternel. Pénétrés de la

nécessité de ces missions, qui produisent ordinairement de nom-
breuses et.remarquables conversions, et affermissent les bons dans

lebien, les pères du dernier concile de Bordeaux, tenu en 1050,.
désirent que chaque curé puisse procurer à sa paroisse une aussi

grande faveur, au moins une fois tous les six ou sept ans; s'il est
possible, ou par le ministère de prêtres étrangers accoutumés à
cette sorte d'apostolat, où par celui des curés voisins qui réunis-

sant leurs forces en s'aidant réciproquement pourraient successi-
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vement accorder à leurs paroisses le bienfait d'une mission. Ces
sortes de missions seraient, surtout d'une très grande utilité à

l'approche d'une confirmation, car de cette manière la visite de

l'évêque serait comme l'époque d'un renouvellement de piété. On
fera bien aussi de choisir le précieux temps de l'Avent et dp Carême

où les grâces sont ordinairement plus abondantes. (Voyez PRÉDI-

CATION.)

§ I. Prêtres de la MISSION.

On appelle prêtres de la mission, cette congrégation instituée

par saint Vincent de Paul et confirmée par le pape Urbain VIII, en
1626, sous le titre de prêtres de là congrégation de la mission.

Le premier emploi des membres de cette congrégation est de
travailler à l'instruction et au salut des peuples de la campagne ; le
second est d'entretenir et de cultiver diverses oeuvres de piété, éta-

blies par leur saisit instituteur, comme les séminaires, les exercices
des retraites, soit pour les ordinands, soit pour les autres ecclésias-

tiques ou les laïques; les conférences, les confréries, etc. (Voyez
COMMUNAUTÉ.)

§ II. Séminaire des MISSIONSétrangères.

C'est une société, de prêtres établis à Paris, qui font profession
d'aller prêcher l'Évangile dans les pays étrangers. Bernard de

Sainte-Thérèse, évêque de Babylone, ayant prêché la foi avec suc-
cès/ dans plusieurs contrées de l'Asie, résolut de fonder à Paris
une maison où l'on élevât des missionnaires pour le même objet ; il
consacra tout ce qu'il possédait pour un établissement si utile. Telle

est l'origine et la destination du séminaire des missions étrangères
(Voyez COMMUNAUTÉ.)

MISSIONNAIRES APOSTOLIQUES.

Les missionnaires envoyés par le pape pour travailler a la con-
version des infidèles et des herétiques, sont des. espèces de légats
du Saint-Siége dont les pouvoirs sont si étendus, qu'on les appelle
ordinairement.vicaires ou même légats apostoliques. Voici un exem-

plaire
de ces pouvoirs, qui fera juger combien la faveur de ces com-

missions mérite qu'on s'écarte des règles ordinaires.

« Facultates concessoeàS, D,.N. Pio, divinâ providentiâ papa IX, fratri N. prae-
fectomissionumin N.,.etc.

« 1. Dispensandiin quibuscumque vregulantatibus, exceptis illis, quaevel ex

bigamiâverâ vel ex homicïdiovoluntario proveniunt, et in his duobus casihus,
etiamsi praecisanecessitaspoehitentiariorumibi fuerit, si tamen qubadhomicidium
voluntarium ex hujusmodidispensationescaridalumnon oriatur.
« 2. pispensandi, et commutandi vota simplicia, etiam castitatisex rationabili

eausâ in alia pia opera;non tamen religionis.
« 3, Absolvendiet dispensandiin quâcumquesimoniâ,etinreali, dimissisbeneficiis,

et super fruclibusmalè percepiis, injinctâ aliquâ eleemosynâ,velpcenitentiâsalu-
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tari arbitrio dispensantisvel etiam retentis beneficiis,si fuerint parochialia, et con-
stat, quiparochusproefieipossint.

« 4. Dispensandiin tertio et quartoconsanguinitatisetaffinitatissimplici,etmjxto
tantùm, et in secundo,tertio et quarto mixtis, non tamen in secundosolo quoad
futura matrimonia,quo vero ad praeterita,etiam in secundosolo dummcsdbnullo
modoattingat primum gradum cum fis qui abhoeresivel infidelitateconvertuntur
ad fldem catholicam, et in prasdictiscasibus prolem susceptamdeolarandilegi-
timam.

« S, Dispensandi,super impedimentapublicaehonestatisjustifias ex sponsalibus
proveniente.

«6. Dispensandisuper impedimentocriminis, neutro tamen conjugum.machi-
nante, et restituendijus petendidebitumamissum,

« 7. Dispensandiin impedimentumcognationisspiritualis, proeterquàminter le-
vantem et levatum.

« 8. Haeverb matrimonialesdispensationes,videlicet4, 8 , 6 et 7, non conce-
dantur, nisi.cumclausulâ, dummodomulier rapta non fuerit, et si rapta fuerit in
potestateraptorisnon existât, nequein utroqueforoubi erunt episcopi,,sed in foro
conscientiaetantùm, et in illis expediendis,ténor hujusmodifacultatumin dispen-
sationibusmseratur, cum expressionetemporisadquod.fuerint concessoe.

« 9. Dispensandicum gentilibus, et infidelibuspluresuxoreshabentibus, ut post
conversionemet baptismum, quam maluerint ex illis, si etiam fidelisfiat, retinere
possint, nisiprima volueritconverti.

« 10. Absolvendiabhaeresiet apostasiâà fide, et àscbismate quoscumqueetiam
ecclesiasticos,tàm saxulares quàm regulares, non tamen eos qui ex locisfuerint,
in quibus impunè grassantur haereses,deliquerint, nec illasjudiciahter abjurave-
rint, nisiisti nati sint ubi impunè grassantur hoereses, et post judicialem abjura- .
tionemilluc reversiin hasresimfuerint relapsi, et hos in foro conscientiaîtantùm.

«11; Absolvendiab omnibus casibusSediapostolicffireservatis-, etiam in bullâ
CoenoeDominicontentis.

« 12. Benedicendiparâmentaet alia utensiliapro sacrificiomissee.
« 13. Recitandirosariùm vel alias preces si breviarium secum déferre non po-

terit, vel. divinum officium ob aliquod legitimum impedimentum recitare non
valeat.

« 14..Reconciliandiecelesiaspollutasaquà ab episcopobenedicta, et., in casune-
cessitatis, etiam aq'uânon benedictaab episcopo, hujusmodiquefacultatemcpm-
municandisimplicibussacerdotibus.

« 15. Consecrandicalices, patenas, et altaria portatilia cum oleis ab episcopo
benedictisubi non erunt episcopi,vel distent duasdietas, vel sedesvacet.

« 16. Dispensandiquandoexpedirevidebitur, super usu carnium, ovorum,et lac-
ticiniorumtemporejejuhiorum, et preesertimquadragesimoe.

«17. Celebrandibis in die, si nécessitasùrgeat, ità tamen ut in primamissànon
sumpseritablutionem,per unam horam antè auroram, et aliampostmeridiem, in
altari portatili sineministro,,sub dio et sub terra, in locotamen decenti, etiam si
altare sit fractum, vei sine reliquiis sanctorumet praesentibushaîreticis, schisma-
ticis, infidelibuset excommunicàtis,dummodominister non sit haereticus,aut ex-
communicatisac aliter celebrarinon possint.Hujusmodiautem facultatebis in die
celebrandinullatenusuti liceat, nisi rarissime et ex gravissimis et urgeiuissimis
causis, in quo graviter ejus conscientiaoneratur ; quodsi ad praesensaut in poste-
rum quandoçumqueaderit episcopu's,aut vicarius generalis, aut capitularis, sive
vicariusapostolicusad cujus dioecesimseu administrationempertineant loca, ubi
secundocelebraricontigerit, prsefatafacultasbis celebrandi,nullius prorsus sit ro-
boris ac momenti,nisi priùsproedictoepiscopoaut eoabsente, ipsiusvicariogene-
rali aut respective capitulari, aut vicario apostolico fuerit exhibita,'ab eoquo
examinataeet approbatsefuerint in scriptiseausoeea utendi; nec aliter concèssain-

T. IV. 5
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telligatur quam juxtà moderatiqnemab ipso apponendamet non alias, cujus epis-
copiseuvicariiconscientiaoneratur; ut non nisi ex urgentissimiscausis, ut supra
dictum est, et ad breve tempus ea uti permittat. Quam tamen facultatem poterit
episcopusseu vicarius, si in Domino.visum fuerit expedirè,ad .aliud.brev.etempus,
plurieset eadeinservata forma, prorogareintrà tempus in hâefacùltateà Sanctâ.
Sede copcessumet non ultra. idipsum autemprorsùs servetur abiis, quibus haec
eadem facultas celebrandibis in die juxtà potestateminferiùs apponendam, corn
municata fuerit, adeô ut nemo ex ipsis nisi juxtà moderationemab episcopo,vel

ejus.vicariocapitulari vel generali seu vicario apostolico, ut dictum est, singulis
apponendam,hujusmodi facultateuti valeat, injuncto eorumdemepiscoporumseu

viçariorumconscientia?,ut ultra superiùs dicta non omnibusindifferenter, quibus
fuerit communicata, sed paucis duntâxat; iisque maturioris prudentiavac zeli, et

qui absplutè.necessariisunt, necpro quolibetloco, sedubigravisnécessitas,tulerit,
et ad brève tempus ut dictum est, facultatem quoàd hoc communicatamap-
probet.

« 18. Concedendi indulgentiam plenariam primo convérsis ab haeresi, atque
etiam fidelibus,quibuscumquein articulo mortis, saltem contritis si confiterilion,

poterunt.
« 19. Concedendiindulgentiamplenariamin orationequadragintahorarum ter in

annoindicendadiebusbenèvisis,contritis et confessis, ac sacrâ communiûnerefec-

tis:, si tamen ex-concursu populi et expositionesacratissimisac'ramentinotahiliset
nulla probabilissuspiciosit sacrilegii âb'heeretîcis, seuinfidelibusVelmàgistratum
offensumiri.

«20. Lucrandi sibieasdemindulgentias.
« 21, Singulis secundisferiis non impeditisjfestis novemlectionum, vel eisim-

peditis, die immédiate sequenti, celebrandimîssamde Requiepimquoctimqueal-
tari etiam portatili,

' liberandi animam secundùm ejus intentionem",à purgatorii.
poenisper modum suffragii.

« 22. Deferèndisacratissimumsacramentumoccultèad infirmossine lumine , il-

ludque sine eodemretinendi pro eisdeminfirmisinloco tamendecenti, si ab haere-
ticis aut infidelibussit perieulum sacrilegii.

« 23. Induendi vestibusseecularibus,si aliter vel transire vel permanerenon po-
terit in loçis missionum.

« 24. Tenendi et legendï non tamen aliis concedendi libroshereticorum vel infi-
delium de eorum religionetractantium, ad effectumeos impugnandi etaliosquo-
modolibetprohibitas, proeteropera CaroliMolinei, NicolaiMacchiavelli, ac libros
de,astrologiâjudiciariâ principaliter aut incidenter, vel alias quovismodode eâ
tractanctes, ità tamen ut libri ex illis provinciisnon afïerantur.

« 26, Administrandiomnia sacramenta, ëtiam parochialia, ordine et confirma-
tione exceptis, et quoàdsacramentaparochialiain dicecesibus,ubinon erunt episcopi
veiordinarii aùt eorum vicarii, Velin parochiisubi non erunt, de eorum licentiâ.

« 26, Communicandihas facultatesin totum,vel in.parte fratribus susemissionis,
quos sacra congregatiodépropagandâide destinaverit etapprobaverit, et nonaliis, :

tàm pro omnibuslocis in eâ missionëcontentis,,quàm.pro aliqùibus eorum et ad
tempus sibi benèvisum, prout magis in Domino expedirejudicaverit, nec non,
quatenus opus fuerit, rëvocandi sive etiam moderandi tàm circà illarum usum,
quàm circà loca et tempus easdem.exercendi, quod etiam eoabsenteviceprcefecto
intelligatur concessum,ità tamen ut nec eidemproefectoaqt.viceproefectp. necip-
spïum cuilibet, liceat eisdemullo pacto uti extra fines suaemissionis; tempore vero
spi obitûs liceat eidem, si in missionëproesensfuerit,banc éamdemproefectifacul-
tatem alteri communicare; si vero fuerit absenshoc ipsum vicepraefectotempore
obitps ipsiusviceproefecti,concessumintélligatur, ut sit,qui intérim ppssit supplere
donecSedesapostolicacertior facta, quod quamprimumfieri debebit, delegatum
alio modopromoveat,
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« 27. Et praedictaefacultates gratis et sine ullâ mercede exerceantur, et adannos
quatuor tantùm cbncessaeintelligantur; »

MITRE,

La mitre est un ornement pontifical que les évêques et les abbés

ont sur leur tête quand ils officient ou marchent pontificalement.
II paraît, par ce que dit le père Thomassin(1) que les évoques n'ont

pas. toujours usé de la mitre dans l'église, ou du moins que leur or-
nement de tête était autrefois plus simple. Plusieurs auteurs disent

qu'on n'en à point vu avant le onzième siècle. D'autres, au con-

traire,lui donnent une origine beaucoup plus ancienne. Devoti pensé,
après le cardinal Bona (2), que les évêqués, sinon tous , du moins

quelques-uns, ont toujours eu un ornement de tête quelconque, au-

quel on a donné plus tard le nom de mitre qu'il porte aujourd'hui.
Chacun sait la forme de la mitre telle qu'elle est actuellement en

usage ; c'est un bonnet rond , pointu et fendu par le haut, ayant
deux fanons qui pendent sur les épaules. Autrefois elles étaient

plus basses que cèdes que l'on porté maintenant, comme on en voit
encore quelques-unes dans les trésors des cathédrales, par exem-

ple, celle de saint Thomas de Cantorbéry conservée dans là métro-

pole de Sens. Quelques évêqués de nos jours ont cru devoir reprendre
cette ancienne forme. Nous croyons que c'est à tort; puisque la forme
actuelle est consacrée par l'usage, il faut là conserver.

On distingue à Rome plusieurs sortes de mitres. On en compte
communément trois, la précieuse , ornée de diamants, la dorée,
sans diamants , et la simple, faite de soie ou même de lin blanc. La
mitre des évêques est uniforme ; on la leur met sur la tête à leur

consécration, et les auteurs ecclésiastiques donnent plusieurs sens

mystiques à cet ornement. C'est dans l'esprit de l'Église un vête-
ment de gloire et d'honneur, un casque de défense et de salut.

Il n'y avait d'abord que les évêques qui eussent le droit de porter
la mitre, mais la concession s'en étendit aux abbés qui en firent la
demande, malgré l'énergique improbation de saint Bernard. Quel-

ques chapitres obtinrent aussi le droit de mitre, et entre autres lés
chanoines de Lyon, de Besançon, etc., eurent le privilège de la

porter quand ils officiaient. Le prieur et le chantre de la collégiale
de Loches, en Touraine, jouissaient de la même prérogative. Quel-
ques chapitres d'Allemagne ont encore ce privilège. Le pape a le
droit exclusif d'accorder la mitre à tous l'es prélats et ecclésiastiques,
quoiqu'ils n'aient pas le caractère épiscopal. Les abbés ou chanoi-
nes qui ont reçu du pape l'a faculté de porter une mitre plus pré-
cieuse, ont la préséance sur les autres.

L'évêque quitte sa mitre et a la tête découverte non seulement
lorsqu'il bénit le peuple avec l'ostinsoir ou le ciboire, mais encore

(1) Disciplinede l'Église,part. III, liv. I, ch 25.

(2) Rer.liturgic., lib. I, cap; 24, § 14, pag, 251,tom. II, édit?Taurin. 1749.
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lorsqu'il le bénit avec la vraie croix bu avec la relique insigne de

quelque saint. (Décis. de la sacrée cong, du 23 sept. 1837.)

MOBILES. (FÊTES).

(Voyez FÊTES, | III.)

MOEURS.

On appelle moeurs la façon de vivre ou d'agir, bonne ou mauvaise,
La morale chrétienne n'est autre chose que ce corps de préceptes
que prescrit la religion, et qui servent à diriger les actions des
hommes conformément aux principes naturels de justice et d'équité.
C'est dans ce sens que l'on regarde les canons que l'Église fait tou-

chant les moeurs comme ceux qu'elle fait sur la foi, c'est-à-dire,
comme infaillibles et invariables. (Voyez CANON,DROITCANONIQUE.)
Pour les moeurs des clercs, voyez CLERC.

MOINE.

Ce terme, dérivé d'un mot grec qui signifie seul, a été donné,
dans la primitive Église, aux chrétiens qui vivaient loin du com-
merce du monde , pour se consacrer plus particulièrement à Dieu.
Saint Isidore de Sévdle tire la signification du mot moine, monachus,
de deux mots grecs, dont la signification ne saurait mieux s'appli-
quer qu'à l'état d'un religieux solitaire, appelé, en général, du
nom de moine : Agnoscat nomen sumn; monos enim groecè, loetinè est

unus, achos graecè, latine tristis sonat ; indè dicitur monachus, id est,
unus tristis; sedeat ergo tristis et officio suo valet. (Can. Placuit 16,

qu. 1. Isid. Etym., lib. VII, cap. 13.)
Comme les moines sont les premiers religieux, et que le nom en

est resté dans l'usagé à toutes sortes de religieux , quoiqu'il ne
convienne proprement qu'à ceux qui vivent dans la solitude, nous

donnerons ici une idée de l'origine et dû progrès de là vie monas-

tique.

§ I. Origine de la vie monastique.

Fleury suit le sentiment de Cassien, qui fixe au delà du temps
des persécutions , l'origine de la vie monastique ; mais l'opinion la

plus commune, embrassée par saint Jérôme et Thomassin, est qu'il
n'y a eu de véritables moines dans l'Église qu'à la paix de Constan-
tin ; que saint Antoine réduisit en corps de communauté ceux que
la persécution avait fait fuir dans les déserts, et qu'à l'exception
de saint Paul, qui y était avant saint Antoine même, on ne doit

regarderies apôtres, saint Jean, Élie même et Elisée, que comme
les modèles, et nullement comme les instituteurs des moines. L'état
même de ceux que l'on dit avoir précède saint Paul dans la solitude

et dans le renoncement des choses du monde, n'a rien de déterminé.
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« Je ne sais, dit Thomassin (1), si Cassien pourrait trouver des preu-
ves assez solides pour nous persuader que les premiers fidèles de

l'Église de Jérusalem renonçaient au mariage aussi bien qu'à leurs

héritages. L'autre point est plus vraisemblable , qu'il y a toujours
eu depuis quelques particuliers qui ont vécu dans la retraite , et y
ont pratiqué toutes les vertus des véritables solitaires. Ainsi,
comme on est remonté au-dessus de saint Antoine jusqu'à saint
Paul, ermite , on pourrait aussi monter encore plus haut, et former
la suite de cette sainte institution qui remplit les trois premiers'
siècles ; mais, à dire la vérité, cet enchaînement est imaginaire ;
l'histoire ne nous apprend rien de cette continuation, elle n'est

appuyée que sur des conjectures. A quoi il faut ajouter que ces so-
litaires écartés dès trois premiers siècles , n'ont point formé de

disciples , n'ont point ouvert d'écoles , n'ont dressé aucune règle ,
n'ont pu se distinguer par aucune sorte d'habits, n'ont point formé
de corps différent du clergé et des laïques : ce qu'on ne peut pas
opposer à saint Antoine et à ses imitateurs. »

En effet, à l'exemple des monastères de saint Antoine en Egypte,
on vit s'en former d'autres dans le même pays et ailleurs.. Saint
Pacôme fonda les fameux monastères de Tabenne, et les gouverna
par la règle qu'un ange lui avait dictée. Saint Hilarion, disciple de
saint Antoine, établit en Palestine des monastères à peu près
semblables, et cet institut se répandit bientôt dans toute la Syrie.
Saint Basde fonda des monastères dans le Pont et la Cappadoce, et
leur donna une règle qui contient tous les principes de la morale
chrétienne.

Le grand fondateur des ordres monastiques est donc saint Basile;
il a mis à cette tâche sa grande âme et son bridant génie. Avant

lui, on avait pratiqué la vie ascétique ; lui, en a donné les règles,
il a fait marcher de front la théorie et la pratique ; il a réduit en
méthode ce qu'il avait vu pratiquer en Syrie et en Egypte; il a
donné la raison des vertus et des exercices ascétiques, et, cette

raison, il l'a puisée dans l'exposition des Écritures , dans l'expli-
cation de la nature humaine.

Ainsi fondés sur une règle commune , les monastères devinrent
un des plus beaux ornements de l'Église ; ils répandirent chacun ,
dans une large circonférence, le vif éclat des plus sublimes vertus;
ils attirèrent les regards et l'admiration de tous les peuples, et

se multiplièrent ensuite, comme on le voit dans le paragraphe sui-

vant, avec une rapidité prodigieuse.

§ II. Progrès et histoire de la vie monastique.

Du Pont et de la Cappadoce où saint Basile avait établi des mo-

nastères, la vie. monastique s'étendit dans toutes les parties de

(1)Disciplinedel'Église,part, I, liv. I, ch. 46.
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l'Orient, en Ethiopie, en Perse, et jusque dans les Indes. Les mo-
nastères prirent un développement proportionné à leur multiplica-
tion. Mais tous les moines de ces monastères étaient encore laïques.
Saint Jérôme nous apprend qu'ils vivaient trente ou quarante en-

semble en chaque maison, et que trente ou quarante de ces mai-
sons composaient un monastère , dont chacun, par conséquent,
comprenait depuis douze cents jusqu'à seize cents moines. Ils dé-

pendaient entièrement des évêques , et s'assemblaient tous les di-

manches, dans un oratoire commun, où souvent le prêtre était

étranger. Chaque monastère avait un abbé pour le gouverner ;

chaque maison un supérieur, un prévôt, et chaque dixaine de

moines un doyen. Dans la première origine, tous les monastères
reconnaissaient un seul chef, avec lequel ils s'assemblaient pour
célébrer la Pâque, quelquefois jusqu'au nombre de cinquante mille,
et cela des seuls monastères de Tabenne, outre lesquels il y avait
encore en d'autres parties de l'Egypte, ceux de Scété, d'Oxirinque,
de Nitrie, etc. Ces moines égyptiens ont été regardés connue les

plus parfaits , et les originaux de tous les autres.
On a demandé si, dans les premiers temps, il y avait des enga-

gements perpétuels, Certains auteurs ont prétendu qu'il n'en exis-
tait pas, qu'on sortait et qu on rentrait à volonté. Cette réponse,
dans sa généralité , est inexacte ; elle a besoin d'explications et de
restrictions. On n'était point attaché au monastère par un lien in-
dissoluble. Saint Basile le suppose évidemment lorsque , dans l'ar-
ticle 83 de ses Constitutions monastiques, il prescrit de renvoyer
ceux qui, après plusieurs avertissements, ne se corrigent pas, et
défend de recevoir dans une autre communauté les moines chassés
ou déserteurs. On pouvait donc renvoyer les moines, et ils pouvaient
se retirer volontairement ; mais lorsqu'ils étaient sortis, ils n'étaient

plus reçus qu'à la condition de se soumettre à la pénitence , et de

donner des signes évidents de vocation, en passant par différentes

épreuves (I). Si donc il n'y avait pas de voeu de clôture et d'obéis-

sance, on né peut pas dire qu'il n'y avait aucune espèce d'engage-
ment; on n'était admis que sur la promesse de persévérer. Dé là
nous voyons saint Basile écrire à un moine relaps et lui reprocher
d'avoir violé le pacte fait avec Dieu devant plusieurs témoins. Ex-

pressions qui semblent même indiquer plus qu'une promesse ordi-
naire, et qui donneraient à supposer que plusieurs du moins étaient
admis à prononcer des voeux. Saint Chrysostôme emploie toute son

éloquence à ramener Théodose de Mopsueste, qui avait renoncé à
la vie monastique. Il en faut dire autant des religieuses. Ajoutons
qu'on faisait des voeux de chasteté, et qu'il fallait ensuite dispense
pour contracter un mariage; d'où l'expression d'adultère que les
Pères appliquent aux vierges qui se marient après avoir renoncé à
la vie monastique. Quant à la contrainte de la loi civile qui viendra

(1)Thomassin,Disciplinede l'Église, tom. II, pag. 188.
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plus tard en Occident s'adjoindre au voeu, elle n'a jamais existé en
Orient. Elle n'existe plus maintenant en France.

Saint Athapase ayant écrit là vie de saint Antoine, la fit con-
naître à Ronie lorsqu'il y vint lui-même. Saint Jérôme y retourna
aussi quelque temps après, et ce fut par cette, voie que là vie mo-

nastique s'introduisit dans l'Occident; elle y fut d'abord un scan-
dale et une dérision pour les gens du monde; mais Dieu la fit

triompher de cet obstacle. On vit bientôt toutes les îles de la mer
de Toscane remplies de moines et de monastères. Saint Martin en
forma un à Milan, d'où ayant été chassé par les persécutions des

Ariens, il se retira dans l'île Gallinaire, et de là en France, où il
bâtit d'abord un second monastère près de Poitiers ; et depuis ,
étant évêque de Tours, le fameux monastère dé Marmoutiers , à
deux mill de la ville. C'est ce monastère qui passait pour être le

père de tous les monastères de France, contre l'opinion cependant
de plusieurs qui donnent cette gloire au monastère de Lérins, d'où
furent thés tant de saints évêques dé France, Mais saint Honoré ,
dit le père Thomassin, qui fut depuis évêque d'Arles, ayant
été fondateur de ce dernier monastère, il paraît que les monastères
de saint Martin étaient plus anciens d'environ cinquante ans. C'est
aux historiens à discuter ce point. L'auteur que nous venons de
citer ne veut pas convenir que saint Augustin ait donné lui-même
cours à la vie monastique dans l'Afrique. Ce saint docteur, dit-il,
opposant aux vertus fausses et affectées dés Manichéens, la piété
Sincère et la perfection achevée des solitaires de l'Église catholique,
il ne proposé que ceux de l'Egypte et de l'Orient. Si cette sainte
institution eût eu cours dans l'Afrique, lorsqu'il écrivit ce livre, il
n'eût pas été chercher si loin de quoi repousser ces ennemis de là
vérité. Toutefois, Possidius dit que saint Augustin laissa en
mourant un grand nombre de monastères de l'un et de l'autre

sexe.
Il y avait près de deux .cents ans que la vie monastique était en

vigueur quand saint Benoît, après avoir vécu longtemps en soli-
tude avec des moines, écrivit sa règle pour le monastère qu'il avait
fondé au mont Cassin entre Rome et Naples. Il la fit plus douce

que celle des orientaux. Elle fut trouvée si sage, qu'elle fut volon-
tairement embrassée par la plupart des moines d'Occident, sans
en excepter la France. L'apôtre dé l'Angleterre, Augustin, fonda
dans ce pays plusieurs monastères, et l'on né peut pas douter qu'il
n'y ait porté la règle dé saint Benoît.

Après tous ces différents établissements, vinrent les Lombards
en Italie , et les Sarrasins en Espagne , qui désolèrent les monas-

tères ; les guerres civiles qui affligèrent la France sur la fin de la

première race, causèrent aussi un grand relâchement. On com-

mença de piller les monastères qui devenaient riches par les dona-
tions que la vertu des moines attirait, et que leur travail augmentait.
La France étant rétablie sous Charlemagne , la discipliné se réta-
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blit aussi sous sa protection, par les soins de saint Benoît d'Aniane
à qui Louis-le-Pieux donna ensuite autorité sur tous les monastères.
Cet abbé fit une concorde de toutes les règles précédentes avec
celle de saint Benoît; et ce fut lui qui donna les instructions sur

Iesquelles on dressa, l'an 817, le grand règlement d'Aix-la-Cha-

pelle , inséré en soixante-deux chapitres dans les capitulaires de
nos rois, et qu'on devait observer aussi exactement que la règle
même de saint Benoît, Mais il resta beaucoup de relâchement; le
travail des mains fut méprisé sous prétexte d'étude et d'oraison;
les abbés devinrent bientôt des seigneurs, ayant des, vassaux, et
étant admis aux parlements avec les évêqués, avec lesquels ils
commençaient à vouloir aller de pair. (Voyez ABBÉ.)Rien ne prouve
mieux le dérangement de la vie et de la discipline monastique en
ce temps-là, que ce qui est dit des abbayes sous le mot COMMENDE.
Les courses des Normands achevèrent ensuite de tout ruiner ; les
moines qui pouvaient échapper, quittaient l'habit, revenaient chez
leurs parents, prenaient les armes, ou faisaient quelque profit
pour vivre. Les monastères qui restaient sur pied, étaient occu-

pés par des moines ignorants souvent jusqu'à ne savoir pas lire leur

règle , et gouvernés par des supérieurs étrangers ou intrus (1).
Dieu suscita dans ces temps de misère saint Odon, qui commença

de, l'élever la discipline monastique dans la maison de Cluny, fondée

par les soins de l'abbé Bernon en 910. Il suivit la règle de saint
Benoît avec quelque modification, et prit l'habit noir. Sa réforme
fut embrassée par un grand nombre de religieux. On fonda plu-
sieurs monastères pour ces nouveaux moines, et on en envoya dans
d'autres anciens qu'ils réformèrent, et qu'ils mirent sous la dépen-
dance de l'abbé de Cluny. Le célèbre monastère de Luxeuil fut de
ce nombre.

La maison de Cluny fut mise par le titre de la fondation sous la

protection particulière de saint Pierre et du pape, avec la défense
à toutes les puissances séculières et ecclésiastiques de troubler les
moines dans la possession de leurs biens, ni dans l'élection de leur

abbé, qu'on voulut au reste appeler abbé des abbés, au préjudice
du mont Cassin, à qui ce titre était plus légitimement dû. Ceux de

Cluny se prétendirent donc exempts de la juridiction des évêques,
et étendirent ce privilège à tous les monastères qui en dépendaient.
C'est là première congrégation de plusieurs maisons unies, sous un
chef immédiatement soumis au pape, pour ne faire qu'un corps ou
un ordre religieux. Auparavant, quoique tous les moines suivissent
la règle de saint Benoit, chaque abbaye était indépendante de l'au-

tre, et soumise à son évêque. (Voyez ABBÉ.)
La discipline s'affaiblit en l'ordre de Cluny à mesure qu'il s'éten-

dit ; il fallut disperser les meilleurs sujets pour faire de nouveaux
établissements, et avant deux cents ans il se trouva fort relâché ;.

(1)Thomassin,Disciplinedel'Église,part, III, liv. I, chap. 33.
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mais la vie monastique reprit un nouveau lustre dans la maison de

Cîteaux, fondée par saint Robert, abbé de Molesme en 1098. Il

suivit la règle de saint Benoît à la lettre , sans aucune addition ,
rétablissant le travail des mains, le silence plus exact et la solitude,
et renonçant à toutes sortes de dispenses et de privilèges, Il prit
l'habit blanc , et le nom de moines blancs fut principalement. donné
à ceux de Cîteaux, comme le nom de moines noirs à ceux dé Cluny.
Les monastères qui suivirent l'ordre de Cîteaux, s'unirent ensemble

par une constitution de l'an 1119, appelée la carte de charité, qui
établit entre eux une espèce d'aristocratie , pour remédier aux in-

convénients du gouvernement monarchique de Cluny. (Voyez CARTE

DE CHARITÉ.)
On convint donc que les abbés feraient réciproquement des visi-

tes les uns chez les autres, et que l'on tiendrait tous les ans des cha-

pitres généraux, où tous les abbés seraient tenus d'assister, et

dont les règlements seraient observés partout l'ordre. Ces chapi-
tres généraux se trouvèrent si utiles que tous les ordres religieux
les imitèrent, et que l'on fit même un canon dans le grand concile

de Latran.
L'ordre de Cîteaux s'accrut merveilleusement en peu de temps ,

par l'admiration des vertus qui s'y pratiquaient. Il s'étendit par
toute l'Europe, en sorte qu'il y avait déjà 500 maisons, 57 ans

après sa fondation. Ses premières filles furent La Ferté, Pontigny,
Clair vaux et Morimond. Clairvaux fut fondé en 1115, par saint Ber-
nard, moine dés Cîteaux ; mais le nom de ce grand saint est devenu
si célèbre, que plusieurs l'ont regardé comme le chef de l'ordre, et

ont donné aux moines de Cîteaux le nom de Bernardins,
Les croisades produisirent un nouveau genre de religion inconnu

jusqu'alors. Ce furent les ordres mditaires dont le plus illustre est

celui de Malte. (Voyez MALTE.)On en établit particulièrement en

Espagne, à cause des infidèles qui en occupaient une partie. Mais
la plupart de ces ordres militaires d'Espagne qui suivaient larègle
de saint Benoît, comme celle de saint Augustin, ont été séculari-
sés et réduits à des confréries de chevaliers , qui sont mariés , et

ne laissent pas de jouir des commanderies. A l'égard des ordres de

Saint-Michel, du Saint-Esprit, de la Toison-d'Or, de la Jarretière
et tous les autres que les princes ont institué par des dévotions

particulières, ce ne sont que de simples confréries.

A l'exemple des chevaliers de Malte que l'hospitalité a produits,
il y a eu plusieurs ordres de religieux hospitaliers destinés , ou à

servir, ou à loger les pèlerins , sous là règle de saint Augustin ;

mais les plus célèbres dé tous les religieux sont les mendiants.

Saint Dominique, chanoine d'Osma en Castille, ayant suivi son évê-

que en un voyage, s'arrêta en Languedoc à travailler à la conver-
sion des Albigeois. En 1206, il assembla quelques prêtres avec les-

quels il produisit, de grands fruits de salut ; et l'an 1216 il obtint

du pape Honorius III un privilège pour le prieuré de saint Romain
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de Toulouse en faveur des clercs qui y vivaient sous sa conduite ,
suivant la règle de saint Augustin qu'il avait déjà embrassée comme

chanoine. On les nomma les frères prêcheurs ; et comme dans un

chapitre général tenu l'an 1220, ils renoncèrent à posséder aucun

bien, on les mit dans la suite au rang des religieux mendiants dont
ils formèrent le premier ordre.

En même temps, saint François, fils d'un marchand d'Assise,

commença de mener une vie extrêmement pauvre et pénitente ; il

assembla quelques compagnons, les uns clercs, les autres laïques ,
exhortant tout le monde à la pénitence plus encore par ses exem-

ples que par ses discours. Il avait peu de lettres, et ne voulut

jamais être ordonné prêtre, se contentant de rester diacre. Il tra-

vaillait, et recommandait à ses frères le travail des mains, voulant

toutefois qu'ils n'eussent point honte de mendier au besoin : il les
nomma les frères mineurs, comme moindres que les autres, et leur
donna une règle particulière qui fut confirmée par le pape Hono-
rius III en 1223, et fut embrassée en même temps par sainte Claire
de la même Ville d'Assise. Cet ordre de filles fut nommé le se-
cond ordre de saint François, et le tiers ordre comprenait des

hommes et des femmes, vivant dans le monde, même dans le ma-

riage, qui s'obligeaient par voeu à une vie véritablement chrétienne,
et à l'observation de la règle de saint François autant que leur état

le permettait.
Dès le commencement du même siècle, Albert, patriarche de

Jérusalem, avait donné une règle à des ermites qui vivaient sur le
mont Carmel dans une grande austérité. Il en vint en Europe, et
leur règle fut confirmée en 1226. Saint Louis en amena à Paris en

1254 ; on les nomme carmes,
Ce fut aussi dans le même temps que le pape Alexandre IV unit

en un seul ordre plusieurs congrégations d'ermites de différentes
institutions, sous le nom d'ermites dé saint Augustin.

Voilà l'origine des quatre principaux ordres mendiants, appelés
tels, parce que les religieux qui les composaient faisaient profession
de ne point posséder de biens, même en commun, et dé ne subsister

que des aumônes journalières des fidèles. Mais cette désappropriation
ne se soutint exactement que dans certaines congrégations de l'or-
dre de saint François, parce que là règle de ce saint fondateur

porte toute sur la pauvreté, et que posséder des biens en la pro-
fessant, c'est la détruire ou la déshonorer.

Dans le commencement dp seizième siècle, il s'éleva des congré-
gations de clercs pour la réformation des moeurs et de la discipline,
et pour s'opposer aux nouvelles hérésies ; tels sont les théatins, les

jésuites, les oratoriens, les doctrinaires et les prêtres mêmes de la
mission et autres, dont nous parlons sous le nom de chacune de ces

congrégations. En sorte que, suivant ce que nous venons de dire, on

peut rapporter les différents ordres de religieux à cinq genres;
moines, chanoines, chevaliers, frères mendiants et clercs réguliers.
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1° A l'égard des moines, leur état est aujourd'hui bien différent
dé ce qu'il était autrefois. Nous avons dit que dans l'origine des mo-

nastères, les moines étaient tous laïques, et que des prêtres étran-

gers venaient dans leurs oratoires leur administrer les sacrements,

et s'acquitter des autres fonctions ecclésiastiques. En plusieurs en-

droits ils allaient à l'église de la paroisse. Si un clerc se faisait
moine, il cessait de servir l'église en public : et si un moine était fait

clerc, on le tirait du monastère et on l'obligeait à venir servir l'église.
Le devoir d'un moine, dit saint Jérôme, s'est point d'enseigner,
mais de pleurer ses péchés et ceux des autres. (Can. Monachus, 16,

qu. 1.) Toutefois, l'usage d'envoyer des prêtres aux monastères, ne

dura pas longtemps ; on permit bientôt aux moines d'avoir entre eux

quelques prêtres ou quelques clercs pour dire la messe dans leurs

propres chapelles, ce qui les dispensait, ou de venir aux églises
parpissiales, ou de demander des ministres aux évêques. On s'accou-

tuma aussi, dit Fleury, à prendre entre les moines, ceux que l'on vou-
lait ordonner clercs, parce que l'on ne trouvait point ailleurs de

chrétiens siparfaits ; et l'on trouva dans la suite le moyen d'allier la
vie contemplative avec la vie active parles communautés des chanoi-

nes, sans pourtant confondre les momes avec les ecclésiastiques; quoi-

que des le huitième siècle les uns et les autres fussent déjà compris sous
le terme de clergé. Depuis le onzième siècle on n'a plus compté pour
moines que les clercs, c'est-à-dire ceux qui étaient destinés au

choeur, et instruits du chant et de la langue latine, qui depuis long-
temps n'était point vulgaire. Enfin, le concile général de Vienne,
tenu l'an 1311, ordonna à tous les moines de se faire promouvoir à

tous les ordres sacrés. Quant à ceux qui n'ayant point de lettres,
n'étaient capables que du travail des mains et des bas offices, quoi-

qu'on les reçût à la profession monastique, on ne leur donna, ni voix

au chapitre, ni entrée au choeur, et on les nomma frères lais pu
convers, comme qui dirait laïques convertis. (Voyez CONVERS,LAÏQUE.)

Il faut remarquer que, par le mot de moine, le concile de Vienne

comprend, suivant la façon de parler de ce temps-là, tous les re-

ligieux en général; nous ne l'entendons ici que dans la significa-
tion des religieux bénédictins,

Dès le temps de la fondation de Cluny et de Cîteaux, les moines.

prêchaient souvent, et ils faisaient toutes les fonctions ecclésiasti-
ques ; il n'en faut pas d'autres preuves que l'exemple de saint Ber-

nard; mais alors, comme anciennement, ils étaient ou devaient être

toujours dans la dépendance des évêques (1).
Nous disons que les moines devaient être alors, comme ancienne-

ment, sous la dépendance de l'évêque, parce que depuis la réunion

des monastères en corps de congrégation, sous l'autorité de l'abbé

de Cluny, on vit s'introduire l'usage de ces privilèges, par le moyen

(1)Mémoiresdu Clergé, tom. VI, pag.991et suivantes; Thomassin, Disciplinede
l'Église,part. I, liv. I, chap. 47.
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desquels les moines se sont prétendus exempts, non seulement de
la juridiction de l'ordinaire, dans leur gouvernement monastique,
mais aussi dans l'administration des cures, que l'ignorance du

clergé et d'autres circonstances leur avaient fait confier. Mais ac-
tuellement:, il n'y a plus de ces sortes d'exemptions. (Voyez
EXEMPTION.)

Vers le quatorzième siècle, tous les moines, même ceux de Cî-
teaux, tombèrent de nouveau dans un grand relâchement. Les abbés
vivaient en grands seigneurs comme les autres, prélats, et leur ,
exemple fut bientôt imité par les officiers des monastères ; de là
sont venus les offices claustraux ou bénéfices réguliers. Ces désor-
dres que l'on voyait principalement dans les monastères exempts,
qui n'étaient d'aucun ordre particulier, firent réclamer l'exécution
du règlement du concile de Latran, touchant les réformes, et il se
forma, en conséquence, quelques congrégations en divers pays.
Mais le mal était trop enraciné pour être sitôt guéri ; le relâche-
ment demeura ou se renouvela dans la plupart des maisons de moi-
nes; de sorte qu'à l'époque de leur suppression en France, en 1789,
il en était plusieurs dans lesquelles on ne reconnaissait aucune
trace de l'esprit monastique. Mais il est juste de dire aussi que
quelques-unes, en très petit nombre, à la vérité, avaient conservé
leur ancienne régularité.

2° Les chanoines réguliers de saint Augustin, sous les différents ;
noms que portent leurs congrégations, se sentirent du relâchement
de la discipline, comme les moines, et peut-être davantage. Les

règlements que l'on fit pour la réforme des premiers , les concer-
naient aussi, et depuis longtemps, les chapitres des cathédrales
n'étaient plus composés que de chanoines séculiers : on ne connais-
sait donc, depuis environ le treizième siècle, pour chanoines régu-
liers, que ceux qui vivaient en communauté et dans les liens des

voeux ordinaires de religion, sous la règle de saint Augustin. On
comptait de ce nom, en France, les chanoines de Saint-Victor, de
Prémontré, de Sainte-Geneviève, etc.

3° Les ordres de chevalerie, dans lesquels les chevaliers ne sont
pas engagés par des voeux solennels de religion, ne sont regardés
que comme des confréries distinguées de toutes les autres par le
rang et la qualité des personnes qui y sont associées. Parmi Ces dif-
férents ordres, on

distingue particulièrement celui de Malte. ( Voyez
MALTE.).

En France, l'ordre du Saint-Esprit est le plus illustre de tous"
ceux qui ont été institués dans le royaume. Lé but du roi Henri III,
dans cette institution, ne fut pas seulement de donner une marque
de distinction aux seigneurs de sa cour, qui la mériteraient par
leur vertu et par leur naissance, mais encore de s'attacher plus
particulièrement la noblesse de France , et de prouver son attache-
ment à

la religion catholique , afin d'empêcher les entreprises de la
ligue. Par les statuts dé l'ordre, il fallait être catholique, entendre,



MOINE. 77-

autant que l'on pouvait, la messe tous les jours, s'approcher au
moins deux fois l'année des sacrements de la pénitence et de

l'eucharistie, dire un chapelet d'une dizaine par jour, et prier
Dieu pour les commandeurs morts. Le roi était chef, et grand
maître de cet ordre ; il en nommait tous les chevaliers. Les
trois fêtes de l'ordre sont la Circoncision , la Chandeleur et la Pen-
tecôte , jours auxquels le roi, revêtu; du grand collier , était pré-
cédé , quand il allait entendre la messe, des chevaliers et des

grands officiers de l'ordre. Mais , depuis la révolution de 1830 ,
cet ordre est tombé en désuétude.

4° Les quatre différents ordres mendiants dont nous avons parlé
ci-dessus , ne furent pas exempts de la contagion. Fleury remar-

que que leur prodigieuse multiplication , le commerce continuel de
ces religieux avec le monde, où ils n'étaient pas cependant si dé-

placés que les moines, dans les fonctions ecclésiastiques, et les
subtilités de la scolastique, à laquelle ils s'appliquaient fortement.,
les firent relâcher en peu de temps, et ils obtinrent des papes
plusieurs interprétations de leur règle, et plusieurs dispenses.
Il est vrai qu'ils se relevèrent bientôt. Deux cents ans après
saint François, saint Bernardin de Sienne rétablit une obser-
vance plus étroite, rejetant toutes les dispenses. De là vient la
distinction des frères mineurs , en observàntins et en conven-
tuels. Dans le même temps , soeur Colette de Corbie réforma en.
France les filles de sainte Claire.

Vers la fin du même siècle quinzième , commença en Espagne
une autre réforme, qui fut approuvée par le pape Innocent VIII.
On appela ces franciscains récollets, recogidos, c'est-à-dire, en

espagnol, réformés. Sous Clément VII, en 1525 , Matthieu

Basehi, frère mineur de l'observance, commença dans la Mar-
che d'Ancône , une autre réforme , la plus exacte de toutes pour
la pratique de la pauvreté. On les nomma capucins, à cause du

capuce long et pointu qui les distingue. Au commencement du

dix-septième siècle, il s'est fait aussi une réforme de pénitents
du tiers ordre de saint François, qui ont formé une congréga-
tion française de religieux assez semblables aux capucins. Cha-
cun des autres ordres mendiants comprend aussi plusieurs ré-
formés.

Les carmes avaient obtenu d'Eugène IV , en 1432, une relaxa-
tion de leur règle, qui a fait nommer mitigés ceux qui s'y sont
tenus. Sainte Thérèse, qui était de cet ordre, commença à in-
troduire parmi les filles une réforme très-exacte à Avila , en Cas-

tide, en 1568, et elle excita Jean de la Croix, et Antoine de

Jésus, à faire la même réforme des hommes. De là sont venus en
France les carmes déchaussés et les carmélites, au commence-
ment du dix-septième siècle.

5° Enfin les clercs réduits en congrégations , sont ou réguliers,
ou séculiers. Comme l'état de ces clercs est différent de celui des
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moines ou religieux proprement dits, nous eu parlons sous les noms

qu'ils portent dans le cours de cet ouvrage.
Reste à.dire quelque chose de ces demi-solitaires qui habitaient,

pour la plupart, au voisinage des vides , qu'on appelle communé-
ment ermites. Autrefois on appelait de ce nom tous les solitaires

qui s'étaient retirés dans les déserts, soit pour se mettre à l'abri :

des persécutions, soit pour mieux vaquer à la contemplation, et se

débarrasser, des affaires du monde, Mais on distinguait aussi plu-
sieurs sortes, d'ermites ou de solitaires ; les uns vivaient seuls dans
des déserts affreux ; on les appelait anachorètes ou ascètes , à cause
de leur profonde retraite ou de leurs exercices continuels ; d'autres

vivaient plusieurs ensemble, soumis à un supérieur; on les ap-
pelait cénobites ; d'autres vivaient deux ou trois ensemble, sans su-

périeur, et c'étaient les moins fervents ; on les appelait remobotes
ou sarabaïtes. Mais les pires de tous étaient peux qu'on appelait
gyrovagues ou moines errants. ( Voyez GYROVAGUES.) On joignait quel-
quefois, dans les mêmes monastères, des anachorètes et des céno-
bites. Le bienheureux Gérasime avait fait bâtir un monastère, où
il élevait ceux qui voulaient embrasser l'état monastique ; proche"
du monastère, il y avait des laures ou des cellules , dans lesquel-
les se retiraient ceux qui s'étaient perfectionnés dans les monas-
tères ; mais l'abbé conservait toujours sur ces solitaires l'autorité

qu'il avait sur eux avant leur retraite.

Autrefois, dans le temps où l'on distinguait tous ces différents
solitaires dont nous venons de parler, il ne, fallait d'autre disposi-
tion, pour être moine, que la bonne volonté et un désir sincère
de. faire pénitence. On recevait dans les monastères des gens de
toutes les conditions et de tous les âges , même de jeunes enfants

que.:les parents offraient pour les faire élever dans la piété; les es-
claves y étaient reçus comme les libres , pourvu que leurs maîtres

y consentissent; les. ignorants comme les savants, et plusieurs ne
savaient pas lire. On ne regardait ni aux talents de l'esprit, ni à
la vigueur du corps, chacun faisait pénitence à proportion de ses

forces (1), La forme de gouvernement qu'introduisirent dans la
suite et les règles et les voeux de religion, exclut des monastères
ceux qui n'avaient pas les qualités requises pour y être admis. (Voyez
PROFESSION.)

Pour ce qui regarde l'état et le gouvernement des moines, voyez
le mot RELIGIEUX,.et ci-après MONASTÈRE.

§ III. Utilité sociale des institutions monastiques.

Après avoir expliqué l'origine et la nature des institutions mo-
nastiques, nous ne croyons pas, sortir de notre sujet en parlant
des services rendus par les moines. Saint Antoine avait commencé

(1)Thomassin, Disciplinedel'Eglise, part. I, chap;46et 49.
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par cultiver un petit coin de terre ; saint Basile donna l'exemple-
de grands défrichements, et saint Grégoire de Nazianze , son
ami, nous raconte comment il s'animait dans les travaux rustiques,
en s'attelant avec lui à un traîneau; A la fin du quatrième siè-

cle, les moines avaient déjà défriché des parties considérables des

déserts. Ne sont-ce pas les mornes qui ont défriché une grande
partie des landes de notre France? Ne voyons-nous pas encore
nos trappistes à l'oeuvre dans l'Algérie et ailleurs? Voilà un pre-
mier service rendu à la société générale ; en voici un autre : Dans
lés intervalles de ses prières et de ses méditations, saint An-
toine s'était livré à l'étude de l'Écriture; dans la suite, les moi-

nes, outre la lecture des saints livres , s'occupèrent à méditer,
à copier et à répandre les monuments de l'histoire et de la tra-
dition ; les monastères devinrent de savantes écoles de théologie,
d'où sortaient de grands évoques et d'illustres docteurs ; il en
sortait de terribles champions pour combattre les hérésies nais-
santes ; on n'a pas agité dans l'Église une question importante
qu'ils ne prissent part à la discussion. Un troisième service était
l'éducation qu'ils donnaient à la jeunesse. Le grand Chrysostôme,
homme sans doute bien compétent dans les matières , soit d'ins-
truction , soit d'éducation proprement dite, établit un parallèle
entre l'éducation des écoles des moines, et l'éducation, soit de la
famille , soit des écoles, ordinaires , et il ne. craint, pas , sous, tous

les rapports, d'accorder la préférence aux institutions monastiques.
Il montre ailleurs des maîtres négligents, ici, des maîtres zélés,
assidus et consciencieux ; ailleurs, la corruption ravageant la jeu-
nesse, ici, de jeunes hommes, soutenus dans le bien, surveillés
avec sollicitude et conservés dans l'innocence ; d'un côté, des pa-
rents, détournés des soins qu'ils,doivent à leurs, enfants , tantôt par
leurs affaires, tantôt par leur indolente indifférence ; de l'autre ,
une, application de tous les instants dans la culture de l'esprit et.
du coeur. Sous ce rapport, les monastères, dp femmes remplissaient
aussi dignement leur difficile et noble tâche. Nous apprenons de
saint Jérôme que plusieurs avaient des pensionnats nombreux,
dans lesquels les jeunes personnes recevaient l'instruction qui con-
venait à leur sexe et à leur naissance, en même temps qu'on
formait leur caractère et qu'on les exerçait à la piété (1).

Quant aux ordres religieux de notre temps, ne faut-il, pas re-
connaître que d'eux sortent presque toutes les oeuvres; de miser
ricorde , toutes les oeuvres qui supposent une patience héroïque ,
une charité à toute épreuve. Qui instruit les enfants, qui soigne
les infirmes et les malades? Sur qui pèse la réparation des; vices ,
des injustices et des malheurs de la société? Et, pour répéter la
belle expression de M. de Chateaubriand, qui a posé partout des

vedettes pour expier toutes les douleurs et pour leur porter

(1)Thomassin,Disciplinedel'Église, part, I, liv,III; chap.44.
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remède ou soulagement? ce sont partout les congrégations re-

ligieuses.
L'ordre des bénédictins , en particulier, a rendu d'immenses

services à la société. Les moines de cet ordre étaient en même

temps des savants et des agriculteurs ; ils quittaient la pioche pour
prendre la plume ; ils défrichaient les landes, desséchaient les ma-
rais , fertilisaient les terres et trouvaient encore du temps pour
étudier, pour, copier et pour enseigner. Quand on parle d'une oeu-
vre scientifique qui demande du temps, du courage et de la pa-
tience on a coutume de dire, c'est une oeuvre de bénédictin. Ce
mot, dit beaucoup. Les moines bénédictins ont conservé les monu-
ments de la tradition et le dépôt de la littérature ancienne; ils

nous ont transmis les trésors de l'antiquité qui, mille fois pour une,
auraient péri sans eux dans un temps de guerre et de barbarie.

Le savant et conscientieux Hurter , remarque que l'ordre de
saint Benoît a donné à l'Église, quarante papes , deux cents car-
dinaux , cinquante patriarches , seize cents archevêques , quatre
mille six cents, évêques et trois nulle six cents religieux inscrits au

catalogue des saints. ( Voyez BÉNÉDICTIN.)

§ IV. MOINES, habits.

Il y avait dans les habits des anciens moines une grande variété',
soit pour la couleur, soit pour la matière et la forme. En Orient,
ils étaient plus communément de lin et de peaux; en Occident,
de laine et de fourrure ; dans les pays chauds , plus légers ; dans
les pays froids , plus pesants et plus forts. Saint Antoine , saint

Pacôme , et leurs disciples portaient l'habit blanc. Les religieux de
saint Basile portaient le noir. Saint Cutbert, fondateur de l'abbaye
de Lindisfarn, portait, aussi bien que les religieux, des habits de
la couleur naturelle des laines, sans aucune teinture. Quelques-uns
portaient le noir et le blanc , d'autres le gris , d'autres le brun ou
le tanné, etc. (1). (Voyez HABITS§ III.)

MOIS.

Le mois est environ la douzième partie de l'année. Il y a des
mois solaires et des mois lunaires. Les mois solaires ont tous 30 ou
31 jours, excepté le mois de février qui n'a que 28 jours dans les

années communes et 29 dans les années bissextiles.
Il y a deux sortes de mois lunaires, l'un périodique, et l'autre

synodique. Le mois périodique est le temps que la lune emploie à

parcourir d'Occident en Orient les douze signes du Zodiaque, sa

durée est de 27 jours, 7 heures, 43 minutes.
Le mois synodique est le temps qu'il y a depuis une nouvelle lune

jusqu'à la lune suivante. Ce temps est de 29 jours, 12 heures et

(1)Bocquillot,Liturg.sacr., pag. 133.
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énviron 44 minutes. Dans l'usage civil on néglige pendant un temps
ces minutes, et on fait les mois synodiques alternativement de
30 et de 29 jours; les premiers se nomment pleins et les seconds

caves.

Régulièrement un mois est censé de 30 jours, s'il n'est désigné

expressément de 31, ou du mois de février. (L. Si maritus, § Hoec
in maritis,. ff., ad leg. Jul. deAdult.) L'on voit sous le motCALENDRIER,,
comment les Romains divisaient les mois par Ides, Nones et Calen-
des pour compter les jours de l'année. Sous le mot ALTERNATIVE, l'on

voit aussi quels sont les. mois de l'ordinaire et ceux du pape pour la

collation des bénéfices dans les pays où les réserves ont lieu. Cha-

que mois apostolique commence et finit à minuit.

MONASTÈRE.

On donne le nom de monastère à une maison occupée par une
communauté de moines. Monasterium à monachis.

§ I, Origine et établissement des MONASTÈRES.
'

Nous n'avons pas beaucoup à nous étendre sur l'origine des mo-

nastères, après ce que nous avons dit ci-dessus de l'origine des
moines. La multiplication de ceux-ci fait juger de la prodigieuse
quantité des lieux qu'ils habitaient. De l'aveu de tous les historiens,

saint Antoine est le premier auteur de la? vie commune des moines,

et par conséquent des monastères. Son exemple fut imité par d'au-

tres saints fondateurs, et rien n'est si merveilleux à lire dans l'his-

toire que le nombre des établissements que produisaient autrefois
la ferveur et le goût des fidèles pour la vie solitaire. Les évêques
édifiés des vertus dé ces premiers, moines, leur laissaient suivre l'es-
prit de Dieu qui les animait, sans rien perdre des droits de leur ju-
ridiction sur eux ; ils voyaient avec plaisir se former dans leurs
diocèses des monastères, où, sans acception de personnes , là vertu
trouvait toujours un asile assuré. C'étaient les fondements d'un
nouvel état parmi les chrétiens, où l'Église semblait devoir toujours.
puiser ses consolations et ses forcés. En effet, rien de si beau que
le monachisme dans son enfance. Les réformateurs que Dieu a sus-

cités dans les différents siècles de relâchement, ne l'ont envisagé
que sous ces premiers traits et par les sages règlements, moins que par
les exemples de ces hommes apostoliques qui les ont dictés ; on a tou-

jours vu et l'on voit encore sur la terre au milieu des abus et des vices qui
ne finiront qu'avec l'humanité, un grandnombré de monastères où les

religieux joignent à la régularité et à la pénitence d'une vie qui
nous édifie , une science et des lumières qui nous éclairetft.

Nous avons dit que les évêques favorisaient les établissements
des religieux, sans rien perdre de leur juridiction. Cela se prouve

par le canon 4 du concile de Chalcédoine, et par le canon 2 du con-

cile d'Arles, c'est-à-dire que , suivant ces canons , les rapines ne

T, IV. 6
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pouvaient s'établir dans les villes ni dans les campagnes sans le con-

sentement de, l'évêque ; ils devaient même rester toujours sous là

juridiction de l'évêque sous peine d'excommunication. (Can. 8, conc.

Chalced.) Leurs monastèresne devaient en un mot porter aucun préju-
dice, non seulement aux droits dès évêques, mais même à ceux
des curés et des paroisses. C'est pourquoi il leur était défendu d'ad-
mettre les laïques à leurs offices ; ils pouvaient dire des messes

privées.ou enterrer leurs morts dans leurs monastères, mais il ne
leur était pas permis d'y enterrer des étrangers ni d'assembler

les peuples pour, assister à leurs offices (1),
Le consentement de l'évêque diocésain pour l'établissement d'un

nouveau monastère a toujours été expressément recommandé depuis
le concile de Chalcédonie, où il est dit : Placuit nullum quidem us-

quam aedificafe aut construere Monasterium, vel or atorii domum proeter
coscientiam episcopi..On cite un décret de Charlemagne de l'an 789,
un canon du concile d'Agde inséré dans le décret, canon 12 , 18 ,

qu. 2, le chapitre 3, Nemo, dist. 1, de Consecrat., le chapitre 3, de

Relig. domib. l, le décret du concile de Trente rapporté sous le
mot ACQUISITION,les conciles provinciaux de Rouen en 1581, de

Reims en 1585, de Bordeaux en 1584, et enfin les plus nouvelles
constitutions des papes Alexandre IV, Clément VIII, Grégoire XV
et Urbain VIII. On cite encore les novelles de Justinien 67,
cap.. 2 ; 131, cap. 7, Nous pouvons y ajouter l'opinion de plusieurs
canonistes distingués, tels que Cabas sut (2)et Barbosa (3),

Le canon 17 dû concile cité de Bordeaux s'exprime ainsi touchant
ce censentement :Monasterium autem ecclésioe, conventus aut collegià
oedificari nonpossûnt, nec ulla cqngregatio soecularis aut regularis in

quibuscumque dioecesis.logis instituatur et formetur sine licentiâ et ex-
presso consensu episcopi.

Le canon 12, 18, qu. 2, dit : Monasterium novum, nisi episcopo per-
mittente aut probante nullus incipere aut fundare proesumat. Sur quoi la
glose dit : Siergototum monasterium sit desiructum, requiritur con-
sensus episcopi in construetione, sed in reparationenon requiritur.

Le concile d'Aix, tenu en 1850, veut aussi qu'aucun monastère
ne soit établi sans la permission de l'évêque, Nullum in provincia
Aquensi, dit-il, instituatur monasterium absqueordinarii licentiâ, proe-
cognitis ab eo regulis atque statutis, opportunitate temporis et locorum
compertâ, perpensique facultatibus an sustentandae domui sufficiant.
(Titul.VI. cap.1; de Monialibus.)

Le concile d'Avignon, tenu en 1849, demande non seulement là

permission de l'évêque. pour l'érection d'un nouveau monastère

d'hommes, ou de femmes, mais encore l'approbation du Souverain
Pontife. Ut omnia en Ecclesiâ Dei cum ordine fiant, dit-il, nullum dein-

(1) Mémoiresdu Clergé,tom. VI,pag. 1166et suiv.
(2) Lib.v, cap. 21,n. 1.

(3) DeJure ecclesiast.,lib, III, cap. 12
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cepsmonàsierium regulare sive viromm, sive mulierûm,innostrâprovin-
ciâ instituatur absque Summi Pontifiais aut generali approbatione aut

speciali concessione, et licentiâ ordinarii..(Titul. VII, cap. 1, n 2, de
Regularibus.) Pour les monastères fondés sans, cette préalable auto-
risation du Souverain Pontife, ils seront entièrement soumis à la

juridiction de l'évêque, (Ibid., n. 3)Les monastères de femmes sou-

mis immédiatement au Saint-Siège seront gouvernés par les évê-

qués, connue déléguésdu Saint-Siège. (Ibid., n., 10.)
Pour les monastères qui existent déjà depuis longtemps, ajoute le

concile de Sens, tenu en 1850, s'ils sont exempts, l'évêque comme

délégué du Saint-Siège, d'après le concile de Trente, les visitera
dans les cas déterminés par le droit, et on ne pourra en établir

d'autres, d'après le même concile de Trente, sans le consentement

de l'évêque. (Titul. IV, cap. 6.).
Après le consentement de l'évêque on doit requérir celui de tous

les intéressés au nouvel établissement. Ces intéressés sont, sui-
vant le droit canon, les curés et les titulaires des: autres églises :
Nulla ecclesiain proejudicium alterius est construenda. (Cap. Intelleximus,

de Novioperis nunt.) Clément VIII en la bulle Qvoniam ad institutam
n'a permis aux religieux de s'établir en aucun lieu, nisi vocatisetaù-
ditis aliorum in eisdem civitatibûs et locis. existentium conventuum priû-
ribus seuprocuratoribus, et aliis interesse habentibus. Il veut qu'il soit
vérifié si les nouveaux couvents qu'on veut établir peuvent se soute-
nir sans faire tort à d'autres : Sine aliorum detrimento sustentari: /

Grégoire XV, en sa bulle Cum alias 31, étend cet intérêt et ce
consentement jusqu'aux religieux qui demeurent aux environs ; Sed
etiamin aliisperquatuor millia passium circumvicinis locis, ad id vo-
cati et auditi fuerint ac tali erectioni consenserint. Il veut de plus qu'il
y ait de quoi nourrir douze religieux dans le nouvel établissement;
Enfin Urbain VIII veut encore, par sa bulle de 1624, que l'établis-
sement soit nul et comme tel révoqué et cassé : Si quicumque inte-
resse habentés séu habere proetëndentes, ad hoc vocati et auditi non
fuerint seu consenserint.

§ II. MONASTÈRESde femmes.

Nous ne pouvons nous dispenser de parler d'une manière toute

particulière des monastères de femmes,
'

Il y a dans là nature de la femme quelque chose de plus, intimé

que dans celle de l'homme, il y a une profondeur de sentiments, il

y a des mystères de sensibilité d'où sortent des prodiges de courage,
de dévouement, de sacrifices dont la source inépuisable reste incon-
nue ; son coeur est plus tendre et plus aimant que celui dé l'homme,
sa piété est plus affectueuse, ses contemplations plus vives, ses ré-
solutions plus soudaines, ses vertus plus ineffables et plus célestes,

elle est naturellement plus voisine de la perfection monastique, et
elle en supporte plus facilement les rigueurs, surtout les rigueurs
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morales. La vie érémitique offre trop de dangers pour les femmes,

aussi les exemples que nous en donne l'histoire ecclésiastique sont-

ils rares et vraiment exceptionnels ; la vie religieuse, commença

pour elles avec les monastères ; mais dès que les monastèrs parurent,
elles ne se firent pas attendre ; les monastères d'hommes et les mo-

nastères de femmes sont de la même époque. Nous apprenons de

saint Athànase que la soeur de saint Antoine, déjà avancée en âge,
vint trouver son frère, dans la solitude, pour embrasser le même

genre de vie que lui, Elle avait déjà réuni plusieurs vierges qui vi-

vaient sous sa conduite, saint Antoine fut rempli de joie en appre-
nant qu'elle avait conservé sa virginité et qu'elle protégeait celle de

plusieurs compagnes. Saint Pacôme, imitateur, et selon quelques-
uns disciple de saint Antoine, construisit au delà du Nil, pour elle
et pour sa propre soeur, un monastère peu éloigné du sien. Là se
réunirent de saintes femmes qui pratiquèrent les mêmes vertus et se
livrèrent aux mêmes austérités,cherchant en tout l'accomplissement
dés conseils évangéliques dans un haut degré de perfection. Quatre
cents vierges furent bientôt réunies dans ce monastère, et suivant le

modèle de celui-ci, plusieurs autres se formèrent rapidement (1),
L'établissement dès monastères de femmes, reçût une grande im-

pulsion de l'exemple que donnèrent deux femmes d'une naissance

illustre, sainte Euphrasie et sainte Macrine. Euphrasie était mariée
au sénateur Antigone, gouverneur dé la Lycie ; tous deux apparte-

naient àla famille impériale et jouissaient d'une grande considération,
d'abord par leurs richesses; par leur naissance et par leur haute po-
sition, mais autant ensuite parleur mérite personnel, par leur piété,
par leurs immenses largesses envers les malheureux et par leur zèle
à encourager toutes les oeuvres de charité en s'y associant. Anti-

gone, enlevé par une mort prématurée, laissa unfille nommée Eu-

phrasie comme sa mère. Celle-ci fatiguée des obsessions dont on
la poursuivait, pour la faire consentira un second mariage qui lui

répugnait, quitta tout à coup son pays et se retira en Egypte, et dé

là dans la haute Thébaïde, où elle avait une terre. Là, elle s'a-

donna à la vie ascétique, et se mit en rapport avec les saintes
femmes d'un monastère voisin , où se pratiquaient les plus grandes
austérités. « On n'y mangeait point de viande, on ne buvait point
de vin, on s'interdisait même l'usage des fruits. On n'y voyait d'au-

tres lits que des cilices étendus sur la terre ; plusieurs passaient deux
ou trois jours sans manger : la clôture était complète, et nulle ne
sortait du monastère(2). « Frappée de leur pauvreté, Euphrasie
leur offrit des secours, elles l'en remercièrent, en répondant qu'il
ne leur, manquait rien. Elle y conduisit un jour sa jeune fille: celle-

ci, comme entraînée par une divine inspiration, résolut de se
consacrer à Dieu , et obtint le consentement de sa mère. Son bio-

(1)Thomassin;Disciplinede l'Église,part I, liv. III, ch. 14,

(2) Fleury, Histoire écrits., tom.V,pag 26,
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graphe parle d'un crucifix devant lequel elle prononça son voeu.
Cette jeune et délicate fille né se laissa point effrayer par les aus-
térités qu'on pratiquait dans le,monastère , elle-même en devint le
modèle ; elle marcha d'un pas ferme dans la voie difficile où elle
était entrée; et se trouva heureuse à la mort de sa mère de re-
nouveler au monde son dernier adieu en distribuant aux pauvres
tous les biens dont elle héritait. Cet exemple, en particulier, pro-
duisit un tel effet que, dans l'Egypte seulement, le nombre des re-

ligieuses s'élevait vers la fin du quatrième siècle, à plus de 20,000
et celui des religieux jusqu'à 76,000 (1).

L'autre femme, dont l'exemple répandit son influence dans une
autre partie de l'Orient, fut sainte Macrine, soeur de saint Basile.
C'était une femme d'un mérite fort distingué : le fonds, naturel que
lui avait départi le Créateur avait été cultivé par une éducation

peu ordinaire ; l'aînée d'une nombreuse famille, elle en avait pris
le gouvernement, était devenue le guide et en quelque sorte
l'institutrice de ses frères, surtout de Pierre, le dixième enfant
de la famille, et le plus jeune de ses frères ; elle l'avait élevé et
l'avait conduit jusqu'à l'épiscopat. C'est elle qui avait combattu

l'orgueilleuse présomption, qu'à son retour d'Athènes, son frère
Basile avait conçue de lui-même et de son éloquence. Elle lui
avait inspiré le mépris de la gloire humaine et lui avait donné les

premières leçons d'une philosophie plus sublime que celle qu'il
avait apprise, dans l'école; elle avait, en un mot, été le promoteur
de sa conversion.

Lorsque toute la famide fut placée et put se passer de ses soins,

elle se retira avec sa mère dans une propriété qu'elles possédaient
au milieu des déserts du Pont ; elle y construisit un monastère dont

saint Grégoire dp Nysse, un autre de ses frères à décrit la règle
en ces termes; « Elles vivaient toutes dans une parfaite égalité,
sans distinction de dignité ou de rang : même table, lits pareils,
toutes choses communes entre elles : leurs délices étaient l'absti-
nence ; leur gloire d'être inconnues ; leur richesse là pauvreté et
le mépris des richesses matérielles et sensibles ; toute leur occu-

pation était la méditation des choses divines, la prière, la psalmo-
die nuit et jour; le travail était leur repos : elles s'avançaient dans

la perfection de jour en jour. » A la mort de sa mère, sainte Ma-

crine, comme sainte Euphasié, distribua aux pauvres le prix de tous
ses biens, afin de se réduire à la condition commune et naturelle,
cède de vivre de son travad(2);

Les monastères de femmes étaient donc fondés sur la même base

que les monastères d'hommes ; partout le but de l'institution était
l'observation, de tous les conseils, évangéliques, non seulement de

ceux qui conviennent à tous les chrétiens, mais encore de ceux qui

(1) Histoiremonastiqued'Orient,pag. 405.

(2) Fleury. Histoireecclés.,tom. III,pag. 541,
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ne s'adressent qu'à certaines âmes privilégiées, comme la pauvretè,
la continence et l'obéissance absolue. Le but ultérieur et définitif

est donc la pratiqué des vertus chrétiennes dans leur plus haut

degré de perfection. Avant saint Basile, surtout, on trouvera des

nuanpes dans les règles, des formes différentes dans l'application
des moyens ;mais on marche toujours vers la vie intérieure, la vie

spirituelle, la vie ascétique .(Voyez RELIGIEUSES.)

§ III. Des Réformes des MONASTÈRES;,

L'on voit, sous le mot MOINE, comment les réformés devinrent
nécessaires dans les monastères par le relâchement des moines. Les
bornes de cet ouvrage ne nous permettent pas d'entrer à cet égard
dans un détail d'histoire, qui regarderait chaque ordre de religieux
en particulier ; ce que nous avons dit de l'origine; de l'ancien et
du nouvel état des moines en général, doit suffire au lecteur qui;
conformément à notre plan et à la nature dé cet ouvragé, n'y cher-

ché, dans la partie historique, que les éclaircissements nécessaires

aux principes de droit qui en font tout l'objet, Nous remarquerons
donc seulement, touchant les réformes des monastères en général,
que l'Église a toujours ordonné le rétablissement de la discipline
monastique, lorsqu'elle a eu la douleur d'en voir écarter les moines .

Les plus anciens conciles ont fait à ce sujet des règlements qu'on
a eu soin de renouveler de siècle en siècle. Nous comptons en
France parmi ces conciles:, ceux de Poitiers en 590n de Vernon en

844, de Soissons en 853, de Fismes au diocèse de Reims en 881, un
autre concile de la province de Reims en 972, de Paris en 1429, de

Rouen en 1581, de Reims en 1583, de Bourges en 1.584. (T). Le con-
cile général de Latran,ténu sous le pape Innocent III fit, sur le
même sujet, le fameux décret In singulis, inséré dans les décrétales
de Grégoire IX, et le concile de Trente n'oublia pas cet article dans
le nombre de ceux qui faisaient la matière de ses réformations. Voici
•comment s'exprime le saint concile touchant l'obligation où sont
tous les réguliers, de vivre chacun conformément à la règle dont ils

ont fait profession.
« Le saint concile n'ignorant pas combien l'Église de Dieu tire

d'éclat et d'avantage des monastères bien réglés et bien conduits,
et voulant pourvoir à ce que la discipline ancienne et régulière
soit plus aisément et plus promptement rétablie aux lieux où elle est

déchue, et soit maintenue plus constamment en ceux où elle s'est
conservée, a jugé nécessaire d'ordonner, comme il ordonné par le

présent décret, que tous les réguliers de l'un et de l'autre sexe, mé-
raient une vie et gardent une conduite conforme à la règle dont ils
ont fait profession, et surtout qu'ils observent fidèlement les cho-

ses qui regardent la perfection de leur état, comme sont les voeux

(1) Mémoiresdu Clergé,tom. IVpag. 719,
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d'obéissance, de pauvreté et de chasteté, et les autres soit voeux,
soit préceptes et commandements, qui peuvent être particuliers à
certaines règles et à certains ordres, et qui sont respectivement
de leur essence, avec tout ce qui regarde l'observation, de la com-
munauté de vie dans la nourriture et dans le vêtement ; et que les

supérieurs appliquent tout leur soin et toute leur intelligence, soit
dans les chapitres généraux et provinciaux soit dans leurs visites,

auxquels ils ne manqueront pas de satisfaire, à tenir la main qu'on
nes'écarte point de l'observation de ces choses, étant très certain

qu'il n'est pas en leur pouvoir de rien relâcher de ce qui est de l'es-
sence de la vie régulière ; car,.si l'on ne maintient pas exactement
les choses qui sont comme les bases et les fondements de toute la

discipline régulière, il faut de nécessité que tout l'édifice tombe

par terre. » (Session XXV, chap I, de Regul.)
Boniface VIII réduisit les religieuses à une clôture perpétuelle.
On doit mettre dans un monastère un nombre suffisant de reli-

gieux, pour s'acquitter décemment du service,divin, et remplir l'in-
tention des fondateurs, pourvu qu'il y ait aussi suffisamment de re-
venus ; car il est défendu par les conciles de mettre dans un monastère

plus de religieux que les revenus ou les aumônes ordinaires ne le

comportent. Le huitième canon du sixième concile d'Arles e, 813,
s'exprime ainsi sur ce sujet : Utnon ampliùs suscipiantur ih menas-
terio canonicorum atque-monachorum, seu etiam puellarum, nisi quan-
tum ratio, permittit, et in eodem monasterio absque necessariarum rerum

penuria degere possunt.
Ce règlement confirmé par plusieurs autres conciles, par diffé-

rents textes du droit (c Auctoritate ; c. Non dmplius) a été renou-
velé parle concile de Trente, et de nouveau confirmé par les bulles
des papes saint Pie V et Clément VIII. Voici les tenues du concile
de Trente.

« Le saint concile accorde permission de posséder à l'avenir des
biens en fonds, à tous monastères et à toutes maisons, tant d'hommes

que de femmes, des mendiants même, et de ceux à qui, par leurs con-

stitutions, il était défendu d'en avoir, ou qui, jusqu'ici, n'en avaient

pas eu permission par privilège apostolique, excepté les maisons des

religieux de saint François, capucins, et dp ceux qu'on appelle mi-
neurs de l'observance. Que si quelques-uns des lieux susdits, aux-

quels, par autorité apostolique, il avait été permis de posséder de
semblables biens, en ont été dépouillés, le saint concile ordonne

qu'ils leur soient tous rendus et restitués.
«Dans tous les susdits monastères et maisons, tant d'hommes que

de femmes, soit qu'ils possèdent des biens en fonds ou qu'ils n'en

possèdent point, on n'établira et on né gardera à l'avenir que le
nombre de personnes qui pourront être commodément entretenues
ou des revenus propres des monastères où des aumônes ordinaires
et accoutumées. Et ne pourront, de semblables lieux, être ci-après
de nouveau établis, sans en avoir auparavant obtenu la permission
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de l'évêque dans le diocèse duquel on voudra faire la fondation, »

(Session XXV, ch. 3, de Regul.)
On peut consulter sur la réforme des monastères la bulle d'Inno-

cet X, du 17 décembre 1649.

§ IV. Gouvernement spirituel et temporel des MONASTÈRES.

Il paraît, parles anciens conciles d'Épaone, d'Agde, d'Orléans,
même par le second concile de Nicée et par les capitulaires dès rois

de France, que les évêques avaient autrefois l'administration du

temporel des monastères, en sorte que les abbés, les prêtres et les
moines ne pouvaient rien aliéner ni engager sans que l'évêque eût

permis et signé les contrats d'aliénation. La discipline changea dans
la suite à cet égard à tel point, que le temporel des monastères fut

entièrement à la disposition des supérieurs réguliers, et il ne resta
aux évêqués qu'une inspection sur le dépérissement des biens des

monastères, par suite du droit qu'ils ont de veiller au maintien de
la discipline régulière,

« Comme la régularité de la discipline pourrait souffrir de l'usage
inutile ou illégitime des biens temporels des monastères, et même
causer leur propre ruine, dit leconcile d'Aix, tenu en 1850, ceux

qui sont chargés de l'administration des biens temporels des mo-
nastères, en rendront compte, suivant les règles de chaque ordre, à

l'évêque du à son délégué. » Quoniam ex bonorum temporalium usu in-
utili aut illegitimo disciplinaregularis imô et ipsorum quandoque monas-
terio.rum ruina oriiur, episcopo aut ejus delegato, secundùm cujusque
ordinis régulas, reddatur ratio ab iis quibus commissa est bonorum

temporalium monasterii administratio. (Tit. VI, cap. 1 n. 9.)
A l'égard du spirituel nous n'avons rien à ajouter à ce qui est dit

à ce sujet sous les mots ABBÉ,APPROBATION,RELIGIEUX,VISITE,et le § 1
ci-dessus.

§ V. MONASTÈRES,droits des curés.

On a beaucoup agité autrefois la question de savoir si le curé de la

paroisse sur laquelle un monastère est situé, est en droit d'admi-
nistrer les sacrements et de faire l'inhumation des séculiers ou sé-

culières demeurant dans le monastère. De droit commun le curé à le
droit d'administrer exclusivement les sacrements à tous ceux qui de-
meurent dans l'étendue de sa paroisse. Les religieux et les reli-
gieuses avaient autrefois obtenu des privilèges qui, les exemptant
de la juridiction même de l'évêque, les. avaient à plus forte raison

exemptés des droits et de la juridiction que pouvaient avoir sur eux

les curés dans les paroisses desquels leurs monast ères sont situés.
Mais comme actuellement ces sortes d'exemptions n'existent plus,
les curés doivent exercer sur; ces personnes comme sur les ]autres
paroissiens, les droits ou les devoirs de leurs titres de pasteurs à
moins que les évoques n'en disposent autrement. Le cinquième con-
cile de Milan, titre IX, partie II, décide en ce sens à l'égard des
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monastères d'hommes, en ordonnant que ceux qui, n'étant pas reli-

gieux, y font leur demeure, soit en qualité de domestiques ou au-

trement, aillent faire leur communion pascale à la paroisse où ils

doivent être enterrés.

Mais le dernier concile de la province de Tours décide, que tous

ceux qui appartiennent à une maison religieuse, les serviteurs et

servantes restant à l'intérieur du monastère reçoivent la communion

pascale dans l'église du monastère. (Voyez COMMUNIONPASCALE.)
Le concile de la province de Bourges, de l'an 1850, déclare que

les monastères de religieuses cloîtrées sont immédiatement soumis à

l'évêque et tout-à-fait exempts de la j*uridiction du curé.

Voyez sous les mots VISITE, CLOTURE,ce qui regarde la visite et
l'entrée dans les monastéres. Pour le noviciat et la profession, voyez
NOVICE,PROFESSION.

MONASTIQUE (ÉTAT):

(Voyez ci-dessus MOINE,MONASTÈRE.)

MONIALES.

On appelle ainsi quelquefois dans notre langue les religieuses,
comme on appelle moines les religieux, du mot monachus dont nous

donnons la définition et rétymologie sous le mot MOINE.

MONITION.

Monition vient du verbelatin monere, qui signifie avertir ; ce n'est.
autre chose en effet qu'un avertissement de faire ou de ne pas faire

certaines choses. (Voyez ci-après MONHOIRE.)

L'usage des monitions en matières ecclésiastiques est fondé sur
la charité et la douceur qui accompagnent ou doivent toujours ac-
compagner les jugements ecclésiastiques où il s'agit de prononcer
des peines ; Jésus-Christ lui-même en a fait une leçon par ces mots :

Si Ecclesiam non audierit, etc. (Matth., XVIII.) La règle n'est cepen-
dant pas générale ; mais communément, à moins que la faute ne
soit si grave qu'elle mérite par elle-même une punition pour
l'exemple, l'Église recommande d'user toujours de délai et d'avis cha-

ritables, avant d'en venir à la sévérité des jugements ; souvent les
canons l'ordonnent expressément, et alors on ne peut procéder à la

condamnation, que le prévenu n'ait été duement averti : Hic enim
de causa nonstatim abscindit, sed ad tertium usque judicium progressus
est : ut siprimo non paruerit obtemperet alteri : quodsi secundum etiam

spreverit, tertio saltem moveatur ; at si lioc etiam neglexerit, oeterna

supplicia tandem et judicium Dei expavescat. (Chrys. Homil.. 61 in

Matth.) Les monitions tiennent en ce cas lieu de citation, ou d'une

publication qui ôte aux coupables l'exception de l'ignorance, et qui
les constitue dans une désobéissance ou contumace absolument con-
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damnable:: Spirituali gladio superbi et contumaces necantur, dùm de
Ecclesiâ ejiciuntur. (Cypr. Episi. 62.)

On distingue donc deux sortes de monitions, l'une de charité,
l'autre de justice; c'est de cette dernière dont il s'agit ici. (C. De

presbyterorumïl, qu. A; C. De illicita 24, qu. 3.)
Dans l'Église primitive, ces sortesde monitions n'étaient que ver-

bales, et se faisaient sans formalités; la disposition: de s anciens
canons ne leur donnait pas moins d'effet ; il était ordonné que celui

qui aurait méprisé ces monitions, serait privé de plein droit de son
bénéfice. Il paraît par un concile tenu en 625. ou 630, dans la pro-
vince de Reims, du temps de Sonnatius, qui en était archevêque,
que l'on faisait des monitions.

Mais les formalités judiciaires , dont on accompagne ordinairement
ces monitions, ne furent introduites que par le nouveau droit cano-

nique. On tient que Innocent III, lequel monta sur le Saint-Siège
en 1198, en fut l'auteur, comme il paraît par un de ses décrets
adressé à l'évêque de Parnies,

Suivant le droit, ces monitions sont nécessaires dans les procé-
dures par voie de dénonciation et dans les jugements d'inquisition,
en matière de censures , et dans quelques autres cas particuliers
marqués par les canons, comme lorsqu'un clerc fréquente de mau-
vais deux, où qu'il vit en concubinage, etc.

Les canonistes établissent ces deux principes en matière de mo-

nitions, que dans les cas purement extrajudiciaires, une seule moni-
tion suffit : Monitio una sufficit, in merè extrajudicialibus ; secùs in
aliis (1). Il ne faut point demonition là où il y a une contumace ma-

nifeste, c'est-à-dire une opiniâtreté certaine dans la désobéissance :
Monitio non requiritur, ubi apparet de contumacia manifesta (2). Un
troisième principe en ces matières est que, lorsque la loi parle en
termes affirmatifs dans le temps qu'elle prononce une vacance de

droit, il ne faut aucune monition ni sentence de privation; niais si
elle en parlé en ternies, négatifs, il y a obligation d'en faire aupara-
vant la monition.

Cependant on ne peut prononcer de censures que contre ceux
qui refusent d'obéir aux ordres de l'Église qui leur sont connus,

elles doivent être précédées des monitions canoniques, qu'il faut
faire en présence de témoins, soit que le supérieur ecclésiastique
ordonne de faire quelque chose, soit qu'il défende quelque action
mauvaise. (Voyez CENSURES,§ IV.) Ces monitions dorrent ordinaire-
ment être au nombre de trois, entre chacune desquelles on laisse
un intervalle au moins de deux jours, pour donner le temps de se
reconnaître à celui qui est menacé d'excommunication : Statuimus, ut
secundùm Domini nostri proeceptum admoneantur semel, et secundo,
et tertio. Qui, si non emendaverint, anathematis vinculo feriantur, usque

(1) Fagnan, In c. Tuanobis,de Testam.,n. II,
(2) Idem, in c.Procurationes,deCensibus,n. 36.
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adsatisfactionem et emendationem congruam. (Can. Omnes, caus. 16,

qu.7.) Statuimus quoque, ut inter moniliones quas,ut canonicè pro-
mulgeiur excommunicationis sentenfia, statuunt jura proeniitti, judices,
sive monitionibus tribus utantur, sive una pro omnibus, observent ali-

quorum dierum competentia intervalla ; nisi facti necessitas aliter ea
suaseritmoderanda. (Cap. Constitutionem, de Sent. excompiunicat. in 6°.)
Sacro approbante concilio prohibemus, ne quis in aliquem excommuni-
cationis sententiam, nisi competenti admonitione proemissâ, et personis
proesentibus idoneis, per quas, si necesse fuerit, possit probari monitio,
promulgareproeswnat... Caveat etiam diligenter, ne ad excommuhica-
tionem cujusdam , absque manifesta et rationabili causa, procedât.
(Innocentius III, inconcil. Lateran., cap. Sacro, extra, de Sent. excom.)

Cependant, quand l'affaire est extraordinairement pressée, on
peut diminuer le temps d'entre les monitions, n'en faire que
deux, ou même qu'une seule, en avertissant dans l'acte que cette
seule et unique monition tiendra lieu des trois monitionscanoniques,
attendu l'état de l'affaire, qui ne permet pas qu'on suive les forma-
lités ordinaires.

Toute sentence d'excommunication, de suspense et d'interdit,
doit être rédigée par écrit, contenir la cause de l'excommunication,
et être signifiée à l'excommunié dans le mois : Quisquis igitur ex-

communicat, excqmmunicationem in scriptis proferat, et causam ex-
communicationis expresse conscribat, propter quam excommunicatio pro-
feratur... Et hoeceadem in suspensionis et interdicti sententiis volumus
observari. (Innocentius IV, inconcil. Lugd., cap. Cùm medicinalis, de

Sententiâ excommunicationis in 6°.)
Pour que la sentence d'excommunication, prononcée contre plu-

sieurs personnes qui sont complices du même crime, soit légitime,
il faut que les monitions canoniques aient été faites à chacun des

complices, et qu'ils aient été tous nommés dans le jugement qui
prononce l'excommunication. (Cap. Constitutionem, de Sent, excom.

in 6°.)
Le concile de Latran interdit l'entrée de l'église pendant un mois

à ceux qui ont prononcé des censures sans monitions canoniques ;
le concile de Lyon ordonne la même peine contre ceux qui ont man-

qué à faire rédiger par écrit la sentence, d'excommunication, de sus-

pense et d'interdit ; mais cette peine n'a pas lieu contré les évêques
qui ont manqué à observer ces formalités, parce que les évêqués ne
sont sujets aux censures prononcées de plein droit contre ceux qui
commettent quelque faute, que quand ils sont expressément nom-

mes par la loi; privilège qui leur à été accordé, afin que leur pou-
voir qui doit toujours s'exercer sur leur diocèse, ne fût pas souvent

suspendu par des censures : Quia periculosum est episcopis. et eorum

superioribus, propter executionem pontificalis officii. quod frequenter
incumbit, utinalio casuinterdicti,- vel suspensionis incurrant senten-
tiam ipso facto; nos deliberatione providâ duxinius siatuèndunz, ut

epiiscopiet alii superiores proelati, nullius constitutionis oceasione, sen-
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teniioe, sive mandati, proedictam incurrant sententiamullatenus ipso jure,

nisi in ipsis de episcopis expressa mentio habeatur. (Cap. Quia periculo-
sum, de Sent, excom. in 6°.)

MONITOIRE.

Le monitoire est. une monition ou avertissement que l'Église fait
aux fidèles, sous peine d'excommunication, de révéler ce qu'ils
savent sur certains faits spécifiés dans le monitoire, et dont elle a
de justes raisons d'être instruite.

Le monitoire est donc quelque chose de différent de la monition
dont nous venons de parler, quoique plusieurs auteurs latins les

confondent"; en effet, ces deux mots ont de commun l'étymologie,
et par conséquent l'objet de leur emploi, qui est d'avertir : mais on ,
ne se sert de la monition que pour avertir une ou plusieurs personnes
connues et certaines, tandis que le monitoire est employé pour un
avertissement général sans désignation particulière (1).

§ I. Origine et nature des MONITOIRES.

On croit; communément que les monitoires sont en usage dans

l'Eglise, depuis que le pape Alexandre III, vers d'an 1170, décida

qu'on pouvait contraindre par censure ceux qui refusaient déporter
témoignage dans une affaire. (C. l, 2, de Testibus cogendis.) En effet,
si l'on a pu employer les censures contre les témoins qui refusaient
de déposer,.on a dû les avertir avant de les censurer, puisque la
censure doit toujours être précédée de monition, ou tout au moins de

citation, suivant ce qui est établi sous le mot CENSURÉS.Or, de ces

deux monitions sera venu l'usage des monitoires ; elles étaient
adressées en général, avec menaces d'excommunication, à tous ceux

qui, ayant de quoi déposer, se cachent pour ne pas rendre témoi-

gnage à la vérité ; on n'a pas attendu le refus des témoins; on l'a

prévenu par des menaces d'excommunication que renferme toujours
le monitoire:

Dans l'origine, il n'était permis de procéder par voie de censures
ou de monitoires, que pour les affaires civiles. Les deux premières
décrétales du pape Alexandre III qui introduisirent cet usage, furent

publiées sur l'espèce de deux causes civiles. Bientôt après on usa des .
monitoires dans les causes criminelles, quoique le pape Honoré III
les' eût exceptées dans une de ses épitres à l'abbé de saint Eugène.
(Cap. 10, eod.) Le pape Alexandre III avait déjà déclaré que, dans,
la rigueur du droit on pouvait contraindre les témoins par censures

pour déposer sur toutes sortes de crimes. (Cap. 3, de Testibus.)
Cet usage des monitoires contre des témoins inconnus, fit naître

celui des monitoires pour recouvrer les choses perdues où pour les
restituer, pour réparer même les injures faites à Dieu et à ses saints.

(1)Èveillon,Traité desExcommunicationset des Monitoires,
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Le monitoire, pour le recouvrement des choses perduès, a cela de

particulier, qu'il est publié pour faire connaître à qui il faut restituer,
comme pour contraindre à le faire, et à révéler ceux qui ne veulent

pas restituer . Voici ce qu'en a ordonné le concile de Trente :
« Quoique le glaive de l'excommunication soit le nerf de la disci-

pline ecclésiastique, et qu'il soit très-salutaire pour contenir les

peuples dans leur devoir, il faut pourtant en user sobrement et avec

grande circonspection, l'expérience faisant voir que si l'on s'en sert

témérairement et pour des sujets légers, il est plus méprisé qu'il
n'est redouté, et cause plus de mal que de bien. Ainsi, toutes ces
excommunications qui sont précédées de monitoires et qui ont cou-
tume d'être portées pour obliger, comme on dit, de venir à révéla-

tion, ou pour des choses perdues ou soustraites, ne pourront être
ordonnées que par l'évêque, et encore pour quelque occasion extraor-
dinaire qui touche l'esprit dudit évêque, après avoir lui-même
examiné la chose mûrement et avec grande application et non au-
trement; sans qu'il se laisse induire à les accorder, par la considé-
ration de quelque personne séculière que ce soit, quand ce serait
un officier publie ; mais le tout sera entièrement remis à son juge-
ment et à sa conscience, pour en user selon les circonstances de la
chose même, du heu, dû temps et de la personne, et ainsi que lui-

même le jugera à propos. « (Session XXV, ch. 3, de Reform.)
Il faut observer que, comme les monitoires pour porter à révéler

sont plus communs, et que les monitoires décernés uniquement pour
obliger à satisfaire sont très rares, en entend communément par
monitoires ceux qui se publient à fin de révélation.

On distinguait donc autrefois quatre sortes dé monitoires : 1° de
venir à révélation de quelques faits ou de quelques meubles sous-
traits et détournés, ce que le concile de Trente appelle excommuni-
catio ad finem revelationis aut pro deperditis, seu subtractis rebus; 2° afin
de connaître certains malfaiteurs cachés ; ce qu'on appelle in forma
malefactorum; 3° de faire une satisfaction , ou de payer une dette

qu'on appelle obligationes de nisi ; 4° de restituer ou certains droits,
ou certains biens dont on s'est emparé, ce que l'on appelle in

forma conquestus, et dont on peut voir un exemple dans les décré-
tales sur le chapitre Conquestus, de Foro competenti.

On peut demander si aujourd'hui, que les offieialités n'existent

plus légalement, (voyez OFFICIALITÉ), on peut lancer des monitoires

qui soient légaux. Le monitoire étant un acte de la juridiction

gracieuse, nous n'hésitons pas à répondre qu'il n'est nullement illé-

gal, puisqu'il ne demande point une discussion contentieuse ;devant
le juge ecclésiastique, et que, d'autre part, il n'est que la me-
nacé d'une censure que la loi n'a ni interdite, ni pu interdire.

Une décision du 10 septembre 1806 a autorise la publication
des monitoires, lorsqu'il y avait de grands motifs d'y recourir :

cette décision fut provoquée par un rapport dp ministre des cul-

tes, dans lequel il signale plusieurs diocèses où les grands crimes
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se multipliaient; sans qu'il y eût possibilité de découvrir les cou-

pables en recourant aux voies ordinaires de la justice. Il fut ré-
solu que les évêques pourraient employer les monitoires, sur l'au-
torisation du ministre de la justice ; et qu'avant de les envoyer aux
curés et desservants, ils s'entendraient avec les procureurs gé-
néraux,

§ II. Obtention de MONITOIRE.

Dans la matière de cet article il faut considérer ; 1° les cau-
ses pour lesquelles on accorde les monitoires ; 2° les personnes qui
peuvent se servir de la preuve par monitoires, et contre qui
3° ceux qui peuvent permettre ou accorder les monitoires ; 4° l'ex-

pédition même des monitoires et leur forme;

1° L'on voit ci- dessus par le décret rapporté du concile de Trente,
que les monitoires ne doivent être décernés que pour dés matières

graves et dans des, cas extraordinaires et après que l'évêque en
aura: pesé avec soin les raisons et les motifs. Le concile d'Avignon,
en 1594 , canon 54, défend d'accorder des monitoires pour les
affaires qui n'excèdent pas vingt écus, D'autres, conciles provin-
ciaux des derniers siècles, comme ceux de Bourges, en, 1528 , de
Mexique, en 1585, de Narbonne, en l609 , permettent de les ac-
corder pour une moindre somme. Le pape saint Pie V fit un

règlement en 1570 , sur la concession des monitoires ; mais on

n'y expliqua point précisément la valeur pour laquelle il pourra être

permis d'en obtenir, Fagnan (1) dit que les choses sont laissées à
cet égard à l'arbitrage du juge. Cependant Fevret et plusieurs au-
tres auteurs ont écrit qu'à Rome on ne permet point d'accorder de
monitoires dans les instances civiles, si la chose dont il s'agit
n'excède la valeur de cinquante ducats (2).Gibert, dit que le mo-
nitoite pour avoir des révélations, n'est juste en lui-même que
quand il s'agit de quelque péché digne d'excommunication; ou que
le péché ne peut être autrement découvert, et qu'il le peut être

par cette voie. Nullus sacerdotum quemquam recioe fidei hominem,
pro parvis et levibus, à communione suspendere poterat , sed proptef
eas culpas, pro quibus antiqui patresarceri ab ecclesiâ jubebant, com-
mittentes. (Çan.: Nullus, 11, quoest. 3.) Il faut remarquer que les
monitoires pour cause temporelle, sans distinction de meubles et
d'immeubles, ont été trés-fréquents dans l'Église, principale-
ment sous le pape Paul III, dont ils portaient le nom sous cette

expression : Excommunicationes Paulianoe. On prétend, même que
l'usage en est très-ancien, que saint Augustin s'en est servi, sui-
vant un passage dé ce Père rapporté par Éveillon (3),

Au reste, en suivant la bulle de saint Pie V, les monitoires ne

(1) In c..Sacro, deSent. excom.,n. 39.

(2)Mémoires du Clergé,tom. VII,pag. 1076.

(8).Traité desexcommunications,pag. 104,
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doivent être accordés qu'en matières civiles, conformément au

quatrième concile de Milan , et Éveillon nous apprend que tel est

l'usage à Rome; et en plusieurs diocèses d'Italie.
2° Nul, dit Gibert, ne peut licitement demander des monitoires

dans le for intérieur, sans ces trois conditions : 1° si l'amour de
la justice ou le zèle pour la discipline de l'Église, ou quelque au-
tre motif semblable ne le lui font demander; 2° que ce dont il

s'agit soit important; 3° s'il peut être éclairci par cette, voie, et

qu'il ne puisse l'être d'une autre manière. Ces deux dernières con-
ditions peuvent s'appliquer au for extérieur, où il faut de plus
que la personne qui demande le monitoire, soit notablement intéres-
sée dans le fait dont il s'agit et qu'elle soit du corps de l'Église.

Le concile de Toulouse en 1590, défend d'accorder des moni-
toires en faveur des excommuniés ou des gens perdus, de moeurs(1);

L'intérêt de celui qui demande monitoire se tire du bien public
ou du bien particulier ; dans l'un et l'autre cas , il faut que l'in-
térêt soit considérable, parce que l'excommunication né peut être
lancée pro re levi; c'est la disposition de la bulle du pape saint Pie V.
Ut mandata in forma significavit , pro rerum subiractarum aut deper-
ditarum restitutione seu revelatione expediantur, ad eorum dumtaxat
instantiam quorum civiliter interest (2.)

3° Tout juge peut permettre d'obtenir des monitoires, mais tout

juge ne peut pas les accorder. Ce dernier pouvoir est réservé aux

gens d'église, à qui seuls, il est permis de prononcer les cen-
sures. Or, suivant le concile de Trente dans le décret rapporté
ci-dessus , c'est aux évêques ou à leurs officiaux d'accorder les mo-
nitoires. Mais cela note pas au pape lé droit d'en concéder de son

chef, comme le prouve l'usage des rescrits in forma significavit.
On demande si le grand vicaire d'un évêque peut aussi accorder
des monitoires.. Bàrbosa et Fagnan soutiennent l'affirmative, et
Gibert est de. leur avis. Ce dernier auteur remarque qu'il n'y a

aucune loi qui défende à ceux qui ont droit d'accorder des moni-
toires, d'en donner sans être requis et qu'ils peuvent même avoir

juste raison de le faire,
4° La bulle déjà citée de saint Pie V, de l'an 1570, contient un

règlement sur la forme des lettres monitoriales apostoliques; il or-
donne que ces lettres ne soient accordées qu'à la requête de ceux

qui y sont intéressés ; que cette requête contienne la cause dont il

s'agit, nominatim et spécifiée, et la valeur de la chose, à moins qu'il ne

s'agisse de biens d'église, de lieux pieux, de communautés, ou de
successions universelles, dont on ne peut avoir une connaissance
certaine ; auquel cas il suffit de désigner les choses dont il s'agit,
pourvu que la désignation ne soit pas trop vague et pourvu que l'on
fasse voir surtout que les choses ne sont pas communes et de peu

(1) Mémoiresdu Clergé,tom.VII,pag. 1121.

(2)Gavantus,in Simm. Bullar : Navarre, in Consil. 7; Eveillon,pag.214.



96 MONITOIRE

d'importance. Le concile de Toulouse, en 1590, a adopté ce règle-
ment. Selon le style approuvé par le concile de Bourges, en 1584,
ceux qui accordent des monitoires sont obligés de les signer, et les

curés ou autres personnes à qui on les présentera, n'y auront point
d'égard s'ils ne sont munis du sceau de l'ordinaire. Il est aussi dé-

fendu d'en accorder dont le contenu puisse causer du scandale, diffa-
mer nommément quelqu'un, ou autrement offenser les oreilles
chastes (1).

§ III. Exécution des MONITOIRES.

Le monitoire une fois obtenu de l'official, sur la permission du juge
par devant lequel le procès est pendant, reste à l'exécuter ; or, cette,
exécution n'est autre chose que la publieation du monitoire et les dé-
positions des témoins en conséquence; s'il survient des oppositions à:
la publication des monitoires, c'est un incident dont la procédure et
le jugement ont des réglés particulières : nous en parlerons après
avoir traité de lapublieation du monitoire; nous finirons par la ma-
tière des révélations,

Les conciles ont réglé que les.monitoires ne pouvaient être pu-
bliés que par les curés ou par des personnes par eux commises. Celui
de Narbopne, en 1609, l'ordonne expressément, et veut de plus que
cette publication se fasse dans les paroisses par trois fois, c'est-à-
dire par trois dimanches, inter missarum solemnia, in prono missoe

parochialis, populo congregaio ; et que le curé qui l'aura faite en cer-
tifie l'évêque, en lui renvoyant le monitoire.:. Ipsi officiales, dit ce

concile , Cap.44, publicari jubebunt primo, secundo, tertio et peremptoriè
per parochûm, aut ejus deputatum et non alium, exceptis casibus in

guibus suspicio esset contra eumdem parochum ; quo casunon, nisi tali

suspicione nota, alium presbyterum ad hoc deputabunt. Le concile dé

Bourges, en 1584, fit un règlement à peu près semblable;
Les lettres de monitoires sont un acte de juridiction de l'évêque

ou de l'official, qui enjoint, sous peine d'excommunication, à tous
ceux qui ont connaissance de certains faits, de les révéler. Ainsi
tous ceux qui sont soumis à cette juridiction sont obligés dp décla-
rer ce qu'ils savent, à moins qu'ils n'aient de légitimes raisons pour
s'en dispenser, Ceux qui sont dispensés de cette révélation par le
droit sont: 1° lés personnes qui sont légitimement empêchées, comme
si l'on est absent; sans fraude, du lieu où le monitoire a été publié et

qu'on l'ignore ; si l'on est malade, mais dans ce cas le curé peut se

portera la maison dû malade pour recevoir sa révélation. 2° L'auteur
du crime et ses complices. Il y aurait trop de dureté à forcer ces

personnes à la révelation par la voie de censures ; elle serait d'ailleurs

toujours infructueuse; 3° Le conseil de la partie. On dispense le
conseil de la partie de la révélation, parce que ce conseil n'est censé
faire avec sa partie qu'une même personne. On doit mettre au rang

(1) Mémoiresdu Clergé.,tom. V,pag. 590et suivantes.
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du conseil tous ceux qui ne savent les faits du monitoire que par la
voie du secret naturel ; les médecins, les chirurgiens, les apothi-
caires, les sages-femmes, les domestiques, les confesseurs, tous
ceux enfin qui ne pourraient aller à la révélation qu'en blessant les

lois sacrées de la fidélité, 4° On excepte del'obligation de révéler les

personnes qui ont un juste sujet de craindre que leur révélation ne
leur attiré quelque dommage considérable. Nul n'est obligé, d'aimer
son prochain plus que soi-même. 5° Les proches parents ou alliés

jusqu'aux enfants de cousins issus de germains, sont également
exceptés, surtout lorsquil s'agit de quelque cas de mort ou d'infamie
notable.

S'il y avait opposition au monitoire, il faudrait porter l'opposition
devant le juge. Mais à qui appartient-il de s'opposer au monitoire,
demande Mgr Affre ? Évidemment ce n'est pas à celui contre lequel
il est dirigé, puisque personne n'est désigné par son nom. Nous ne

voyons que le magistrat civil qui pourrait faire opposition, sous pré-
texte que la causé ne regarde pas l'autorité ecclésiastique. Mais
dans ce cas qui serait juge de l'appel? Si l'affaire devienait contén-
tieuse, il est certain que le magistrat n'appellerait qu'au conseil
d'État; et cependant, il pourrait arriver que la cause étant pure-
ment canonique, ce tribunal fût incompétent. Il y a là une difficulté
dont nos lois ne donnent pas et n'ont jamais donné la solution. Du
reste, elle ne se présentera jamais, selon toutes les probabilités; car
les monitoires ne sont plus d'usage en France.

MONNAIES.

C'est le nom qu'on donne aux pièces d'or, d'argent ou autre métal,
qui servent au commerce et aux échanges, qui sont fabriquées par
l'autorité du souverain, et ordinairement marquées au coin de ses
armes , ou autre empreinte certaine.

Il y a une règle de chancellerie touchant la monnaie dont on se
sert pour le paiement des droits de cette même chancellerie. En
voici les termes : C'est la vingtième ayant pour titre Demonetâ: Item
declaravit D:N. quod libra turonensium parvorum et florenws auri de

camerâ, pro oequali valore in concernentibus litteras, et cameram apos-
tolicam, compuiari et oestimari debeant.

Pour ce qui regarde le crime de fausse monnaie, voyez FAUXMON-

NAYEURS.
Sous la première race de nos rois, le droit de battre monnaie fut

d'abord accordé à quelques célèbres églises et à de grandes abbayes;
sous la seconde race et à la fin de la troisième, le même privilège fut
accordé, non seulement à des églises et à des abbayes, mais à un

grand nombre de seigneurs laïques. Tobiesen-Duby (1), donne une
très longue liste des prélats et barons de France qui ont joui de ce

(1) Traité desmonnaiesdesbarons, tom. I, pag. 79;
T. IV. 7
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droit. On trouve dans cette liste plus de cent évêchés, chapitres ou

abbayes.

MONOCULE,

On appelait ainsi autrefois, en matière bénéficiale, le bénéfice qui
était à la codation oi présentation d'une personne qui n'avait à pour-
voir qu'à ce seul et même bénéfice. On appelait collateur monocule
celui qui n'avait qu'un seul bénéfice à conférer,

MONTS-DE-PIETÉ.

Les Monts-de-Piétê consistent dans un fonds d'argent destiné à
faire des prêts sur gages à ceux qui sont dans lé besoin. On y exige
un intérêt, non en vertu du prêt, mais à raison des frais nécessaires

pour l'entretien de l'établissement. Cet intérêt n'est point usu-

raire..
Nous avons au sujet des monts-de-piété une décision du cinquième

concile de Latran, tenu en l'an 1515, sous Léon X, lequel déclare et

définit, dans sa constitution Inter multipliées, qu'ils sont utiles et

méritoires, pourvu toutefois que l'on n'en tire point d'autre in-
térêt que celui qui est nécessaire pour subvenir aux frais qu'en-
traînent ces mêmes établissements , défendant de percevoir au-
cun profit, aucun gain, au-dessus du capital : Sucra approbante
concilio declaramus et definimus, Montes-Pietatis per respublicas ins-
tilutos et auctoritate Sedis Apostolicoe hactenus approbatos et confirmâ-
tes, in quibus pro eorum impensis et indemnitaté aliquid moderatum
ad solas ministrorumimpensas et aliarum rerum ad illorum conservatio-
nem, utproefertur, pertihentium, pro eorum indemnitatem duntaxat ul-
tra sortem absque lucro eorumdem montium accipitur, neque speciem
mali pfoeferre, nec peccandi incentivum proestare, neque ullopacto im-

probari, quinimo meritorium esse et laudari et probari deberetale mu-
tuum (1). —

Les monts-de-piété sont donc des établissements très utiles aux

pauvres et aux indigents, pourvu que les administrateurs se renfer-
ment dans les règles de la justice et de la charité qui doivent tou-

jours les diriger.
Ces règles sont : 1° que l'intérêt qu'on retire soit aussi modique

que possible ; 2° qu'il donne à ceux qui empruntent un temps suffi-
sant pour retirer leurs gages, afin qu'ils puissent les recouvrer sans :
frais , ou qu'ils ne soient pas forcés dé les abandonner.

Le concile de Trente parle des monts-de-piété de manière à en sou-
haiter la conservation. (Session XXIl, ch. 9, de Reform.)

Si les monts-de-piété, avec le concours et la charité libérale des ,
fidèles avaient des biens suffisants pour prêter gratuitement et satis-
faire aux dépenses de la caisse, on ne pourrait rien exiger de ceux

(1) Labbe, Concil, tom.XIV,col,230,
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à qui l'on prêterait. C'est le désir des pères du concile de Latran ;
c'est aussi le sentiment de plusieurs canonistes.

Les évêques en Italie ont sur les monts-de-piété la juridiction que
les canons et les canonistes leur donnent sur toutes les oeUvres pies.
En France, leur administration est entre les mains des laïques, à peu
près comme celle des hôpitaux,

Les règles générales suivies dans les monts-de-piété, c'est de ne

prêter que de certaines sommes, et pour un temps limité, pour qu'il
y ait toujours des fonds dans la caisse. On n'y prêté non plus que
sur gagés, parce que, comme on n'y prête qu'à des pauvres , les
fonds de ces monts-de-piétê seraient bientôt épuisés, si l'on ne pre-
nait ces précautions avec des gens la plupart insolvables. Quand le

temps prescrit pour le paiement de ce qu'on a emprunté est arrivé ,
si celui qui a emprunté ne paie pas, on vend les gages, et de la
somme qui en revient on en prend ce qui est dû au mont-de-piété, et
le reste se rend à qui le gagé appartient,

De nombreux abus se sont introduits dans l'organisation, actuelle
des monts-de-piété, qui sont devenus non plus des établissements
charitables, mais des banques sans capitaux, la plupart du temps .,
qui ont le monopole des prêts sur nantissement. Ils réclament ins-
tamment d'importantes réformes, si l'on veut les ramener à l'esprit
de leur institution et en faire un bienfait, au lieu d'une charge pour
les classes pauvres, Voici quel en fut l'origine.

Vers lé milieu du quinzième siècle, le père Barnabe de Terni, de
l'ordre dés frères Mineurs, adressait aux riches, du haut de la chaire
de Pérouse, de pressantes invitations/ pour apporter, par une géné-
reuse assistance, un remède à l'usure que les juifs exerçaient alors
sur les malheureux, Les riches répondirent à sa voix. Les offrandes
accumulées formèrent un fonds à l'aide duquel on fit des prêts gra-
tuit saux nécessiteux, en retenant seulement une légère redevance

pour les frais de service, De là la dénomination de mont-de-piété, en
italien, monte-di-pietà, qui signifie banque de charité.

Ainsi, les monts-de-piété ne furent considérés d'abord quecomme
des établissements de charité destinés à offrir des prêts gratuits.
C'est pomme tels qu'ils furent adoptés par la plupart des pays de
l'Europe et par la France en particulier. Il en fut établi un à Pa-
ris par lettres patentes, du 9 décembre 1777. Lorsqu'après la Révo-

lution on établit lès monts-de-piétê, en 1807 , on déclara que de
semblables établissements devant toujours être environnés de ce

qui porte en soi le caractère de la bienfaisance et de l'humanité ,
ils ne devaient pas sortir des mains des administrations chari-
tables. L'autorité civile qui s'était emparée de l'administration des
hospices, s'empara aussi, comme on le voit, de celle des monts-de-
piété.

Le décret du cardinal Caprara pour le rétablissement de l'archevê-
ché de Paris, après le concordat de 1801, engage l'archevêque futur
à fonder un mont-de-pièté. Le cardinal légat s'exprime ainsi ; Il
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lud etiam pro viribus sibi curandumproponat utmons pietatis, sinon-
dùm existât, pro pauperum,quorum specidlis et diligentissima debet
esse cura pastorum, levamine et subsidio, quo citius fieripossii, erigaiur.

Les, monts-de-piétê sont-ils aujourd'hui des établissements de cha-
rité? Non, sans doute, ou du moins ils n'en ont plus le caractère
exclusif en France. Ce sont des institutions dont on tire un revenu.

Le mont-de-piétê de Paris, par exemple, n'est autre chose, qu'une
banque instituée sans capital, gérée pour le compte des hôpitaux, et
cherchant un bénéfice dans la différence de l'intérêt payé d'une part
aux bailleurs de fonds, et de l'intérêt prélevé d'autre part sur les
malheureux qui viennent lui emprunter. Pour obtenir ce bénéfice, le
mont-de-piétê de Paris prête sur le pied de 9 pour 100 ; si l'on se sert

d'un commissionnaire, et cela n'est guère, possible autrement à
cause des distances, il faut payer, en outre, 2 pour 100 sur tout

l'engagement, et 1 pour 100 sur le dégagement ; en tout 12 pour
100. Le mois commencé paie mois entier. Enfin, si l'objet est vendu,

l'établissement perçoit un droit de 5 pour 100, Cet établissement se-
rait peut-être mieux nomme mont-d'impiété, car c'est une espèce
d'impiété de tirer un intérêt usuraire sur les pauvres.

Il y a cependant des exceptions. Nous citerons, sur les quarante-
trois monts-de-piété qui sont institués en France , quelques-uns qui
sont des établissements vraiment charitables et qui prêtent gratui-
tement aux pauvres contré dépôt, entre autres ceux, de Toulouse,
d'Aix, de Grenoble, de Montpellier,. La société du prêt charitable
et gratuit, fondée en 1828, à Toulouse, paraît surtout devoir, être

présentée comme modèle. Elle prête gratuitement pour trois mois
aux personnes qui sont reconnues dignes de cette faveur. Car elle
prend des informations exactes sur la moralité des emprunteurs.
Non seulement elle ne retient aucun intérêt; mais elle ne prélève
même aucune retenue pour ses frais. La quotité des prêts varie dé
3 à 150 francs. En 1836, sur 7,031 prêts faits parla société de
Toulouse, il n'avait été vendu que 151 gages, faute de rembour-
sement.

On va bien plus loin dans certains pays; A Zurich, par exemple ,
les prêts de confiance roulent, circulent, sans autre caution que là
moralité connue de ceux qui les reçoivent, quelque pauvres qu'ils
soient; et telle est leur probité, que le prêt est toujours rem-

boursé.

MORT CIVILE.

On distingue en droit deux sortes de mort : la mort naturelle et
la mort civile, Celle-ci consiste dans la privation que souffre un
homme vivant des effets civils; elle produit à cet égard le même
effet que la mort naturelle.

La mort civile est l'état d'un individu privé, par l'effet d'une
peine , de toute participation aux droits civils d'une nation, La mort

civile n'est pas une peine par elle-même, mais l'effet d'une peine,
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La jouissance des droits civils composé ce que l'on appelle la vie
civile, de manière que celui qui en est privé est réputé mort selon lès

lois,: quant à la vie civile; et cet état; opposé à la vie civile , est ce

qu on appelle mort civile.
Le Code civil, statue relativement à la mort civile, dans ses arti-

cles 22 à 33. L'article 25, ce qui est humoral, va même jusqu'à dis-
soudrd un mariage précédenrment contracté.

Le condamné à la mort civile est privé de tous les droits civils,
II est incapable de contracter un mariage qui produise aucun effet

civil. Mais ce mariage serait valide aux yeux de l'Église, car il
n'existe aucune loi canonique qui annule les mariages dont il

s'agit. La mort civile ne peut être un empêchement canonique.
Le mariage qu'aurait précédemment contracté le mort civilement

serait dissous quant aux effets, civils, mais non quant au lien. Quod
Deus conjunxit, homo non separet. Les jurisconsultes le reconnais-

sent. « La mort civile ne dissout, dit M.Delvincourt (1), et ne peut
« dissoudre que le lien civil ; le lien religieux subsiste, toujours ,
« tellement que, si l'époux innocent venait à se remarier civilement

ayant la mort de son' premier époux, ce ne serait point un mariage
qu'il contracterait dans le for intérieur, mais un adultère carac-

« térisé qu'il commettrait.»
Autrefois en France la profession religieuse emportait mort civile

qui était encourue du moment de l'émission des voeux; et un re-

ligieux ne recouvrait même pas la vie civile par l'adoption d'un bé-

néfice, par la sécularisation de son monastère, ou par la promotion
à l'épiscopat. Aujourd'hui que le gouvernement ne reconnaît plus
de voeux perpétuels , ceux qui les contractent ne peuvent être pri-
vés de; leurs droits civils.

MOSETTE.

La mosette était dansl'origine une espèce de manteau avec capu-
chon, dont on se servait au choeur pendant l'hiver. Ce manteau,
auquel on donnait le nom de camail, ou cap de maille (voyez CA-

MAIL),parce qu'il était tissu de mailles, étant devenu une marque
de distinction, on trouva que dans sa forme primitive, il était tout-
à-fait incommode pendant l'été. On le raccourcit donc insensible-

ment, et il est devenu une espèce de pèlerine, appelée mosette, où
le capuce ou capuchon ne figure plus que pour la formé.

La congrégation dès rites a décidé le 12 mars 1670 (2), que
les chanoines ne peuvent porter leur mosette hors de leur diocèse.

Canonici extrà dixcesim jus non liaient uti insignis canonicalibus : (Voyez
CHANOINE§ XI.)

La mosette étant un des insignes propres aux évêques et aux cha-

noines, nul autre prêtre dans un diocèse, fût-il doyen rural ou ar-

(1)CoursdeCodecivil, tom, I, pag. 218, édit. de1819.

(2) Gardellini, Décreta-Congreg.sacr. rituum, tom,III, pag. 8.
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chiprêtre, n'a le droit de la porter, même avec la permission de

l'évêque ; l'évêque peut bien nommer ce prêtre chanoine honoraire,

mais il ne peut lui permettre de se revêtir d'un insigne qui n'appar-
tient qu'aux membres dp chapitre que les canons appellent le sénat

del'évêque ;et qui est incontestablement le corps le plus honorable
et le plus élevé en dignité qui soit dans l'Église, (Voyez CHANOINE,
CHAPITRE.)Nous n'avons donc pas été peu surpris en rapprenant que,
depuis la tenue de nos derniers conciles provinciaux, deux ou trois

évêques, contrairement à la pratique universellement suivie dans
l'Eglise, et pour ne pas trop multiplier le nombre des chanoines

honoraires, avaient cru devoir établir, comme une règle, que tous les

doyens et quelques autres, prêtres choisis par eux, porteraient,
pour se distinguer des autres, une mosette noire doublée de même
couleur; Cette innovation, que nous regardons comme une anomalie,
et qui, au résumé, ne peut plaire à personne dans un diocèse, pas

même à ceux qui jouissent de cette distinction insignifiante, car elle ne
représente aucune dignité dans l'Église, a, selon nous, le très grave
inconvénient de déconsidérer le chapitre et de lui faire perdre de

son influencé, déjà trop affaiblie, aux yeux du clergé comme à ceux
des fidèles. Nous pensons qu'onne tardera pas à voir tout ce qu'il
y a d'offensant pour les chapitres dans une telle mesure, et que les

évêques qui ont cru, dans les vues les plus pures et les plus droites,
devoir l'adopter, s'empresseront de l'abandonner quand ils s'aper-
cevront des résultats fâcheux qu'â notre avis elle ne peut manquer
de produire.

Quelques canonistes pensent, comme Nardi, par exemple, que
l'évêque ne peut nommer un prêtre chanoine honoraire, sans avoir

pris l'avis de son chapitre. Sans adopter entièrement ce sentiment,

nous croyons néanmoins qu'un évêque ne devrait pas revêtir un

prêtre de la mosette, qui est l'attribut et l'insigne distincts du
chanoine, sans avoir préalablement consulté son chapitre; car,
selon les saints canons, il est défendu a l'évêque de faire quoi que
ce soit qui ait rapport a la dignité et à l'honneur de son chapitre,
sans avoir préalablement obtenu son assentiment. Dans le cas pré-
sent, nous croyons que la mesure dont il s'agit serait nulle et de-
vrait être regardée comme non avenue, si le chapitre, au lieu de
l'approuver, protestait contre. Tel est, du moins, notre avis, que

nous prenons la liberté de consigner ici, parce qu'il nous à été plu-
sieurs fois demandé,

Le
concile de Bourges, de l'an 1850, dit à cet égard, que l'Église a

voulu sans douté, en attribuant très sagement des insignes distincts
à chaque ordre de là hiérarchie, et un habit convenable à chaque
ministère sacré, que les clercs se rappelassent toujours leur dignité.
Puis il ajoute qu'ils porteront en hiver le camail de laine noir à long
capuce, humerale oblongum cujus grandis eucullus demissus,. et qui
ne devra jamais être doublé de soie. Il semble dire assez clairement
par là qu'aucun d'eux, s'il n'est chanoine, ne pourra porter la mo-
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sette. Il statue ensuite que l'habit de choeur des chanoines sera uni-

forme dans toute la province, (Titul.IV, Décret. de Habitu chorali

cleriborum.)

MOTU PROPRIO.

Ce sont les termes d'une clause qu'on insère a Rome dans certains
reserits et dont nous allons voir les effets. Elle signifie que le pape
n'a été induit à faire la grâce par aucun motif étranger, mais de
son propre mouvement, proprio motu. Les canonistes ont beaucoup
parlé de cette clause, et de deux ou trois autres également favo-
rables à ceux qui les obtiennent, mais moins étendues dans leurs
effets: telles sont lés clauses ex certâ scientiâ, de plenitudine potes-
tatis, de vivoevoeis oraculo. Quand le pape condamne quelque erreur,
il se sert aussi des clauses proprio motu, ex certâ scientiâ. Nous al-
lons parler ici de chacune d'elles en particulier, en commençant

par la clause proprio motu.
1° Quand le pape veut favoriser quelqu'un dans la dispensation

de ses grâces , il use de la clause motu proprio, dont on vient de
voir la signification. Les canonistes l'appellent la mère du repos :
Sicut papaver gignat somnum et quietem, ità et hoecclausula habenti eam.

Régulièrement les reserits pour les bénéfices s'interprètent ri-

goureusement.(C. Quamvis, de Proeb. in 6.) Quand la clause motu

proprio s'y trouve, la règle change et l'interprétation se fait large-
ment. La clause dont il s'agit ne peut jamais être nulle de droit,

parce qu'elle a été insérée dans le rescrit sur une fausse cause.

(C. Susceptum, de Rescriptis, in 6°.) La clause motu proprio, en matière
de dispenses les fait interpréter le plus largement possible. La pro-

rogation proprio motu du temps pour la confirmation et la consécra-
tion d'un prélat, empêche la privation des bénéfices après le temps

expiré. Le motu proprio dispense de l'omission d'une réserve faite

par le pape. Il dispense des défauts personnels, tollit defectum per-
sonoe. Cette clause a quelquefois les mêmes effets que la clause
nonobstantibus .Le rescrit accordé motu proprio produit son effet

quand même il serait contraire aux lois. Ce que le pape fait motu

proprio en faveur d'un autre , est valide quoiqu'il soit contraire à

ses propres décrets. Cette clause fait présumer que le pape veut
user de la plénitude de sa puissance. Le privilége accordé, motu

proprio déroge aux autres privilèges accordés pour le bien pu-
blic, etc.

Rebuffe qui rapporte ces différents effets de la clause motu pro-
prio, parle encore de plusieurs autres qu'il nous semble inutile de

rapporter, parce qu'ils ne peuvent avoir aucune application en

France. Au reste, on distingue deux sortes de motu proprio, le na-

turel et le feint. Le premier n'est précédé d'aucune demande, l'au-

tre est inséré dans le rescrit pour certaines considérations en faveur
du suppliant. Ce dernier ne doit produire absolument que les effets

qui sont marqués dans le droit.
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2° De la clause ex certâ scientiâ. Les papes usent souvent de cette

clause dans leurs reserits, et son principal effet est de dispenser
l'impétrant de tous les défauts dont il pourrait être atteint, et que
l'on suppose par le moyen de la clause avoir été connus du pape/II
en est de même quand le pape use de la clause ex plenitudine potès-
tàtis. Cette clause et la clause nonobstantibus produisent les mêmes
effets. (Voyez NONOBSTÀNCES.)La clause ex certâ scientiâ diffère en

plusieursChoses de la clause motu proprio.

3° La clause de vivoevocis oraculo a pour effet de donner une en-
tière croyance à la simple parole.

MUET.

Le muet peut-il se marier? Est-il irrégulier? (Voyez FOLIE,IRRÉ-

GULARITÉ.)

MUSIQUE.

La musique peut être employée dans nos églises aux louanges
de Dieu, mais celle-là seulement qui élève jusqu'à lui et porte à la
piété.

Le concile de Trente a défendu les chants et la musiquedans les

églises quand il s'y mêle quelque chose de lascif et d'impur. Voyez-
en le dècret sous le mot MESSE.Plusieurs de nos derniers conciles

provinciaux ont rappelé cette défense, (Voyez PLAIN-XHANT,CHANTRE.)

MUTATION.

(Voyez PERMUTATION,,TRANSLATION.)

MUTILATION.

(Voyez HOMICIDE,IRRÉGULARITÉ.)

MYTHISME.

Le mythisme est une doctrine qui ne voit dans nos livres saints

que des romans plus ou moins ingénieux, et dans les faits et les

personnages de l'Ancien et du Nouveau Testament, que des figures
ou des mythes créés par une imagination poétique et ardente;

Un système, aussi faux et aussi ridicule, n'est pas seulement in-
jurieux à la doctrine de l'Église catholique qui professe comme au-
tant d'articles de foi la plupart des faits rapportés dans les saintes

Écritures, mais il détruit entièrement la religion chrétienne elle-
même toute basée sur les miracles et les prophéties, il ébranle et,
renverse les fondements, de toute certitude historique , et il fait,

passer Dieu lui-même comme étant l'auteur de l'erreur. Aussi les
conciles de Sens, de Bordeaux, d'Aix, etc., tenus en 1850, réprou-
vent , rejettent et condamnent ce système erroné et pernicieux.
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N

NAISSANCE,

Le défaut de naissance rend irrégulièr. (Voyez; IRRÉGULARITÉ,

BATARD.)

NAPLES ET SICILE.

Le royaume de Naples était régi, sous le rapport ecclésiastique ,

par le concordat de 1741. Mais ce concordat fut modifié et en quel-
que sorte rétabli par celui du 16 février 1818, dont nous rapportons
ci-dessous les principales dispositions. Il fut conclu à Terracine, par
les soins du cardinal Consalvi; représentant le Saint-Siège, et de

M. de Médici, représentant le roi des Deux-Siciles.
On remarquera dans ce concordat qu'une liberté pleine et entière

est laissée aux évêques de remplir, sans entraves, leur ministère

pastoral , selon les sacrés canons ; de convoquer les synodes diocé-

sains , etc., d'appeler au Saint-Siège, de surveiller la publication
des livres et de faire interdire la divulgation de ceux qui seraient

contraires àla doctrine chrétienne et aux bonnes moeurs, dispositions
aussi favorables à la tranquillité de l'État qu'au bien de la religion.
Enfin que la propriété de l'Église sera sacrée et inviolable dans ses

possessions et ses acquisitions. Aussi l'Église du royaume de Na-

ples est l'une des plus riches de la catholicité,

CONCORDATdu 16 février 1818 entre le Saint-Siége et le roi de Naples.

« Lareligion catholique,apostoliqueromaine, est la seule religion du royaume
des Deux-Siciles,etelley sera toujours conservéeavec les droits et prérogativesqui
lui appartiennent,suivant le commandementdeDieuet les sanctionscanoniques.

« Les abbayes de nulliusdioecesis,qui ont peu de revenus, seront réunies à l'or-
dinaire. Les abbayesconsistoriales,ayant au-delàde cinquanteducatsderevenus,ne
seront pas réunies. La collationde ces abbayesappartiendraau Saint-Siège;

« Lesbiens ecclésiastiquesqui n'ont pas été venduspar le gouvernementmilitaire,
sont restitués à l'Église.

« Onn'inqiiétera pas les acquéreurs des biens ecclésiastiquesaliénéspar le Roi
lui-même à Naples et en Sicile, avant l'invasion, pour obtenir les moyens de la

prévenir.
« Lesbiensdes réguliers, non vendus, sont répartis entre les couvents à rouvrir,

sans égard aux titres des anciennespropriétés particulières, et entre les ordres qui
se dévouentà l'éducationde la jeunesse, aux belles-lettres,au soindes malades et à
la prédication.

« Onaugmentera le nombre des capucins, observantins, réformés, alcantarins,
quand les circonstances le demanderont. Tous les religieux rétablis"dépendrontde
leurssupérieurs générauxrespectifs.

« Le gouvernementaccorderaune pensionaux moinessécularisés.
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«Les archevêqueset évêquesseront libres dansl'exercice de leur ministèrepas-

toral, selonles sacrés,canons. Il ne leur sera pas défendudefaire la visitead limina
Apostolorum,et de convoquerles synodesdiocésains; ils publieront librement leurs
instructions sur les choses ecclésiastiques.Ils ordonneront,et intimerontdes prières
publiqueset autres pratiques pieuses, quand le,demandera le bien de l'Église, de;
l'État pu du peuple.

« Onsera libre d'appelerau Saint-Siège.
« Chaquefois que les archevêqueset évêques, dans les livres introduits, ou qui

s'introduisent imprimés, où qui s'impriment dansle royaume,trouveront quelque
chosede contraire à ladoctrinechrétienne et aux bonnesmoeurs,le gouvernement
n'en permettra pas la divulgation.

« Lapropriété de l'Eglise sera sacrée et inviolabledans ses possessionset acqui-
sitions.

« Le Roinommera à tousles évêchès et archevêchésdes Deux-Sicilesauxquels il

ne nommait pas.Lesarchevêquesetévêquésprêteront ce serment; «Je jure et pro-
« metssur les saints Evangilesobéissance et fidélitéà la MajestéRoyale : pareille-
« ment je promets que je n'aurai aucune communication,que je n'interviendrai à
« aucune assemblée,queje ne conserveraidedanset dehors aucune union (liaison)
« suspecte,qui nuise à la tranquillité publique; et si, tant dans mon diocèsequ'ail-
« leurs, je sais que l'on traite quelque choseau préjudice;de l'État, je le manifes-
« terai à Sa Majesté.»

« SaSainteté désirantque, tant à Naplesque dans tout le royaume, on donne li-
bre et prompte exécutionaux bulles, brefs et expéditionsde la cour de Rome,et
ausside ses tribunaux et de ses ministres, le Roi, au nom de sa piété et de sa reli-
gion connus, assure SaSaintetéqu'il donnerades ordres opportunspour la prompte ;
exécutiondes susditesexpéditionsde Rome.»

NAPPE.

On appelle nappe de communion , le linge que celui qui s'appro-
che de la sainte table, étend sur ses mains. Le quatrième des dé-
crets dé la congrégation de la visite apostolique émanés sous

Urbain VIII, défend de présenter aux communiants au lieu de

nappe, le voile du calice, ou le lavabo , ce qui se pratique à tort dans

quelques diocèses de France.
On appelle nappe d'autel le linge qui se met sur l'autel avant de

célébrer la messe.

L'autel où l'on dit la messe, doit être couvert de trois nappes, ou
au moins de deux, dont une soit double. On exige ce nombre , afin
que si le précieux sang venait à se répandre, il ne pénétrât pas
jusqu'à l'autel. De ces trois nappes, une au moins doit couvrir tout

l'autel; les deux autres peuvent être plus courtes; il suffit absolu-

ment qu'elles couvrent exactement la pierre sacrée, ou si c'est un
autel fixe, le milieu de la table, de manière qu'en cas d'accident le

précieux sang n'arrive pas jusqu'à la pierre de l'autel. Les nappes
doivent être de lin ou de chanvre. La rubrique veut qu'elles soient
bénites par l'évêque ou par un prêtre qui en a reçu la permission.
Cependant, dans uncas de nécessité, si, par exemple , il fallait
célébrer 'pour pouvoir administrer le viatique à un malade, ou pour
ne pas priver une paroisse, une communauté d'une messe d'obliga-
tion, et qu'on n'eût pas de nappes, bénites, on pourrait se servir de
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nappes ordinaires ou communes (1). On suppose que ces nappes ne
sont point destinées au service de l'autel ; car, si elles devaient
avoir cette destination, nous pensons que le curé ou le prêtre qui
serait dans le cas de s'en servir pourrait les bénir, d'après le con-
sentement présumé de l'évêque (2).

NARRATIVE.

Narrative estun terme de chancellerie romaine, qui signifie cette

partie des rescrits où , soit l'orateur, c'est-à-dire le suppliant, soit
le pape, racontent les faits qui servent de motifs à la grâce : or ,
cette narrative qui dépend ainsi des faits et de leurs circonstances
ne peut être uniforme ; on peut seulement établir de certain, que
quand elle est faite par l'orateur, elle ne doit rien contenir de faux,
ni supprimer aucune des vérités par où le pape puisse être mu. ou
dému à accorder ce qu'on lui demande : Et hoecnarratio, qualiter
fieri débeat, non potest certa constitui doctrina alia, sed cavendum est
ne falsain narratione pars inserat, aut aliquid omittat quaipapamad
difficilius concedendumvel denegandum inducat, alioqui resefiptum erit
nullum. (C. Ad dures ; c. Ex tenore; c. Postulasti; c. Super litteris ,
de Rescriptis.)

Par la règle 61 de chancellerie, de Clausuloe si est ità, l'intention

du pape est qu'en matière d'incompatibilité, l'impétrant vérifie tou-

jours la narrative, ainsi que dans tous les autres cas où là vérifica-
tion est requise : Item, quod in litteris super beneficiis per constitutionem
Execrabilis vavantibus, ponetur clausula. si est ità : similiter de quibus-
cumque narratis informationem facti requirentibiis.

La difficulté est de savoir quand est-ce que cette vérification est

requise. Amydenius explique à ce sujet ces quatre propositions qu'il
dit être respectivement vraies quoique contraires en apparence.
Una : omnia narraiida sunt in gratiâ. Alla : non omnia suni narranda

in.gratta, sed tantùm ea quoe possunt movere, ad concedendum. Rur-
sùs alia : omnia narrata indistincte suni justifieanda. Iterum dlia ;
non omnia proecisè narrata sunt justificanda.

Sans rapporter ici l'explcatiion que fait cet auteur de ces quatre

propositions (3), il nous suffira d'observer qui! paraît les concilier

par cette seule distinction des faits capables ou non capables de
mouvoir ou de démouvoir le pape à la grâce; ce qui est absolument
relatif aux circonstances de chaque matière ; et aux règles qui éta-

blissent l'expression de telle ou telle chose en particulier. Verior

igiiur et rationi magis consona ppinio est, non omnem subreptionem,
hoc est, veri suppressionem causare vitium, quemadmodum nec omnem

expressionem falsam et non expressa tunc demum vitiare gratiam et

(1) SaintLignori, liv. VI, ». 375; Collet, Traité dessaints mystères, ch. 8, ». 11,

(2)Gousset,Théologiemorale,tom. II, pag. 194.

(3) TraetatusdeStylodatarioe, cap.32, n.23,
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falsa suggesta quandô continent donmn, et per consequens narrativam

nonseeundùm omîtes suipartes verificandamesse ad gratioejustificatio-
nem, sed tantùm secundùm cas quoe papam moverunt ad concedendam

gratiam(2).
Reste à observer, d'après Corradus (2), que la narrative si néces-

saire qu'elle soit, ne conclut rien pour les effets de la grâce ; c'est
l'intention du pape, c'est elle seule qui les fixe et les règle. On la

connaît par les clauses; dont la grâce est accompagnée, et principa-
lement parles ternies de la conclusion dans le rescrit, ce qu'on ap-
pelle sa partie dispositive.

On n'excepte de cette règle que le cas où le pape parle lui-même
dans la partie narrative d'un fait qui lui est propre, ou de toute au-
tre façon à faire connaître que sa volonté est d'accorder ce qu'on
lui demande, nonobstant les clauses insérées par les officiers dans
la partie dispositive ; ce qui est assez rare.

NEF.

On appelle nef en matière ecclésiastique , cette partie de l'église
destinée pour le peuple. (Voyez CHOEUR,SANCTUAIRE.)

NÉGOCE.

Dans tout le cours du droit, on trouve des canons et des règle-
ments qui défendent aux clercs, le négoce et l'embarras des affaires
séculières. Sans rappeler ici le texte du décret sur la 88e distinct

tion, cause 14, question. 4, nous nous bornerons à transcrire le

chapitre 6 du titre des décrétales ; Neclerici vel monach. etc. Secun-
dùm instituta proedecessorum nostrorum, sub interminatione anathema-
tis prohibemus, ne monachi vel clerici. causa lucri negocientur; et ne
monachi à clericisvellaicis suo nomine firmas habeant, neque taici eccle-
sias ad firmamieneant.

Par les termes causa lucri, on,doit entendre généralement tous
les négoces ou toutes les entreprises qui n'ont pour fin que le lucre,
ou l'intérêt, sont défendus au clerc et au moine, comme absolu-
ment contraires à leur état et à la loi même de Dieu : Nemomili-
ians Deo, implicat se negotiis soecularibus. (Voyez OFFICE,§ 1.) C'est
dans ce sens; que saint Jérôme écrivait à Népotien : Nëgotiaiorem
clericum, et ex inope divitem, ex ignobili gloriosum, quasi quamdampes-
tem fuge (C. 8,. dist. 88); et saint Augustin : Fornicari omnibus, sem-

per non licet : negotiari verà aliquando licet, aliquando non licet :

antequàm énim.ecclesiasticus qui's sit, licet. ei negotiari; facto jam, non
licet. (C.10, eâd. dist.)

Mais si le négoce n'a pas pour but l'intérêt, si le clerc qui ypar-

(1) Felin, in c. Licet,vers. 1, deProbat.

(2)Praxis dispens, lib. III, cap. 1, n. II.
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ticipe plus ou moins directement ne le fait que dans des vues de

charité, il est évident que le négoce ne peut lui être défendu, par le
canon ci-dessus cité ne veut atteindre que les clercs qui n'entre-

prennent le négoce que dans des vues honteuses de cupidité et d'in-

térêt, causâ lucri (1),
Ainsi un ecclésiastique qui a compose quelques ouvrages peut les

vendre lui-même, ou les faire vendre, sans être pour cela coupable
de négoce.C'est la pratique commune et le sentiment des canonistes.

Il faut pour que le négoce soit pardonné à des ecclésiastiques ,

que la plus grande nécessité le leur fasse faire, et même dans ce

cas , ils doivent user d'un certain ménagement qui sauvé les appa-
rences de leur devoir, parce que dans le doute on ne présume pas

que le négoce se fasse par d'autres motifs que ceux de la cupidité :
In dubio negotiatio proesumitur facta ex causa cupiditatis et lucri, nisi

probetur nécessitas. (2).
Navarre (3)établit que, puisque le clerc peut user d'une certaine in-

dustrie, pour s'entretenir lui et sa famille, ut se suosque alat, il peut,
avec encore plus de justice, faire valoir, autant que la loi le lui

permet, les récoltes qui proviennent de ses propriétés. Voici à cette
occasion les questions qui furent adressées à la congrégation du eon-

cile et les réponses qui y furent faites :
. 1° An liceat eis terras patrimoniales et beneficiales per laicos colere ?

2° Pro necessario cultûroe usu, an possint emere baves et alia animalid
et foetus illorum vendere? 3° Anii qui ex propriis bonis habeht quercus
et castaneas, quarum frnetibus sues vescuntur, possint sues emere eosve

alere, et pro suâ et familioe sustentatione vendere ? 4° An clerici pau-
peres ad suam suoeque familioe sustentationem possint terras ecclesioe
conducere? 5° An iidem clerici cum foliis suaruni arborum possint in

propriis oedibns artisericoe operàm dare, vel idem opus dare ad medie-
tatem, seu ad quartum,.et frucius inde percipiendos vendere absque
réatu illicitoenegotiationis? 6° An possint locare boves, oves et anima-

lia, quae habent ex successione, vel aliis debitis vel ex decimis, eorum-
que fructus vendere? 1°.An liceat ex olivis, vineis, guercubus et aliis

arboribus existentibus in terris patrimonialibus, et beneficialibus et aliis

obientis, vendere oleûm,. vinum, glandes et- alios fructus ad susten-
taiioném sûoe familioe, item et granum, et frumentum hujusmodi ex bo-
nis patrimonialibus aut beneficialibus?

(1) Dansnotre précédenteédition, nous parlions ici d'un prêtre bien connu qui
fait le négoce.Commeil nousavait assuré alors qu'il n'agissait que pour la gloire de
Dieu et l'utilité de l'Église et qu'il éditait et édite encorebeaucoupde bons livres,
nous avions hasardé quelques mots pour sa défense; mais depuis, ayant acquis
la triste certitude qu'il ne fait le négoceque dans des vues de cupidité et d'intérêt,
causa lucri, et qu'il a été à différentes fois frappé des censures ecclésiastiques,
nous supprimonsici ce que nous disions à cet égard. Le principe sur lequel nous
nous basions est vrai, mais l'applicationest fausse.

(2) Ugoli, DeOfficioet potestateepiscop.,cap. 18,
§

15.

(3) Cons.2, n, 3, Ne Cleric.,vel monach.
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« RESFONS.Ad primnm respondit licere clericis agros beneficioruin et

bonorum patrimonialium laicorum opera colere absque metu illicitoe ne-

gotiationis.. Ad secundum posse sitniliter clericos pro culturoe nsu boves ;
et alia animalia emere, illorumque foetus justo pretîo et lionesta ratione
vendere, nec ob id prohibitae negotiationis proetextu vexari passe, aut
debere. Ad tertium; item et passe clericos. habentes in propriis bonis

quereus et castaneas sues emere, cosque alere pro suâ et familioe susten-

tatione, dummodo tamen in. emendis, alendis, distrahendisve, nihil
sordidum aut indecens ordini clericali exequantur.Ad quartum, licere
clericis folia arborum, in propriis bonis' existentium, alicui laicocon-
cedere, eo pacto addito, ut lucrum ex bombicibus , inter utrumque di-
vidatur, et pariter eisdem licere, earumdem arborum foliis per seipsos
absque officii eorum detrimento, artisericoe operam darepro suâ et familioe
sustentafione, dummodo tamen in artificio hujusmodi personas non sus-

.pëctasadhibeant, et quo ad hoc episcopi licentia quoe gratis sit soncc-
denda, obtineatur. Ad quintum, clericos pauperes ad suam suoeque
familioe sustentationem passe terras ecclesioe conducere. absque reatu
illicitoe negotiationis, bona vero laicorum non posse, nisi ex merâ proe-
cisâ necessitatë. Ad sextum passe.retinere et locare boves, et oves ac
alia animalia, quoehabent ex successione, vel ex decimis nec non-fruc-
tus illorum vendere absque reatu illicitoe negotiationis. Ad septimum,
eosdemposse vendere granum, hordeum et alios fructus recollectos ex
bonis patrimonialïbus vel ecclesiasticis pro suâ et suorum sustentatione.

« R. Gard. UBALDINUS,Franc: PAULUCINUS,S, Cong: conc. Trid.

secret.
Plusieurs de nos derniers conciles provinciaux défendent expres-

sément le négoce et toute espèce de commercé aux clercs. Juxtà ça-

nones jubemus, dit celui de Bourges, abstineat ab omni mercaturâ vel

negotiationis. (Titul. VI, de Disciplina.). Cierici caveant, ajoute celui
de Sens, ne lucri causa negotientur. (Titul. IV, cap. 4. ) Ceux d'Aix,
de Bordeaux, etc., disent la même chose.

Benoît XIV, dans sa Constitution du 25 février 1741, rappelle
que le commerce ou négoce a toujours été défendu aux clercs , soit
qu'ils l'exercent en leur propre nom ou au nom de personnes inter-
posées. La plupart des statuts synodaux renouvellent cette défense
dans ce même sens.

Les clercs et les religieux qui, contre les défenses qu'on vient
de voir s'immiscent dans le commerce par des vues de cupidité
pèchent mortellement et peuvent être excommuniés,déposés même.

Si le simple négoce est interdit aux clercs, il leur est encore plus.
expressément défendu de se procurer des profits, même leur simple
entretien, par des voies honteuses, et par l'exercice de certaines

fonctions et professions viles et abjectes : An omni quoque sordido
quoestu et vili aut ignominioso artificio abstinere debent clerici; quibus

vero non sûppetit ex sacerdotio possunt honesto aliquo artuficiolo victum
quoerere. (C. Clericusl,2t distinct. 91 ; Extravag, Spondent, de Crim,
falsi,inter comm.)
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C'est donc une indécence de voir dès ecclésiastiques chaîrgés des
affaires des laïques, et obligés par leurs engagements, à s'occuper
toue leur vie d'une administration dont les prêtres un peu jaloux;
de leur honneur ou de celui de leur état, s'abstiennent quelquefois
pour leurs propres affaires. (C. Unic., de Syndico.)

NEOPHYTE.

On entend par néophyte un homme nouvellement entré dans un
état; Ce nom vient de deux mots grecs qui signifient nouvelle plante :
Sicut neophytus hinc dicebatur qui initio sanctoe fidei erat erudityione
plantatus, sic modo neophytus habendus est, qui repente in réligionis
habitu plantatus ad ambiendos honores sacros irrepserit. (C. 2, dist. 48,)
Il y a autant de sortes de neophytes qu'il y a de divers états par rap-
port aux ordres. (C. 1, 2, ead. dist.) 1° La première est celle des
nouveaux baptises , c'est-à-dire de ceux qui, par le baptême, viennent
de passer, de l'infidélité à la foi, ce sont la , à proprement parler ,
les vrais néophytes dans le sens du second canon dû concile de Nicée.
ce nom n'est donné à d'autres que par similitude. 2° Les laïques qui
sont depuis peu entrés dans l'état religieux. (C. 2, dist: 48.) 3° Les
hérétiques et autres grands pécheurs nouvellement convertis, ou
des pénitents publics qui ont à peine achevé leur pénitence, (C: 3,
dist. 61.) 4° Les clercs qui ne font que d'entrer dans la cléricature
ou dans les ordres mineurs, sont aussi néophytes par rapport à la
prêtrise et à l'épiscopat, parce, qu'ils n'ont pas encore le temps
d'épreuve et de service nécessaire à ces ordres. (C. 2, et seq:,
dist. 61; c: 2,3, 9, dist. 77,)

Le néophytat qui s'entend communément de l'état de nouveaux
convertis à la foi, produit l'irrégularité pour plusieurs raisons,
dont les principales sont exprimées dans le douzième canon du pre-
mier concile général. (Cap. 1, dist. 48.) Non neophytum, dit saint

Paul, ne in superbiam elatus in judicium incidat diaboli. (I. Timoth. III.)
Le droit canon n'a point déterminé le temps nécessaire pour

l'épreuve des néophytes proprement dits; Cela est laissé à la pru-
dence de l'évêque. Mais il paraît par certains canons , que quand

un néophyte n'a pas cet orgueil dont parle le passage rapporté , et

que son humilité donne lieu d'espérer qu' une prompte élévation ne
l'enflera pas , on peut passer alors par-dessus les règles, et l'élé-
ver tout à coup aux ordres supérieurs, en supposant toutefois que
la nécessité ou l'utilité de l'Église le requiert, (C,9, dist. 61, can, 9,
dist. 77.)

NÉPOTISME.

On donne ce nom à l'affection déréglée des ecclésiastiques pour
les enfants de leurs frères et soeurs. Rien n'est plus contraire à la na-
ture des bénéfices que de les regarder comme un bien auquel un neveu

a des droits acquis par sa naissance.
Les Italiens, ont souvent employé cette expression pour dé-
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signer le crédit et l'autorité que plusieurs papes ont accordé à leurs

neveux.

NICÉE,

Cette vide de Bithynie est fort célèbre par les deux conciles gé-
néraux qui s'y tinrent, et dont l'un est le premier qui se soit tenu
dans l'Église avec ce caractère d'oecuménicifé qui en rend les dé-

cisions, sur les dogmes de notre religion, dignes de notre foi.

I. L'hérésie d'Arius troublait depuis, quelque temps la paix de

l'Église, quand l'empereur Constantin, devenu maître de tout

l'Orient par la défaite de Licinius, résolut par le conseil des évê-

qués, d'assembler un concile oecuménique, c'est-à-dire, de toute

la terre habitable. La chose était alors sans, exemple, et il fallait
bien que les maux qui affligeaient l'Église fussent grands, quand on

employa un remède alors si extraordinaire pour les guérir. L'empe-
reur convoqua donc ce concile , l'an 325, et choisit pour le lieu de

l'assemblée la vide de Nicée, l'une des principales de la Bithynie,
voisine dé Nicomédié où il résidait ; il envoya dé tous côtés aux'

évêques des lettres respectueuses , pour les inviter à s'y rendre en

diligence, il leur fournit libéralement des voitures, des chevaux, et
ce que les romains appelaient 1a course publique, pour ceux qui voya-
geaient par ordre du prince. En conséquence, il s'assembla à Nicée
des évêques au nombre de trois cent dix-huit, sans compter les prê-
tres , les diacres et les acolytes. Le pape saint Sylvestre ne pouvant
y venir à cause de son grand âge, y envoya pour ses légats deux

prêtres appelés Vite et Vincent. Baronius. prétend que le célèbre
Osius tenait la place du pape , et qu'il présida en cette qualité au
concile. Gélase de Cyzique le dit expressément. Ce témoignage se

justifie parla souscription de cet évêque, qui précède dans les actes
du concile celle des deux légats du pape et de tous les autres évo-

ques.
Tillemont fait ainsi le portrait des èvêques qui composaient cette

illustré assemblée: « Saint Alexandre, évêque d'Alexandrie, y as-
« sista avec toute l'autorité due à la grandeur de son siège, et à ce-
« lui de son mérite ; il avait amené avec lui saint Athanase, son
« diacre, dont il estimait le conseil quoiqu'il fût encore fort jeune,
« Saint Eustathe, évêque d'Antioche, et saint Macaire de Jérusa-
« lem, furent. comme les chefs et les pères du concile. Après eux
«les évêques les plus célèbres de toute la chrétienté composaient
« cette illustré assemblée, et la rendaient comme une image des
« apôtres. On y vit les évêques d'Egypte et du patriarcat d'Antio-
« che parmi lesquels étaient saint Paphnuce, évêque dans la haute
« Thébaïde, saint Potamon d'Héraclée, Asclepe de Gaze, saint
« Paul, évêque de Néocésarée , saint Jacques de Nisibe , saint Am-

« phiph d'Epiphanie, Léonce, métropolitain de Césarée en Cappa-
« doee, appelé l'ornement de l'Église par les auteurs contemporains',
« saint Hippace évêque de Cangres, dont là vie fut consommée par
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« le martyre, saint Alexandre de Bysance , Protogène, évêque de
« Sardique, Alexandre de Thessalonique et autres.

» Dans ce grand nombre d'hommes illustres , les uns étaient re-
« marquables parla sagesse de leurs discours, les autres par l'aus-
« terité de leur vie et par leur patience dans les travaux; il y en

« avait beaucoup qui étaient relevés par des grâces apostoliques ;
« beaucoup portaient sur leur corps des marques des souffrances
« de Jésus-Christ. On en voyait qui avaient les deux mains estro-
« piées , comme Paul de Néocésarée, dans la persécution de Lici-
« nius ; d'autres à qui l'on avait brûlé le jarret ; d'autres avaient
« l'oeil arraché, comme saint Paphnuce. On y trouvait, en un mot,
« un grand nombre de confesseurs martyrs ; et Constantin , en con-
« voquant ce concile, fit qu'on vît rassemblé, dans une seule Église
« tout ce que les Églises de l'Europe, de l'Afrique et de l'Asie
« avaient de plus grand ; c'était en quelque sorte comme une cou-
« ronne de paix qu'il offrait à Dieu pour actions de grâces de tant
« de victoires qu'il lui avait accordées. »

Mais après ce grand nombre de saints , il se trouvait plusieurs
évêqués qui leur ressemblaient bien peu dans leur foi et dans leur
conduite. On prétend qu'ils n'étaient guère plus de vingt-deux.
Ceux-ci soutenaient le parti d'Arius, mais ils dissimulaient en même

temps soigneusement leurs erreurs. Les plus connus sont Eusèbe
de Césarée en Palestine , Théodote de Laodicée , Paulin de Tyr ,

Grégoire de Bérythe, Aëce de Lydde, Theognis de Nicée, Eusèbe
de Nicomédie, Maris de Chalcédoine, etc.

Le jour marqué pour la séance publique du concile était le 19

juin, et l'ouverture s'en fit en effet ce jour là; mais les premiers
jours on se contenta de discuter les matières , pour les décider so-

lennellement en présence de Constantin, qui n'arriva à Nicée que
le 3 juillet. Il avait fait préparer une salle dans son palais pour la
tenue du concile. Les évêques s'y rendirent le lendemain de son ar-

rivée, l'empereur y fut aussi, revêtu de sa pourpre, mais sans

gardes, et accompagné seulement de ses ministres qui étaient chré-

tiens, il ne s'assit sur un petit siège d'or qui lui avait été préparé
que lorsque tous les évêques l'en eurent prié par signes. Les évê-

ques s'assirent après lui ; un d'entre eux qu'on croit être Eustathe

d'Antioche, se leva, et adressant la parole à l'empereur rendit

grâce à Dieu pour les biens dont il avait comblé ce prince. Constan-
tin répondit à ce discours par un autre rempli de douceur, où il
témoignait, selon Eusèbe, la joie qu'il avait de se trouver dans cette
assemblée ; il déclara ensuite qu'il n'avait voulu se trouver dans ce

concile, que pour y être comme l'un des fidèles, et qu'il laissait

aux évêques toute liberté de traiter des questions de foi. Nous ne

rapporterons pas ici le détail de tout ce qui se passa dans ce con-
cile, il nous suffira de dire au sujet d'Arius, que sa doctrine y fut

condamnée, et qu'on fit à cette occasion la célèbre profession de

foi, connue depuis sous le nom de Symbole de Nicée, et qu'un concile:

T. IV. 8
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de Rome, tenu sous le pape Damase, appelle une muraille opposée
à tous les efforts du démon.

Arius soutenait que le Fils de Dieu était tiré du néant; qu'il
n'avait pas toujours été; qu'il était capable par sa liberté, de la

vertu et dp vice ; qu'il était une créature et un ouvrage de Dieu.
Ce blasphème, que l'hérésiarque ne rougit pas de prononcer dans

une des assemblées du concile, fit jeter les hauts cris et boucher

les oreilles à tous ceux qui la composaient, ils conclurent tout d'une

voix à anathématiser ces opinions impies avec celui qui les soutenait.

Les Pères déclarèrent que Jésus-Christ est le vrai fils de Dieu,

égal à son Père, sa vertu, son image; subsistant en lui, et vrai Dieu

comme lui ; et pour être à l'abri de toutes les subtilités des ariens,
le concile crut devoir exprimer par le terme consubstantiel, qu'il

adopta en pariant du fils de Dieu, tout ce que les saintes Écritures
nous disent, en pariant de Jésus-Christ, et cela, pour marquer
l'unité indivisible de nature. Tous les évêques, à l'exception de dix-

sept, embrassèrent de coeur et de bouche ce terme de consubstantiel,
et ils en firent un décret solennel d'un consentement unanime.

Le concile fit ensuite vingt canons de discipline, indépendam-
ment de son décret sur la pâque et de son jugement touchant les

mélèciens, qui depuis longtemps divisaient toute l'Egypte. Il con-

serva à Mélèce le nom et la qualité d'évêque dans la ville de Ly-
cople ne Egypte, mais lui interdisant toutes fonctions ; et ceux qu'il
avait élevés aux dignités ecclésiastiques furent admis à la com-

munion de l'Église, à condition qu'ils n'auraient rang qu'après ceux

qui avaient été ordonnés jusqu'alors dans l'Église catholique, et qui
étaient dans là communion de saint Alexandre. Pour la fête de

Pâques, il régla, comme nous le disons ailleurs, qu'elle serait célé-
brée dans toute l'Eglise le dimanche d'après le quatorze de la lune

de mars, et il marqua que c'était un nouveau règlement de disci-

pline. Les vingt canons de, discipline, qui sont venus jusqu'à nous,
forent faits pour conserver l'ancienne discipline qui se relâchait. Ils

sont rappelés dans le cours de cet ouvrage; en voici le sujet : Le

premier parle de la mutilation des membres ; le second de l'ordina-
tion des néophytes : le troisième des femmes sous-introduites. C'est
à l'occasion de ce troisième canon, dont il est parié sous le mot AGA-

PÈTEque saint Paphnuce se leva dans l'assemblée, pour soutenir

qu'il ne fallait point faire de loi qui défendît à ceux qui étaient dans
les ordres sacrés, d'habiter avec les femmes qu'ils avaient épousées
étant laïques. Les coutumes étaient, alors différentes sur ce point;
ce ne fut que, dans le concile in Trullo, dont il est parlé sous le mot

CONSTANTINOPLE,et qui fut tenu douze ans après le sixième concile

général, que les Grecs firent une loi conforme à l'avis de saint

Paphnuce, Le quatrième canon règle l'ordination des évêques ; le

cinquième regarde la juridiction des évêques par. rapport aux ex-

communications, et ordonne la tenue des conciles provinciaux ; le

sixième parle aussi de l'ordination des évêques, et veut que chaque
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Eglise conserve ses droits, et n'empiète pas sur ceux dès autres

Eglises ; le septième canon regarde particulièrement l'évêque de
Jérusalem ; le huitième, les, novatiens ; le neuvième, lés prêtres
promus sans examen; les dixième, onzième, douzième, treizième et

quatorzième, regardent lés apostats dans le temps des persécu-
tions ; le quinzième défend aux ecclésiastiques les courses et lés

voyages ; le seizième fait un règlement conséquent à la défense du

quinzième canon; le canon dix-septième parle de l'usure et de
l'avarice des clercs; le dix-huitième condamne un certain abus de la

part, des diacres; le dix-huitième regarde les paulianistes : enfin le

vingtième et dernier de ces canons regarde, une simple cérémonie

qui consistait à ne pas fléchir le genou le dimanche et pendant le

temps pascal. Les arabes ont attribué à ce concile un grand nombre
de canons inconnus à toute l'antiquité ; cette compilation, visible-
ment apocryphe; est connue sous le nom de Canons arabiques du
Concile de Nicée.

Après que le concile fut terminé, ce qui fut le 25 juillet, Cons-
tantin en rendit grâces à Dieu par une fête solennelle, et fit un fes-
tin pour tous les évêqués du concile. Il fit manger les principaux
avec lui, et les autres à d'autres tables aux deux côtés de la sienûe,

regardant avec les yeux de la foi ceux des évêques qui portaient
encore les marques de la confession qu'ils en avaient faite devant
les tyrans. Il baisa les cicatrices de quelques-uns, entre autres de
saint Paphnuce qui avait eu l'oeil droit arraché, espérant tirer de ce
saint attouchement, une bénédiction particulière; les ayant encore

assemblés, il leur fit un fort beau discours, pour leur dire adieu

lorsqu'ils furent prêts à se séparer.
Au reste, les Pères ont relevé par de très grands éloges l'auto-

rité et la majesté de ce concile (1).

II. Le second concile général de Nicée, compté pour le septième
de l'Église, commença le 24 septembre de l'an 787, et finit le 22 oc-
tobre, sous le pape Adrien et l'empereur Constantin, fils de Léon
et d'Irène.

Les événements qui ont un rapport immédiat à ce concile sont

trop intéressants pour n'en pas tracer ici l'abrégé ; du moins des-

principaux; ils ne peuvent d'ailleurs que jeter un plus grand jour
sur les causes qui donnèrent lieu à la tenue de ce concile, et dont
la principale fut l'hérésie des iconoclastes. Un évêque de Phrygie,
nommé Constantin, fut l'origine et la cause de cette hérésie si cé-
lèbre par les persécutions qu'elle excita. Ce prélat, aveuglé par un
zèle qui n'était nullement éclairé, confirma l'empereur Léon dans

l'opinion qu'il avait reçue des musulmans, que l'honneur que l'on
rendait aux images de Jésus-Christ et des saints était une idolâ-
trie. Dans cette idée, l'empereur dit publiquement qu'on ne pouvait
adorer les images sans favoriser l'idolâtrie, et qu'ainsi l'on devait

(1) Tillemont;Eusèbe,liv. III, c. 6 ; Sozomène,liv. I, ch, 10,
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renoncer à une pratique contraire à l'Écriture, qui défend de faire
aucune hnage pour l'honorer.

Saint Germain, patriarche de Constantinople, s'éleva fortement
contre, cette nouvelle doctrine, et soutint que les images avaient

toujours été en usage dans les églises. Il écrivit à ce sujet trois

lettres, pour ramener les évêqués qui étaient entrés dans les senti-
ments de l'empereur, Il expliqua solidement la doctrine de l'Église
et fit voir que les chrétiens ne rendaient aux saintes images qu'un
culte qui se rapporte aux originaux, de la même manière que l'on

respecte la statue et le portrait de son souverain ou de toute autre

personne pour qui l'on est plein de vénération. Le pape Grégoire III
se déclara également contre cette erreur. Mais l'empereur Léon
était trop peu instruit, ou d'un génie trop borné, pour comprendre
la différence du culte relatif et du culte absolu : ainsi, se sentant

offensé de la résistance des catholiques, qui ne voulurent point
souffrir cette profanation, il fit un décret contre les images, et vou-
lut forcer tout le monde à le recevoir. En conséquence, il fit ôter
toutes les images de Jésus-Christ, de la sainte Vierge et des saints

partout où il y en avait, ordonnant qu'on les brûlât ; et il excita par
là une persécution aussi cruelle que celle des empereurs païens.

Le pape Grégoire III écrivit à cet empereur une lettre admirable.,
dans laquelle il se plaint de cette entreprise, et lui parle en ces
termes : « Vos prédécesseurs ornaient les églises, et vous travail-

« lez à les défigurer. Les pères et les mères tenant entre leurs bras
« leurs petits enfants nouveaux baptisés, leur montrent avec le

« doigt les histoires de la religion : on instruit de la même manière

« les jeunes gens et les nouveaux convertis, et on élève leur esprit
« et leur coeur à Dieu. »

Constantin Copronyme suivit les traces de son père Léon, et

employa toute son autorité pour abolir les images. La persécution
devint encore plus violente sous ce prince, surtout contre les

moines, qu'il haïssait particulièrement. Plusieurs expirèrent sous
les coups, ou par l'excès des maux qu'on leur fit souffrir. Saint

Etienne, abbé de Saint-Auxence, monastère près de Nicomédie, fut

un de eéux qui éprouvèrent le plus la cruauté des persécuteurs.
Constantin, pour couvrir de quelque prétexte sa tyrannie, fit même

tenir a Hyerie, près de Constantinople; un concile où trois cent

trente-huit évêques, devenus iconoclastes, par la crainte de la per-
sécution, firent un décret contre les saintes images. Mais Dieu déli-

vra enfin l'Église de ce fléau, ôtant du inonde celui qui avait fait

couler le sang de ses serviteurs.

Après sa mort, Taraise, patriarche de Constantinople, de con-

cert avec l'impératrice Irène, et son fils Constantin, écrivit au pape

pour le prier de concourir au projet d'un concile général, afin d'y
faire confirmer la tradition de l'Église touchant le culte des images.
En conséquence de ces arrangements, trois cent soixante-dix-sept

évêques se rendirent à Nicée au temps indiqué. Ils étaient tous des
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pays de l'obéissance du jeune Constantin, empereur de Constanti-

nople ; savoir : de la Grèce, de la Thrace, de la Natolie, des îles
de l'Archipel, de là Sicde et de l'Italie,

Le concile s'ouvrit le 24 septembre dans l'église de Sainte-So-

phie, où deux légats représentaient le pape Adrien. Sans entrer
dans le détail de. toutes les sessions de ce concile, détail que l'on
voit ailleurs, nous rapporterons seulement ici la définition de foi de
ce concile, sur ce qui l'avait occasionné.

"Nous décidons que les saintes images, soit de couleur, soit de

« pièces de rapport, ou de quelque autre matière convenable, doi-
« vent être exposées, soit dans les églises, soit sur les vases, les

« habits sacrés, les muraides, soit dans les maisons et dans les
« chemins : car, plus on voit souvent Jésus-Christ, sa sainte mère
« et les saints, plus on se sent porté à se souvenir des originaux et
« à les aimer. On doit rendre à ces imagés le salut et l'adoration
« d'honneur, mais non le culte de latrie, qui ne convient qu'à la na-
« ture divine. On pourra néanmoins approcher de ces images l'en-
« cens et le luminaire, comme on en use à l'égard de la croix, des
« évangiles et des autres choses sacrées : le tout selon la pieuse
« coutume, des anciens; car l'honneur de l'image est rapporté à
« l'original qu'il représente. Telle est la doctrine des saints Pères
« et la tradition de l'Église catholique. Ceux qui osent penser ou
» enseigner autrement, nous ordonnons qu'ils soient déposés s'ils
« sont évêques ou clercs, et excommuniés s'ils sont moines ou laï-
« ques. » Ce décret fut souscrit par les légats et par tous les évê-

qués. (Voyez IMAGE.)
Le concile fit ensuite vingt-deux canons de discipline, et voici

comment Fleury les expose en son Histoire ecclésiastique : Le pre-
mier recommande l'observation de tous les anciens; savoir : des ca-
nons des apôtres, de ceux des six conciles généraux, des conciles

particuliers et des Pères. Celui qui est ordonné évêque, doit absolu-
ment savoir le psautier, et le métropolitain doit l'examiner soigneu-
sement, pour voir s'd est résolu de lire avec application les canons

et l'Ecriture sainte, et d'y conformer sa vie et les instructions qu'il
doit donner au peuple. C'est que la persécution des iconoclastes
avait obligé les meilleurs chrétiens à se cacher et à se retirer en des
lieux éloignés, ce qui les avait rendus rustiques, et leur avait été la
commodité d'étudier. Ainsi le concile se contente qu'ils sachent le

plus nécessaire, et soient disposés à. s'instruire. L'examen par où
commence la cérémonie de l'ordination des évêques, semble être un
reste de cette discipline.

Toute élection d'évêque, de prêtre ou de diacre, faite par l'auto-
rité du magistrat, sera nulle, selon les canons. Il est défendu aux
évêqués, sous quelque prétexte que ce soit, d'exiger de l'or , de

l'argent ouquelque autre chose des prêtres, des clercs, des moines,
de leur dépendance : d'interdire quelqu'un de ses fonctions par pas-
sion , ou de fermer une. église , et y interdire l'office , exerçant leur
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colère sur les choses insensibles; autrement ils seront traités comme

ils auront traité les autres. Le concile semble ici condamner absolu-

ment les interdits locaux, dont mous ayons vu des exemples en Oc-

cident. Quelques ecclésiastiques ayant fait des libéralités à l'Église,
à cause de leur ordination, en prenaient occasion de mépriser ceux

qui avaient été ordonnés pour leur seul mérite, sans rien donner.

Le concile réduit ces insolents au dernier rang dé leur ordre; et

en cas de récidive, les menace de plus grande peine. En même

temps, il renouvelle les canons contre la simonie. Il confirme aussi

ceux qui ordonnent de tenir tous les ans lés conciles provinciaux,
et prononce excommunication contre tout magistrat qui les empê-
chera. Il défend au métropolitain de demander aux évêques qui
viennent au concile, un cheval ou quelque autre chose de leur

équipage.
Les iconoclastes, méprisant les traditions, et ennemis des reli-

ques, n'en mettaient point dans les nouvelles églises, C'est pour-

quoi le concile ordonne d'en mettre avec les prières accoutumées ,
dans les églises qui n'en ont point., et défend aux évêques, sous

peine de déposition , de consacrer une église sans reliques. Tous

les livres des iconoclastes seront portés au palais épiscopal de Cons-

tantinople, pour y être gardés avec les autres livres des hérétiques ;
et l'on défend à qui que ce soit de les cacher , sous peine de dépo-
sition ou d'excommunication.

Plusieurs clercs vagabonds venaient à Constantinople , s'atta-

chaient aux. grands, et disaient, la messe dans leurs oratoires. Le

concile défend de les recevoir en quelque lieu ou maison que ce soit,
sans la permission de leur évêque ou du patriarche de Constantino-

ple. Et ceux qui ont permission de demeurer auprès des grands, ne

doivent pas s'y charger d'affaires temporelles, mais de l'instruction

des enfants ou des domestiques pour leur lire l'Ecriture sainte. Il

est défendu de lire dans l'église sur l'ambon, sans avoir reçu l'im-

position des mains de l'évêque, c'est-à-dire, l'ordre de lecteur, quoi-

qu'on ait reçu la tonsure. La même chose est ordonnée pour les

moines ; mais l'abbé peut ordonner un lecteur dans son monastère,

pourvu qu'il soit prêtre lui-même, et qu'il ait reçu de l'évêque l'im-

position des mains, comme abbé. Les chorévèques peuvent aussi or-

donner des lecteurs par permission de l'évêque. Un clerc ne sera

point inscrit dans deux églises ; mais celui qui n'a pas de quoi vivre,
doit choisir une profession qui lui aide à subsister. Ce règlement
est pour Constantinople. Dans la campagne, on pourra permettre
de servir deux églises, pour la rareté des sujets. Chaque église
aura son économe : si quelqu'une en manque, le métropolitain en

donnera aux évêques , et le patriarche aux métropolitains.'
Les iconoclastes étendaient la haine des moines jusqu'à se mo-

quer de tous ceux qui s'habillaient modestement, ce qui introduisit

le luxé dans le clergé. Le concile défend donc à tous les clercs les

habits magnifiques , les étoffes de soie bigarrées, les bordures de
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diverses couleurs, et l'usage des huiles parfumées. Il est ordonné
de rendre les maisons épiscopales et les monastères que les icono-
clastes avaient convertis à des usages profanes. La simonie est dé-
fendue pour la réception dans les monastères, comme pour lès
ordinations , sous peine de dépositions contre l'abbé clerc , et pour

l'abbesse ou l'abbé laïque , d'être chassé et mis dans un autre mo-
nastère. Mais ce que les parents donnent pour dot, ou que le reli-

gieux apporte de ses propres biens, demeurera au monastère , soit

que le moine y reste ou qu'il en sorte, si ce n'est par la faute du

supérieur. Le concile ne défend donc pas absolument les présents,
pour l'entrée en religion, mais seulement les actions simoniaques.
Les monastères doubles d'hommes et de femmes sont défendus à
l'avenir ; mais ceux qui sont déjà fondés subsisteront, suivant la rè-

gle de saint Basile. Défendu aux moines de coucher dans les mo-
nastères de femmes , ni de manger avec une religieuse ou avec
aucune femme, sans grande nécessité.

Quelques Juifs faisaient semblant de se convertir, et judaïsaient
en secret. Le concile défend de les recevoir à là communion, ni à la

prière, ni de les laisser entrer dans l'église, ni de baptiser leurs

enfants, ni dé permettre qu'ils achètent des esclaves. Il faut enten-
dre des esclaves chrétiens. C'est ce qui paraît dé plus remarquable
dans les canons du septième concile.

Au" reste , ce concile fut quelque temps sans être reçu par les

évêques dé France. 1° Ils donnaient pour raison que les évêques
d'Occident n'y avaient point eu de part et n'y avaient pas même été

appelés, et qu'il n'y avait que les légats du pape. 2° Ils représen-
taient que leur usage, à la vérité, était d'avoir des images, mais non
de leur rendre aucun culte. 3° Ils imputaient au concile de Nicée

d'obliger à adorer les images. 4° Ils disaient que ce concile n'était

point assemblé de toutes les parties de l'Eglise, et que sa décision
n'était pas conforme à la décision de l'Église universelle : à quoi les
Grées répondaient que le pape y avait assisté par ses légats. Ces
diverses raisons font la matière des livres appelés carolins.

Mais, touchant ces livres, le pape Adrien fit une réponse , dans

laquelle on ne peut assez admirer la douceur avec laquelle il répond
à un écrit si plein de mauvais raisonnements.

Cependant, malgré cette réponse dû pape , on voit que plus de
cent ans après, Hincmar, archevêque de Reims, un des plus savants

évêques de France, n'avait de ce concile d'autre idée que celle qu'il
en avait prise dans les livres carolins, et qu'ainsi ce concile n'était

pas encore alors reçu en France.

NIHIL TANSEAT.

On appelle ainsi un obstacle que l'on met à Rome pour l'expédi-
tion de certaines huiles ou autres rescrits. Ce sont de véritables

oppositions qui se font et se vident, dans le style de la chancelle-
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rie, devant le cardinal dataire. Ce prélat donne jour pour entendre
les parties , et, sur leurs mémoires ou raisons, il prononce. Si l'ex-

pédition à laquelle on s'oppose n'a rien de contraire aux décrets du

concile de Trente, ni aux règles de la chancellerie, elle se fait no-
nobstant toute opposition. Si non on la refuse.

NOBLES, NOBLESSE.

Jésus-Christ ne fait acception de personne dans son Eglise. Pe-
tro successorem quoerimus non Augusto, dit la glose sur le chapitre
Quoniam, 24, qu. 1. Le pape Grégoire IX, décidant pour la validité
d'une collation que son légat avait faite à un roturier, d'un canoni-
cat de Strasbourg, se sert ,de ces termes dans la fameuse décrétale

Venerabilis, de Praeb. et dignit. : Nonigitur attendentes quod non ge-
neris, sed virtutum nobilitas vitoeque honestas gratum Deo faciunt et
idoneum servitorem : ad cujus regimen, non multos secundùm carnem

nobiles, et patentes elegit, sed ignobiles, ac pauperes , eo quod non est

personarum acceptio apud ipsum et vix ad culmina dignitatum (nedum
proebendas) viri eminentes scientia valeant reperiri, exceptiones hujus-
modi non duxïmusadmittendas. (C. Venerabilis, de Proebend.) Abbas
dit sur ce même chapitre : Nobilitas sola est quoe animum moribus
ornat.,

Il semble que sur ce principe on ne peut introduire, ni même con-
server sans abus dans une église, la règle de n'admettre aux char-

ges et bénéfices que des nobles, et telle est en effet l'opinion de
certains canonistes , comme Barbosa, Félin, etc. Ces auteurs es-
timent qu'on ne peut pas non plus faire des statuts qui excluent les

étrangers : Nec certoe briginis clerici sunt eligendi, sed undecumque
sint modo idoneiexistant, sunt admittendi. (Cap. Ad decorem, de Instit.)
(Voyez ÉTRANGER.)

Toutefois les règlements qui attachaient autrefois des prérogati-
ves à la condition et à la noblesse n'avaient rien que de légitime,
d'utile même et de nécessaire. Le savant Thomassin (1), après avoir

rappelé l'usage de l'église de Lyon, où, en 1345, il y avait soixante-

quatorze chanoines, dont un fils d'empereur, neuf de rois, quatorze
de ducs , trente de comtés , et vingt de barons, dit : « Il est fort
vraisemblable que cette église primatiale en a attiré d'autres , par
son exemple, à la même pratique, et qu'elle a peut-être suivi elle-
même l'exemple de quelque autre. Mais il ne faut pas se persuader
que ce soit le seul éclat de la noblesse qui ait ébloui les premiers au-
teurs de cet usage ; ce serait un motif trop humain et trop éloigné
de la pureté avec laquelle l'Église veut qu'onentre et qu'on fasse
entrer les clercs dans les dignités ecclésiastiques. On a eu égard à
la protection que l'Église recevait des nobles, ou qu'elle avait déjà
reçue de leurs ancêtres. On a considéré que l'éducation des nobles

(1) Disciplinedel'Église,part. IV,liv.II, chap. 37;
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était, ordinairement plus vertueuse que celle des roturiers , surtout
au temps que ces statuts ou ces usages commencèrent à avoir cours :
car les roturiers étaient alors presque tous serfs.. Enfin, on a jugé
que la piété des personnes puissantes était aussi puissante pour en
attirer d'autres à leur imitation. Ainsi, ce n'a nullement été par dès
intérêts bas et charnels qu'on a affecté quelques églises et quelques
bénéfices à la noblesse ; mais par des considérations religieuses et

par les vues de la nécessité ou de l'utilité de l'Église, Car il faut
bien distinguer les dispositions vicieuses de quelques particuliers,
qui se jettent dans les dignités de l'Église, avec des sentiments pu-
rement humains, d'avec les maximes saintes de l'Église même, qui
ménage les passions terrestres des hommes charnels, pour les faire
servir à l'édifice spirituel et à la cité céleste qu'elle bâtit sur la
terre. »

Effectivement, pour les mêmes raisons , le concile de Latran fit
des exceptions en faveur des personnes sublimes. Saint Charles
fonda un collège pour des gentilshommes , dont il faisait ses plus
douces complaisances. Enfin, saint Bernard disait que, sans faire
une injuste acception de personnes , on ne peut s'empêcher d'avoir
un peu plus de complaisance pour la vertu, quand elle est accom-

pagnée de la noblesse : Minime quidem Deus est acceptor personarum,
nescio tamen quo pacto virlus in nobiliplus placet. (Epist. CXIII.)

Le père Thomassin remarque judicieusement sur les termes no-
bilem et liberum de la décrétale, contraires à ces maximes, que dans ce

temps-là les roturiers étaient partout serfs, et que celuiqui était libre

ètait noble.La coutume, dit-il, enestrestée en Allemagne. Elle à cessé
en France depuis fort longtemps. Or, une église riche , toute com-

posée de serfs, eût été bientôt la proie des usurpateurs. Cette der-
nière raison né subsistant plus, on ne donne pas autant de faveur
à la naissance dans la distribution des grâces ecclésiastiques, et
elles sont devenues communes au mérite et à la vertu. (Voyez
CHAPITRE, § V.).

NOCES.

On donne le nom de noces au mariage; nous disons pourquoi sous le
mot MARIAGE.Un des points de division entre les Grecs et les Latins est

que les troisièmes noces et par conséquent les quatrièmes sont dé-
fendues chez les premiers et permises chez les autres. Les montanistes
et d'autres hérétiques blâmaient autrefois jusqu'aux secondes noces que
saint Paul conseille aux jeunes veuves l volo juniores viduas nubere. C'est

pourquoi le premier concile général de Nicée ordonna que quand les
cathares, et les novatiens voudraient revenir à l'Église catholique, on
les obligerait de ne plus regarder comme des excommuniés, ceux qui
avaient passé à de secondes noces. Qu'on ne m'impute pas, dit saint

Jérôme, d'avoir condamné les secondes noces; comment pourrai-je les
condamner, puisque je ne condamne pas les troisièmes , ni même les

huitièmes ? Il est vrai que je loue ceux qui se contentent d'un pre-
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mier mariage, et que j'exhorte ceux qui sont veufs à passer le reste
de leur vie dans la continence , mais je ne crois pas qu'on doive ni

qu'onpuisse excommunier les personnes qui se remarient.
Les mêmes raisons qui prouvent que les premières noces sont

permises, comme pour trouver dans le mariage un remède contre la

concupiscence., pour s'entr'aider dans les besoins de la vie , et pour
se procurer des enfants., prouvent pareillement que les secondes,
les troisièmes et au-delà, sont permises.

Néanmoins dans les premiers siècles de l'Église, les secondes et
troisièmes noces étaient plutôt tolérées, qu'approuvées, surtout cel-
les des veuves. Le septième canon du concile de Nébcésarée défend
aux prêtres d'assister aux secondes noces

,
pour n'être pas censés

approuver la Conduite de ceux qui s'y engagent : d'ailleurs, ajoute
ce canon , il est ordonné qu'on mettra les bigames en pénitence ,
c'est-à-dire, comme l'explique le concile de Laodicée, qu'ils seront

obligés de passer quelque temps dans les jeûnes et dans la prière,
avant de leur permettre la communion.

Il reste même quelque vestige de cette ancienne sévérité ; caries

bigames sont encore exclus de l'entrée aux ordres (voyez BIGAMIE),
et le rituel romain défend qu'on bénisse les noces d'une veuve,

quoiqu'elle épouse un homme qui n'ait jamais été marié.

Quant au mariage d'une veuve dans l'an du deuil de son premier
mari, le droit canon n'a pas suivi le droit romain qui punit cette
veuve de l'infamie : Cùm secundùm Apostolum, mulier, mortuo suo

marito, àb ejus lege sit soluta, et nubendi, cui vult, tantùm in Domino,
liberam habedt faculiaiem, non débet legalis infamioe sustinere jacturam,
quce licet post viri obitum intrà iempus luclûs (scilicet unius anni spa-
tium) nubat, côncessa sibi tamen ab Apostolo utitur potestatîe, cum in
lus prmsertim soeculares leges non dedignentur sacros canonés imitari.

(G. Cùm secundùm; c. Super illa, de Secundis nuptiis.)
Le Code civil porte , à cet égard, article 223 : « La femme ne

peut contracter un nouveau mariage qu'après dix mois révolus de-

puis la dissolution du mariage précédent. »

Mais, d'après Locré, Merlin, Toullier, Paillet, Rogron, cette dé-
fense n'est qu'un empêchement prohibitif pour le mariage civil. Ce-

pendant Delvincourt est d'un avis contraire.
On avait ajouté a l'article, dit Malle ville, que le marine pourrait

se remarier non plus que trois mois après la mort de sa femme ; mais
on observa d'abord qu'il ne fallait pas afficher cette différence cho-

quante entre les deux sexes , et ensuite que n'ayant pas de raison

physique pour interdire au mari de se remarier avant une époque
fixe, il fallait laisser, sur ce point, agir les moeurs.

Le concile de Trente, session XXIV, renouvelle les anciennes dé-
fenses des noces solennelles depuis l'Àvent jusqu'au jour de l'Epi-
phanie, et depuis le mercredi des Cendres jusqu'à l'octave de Pâques
inclusivement,

« Que les prêtres, dit le concile de Vannes de l'an 465, les dia-
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cres, les sous-diacres, et tous ceux à qui le mariage est interdit,
évitent même de se trouver aux noces des autres; qu'ils ne se trou-'
vent point dans ces assemblées où l'on récite des chansons d'amour,
ou toute autre chose déshonnête, où l'on tient, dans la danse et
dans les chansons, des postures indécentes, de peur de souiller
leurs yeux et leurs oreilles consacrés aux fonctions de leur auguste
ministère, en les prêtant à regarder des spectacles indécents, et à
écouter des paroles trop libres. » (Canon 11.)

En général, un prêtre se trouve déplacé dans des festins de
noces, aussi les conciles et le s statuts synodaux de la plupart des dio-
cèses, défendent sagement, et sous peine de suspense, d'y assister.

(Voyez CLERC)

NOMINATION.

La nomination est l'acte par lequel une personne est élevée à une

çhargè-ou dignité au choix d'une autre. Dans ce sens, on se sert du
mot de nomination en matière d'élection, et les canonistes en distin-

guent de deux sortes : la nomination simple et la nomination solen-
nelle. La première se fait de ceux qui doivent être élus, par tous
ceux qui ont un droit passif à l'élection , et l'autre se fait de deux
ou trois de ces mêmes éligibles qu'on présente au pape ou à un au-
tre supérieur, afin qu'il choisisse celui des trois qu'il lui plaira. C'est
cette dernière sorte de nomination dont le sens a été plus commu-
nément reçu. Nous parlerons ici de la nomination des évêques.

L'Église ne pouvant se perpétuer que par le ministère pastoral,
il fallait bien qu'elle eût reçu de Jésus-Christ le pouvoir de se choi-
sir des ministres, de les consacrer, de les établir sur une portion du

troupeau, d'étendre ou de borner leur juridiction, de les corriger,
de leur infliger des peines spirituelles, ou même de les destituer,
s'ils devenaient prévaricateurs. Et voilà bien aussi ce qu'elle a pra-
tiqué, sans le concours de la puissance temporelle, soit dans les
trois premiers siècles, soit dans des temps postérieurs, sous la do-

mination des princes qui notaient pas chrétiens. Certainement, les

Césars, les magistrats idolâtres, le peuple païen, n'intervenaient

pas dans l'élection et la mission des évêques qui étaient préposés
aux diverses églises répandues dans l'empire romain. Mais le mode
d'élire les évêques, n'est pas assez déterminé par la loi divine, pour
qu'il n'ait pas subi des variations qui ont pu être également salutai-
res, suivant les temps et les lieux. Seulement, tout ce qui s'est fait
en cette matière s'est fait de l'aveu exprès ou tacite de l'autorité

compétente , c'est-à-dire du Souverain Pontife, sans l'autorité du-

quel l'institution canonique n'a jamais pu être conférée validement,
comme nous le prouverons ci-après. Voici ce que les meilleurs
auteurs nous apprennent de l'élection, et de la nomination aux

évêchés. La promotion à l'épiscopat comprend deux choses, l'élec-
tion et l'institution. Nous parlerons ici de l'une et de l'autre.
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§ I. Histoire de l'élection ou NOMINATIONdes évêques.

Par le Nouveau Testament, l'on sait comment furent d'abord
élus les évêques. Jésus-Christ appela ses disciples, et choisit

pour apôtres ceux qu'il voulut; il leur dit après sa résurrection :

Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie de même ; et saint Paul dit

aux évêques d'Asie que le Saint-Esprit les a établis pour gouverner

l'Église de Dieu, et à Tite, qu'il l'a laissé en Crète, pour établir

dans les villes, des prêtres, qu'il appelle ensuite évêques. L'on
voit aussi dans toute la suite de la tradition que les évêques ont

toujours été établis par d'autres évêques, avec l'assentiment plus
ou moins formel du Souverain Pontife, comme nous le prouvons ci-

après. Quoique anciennement on n'en confirmât aucun qui n'eût été

agréé dé tout le clergé et du peuple, comme nous l'apprenons des
écrits de saint Cyprien ; on y voit que dès qu'une église était va-

cante, les évêques voisins s'assemblaient,. et qu'ils choisissaient
celui qu'ils croyaient devoir mieux remplir cette place. Après que
le peuple avait approuvé leur choix, le nouvel évêque était consacré
C'est une loi, dit ce saint, que celui qui doit gouverner le diocèse,
soit choisi en présence du peuple et qu'il en soit jugé digne par le

témoignage et le suffrage du public. C'est, dit-il ailleurs, une tradi-
tion divine et apostolique qu'on observe presque dans toutes les

provinces, que pour l'ordination d'un évêque, ceux de la province
s'assemblent, et qu'on élit un prélat en présence du peuple qui
connaît la vie, les moeurs et la conduite de celui qu'on propose. Le

pape Corneille avait été élevé sur la chaire de saint Pierre par le
choix des évêques qui s'étaient trouvés à Rome. Eusèbe rapporte
que Narcisse ayant quitté Jérusalem, les évêques des églises voi-

sines, lui donnèrent Dius pour successeur. Enfin, les Pères du con-
cile d'Antioche, après avoir déposé Paul de Samosate, élurent et
consacrèrent un évêque en sa place. Le canon du concile de Laodi-

cée, qui semble ôter au peuple le suffrage dans l'élection des évê-

ques, ne défend que les assemblées tumultuaires ; le peuple a même
eu plus d'autorité dans les élections depuis Constantin , que pen-
dant les siècles précédents (1). Mais alors, le nombre des chré-
tiens ayant grossi, on eut égard aux suffrages des différents
ordres, des nobles, des magistrats, des moines, quoiqu'on regardât
toujours principalement le jugement du clergé.

Le peuple a été appelé aux élections pour deux raisons princi-
pales, dit M. l'abbé Jager (2). L'Église a voulu montrer qu'elle ne
faisait pas acception de personnes, qu elle ne voyait, ne voulait, né
couronnait que le mérite, et, dans un temps où les fidèles se pres-
saient avec émulation dans la voie de la perfection, elle a dit au

peuple qui toujours sera le meilleur juge quand il sera libre de pas-

(1) Thomassin,Disciplinede l'Église, part, t., liv.I, chap.14et 15.

(2) Coursd'histoireecclesiastiquepublié dans l'Universitécatholique.
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sions intérieures et d'influences étrangères, elle lui a dit : Choisis-
sez vos guides et vos surveillants, c'est-à-dire vos évêques. Il faut
le dire, et plaise au ciel que cette expérience ne soit pas perdue
pour les siècles à venir, les choix du peuple ont été admirables ;

presque tous ses choix ont été des canonisations anticipées. Le se-
cond motif qui l'a déterminée à faire un appel au peuple chrétien
dans l'élection des évêques, ç'a été de lui être agréable et d'obtenir
sa confiance en lui donnant la sienne. Enfants, disait la mère,
hâtez-vous d'arriver devant votre père qui est dans le ciel, choisis-
sez vos guides ; vous connaissez mon, amour, moi je connais votre
droiture et votre zèle; choisissez exdignis digniorem ; faites pour le

mieux, je sais que vous ferez bien, je m'en rapporte à vous. Les

fidèles se réunissaient, ils priaient : l'un d'eux proposait en toute

simplicité un nom, et toutes les voix et toutes les mains s'élevaient

pour applaudir, et l'on élevait au siège de la paternité pontificale,
non le plus noble, le plus riche, le plus illustre, le plus appuyé du

pouvoir, mais celui qu'on croyait le plus saint, le plus, savant, le plus
ferme, le plus sage, le plus doux. On choisissait des hommes con-
nus et éprouvés, c'est-à-dire qu'on n'allait pas chercher hors de
l'enceinte de la ville épiscopale ; aucun étranger n'était admis, si ce
n'est lorsque le diocèse était si pauvre qu'il était obligé d'aller de-
mander à un autre diocèse l'aumône d'un homme qui lui manquait.
Ce cas était fort rare, et jusqu'au-delà du douzième siècle, cette
coutume successivement altérée par dès exceptions toujours plus
nombreuses, a du moins été toujours conservée comme la règle.

Le peuplé désignait son élu, mais l'acte constitutif de l'élection
consistait dans l'assentiment des évêques voisins. Cet usage fut
converti en loi par le quatrième canon du concile de Nicée, qui
statue que l'élection se fera par tous les évêques de la province, et
sera confirmée par le métropolitain. Il arrive même souvent que des

évêques sont exaltés sans la participation du. peuple et qu'on se

contente, dans des circonstances difficiles, de la ratification de son

silence, mais s'il n'élit pas, il accepte, et jamais on n'impose à une

population un évêque qu'elle repousse. Les temps deviennent ora-

geux, l'hérésie intrigue et s'agite, le peuple s'égare et se montre
accessible à la séduction des intrigants; alors on ne le consulte pas;
une nouvelle église s'établit chez une nation encore idolâtre, on
institue un évêque catholique au milieu d'une population qui s'est
isolée de l'Église par un schisme; encore dans ce cas-là, on ne con-
sulte pas la multitude, parce qu'on ne peut espérer d'elle un choix
satisfaisant. Les évêques pourvoient dans la nécessité et conduisent
leur élu dans le siège : telle est l'action de l'épiscopat.

La part des empereurs alla de jour en jour en s'élargissant., et
une fois entrés, ils ne voulurent plus se retirer. Du jour où ils de-
vinrent chrétiens, il devint fort difficile de leur fermer la porte des
élections ; ils se présentaient comme les chefs du peuple , ses re-

présentants naturels ; ils alléguaient que, dans leur position éminente,
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ils avaient des vues étendues, des intérêts plus généraux, des inté-
rêts de bon ordre et conséquemment plus en rapport aveG les
intentions de l'Église; qu'ils, pouvaient lui rendre des services im-

portants en déjouant l'intrigue, en appuyant les hommes de mérite.

On fit droit à une requête qui paraissait si raisonnable, et on leur

permit d'intervenir quand l'élection devenait tumultueuse et com-

promettait l'ordre public.
Au résumé, le droit d'intervention des empereurs dans les élec-

tions était un droit communiqué, et eux-mêmes, au moins dans les

premiers siècles, n'ont jamais élevé de prétentions contraires ; ja-
mais dans ces premiers temps ils n'ont essayé de le réclamer comme
leur appartenant en propre. Lorsqu'ils choisissaient seuls, leur no-
mination était sujette au contrôle des évêques et à la ratification du

métropolitain. Ainsi, Théodose choisit Nectaire au concile de Cons-

tantinople , mais son choix est confirmé par le suffrage dés évêques
et du peuple; ainsi Arcade appelle saint Chrysostôme ; mais il sou-
met son élection à l'approbation du peuple et du clergé de Constan-

tinople. D'une part, nous pourrions citer cent autres exemples de
l'intervention impériale qui ne se produit que comme simple initia-
tive ; d'autre part, nous pourrions montrer plus de mille évêques
qu'on a conduits au trône pontifical sans l'ombré de participation
de la part des souverains. Ni leur présentation , ni leur consente-
ment n'étaient nécessaires.

Le droit d'élection appartient radicalement à l'Église ; elle ne peut
s'en déposséder, mais elle peut appeler tantôt le peuple, tantôt le

pouvoir civil, suivant qu'elle compte sur leurs dispositions droites
et pacifiques, à désigner un sujet dont ensuite elle approuvé et ra-
tifie le choix avant de conférer l'ordination.

Dans les royaumes qui se formèrent des débris de l'empire ro-

main, les princes voyant la grande autorité des évêques sur lés peu-
ples de leurs nouvelles conquêtes, étaient jaloux de ne laisser élire

que ceux qu'ils croyaient leur être fidèles. Ainsi, sous la première
race de nos rois, dit Fleury(1), et au commencement de la seconde,

quoique la forme des élections s'observât toujours, les rois en étaient
souvent les maîtres. Depuis Charlemagne et Louis-le-Débonnaire ,
les élections furent plus libres (2).

Une ordonnance de Charlemagne , de l'an 803 , avait pour but
d'assurer davantage la liberté de l'élection, en écartant toute accep-
tion de personnes. Il y est dit : «.Instruits par les saints;canons, et
afin que l'Église puisse, au nom de Dieu, jouir plus librement des
droits qui lui appartiennent, nous avons approuvé la délibération
de l'ordre du clergé, et voulons en conséquence que les évêques
soient nommés par le choix du clergé et du peuple, sans aucune con-
sidération pour les personnes ni pour les présents, mais uniquement

(1) Institutionau droit ecclésiastique,part. I, ch. 10.

(2) Thomassin,Disciplinede l'Église,part. III , liv.II, ch.24, 23et26.



NOMINATION. 127

par des motifs tirés de l'édification de leur conduite et de leurs ta-
lents pour le gouvernement de l'Église. »

L'évêché de Sénlis étant vacant, Hincmar de Reims écrivit à
Charles-le-Chauve pour le prier d'accorder à cette ville le pouvoir
de se choisir un pasteur, de lui indiquer l'évêquequ'il souhaitait qu'on
envoyât pour visiteur, afin qu'on procédât à l'élection suivant les

règles prescrites par les canons; il ajoute qu'on en portera le dé-
cret à l'empereur qui approuvera, s'il le juge à propos , celui qui
aura été nommé, avant qu'on passe à la consécration (1).

Voici ce que nous apprennent les anciennes formules d'élections
du neuvième siècle.

Aussitôt qu'un évêque était mort, le clergé et le peuple en-

voyaient des députés au métropolitain pour l'en avertir; le métro-

politain en donnait avis au roi, et, suivant son ordre , nommait un
des évêques de la province pour être visiteur. Il écrivait à cet évê-

que et l'envoyait dans l'église vacante pour solliciter l'élection et y
présider, afin qu'elle ne fût point différée et que les canons y fussent
observés. Le métropolitain envoyait en même temps au clergé et au

peuple une ample instruction de la manière dont l'élection devait se

faire pour être canonique. Le visiteur étant arrivé, assemblait le

clergé et le peuple. Il faisait lire les' passages de saint Paul et les
canons qui marquent les qualités d'un évêque , et comment il doit

être élu; il exhortait tous les ordres en particulier à suivre ces rè-

gles; les prêtres, les autres clercs, les vierges, les veuves, les
nobles et les autres laïques , c'est-à-dire les citoyens. Les moines
avaient grande part à l'élection. On n'y appelait pas seulement les

chanoines et les clercs de la ville, mais aussi les clercs de la campa-
gne. On jeûnait trois jours avant l'élection et l'on faisait des prières
publiques et des aumônes. On choisissait, autant qu'il se pouvait,
un clerc du sein de la même église.

L'élection étant faite, le décret signé des principaux du clergé ,
des moines et du peuple, était envoyé au métropolitain ; celui-ci con-

voquait tous les évêques de la province pour examiner l'élection à
un jour certain et en un certain lieu, qui était d'ordinaire l'église
vacante. Tous les évêques devaient s'y trouver, et ceux qui étaient
malades ou qui avaient quelque autre excuse légitime; envoyaient
un dé leurs clercs chargé de leurs lettres pour approuver l'élection ;
car tous y devaient consentir, suivant la règle du concile de Nicée,
et trois au moins devaient y assister. L'élu, étant présenté à ce con-
cile provincial, le métropolitain l'interrogeait sur sa naissance,. sa
vie passée, sapromotion aux ordres , ses emplois , pour voir s'il

n'était point atteint de quelque irrégularité. Il examinait aussi sa

doctrine, lui faisait faire sa profession de foi et la recevait par écrit.
S'il trouvait l'élection canonique et l'élu capable , il prenait jour,
pour la consécration. Mais si l'élu se trouvait irrégulier ou incapa-

(1)Fleury,Histoireecclésiastique,liv.LXXIX,n.10.
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ble, ou si l'élection avait été faite par simonie ou par brigue, le con-
cile la cassait et élisait un autre évêque.

La consécration se faisait à peu près comme aujourd'hui ; le mé-

tropolitain donnait au nouvel évêque une instruction par écrit, où il
lui expliquait en abrégé tous ses devoirs (voyez cette instruction
sous le mot ÉVÊQUE,§ V), car il était regardé comme le père et le
docteur des évêques qu'il ordonnait. Il devait leur fournir de ses

archives, des exemplaires des canons, et eux devaient avoir recours
à lui dans toutes leurs difficultés. Si la confirmation se faisait hors
de l'église vacante, le métropolitain y envoyait des lettres pour
faire recevoir le nouvel évêque. Le roi était averti de tous les actes

importants de cette procédure , principalement de l'élection et de la
confirmation ; car il avait toujours droit d'exclure ceux qui ne lui
étaient pas agréables.

Telles étaient les élections en Occident, au neuvième siècle et

jusqu'à la fin du douzième , pendant lequel toutefois les chanoines
des cathédrales s'efforçaient d'attirer à eux toute l'élection, comme
il paraît par le canon du concile de Latran, en 1179 , qui réprime
leurs entreprises (1).

Mais au commencement du treizième siècle, ces chapitres étaient

déjà en possession d'élire seuls les évêques, à l'exclusion du reste
du clergé et du peuple; et les métropolitains de confirmer seuls

l'élection, sans appeler leurs suffragants. L'un et l'autre paraît par
la manière dont les élections sont réglées dans le concile général de
Latran de l'an 1215.

Dans la pragmatique sanction (voyez PRAGMATIQUE),attribuée à
saint Louis, il est dit, article 2 : « Les églises cathédrales et au-

tres, auront la liberté des élections., qui, sortiront leur plein et en-

tier effet. » Ce droit, acquis aux chapitres par l'usage, fut consacré ;

par la pragmatique de Charles VII, en 1438, et suivi jusqu'au con-
cordat de Léon X en 1516, concordat devenu règle jusqu'à celui de .

1801 qui a renouvelé cette disposition. (Voyez CONCORDAT.)
Observons ici, dit Mgr Frayssinous (2), et cette remarque est es-

sentielle, parcequ'elle tient à la constitution même de l'Église catho-

lique, qu'aux différentes époques que nous venons de parcourir, les

élections, quoique faites sans l'autorisation ou la confirmation ex-

presse du Siège Apostolique , n'étaient pas pour cela soustraites à
son droit inviolable de surveillance universelle. Aussi son autorité

y est-elle souvent intervenue, soit pour décider des points contes-

tés, soit pour corriger ce qui avait été défectueux, soit pour donner
des pasteurs à des Eglises qui étaient veuves depuis trop longtemps.
Saint Léon écrit aux évêques de Mauritanie que la brigue et les

suffrages du peuple ne devaient pas les déterminer à charger de la
conduite d'une Église un ecclésiastique qu'ils croient incapable de

(1)Thomassin,Disciplinedel'Église, part, IV,liv.II, ch. 40,

(2) Frais principesdel'Églisegallicane, pag.125.
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la gouverner, L'épître 84 de ce même pape, porte que, si les suf-
frages du clergé et du peuple se trouvent partagés, il dépendra du

métropolitain de choisircelui qui a plus de mérite.... Les papes Si-
rice et Innocent Ier donnent au métropolitain la même autorité. II
ne doit pas, selon le pape Hilaire, suivre les voeux du peuple, mais
le gouverner. (Voyez ci-après § II.)

Après avoir eu occasion de rappeler les abus qui s'étaient glissés
dans les élections, Thomassin ajoute (1) : »En voilà assez pour
persuader que , si la Providence a laissé établir une autre police
dans son Église pour la provision des évêchés et des autres préla-
tures, l'histoire seule des anciennes élections est capable dé nous
en consoler, et de nous faire trouver bon ce que le concile de Trente
n'a pas désapprouvé. »

Mgr Affre, archevêque de Paris. (2), fait voir, au contraire les in-:
convéhients de la nomination royale. Voici ses paroles :

« Avant le concordat de François Ier, dit-il, le choix des évêques
était souvent imposé par les princes, par les ducs et les comtes.
Les grands vassaux de la couronne dominaient également le choix
des autres bénéficiers. Les chanoines, alors en possession d'élire, les

évêques, ayant été eux-mêmes promus sous cette influence, étaient
électeurs très souples dans la main de leurs patrons. Ainsi, d'un

côté, l'origine des électeurs , de l'autre, l'action exercée sur eux,
contribuaient également à altérer le choix des évêques.

« Les rois, après avoir dominé le clergé dans les élections, es-.
saient de l'asservir par les concordats ; ces traités, en les rendant
maîtres du choix des chefs, les rendaient maîtres du corps entier.

Le Saint-Siège eut soin d'y stipuler sans doute des avantages,
pour l'Eglise ; mais si, au lieu de ce droit dont le bénéfice politique.
n'est rien moins que démontré, les rois eussent laissé aux papes le.
soin de réformer les élections ; si, Comme on le pratique aujour-
d'hui en Belgique, les évêques de la province eussent été chargés
dû choix de leurs collègues, l'Église de France aurait eu un épisco-
pat et un clergé non moins dévoués au pouvoir politique qu'à son
ministère. Le clergé belge est le meilleur ami de son roi et de soir

gouvernement, et ni le roi, ni le gouvernement, ne pensent à en

choisir les chefs, à en agréer les principaux membres.,

"François Ier avait obtenu de Léon.X dénommer aux évêchés.
Quand on pense aux moeurs de ce prince, si distingué sous d'autres

rapports, qui ne regrette de le voir désigner au chef de l'Église les
censeurs des moeurs, les gardiens de la vertu et de l'innocence ? Les

princes de la branche de Valois, ses successeurs immédiats, et les

princesses dont ils subirent l'influence, rendirent plus sensible en-
core cet humiliant patronage. Jusqu'en 1789, deux rois seulement,
Louis XIII et Louis XVI, se distinguèrent par une austère vertu.-

(1)Disciplinede l'Eglise,part. II, ch. 34.

(2)De l'appelcommed'abus, part, I, ch.5, art. 2, pag. 73.
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A côté du ministre de la Feuille, qui exerçait cette importante pré-
rogative de la royauté, combien d'influences dont l'homme religieux
ne peut lire l'Histoire, secrète sans éprouver un sentiment pénible et
une profonde affliction! De grands évêques semblèrent justifier la
concession faite à la couronné, toutefois, des hommes tels que Bos-
suet et Fénelon, n'auraient pas été repoussés par le clergé du. dix-

septième siècle; le premier aurait probablement occupé le siège le

plus important du royaume ; le second n'aurait pas subi la disgrâce
de la cour pour avoir osé penser à faire de son élève un roi moins
absolu que son aïeul, plus ambitieux d'être le père de ses sujets que
leur dominateur.

» Si l'Église de France n'eût compté tant d'hommes éminents par
leurs lumières et leurs vertus, si l'opinion de ces hommes, que les
rois sont plus où moins forcés de respecter, n'eûtformé un puissant
contre-poids au crédit des courtisans, l'épiscopât français, se serait
bien plus fortement ressenti de cette influence énervante.

« Cependant elle eut des résultats très regrettables, et assez-
connus pour que nous puissions les signaler sans témérité. Le pre-
mier et le plus incontestable fût la grande dépendance où les évê-

ques furent de la cour, dépendance qui, loin d'augmenter le dé-
vouement, on ne saurait trop le dire aux flatteurs des rois, l'affaiblit

et le corrompt, ou tout au moins lui donne une fausse direction. Au
heu de servir les vrais intérêts du pouvoir, le dévouement créé par
la faveur n'en sert que les fantaisies et les caprices. Leroi, dans la

pratiqué, est, dit Fénelon(1), plus: chef de l'Eglise que le pape. Mais,
dans cette position, le roi obtenait plus de complaisance que de vrais
services. C'est dans ce sens qu'il faut entendre ces paroles de l'ar-
chevêque de Cambrai : Depuis le concordat de Léon X, avec Fran-
dois Ier, dit encore Fénelon (2), presque tous les liens entre le pape et
les évoques oni été brisés, parce que leur sort ne dépend que du roi.

" Qu'on ne soit pas surpris si ce grand homme les accuse aussi
de trop consulter le vent qui souffle de la cour. Ils le consultèrent
surtout lorsque Louis XIV fit ses choix presque exclusivement dans

la noblesse. Peu content de la convier à ses triomphés et aux

pompes de Versailles, de lui livrer les commandements militaires
et civils, il voulut la faire asseoir sur les sièges épiscopaux; Ces
leudes du dix-septième siècle, fiers d'approcher le grand roi et de le

servir, n'accoutumèrent que trop les prélats, leurs frères ou leurs
enfants, à subir le même joug. Ces moeurs appartiennent à une
autre société ; mais voici une observation applicable à notre époque.

Il n'entre dans la pensée de personne de replacer les évêques dans
leur ancienne position, dans les rapports divers qui existaient dans,

l'épiscopât français et la couronne ; et cependant les amis dévoués,
de notre gouvernement verraient un grave danger à le faire renon-

(1) De Summi Pontificisauctoritater,cap.44et45.
(2) Plans degouvernement,§ 4,
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fier au droit que lui donne le concordat. Nous n'essaierons pas de
les convaincre par des arguments ou par des faits anciens dont ils

pourraient récuser l'application ; il nous suffira de les inviter à exa-
miner ce qui se passe en Belgique, et d'interroger les hommes

graves qui connaissent bien ce pays. Nous les prierons d'être pré-
occupés d'une seule chose dans cet examen : de l'influence que peut
avoir sur le dévouement des évêques la nomination royale.

« Revenons à l'ancienne monarchie française.
« Un premier inconvénient fut donc d'établir sous ce régime une

espèce de suprématie religieuse du souverain, c'est-à-dire, l'insti-

tution la plus funeste au christianisme, à la morale, à la liberté des

peuples. C'est depuis François Ier, en qui commença le droit légal
de nomination aux évêchés, que les rois, dans leurs ordonnances
sur la discipliné, se servirent de formules qui exprimaient une jouis-
sance aussi étendue sur les choses de l'Église que sur celles de l'État,
En parlant des conditions requises pour être nommés aux bénéfices,
des règles sur l'administration des sacrements, de l'observation des

fêtes, etc., etc., ils disent
:mandons et statuons, comme ils lé disaient

en faisant une ordonnance sur les eaux et forêts,
« Le clergé semblait prévoir cette innovation, lorsqu'il réclamait

les élections avec de vives instances, à l'époque où il avait encore

l'espoir dé les obtenir (1).
« Les parlements qui avaient d'abord repoussé le concordat

avec beaucoup d'énergie, finirent par l'accepter et même par le
défendre avec autant de zèle qu'ils avaient défendu les élections.

(Voyez CONCORDATde Léon X.)
« En 1817, le libéralisme ayant invoqué le rétablissement dés

élections, plusieurs écrivains prirent la défense des concordats de

1516 et de 1801, et de celui qui venait, d'être conclu. Mais fine
faut pas oublier ni la nature de l'attaqué, ni celle de la défense ;
les concordats étaient dénoncés comme une usurpation flagrante.,
comme un pacte simoniaqùe. Leurs adversaires voulaient en outre

que l'institution canonique ne fût pas donnée au pape. D'autre part,
les défenseurs de ces traités ne combattirent point les élections
comme mauvaises en elles-mêmes, cela était impossible ; seulement
ils insistèrent sur les inconvénients, ainsi que sur les heureux ef-
fets des concordats. Quoi qu'il en soit, le traité de 1516,.combattu
à son origine , n'était pas fort goûté par Fénelon, qui dit tout sim-

plement que l'Église de France, privée de là liberté d'élire ses

pasteurs, est un peu au-dessous, de la liberté dont jouissent, les
calvinistes du royaume, et les catholiques sous le sceptre du
Grand-Turc (2).

« Les évêques de France de 1789, tout en réprouvant les élec-
tions telles que les avait établies la fameuse constitution civile du

(1) Mémoiresduclergé, tom. s, pag. 1.64,

(2) Plans degouvernement,§ 4,
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clergé (voyez ce mot), déclaraient « que le concordat avait toujours
" été combattu par l'Église gallicane, tant qu'elle avait pu espérer
« le faire réformer; et qu'elle, ne s'était jamais départie du désir le
« plus sincère de revenir aux élections, mais à des élections cano-
« niques, et qui puissent être avouées par l'Église (1). »

" L'ignorance des causes qui altérèrent et rendirent vicieuses,

pendant trois ou quatre siècles, les élections , a pu seule jeter sur
elles un discrédit au moins exagéré. Peut-être aussi que les effets
de la nomination royale n'ont pas été justement appréciés , parce
qu'on a fait plus d'attention à l'accroissement de pouvoir donné au

roi par leconcordat, qu'aux inconvénients de ce traité. Il en est un
fort peu remarqué et bien digne de l'être par tout homme qui veut

juger ce grand événement. Plus les évêques appartinrent au roi et

plus les parlements s'efforcèrent de les abaisser. Les attaques
étaient déjà fort vives , lorsque les rois, même avant le concordat,
influaient si puissamment sur le choix des évêques, elles furent plus
vives encore , et surtout plus persévérantes , lorsque la couronne
fut exclusivement en possession de ces choix.. Les appels comme
d'abus furent établis d'abord par voie dé fait et un peu plus tard, en

1530, d'une manière légale. N'est-il pas remarquable qu'ils soient

contemporains de la nomination royale? N'est-on pas autorisé à pen-
ser qu'ils ne furent qu'une réaction contre le nouveau droit que les

parlements avaient d'ailleurs vu s'établir avec tant de regrets , et

auquel, l'histoire l'attesté, ils opposèrent une longue et vive ré-
sistance? »

L'élection pour l'épiscopat a lieu en Irlande, en Belgique, en

Suisse, en Allemagne , etc. On y suit la forme du chapitre Quia

propter. (Voyez ÉLECTION.)
Quant à l'usage suivi actuellement en France, il est réglé par les

articles 4 et 5 du concordat de 1801, (Voyez CONCORDATde 1801. )
Après la révolution de 1848, plusieurs publicistes agitèrent dans

les journaux et ailleurs. la question de savoir si le concordat n'était

pas abrogé et s'il ne fallait pas revenir aux élections, mais Pie IX,
dans une lettre au nonce, imposa silence sur cette question.

On a prétendu, lors du concordat de 1817., que le privilège de
nommer aux évêchés et archevêchés était un droit inhérent à la cou-
ronne. C'est une très grande erreur , nom seulement dogmatique,
mais encore historique. Car il est notoire quepe n'est pas un droit,

mais que ce n'est qu'un privilège accordé par le Saint-Siège, dans
le concordat de Léon X. La preuve, c'est que relativement aux pays
conquis et qui n'étaient pas dans ce concordat, les fois de France
ont toujours demandé et obtenu successivement des induits parti-
culiers de nomminations postérieurs au susdit concordat. Cefait démon-

tré la nullité et la non existence de ce droit supposé sur lequel
Napoléon lui-même n'a jamais osé élever aucune prétention.

(1) Lettredel'évêquedeLuçondansla collection,de Barruel, tom, X,pag. 465,
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§ II. NOMINATION, institution canonique.

L'évêque, en vertu même de sa consécration , reçoit le pouvoir
radical de lier et de délier, de remettre et de retenir ; mais ce pou-
voir inhérent à son caractère, il ne peut l'exercer ni licitement, ni

valideraient, sans une mission expresse, sans une juridiction propre-
ment dite; ces fonctions supposent des sujets , des justiciables.

Comme mon père m'a envoyé, dit Jésus-Christ aux apôtres, je vous
envoie de même. Il faut donc être envoyé par Jésus-Christ comme
l'ont été les apôtres pour prêcher, baptiser, sanctifier les nations :

Et comment prêcher ont-ils, disait Paul, s'ils ne sont envoyés? On sait
avec quelle vigueur de logique Nicole a convaincu de schisme les

réformateurs du seizième siècle, par cela même qu'ils n'avaient pas
eu de mission pour informer l'Église. D'où venez-vous, leur disait-

il, d'après Tertullien? Qui vous a envoyés? prouvez votre mission :

ainsi, dans l'ordre civil, on ne peut exercer aucune fonction publi-
que qu'après avoir justifié de ses pouvoirs. Le gouvernement de

l'Église ne serait que désordre et confusion, si chaque évêque avait
le droit de commander partout, et s'il pouvait arbitrairement mettre
la faux dans la moisson de son voisin. ( Voyez CONSTITUTIONCIVILE
DU CLERGÉ.)

Si l'on veut remonter au principe de la juridiction spirituelle , on
voit très-clairement que Jésus-Christ a donné à son Église tous
les pouvoirs qui lui étaient nécessaires , qu'elle seule les possède ,
et qu'elle seule peut les communiquer, en sorte que, dans les divers
rangs de la hiérarchie , tout doit émaner d'elle et se faire en son
nom. « C'est une maxime constante , dit Van-Espen lui-même, ce
canoniste janséniste (I), que celui qui a été élu ou nommé, non seu-
lement n'est pas pasteur ou évêque avant sa confirmation, mais qu'il
ne peut s'ingérer régulièrement en aucune façon dans l'administra-
tion de son église. Il n'est considéré comme vrai pasteur et évêque
de l'église vacante qu'après avoir obtenu sa confirmation. Cette ré-

glé non seulement existait autrefois, lorsque la confirmation et la

consécration étaient à peiné séparées ; mais elle existe encore au-

jourd'hui, si l'on fait attention au droit commun des décrétâtes. Là

formulé même de la provision ou de la confirmation pontificale l'ex-

prime manifestement. » Or laconfirmation pontificales, toujours été,
autrefois comme aujourd'hui, l'institution canonique, donnée direc-

tementpar le pape à qui seul elle appartient, ou indirectement par
ses mandataires les patriarches et les métropolitains.

Il a toujours été reçu que, pour donner l'institution canonique,
il faut être supérieur à celui qui la reçoit. En général, dans les

douze premiers siècles , l'évêque élu était confirmé par le métro-

politain , et le métropolitain par le patriarche et celui-ci par le pape.
L'institution des évêques est un acte qui demande dans celui qui

(1) Jus eccles.univ., part, I, lit, XIV,cap. 1, n. 7.
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l'accomplit, une supériorité sur les évêques eux-mêmes. Mais
comme il n'y a personne, qui leur soit supérieur par droit divin, ex-

cepté le pape, successeur de saint Pierre, personne ne peut avoir au-

torité, pour instituer les évêques, sinon le primat universel, auquel ce
droit appartient dès l'origine. Les patriarches et les métropolitains
qui, à une autre époque, ont institué des évêques, ne l'ont fait

et n'ont pu le faire, que par une concession du Souverain Pon-
tife, et c'est ce dont l'histoire, comme nous J'allons voir, offre
d'abondants témoignages, corroborés par les actes solennels d'in-
stitutions et de dépositions des évêques, selon la discipline alors
en vigueur. Le Siège apostolique à toujours réprouvé les doctrines

contraires, appelant schismatiques ceux qui ont institué des

évêques , ou qui ont été institués sans l'autorisation du Pontife

de Rome, depuis qu'il y a eu des désorganisateurs assez auda-

cieux pour usurper le droit originel du Siège apostolique. Cette

fausse doctrine est entièrement contraire aux définitions du saint
concile de Trente.,

D'après le quatrième canon du concile de Nicée, l'évêque doit

être ordonné , autant que possible , par tous ceux de la province;
mais si cela est difficile, à cause d'une nécessité pressante ou
de la longueur du chemin, il faut du moins qu'il y en ait trois

pour l'ordination , et qu'ils aient le suffrage et le consentement

par écrit des absents. Le métropolitain, en chaque province,
doit confirmer tout ce qui a été fait. Le canon 6 déclare nulle
l'élection des évêques, si elle n'est autorisée par le consentement
du métropolitain.

Ainsi, d'après l'usage de la primitive Église expliqué et en

quelque sorte légalisé par le canon du concile de Nicée, l'élection
de l'évêque devait se faire avec le consentement du peuple par
tous les évêques de la province, ensuite elle devait être rati-

fiée, sous peine de nullité, par le métropolitain entouré de
ses suffragants; Dès les premiers siècles , le métropolitain est
établi chef de la province, surveillant des autres évêques, prince
de l'épiscopât ; il est appelé par le concile de Sardique l'exarque
de la province, et y d'après le quatrième, et le sixième canon du
concile dé Nicée que nous venons de citer, l'élection d'un évêque
n'est valide qu'autant qu'il a obtenu la confirmation du métropo-
litain et du patriarche. Cette règle se trouve reproduite dans les
conciles de la Grèce et de l'Afrique, et dans les décrétâtes de
tous les papes depuis saint Sirice.

Il semble au premier coup d'oeil que cette antiquité de la pré-
rogative métropolitaine dépose en faveur de l'inviolabilité, de la

primordiâlité de son droit; la réflexion conduit à une conclusion

toute contraire ; elle nous oblige à reconnaître qu'il dérive de
l'autorité pontificale, qu'il est révocable par elle et qu'elle seule

le possède éminemment et originairement. En effet, ce droit du

métropolitain n'est pas d'institution divine (voyez ARCHEVÊQUE,
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MÉTROPOLITAIN,PROVINCE),il n'a pu venir par tradition et par
succession de siège, puisque les métropoles ne sont pas d'établis-
sement apostolique, puisqu'il n'y a pas eu de métropolitains dès

qu'il y a en des évêques. D'où est donc venue cette prérogative aux

premiers métropolitains ? Dira-t-on qu'ils s'en sont emparés? Ce

serait une usurpation ; or, l'usurpation ne peut constituer un droit.
Dira-t-on qu'ils l'ont reçue? Si l'institution est ecclésiastique, il faut
lui trouver une origine ecclésiastique; et si elle est universelle, il

faut qu'elle procède d'une autorité qui. s'étende sur toute l'Église,
du pape ou d'un concile général. Elle n'a pas pris sa source dans-un

concile général, puisqu'elle est antérieure au premier; au concile

de Nicée, qui n'a fait que la reconnaître et la proclamer; elle est

donc évidemment une émanation, une dérivation, une délégation
de l'autorité du pape, autorité première, principale et naturelle.
Le pape exerçait donc réellement, quoique indirectement par ses

métropolitains, le droit de confirmation que dans l'état actuel des

choses il exerce directement. sans eux. Il n'a fait que révoquer la

concession essentiellement révocable qu'il leur avait faite dans des

circonstances différentes de celles où nous sommes.
« On a tort, dit cependant M. Dupin, et avec lui tous les cano-

nistes parlementaires, jansénistes et constitutionnels, de présenter
comme une espèce,de dogme l'institution canonique. Vous dites que
les métropolitains instituaient du consentement du pape; on vous

défie de citer mi seul texte des Pères ou des conciles à l'appui de cette

assertion... Les papes ont ravi aux métropolitains le droit primitif
d'instituer les évêques (1).

Nous ferons mieux' que de citer un seul texte des pères ou des

conciles à l'appui de notre assertion, nous rapporterons des faits et
nous démontrerons que le pape a eu dans les premiers siècles,de

l'Église le droit de juger les évêques, de les instituer, d'évoquer à
son tribunal leur déposition et généralement toutes les causes ma-

jeures,
Le premier exemple qui s'offre à nous est celui de saint Pierre

même, lorsqu'il fallut, peu de temps après la résurrection du Sau-
veur, donner au disciple qui l'avait trahi, un successeur dans l'apos-
tolat. Dans ces premiers moments où rien ne paraissait encore ré-

glé dans te gouvernement de l'Église, où le prince des apôtres ne

s'était point encore pour ainsi dire placé à leur tête, il semble qu'on
doive s'attendre à les voir concourir également à l'élection de Mat-
thias: Cependant Dieu ne permit pas qu'il en fût ainsi, remarque
l'auteur de la Tradition de l'Eglise sur l'institution des évêques. Il

voulut que le caractère et l'autorité dû chef, fussent clairement

marqués dans le premier acte solennel de juridiction ecclésiastique

qu'offrent les.fastes du christianisme. En présence de. l'Église .

assemblée, Pierre, rempli de cette grande idée que Jésus-Christ

(1) Manueldu droit ecclésiastique,2eédition,pag, 521



136 NOMINATION.

lui avait donnée de lui-même, dit saint Chrysostome (1), prend pos-
session de la principauté qu'il doit transmettre à ses successeurs:
Videsne quomodà sublimiorem de se opinionem Petrum erigat. C'est lui

qui propose d'élire à la place de Judas un nouvel apôtre., qui
tient l'assemblée où il doit être élu, qui désigne ceux entre lesquels

on le peut choisir; et saint Chrysostome assure qu'il avait le plein
pouvoir de le nommer seul, licebat et quidem maxime (2). « Pourquoi,
demande lesaint docteur, Pierre communique-t-il aux disciples son
dessein? pour prévenir les contentions et les rivalités; c'est ce qu'il
évite toujours et ce qui lui a fait dire d'abord: Mes frères, il faut
élire un d'entre nous. Il remet le jugement à la multitude, afin de
lui rendre vénérable celui qu'elle choisirait et pour ne pas exciter
sa jalousie... Quoi donc? Pierre ne pouvait-il pas l'élire lui-même?
Il le pouvait sans doute, mais il s'en abstient, de peur de favoriser

quelqu'un, « Cur enim Mis hoc communiçat? ut ne contentio hâc de re
oriretur, et ne mutuo litigarent. Nam si id ipsis accidit, inultà magis
illis actidisset .Hoc verà semper devitat; ideà in principio dicebat: « Viri
fratrès, oportet èligere ex nobis. " Multitudini permitiit judicium, simul
eos qui eligébaniur venêrandos reddens, seque liberans ab invidiâ quoe
suboriri poterat... Quid ergb, an Petrumipsum eligere non licebat? Li-
cebat utique; sed ne videreturrad, gratiam facere abstinet. Et encore :
« C'est lui qui a dans cette affaire la principale autorité, comme
celui sous la main de qui tous les autres ont été placés; car c'est à
Pierre que le Christ a dit: Quand tu seras converti, affermis tes frè-
res. « Primas auctoritatem habet in negotio, ut qui omnes habeat in manu
(aliter: ut cui omnes eommissi fuissent): Suie enim Chrisiùs dixerat:
" Et tu aUquandàiConversus, confirma fratres tuos.'»

Ces paroles sont significatives ; saint Chrysostome accordé à Pierre,
sans restriction; sans modification, licebat utique, le droit d'élire
seul, et par conséquent d'instituer seul des évêques; et la raison

qu'il en donne est remarquable, c'est que tous lui étaient soumis, ou,
selon la force de l'original, étaient sous sa main, comme des instru-
ments dont on dispose avec une pleine puissance et une entière li-
berté, S-rzoMToç7!âvry.çkxysiptiiQdç,en. vertu de ces paroles;de Jésus-
Christ: Confirme tes frères.

Saint Chrysostome n'est pas le seul qui ait reconnu cette pré-
rogative du prince des apôtres. L'ancien auteur du panégyrique de
saint Pierre et de saint Paul, attribué par quelques savants à saint

Grégoire de Nysse, exalte en termes magnifiques le privilège que
saint Pierre possédait seul de créer, de nouveaux apôtres: « Cet
honneur n'appartenait, dit-il, qu'à celui que Jésus-Christ avait éta-
bli chef et prince à sa place, pour gouverner, comme son vicaire,
les autres disciples. « Qualis scilicet Petrus ut; et coaposiolos eligat,
et ad parem sibi functioiiem evehat, quod nulli alteri, excepto duntaxat

(1)Homil.54, tom. vu, pag, 548.

(2) Homil,3 in Act.apost.,n. 2, tom. IX,pag. 24.



NOMINATION. 137

Christo competere scimus. Hoc enim omnem excedit honoris apicem,
ac sublimitatem; unique Petro ex omni mortalium numero hoecfelicitas
obtigit, quippe qui loco Christi dux ac princeps à Christo constitutus
esset, ejusque ergà reliquos vices agere (1). Les, faits qui suivent vont
mettre cette vérité dans tout son jour.

Saint Athanase, Paul de Constantinople et plusieurs autres évê-

ques, tels que Marcel d'Ancyre, Asclépas de Gazé, Lucius d'An-

drinople, déposés et chassés de leurs sièges, en appellent à Rome;
ils recourent au Saint-Siège comme ayant le droit de les juger et de
les rétablir. Voici comment s'exprime saint Athanase :

«Tous nos frères, dit-il au pape Jules, sont convenus unanime-
ment qu'il fallait s'adresser à la sainte Église romaine, à laquelle
le Seigneur lui-même a donné, par un privilège spécial, supérieur à
celui qui a été donné aux autres Églises, le pouvoir de lier etde dé-

lier; car elle a été établie par Dieu, le soutien de toutes les autres ;
elle est la tête sacrée, d'où la vie se répand dans tous les membres,
et dont dépend leur conservation et leur vigueur.»

Le pape n'est pas pour saint Athanase un protecteur ordinaire;
celui-ci le reconnaît pour le chef de tous les évêques; il pro-
clame que l'Église romaine est la tête, et que les autres sont ses
membres. L'on peut remarquer l'unanimité de ses frères, c'est-à-
dire des autres évêques orthodoxes, à professer la même doctrine.

Les ariens recourent également au. pape en le priant d'approu-
ver la déposition des évêques et l'élection de leurs successeurs.
Le pape Jules, saisi de cette affaire, avant de prononcer sa sen-

tence, ordonne aux accusés et aux accusateurs de comparaître à
son tribunal. C'est Théodoret, évêque de Cyr, qui nous l'apprend
en ces termes:

«Le Souverain Pontife Jules, suivant la loi de l'Église; ecclesias-
ticam legem secutus, ordonna que les eusébiens et Athanase vinssent
à Rome défendre leur cause devant lui." Selon le même historien :

« Saint Athanase obéit à l'ordre du pape. Mais les eusébiens ne
voulurent pas se rendre à Rome, dans la crainte que leur mensonge
né fût découvert. »

Après tes avoir attendus inutilement pendant plus d'un an, le

pape, dans un concile de cinquante évêques, rétablit saint Athanase
et ses collègues sur leurs sièges. Ensuite il écrivit aux évêques orien-
taux une longue lettre, qui est un des plus précieux monuments de
l'histoire ecclésiastique. Cette lettre se trouvé dans les oeuvres de
saint Athanase et dans la collection des conciles.

Le coeur navré d'amertume, le pontife déplore la difficulté des

temps; il se plaint avec force et avec douceur de la violence faite aux

évêques, et de la violation des canons: il reproche aux évêques ac-
cusateurs de ne s'être pas rendus au concile de Rome, où il les avait

appelés; il réfute leurs vaines excuses, justifie la sentence de réta-

(1) Biblioth.Patrum, tom, VII,pag, 222.
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blissement qu'il vient de prononcer, confond le mensonge et la ca-
lomnie dont on avait poursuivi les accusés, et met leur innocence
au grand jour. Cette lettre est un chef-d'oeuvre de prudence et de

pathétique : dans des circonstances aussi critiques, il s'interdit la
menace ; mais il donne un libre cours à ses plaintes, à ses gémisse-
ments, à ses exhortations pacifiques et paternelles. Rien n'est si
touchant que son langage. Nous regrettons de ne pouvoir citer que
la fin de cette lettre :

«Oh ! mes frères, nous sommes dans un siècle où les jugements
de l'Église ne se règlent plus sur l'Évangile, mais se rendent comme
des arrêts de proscription et de mort. Des évêques exposés à de

pareils outrages ! et les évêques de quelles Églises? De celles que
les apôtres ont gouvernées eux-mêmes. Pourquoi nenous écrivait-
on pas, principalement dans une cause qui concernait l'Église d'Ar
lexandrie? Ne savez-vous donc pas que c'était la coutume de nous
écrire d'abord, et que la décision devait venir d'ici? Si donc il avait

pu s'élever des soupçons relativement à l'évêque de ce diocèse, c'était
à notre Église qu'on aurait dû en faire part. Maintenant, sans nous
avoir instruit, après qu'on a fait ce qu'on a voulu, on veut que nous

y donnions tes mains aveuglément, sans connaissance de cause. Ce
ne sont point là les ordonnances de l'apôtre saint Paul; ce n'est point
la tradition de nos pères; c'est une forme de discipline toute nouvelle,
une discipline à laquelle nous, ne sommes point accoutumé. Écoutez
sans murmure les paroles que le bien public nous oblige de vous
adresser: Nous ne vous signalons d'autres droits que ceux que nous
avons reçus de saint Pierre. Ces droits vous sont connus; et nous ne
les aurions pas rappelés, si nous n'avions été profondément ému
de ces événements. »

Voilà donc la primauté du pape proclamée devant tous les évêques
d'Orient; la voilà, reconnue et invoquée par les évêques de deux

grands sièges, Alexandrie et Constantinople, reconnue et invoquée
par les hérétiques eux-mêmes.

Veut-on d'autres témoignages encore? Nous citerons, à l'occa-
sion de cette même affaire, ceux de trois grands historiens de l'an-

tiquité catholique: Sozomène, Socrate et Théodoret. Sozomène
dit que le pape Jules « reçut ces prélats dans sa communion et les
rétablit sur leurs sièges, parce que, à cause, de la majesté de la
chaire apostolique, il était chargé du soin de toutes les Églises " ; So-
crate, que «le pape Jules, dont l'Église a le gouvernement des au-
tres, donna aux évêques réintégrés des lettres pleines de fermeté
et d'autorité »; Théodoret, que « le Saint-Siège de Rome est pré-
posé au gouvernement de toutes les Églises du monde catholique. »

Voici un fait qui méritè de fixer l'attention : Saint Mélèce, évêque
et patriarche d'Antioche, était en exil, et le schisme était dans son

Église. Lucifer, évêque de Cagliari, en Sardaigne, arrivant de la

Haute-Egypte et passant par Antioche, crut pouvoir éteindre le
schisme , en donnant, assisté de deux autres évêques, la consécra-
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tion épiscopale à Paulin. Saint Mélèce fut rappelé d'exil, et, comme
il était doux et indulgent, il ne songea point à contester l'ordina-
tion de Paulin ; il lui proposa au contraire de gouverner ensemble

l'Église d'Antiochè. Paulin ne voulut point y consentir. Les deux

évêques continuèrent à gouverner, chacun séparément, une partie
dé l'Église d'Antioche : Paulin, comme simple évêque, saint Mé-

lèce, comme patriarche. Cette position respective des deux prélats
était difficile et présentait tous les inconvénients qu'il est aisé

d'imaginer ; contraire, à l'usage antique et universel. elle était ce-

pendant alors tolérée.
Ce qui paraît plus étonnant, c'est l'excessive indulgence de saint

Mélèce. Il semble qu'il lui était facile d'arguer de nullité l'institu-
tion de Paulin, élu, consacré et installé par un évêque étranger à la

province, sans la confirmation du métropolitain. Comment, en sa

qualité de patriarche, s'appuyant sur ce vice radical, ne l'a-t-il pas
déposé? La mansuétude serait poussée jusqu'à la faiblesse et à la

prévarication; car son premier devoir était de mettre fin au schisme.
Saint Jérôme et Nicétas nous fournissent un renseignement qui

donne la solution de la difficulté ; ils nous apprennent que Lucifer,
d'ailleurs simple évêque, était légat du Saint-Siège ; or, à ce titre.,
il avait pu établir Paulin dans te siège d'Antiochè, et voilà pourquoi
saint Mélèce avait tes mains liées, quoique patriarche ; voilà pour-
quoi encore les évêques communiquèrent avec l'un et l'autre, jus-
qu'à ce que te pape eût porté sa décision. Voilà un cas de juridic-
tion qui mérite d'être constaté. Il a donc été reconnu au quatrième
siècle, et dans l'Église d'Orient, et par le patriarche même., et par
tous les évêques de la contrée, sans qu'il fût intervenu d'aucune

part une seule objection, une seule réclamation, que le pouvoir du

pape, que la qualité d'un simple légat envoyé par lui, surpassait,
absorbait, annulait par sa présence et son action, dans l'institution
des évêques, non seulement le pouvoir d'un métropolitain, mais
même le pouvoir d'un patriarche.

Saint Mélèce mourut au concile de Constantinople, dont il était

président. Au lieu de porter avec saint Grégoire de Nazianze, et

plusieurs autres évêques, leurs voix sur Paulin, afin de terminer le

schisme, le plus grand nombre des Pères choisit pour succéder à

Mélèce, Flavien, prêtre d'Antiochè. Malgré cette élection, il ne

pouvait monter au siège de cette église, sans la confirmation du

pape, car le pape seul la donnait aux évêques des grands sièges.
Les Pères du concile la lui demandèrent dans leur lettre synodale,
mais il la refusa, ne voulant reconnaître que Paulin, établi par son

légat; le schisme continua jusqu'après la mort de Paulin, arrivée
en 389, car il s'était donné un successeur dans Évagrius. Les his-
toriens ecclésiastiques ne s'accordent. pas sur la durée de ce

schisme. Quoi qu'il en soit, Flavien n'a été évêque légitime qu'après
la confirmation du Saint-Siège.

« Il est certain, dit le pape Boniface écrivant aux évêques de la
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Grèce, que sous Mélèce et Flavien, lorsque l'Église d'Antioche
était inquiète et qu'on recourait souvent ici, le Saint-Siège a été

souvent consulté, et que c'est en vertu de l'autorité du Siège Apos-
tolique, après tant de choses déjà faites par l'Église romaine, que
Flavien a reçu la grâce de la communion dont il eût été à jamais
privé si des écrits de ce Siège ne la lui eussent accordée. Quâ

(communione) in perpetuum caruerat, nisi hinc super hoc scripta ma-
nassent (1). »

Les évêques étaient confirmés en Orient du consentement du pa-
triarche, par les métropolitains, les métropolitains directement

par lés patriarches et les patriarches par le Siège romain. C'est

toujours à lui qu'on s'adresse pour la confirmation de ces premiers
sièges. C'est un usage dont nous voulons mettre la pratique hors de
doute en alléguant d'irrécusables témoignages. On vient de voir

que le Concile de Constantinople a recours au pape pour en obtenir
la confirmation de Flavien, patriarche d'Antiochè, et son droit est
si incontestable qu'il ne craint pas de le refuser d'abord, et qu'il ne
l'accorde beaucoup plus tard que lorsqu'il le juge à propos.

C'est au pape qu'on s'adresse dans l'affaire de Maxime de Cyzi-
que, clandestinement élu patriarche de Constantinople et repoussé
par l'empereur. Voici la réponse du pape Damase à Ascole, évêque
de Thessalonique : «J'ai écrit à Votre Sainteté que l'ordination

qu'on a voulu faire de je né sais quel Égyptien nommé Maxime pour
le siège de Constantinople, ne m'avait pas plu... Du reste, comme

j'ai su qu'on se préparait à rassembler un concile à Constantinople,
j'avertis Votre Sainteté de prendre soin qu'on élise, pour cette ville,
un évêque à qui on ne puisse faire aucun reproche (2).

C'est au pape qu on demande la confirmation de Nectaire. L'em-

pereur envoya une ambassade solennelle à Rome. Cela nous est at-
testé par le pape Boniface. « Le prince Théodose, dit-il (3), pensant
que l'ordination de Nectaire était sans solidité, parce que nous n'en
avions pas connaissance, nous envoya des officiers de sa cour, avec
des évêques, solliciter, conformément aux règles, une lettre formée

qui affermît le sacerdoce de Nectaire. » C'est au pape qu'on s'était
adressé pour la déposition et le rétablissement de saint Athanase,
comme nous l'avons vu tout à l'heure. C'est au pape que, plus d'un
siècle auparavant, on avait soumis la décision de l'affaire de Paul de

Samosate, que voici en peu de mots :
Vers le milieu du troisième siècle, Paul de Samosate, patriarche

d'Antiochè, professa une de ces erreurs si communes aux Grecs sur
l'Incarnation du Verbe. Cité à plusieurs conciles, il fut déposé, en

272, dans celui d'Antioche. Domnus fut élu pour le remplacer. Pour
obtenir la confirmation de cette élection, les évêques écrivirent à

(1)ApudCoustant, col. 1043.

(2)Epislola IX,apud Coustant,col. 540. -

3) Idem, Epistola XV,col. 1043.
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Rome, au pape; une lettre synodale qu'Eusèbe nous a conservée.
Mais Paul, protégé par Zénobie, reine de Palmyre, ne voulait pas

quitter son église. Les évêques profitèrent du passage de l'empe-
reur Aurélien, en guerre avec Zénobie, pour faire expulser Paul de
son siège. Les dispositions de l'empereur sont remarquables par cela
même qu'il est païen; il apparaît ici comme un témoin impartial de
là primauté du Sàint-Siége.Tl ordonna;que la maison épiscopale se-
rait livrée à celui avec lequel l'évêque de Rome et les autres évêques
d'Italie se mettraient en communion (1),

Ainsi, empereurs chrétiens ou païens, évêques accusés ou accusa-

teurs, dépossédés ou envahisseurs, hérétiques ou orthodoxes, tout
le monde unanimement, persévéramment, sans réclamation ni oppo-
sition aucune, reconnaît les droits de l'Église romaine. On ne la voit
pas, il est vrai, intervenir continuellement ; mais pourquoi le ferait-
elle? « Tant que là barque sille tranquillement dans des eaux cal-

mes, dit si élégamment M. l'abbé Jager (2), le pilote la laisse aller;
mais, aux passages difficiles, au milieu des écueils, dans la tempêté, .
au milieu des ennemis,' dès qu'ily, a péril ou obstacle, il est tout dé
suite à son poste et saisit la barque. Telle a été, dans tous les temps,
la conduite des papes, relativement à l'élection des évêques: »

Le droit de juger et de déposer les évêques, que le pape réclame
comme un de ses privilèges incontestables, est essentiellement lié au

pouvoir d'instituer. En effet, que le pape dépose un évêque, si une
autorité quelconque peut lui en substituer un autre, le pape à son
tour pourra déposer ce second évêque, et puisqu'il prononce en der-
nier ressort, sa sentence sera sans appel. Que devient donc alors
le droit d'instituer qu'on prétend appartenir au métropolitain ? Avoir
prouvé le droit de déposer', c'est avoir prouvé celui d'instituer, Les
Grecs eux-mêmes reconnaissaient ce droit. Socrate (3), Sozo-
mène (4) et Épiphane (5) posent le principe sans restriction.

Toute la règle dés élections est mise en action dans l'histoire de

l'épiscopat de saint Jean Chrysostome. Il est appelé par l'empereur
au siège de Constantinople ; mais le clergé et te peuple sont appelés
à approuver son choix. A peine ordonné, Chrysostome envoie à
Rome une députation, pour obtenir la confirmation du pape. Cité
devant un concile, il refuse d'y comparaître, avant qu'on ait éloigné
ses ennemis. Déposé, il recourt à Rome; ses ennemis l'imitent,
tous reconnaissent l'autorité du Saint-Siège. L'empereur est excom-

munié, et au lieu de décliner la juridiction romaine, d'invoquer l'in-

dépendance de l'Eglise d'Orient, il s'excuse, il se défend, il demande
l'absolution. Ainsi le pouvoir du pape est reconnu par les prêtres,

(1) Eusèbe,Hist. eccles.,lib.VII,cap. 30.

(2) Coursd'histoireecclésiastique.
(3) Histor.eccles.,lib. II, cap. 17.

(4) Histor. eccles.,Mb.III, cap..10.

(5) Hist. Tripart,, lib, IV,cap. 9.
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par les évêques et par les patriarches, par les accusés et par les ac-

cusateurs, par l'empereur d'Orient lui-même, lorsque ce pouvoir le

frappe ; et quinze siècles après on vient nous dire avec une assu-

rance étonnante, que ce pouvoir n'était pas reconnu dans la primi-
tive Église!

Il résulte donc de ce que nous avons dit précédemment, que l'é-

lection des patriarches était confirmée par le pape, cette des métro-

politains par le patriarche, et celle des simples évoqués par les mé-

tropolitains, avec le concours du patriarche. C'était là, du moins,
la marché ordinaire ; car , s'il survenait quelque grave diffi-

culté, la suprême autorité du pape se présentait directement et

suspendait l'ordre habituel pour la trancher. Le métropolitain ne

tenait son autorité ni de son ordination, ni du privilège de son siège ;
elle était communiquée et ne pouvait venir d'aucun concile général,
puisqu'elle les avait tous précédés ; elle dérivait nécessairement de

l'autorité du Siégé pontifical, dont elle était une émanation : cette

transmission, de pouvoirs nous donne le sens, et nous fait com-

prendre la valeur de l'expression des Pères, qui n'appellent pas
seulement lé Saint-Siège le centré de l'unité, mais encore la source
du sacerdoce.

Quand la confirmation romaine intervenait, soit ordinairement,

pour les sièges patriarcaux, soit extraordinairement, en cas de dif-
ficulté grave, pour les sièges. inférieurs , elle se donnait sous la
forme de lettres de communion, communicatorioe litteroe. Le nouveau

dignitaire étant admis avec son titre dans la communion universelle,
ce titre lui était reconnu, il devenait légitime ; mais la reconnais-
sance du titré était renfermée dans les lettres de communion : il s'en
Suivait que ceux qui persévéraient dans leurs fonctions sans obte-
nir ces lettres ; étaient par le fait déclarés en état flagrant de

schisme. Ces lettres de communion ou de confirmation étaient le

plus souvent Sollicitées à Rome, pour les élus des grand siéges, par
une ambassade solennelle. On peut conclure de ces faits généraux,
que le droit de confirmation qui appartient au Siège romain n'a pas
changé de nature, il a seulement changé dans l'exercice , pùisqu'au
lieu d'agir comme autrefois par l'intermédiaire ordinaire des métro-

politains, il agit actuellement directement et par lui-même dans
tous les cas.

Il y a une autre différence importante entre la position du pa-
triarche qui recevait autrement des lettres de communion ou de

confirmation, et celle des évêques qui reçoivent aujourd'hui dès let-
tres d'institution. Les lettres d'institution, non seulement confèrent

la juridiction, ou, si l'on aime mieux l'élection , mais elles la com-

plètent en la ratifiant ; de sorte que si l'institution est refusée, le

sujet désigné ou nommé n'est pas consacré et ne parvient pas au

siège pour lequel il était présenté ; tandis que les lettrés de confir-
mation trouvaient dans le patriarche un évêque non seulement or-

donné, mais exerçant même déjà les. fonctions pontificaleSi Il est
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Certain que les patriarches étaient consacrés et assis, au moins

provisoirement, dans leurs sièges , quand Rome venait les reconnaît
tre et les confirmer en les admettant à sa communion. Cette prise
de possession par provision était motivée par le besoin des églises,
qu'il eût. été généralement dangereux alors de laisser longtemps en
état de veuvage, et par la difficulté et la lenteur des députations
à Rome; elle se fondait sur dispense: des papes conférée par la
coutume. Ce n'est pas là une ingénieuse explication ; c'est l'in-
terprétation même qui nous est fournie par Innocent III: Dispensa-
tive propter ecclesiarum necessitates et utilitaies. (Cap. Nihil est 39,
décret, lib. I , tit. 6.) Mais il fallait qu'il y eût la présomption de Con-

firmation, qu'il n'y eût aucun doute sur la validité de l'élection,
qu'elle eût été faite d'un commun consentement, in concordid,
comme s'exprime le même pontife,

Ainsi, soit confirmation, soit institution, l'approbation du Saint-

Siège, médiate ou immédiate, à toujours été requise. Nos évêques
constitutionnels sont donc tombés dans une grossière erreur, en

invoquant les prétendues règles de la primitive Église, pour se dis-

penser d'obtenir, soit l'institution, soit la confirmation du Souve-
rain Pontife, et en soutenant qu'il suffisait dé lui donner avis dé
leur installation. (Voyeze CONSTITUTIONCIVILEDUCLERGÉ,)

Qu'on ne vienne pas nous dire maintenant que : « Jamais , dans
« tes premiers siècles du christianisme, on n'entendit parler du
« recours à Rome, pour en recevoir l'institution Canonique ; qu'on
« embarrasse toujours les ultraniontains en leur demandant quel
« pape avait confirmé, ou institué saint Ambroise, saint Augustin,
« saint Basile , saint Chrysostome et tous les grands évêques de
« l'antiquité chrétienne (1). » Les ultramontains ne sont nullement
embarrassés , comme on vient de le voir, quand on leur demande

quel pape a confirmé tous les grands évêques de l'antiquité. Nous
allons en fournir de nouvelles preuves.

On connaît les iniquités et les violences commises dans le faux

concile, ou, pour employer te terme en usage, dans le brigandage
d'Éphèse. Ce débordement d'erreurs, cette débauche éhontée dès

plus viles et des plus atroces passions fut arrêtée et punie par te

grand pape qui occupait alors la chaire de saint Pierre. En appre-
nant ces déplorables événements, saint Léon cassé toute lés déci-
sions du concile d'Éphèse., excommunie le patriarche, tend les bras
à Flavien et le reçoit dans sa communion, il reçoit en même temps
dans le giron de son Église-Mère tous les autres évêques déposés,
et puis prenant le ton haut et puissant qui va à sa suprême autorité,
il défend sévèrement,au clergé de Constantinople de recevoir d'au-
tre évêque que celui qu'il déclare légitime. Quelles solennelles pa-
roles ! « Quiconque osera envahir le siégé de Constantinople, pén-
«

dant la vie de Flavien, n'aura jamais départ à notre communion

(1) Dopin,Manueldu droit publiceccles.français,page 520,deuxièmeédit,
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« et ne sera jamais évêque. » Nous ne demandons au noble et ce-

lèbre adversaire que nous réfutons, que de la bonne foi : si ce n'est

pas là parler tanquâm potestatem habens, quel langage veut-il. que

prenne l'autorité la plus haute , la plus incontestée et la plus ab-
solue? Pour nous, nous n'en imaginons pas d'autre. Léon écrit en-

suite de nombreuses lettres en Orient aux évêques et aux prêtres ;
il encourage les uns et félicite les autres de leur persévérance dans ;
la foi.

Anatole avait été irrégulièrement élevé au siège de Constanti-

nople. Le pape en conséquence ne voulut pas confirmer son élec-
tion. L'empereur Marcien et l'impératrice Pulchérie s'intéressèrent

auprès du papepour lui, qui, de son côté, envoya une légation, sui-
vant l'usage de ses prédécesseurs , pour solliciter à Rome, comme
nous l'apprend le pape Gélase (1), la confirmation de son élection.

Le pape se laissa fléchir enfin, voulant être, comme il le dit, plu-
tôt indulgent que juste; et, suivant son expression, il raffermit
l'épiscopat chancelant d'Anatole; mais néanmoins il exigea, comme il
l'avait toujours exigé, la profession de foi, que l'élu déposa entre
les mains de ses légats (2).

Au concile de Chalcédohie, nous voyons Théodoret qui avait été

déposé à Éphèse, quoique absent, venir prendre saplace comme
les autres Pères du concile. Les évêques égyptiens qui l'avaient

déposé et qui le croyaient entaché de nestorianisme, voulurent s'y
opposer. Leur opposition excita de grands murmurés dans le reste
de rassemblée. Se conformant à l'expression des voeux de la ma-

jorité des Pères, les magistrats le firent asseoira son rang « parce
que, dirent-ils, le très-saint archevêque Léon l'a rétabli dans l'épis-

copat (3) »
Les actes du même concile de Chalcédoine nous fournissent en-

core un fait que nous devons rappeler, Domnus,. patriarche d'Antio-

chè, avait été déposé par le faux concile d'Éphèse, et Maxime avait

été. élu et ordonné à sa place. Mais le pape cassé et annule les ;
actes du conciliabule d'Éphèse, Donc la puissance de Domnus reste ;
débout et l'élection de Maxime est non avenue. Cependant Maxime

siège, au concile de Chaicédoine et personne ne lui conteste sa dig-
nité. Comment concilier ces choses? Le conçue nous l'explique:
c'est que Domnus, après sa déposition, renonce volontairement à

l'épiscopat et se retire dans le monastère d'où il est sorti, et Ma-

xime, qui s'est adressé au pape, a été confirmé dans ce siège (4).
L'épiscopat de Maxime n'a donc évidemment pour fondement que
l'autorité du Saint-Siège, et c'est bien là ce que dit Anatole au
concile: « Nous définissons, dit-il, que rien de ce qui a été fait dans ,

(1) Labbe, tom. IV,pag. 1909.; Fleury, tom.VI, pag.369.,
(8) Saint Léon, tom.II, pag. 1147; Labbe, tom: VI,pag.847et 848.
(3) Labbe,tom. IV,pag.102.
(4) Idem., tom. IV,pag. 682.



NOMINATION. 148

« cette assemblée qu'ils appellent concile, n'aura de force, excepté
« ce qui regarde Maxime, évêque de la ville d'Antioche, parce que
« le très-saint archevêque de Rome, en le recevant dans sa commu-
« nion, a décidé qu'il présiderait à l'Église d'Antioche. » Voilà qui
est clair. L'élection dé Maxime n'est rien par les décrets du con-
ciliabule d'Ephèse, mais le jugement seul de l'évêque de Rome lui
donne toute sa forcé.

Il résulte donc de l'étude, de l'histoire de tous ces premiers
temps, aussi loin qu'on voudra remonter, que la validité de l'élection,
des patriarches dépendait de la confirmation de l'évêque de Rome.

Ce n'est pas sans raison que nous insistons tant sur ce sujet,
car cette question est d'une importance majeure. Il faut faire dis-

paraître jusqu'aux dernières traces de ces fausses idées, d'après
lesquelles on croyait pouvoir, instituer les: évêques sans la partici-
pation du chef de l'Église, sous prétexte, ce qui a été tant de fois

répété, avec tant de confiance proclamé, que, dans la primitive
Église, la confirmation du métropolitain suffisait, et que le pape
n'y intervenait en rien.

Distinguons: le pape n'instituait pas directement, immédiatement
et nominativement tous les évêques, nous l'avouons ; mais qu'il ne

les instituât pas principalement, radicalement, potentiellement, nous
le nions, et en voici l'explication. L'évêque relevant du métropoli-
tain, était institué par lui; le métropolitain relevant du patriarche
était institué par le patriarche, mais l'évêque par le métropolitain et
le métropolitain par le patriarche qui était reconnu et établi par le

pape, dépendaient du même pouvoir , et, par les intermédiaires

approuvés de ce même pouvoir, en son nom et par sa seule
volonté suprême, recevaient leur institution ou leur confirmation.
Le métropolitain, confirmant les évêques, agissait donc comme vi-
caire, comme autorité intermédiaire et esséntiellement révocable du

patriarche ; et le patriarche, confirmant les métropolitains, n'avait
non plus d'autre autorité. Son autorité était communiquée, criti-

quable et révocable. La main haute et toute-puissante de l'évêque
de Rome était toujours étendue sur tous les dignataires de l'Église,
lés bénissant et les affermissant sur leurs sièges quand ils avaient
été régulièrement installés, mais toujours capable de les frapper,
de les exclure de la bergerie, s'ils n'étaient pas entrés par la porte.
Alors donc comme aujourd'hui, la source de l'épiscopat était à Rome.
C'est toujours te tribunal de Rome, tribunal suprême, jugeant en
dernier ressort et sans appel, qui a institué et déposé les évêques.
Voilà ce que prouve le concile de Chaicédoine où siégâient cinq cent
vingt évêques, voilà ce qui résulte incontestablement d'une foule de
monuments que nous ne pouvons tous rappeler ici tant ils sont nom-
breux. Voilà donc le droit du Saint-Siége, dans la confirmation ou
l'institution des évêques et des patriarches en particulier, mis dans
le plus grand jour par l'histoire. Nous croyons du moins l'avoir
suffisamment démontré.

T. IV. 10
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On lit à cet égard ce qui suit dans l'Histoire duconcile de Trente (1):
" En soutenant que la juridiction des évêques vient immédiatement
de Dieu, qui la confère à son Église, on ne diminuait nullement
l'autorité du Souverain Pontife, comme l'avait fort bien remarqué
le cardinal Polus dans un de ses ouvrages. La juridiction du chef
de l'Église est universelle, et à lui appartient le droit de l'exercer
sur tout le corps et sur tous les membres, et cela en appelant, en

élisant, en déposant, en envoyant; de telle sorte que tous ceux qui
sont élus et envoyés par Dieu le sont par l'intermédiaire du Souve-
rain Pontife. Le cardinal Polus avait cité à l'appui de cette doctrine
les exemples les plus frappants et les plus capables de convaincre.

Ainsi, lorsqu'on apprenait que, dans des pays éloignés, un évêque
était élevé à cette dignité par le métropolitain, il ne fallait jamais
perdre de vue que cela se faisait, où d'après les institutions des

apôtres, ou par un décret d'un concile légitime, ou par un privilège
des papes; mais toujours en vertu du consentement exprès ou tacite
du Siège pontifical. Autrement la notion de l'autorité serait anéan-
tie. Ces principes avaient reçu leur application dans tous les évê-

ques, excepté dans les apôtres, qui furent élus par Jésus-Christ
seul. Et ces paroles de saint Paul que l'on objectait: Paulus... non
ab hominibus, neque per hominem , venaient au contraire confirmer
son sentiment, puisque l'Apôtre, en disant: Pour moi, je n'ai pas
reçu mon pouvoir par le moyen d'un homme, donne assez à enten-
dre que les autres sont appelés par l'intermédiaire d'un homme, c'est-
à-dire du Souverain Pontife. La juridiction dérive donc de Dieu, il
est vrai; mais elle est exercée par le chef de l'Église sur une ma-
tière qui lui est soumise et qu'il assigne à d'autres matières, qu'il
peut ôter ou restreindre, selon qu'il le juge convenable. »

Mais d'où peut venir dans un sujet aussi important la fausse opi-
nion de nos auteurs modernes ? Faut-il tes accuser de mauvaise foi?
faut-il les taxer d'ignorance ?. « Je m'interdirai l'une et l'autre ac-
cusation, répond M. l'abbé Jager (1) : il me serait pénible de sup-
poser des intentions de fraude à tant d'hommes recommandantes ,
il m'est impossible de mettre en doute la prodigieuse érudition de

plusieurs. Je suis donc forcé de leur reprocher au moins de l'inat-
tention dans leurs études, dé la précipitation dans leurs jugements,
une trop légère appréciation de l'importance d'un sujet aussi grave
et si fécond en conséquences pratiques. Ils ont jeté sur l'histoire
un coup d'oeil trop vague ; ils ont laissé flotter leur pensée dans
des généralités, au lieu de la définir et de la circonscrire par les
faits ; ils ont aperçu de loin et négligemment la masse des monu-
ments ; ils auraient dû s'en approcher, les compter, les scruter, les

comparer, les grouper; ensuite, ils auraient dû méditer sur ces dé-

(1) TomeIII. liv. sis, ch. 6, ». 3. Nousavons cru devoirreproduire ici ce passage
que nous avonsdéjà cité sous le mot JURIDICTION,

(2) Coursd'histoireecclésiastique.
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couvertes, comprendre et faire valoir la haute portée des documents

qu'ils auraient recueillis. Ils n'en ont pas pris la peine, et de là ces
lacunes qu'ils ont laissées dans leurs ouvrages. Ils ont fait de cette

partie de l'histoire ecclésiastique la description que pourrait faire
d'un pays l'homme qui l'aurait traversé voyageant en diligence.
Ainsi, ils rapportent quelquefois des lettres pontificales de confir-
mation, mais sans appeler l'attention du lecteur et paraître y atta-
cher eux-mêmes aucune importance. Le devoir d'un historien est

gravé et difficile , et sa charge est lourde, car d'une seule omission

peuvent résulter pour un peuple de funestes opinions, et, telles cir-
constances données , de déplorables égarements. Nous en avons

l'expérience, approfondissons nos études. »

L'institution canonique des évêques est une des plus graves et
des plus importantes questions qu'on puisse soulever, puisque de
sa solution dépend la légitimité d'un grand nombre de pasteurs ;
c'est ce qui nous a déterminé à la traiter ici avec quelque étendue.
Nous avons été forcé cependant de nous limiter dans le nombre de

preuves que nous aurions pu apporter en faveur du droit du Sou-
verain Pontife sur l'institution canonique des évêques. Ce droit, du

reste, est exposé et démontré jusqu'à l'évidence dans un ouvrage
très-remarquable, publié en 1814, et qui-a pour titre: Tradition de

l'Eglise sur l'institution des évêques (3 vol. in-8).
L'auteur de cet ouvrage donne d'abord l'histoire abrégée de réta-

blissement des patriarches, il montre qu'ils ont tous été institués

par l'autorité de saint. Pierre, et que leurs privilèges, notam-
ment celui de confirmer les évêques, n'étaient qu'une émanation de
la primauté du Siège apostolique. Il fait voir ensuite que les pa-
triarches eux-mêmes ont toujours été confirmés par les Pontifes ro-

mains, et démontre que les métropolitains n'avaient d'autre autorité

que celle qu'ils tenaient du Saint-Siège qui les avait établis, et dont
ils étaient, à proprement parler, les vicaires ; d'où il suit que plus
on relève et plus on étend leurs droits, plus aussi on étend et on
relève ceux de la chaire suréminente qui les leur avait conférés.

Nous concluons donc que le Souverain Pontife confère aux évêques
et archevêques l'institution canonique en vertu de la juridiction su-

prême qu'il a reçue de Jésus-Christ même sur toute l'Église, et non

pas, comme l'ont prétendu certains canonistes parlementaires, au
nom de l'Eglise. Cette erreur a été condamnée dans Richer.

§ III; NOMINATIONdes curés.

L'article 10 du concordat maintient expressément le droit divin

qu'ont les évêques de nommer aux cures, seulement il y met cette
réserve que le choix ne pourra tomber que sur des personnes agréées

par le gouvernement. (Voyez CURÉ,PAROISSE.)Autrefois en France,
ceux qui avaient fondé des églises avaient, par droit de patronage, la
faculté de nommer à certaines cures. Ce privilège est aboli,
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NONCE.

Le nonce est un prélat envoyé du pape dans les différentes cours

catholiques, pour y représenter le pape et s'acquitter en son nom

des fonctions d'ambassadeur. Le père Thomassin (1) parle des an-

ciens apocrisiaires et dit qu'ils étaient ce que sont aujourd'hui les

nonces. On peut voir ce qu'étaient les anciens apocrisiaires sous les

mots AGENT,APOCRISIAIRE.
Les nonces en France sont dans l'usage de faire tes informations

de vie et moeurs des ecclésiastiques nommés aux archevêchés et
évêchés.

Dans une réponse aux évêques d'Allemagne, sur les nonciatures

apostoliques, Pie VI démontre que le Saint-Siège a le droit d'en-

voyer partout où il le juge convenable, dans tout l'univers catholi-

que, des nonces , soit ordinaires, soit extraordinaires , jouissant
d'une juridiction stable ; que jamais personne n'a refusé au pape le
droit d'envoyer des nonces dans les cas extraordinaires , que le
droit d'envoyer des nonces ordinaires jouissant d'une juridiction
stable est fondé sur la primauté divine du Saint-Siège ; que les

papes ont toujours exercé ce droit depuis le commencement de

l'Église jusqu'à nos. jours, et que ce droit a été reconnu par les
conciles , les évêques et même les puissances civiles.

Nous croyons devoir rapporter ici un bref du 20 janvier 1787
où le même Souverain Pontife rappelle à l'archevêque de Cologne
les droits du Saint-Siège à cet égard. Nous devrions peut-être omet-
tre la première partie de ce bref relatif aux dispenses des empê-
chements de mariage que les évêques ne peuvent donner, et dont
la place serait mieux ailleurs; mais pour ne pas scinder ce document,
nous le donnons ici in extenso.

BREF de Pie VI, du 20 janvier 1789, à l'archevêque de Cologne, sur

les dispenses de mariage et les nonciatures apostoliques.

PIE VI pape.

« Vénérablefrère, salut,

« Notrecher fils, le marquis d'Antici, votre chargé d'affaires auprès de nous,
nous a communiquévosgriefs contre une déclarationcirculaire du 30 novembre,
touchantles dispensesdesempêchementsde mariage, publiéepar voied'impression
( pour éviter le pénibletravail de transcrire tant d'exemplaires), par le vénérable
frère Barthélemy,archevêquede Damiette, nonceapostoliquedans les provincesdu
Rhin. Il est évidentque ces plaintes ne tombent pas tant sur lui que sur nous, vu
que c'est par nosordres que cette déclarationa été faite : et notre coeura été vive-
ment affligé, vénérablefrère, de vousvoir ainsi éclaterenmurmures contre nous,
d'autant plus que la lecture de cette même déclaration a dû vous convaincredes
motifsqui nous portaient apprendrece parti, et combienil était nécessaire, notre

(1)Disciplinedel'Église,part,II,liv.I,ch,50et51,
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sollicitudepastorale s'étendant à toutes les Églises, de faire consterà qui il appar-
tient de la nullité des dispenses matrimonialesque certains archevêques, à ce que .
nous avonsappris, accordaient:dans leurs diocèsespour des degrés nullement ex-

primés ou comprisdans les facultés obtenuesdu Saint-Siègeapostolique.Et comme

il s'agissaitd'une chose de la plus haute importance, c'est-à-dire de la validité du
sacrementdemariage, chosetouchant laquelle il n'est pas permis de rien hasarder

lorsqu'il est possibled'employerun moyen assuré, pouvions-nous,ne pas instruire
et avertir tous ceux que cela regardait, des bornes que nous avions prescrites dans
les facultésdes dispenses, et que si la dispense les outrepassait, le mariage serait

invalide, et les enfants qui en naîtraient illégitimes.
« Maispour vous faire d'autant mieux connaître que la déclarationfaitede notre

partpar le nonceapostolique,ne porte aucuneatteinte à votrejuridiction épiscopale,
nous vous répéterons ici, en y joignant même de nouvellesautorités,et.de nou-
vellesraisons,ce quenous avonsdéjà bénignementet paternellementexposéauvéné-
rable frère, archevêque de Trêves, lorsque sur la demandequ'il nous-faisait, vers
la fin de l'année 1782,de pouvoir dispenseren faveur dessujets.Autrichiensressor-
tissant deson diocèsede tous lès empêchementsde mariage établisde droit humain,
nouslui démontrâmesdans notre réponse, l'impossibilitédans laquellenous étions
de satisfaireà sa demande.

« Et d'abord pour commencer par la sanction du concilede Trente, il y est dit
(sess.XXIV,deMatrim., can, 3) : « Si quelqu'undit que l'Église n'apu établir des
« empêchementsdirimants du mariage, ou qu'elle ait failli en les établissant, qu'il
« soit anathême. » Cette loi dogmatique appuyéesur les monumentsles plus an-
ciens, montre évidemment que la dispensedesempêchementsétablisdansl'Église,
compèteuniquement au Pontife romain en qualité de chef. Et en effet, saint Gré-

goire-le-Grand avait usé de cette autorité dans quelques degrés en faveur de la
nation anglaise, convertie alors à la foi , ce qui se voit dans la lettre de ce

pontife a Félix de Messine(1). De même InnocentIII avait dispenséOthonIVdans

l'empêchement de consanguinité au quatrième degré, à condition qu'il fondât
deux grands monastères, et que, par de ferventes prières et d'abondantesaumônes
par tout l'empire, il compensâtcette plaie faite a la disciplinede l'Église.

« Dans cet intervalle de. six sièclesécoulés d'un pontife à l'autre, on ne trouve
aucun exempled'évêqùequi ait présumé d'accorderquelquedispensedans lesdegrés
matrimoniaux.Il fut même arrêtédans un concilede Cologne,tenu en 1536, « que
« quant aux degrés de consanguinitéou d'affinitéqui invalident le mariage fait ou
« à faire, l'on observeraitle décret du concilegénéral, hormis le cas où le Pontife
« romainaurait jugé à propos, par un diplômedispensatoire,d'approuver un ma-
« riage contracté contre la loi reçue. » (Can. 46.) Cequi justifie pleinementcette

résolution, c'est là disputéélevée entre les Pères dit concilede Trente, pour savoir
s'il était convenable d'accorderaux évêquesle pouvoir de dispenser au moinsdans
le quatrième degré, dans laquelle dispute prévalut solennellement l'opinion de
Marc-AntoineBobba,évêque d'Aost, ambassadeurdu duc de Savoie; savoir, qu'un
pareil pouvoirne devait pas être conféréauxévêques; Pallavicinrapporte cette dis-

pute d'aprèsles actes de Paleotti (2).- «Après le concilede Trente, viennent plusieursconcilesprovinciaux, et nommé-
ment celui de Tours, de l'an 1583, titre IX,, du Mariage, où on lit : « Nousdécla-
« rons que dans le quatrième degré de consanguinitéet d'affinité, et danslesdegrés
« défendusd'alliancespirituelle il n'est pas permis aux évêques de dispenser.» Le

conciledeToulouse, de l'an 1390(chap. 8, du Mariage, n. 3) ordonne : « Queles
« curés né reçoivent point l'union conjugale de ceux qui, empêchés par les
« degrésd'alliance, sont exempts et dispensésdes lois, à moins qu'ils n'aient vu

(1)Reg.,liv.Xll,lettr.31.
(2)HistoireduconciledeTrente,Mil.deRome,1664,tom.IV,liv.XXIII,ch.9,n. 17,page767.
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« auparavant la dispense du SouverainPontife. » De.même dans le concilede

Diamper, tenu en 1599, titre du sacrement de mariage, décret VI, n. 189, il
est statué ce qui suit : « Cependantcommeil peut arriver quelquefoisque pour de
« justes raisonsonveuille contracterlemariage dans desdegrésdéfendusseulement
« par le droit positif, il faudrademanderalors la relaxationde la loi ecclésiastique,
« ou au Saint-Siège,ou à quelqueévêquepourvuà cettefin d'une autorité déléguée
« par le Saint-Siège.» C'estce qu'on lit dans le supplémentde Mansi(1).Viennent
ensuite à l'appuideces décrets, les rituels des églises et l'autorité des canonisteset

théologienscatholiques.
« Et certes les princes électeursd'Allemagnes'étant adressésàPie IV pour diffé-

rents griefs, entre lesquels ils comptaientles dispensesréservéesau Saint-Siège,ce
Pontife leur répondit: « Que leurs demandesn'étaient pas justes, attendu qu'il est
« indubitablement contraire à tout droit et à toute raison, que les archevêquesou
« évêques aient le pouvoir de dispenser dans des chosesqui sont établiespar l'au-
« torité de ce Saint-Siège, à moins que cela ne leur soit expressémentpermis; au-
« trement les inférieurs et les sujets pourraient dispenserdans la loide leurs supé-
« rieurs (2). » Et en effet, si les évêques avaient je droit de relâcher la loi des
empêchementsde mariage établie par l'autorité de l'Église, et reçue danstous les
pays catholiques, toute la hiérarchie ecclésiastiqueserait énervée, le chef se trou-
verait soumisaux membres, et enfin c'en serait fait de la hiérarchie de l'Église,
dont l'institution vient de Dieu, commel'a généralement déclaré le pape NicolasI
dans une lettre à l'empereur Michel.Carc'est un dogmede foi que l'autorité et ju-
ridiction des évêquesest subordonnéeà celle du Souverain Pontife, et qu'en vertu
de la primauté de juridiction, que Jésus-Christ, par une faveur spéciale, a accordée
à saint Pierre et; à ses successeurs,ils doivent obéir aux règlements du Siègeapos-
tolique; vérité que tout catholiqueest obligé de reconnaître, et que nous avons
soigneusementdémontréedans nos lettres en formede bref,.publiéesle premier du
mois de décembre dernier, portant condamnationdu livre d'Eybel, Qu'est-ceque le
Pape? Lequelnous avonsréprouvécommecontenantdespropositionsschismatiques,
erronées, conduisant à l'hérésie, et autres condamnéespar l'Église.

De tout cela, il résulte d'abord, que le pouvoir de dispenseren fait de mariage,a
commencépar être exercépar le Siégéapostolique, et lui a appartenu exelusive-
ment ainsi qu'il a été reconnu par le consentement et l'usage,de toute l'Église; car
il ne conste nullement que les autres évêques se soientjamaisattribué cepouvoir,
à moins qu'ils ne se crussent autorisés par un privilège exprès ou présumé du
Saint-Siège.

« Si doncmaintenant dansvotre diocèsede Cologne,pour lequel jusqu'à présent
les archevêquesvos prédécesseurs. ont obtenu du Saint-Siège la permission de
,pouvoir dispenserdans les degrés exprimésdans la formule; si donc, disons-nous,
vouscommenciezà dispenserde votre.propre autorité, que feriez-vousautre chose,
sinon que dépouillerle Saint-Sièged'un droit qu'il a toujours exercéexclusivement
depuis les temps les plus reculés, et de l'exercice duquel il a conservéune pos-
sessionnon interrompue, mais constante et approuvéede l'Église, possessionqui,
ne la considérât-onque par rapport à sonanciennetéet abstraction faite du fonde-
ment qu'elle a dans la.primauté, devrait généralement être un titre suffisant. En
vain voudrait-on :opposerici quelque édit de l'empereur,puisqu'il existe entre nous
un concordatassez connu, duquel il appert que nous sommes convenusque les fa-
cultés de dispenserdes empêchements, que le SiègeApostoliqueaccordaitaupara-
vant aux évêquesde sa domination, s'étendraient aussi dans la suite aux mariages
des riches, tellement néanmoins qu'elles ne passeraient pas les limites prescrites
des dégrés plus prochains.Onreconnaitdonclà mêmelajuridiction exclusiveet uni-

(1)Labbe,édit,deLucques,1752,tom,VI,col.141.
(2)Rainaldi,Continuationdesannalesde Baronius,édit,deLucques,1756,tom,XV n,44,
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quement compétenteaux SouverainsPontifes, relativement aux dispensesdes em-
pêchementsdemariage, puisque l'on permet auxévêquesd'user de la même juri-
diction envertu d'une délégationpontificale, et que l'on réserve encore au Pontife
l'usage de dispenserpour les degrés les plus proches. D'où il est aisé de voir que
SaMajestéimpériale, dans la conventionfaite avec nous , a mieux aimé se désister
de l'édit antérieur, par lequel elle avait ordonnéaux évêques de dispenser de leur
propre autorité, que d'occasionnerdes troubles de conscienceaux peuples qui lui
sont soumiset d'ouvrir même une voie au divorce.Car en cas de dissensionentre
les époux, l'un ou l'autre saisirait comme une raison de dissoudrele mariage, la
nullité et l'inefficacitédes dispensesdonnées par les évêques.Or, quellesourcede
troubleset de calamitésne serait-ce pas dans l'Église catholiqueet.dans l'État?

« Ces chosesainsi suffisammentdiscutées, si nous revenonsà la déclarationdont
il s'agit, nousvoyons que c'était à nous uniquement qu'il appartenaitd'empêcher
cette erreur de se répandreparmi les fidèles, puisquece serait à nous que l'on im-
puterait et l'erreur et le désordrequi en résulteraient, si par notre silencenous lais-
sionssubsister un doute sur une chose d'aussi grandeimportance.

«Nepouvantdoncnégliger un devoir si pressant, nous avonseu néanmoins, en
nous en acquittant, un soinparticulier pour que notre manièred'agir fût à l'abri de
tout reproche; c'estpourquoi, dans la susditedéclaration.,nous n'avonsrien voulu
exprimerqui ne fût modéré, simple et nécessaireà la chose; évitant d'y nommer
formellementpersonne, ne l'affichantnulle part dans les lieux publics, mais la fai-
sant passer avecprécautionde main en main, n'ayant d'autre vue en cela que de
faire connaîtrele contenude notre instruction. Or, on ne peut nier qu'il ne doivey
avoir. quelque voie ouverte au suprême pasteur, pour instruire et avertir ses
ouailles, laquelleon ne peut certainement,lui fermer sans le dépouillerde l'emploi
qu'il tient de Jésus-Christ, qui l'a chargédepaître sesbrebis

« Cependant,nous voyons qu'aucune raison, qu'aucune précaution n'a pu faire,
impression sur vous. Aussitôt vous avez sévèrement ordonné, par votre édit, à
tous ceuxà qui cette déclarationsera parvenue, de la renvoyer sur-le-champ d'où
elle était venue, étouffantainsi et interceptant la voix du pasteur. Vous témoignez
en outre que le vénérable frère, l'archevêque de Damiette, par qui la déclarationa
été faite', vous a déplu en prenant le titre de notre nonceet du Saint-Siègeaposto-
lique dansles.provincesdu Rhin. Maispourquoi ne le prendrait-il pas, lorsquepar
notre autorité nous l'avons revêtu de cette charge, et que nous l'avons envoyépour
en remplir les fonctionsdans votre diocèse et dans tous les autres , commeavaient
fait ses prédécesseurs?La plupart des évoqueset des princes, chacunpour la partie
du paysqui lui appartient dans cette,contrée, l'ont reconnu en cette qualité et reçu
avec honneur- Quantà vous , vous n'avez voulu ni le recevoir, ni le reconnaître ,
quoiqu'ildéclarât.qu'il était porteur de nos lettres pontificalesde recommandation,
et qu'il vous fit offre de ses services. Au contraire, vous le traitez d'étranger,
comme si lés affairesde votre diocèse ne pouvaient le regarder aucunement, et
comme si nous-mèmenousétions étranger dans l'Église et dans votre diocèse, où,
en vertu du droit deprimauté établi par Jésus-Christ, et à nous transmis par
saint Pierre, nousl'avonsconstituépour gérer nos affaires, et pour exercer consé-
quemmentl'autorité apostoliquequenouslui avonsconfiée.

« Il est hors de doute que nosprédécesseurs,.dès les temps les plus reculés,, ont

toujours usé du.pouvoir d'envoyerleurs apocrisiaires., leurs légats, leurs nonces
dans les diocèsesdes autres évêques, pouvoir qu'ils avaient certainement reconnu
et annexéà leur droit de primauté. L'on peut voir aisémentpar la lettre qu'écrivit
Innocent III au doyen de Saint-Hilaire et de Saint-Pierre, et aux sous-doyensde
Saint-Hilairede Poitiers, qui est la douzièmedu Recueil de Baluze (1), d'où vient
au SouverainPontifele droit d'envoyer des légats, pour le suppléerdans ses fonc-

(1)Tom.IIl, liv.XVI.
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tions, dans les différentesparties du monde chrétien, où il ne peut pasêtre présent.
Saint Léon-le-Grand..avaitdéjà exercéce droit bien des siècles auparavant, comme
on peut le voir dans sa lettre aux évêquesmétropolitainsétablisen Illyrie (1).« Et
« parce que nos soinss'étendent sur toutes lesÉglises, le Seigneurl'ayantordonné

« ainsi lorsqu'il conféraà saint Pierre, en récompensede sa foi, la primauté de la

« dignité apostolique,et qu'il établit l'Église sur la soliditéde ce fondement;nous
« partagionsla charge d'une si grande sollicitudeavec ceux que la dignité épisco-
« pale nous attache par les liens d'une même charité. C'est pourquoi nous avons
« chargé de nos affairesnotre frère Anastase, suivant en cela l'exemplede ceux
« dont la mémoire nous est chère, et lui avons enjoint de veiller assiduement,
« pour que personnene se porte à des chosesillicites, avertissant vôtre charité de
« lui obéir en ce qui regarde la disciplineecclésiastique; car ce ne sera pas tant à
« lui que l'on obéira qu'à nous, qui déclarons l'avoir établi dans ces provinces

« commenotre représentant.»
« Lemême saint Léon envoyaune autre légation à latere vers Fauste, Marcien

et autres archimandritesde Constantinople.,pour secourir la foi qu'Eutichèstentait
de troubler (3).Saint Grégoire-le-Granden envoyaune autre en Angleterre; saint
Grégoire il chargea saint Bonifaced'une légation en Allemagne, qui lui fut con-
firmée par saint Zacharie, et dont il resta chargé pendant l'espacede trente-six
ans, jusqu'au pontificatd'Etienne II, qui la lui renouvela, ainsi qu'on l'apprend
par la lettre 91de saint Boniface(3).Saint Nicolasenvoya pareillement plusieurs
légats; savoir, l'évêque Arsènepour les Gaulés et une partie de l'Allemagne, et
Donat, Léon et Marin à Constantinople.Il en fut envoyé aussi par LéonVII près
des évêquesdeFrance, de Germanie, de Bavièreet d'Allemagne; par Pascal II dans
les provinces de Bourges, Bordeaux, Auch, Tours et Bretagne, légationsconfir-
mées par CalixteII. Mais la plus remarquable est celle dont AdrienVI chargea
Hillin, archevêquede Trêves,pour gérer.lesaffairespontificalespar tout le royaume
ieutonique, et s'acquitter des fonctionsde légat par l'autorité du Siègeapostolique.
Arnoldde-Mayence,irrité d'abordcontre cette légation, y acquiesça ensuite, et,
au nom du pontife, Hillin fut introduit dans celte ville avecbeaucoupd'honneur,
commeon le voit dansla lettre d'Adrien(4).

« Ainsi, par une suite non interrompue de noncesjusqu'à présent, le droit du
Siégéapostoliqueà été conservé en entier; et ces légations et nonciatures pontifi-
calesont toujours passé pour être tellement nécessaires à la conservationde l'union
entrele premier siège et les sièges inférieurs, que dès qu'elles étaient négligées,
les troublesnaissaient dans la disciplineecclésiastique.C'est ce qu'atteste une lettre
d'HonoréIII à Roger, archevêque de Pise, rapportée par Ughelli.(5). « LaCorse,
« tant à cause de son étendue que par la négligence des pasteurs, l'insolence des
« maîtres et le défaut delégat du Siègeapostolique,s'était refroidie dans son atta-
« chement et son obéissanceà l'Egliseromaine; livrée à la dissipationet à la li-

« cence, elle avait presqueabandonnéla discipline de l'ordre ecclésiastique.»
«Quoique cesdroits si clairs du Siége apostoliquedussentvous être connus, et à

vos collègues les archevêques électeurs, de même que la nécessité de conserver
l'union des membres avec leur chef, cependant vous n'en avez pas moins publié-
un édit concerté entre,vous, par lequel, comme nous l'avons déjà dit, vous or-
donniezde renvoyer au noncede Colognel'instruction susdite; en quoi certaine-
ment vousparaissiez tous avoir imité cet évêque.de Poitiers, dont Innocent III,
dans la lettre XII ci-dessus mentionnée, se plaignait de ce qu'il publiait hautement

(1)Tom.I), lettr.v, édit.deTirnaw,1767,pag.34.
(2)Tom.VIII,lettr.XXVIII,édit. citée,pag.155.
(3)RecueildeNicolasSerrarius.édit.deMayence,1605.
(4) HistoirediplomatiquedeTrêves,aveclesnotesdel'évêquedeMyriophite,tom.I
(5)Italiasacra,tom.III, dernièreéditiondeVenise,col,382.
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vouloir être évêque et pape dans son diocèse. C'est pourquoi il chargea ses délé-

gués d'exécuter ses ordres les plus 'sévères, sans respect humain, de même que
sans ressentiment et sans crainte, pour que vous ne vousrendiezpas, leur disait-

il, repréhensiblespar votre négligence,mais plutôtrecommandablespar votre,zèle.
Saint Lêon-le-Grand, animé du même sentiment contre les évêques qui ensei-

gnaient les saints canons, s'exprimede la sorte'dans la troisièmelettre adresséeaux

évêques établisdans la campagne de Rome,, le Pisân, la Toscaneet généralement
1

toutes lesprovinces(i). « Nousavertissonspar la présente déclaration, que si quel-
« qu'un d'entre nos frères présume d'aller à l'encontre de ce que nous y prescri-
« vons, et qu'il ose faire ce que nous y défendons; il doit s'attendre à être privéde
« sonoffice, et pourne pas avoir voulu suivre la même disciplineque nous, d'être
« exclude notre communion,»

« Peut-être objecterez-vouscomme un obstaclepour vous, l'ordre impérialcon-
tenu dans la lettre circulaire du 12 octobre 1785. Maisd'abord, lorsqu'onse plai-
gnit à l'empereur contre le pouvoir du Saint-Siège d'envoyerdes nonces,le prince
réponditque nonseulementil pouvait en établir un , mais mêmetrois; et si ensuite
sur les instantes sollicitationsqu'on lui fit, il donna cette lettre circulaireque l'on
rapporte, il en tempéra les expressionsde manière qu'il ne parut pas vouloirporter
une injuste atteinte à l'autorité que le Saint-Siège a exercéejusqu'à présent par
ses nonces.Mais sans examiner si cette circulaire pouvait faire loi, tandis qu'elle
serait si fort en oppositionavec les lois canoniques, suivant lesquellesnon seule-
ment les archevêques et évêques, mais encore tous les catholiquessont Obligésà
reconnaître et recevoir les envoyésduSouverainPontife; il est assezconstantqu'elle
ne doitpas être considéréecomme telle, mais commeune simplelettre d'intimation
arrachée à l'empereur par l'importunité, et qu'en cela il n'agissaitpas en qualitéde
législateur, mais seulement de défenseur, et pour conserver les anciensdroitsdes
archevêques, que, dans desgriefs, qui ne sont fondésque sur l'erreur, on disait
leur avoirété ôtéspar des moyens illicites et contraires aux droitsde l'Église: il a
déclarénon qu'il ordonnait, mais qu'il exhortait. «En même temps nous vous in-
« vitons, dit-il, à défendre de concert avecvosévêques suffragantset exempts,vos
« droits métropolitainscontre toute atteinte.» Quine voit dans cesparoleset autres
semblables que les archevêques et évêques conservent une entière liberté, vu

qu'une exhortation ne la leur ravit pas; et qu'ils n'acquièrent pas plus d'autorité
sur leurs suffragantspuisqu'on les avertit de défendreleurs droits de concert avec
eux? Et comment s'imaginer que l'empereur ait voulu porter une loi pour tout

l'empire, contre l'autorité des nonces,lorsque lui-même sait très-bien que l'empire
en matières ecclésiastiquesne se gouverne que par les lois de l'Église, et que dans
les attires matières les lois ne s'établissent que par la sanction de la diète ou de
tout le corps germanique; et que de plus, la diète elle-même ne peut rien re-

trancher du droit suprême de ses princes dans leurs principautés, en ce qui ne

blessepas la constitution du corps germanique. Nous avons développéplus au long
ces choseset autres qui y sont relatives, dans notre lettre au vénérablefrère Louis-

Joseph, évêquede Freisingue, en date du 12 octobre de l'année dernière, et im-

primée à Munichen langue latine,et allemande.
«Au reste vénérable frère, après vous avoir exposé plus haut la manière dont

nosprédécesseurs, qu'une grande sainteté et beaucoup de science rendaient re-

commandables, ont jugé devoir venger et soutenir le droit de leur Siège, nous ne
suivronsavecvous que notre manière accoutumée. C'est pourquoi nousvous con-

jurons dans le Seigneur, autant que nous pouvons, pour que dansces tempsmal-
heureux pour l'Égliseil ne nous soit pas porté de nouveauxcoups, qui, de votre

part, vénérable frère, seraient d'autant plus, sensiblesà notre coeurque nous au-
rionsmoinseu lieu de les attendre de vous, de qui, au contraire, nous attendions

(1)Chapitre5del'éditioncitée.
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des secours pour l'Église, et les sentiments propres à resserrer plus étroitement
les liens de la grande union catholique.Nous espéronsde votre âmegénéreuseet
loyale que vous ne rejeterez pas cesprières et ces raisons.Quesi vous continuezà
nous presser et à combattrenos intérêts et ceuxdu Saint-Siège, vous augmenterez
notre douleur sans doute, mais quelque grande qu'elle puisseêtre, ellene pourra
jamais nous induire à renoncer au droit deprimauté qui nous a été transmis.

« Nousterminerons cette lettre par ces paroles de notre prédécesseursaint Ni-
colasIer qui, dans la sienne à Rodolphe, archevêque de Bourges(1), s'exprime
ainsi : « Quevotre révérence ne croie pas que, parce que nous lui parlons en fa-
« veur de nos intérêts, nous lui disionsla moindrechosequi ne soit conformeà la
« vérité, car il s'agit plutôt des intérêts de Dieu, confiésau Siège de Romeà cause
« desmérites de saint Pierre que des nôtres; nous croyons même que vous n'i-
« gnoreznullement la vérité de nos présentesassertions, et que vouspossédezdans
« vos propresarchivesdes preuvesde ce que contientcette lettre. »

« Implorant le Dieu très-grand et très-miséricordieux, pour qu'il répande sur
vous l'esprit de conseil, nousvous donnons, vénérablefrère, la bénédictionapos-
tolique, commeun présagedes dons du ciel et un gagede notre amour paternel.

« Donnéà Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau du pêcheur , le 20janvier 1787,
denotre pontificatle douzième.»

NONCIATURE.

La nonciature est la fonction du nonce. On le dit aussi du temps
que cette fonction dure, et de la juridiction du nonce. (Voyez ci-
dessus NONCE.)

NONNI.

On voit le mot nonni employé dans des monuments anciens pour
signifier une dignité parmi les moines : Ut qui proeponuntur nonni.
vocentur. Mais le père Thomassin (2), expliquant le vrai sens de ce

terme, dit qu'il signifie seulement une qualité honorable qu'on vou-
lait donner à toutes les dignités en les nommant, comme on donne

aujourd'hui celle de Dom aux simples religieux et que saint Benoît
voulait qu'on ne donnât qu'à l'abbé : Abbas, quia vices Christi credi-
tur agere, domnus et abbas vocetur.

NONOBSTANCES.

Les nonobstances sont des clauses dérogatoires (voyez DÉROGATION),
par lesquelles les actes émanés de la chancellerie romaine, dé-

rogent aux règles établies par les constitutions dés papes, les con-
ciles provinciaux, quelquefois même par les conciles généraux.
Ces clauses dérogatoires sont ainsi appelées, parce qu'elles com-
mencent ordinairement par le mot nonobstantibus. La plus impor-
tante et la plus étendue est celle qui est conçue en ces ternies :
Nonobstantibus quibusvis apostolicis, necnon provincialibus, synoda-
libus, universalibusque conciliis editis vel edendis, specialibus vel ge-
neralibus constitutionibus et ordinationibus.

(1)Labbe,LettreXIIIdu supplément,tom.IX,édit. de Venise,1729,

(2) Disciplinedel'Église,part, III, liv. II, chap,49.
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En matière de grâces, les nonobstances détruisent les dispositions
contraires à; la teneur du rescrit, mais ne renferment aucune dis-

pense (1).
Il n'y a que le pape qui puisse user de la clause de nonobstances,

et dérogatoire aux constitutions canoniques.

NONOBSTANT APPEL.

Nonobstant appel, signifie que le jugement dont on appelle à un
autre tribunal, s'exécutera nonobstant, c'est-à-dire, malgré l'appel
(Voyez APPEL,OFFICIALITÉ.)

NOTAIRE,

Les notaires sont des officiers publics dont la fonction est de ré-

diger par écrit et dans les formes prescrites par les lois, les actes,
conventions et dernières dispositions des hommes.

Quoique nous n' ayions à parler ici des notaires que relativement
aux matières ecclésiastiques, nous ne pouvons nous dispenser de

donner, suivant le plan de cet ouvrage, une idée de leur origine,
commune à toutes sortes de notaires royaux et apostoliques. On

verra même que cette courte histoire est moins étrangère ici

qu'elle ne le paraît d'abord,

§ I. Ancien et nouvel état des NOTAIRES,leurs différentes sortes.

On ne doute point que le mot notaire ne vienne du mot note,
à raison de ces écritures en notes et abrégées, dont on usait an-

ciennement, (Voyez ABRÉVIATIONS.)Mais on remarque que les pre-
miers notaires, c'est-à-dire ces écrivains en notes, n'étaient d'abord

que des domestiques particuliers qui servaient de secrétaires à

leurs maîtres; c'était même alors du bon ton d'en avoir toujours à

sa suite; les grands s'en servaient pour leurs dépêches, et les sa-

vants ppour te dépôt de leurs idées. Le grand usage de ces sortes
de notaires les rendit si habiles dans leurs fonctions, que, suivant

le mot de Martial, leur main allait plus vite que la langue qui parlait.

Currantverba licet, manus est velociorillis :
Nondumlingua suum, dextraperegit opus.

C'est par le moyen de cette rapidité qu'on parvenait à copier, ou

plutôt à voler un discours public qu'un orateur prononçait ; et c'est

aussi par la que ceux qui faisaient ces fonctions commencèrent à se

rendre nécessaires et très utiles ; ils devinrent bientôt greffiers des

juges ; mais auparavant, ces notaires, qui étaient pour la plupart
esclaves, écrivaient les actes des particuliers qui recouraient à eux,
soit parce qu'ils ne savaient pas écrire, soit parce que les notaires

(1)Rebuffe,Praxis de dispens.oetat., n.8.
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écrivaient mieux qu'eux. Il n'était pas nécessaire, autrefois, chez
les Romains, pour la validité d'un acte, qu'il fût écrit par la main
d'une tiercé personne. Cela ne fut ordonné dans la suite que pour
les pupilles et les autres personnes qui ne pouvaient stipuler pour
elles-mêmes ; on établit à cet effet des serviteurs publics qu'on ap-
pelait tabullaires. Cependant, quoique les notaires n'eussent par
eux-mêmes aucun caractère qui rendît authentiques les actes qu'ils
écrivaient, on avait si souvent recours à eux, qu'on ne faisait pres-
que plus de fond sur les actes que les parties passaient entre elles,
soit parce que leurs écrits n'étaient pas bien nets, soit parce que
de cette imperfection naissait la difficulté d'en prouver la vérité.

L'empereur Justin ordonna donc, 1° que les contrats n'auraient
de valeur qu'autant qu'ils seraient écrits au net et distingués de la

première minute, ordinairement défectueuse, et qu'on appelait
sceda; 2° que les actes passés par les notaires pourraient servir de

comparaison, en cas que quelqu'un s'avisât de nier sa signature.
Quoique ce nouveau règlement ne donnât pas aux actes des no-

taires une autorité d'exécution parée, il servit beaucoup à les multi-

plier. Chacun recourait à ces notaires ; ils recevaient et passaient;
tous ces contrats. Ce fut alors que le public, considérant l'impor-
tance de cette profession, cessa d'avoir une mauvaise idée de ceux

qui l'exerçaient. Déjà du temps de l'empereur Constantin, ils,
n'étaient plus appelés servi, mais conditionales quos vulgus tabella-
rios appellat, dit la loi II, cod, Qui potiores. Les empereurs Arca-
dius et Honorius déclarèrent que l'emploi des notaires ne déroge-
rait point à la liberté. (L. 3, cod. de Tabell.) Bientôt les notaires,
devenus si considérables, et par la conséquence et par la nécessité
de leurs fonctions, formèrent corps et collège entre eux ; ils s'as-
semblaient tous dans la place publique où étaient différentes études,;
en latin, statio. Chacune de ces études était dirigée par des clercs

qui avaient pour chef un tabellion sujet à déposition par ses préva-
rications. Les parties qui voulaient faire écrire un. acte; s'adres-
saient à l'un de ces clercs, lequel mettait par écrit sur un brouillon
les intentions des contractants ou le projet d'acte. Ce brouillon s'ap-
pelait sceda, quia scindebatur à scapo. On appelait scapus, ce que
nous appelons aujourd'hui une main de papier, alors un rouleau de

vingt feuilles. On prenait du papier de ce rouleau autant qu'on en
avait besoin pour écrire le brouillon et on l'écrivait des deux côtés ;
niais quand il s'agissait de mettre l'acte au,net, on n'en tirait que
des feuilles entières, et on n'écrivait que d'un seul côté du papier.
La loi Contractus, de Fid., cod. de Fid. instrum., défend les actes en
brouillon ; elle veut que les contrats n'aient de force qu'autant qu'ils
seraient mis au net et signés par les parties, et s'ils sont passés par
les notaires, que ceux-ci les aient signés. Justinien voulut ensuite

qu'il y eût à ces contrats des témoins connus des contractants.
On est surpris d'apprendre que les actes des notaires dans cette

forme n'eussent encore aucune autorité. 1° Ils ne faisaient point
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foi par eux-mêmes ; 2° l'on admettait contre leurs dispositions
la preuve par témoins ; 3° ils n' étaient poit des écritures publiques;
4° enfin ils n'emportaient point hypothèque par eux-mêmes, et n'a-

vaient point d'exécution parée. Il fallait pour produire ces diffé-
rents effets, que les parties fissent enregistrer leur contrat dans

les livres du magistrat. L'acte jusqu'alors n'était point en bonne

forme, les notaires à qui l'on avait recours pour le rendre tel, n'igno-
raient aucune des nouvelles lois introduites pour sa validité; niais
il ne recevait le sceau de l'autorité publique, que par l'enregistre-
ment qu'en faisait le magistrat. Ce magistrat était le magister cen-

sûs ; et bientôt la multitude des actes et la nécessité de cette for-
malité firent passer ce pouvoir aux officiers municipaux. Ces magis-
trats prenaient quelquefois le titre de notaires, comme en effet ils
mettaient leurs notes d'enregistration, et de là on a confondu les
tabellions avec les notaires. Mais ceux-ci étaient si pentes mêmes

que ceux dont nous venons de parler, que le nom de notaire était

presque commun à tout officier de plume qui avait quelque part dans

l'administration publique.
Voilà ce que nous avons cru nécessaire de dire avant d'en venir à

ce qui paraît plus propre à la matière de notre ouvrage. C'est encore
un problème si les personnes qui furent employées à recueillir les
actes des martyrs dans les trois et quatre premiers siècles, et qu'on

appelle notaires, étaient des clercs qui savaient l'art des notes. Les
notaires des sept quartiers de Rome, établis par saint Clément pour
recueillir tes actes des martyrs, suivant le pontifical attribué au pape
Damase, pouvaient être de zélés fidèles qui rendaient exactement

témoignage de ce qu'ils voyaient au sujet des martyrs et des persé-
cutions. Mais comme d'une part les savants désavouent l'autorité de
ce pontifical, et que Pearson et Tillemont ont remarqué qu'il n'y a
eu à Rome des actes des martyrs, que sur les traditions populaires,
l'on ne peut dire que les notaires clercs fussent connus dans l'Église
avant le quatrième siècle. Jusqu'alors les évêques avaient sans doute

auprès d'eux de pieux clercs qui leur tenaient lieu de secrétaires, et
écrivaient leurs lettres et tous leurs actes ; mais ces clercs ne sa-
vaient pas encore, au moins dans l'Église de Rome, cet art admi-
rable des notes dont ils se servirent dans la suite pour écrire les
actes des conciles et toutes ces conférences importantes d'où l'on a
tiré de si fortes armes pour défendre la vérité de notre religion.
Le savant père Mabillon observe que sur la fin du quatrième siècle

on envoyait à Rome les actes des martyrs pour y être enregis-
trés. Quoiqu'il en soit, l'usage des notaires des évêques est très-
ancien dans l'Église comme on le voit par tes actes des conciles.

Les clercs ayant donc appris l'usage des notés, chaque évêque en
avait à son service (1). Saint Évode écrivait à saint Augustin qu'il

(1) Ut unusquisqueepiscopus,et abbaset singulicomitessuum notarium habeant,
dit Baluzedans ses Capitulaires, tom, I, col.295.
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avait perdu un jeune clerc qui lui servait de lecteur et de notaire. En

effet, la science des notes fut reconnue comme si utile qu'elle de-
vint une préparation presque nécessaire pour les ordres supérieurs;
et il y a grande apparence que le notariat faisait autrefois partie des

fonctions de lecteurs. Le pape Gélase, parlant d'un moine, dit

qu'il ne pourra entrer dans les ordres si auparavant il n'a été no-

taire. On lit dans saint Grégoire (1), qu'un sous-diacre de Sicile,
qui n'avait pu garder la continence usque in obitûs sui tempus, nota-

rii quidem gessit officium, et à ministerio subdiaconi cessavit. Enfin,
dans la vie de saint Césaire d'Arles (2), on voit qu'une des fonc-

tions des notaires était de porter le bâton pastoral de l'évêque; mais

leurs principales et vraies fonctions étaient d'écrire tes homélies

des évêques à mesure qu'ils les prononçaient sans préparation, les

actes des affaires ecclésiastiques comme des élections, des confé-

rences ou disputes touchant la foi et la discipline, les actes des

conciles et généralement tout ce qui se passait dans l'Église, le tout

en forme de procès-verbal qui contenait jusqu'à la dernière circon-
stance (voyez ACCLAMATIONS) ; sauf après défaire reconnaître et si-

gner ce qui était écrit par ceux dont on avait mis ainsi les paroles
sur le papier. Quelquefois, dans certains conciles où tes esprits
étaient partagés, on se servait des notaires séculiers. Fleury remar-

que que dans ces conciles chaque évêque avait son notaire, qui était'

un de ses clercs. Ce notaire écrivait de son côté tes actes du concile

comme faisait le notaire d'un autre évêque; en sorte qu'il y avait à

la fin du concile autant de procès-verbaux de ces actes qu'il y,avait
eu d'évêques au concile. Certains de ces évêques se retiraient plus
tôt que tes autres, après que les points de foi avaient été discutés et

jugés, c'est ce qui explique pourquoi l'on voit des exemplaires dé;
ces anciens conciles où il y a moins de canons de discipline que,
dans d'autres.

Ces notaires clercs dressaient encore et écrivaient les, actes de
manumission qui se faisaient dans l'Église, et les contrats que

l'évêque passait au nom de l'Église. On prétend même que,
comme parmi les notaires séculiers, il s'était formé différentes clas-

sés dont les plus anciens étaient appelés successivement primice-
rius, secundicerius, etc.; les ecclésiastiques imitèrent cet ordre et

ces distinctions, et que c'est de là que viennent les primiciers, les

archiprêtres, les archidiacres, etc. Mais, quoi qu'il en soit, vinrent,

dans l'Occident les siècles de barbarie et d'ignorance, les neuvième,

dixième, onzième siècles, et les ecclésiastiques étaient les seuls qui
sussent lire et écrire; ils étaient donc alors les seuls qui écrivis-

sent les actes. Rien n' est plus obscur que l'histoire de ces temps en

tous points et par conséquent en celui-ci. On rapporte que les no-

taires, qui étaient alors tous clercs, dépendaient d'un chancelier,

(1) Epitre 31,liv. III.

(2) Livre II, chapitre12.
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que comme on n'avait pas l'usage de l'écriture familier, on se ser-
vait du sceau; or, les Sceaux n'étaient qu'entre les mains des sei-

gneurs; l'usage était donc alors : 1° que tous les actes se passassent
au nom du seigneur dont les contractants dépendaient ; 2° qu'il n'y
eût aux actes d'autres signatures que les sceaux des personnes qui
étaient en état d'en avoir ; 3° que le chancelier ou garde des sceaux
du seigneur, se choisît un ou plusieurs écrivains qui fussent à son

serment, et à celui de la commune où ils servaient, lesquels dres-
saient lés actes au lieu et place de ce chancelier, et les lui por-
taient ensuite à sceller.

Cela introduisit en France autant de notaires qu'il y avait de

juridictions différentes, ou plutôt autant qu'il y avait de personnes
titrées qui avaient des sceaux et qui avaient permission d'en user.
Les évêques ayant donc droit de sceau, on commença à voir des
notaires épiscopaux et des notaires des seigneurs; les premiers
comme plus instruits et supposés plus honnêtes gens, parce qu'ils
étaient ecclésiastiques, avaient plus la confiance du peuple ; d'ail-

leurs, l'excommunication de Nisi rendait l'exécution des contrats

passés par devant les notaires épiscopaux, plus assurée : ajoutez
que les justices des seigneurs, et leurs sceaux donnés à ferme
étaient si mal administrés, dit l'auteur de la Chronique de Saint-

Denis, que chacun citoyen se retirait sur le territoire des hauts justiciers
ecclésiastiques. Mais cette foule de pratiques que les évêques, virent
autour de leurs notaires leur offrit un moyen aisé d'en tirer avantage,
ils affermèrent leurs greffes et leur notariat; ces fermiers, pour reti-

rer leurs deniers, ne se contentèrent pas des anciens droits dont ils
avaient coutume de rendre compte, ils se firent payer pour le pa-
pier, pour le brouillon, pour l'encre, pour la cire, etc. Indebitè, dit
le concile de Ravenne de l'an 1321, à notariis et sigilliferis episco-
porum taxantur... pro scripturâ, chartâ, sedullâ, cerâ et sigillo. Les
officiers de la cour romaine, selon Yves de Chartres(I), disaient déjà
de son temps que tout cela coûtait de l'argent et qu'il, était néces-
saire de les indemniser : Cùm nec calamus, nec charta gratis, ut

aiunt, habeatur.
Les notaires des évêques avaient bien permission d'exiger quelque

chose pour les contrats ou autres actes de juridiction, mais ils vou-
lurent étendre leurs droits jusque sur tes actes des ordinations,
des collations de bénéfices : et c'est contre cet abus et cette simo-
nie que tous les conciles ont tonné,

Les rois et les souverains eurent aussi leurs notaires et dans
toutes leurs juridictions, et les magistrats sous lesquels ces notaires

travaillaient, rendaient compte au roi du gain de ces notaires.
C'est à saint Louis que l'on attribue l'érection des notaires royaux

en titre d'office. Ce saint roi ayant réformé la prévôté de Paris,
créa soixante notaires, à qui il prescrivit des règles, Cette réfor-

(1) Apud Baron,,ann, 1104,n, 9.
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mation ne s'étendit pas au-delà de Paris, où elle devint bientôt cé-

lèbre. Dans les autres bailliages, les greffes et tabellionages étaient;

encore réunis aux prévôtés et bailliages où on les donnait à ferme.

Philippe le Bel fit à ce sujet une ordonnance en 1302, qui ne re-

gardait pas les notaires épiscopaux, ou plutôt apostoliques, dont le,

nombre, les fonctions et les droits s'accrurent si fort (1).
Il est parlé des tabellions dans les Décrétales, cap. Cum Tabel-

lio 15, de Fid. instrum., et cap. Sicut te accepimus 8, ne Clerici et

monachi; mais ces deux textes font voir que les tabellions faisaient;
la fonction de greffier et celle de notaire tout à la fois. En effet, la
décrétale d'Innocent III : Sicut te accepimus, défend aux clercs in
sacris d'exercer passim tabellionatûs officium, parce que, illo utaban-

tur officio in quâcumque causâ et in quocumque foro. D'ailleurs le cha-

pitre Quoniam, au titre de Propationibus, marque que ces personnes
qu'il appelle publiques, étaient destinées à servir de greffiers dans

les jugements, qu'il est inutile d'en aller chercher la preuve ailleurs.
C'est donc dans le même sens que le concile de Trente parle des

notaires, quand il veut, en la session XXIV, chapitre 20, de Re-

form., qu'ils expédient dans un mois, les actes dont les appelants
ont besoin pour poursuivre leur cause devant le juge supérieur, à

peine, en cas de négligence, de destitution de leur office, au juge-
ment de l'évêque ; en cas de fraude, à peine d'une amende double:
de ce à quoi le fonds du procès lient monter, au profit de rappelant
et des pauvres, et en cas que le juge soit instruit ou participant de
cette négligence, il est sujet à la même amende.

A Rome on distingue deux sortes de notaires, les notaires apos-
toliques et les protonotaires. Les premiers sont ceux dont nous ve-
nons de parler ; à l'égard des protonotaires, voyez PROTONOTAIRE.

Pour ce qui regarde les actes ou baux de biens ecclésiastiques
faits par les notaires, voyez notre Cours de législation civile ecclésiastique.

§ II. NOTAIRESde la chancellerie et de la chambre.

Ces notaires sont à Rome des officiers en titres, il n'y en a qu'un
seul en la chancellerie, mais il y en a douze pour la chambre, le

premier reçoit les actes de consens, les procurations des résigna-
tions, révocations et autres semblables, il fait lui-même l'extension
du consens, et se qualifie député : sa date est de l'année après l'In-
carnation, c'est-à-dire trois mois après la Nativité; en sorte que
l'année qui devrait précéder par l'ordre naturel des événements, se
trouve subséquente, voici la forme de cette extension.

Anno Incarnationis Bominicoe N. die,..retroscriptus Petrus per
dominum N... procuratorem suum retroscriptoe resignationi ac littera-
rum expeditioni, concessit, juravit.... est in concellariâ N... deput.

Quand ce sont les notaires qui font cette extension, ainsi qu'il
est libre au porteur de la procuration de les choisir, préférable-

(1)Thomassin,Disciplinedel'Église,part II, liv. III, ch. 24.
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ment au notaire de la chancellerie, la signature est la même, mais
la date est différente, elle serait dans l'exemple proposé :
Die..., etc., est in camerâ apostolicâ...., N. secret.

Ceux-ci prennent la qualité de secrétaire.

NOTE,

On a remarqué que le mot note pouvait recevoir sept différentes

significations ;1° il se prend pour une tache dans l'honneur et la

réputation, il y a un titre dans le corps de droit sur cette espèce de
note, de His qui infamiâ notantur. (Voyez INFAMIE.)

2° Il se prend pour un certain caractère honteux dont les Ro-
mains défiguraient le visage des mauvais esclaves. On imprimait
sur leurs fronts des lettres qui marquaient la qualité de leurs fautes.
C'est à cette occasion que Plaute appelait les esclaves ainsi mar-
qués, des gens de lettres ou des lettrés.

3° Le mot note se prend aussi pour un caractère en chiffres qu'on
ne peut entendre que par le moyen d'une clef; telle est quelquefois
la formé des lettres qu'on adresse aux ambassadeurs.

4° Les notes se prennent encore pour les réflexions et les remar-

ques des savants. Les Grecs et les Latins usaient beauconp de ces
notes; mais on ne les reconnaît pas uniformes, parce que chacun
avait sa manière de noter ses idées.
.5° Les notes signifiaient autrefois ce qu'elles signifient aujour-

d'hui dans la musique, quoique la forme en soit parmi nous dif-
férente.

6° Les notes s'entendent aussi des abrégés des actes ou de quel-
que chose dont on se contente de faire un extrait. Ce sont ces

abrégés ou extraits qui ont fait appeler les notaires, gardes-notes.
7° Enfin on entendait par notes, certaine écriture abrégée, et

c'est dans cette signification que le mot notes a donné la naissance
à celui de notaire. (Voyez ABRÉVIATION,NOTAIRE;)

NOTOIRE, NOTORIÉTÉ.

L'étymologie de ces mots se tire du mot latin noscere qui signifie
connaître.

Ces deux mots sont fréquemment employés dans l'usage, mais
leur sens a souffert bien des contradictions : voici ce que nous ap-
prennent les jurisconsultes et les canonistes. Les uns et les autres
disent qu'il y a trois sortes de notoriétés. Les uns disent que ces
trois sortes de notoriétés sont proesumptionis, juris et facti. D'autres,
comme Panorme et Navarre distinguent le notoire, le manifeste et
le fameux, notorium, manifestum, famosum.

1° A commencer par la première division, le notoire de présomp-
tion n'est autre chose que l'évidence à laquelle une présomption
violente de droit ne permet pas de se refuser, comme la paternité

T. IV, 11
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qu'il suffit de prouver par les conjectures légitimes du mariage.
2° La notoriété de droit, notorium juris, est une preuve sans ré-

plique que produit un jugement ou une libre et claire confession en

jugement.
3° La notoriété de fait, notorium facti, est celle d'un fait qui est

connu de tout le peuple ou de la plus grande partie, de sorte qu'on
ne peut en dérober la connaissance, ou la déguiser en quelque ma-

nière que ce soit. Cette notoriété reçoit son application en trois

différents cas: 1° elle regarde une chose stable, continuelle, comme,

que le palais est dans la ville; 2° un fait accidentel et passager, comme
l'assassinat d'un homme fait en public; 3° un fait fréquent; mais in-

terrompu et alternatif, comme, qu'un tel fait l'usure en tel lieu et tel

jour,
1°- Le notorium des canonistes se divise en notoire de droit et en

notoire de fait; ils donnent de l'un et de l'autre la définition que l'on
vient de voir. Certains auteurs disputent entre eux sur le nombre de

personnes requis pour former cette plus grande partie dont la

connaissance à l'égard d'un fait tient lieu de notoriété. Collet
dit à cet égard (1):

« La plupart des canonistes enseignent, deux

choses; la première que dix personnes font un peuple, une pa-
roisse, une communauté; la seconde, qu'une chose est notoire
de notoriété de fait, quand elle est connue de la plus grande partie
d'une communauté ou d'un peuple. De ces deux principes qui sont
assez appuyés, Gamache, et je ne sais combien d'autres concluent:
1° que quand la communauté n'est pas composée de dix personnes,
il ne peut jamais y avoir de notoriété de fait, quand même une chose
se serait passée à la vue de tous les habitants ; 2° que s'il y a dix

personnes dans le lieu, il suffira pour la notoriété de fait, que six

personnes en aient été témoins, parce que ces six personnes font
la plus grande partie de la communauté; 3° que si la communauté, est
de vingt, ou de trente personnes, ces six témoins ne suffiront pas,
parce qu'ils ne seront; plus la plus grande partie du peuple; enfin

que si la communauté, la paroisse, la ville est très-nombreuse, il
faut que la chose se soit passée devant douze ou quinze témoins.

Cependant comme dix personnes ne sont presque rien dans une ville,
Comme celle de Rome ou de Paris, des docteurs très-versés en ces
matières estiment, que quand une chose n'y est connue que d'un si

petit nombre de personnes, il faut laisser à un homme sage et

prudent à définir, si cela suffit pour la notoriété, parce que le droit
n'a rien de bien précis sur ce dernier article. »

2° On appelle manifeste ce qui étant certainement connu par un
nombre de personnes, a été par elles répandu dans le public : Ma-
nifestum est id quod à pluribus proedicatur (Abbas in c. Tuto loc. , de
Proesumpt.) Une chose pour être manifeste n'a pas besoin d'avoir été
vue par la plus grande partie de la communauté; ce serait alors le

(1) Traité des dispenses.liv. III, ch, I, n, 4.
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Cas de la notoriété; mais il suffit que la moitié du nombre nécessaire

pour la notoriété l'ait appris de l'autre moitié qui a vu.
Au surplus, onconfond souvent le manifeste avec le notoire, celui-ci

avec l'évident, evidens quandoque ponitur pro notorio, quandoque pro
manifesto. (C.Si forte, de Elect.; c. Ab eo, in 6°.)

3° « Enfin on appelle fameux, dit Collet(l), ce qui est connu par le bruit
public, famosum id quod famânotum. Mais tout bruit ne produit pas ce

genre de publicité; il n'y a que celui qui est fondé sur des conjectures
très-fortes , ou qui ayant été répandu par une personne digne de

foi, passe pour constant parmi ce qu'il y a de gens sages dans un
canton. On voit, par exemple un homme pâle et troublé, sortir à

grands pas d'une maison; son épée est teinte de sang, ou il en est
lui-même tout couvert: on trouve dans cette même maison un de ses
ennemis assassiné; on dit publiquement que ce mauvais coup part
de la main de celui à qui on a vu prendre la fuite; voilà ce que le
droit appelle actio famosa. » Enfin Benoît XIV, ce pape si savant,
nous a enseigné dans une de ses lettres encycliques, une nouvelle
et non moins sage distinction sur la même matière; c'est en l'en-
droit où il dit: « En quoi cependant il ne faut pas perdre de vue
la différence qui se trouve entre le notoire par lequel il conste d'un

simple fait dont la tache consiste dans la seule action extérieure,,
telle qu'est la notoriété d'un usurier ou d'un concubinaire, et cet
autre genre de notoire qui tombe sur des faits extérieurs dont la ta-
che dépend principalement de la disposition intérieure de l'âme.
C'est de ce genre de notoire qu'il, s'agit ici. Le premier doit être
constaté par de fortes preuves, mais le second en exige encore de

plus fortes et de plus certaines. In quo tamen proe oculis habenda est

differentia quoeintercedit inter notorium illud, quo merum aliquod fac-
tum deprehenditur, cujus facti reatus in ipsâ solâ externâ actione consis-
tit, ut est notorietas usurarii aut concubinarii; et aliud notorii genus,
quo externa illa facta notari contingit, quorum reatus ab interna etiam-
animi dispositione plurimum dependet; de quo quidem notorii genere
nunc agitur. Alterum enim gravibus sanè probationibus evinci debet;
sed alterum gravioribus certioribusque argumentis probari oportebit. Le
reste de la lettre, développe cette règle en pratique.

Nous ne sommes entré dans ce détail sur la nature et le sens des
deux mots que nous traitons, que parce que la matière en est im-

portante, soit par rapport aux dispenses des évêques et de la péni-
tencerie, soit par rapport à d'autres objets; mais nous devons ob-
server après plusieurs auteurs, que malgré toutes les règles que les
canonistes et les jurisconsultes se sont efforcés d'établir pour rendre
les questions sur la publicité ou sur l'occultation d'un fait, moins

fréquentes, ou leurs décisions moins arbitraires, il restera toujours
à cet égard dans toutes les occasions, bien des difficultés à résoudre,
(Voyez CASRESERVES,PÉNITENCERIE,DISPENSE,EMPÊCHEMENT.)

(1) Traité desDispenses,loc, cit.
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NOVALES.

Ce mot qui est ancien se dit des terres, nouvellement défrichées,
et qui, de temps immémorial, n'avaient point été cultivées: Novale

est ager nunc primum proecisus. On a appelé novales les dîmes qui se

percevaient sur les fruits de ces terres. (Voyez DIMES.)

NOVELLE,

Terme de jurisprudence, qui se dit des constitutions de plusieurs

empereurs, et surtout de celles de Justinien. Nous avons eu occa-

sion de citer beaucoup de novelles dans ce Cours de droit canon. On

les cite ainsi: Nov. (Voyez CITATION.)

NOVICE, NOVICIAT.

On appelle novice une personne qui est dans le temps de sa pro-
bation, et qui n'a point encore fait ses voeux de religion. Le novi-

ciat est le temps pendant lequel on éprouve la vocation et les qualités
de la personne qui est entrée en religion avant de l'admettre à la

profession.

§ I. Nécessité du NOVICIAT; qualités des NOVICES.

La profession religieuse est un de ces engagements que Dieu seul

peut faire prendre, parce que Dieu seul peut en faire soutenir les

obligations et les suites. Or, il n'est pas toujours aisé de distin-

guer àcet égard le véritable esprit de Dieu. La chair et te démon

font tous les jours illusion à plusieurs, et on en a la preuve dans la

conduite de certains religieux qui ne montrent de leur état que
l'habit.

Il n'est point de règle qui, conformément au chapitre Ad aposto-
licam; C. Nonsolum, de Regul., ne prescrive, tant pour le bien de

l'ordre que pour celui du prosélyte , le noviciat, et même avant le
noviciat une sorte d'épreuve qu'on appelle postulation. Saint Benoît
dit dans sa règle, qu'après avoir reconnu dans celui qui se présente
pour être reçu, une Volonté telle que la résistance et même les in-

jures n'ont pas rebuté, on doit l'admettre à la chambre des hôtes ,
et que si le prosélyte continue de donner des marques d'une voca-
tion sincère, on le fasse passer au noviciat. La règle des ermites de
saint Augustin porte : Si quis in ordine nostro recipi petierit, non
statim annuatur ei quicumque sit ille, sed probetur spiritus ejus si ex
Deo est, quia desideria dilatione crescunt; ei in privatis colloquiis vo-
luntas, mens et intentio ipsius à priore conventus, vel à magistro novi-

tiorum, ut ab alio perfectè exploretur, quod si perseveraverit in proposito,
prior eum faciat diligenter examinari à duobus examinatoribus ad hoe
munus deputatis.

Mais comme la bonne volonté ne suffit pas souvent sans les moyens
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nécessaires pour la suivre, on examine ensuite si celui qui se pré-
sente a toutes les qualités requises pour être admis dans l'ordre
dont il s'offre à professer la règle ou s'il n'a aucune qualité exclu-
sive. Parmi ces qualités ou exclusives ou déterminantes , il y en a

qui sont marquées par le droit commun, et d'autres qui sont pres-
crites par la règle particulière de l'ordre. Celles-ci sont différen-

tes, suivant les différentes constitutions des ordres religieux ; nous
né parlerons que de celles qui sont du droit commun.

On ne doit admettre les novices à la vêture ou prise d'habit, que
quand ils ont atteint l'âge de puberté, c'est le règlement du concile

de Trente. (Session XXV , ch. 17.) On ne doit les admettre non plus

qu'après les avoir suffisamment éprouvés, et que quand ils ont tout
ce qui est nécessaire pour remplir dignement les devoirs de l'état

auquel ils aspirent, comme la santé, la science , la vertu, etc.

D'où vient que, généralement parlant, on ne doit admettre ni tes

vieillards décrépits, ni ceux qui sont trop faibles pour porter te

poids de la règle, ni les furieux, ni les insensés. A l'égard de ces

derniers, la maxime est invariable : Quia hujusmodi nullatenus pos-
sunt profiteri, etiamsi per centum annos in réligione steterint, et si de

facto profiteantur, professio eorum omnino nulla. (C. Sicut tenor, de

Regul.) Quant aux impubères, ils ne peuvent s'engager par eux-mê-

mes ; mais , suivant le droit canon , leurs parents et tuteurs

peuvent les présenter ou consentir à leur démarche. ( Voyez

PROFESSION.)
On ne doit admettre, dans un ordre religieux, que ceux qu'une

volonté libre et constante porte à cet état, et nullement ceux qui,
soit fils de famille ou autres, y seraient contraints par la force ou

par la crainte. (Voyez RÉCLAMATION.)
Les personnes mariées, après la consommation du mariage , ne

peuvent entrer en religion, sans le consentement de l'une des par-
ties (voyez' SÉPARATION); ni les esclaves sans le consentement de

leurs maîtres (voyez ESCLAVES);ni les évêques sans la permission

du pape. (Voyez TRANSLATION.)
Les comptables sont également exclus ; c'est la disposition ex-

presse de la bulle Cùm de omnibus, de Sixte V, conforme au chapi-
tre 1, de Oblig. ad ratiocin. Auctoritate apostolicâ, dit cette bulle,

perpetuo statuimus et ordinamus, ut hujusmodi indigenti oere alieno

suprà vires facultatum suarum gravati vel reddendis ratiociniis obnoxii

et obligati, nullatenus recipiantur, et super hoc fiat informatio, etc.,
et nunc in contrarium factum invitamus et annulamus, viribusque et

effectu carere decernimus. (Voyez COMPTABLE.)
Les débiteurs sont encore incapables d'entrer en religion. Les

termes rapportés de la bulle de Sixte V comprennent ceux-ci comme

les comptables; néanmoins plusieurs saints docteurs ont soutenu

que les dettes ne doivent pas être un obstacle à la vocation d'un

homme que Dieu semble décharger de toute obligation en l'appelant
à lui : Ex decreto Spiritus sancti fit liber. Que si l'on oppose, disent-
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ils, les abus que cette indulgence pourrait occasionner, l'on peut
répondre que les dettes purement civiles, n'obligent que les biens
et non le corps du débiteur ; en sorte que si le monastère où il en-
tre profite de quelque chose de lui, il en est tenu au prorata envers

les créanciers. On cité pour autoriser cette opinion, le chapitre Li-

cet, de Regul., le canon Duoe sunt 19, qu. 2; et le canon Si qua mu-

lier, 19, qu. 8. Le sentiment contraire est aujourd'hui le plus suivi,

quand les dettes sont connues et certaines ; et il n'est aucun ordre

religieux qui n'ait à cet égard sa décision dans ses règlements par-
ticuliers.

Saint Thomas établit, et prouve, par les autorités du droit, que
ceux dont tes parents sont dans un état qui demande absolument
leur secours, ne peuvent entrer en religion, ni y être admis : Quia

opera proecepti, qualis est honos parentum, propter nulla opera con-
silii, etiam religionis, sunt proetermittenda : neque facienda mala ut

inde veniant bona, ait Paulus ad Romanos, cap. 3. Cela est réci-

proque du père à l'enfant; le premier ne peut laisser sa famille

pour se faire religieux, si sa présence et ses secours lui sont abso-
lument nécessaires : Siquis, dit saint Paul, suorum et maxime do-

mesticorum curam non habet, fidem negavit, et est infideli deterior.

(I ad Timoth., V.) On n'excepte que le cas où l'enfant ne pourrait
demeurer auprès de son père, et le père auprès de son enfant sans

compromettre notablement leur salut ; toutefois, la profession se-
rait toujours valide, mais celui qui l'aurait faite, aurait péché mor-
tellement ; c'est la décision de Navarre (1).

On ajoute encore à ces cas généraux de droit commun que le
novice soit bon catholique et nullement suspect d'erreur ; d'un ca-
ractère propre à l'observance de la règle, animo promptus et dispo-
situs ; qu'il soit né de légitime mariage ; qu'il ne soit noté ou flétri

d'aucune infamie ; qu'il ne soit ni de parents juifs, mahométans ou

hérétiques, ou que sa famille n'en descende pas; enfin qu'il n'ait
commis dans le monde aucun crime qui soit ou puisse être déduit
en justice. Miranda rapporte différentes bulles des papes qui ont
modifié et expliqué quelques-uns de ces articles, entre autres ceux
des enfants illégitimes, ou nés de gens non catholiques.

§ II. Durée du NOVICIAT.

Le noviciat était autrefois de trois ans, suivant la règle des an-
ciens moines d'Egypte, que Justinien suivit en sa novelle V, cap. 2,
In veste laicâ per triennium maneant. Saint Benoît le réduisit à un

an, comme il paraît par te chapitre Ier de la cause 17, qu. 2.

Gratien, au même endroit, rapporte un canon attribué par les uns
au pape Boniface V, et par les autres au concile de Tolède, où il
est dit que le noviciat sera de trois ans pour un inconnu, sur le

(1)Cons.26, de Regularibus,
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fondement que cet inconnu peut n'être pas libre ; en sorte que si
dans trois ans personne ne le réclame, il est censé tel, ou il a

acquis sa liberté par la faveur de l'Église, (Can. 3, eâd. causâ.)
Ces règlements furent mal observés dans la suite; plusieurs

abbés, les supérieurs même des ordres mendiants, par une suite
des grands priviléges qu'ils obtinrent, dispensaient quelquefois de
l'année, même du noviciat prescrite par la règle de saint Benoît et

par le pape saint Grégoire , par les décrétales même de Grégoire IX

et du sexte. (C. Consaldus 17, qü. 3; c. Ad aposlolicam, de Regul,;
c. Non solum, eod. in 6°; c. Ad nostram ; c. Cum virum ; c. Poslulasti,
de Regul.; c. I. eod. in 6°.) Le concile de Trente pour rendre les
choses uniformes et stables, ordonna, dans les termes qu'on va

lire, qu'on ne pourrait faire profession qu'à seize ans passés, et

après un an entier de noviciat. « En quelque religion que ce soit,
tant d'hommes que de femmes, on ne fera point profession avant
seize ans accomplis, et on ne recevra personne à ladite profession,
à moins qu'elle n'ait passé un an entier dans le noviciat, après avoir

pris l'habit : toute profession faite plus tôt sera nulle et ne portera
aucun engagement à l'observation de quelque règle, ou ordre que
ce soit, ni à aucune autre chose qui pourrait s'ensuivre. " (Ses-
sion XXV, ch. 15, de Regularibus,)

Le pape Clément VIII, a fait un règlement pour la réception des

novices, et la manière de les disposer à la profession. Ce pape veut

qu'on sépare les novices des religieux profès, et qu'on choisisse

pour leur maître un ancien religieux zélé, et qui soit bien exercé
dans la pratique de la règle, afin qu'il puisse en apprendre aux no-
vices toutes les obligations. Novitius veniens, dit la règle de saint

Benoît, chapitré 58, quis ad conversionem, non ei facilis tribuatur in-

gressus; sed, sicut ait Apostolus, probare spiritus si ex Deo sunt.

Ergo si veniens perseveraverit pulsans, et illatas sibi injurias et diffi-
cultatem ingressus visus fuerit patienter portare, annuatur ei ingressus ;
et sit in cellâ hospitum paucis diebus; posteà autem sit in cellâ no-

vitiorum, ubi meditetur, et manducet et dormiat, et senior ei talis de-

putetur, qui aptus sit ad lucrandas animas, qui super eum omninô cu-

riosè intendat, et sollicitus sit, si verè Deum credit, et si sollicitus est
ad opus Dei, ad obedientiam, et ad opprobria : proedicentur ei dura, et

aspera per quoe itur ad Deum et probetur in omni patientiâ;
L'année de probation doit être continue et sans interruption,

dans le monastère même où le novice a été reçu ; c'est le sens littér

rai du concile de Trente. Mais Fagnan (1) fait cette distinction : ou

il s'agit d'une profession tacite, ou d'une profession expresse.
S'il s'agit d'une profession tacite, il est certain qu'on ne peut

dire qu'un homme ait eu intention de s'engager dans une religion,

par cela seul qu'il en porte l'habit, s'il n'en pratique volontaire-

ment tous les exercices dans l'intérieur du cloître : Habitus profes-

(1) In c. Insinuante,Quicler. velvov.
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sionis extrà monasterium sumptus non facit monachum, habitus extrà

religionem assumptus non solemnisat votum, nisi cùm expressè emitti-
tur. (C, Statuimus, de Regul.; c. Ut clerici, eod.; glos. in Clem. Eos,
verb in aliqua, eod. tit.)

Quant à la profession expresse, il faut distinguer trois cas :
1° Celui où le novice après avoir resté six mois dans le monastère,
en sort sans la permission du supérieur pour passer trois ou quatre
jours dans le siècle; après quoi, continuant son noviciat encore

six mois,fait sa profession au bout de ce terme: Panorme (in cap. Ad

apostolicam, n. 9, de Regul.) et la glose du chapitre Cùm qui certus

est, deRegul. jur. in 6°, tiennent pour la validité de cette profes-
sion Fagnan soutient avec d'autres qu'elle est nulle : Novitius

autem qui infrà annum per aliquot dies absque licentiâ proelati, in soe-
culo moratus est, non dicitur stetisse in probatione per annum conti-

nuum, quia tempora non conjunguntur; et in hanc sententiam, ajoute-
t-il, soepius respondit sacra congregatio concilii. En effet, cette con-

grégation répondit au procureur général de l'ordre des minimes

qu'un novice étant sorti au monastère où il faisait son noviciat, pour
aller s'éprouver dans un autre monastère du même ordre, était

obligé de recommencer son année de probation, du moment de son

retour, quoiqu'il n'eût demeuré que deux heures dans le nouveau
couvent où il avait été. Que si le novice ne faisait que s'absenter ou
se cacher dans l'enceinte même du monastère, la continuité de

temps ne serait pas censée rompue par là.
2o Le second cas est celui où le novice, après un certain temps de

noviciat, comme de six mois ou de trois mois plus ou moins, sort
du monastère avec la permission du supérieur et sous son obé-
dience ; et revenant ensuite dans le monastère par le même ordre,
il y fait sa profession au bout de l'an, comme s'il ne fût jamais sorti.
La congrégation du concile décida sur une consultation même de
Navarre (1) que cette profession était bonne et valable. Fagnan en

apporte les raisons : la principale est que le religieux qui agit par la
vertu de la sainte obéissance, est censé toujours agir dans les ter-
mes de son devoir et par conséquent dans son monastère : Mona-
chus ubivis locorum degat de licentiâ abbatis, fingitur degere intrà
claustra. (Abb. in cap. Ex rescripto, n. 5, de Jurejur.) Il en est de
même, si le novice tombe malade, te temps de sa maladie est compté
pour l'année du noviciat. (C. Sicut nobis, de Regularibus.)

3° Enfin le troisième cas est celui d'un novice qui ayant pris l'ha-

bit, fait son noviciat hors du cloître. Fagnan établit que cela ne sert
de rien, et que depuis le concile de Trente, l'année de probation
dans le monastère même, intrà claustra, est de l'essence de la pro-
fession; parce qu'inutilement aurait-on exigé un noviciat, s'il se
faisait de manière que d'un côté le novice ne pût s'éprouver par l'ex-

périence de la vie régulière et commune, et que de l'autre, l'ordre

(1) Cons.deRegul.
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ou la communauté ne pût avoir aucune connaissance du sujet, dont
le caractère intéressé et tes religieux et la religion : Est de sub-
stantiâ professionis ut novitius per annum probet rigorem religionis, et

rigor hujusmodi potissimum consistat in reguloe observatione, et in com-
muni vitâ, victu, et vestitu. Les canonistes établissent néanmoins

que le noviciat peut se faire extrà claustra, avec la permission des

supérieurs, et dans les circonstances d'un exercice qui tienne lieu
de l'épreuve requise, dans le monastère, comme dans l'espèce pro-

posée par Navarre.

Si cependant, dit Fagnan (1), un novice après avoir fait l'année
entière de son noviciat, sort et revient ensuite dans les trois ans, il

pourra faire profession sans une nouvelle année de noviciat, à moins

que la personne ou l'état de ce novice n'eussent changé: Qui cer-
tus est certiorari ampliùs non oportet (c. Cùm qui, de Reg. in 6°) ; et

propter hanc rationem cùm olim dubitatum esset in sacra congregatione
concilii, an is qui, habitu regulari suscepto, annum integrum mansit in

religione, eoque lapso gravi morbo correptus et proptereà professione
nequaquàm emissâ, permissu superiorum ad soeculumrediit, posset indè
ad triennium morbo liberatus et ad monasterium reversus protinus
emittere professionem, vel potiùs per alium annum stare in probatione
teneretur; sacra congregatio censuit posse statim emittere professio-
nem, non expectato alio probationis anno, nisi religionis, aut personoe
conditio sit immutata. Idem in puellâ quoe finito tempore novitiatûs
exivit è monasterio sine licentiâ ordinarii.

Au reste, le concile de Trente n'a pas entendu déroger aux sta-
tuts et règlements particuliers des ordres qui exigent une plus
longue épreuve qu'une année de noviciat; il le dit expressément
pour les jésuites dans le chapitre qui suit celui que nous avons

rapporté ci-dessus. « Le temps du noviciat étant fini, les supérieurs
recevront à la profession les novices en qui ils auront trouvé les qua-
lités requises, sinon ils, les mettront hors du monastère. Par cette
ordonnance néanmoins, le saint concile n'a pas intention de rien

changer à l'égard de la religion des clercs de la compagnie de Jésus,
ni d'empêcher qu'ils ne rendent service à Notre-Seigneur et à son

Église : conformément à leur pieux institut approuvé par le Saint-

Siége apostolique.» (Session XXV, ch. 16, de Regul.)
Si le novice n'avait pas l'âge pour faire profession après l'année

du noviciat, il lui serait permis de l'attendre dans cet état, parce
que le concile de Trente en ordonnant de mettre hors du monastère
ceux qui après leur année de probation, ne font pas profession, so-
lennelle, n'entend parler que des novices qui peuvent la faire.

Un novice qui a été injustement chassé de son monastère, et qui
est reçu dans là suite, a droit de compter le temps qu'il a passé dans
le monastère avant son expulsion, parce qu'il ne doit point souffrir
de l'injustice des autres.

(1) In c. Adapostolicam,n. 43; incap, Insinuante,Qui cler. vel vov., n. 32.
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Rien n'est plus libre au novice que de renoncer à l'état qu'il vou-
lait embrasser. Ce noviciat n'est pour lui qu'une épreuve qui pré-
pare, pour ainsi dire, les esprits à ce retour. La vocation nous pa-
raît un mystère où les plus éclairés souvent se trompent, c'est

pourquoi l'on ne doit pas être surpris de voir revenir au siècle des
novices qui d'abord attirés par les douceurs de la solitude, y ont été
avant qu'ils en connussent, ou du moins qu'ils en sentissent les
ennuis et les amertumes. D'ailleurs, plutôt que d'être moine dans
les regrets, à charge à soi et aux autres, il vaut beaucoup mieux
rentrer dans le monde. C'est pour ces raisons que le saint concile de
Trente a voulu que l'on rendît à ceux qui sortent du monastère

ayant de faire profession, généralement tout ce qui leur appartient.
Voici comment s'exprime ce concile touchant le temporel des novices,
c'est-à-dire la disposition de leurs biens.

« Nulle renonciation non plus , ou nulle obligation faite avant la

profession, même avec serment, et en faveur de quelque oeuvre

pieuse que ce soit, ne sera valable si elle n'est faite avec la permis-
sion de l'évêque ou de son vicaire général, dans les deux mois pré-
cédant immédiatement la profession, et elle ne sera point entendue
avoir son effet, que la profession s'en soit suivie; autrement quand on
aurait même expressément renoncé au bénéfice présent que le con-
cile accorde, ou quand on se. serait engagé par serment, te tout sera
nul et sans effet.

« Avant la profession d'un novice ou d'une novice, leurs parents ,
leurs proches ou leurs curateurs, ne pourront donner au monastère,
sous quelque prétexte que ce soit, aucune chose de leur bien que ce

qui sera requis pour leur nourriture et leur vêtement, pendant le

temps de leur noviciat, de peur que ce ne leur fût une occasion de
ne pouvoir sortir, parce que le monastère tiendrait tout leur bien ,
ou la plus grande partie, et que s'ils sortaient ils ne pourraient pas
facilement le retirer. Le saint concile défend que cela se fasse de

quelque manière que ce soit, et frappe d'anathème quiconque don-
nerait ou recevrait quelque chose de la sorte. Il veut et ordonne
aussi qu'on rende à ceux qui sortiront du monastère avant la pro-
fession, tout ce qui leur appartenait, et que l'évêque y contraigne ,
s'il est besoin, par censures ecclésiastiques, afin que cela s'exécute

plus ponctuellement. »

Nous avons dit que le novice peut sortir du monastère dans le
cours de son noviciat. Les canonistes exceptent quatre cas : 1° si le
novice a pris l'habit de profession ; 2° s'il a fait profession expresse;
3° s'il a passé son année entière dans le noviciat; 4° s'il a voulu en-
tièrement changer de vie.

Avant le concile de Trente, on tenait que les novices qui se trou-
vaient dans quelqu'un des cas exceptés ci-devant, ne pouvaient plus
demander, en rentrant dans le siècle , ce qu'ils avaient donné au
monastère ; les termes du décret l'apporté du concile de Trente
ne laissent aucun doute sur te droit de cette répétition , si les do-
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nations n'ont pas été faites comme ce même concile le prescrit, avec
la permission de l'évêque ou de son vicaire général dans les deux
mois précédant immédiatement la profession ; dans lequel cas elles
ne sont entendues avoir leur effet, que la profession n'ait eu lieu :

Quo decreta, dit Fagnan, sublata est proedicta distinctio inter donatio-
nem factam expressâ causâ propter professionem ; et factam sine causoe

expressione; sublata est quoque alia distinctio, an donatio facta fuerit
sub conditione, an sub modo? Il est bon de remarquer cette abroga-
tion, comme celle qu'a fait le concile de Trente de plusieurs autres
choses de pratique, parce que rien ne retarde tant le progrès des

études, dans le droit canonique, que les antiques décisions des ca-
nonistes que l'on croit infaillibles, parce qu'on les cite sans cesse.
Ces auteurs, à qui leur vaste science conservera toujours une juste
autorité, prononçaient de leur temps des oracles , qui sont devenus
des erreurs par les variations ordinaires de la jurisprudence cano-

nique ; c'est aux nouveaux canons qu'il faut recourir sans pourtant

négliger la connaissance des anciens. L'occasion nous a fait rappe-
ler ici cette leçon , qu'il est important de savoir et plus encore de
suivre.

Si tout doit être rendu au novice quand il sort avant la profession,
comme nous avons dit, la dot d'une religieuse qui décéderait dans
l'année de son noviciat, doit aussi être rendue à ses héritiers avec
les fruits que le monastère en a perçus, sauf là dépense alimentaire

qu'il est permis au monastère de retenir ; ainsi l'a décidé la congré-
gation du concile : Si mulier ingressa monasterium intrà tempus pro-
bationis decedat, dos soluta ejus hoeredibus una Cum fructibus, si quos
monasterium percepisset, restitui debeat. Fagnan (1), qui tient for-
tement pour la nullité des donations faites par les novices aux mo-

nastères autrement que dans la forme du concile de Trente, estime

que, quand elles sont faites avant le noviciat et la prise d'habit,
elles sont valables quoique faites sans ces formalités.

Au reste , le concile défend aux parents de rien donner absolu-
ment au monastère, pour le prix de la réception: Nous avons traité
cette matière sous le mot DOT.

Sous le rapport civil, Voyez les mots AUMONEDOTALEet DOTdans
notre Cours de Législation civile ecclésiastique.

Le domicile du novice est dans le monastère où il fait son
noviciat (2).

§ III. Examen des NOVICES.

Selon le droit et la pratique ordinaire des différents ordres reli-

gieux, l'examen des novices appartient aux supérieurs ou à ceux qu'ils
députent à cet effet, et la réception à la plus grande partie des re-

ligieux du monastère. Les constitutions de l'ordre des ermites de

(1) In c. Statuimus,deRegularibus,n. 38.
(2) Fagnan,in c. Inter vos,de Sent,et re jud,, n. 8,
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saint Augustin et de plusieurs autres , exigent la permission du

provincial pour la réception des novices.

Selon la disposition du concile de Trente et d'autres conciles ,
les novices religieuses doivent être examinées hors la clôture et les
lieux réguliers, par l'évêque diocésain ou son vicaire, que la supé-
rieure est obligée de faire avertir un mois ou environ avant la pro-
fession de la novice. Le défaut d'examen par l'évêque ne rendrait

cependant pas nulle la profession de la novice. (Voyez PROFESSION.)

NUTU ou AD NUTUM,

On se sert de cette expression pour signifier particulièrement la
liberté qu'a un supérieur de révoquer les commissions dont il a fa-
vorisé quelqu'un. On dit donc, ce bénéficier, cet officier est révoca-
ble ad nutum, c'est-à-dire, à la volonté de celui qui a donné le

bénéfice, ou au moindre signe qu'il fera dans cette intention, car nu-
tus signifie signe.

Les curés desservants, en vertu de l'article 31 des articles orga-
niques, sont révocables ad nutum. (Voyez AMOVIBLE,INAMOVIBILITÉ.)

O

OBEDIENCE.

Obédience, du mot latin obedire qui signifie obéir, est un nom dont
on se sert beaucoup chez les religieux. Ils appellent, par exemple,
maison d'obédience celle où un religieux fait sa demeure ordinaire,

parce qu'il y est soumis et obéissant aux ordres et aux corrections
de ses supérieurs. Ils se servent encore souvent de ce nom pour
celui d'obéissance et dans la même étendue de signification. Une
obédience signifie aussi chez eux prieuré ou celle. Mais communé-
ment parmi eux on entend par obédience, une certaine ordonnance
du provincial ou d'un autre supérieur de l'ordre, par laquelle il est

permis à titre de faculté, ou enjoint en forme de commandement,

de sortir d'un monastère pour aller dans un autre ou ailleurs. C'est
dans cette acception que nous allons parler ici de ce terme.

En prenant le mot d'obédience pour cette ordonnance du supé-
rieur, qui permet ou enjoint de sortir d'un monastère, nous devons
mettre ici le règlement du concile de Trente qui rappelle à ce sujet
la disposition des anciens et nouveaux canons. (C. Placuit; c. Mo-

nach.2, 16, qu. 1; c. Quanto, de Offic. ordin.; clem. Ne in agro, §
Quia vero, de Stat. Monach.; c. Non magnoperè, ne Cler. vel monach.)

" Défend le saint concile, qu'aucun régulier sous prétexte de

prêcher, d'enseigner, ou d'être employé à quelque autre occupation
sainte et pieuse, ne se mette au service d'aucun prélat, prince, uni-
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versité, communauté, ou de quelque autre personne, ou maison que
ce soit, sans permission de son supérieur; nul privilège ou faculté
obtenue d'ailleurs, ne lui pourra de rien servir à ce sujet; et s'il
contrevient en cela, il sera châtié à la discrétion de son supérieur,
comme désobéissant.

« Ne pourront non plus les réguliers, s'éloigner de leurs couvents,
même sous prétexte d'aller trouver leurs supérieurs, s'ils ne sont

par eux envoyés ou mandés. Et quiconque sera trouvé sans une
obédience par écrit, sera puni par les ordinaires des lieux, comme
déserteur de sa règle.

« Quant à ceux qui sont envoyés aux universités pour étudier,
ils ne pourront demeurer que dans des couvents, autrement il sera

procédé contre eux par les ordinaires.» (Sess. XXV, ch.4, de Regul.)
L'on doit conférer ce règlement avec les principes canoniques ex-

posés sous le mot APOSTASIE.
Les autres conciles défendent aux religieux d'aller seuls dans les

villes, ou d'être seuls dans les prieurés : Ne monachi per villas et op-
pida, seu etiam per ecclesias parochiales aut in prioratibus, singuli po-
nantur et soli (1). Plusieurs conciles provinciaux ont fait ou renouvelé
la même loi du concile de Trente, touchant la nécessité de l'obé-

dience, pour les religieux qui sortent de leur monastère.
On appelle aussi pays d'obédience ceux qui reconnaissent plus étroi-

tement que d'autres l'autorité et la juridiction du pape, par exemple
ceux qui ne sont réglés par aucun concordat;

OBÉISSANCE,

L'obéissance est une vertu par laquelle on se soumet aux ordres
de ses supérieurs en ce qu'ils commandent de juste et de raisonable.

L'on voit sous le mot ÉVÊQUE, l'autorité qu'ont les évêques sur
tous leurs diocésains, et l'obéissance que ceux-ci leur doivent d'une
manière plus ou moins étroite selon qu'ils sont laïques ou ecclé-

siastiques; clercs séculiers ou réguliers. (Cap. Si quis, 2; cap. Quod
super his, 9.)

Tous les membres de l'Église sont obligés à l' obéissance vis-à-vis
du Souverain Pontife; car tous, sans exception, sont soumis à son

suprême pastorat. (Cap. Unam sanctam, 1, Extrav. comm.)
A l'égard de l'obéissance, dont les religieux font un voeu solennel

dans leur profession, nous exposons, sous le mot ABBÉ,des prin-
cipes dont on doit faire l'application à toute sorte de supérieurs de

religieux. L'on y voit l'obligation où se trouve un religieux d'obéir
à son supérieur, et le droit qu'a celui-ci de le corriger et de le punir.

Les religieux et religieuses font un voeu solennel d'obéissance,

qu'on peut définir un lien spirituel qui les oblige à obéir à leurs su-

périeurs dans les choses qu'ils ont droit de leur commander. Il y a

(1)Mémoiresduclergé, tom. IV,pag.384.



171. OBEISSANCE.

une obéissance de nécessité, et une obéissance de perfection. La pre-
mière s'étend seulement a ce que le supérieur a droit d'ordonner,
et la seconde à tout ce qui n'est point mal.

L''obéissance religieuse s'étend à tout ce que le supérieur ordonne
de vive voix ou par écrit, conformément à la règle ou aux consti-
tutions particulières de l'ordre; mais non pas à ce qui est au dessus
de la règle, comme de faire des abstinences que la règle ne prescrit
pas; ni à ce qui est au dessous de la règle, comme d'omettre sans
raisons des abstinences que la règle prescrit; ni à celui qui est outre
la règle, proeter regulam: telles que sont les choses vaines, frivo-

les, badines, comme de lever une paille, de regarder les oiseaux

qui volent en l'air, ni à ce qui est contre la règle, etc. Ces principes
généraux ont cependant leurs exceptions.

On doit obéir à un supérieur qui commande quelquefois pour de
bonnes faisons des choses au-dessus de la règle, tels que des jeû-
nés, des abstinences ou d'autres mortifications, soit en punition de

quelque faute, soit pour faire pratiquer la vertu, soit pour quelques
nécessités publiques de l'Église ou de l'État.

On doit aussi obéir à un supérieur qui interdit certaines choses

qui ne sont pas expressément défendues par la règle, lorsque cela
est nécessaire pour le maintien de la discipline et la conservation de
l'ordre.

L'obéissance a lieu aussi quand le supérieur juge à propos de dis-

penser en certaines circonstances et pour des raisons légitimes,
de quelques points de la règle dont la dispense n'est contraire ni
aux voeux, ni à la vie religieuse et commune quant à la substance.

Telle est la dispense des jeûnes et des abstinences dans les ordres
où ces choses ne sont point prescrites, sous peine de péché (1),

Si le supérieur commandait quelque chose contre la règle même,
ce serait alors une nécessité de lui désobéir , à moins qu'il n'eût le

pouvoir d'en dispenser. (C. Quid culpatur 23. quoest. l.) Hic qui pro-
fitetur spondet quidem obedientiam, sed non omnimodam, sed determi-
natè secundùm regulam (2). Par où il est clair que le sacrifice
de la volonté, nécessaire dans la pratique de la vertu , ne doit

pas exclure la faculté de l'entendement. Mais écoutons sur cette

importante matière, la doctrine du grand saint Grégoire, qui
dit que quelquefois l'obéissancc ne vaut rien, parce que quelquefois,
elle n'est pas assez entière, et quelquefois aussi elle ne vaut pas
mieux parce qu'elle l'est trop : Sciendum summoperè est quod obedien-
tia aliquando, si de suo aliquid habeat nulla est : aliquando au-
tem, si de suo aliquid si non habuerit, minima; nam cùm hujus
mundi succcssus proecipitur, cùm locus superior imperatur, is , qui
ad percipienda hoecobedit, obedientioe sibi virtutem evacuat, si ad hoec
etiam ex proprio desiderio anhelat. Neque enim se sub obedientiâ diri-

(1) Van-Espen, Jus eccles.,tom, I, p. 302.

(2) Saint Bernard,Epistola 1.
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git, qui ad aceipienda hujus vitoe prospera libidini proprioe ambitionis
servit. Rursùs cùm mundi despectus proecipitur, cùm probra adipisci,
et contumelioe jubentur, nisi et seipso animus hoecappetat, obedientia
sibi meritum minuit ; quia ad ea, quoe in hâc vitâ despecta sunt, invi-
tus nolensque descendit. Obedientia quippe victimis jure proeponitur
quia per victimas aliena caro, per obedientiam vero voluntas propria
mactatur. Tanto igitur quisque Deum citiùs placat, quanto ante ejus
oculos repressa arbitrii sui superbia, gladio proecepti se immolat. Quo
contrat, ariolandi peccatum inobedientia dicitur, ut quanta sit virtus
obedientioe demonstretur. Ex adverso igitur melius osienditur, quid de

ejus laude sentiatur. Si enim, quasi ariolandi peccatum est repugnare,
et quasi scelus idololatrioe nolle acquiescere, sola est, quoe fidei meritum

possidet, obedientia : sine quâ quisque infidelis esse convincitur, etiamsi

fidelis esse videatur. (C. Sciendum, caus. 8, qu. l.)
L'aimable saint François de Sales dit (1) : " Quant à l'obéissance

« qui regarde les supérieurs que Dieu à établis sur nous pour nous
« gouverner, elle est de justice et de nécessité, et se doit rendre

avec une entière soumission de notre entendement et de notre
« volonté : et cette obéissance de l'entendement se pratique lorsque
« nous acceptons et approuvons le commandement, et estimons et
" trouvons bonne la chose commandée. "

Le voeu d'obéissance est, suivant Miranda (2), le plus important
des trois voeux solennels, et le plus essentiel à l'état des religieux :
les anciens moines n'en faisaient pas d'autres. Tota religio perimitur,
dit le pape Jean XXII, in Extravag. Quorumdam, de Verb, signif.,
si à meritoriâ subditi obedientiâ subtrahantur, magna est paupertas, sed
major integritas (id est castitas), bonum maximum autem obedientia, si
custodiatur illoesa: nam prima rebus, secunda carni, tetia vero menti
dominatur et animo quos velut effrenes et liberos, ditioni alterius, humilis

jugo proprioe voluniatis astringit.
Régulièrement les religieux et même les autres sujets sont obli-

gés d'obéir à leurs supérieurs en tout ce qui appartient à la supé-
riorité, et n'est point contre Dieu ni contre le salut. In his autem
non est illis parendum; obedire oportet Deo magis quàm hommibus.
Dans le doute si le commandement est ou n'est point contre Dieu
les docteurs disent qu'il faut obéir, Saint Thomas dit que le reli-

gieux est toujours astreint à l'obéissance en tout ce qui est ou dépend
de la règle : mais que c'est de sa part une vertu de pure perfection,
s'il pousse sa soumission au-delà, comme s'il obéissait in actibus

interioribus, et in iis quoepertinent ad interiorem motum voluntatis

simpliciter. (2-2, qu. 104,art. 5.)
Quoique les religieux doivent conformer leur conduite à la vo-

lonté de ceux qui sont préposés pour les gouverner, ils ne sont à.
cet égard en contravention punissable , que quand les supérieurs

(1) Solidepiété, part, II, chap. 24.

(2)Manueldesprélats, tom. I, quoest,26,
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leur ont communiqué leurs intentions ou commandements d'une ma-
nière expresse : Subditus de congruo, et si teneatur conformare, suam-

que vitam dirigere ad intentionem sui proelati, non tamen peccat mor-

taliter, non id faciendo nisi sibi de re aliqua ponatur expressè obedientioe

formale proeceptum. (Ibid.) C'est la doctrine de presque tous les théo-

logiens et canonistes.
Si les parents d'un religieux sont dans un état de misère si ex-

trême qu'ils soient obligés de périr faute de secours, ce religieux
peut sortir pour aller les secourir, en demandant la permission à ses

supérieurs, mais sans être obligé de l'obtenir, de déférer même aux
défenses contraires qu'on pourrait lui faire à ce sujet ; parce que le

précepte d'honorer les parents est de droit naturel et divin, anté-
rieur par conséquent aux liens de l'obéissance dont on a fait voeu. C'est
aux évêques de qui dépend un religieux hors de son monastère, a
le faire rentrer quand ils savent que cette raison d'hospitalité fi-
liale a cessé, ou qu'elle n'a été même qu'un prétexte pour enfrein-

dre la clôture.
Le religieux ne doit pas plutôt obéir à l'évêque qu'à son supé-

rieur ; cette préférence n'est due qu'au pape. (C. Per principale 10,

qu. 3.) La glose du chap. 1 de la distinction 93, nous enseigne que
l'obéissance consiste : 1° à montrer de la soumission et de la défé-

rence; 2° àrecevoir ou à exécuter un ordre; 3° à souscrire ou à se sou-
mettre à un jugement. In tribus consistit obedientia. Nota autem quod
obedientia consistit in tribus, in reverentiâ exhibendâ, in mandato sus-

cipiendo, in judicio subeundo. Reverentiam debet minor ut assurgat ma-

jori et cedat ei primum locum in sedendo et eundo, nisi minori major
adminisiratio commissa sit; undè archypresbyter vel presbyter tenetur
obedire diacono proelato. In mandata autem et judicio nemo tenetur obe-

dire, nisi ei qui habet administrationem vel jurisdictionem super eum,
et nisi ab eo absolvatur per appellationem vel recusationem, vel si ei
controversiam moveat, si proelatus deponatur.

Il peut s'élever quelquefois un grave conflit, en matière d'obéis-

sance, de la simultanéité de deux ordres différents donnés à une
même personne par deux supérieurs auxquels elle est également
soumise. En pareil cas, la règle générale est que l'autorité subal-
terne le cède à l'autorité supérieure; car celle-ci a précisément été
instituée pour diriger la première , qui, par conséquent, lui doit
obéissance. (Cap.Quoe contrà, 2. )

Si les deux supérieurs ecclésiastiques sont égaux en droits, il faut,

quand la chose est praticable , obéir à tous les deux; dans le cas

contraire, on doit préférer celui auquel on est uni d'une manière

plus spéciale. Ainsi, par exemple, le clerc qui a juré obéissance à

deux évêques, doit obéir à celui qui a reçu son premier serment,

parce qu'un engagement antérieur prime toujours celui qui lui est

postérieur. (Cap. Veniens, 16; cap. Intellecto 33, de Jurej.)
Toutes les fois que celui qui est soumis au devoir de l'obéissance,

refuse d'exécuter un ordre spécial de son supérieur en matière



OBIT, OBITUAIRE, OBLATIONS. 177

grave, il encourt l'excommunication, Ab Ecclesiâ abjiciatur. (Cap. Si

quis 2.) Si la désobéissance porte sur des prescriptions générales
du droit canon, il est frappé d'une infamie canonique qui doit être
levée par la pénitence. (Cap: Illud. 5.) Or; comme les abbesses ne

peuvent lancer l'excommunication (cap. Nova 10 , de Poenit. et re-
miss.), elles ont droit, au cas où leurs subordonnés leur refusent

obéissance,
de recourir à un autre supérieur ecclésiastique. (Voyez

ABBESSE.)

OBIT,

Ce mot reçoit différentes applications, mais elles partent toutes
du même principe. On entend quelquefois par abit, une chapelle à
titre de bénéfice, quelquefois une simple fondation de messes ou de

prières, et c'est le sens le plus commun et même le sens propre du
mot. Quelquefois on l'entend de l'émolument même qu'il produit.
(Voyez FONDATION.)

OBITUAIRE.

On
appelle ainsi l'ecclésiastique qui acquitte un obit. (Voyez OBIT,)

OBLAT.

(Voyez COUVENT,)

OBLATIONS.

Les oblations sont des offrandes volontairement faites à l'autel
ou hors de l'autel; à la quête ou au tronc, par dévotion, ou pour
l'administration des Sacrements, ou pour quelque cause pieuse.
(Voyez CASUEL,OFFRANDE.)

§ I. Origine et suite des OBLATIONS.

L'usage de faire des oblations à l'autel est de la plus haute anti-

quité ecclésiastique; saint Cyprien en parle dans son traité de l'au-
mône, et l'on voit par l'ancien ordre romain qu'il a subsisté pendant
plusieurs siècles. Ces oblations consistaient surtout en pain et en
vin, dont le prêtre prenait une partie pour la consécration de l'eu-
charistie, et distribuait le reste après l'avoir béni (1).

Les oblations telles qu'elles se faisaient anciennement ,étaient con-
sidérées comme des sacrifices que les fidèles offraient au Seigneur,
ou comme des marques de reconnaissance pour les prêtres, ou
enfin comme des effets de leur charité pour les pauvres; Elles étaient
des sacrifices, puisqu'on en prenait une partie pour la Consécration
de l'Agneau sans tache. La reconnaissance pouvait se rapporter à
Dieu comme souverain seigneur de tous les biens, ou aux prêtres

(1) Van-Espen,Jus eccles.,tom, I, pag. 489.
T. IV. 12
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qui travaillaient pour le salut des peuples. A l'égard des pauvres,
l'on Voit sous le mot BIENSD'ÉGLISEqu'ils avaient autrefois leur part
dans la distribution des oblations et autres revenus de l'Église (1).

Le concile de Vaison, canon 4, dit que c'est une impiété, un sa-

crilége et un larcin de retenir les offrandes des défunts, oblationes

defunctorum. Le même concile, canon 2, ordonne de recevoir les

offrandes pour les pénitents qui sont morts, avant de pouvoir être.
reconciliés à l'Église, c'est-à-dire, qu'on ne recevait pas les offran-
des de ceux qui étaient excommuniés.

Le quatrième concile de Carthage, canon 93, veut de plus qu'on
rejette les offrandes de ceux qui ont des inimitiés irréconciliables,
ou qui oppriment les pauvres : Oblationes dissidentium fratrum, neque
in gazophylacio recipiantur, eorum qui pauperes opprimunt dona à sa-

cerdotibus refutanda. Ce concile ordonne conformément à celui de
Vaison, dont il vient d'être parlé, d'excommunier ceux qui refusent
ou qui tardent à rendre à l'Église les offrandes des défunts.

Le second concile d'Orléans veut qu'on accepte les offrandes de
ceux qu'on fait mourir pour leurs crimes, pourvu qu'ils ne se soient

point, donné la mort à eux-mêmes. Le concile de Brague enveloppe
dans la même excommunication ceux qui se sont tués eux-mêmes,
et ceux que les magistrats ont condamnés à mort pour leurs crimes.
Ce concile prive aussi du droit d'offrande les catéchumènes qui sont
morts avant de recevoir te baptême. Toutes ces pratiques, quoique
opposées entre elles, avaient chacune leur raison. Quelques églises
ne voulaient point hasarder les choses saintes; tes autres espéraient
bien du salut des hommes, quand on n'était point assuré de leur

perte (2).
L'usage était de réciter dans l'église tes noms de tous ceux dont

on avait reçu les offrandes, et qu'on insérait dans les sacrés dipty-
ques. Saint Jérôme nous apprend que les moines même étaient tri-
butaires du clergé par la voie des oblations, et que la pauvreté dont ils
faisaient profession, ne les en dispensait pas plus que la pauvre veuve

de l'Évangile. Ceux qui étaient riches ne bornaient pas leur charité
à l'offrande de l'autel, ils en faisaient de plus considérables au tré-

sor ou au tronc de l'église; car les offrandes se faisaient en deux

endroits, à l'autel et au tronc, in sacrario et in gazophylacio. Les unes

pour le sacrifice, et les autres hors du sacrifice. Saint Paulin fait un
dénombrement de celles-ci, où il nous enseigne qu'on offrait au tom-
beau du saint martyr Félix, des tapis, des tapisseries, des ouvrages
d'or et d'argent pour distribuer aux pauvres. C'est à cette occasion
qu'Ammien Marcelin reproche aux papes l'abondance et la somp-
tuosité de leur table. Mais les papes, du temps où écrivait cet ennemi
de lareligion, vivaient si saintement, que Marcellin prenait sans doute
leurs charitables profusions envers les hôtes et les pauvres pour des

(1) Mémoiresdu clergé,tom. III,pag, 236et suivantes.

(2) Thomassin,Disciplinede l'Église,part, III ,liv,II, ch. 2.
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excès d'un luxe, mondain. Il résulte néanmoins de ce passage, que
les richesses que l'Église acquérait par les offrandes, étaient très-
considérables. Saint Augustin parle du tronc ou du trésor particu-
lier où l'on faisait des offrandes qu'on destinait à l'usage du clergé,
comme du linge, des habits et d'autres choses semblables. Si le tes-
tament de saint Remi, rapporté par Flodoard était bien avéré, on

pourrait y admirer aussi les richesses de l'Église de son temps,et
les fondations qu'on faisait pour des offrandes perpétuelles (1).

La piété des fidèles s'étant refroidie, on ne présentait plus d'hos-
ties à l'autel. Les conciles se réduisaient à ordonner aux fidèles de

donner, au moins tous les dimanches, du pain et du vin pour le sa-
crifice. Théodulphe d'Orléans, dans ses capitulaires, veut que le

pain que les prêtres offrent à l'autel, ait été fait par les prêtres mê-

mes, ou par les jeunes clercs, en leur présence, et que le vin et l'eau
soient préparés avec la même diligence; par où l'on doit reconnaître,
dit Thomassin (2), que les offrandes des laïques, dont il est parlé
dans les capitulaires du même évêque, n'étaient plus destinées au

sacrifice, mais à la nourriture du peuple et du clergé.
Dès que les fidèles cessèrent d'offrir le pain et le vin pour le sa-

crifice, cette oblation fut convertie en argent. Nous ne parlons pas
ici des oblations de fonds de terres, nous en avons dit quelque chose
sous le mot ACQUISITION.Nous ajouterons seulement à ce sujet que
tes capitulaires de Charlemagne les condamnaient quand elles ne se

pouvaient faire sans déshériter les enfants ou les proches de celui
dont la piété était trop peu modérée:; que si l'ablation se faisait sans
fraude et sans injustice, elle attachait irrévocablement à l'Église le
domaine des choses offertes, suivant ces mêmes capitulaires, conçus
à cet égard dans les termes suivants: Omnia quoeDomino offeruntur,
procul dubio Domino consecrantur; et non solùm sacrificia que à sacer-
dotibus super altare Domino consecrantur, oblationes fidelium dicuntur;
sed quoecumque et à fidelibus offeruntur, sive in mancipiis, sive in agris,
vineis, sylvis, pratis, aquis, aquarumque decursibus, artificiis, libris,
ustensilibus, petris, oedificiis, vestimentis, pellibus, lanificiis, pecoribus,

pascuis membranis, mobilibus et immobilibus, vel quoecumque de his ré-
bus Domino Ecclesioeque offeruntur, Domino indubitanter consecrantur,
et adjus pertinent sacerdotum. (L. 6, c. 305.)

Le troisième concile de Châlons, en 813, condamnait, comme au-
trefois saint Jérôme, les ecclésiastiques qui usent d'artifice et de

surprise pour porter les séculiers à donner leurs biens à l'Église :
ce qui est, dit ce concile, directement contraire à la profession
des ministres du Seigneur, qui doivent plutôt distribuer qu'amas-
ser, et à la nature des offrandes qui doivent être volontaires,:
Animarum quippe salutem inquirere debet sacerdos non lucra terrena,

quoniam fideles ad res suas dandas non sunt cogéndi neque circumve-

(1)Thomassin,Disciplinedel'Eglise, part, I, liv. III, ch. 6,

(2) Ibid., Partie III, liv. III, ch,3, n.2.
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niendi, Oblatio namque spontanea esse debet; Ecclesia vero sancta non
solùm fideles spoliare non debet, quin potius inopibus opem ferre, ut de-

biles, pauperes, viduoe, orphani et coeteri necessitatempatientes, à sanctâ
Ecclesiâ, ut puta, à piâ matre et omnium gubernatrice, subsidium ac-

cipiant, (Can. 6 et 7.)
Dans l'Ancien Testament, remarque un auteur, la fabrique du

sanctuaire fut toute faite d'aumônes et d'offrandes. (Exod., XXXV.)
Mais ceux qui avaient la direction de cette oeuvre, voyant que le peu-
ple continuait encore de donner, après avoir offert tout ce qu'il fal-

lait, ils dirent à Moïse, le peuple donne plus qu'il n'est nécessaire; et

Moïse envoya publier un ordre de ne plus rien offrir pour le sanc-

tuaire, parce que ce qui avait été donné suffisait, et même était sur-
abondant. (Exod., XXXVI). Voilà, ajoute cet auteur, une belle le-

çon pour les ecclésiastiques et pour les laïques, pour apprendre aux
uns et aux autres qu'il suffit du nécessaire, et que Dieu ne veut rien
de superflu dans son temple. Il paraît que depuis quelque temps les
séculiers sont mieux instruits de cette règle que leurs pères, ou que.
le violement qu'ils peuvent en faire, semble aujourd'hui l'abus le
moins à craindre.

Mais pour revenir à notre histoire des oblations mobiliaires, quand
elles furent converties en argent, après le refroidissement dela part
des fidèles dont nous avons parlé, un concile de Rome, tenu en 1059,
ordonna qu'on retranchât de la communion ceux qui manqueraient
de tes payer à l'Église. Un autre concile de la même ville, dit qu'on
doit faire son offrande au Seigneur, quand on assiste, à la messe,

parce que le Seigneur apprend, par la bouche de Moïse, qu'il ne
veut pas qu'on paraisse devant lui les mains vides.

Dans les décrétales, au titre de Excessibus proelatorum, Grégoire
IX condamne la prétention de quelques curés qui voulaient obliger
les religieux mendiants à faire des oblations à l' église paroissiale, sur
le fondement que si des séculiers occupaient leur maison, ils feraient
des oblations. On obligeait ainsi les Juifs à payer tous les ans une
certaine somme à la paroisse, en compensation de ce que l'Église
aurait retiré, si leur maison avait été habitée par des fidèles. Un des
articles accordés entre Raymond, comté de Toulouse, et le légat du

pape, porte que chaque famille de Juifs paierait une certaine somme
le jour de Pâques à l'église paroissiale (1).

Le concile de Bordeaux privait de la sépulture ceux qui ne payaient
pas à leurs curés les offrandes ordinaires des fêtes solennelles, et

qui ne contribuaient pas à leur entretien. Celui de Château-Gontier
excommuniait ceux qui détournaient les paroissiens de faire tes of-

frandes que la coutume et là dévotion avaient autorisées. Ces der-
niers mots servent à concilier les canons des conciles que nous ve-
nons de citer, avec ceux dont il est parlé sous te mot HONORAIRE,et

qui défendent toute exaction pour les fonctions ecclésiastiques.

(1] Thomassin,Disciplinede l'Église, part, IV, liv,III, chap. 4,
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L'usage de ces offrandes en argent devint donc si commun par
tous ces différents règlements qu'il était, comme l'on voit au temps
de ce dernier concile, appelé louable coutume. L'honoraire des mes-
ses basses fut encore mis au rang des offrandes volontaires, et l'oc-
casion de plusieurs abus contre lesquels les conciles ont déclamé

jusqu'à ce qu'ils aient cessé. (Voyez MESSE,§ V.)
Dans tes canons des premiers siècles, on ne voit pas de sommes

d'argent taxées pour l'expiation des crimes ; mais comme il dé-

pendait des évêques de modérer ou d'augmenter les rigueurs de la

pénitence, il se peut faire, dit Thomassin (1), que quand ils trou-
vaient les pénitents dans l'impuissance de pratiquer les mortifica-
tions prescrites par les lois ecclésiastiques, ils leur en ordonnassent
la compensation en aumônes. Ce ne fut que vers le neuvième siècle

qu'on permit plus ordinairement aux pénitents de racheter par ar-

gent les peines corporelles. Cet usage pouvait être fondé sur ces

paroles de l'Ecriture : Divitioe hominis redemptio ejus. Le pape Gé-

lase II donna à l'archevêque de Sarragosse, le pouvoir de remettre
une partie de la pénitence des pécheurs à ceux qui contribueraient
de quelque somme d'argent à l'entretien des clercs et au rétablis se-
ment, de son Eglise, qui avait été ruinée par les Sarrasins. Guil-
laume de Paris a fait une longue apologie de cette pratique, fort or-
dinaire dans l'Église pendant les onzième, douzième et treizième

siècles, contre ceux qui l'improuvaient et qui disaient que de re-

mettre, comme on faisait, le tiers des pénitences à ceux qui fai-

saient du bien à quelque lieu saint, quoiqu'ils ne donnassent pas

plus de la valeur d'une obole ou d'un oeuf, c'était frauder Dieu de

plus de la moitié, du juste prix; c'était vendre les indulgences;
c'était même les vendre à trop vil prix; enfin c'était égaler ceux qui
ne donnent qu'une obole à ceux qui font des libéralités considéra-
bles: Ce savant prélat réfute ces objections, en faisant voir que ce
n'est pas là vendre des indulgences ou les donner pour de l'argent;
mais échanger les pénitences en des aumônes qui servaient à glori-
fier Dieu par les temples et les autels qui en étaient le fruit, et

que Jésus-Christ a confié aux évêques la puissance des clefs, pour

augmenter ou diminuer les pénitences, selon qu'ils jugent être

plus avantageux pour la gloire de Dieu, pour le salut des âmes,

pour le bien de l'Église, de la ville, du pays et de la chrétienté :

Cujus potestas est poenitentiales satisfactiones injungere, ejusdem est

eas augere, minuere et mutare, prout ad Dei honorificentiam et anima-
rum salutem, et ad publicam et specialem utilitatem viderit expedire,
Quare et poenitentialem afflictionem in eleemosynas, oblationes et ora-

tiones et in omne quod Deo magis acceptum viderit esse, licitum est

proelato, suoeque potestatis est et officii mutare, prout ipsi poenitenti;
aut Ecclesioe, de quâ est aut civitati, aut patrioe, aut toti Ecclesioe vi-
derit expedire.

(1) Disciplinedel'Église, part, IV,liv. III, chap: 7.
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Ce que dit ici Guillaume de Paris, auteur du treizième siècle, est

indépendant des abus auxquels ces indulgences donnèrent lieu. Au
reste, l'argent qu'on donnait pour obtenir la diminution des péni-
tences, ne devait point être appliqué au confesseur': il lui était
même expressément défendu par tes canons de rien exiger des pé-
nitents. C'est la disposition expresse du concile de Londres, tenu
en 1125, et de plusieurs autres qu'il serait trop long de rappor-
ter ici.

§ II. A qui appartiennent les OBLATIONS.

Les oblations étaient anciennement distribuées différemment

qu'elles ne l'ont été dans la suite. (Voyez BIENSD'ÉGLISE.)Le concile
de Londres, en 1268, adjugea à l'église matrice toutes les offrandes
des églises succursales, et le synode d'Excester en 1287, ordonna

que dès l'âge de quatorze ans on fût obligé de venir à l'offrande aux

quatre grandes fêtes dans l'église paroissiale ; que les églises suc-
cursales ou les chapelles porteraient leurs offrandes à l'église ma-

trice; pourvu qu'elle ne fût pas possédée par des religieux (Cap. Pas-

toralis, de lis quoe fiunt sine cons. proelat.), et qu'enfin, parce que
l'église cathédrale est véritablement la mère de toutes les églises
du diocèse, toutes lés offrandes des fêtes de la Pentecôte doivent y
être portées par les curés ou envoyées par tes paroissiens. Ce même

synode fit arracher tous les troncs que les laïques avaient mis dans
les églises ou dans tes cimetières. On voit ci-dessus ce que les con-
cites de Bordeaux en 1255 et de Château-Gontier en 1336, ordon-
nèrent à ce sujet. Les conciles postérieurs au concile de Trente,
ont renouvelé ces mêmes règles touchant les offrandes en faveur
des curés; (Conciles de Cologne en 1536, en 1549, et de Milanen 1565.)
Le concile de Tours en 1583, attribua aux curés au moins le tiers
des oblations des églises paroissiales et des succursales, et il inter-
dit aux laïques d'y rien prétendre sans qu'ils pussent colorer un
abus si intolérable du prétexte et du nom de coutume. Le concile
d'Aix en 1585, pour abolir le même abus qui laissait aux laïques le

pouvoir de prendre les offrandes de quelques grandes fêtes, et de
les employer à des usages profanes, ordonna qu'on ne ferait plus
d'offrandes que pour les employer aux besoins de l'Église et de ses
ministres, sous peine d'excommunication : Abusus irrepsisse audi-
vimus in oblationibus quoe à laicis percipiuntur in quibusdam anni festi-
vitatibus, et in profanos usus convertuntur. Le concile de Toulouse,
en 1590, voulut qu'on attirât les peuples à offrir tous les diman-

ches, mais sans violence, parce qu'il est également dangereux de
refuser ces justes marques de piétés, ou de tes extorquer.

Dans certains lieux les évêques ont eu part aux offrandes, parce
que différents textes du droit leur donnent la quatrième partie des
oblations qu'on appelle pour cela quarte canonique ou épiscopale.
(Voyez QUARTECANONIQUE.)

Les oblations qui se font à l'autel appartiennent au curé de la pa-
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roisse; mais ce qui se donne à l'église est à la fabrique de la pa-
roisse. Voilà la règle générale : on peut y ajouter celle-ci, que bien

que de droit commun les offrandes appartiennent au curé, l'on doit
se déterminer par la volonté présumée des personnes qui tes font,
à moins qu'il y ait un titre légitime ou une possession immémoriale

contraire; et même quand cette volonté paraît clairement, elle doit

prévaloir à tous les titres, à toute possession quoique immémoriale,
et à toutes dispositions de droit. La raison est que chacun est maî-
tre de mettre à sa libéralité telle condition qu'il juge convenable, et
de l'appliquer comme il veut ; ainsi ce qui est mis dans les troncs,
doit être attribué à l'usage destiné. Les oblations qui sont faites à

quelques images ou reliques, appartiennent à la chapelle où elles se

font, parce que ces oblations sont censées faites à l'image ou à la re-

lique. On doit en dire autant des diverses chapelles où sont érigées
quelques confréries (1).

Mais il ne faut pas confondre ces oblations avec les honoraires

qui se paient aux curés pour l'administration des sacrements , et
dont nous parlons sous les mots HONORAIRES,CASUEL.Personne ne

partage ces oblations avec le curé de la paroisse ; et c'est parce qu'il
pourrait abuser de ce droit exclusif dans la perception des honorai-
res qui lui sont légitimement dus, ou parce que les fidèles refuseraient
de s'acquitter de cette dette sacrée, qu'on trouve dans tous tes
diocèses des règlements sur cet objet approuvés par le gouverne-
ment. Il suffirait, ou du moins il devrait suffire qu'ils te fussent par
l'évêque. Voyez à cet égard notre Cours de Législation civile ecclé-

siastique.
Les derniers conciles de Bourges et de Paris ont rappelé la légi-

timité des oblations et du casuel des églises dont une partie est con-
sacrée aux diverses dépenses du culte. Toute la tradition approuve
cette coutume que l'apôtre a lui-même recommandée et sanction-
née. Aussi Pie VI a condamné l'erreur, la témérité et l'injustice
de Ceux qui n'ont pas craint de taxer d'abus honteux cette coutume

qui a son fondement dans la piété et dans la justice. Le concile de Bour-

ges blâme en conséquence ceux qui voudraient la supprimer. Le con-
cile de Paris ajoute :

« L'usage des oblations, si recommandé par les anciens Pères et

par les louables coutumes dont le concile de Latran a, suivant les
saints canons, prescrit l'observation aux laïques, étant devenu pour
plusieurs un prétexte de calomnier les prêtres et de mépriser
l'Église, nous voulons que les fidèles qui nous sont confiés , soient
bien avertis que ces oblations ne sont point des exactions injustes ,
mais de leur part une obligation de justice, un sacrifice de religion,
un devoir de charité. Qu'ils sachent que les choses saintes ne se
vendent point dans l'Église, et que celui qui les vendrait ou les

(1)Van-Espen, Jus eccles,,part. II, tit, XXIII,n, 9; Recueildejurisprudenceca-
nonique,verb,OBLATIONS,
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achèterait à prix d'argent participerait à la trahison de Judas.
Mais il est de toute justice que les fidèles pourvoient à l'en-

tretien de ceux qui renoncent aux choses du siècle pour leur ad-
ministrer les secours spirituels. C'est un devoir de religion qu'ils
contribuent de leurs biens à la réparation et à l'ornement des tem-

ples, à l'entretien et à la pompe du culte divin. Enfin la Providence
et les saints canons ayant particulièrement confié aux ministres de

l'Église le soin de soulager les pauvres, ils ne pourraient supporter;
une si grande charge sans les offrandes de la piété. Que nos très
chers fils méditent donc ces belles paroles de saint Augustin au

peuple chrétien : « Imposez-vous librement vous-même , afin que
" les ministres de l'Evangile ne soient pas forcés , je ne dirai pas
" de vous demander, car peut-être ne le feraient-ils pas, même
" dans la nécessité , mais qu'ils ne vous condamnent pas par leur
« silence. "

. « Que les prêtres , de leur côté , se souviennent que, selon le
même saint Augustin, le Seigneur ne leur a point accordé le droit
de vivre de l'Évangile " comme d'une chose vénale ; qu'ils reçoivent
« donc du peuple ce qui est nécessaire à leur subsistance, et qu'ils
" attendent de Dieu seul la récompense de leurs travaux. »

" Qu'ils évitent « toute demande d'aumônes, indiscrète et peu
" convenable, qui ressemble plus à une exaction qu'à une prière ,
«...comme parle le concile de Trente , et autres choses de ce genre
" qui sentent la simonie , ou pour le moins l'amour du lucre. «

Qu'ils sachent que leurs droits ne vont pas au-delà de ce qui est dé-
terminé par la loi, ou par la coutume, ou accordé par la libéralité des
fidèles. Qu'ils se gardent d'entraîner les fidèles à des dépenses su-

perflues pour la pompe des funérailles ou des mariages , et qu'ils
perçoivent avec modération et charité les honoraires qui leur sont
dus. » (Titul. III, Cap. 9, de Oblationibus.)

OBLIGATION.

Par ce terme on entend un devoir que l'on s'est imposé par une
convention expresse ou tacite. Les obligations qui sont imposées aux
clercs et aux religieux de vivre suivant leur état, sont des obliga-
tions qu'ils ont contractées en entrant dans l'état ecclésiastique ou

en religion. Nous parlons des uns et des autres sous les mots CLERC,
RELIGIEUX.

OBREPTICE.

(Voyez ci-après OBREPTION.)

OBREPTION, SUBREPTION.

Communément, on entend par obreption ce qui est exposé contre
la vérité; et par subreption ce qui est omis du vrai dans l'exposé.

Le premier exposé s'appelle obreptice, il est proprement faux ;



OBSEQUES, OBSERVANCE. 185

l'autre est appelé subreptice, et n'est faux qu'improprement, per
consequentias.

Nous disons que c'est là le sens le plus commun, parce qu'il n'est

pas général et absolu. Amydenius dit que des auteurs ont pris, ces

termes, dans un sens diamétralement opposé à celui que nous lui
donnons ici. Et il n'est pas éloigné de les regarder lui-même comme

synonymes ; ils le sont aussi dans leurs effets : Concludo itaque, dit
cet auteur (1),nullam esse in jure diversitatem inter subreptionem et

obreptionem et utrumque vocabulum promiscuè sumi posse tàm pro tacitâ

veritate, quàm suggestâ falsitate: nunquàm enim ut vidimus, jura anti-
qua usa sùnt verbo subreptionis, sed verbo obreptionis, ad utrumque si-

gnificandum; et si grammaticos consulas, respondebunt tàm subrepere,
quàm obrepere significare, clàm et furtim subtrahere, et licet rota ali-

quando voluerit declarare, quid veniat nomine obreptionis, regulariter
tamen et benè illa duo verba, confundit ut soepissimèvidere est proesertim
apud Gregorium.

Amydenius pense que toute obreption ou subreption qui ne nuit

pas au concédant, c'est-à-dire à celui à qui l'on expose les choses ,
et qui est faite sans dol ou fraude, n'annule ni ne vicie pas le res-
crit : Quando suppressio veri seu narrativa falsi non nocet concedenti,
nec fit cum dolo narrantis, tunc non vitiat. (Cap. Super litteris, de

Rescript.) (Voyez NARRATIVE.)
Le pape Innocent III, dans le chapitre Super litteris, excuse les

impétrants qui, sans aucune fraude ni malice, sont tombés dans le
défaut de l' obreption ou subreption, en chose non essentielle : Veniâ

dignus est qui nec noluit, nec deliquit. Mais comme en matière béné-

ficiale, la forme des provisions est toute de rigueur à cause des abus
dont elle susceptible, il est difficile qu'on soit jamais au cas de cette

exception.

OBSÈQUES.

On appelle ainsi les cérémonies d'un enterrement. (Voyez SÉPUL-

TURE.)Ce mot vient d'obsequium, parce que les obsèques sont les der-
niers devoirs ou services qu'on rend aux défunts. Ce mot a aussi

signifié en latin l'office ecclésiastique, où le service qu'on fait dire

pour les morts.

OBSERVANCE.

Ce terme se prend 1° pour une action par laquelle on observe
une règle, une loi, une cérémonie ; 2° pour la règle même, la loi, le
statut, l'ordonnance qu'on observe ; 6° pour les corps ou communau-
tés religieuses , qui observent certaines règles. C'est en ce sens

qu'un dit les cordeliers de l'observance, de la grande , de la petite
observance.

(1)DeStylodatarioe,.cap.33,n. 24.
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( OBSERVANT.

Quelques conciles, et notamment le troisième concile d'Orléans,

chap. 5, ont donne le nom d'observants aux clercs qui desservent

une église.
OBTENTES.

C'est un terme de chancellerie romaine qui signifie les grâces ou

les bénéfices que l'on a déjà obtenus, et dont il faut faire ou ne pas
faire mention dans des impétrations postérieures. On peut aussi

appliquer le mot obtente à toute grâce quelconque obtenue du

pape(1).

OCCULTE.

Occulte vient du mot latin occultare qui signifie couvrir, cacher.

[Voyez NOTOIRE.)

OECUMÉNIQUE.

OEcuménique vient d'un mot grec qui signifie universel. Ce terme
n'est proprement appliqué qu'aux conciles généraux, où tous les évê-

ques de la terre habitable ont été mandés de se rendre. Le concile

de Nicée en 325, est le premier concile oecuméniquede l'Église. Mais
ce ne fut qu'au concile de Chalcédoine tenu l'an 451, qu'on employa
pour la première fois le mot d'oecuménique. (Voyez CONCILE.)

OEIL,

Celui qui n'a qu'un oeil, ne peut être ordonné. (Voyez BORGNE,IR-

RÉGULARITÉ.)Une tache sur l'oeil empêche aussi d'être ordonné.

OFFICE.

Ce terme reçoit différentes applications. On le définit en général,
un devoir dont chacun doit s'acquitter suivant les circonstances,
sans faire tort à personne : officium quasi efficium, ab efficiendo quod
unicuique personoe congruit. Aut dicitur id quod unusquisque efficere
debet ut nulli officiat servata scilicet honestate, quid loco, quid tempori,
quid personis convenerit. C'est dans le sens de cette dernière défini-
tion que Cicéron a composé son traité des Offices. On rapporte l'au-
tre aux différentes espèces d'office particulier, quod unicuique personoe
congruit; comme l'office d'un père envers ses enfants, officium pieta-
tis; à l'office d'un magistrat, officium etiam magistratûs et jus dicentis
ut proetoris. Quelquefois on ne prend le mot d'office que pour une

charge purement honorifique; quelquefois on l'applique aux minis-
tres subalternes des magistrats: Officium modo munus publicum ho-

(1) Amydenius,deStylo datarioe,cap.22, n, 30,
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norèmque significat, modo officiales ipsos et ministros magistratum ac

proesidum. On trouve dans l'ancien droit civil les titres de Officio asses-
sorum, civilium jurium, etc., et dans le droit canonique, relativement
aux choses ecclésiastiques, le titre de Officio archidiaconi, archipres-
byteri. Nous distinguerons ici ces deux sortes d'offices, c'est-à-dire les
civils et les ecclésiastiques. Nous parlerons des premiers respecti-
vement à l'intérêt qu'y peuvent avoir les personnes ecclésiastiques.

§ I, OFFICEScivils ou séculiers.

Par offices civils et séculiers, nous entendons ici, ces offices qui
sont exercés par des laïques, et qui émanent d'une autorité toute
séculière. Régulièrement les ecclésiastiques sont incapables d'oc-

cuper ces sortes d'offices par la maxime sacrée: Ne clerici vel monachi
soecularibus negotiis sese immisceant. Ils ne peuvent donc être ni ju-
ges, ni avocats, ni notaires, ni procureurs, ni greffiers dans les tri-
bunaux séculiers; c'est la disposition des anciens comme des nou-
veaux canons: Episcopus aut presbyter, aut diaconus nequaquàm soe-
culares curas assumat: sin aliter dejiciatur. (Can. Episcopus 3, dist. 88.)
Te quidem oportet irreprehensibiliter vivere, et summo studio niti, ut
omnes vitoe hujus occupationes abjicias: ne fidejussor existas: ne advo-
catus litium fias, neve in ullâ aliquâ occupatione prorsùs inveniaris mun-
dialis negotii occasione perplexus: neque enim judicem, aut cognitorem
soecularium negotiorum hodie te ordinare vult Christus, ne proefocatus
proesentibus hominum curis non possis verbo Dei vacare, et secundùm
veritatis regulam secernere bonos à malis. Ista namque opéra quoetibi
minus congruere superius exposuimus, exhibeant sibi invicem vacantes

laici, et te nemo occupet ab his studiis, per quoe salus omnibus datur.

(Can.. 29, caus. II, qu. I.) Sed necprocurations villarum, aut juris-
dictiones etiam soeculares, sub aliquibus principibus et soecularibus viris,
ut justitiarius eorum fiat, clericorum quisquam exercere proesumat. Si

quis autem adversùs hoecvenire tentaverit (qui contra doctrinam Apos-
toli dicentis, « nemo militans Deo, implicet se soecularibus negotiis, »

soeculariter agit) ab ecclesiastico fiat ministerio alienus, pro eo quod
(officia clericali neglecto) fluctibus soeculi, ut potestatibus placeat, se im-

mergit. Districtius autem decernimus puniendum, si religiosorum quis-
quam aliquid proedictorum ausus fuerit attentare. (C. 4,Ne cler. vel

monach., etc.) Fraternitati tuoe mandamus quatenus clericis in sacris
ordinibus constitutis tabellionatûs officium per beneficiorum subtractionem

appellatione postpositâ interdicas. (C. Sicut te accepimus, eod, et tot.

tit,; c. Eos qui semel, 20, quoest. 3.)
Nous bornons à ces canons et à ceux rapportés sous le mot NÉ-

GOCE,les autorités du droit canon qui interdisent aux clercs et aux

religieux, l'exercice de ces offices, dont les fonctions sont si contraires
à leur état: Sacerdotis est scire legem Domini et ad interrogationem
respondere de hâc lege (1). Cui portio Deus est nihil debet curare nisi

(1) Saint Jérôme,In Agg.prophet, .
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Deum, ne alterius impediatur necessitatis munere, quod enim ad alia of-
ficia confertur, hoc religionis cultui, atque huic nostro officia decerpi-
tur(1).

A ces défenses on oppose certains canons qui ne défendant aux

ecclésiastiques qui sont juges, que la prononciation des sentences

qui vont à effusion de sang, font entendre, que les autres jugements
quelconques leur sont permis : Soepèprincipes contra quoslibet majes-
tatis obnoxios sacerdotibus negotia sua committunt. Quia vero à Christo
ad ministerium salutis electi sunt, ibi consentiant regibus fieri judices,
ubi jurejurando supplicii indulgentia promittitur, non ubi discriminis
sententia proeparatur. (Can 29, 30, caus. 23, quoest. 8; c. Quieumque
2, quoest. 1.)

Barbosa (2) et plusieurs autres canonistes établissent comme une

maxime, que rien n'empêche les ecclésiastiques de connaître et de

juger tes causes civiles, quand un droit de juridiction temporelle les

y oblige, ou qu'ils sont choisis pour arbitres. On ne leur défend
alors que les condamnations qui produisent l'irrégularité ex defectu
lenitatis. Les défenses, disent-ils, que font les canons d'exercer des

offices séculiers pour les princes ne regardent que la personne même
des ecclésiastiques, et ne sont nullement applicables au cas où les

offices sont attachés à leurs dignités mêmes ou prélatures.
Le pape dispense quelquefois de l'irrégularité les ecclésiastiques

qui, par les circonstances de leurs offices ou dignités, se trouvent

obligés de prononcer des jugements en matière criminelle.
Les mêmes canonistes et d'autres après eux ont encore remar-

qué que la défense des canons en cette matière, né tombe que sur
ces offices communs, dont l'exercice n'a rien de noble ou d'ecclé-

siastique, comme, ceux de banquiers, de négociants, de notaires,
d'huissiers, de juges subalternes, etc.; mais nullement sur les offi-
ces d'arbitres ou de conseillers, dans un sénat où le nombre des ma-

gistrats permet aux ecclésiastiques qui y sont attachés, de s'abste-
nir de jugement en matière criminelle. Ainsi des ecclésiastiques,
des évêques pouvaient siéger à là chambre des pairs, comme cela
s'est vu sous la Restauration, aux assemblées nationales comme cela
s'est vu sous la République et au sénat comme cela se voit aujour-
d'hui Sous l'Empire. L'on ne voit en effet dans les canons rapportés,
que des offices de la première espèce pour objet de leur condamna-
tion; c'est à ceux-là seuls que s'appliquent ces paroles du pape
Grégoire : Quoniam ipsos viles reddidit et reverentiam sacerdotalem
annihilat. On ne pense pas sans doute qu'un prêtre s'avilisse ou
anéantisse le respect dû à sa dignité, quand il remplit dans un tri-
bunal supérieur les fonctions de la justice appelée la mère des vertus
et la plus expressément ordonnée par le Décalogue. Boëtius (3) qui

(1) Saint Ambroise,deFugâ soeculi,c. 2.

(2) DeJure ecclesiastico,lib.I, cap. 40,21,109.
(3) DeJur. sacr., lib. I, n. 167.
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fait cette distinction des tribunaux souverains composés de plusieurs

juges d'avec les tribunaux subalternes, où un juge seul ne peut
subvenir à tout sans tomber dans l'irrégularité, ou dans l'embarras

des choses séculières, observe que le droit civil parmi les chrétiens

n'étant fondé que sur la loi naturelle divine, a aussi pour fin le
salut des âmes (1), Ce qui en rend l'étude nécessaire, non seule-

ment aux ecclésiastiques qui doivent exercer un office de judicature
dans un sénat ou ailleurs, mais à ceux dont les fonctions se bornent

à la direction et à l'édification des peuples. C'est le sentiment de

tous les canonistes et théologiens qui donnent pour raison ad finem
intelligendi meliùs canones. Les évêques ont souvent siégé dans les

conseils des rois pour y faire des lois, comme le prouvent plusieurs

passages des capitulaires. (Voyez ASSEMBLÉESLÉGISLATIVES.)
Si l'on défendait autrefois l'étude de la médecine et du, droit ci-

vil aux ecclésiastiques, parce qu'ils négligeaient l'étude des saintes

lettres et les fonctions de leur état, pour en embrasser d'autres

qui étaient incompatibles avec leur caractère, depuis longtemps ces

défenses sont levées , parce que depuis longtemps aussi te mal est

guéri. Saint Thomas et les théologiens qui sont venus après lui, ont

approfondi la morale, peut-être un peu trop la scolastique ; mais

aucun n'a omis le traité de la justice et des lois. Ils ont su avec dis-

cernement et par forme d'accessoire, marier le code de justice avec

les canons, et rien n'est plus connu ni même plus souvent pratiqué

aujourd'hui par nos casuistes et par nos théologiens modernes que
cette leçon de Boëtius : Studia legum civilium ut ancillaria non pro-
hibentur, sed ut principalia. Rebuffe (1) va plus loin, et soutient que
le droit canonique ne peut être parfaitement compris sans le se-

cours des lois civiles : Imo audacter dico quod pontificium perfectè non

potest intelligi sine legibus, cùm sit medulla legum, et jus canonicum est

practica juris civilis. Le même auteur rapporte d'autres maximes à

ce sujet pour établir la nécessité de l'étude des deux droits. Jus ca-

nonicum et civile sunt adeo connexa, ut unum sine altero vix intelligi

possit; undè dicit Bal. in prooemio decret, quod juris canonici sanctitas

juris civilis sublimitate decoratur, et juris civilis majestas , canonum

auctoritate firmatur, et qui non sapit in utroque, non habet tantam dul-

cedinem; idée laudandus est is qui in utroque studuit; potiùs quàm vi-
tio dandus ; nam unum propter aliud coruscat et magis timetur. Ajou-
tons que les lois civiles ont fait là matière de plusieurs canons,
comme beaucoup de canons ont été convertis en lois civiles. (C. Cle-
rici, de Judic. c. 1, et tit. de Caus. possess.; c. l, de Oper. nunc.) Si donc
l'étude du droit civil est nécessaire à un ecclésiastique et principa-
lement à celui qui décide les cas de conscience, que de motifs doi-

vent l'engager à étudier le droit canonique, surtout dans ses rap-

ports avec le droit civil ecclésiastique. (Voyez DROITCANON.)

(1)Domat,du Droit public,liv. I, tit. 19.

(2) Tractat, de nomin,, qu. 5, n. 14
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§ II. OFFICESecclésiastiques.

Par offices ecclésiastiques, il faut entendre ici tous les offices en

général qui sont dans l'Église et qui ne conviennent qu'à des ecclé-

siastiques. On ne saurait se former une juste idée de l'origine et
de la nature de chacun de ces offices en particulier, sans remonter
à la naissance de l'Église, et suivre ensuite la forme et l'état
de la discipline ecclésiastique dans les différents siècles jusqu'à
nous ; nous ne saurions pratiquer ici cette méthode sans rentrer
dans des répétitions ennuyeuses , puisque nous avons traité en par-
ticulier, dans cet ouvrage, chaque office en particulier.

Nous dirons cependant après Loyseau, qu'il est certain qu'en la

primitive Église toutes les charges ecclésiastiques étaient de purs
offices. Les biens de l'Eglise étaient alors possédés en commun, et
chaque clerc dans son rang exerçait un office, officium ab efficiendo,
auquel il n'y avait aucun revenu attaché : Nec cuiquam clerico pro
portione suâ aliquod solum Ecclesioe deputabatur. (C, Vobis, 12, qu. 2.)
(Voyez BIENSD'ÉGLISE.)L'évêque avait le soin de faire la distribution
au bien commun par le ministère des diacres ou des économes. A

cette distribution mensuelle, succéda le partage des canons Concesso

et Quatuor 12, qu. 1. Les possessions se formèrent insensiblement;
d'abord par concession d'usufruit, et ensuite par annexe irrévoca-
ble ; de là le bénéfice distingué de l'office. Les bénéfices une fois in-
troduits, on perdit presque de vue l'office qui en était ou devait

toujours en être te fondement: Beneficium propter officium, car tout

bénéfice ecclésiastique suppose un office. (Voyez BÉNÉFICE.)
A l'égard des offices que l'on remarque dans lés chapitres et dans

les monastères, la nécessité les a fait naître d'abord chez les reli-

gieux, et puis dans les chapitres séculiers; mais remarquons que

tous les offices que l'on voit dans les chapitres, n'ont pas la même

origine; les archidiacres, les archiprêtres , les pénitenciers, par
exemple, sont d'un établissement plus ancien que les offices des mo-
nastères, ou du moins indépendants de la forme du gouvernement
monastique; la théologale, la préceptoriale sont d'un établissement
nouveau, qui n'a rien de commun non plus avec ces offices claustraux

de cellérier, de chantre, de sacristain, de prieur, de prévot, de

doyen, etc., dont on voit les traces dans les anciens chapitres.
On appelle, par opposition à ceux-là, les offices des monastères,

offices claustraux, parce qu'ils sont exercés ou sont censés l'être dans

l'intérieur d'un cloître. Nous avons fait ci-après de ces derniers un
article tout particulier, ainsi que de l'office divin, qui est une obli-

gation,commune à, tous ceux qui se trouvent dans les liens des or-
dres sacrés, séculiers ou réguliers indistinctement;

Quant aux offices que produit la juridiction ecclésiastique, prise
dans l'étendue de sa signification, en la personne des évêques, ils

sont différents selon la nature des choses qui en font l'objet; la ju-
ridiction spirituelle donna lieu à l'établissement des confesseurs,
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des prédicateurs, des missionnaires, des grands vicaires même :
nous parlons de tous ces offices en leur place.

Nous parlons aussi en son lieu des vicaires apostoliques, des lé-

gats, des vices-légats, des pénitenciers, notaires, protonotaires
apostoliques et des officiers de la chancellerie romaine.

§ III. OFFICES claustraux.

On appelle offices claustraux ceux qui sont exercés ou censés
l'être dans l'intérieur d'un cloître; tels sont les offices de ebain-

brier, d'aumônier, d'infirmier, de cellérier, de sacristain et autres
semblables. Ces offices n'étaient, dans l'origine, que de simples ad-

ministrations que l'on confiait par forme de commissions à des reli-

gieux du monastère. Ils sont devenus dans la suite des titres et des

bénéfices, au moyen des résignations faites en cour de Rome par
les religieux.

Thomassin remarque (1) que, du temps de saint Benoît, la charge
de cellérier était dans les monastères la plus considérée après celle
du prévôt et du doyen; que ce cellérier était chargé du soin des in-

firmes, des enfants, des hôtes et des pauvres ; et qu'il faut par con-

séquent reconnaître que les officesparticuliers qui se formèrent dans
la suite, d'infirmier, d'hospitalier, d'économe et de trésorier, n'ont
été que des démembrements de cette charge àqui il n'est resté
dans la plupart des monastères que le soin de la cave et des provi-
sions. Ces différents emplois s'exerçaient autrefois dans les monas-

tères par des religieux que l'abbé choisissait et révoquaità son gré.
Chacun était renfermé dans les bornes de sa commission,et s'en

acquittait dans la plus étroite dépendance du supérieur du monas-
tère. Les communautés de chanoines imitaient à cet égard les com-
munautés de moines ; on vit dans tes chapitres de pareils offices, et
même en plus grand nombre, et avec des fonctions plus étendues

parce qu'elles s'appliquaient au dehors; l'hospitalier, par exemple,
recevait, suivant Thomassin, les dîmes et toutes tes offrandes des

chapitres pour subvenir au besoin de l'hôpital que chacun de ces

chapitres avait fondé pour les pauvres et pour les passants. Il y
avait aussi un sacristain préposé pour avoir soin des choses néces-
saires au service divin dans les églises, un chantre, sous-chantro,
précénteur, scolastique, pour avoir soin de conserver l'harmonie du

chant, et pour l'apprendre à ceux qui ne le savaient pas. Nous par-
lons de ces différents offices sous leurs noms. On tes exerçait tous
autrefois dans la plus grande exactitude. Nous nous bornons ici à

parler des offices claustraux, purement monastiques ou réguliers.;
or, à cet égard, indépendamment de ces différents offices intérieurs
des monastères que nous avons nommés, et de quelques autres

semblables, il faut nécessairement parler ici de ces prieurés régu-

(1) Disciplinedel'Église,part, III, liv. I, chap. 50.
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liers, dont le sort décida ou suivit celui des offices claustraux, ainsi

que nous allons brièvement l'exposer.
L'on voit sous les mots MOINE,MONASTÈRE,BIENSD'ÉGLISE,ABBÉ,

l'origine des moines, l'établis sèment de leurs monastères, la forme
de leur gouvernement et les voies par où ils acquirent tant de biens.
Ces richesses ou ces possessions, dont les premiers moines s'étaient;

passés par le secours de leur travail manuel, exigèrent des monas-
tères à qui on les donna le soin naturel de leur culture ou dé leur

conservation ; il fallut alors, nécessairement, ou confier ces biens à

des laïques, ou commettre des religieux pour les administrer. On

suivit ce dernier parti, les abbés, sans rien perdre de leurs droits,

chargèrent ceux de leurs religieux en qui ils reconnurent une cer-
taine capacité pour les affaires, de l'administration-et du soin des
biens qu'ils possédaient à la campagne plus ou moins éloignée. Ces

religieux, au nombre de deux ou trois, vivaient aussi dans des gran-
ges, qu'on appelait indifféremment celle, obédience, chaise-Dieu, petite

abbaye, et d'autres semblables noms, partagés entre leurs exercices

spirituels et les soins du ménage, dont ils étaient comme les inten-

dants. Ils avaient un oratoire et pratiquaient leur règle aussi

exactement que l'état des lieux et leurs affaires pouvaient le per-
mettre. Leur commission était révocable, et au bout de six mois,.

plus ou moins, ils retournaient au monastère, où ils rendaient

compte à l'abbé de leur gestion. Cette dépendance subsista, autant
de temps que les religieux qu'on envoyait à ces campagnes ne furent

pas tentés de s'y soutenir contre la volonté de leurs supérieurs, ce

qui ne pouvait manquer d'arriver. Le premier de ces religieux, à

qui l'abbé communiquait nécessairement un droit de prééminence
sur les autres, était appelé prieur ou prévôt, proepositus, C'est de là

qu'est venu le nom de prieuré par lequel on désignait, ces granges
devenues de petits monastères, que l'on donna même dans la suite
à toutes les communautés de moines que l'on établissait sous la con-
duite d'un prieur claustral ou conventuel, mais dépendant de l'abbé,
lequel résidait dans l'abbaye ou principal monastère.

Les prieurs de ces petits monastères ainsi formés dans les granges
dont nous parlons, trouvèrent bientôt le moyen de rendre leur com-
mission plus durable, même perpétuelle, en s'arrangeant avec les
abbés tombés dans le plus grand relâchement ; au lieu de leur rendre

compte et de ne prendre que l'entretien sur les revenus de ces

fermes, ces prieurs payèrent aux abbés une rente en argent et
restèrent continuellement dans leurs prieurés forains.

Les autres officiers du monastère, tels que ceux que nous avons
nommés ci-dessus, dont l'office avait des fonds particuliers affectés
à sa destination, s'approprièrent ces révenus à l'exemple des

prieurs forains, et chacun fit mense à part, selon ce que nous

apprend Thomassin (1). Les offices claustraux et les prieurés obé-

(l) Disciplinedel'Eglise, part. IV,liv. IV,chap. 24et 25,
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dienciers devinrent donc des titres particuliers de bénéfices, dont
on se faisait pourvoir quelquefois à Rome, mais dont la collation

appartenait à l'abbé ou à la communauté des religieux. Ceux qui
possédaient ces bénéfices n'étaient pas tout à fait exempts des

charges que l'office imposait; le cellérier fournissait toujours Ta
nourriture dlelà communauté, l'hôtéllier la dépense des hôtes, etc.
Mais la plupart des monastères se détruisant par ces divisions de
biens, chaque office perdait sa destination, et les officiers la con-
vertissaient à leur profit. Dans d'autres monastères, où le même

partage se fit, les religieux qui n'étaient pas dans les charges, vou-
lurent avoir leur part du bien commun, et de là les places ou por-
tions monacales. (Voyez BIENSdes monastères, § III.)

Les choses n'en étaient pas encore à ce degré de décadence,
lorsque le troisième concile de Latran établit pour maxime qu'au-
cun régulier ne pouvait avoir un pécule, si ce n'est les officiers du
monastère, auxquels l'abbé aurait permis d'en avoir, non pour le

posséder en propre, mais pour l'employer aux dépenses communes

qu'ils étaient obligés de faire à cause de leurs offices ou adminis-
trations dont ils étaient chargés : Qui vero peculum habuerit, nisi

ab abbatè fuerit ei pro injunctâ administratione permissum, à commu-
nione removeatur altaris. (Voyez PÉCULE.) De ce règlement, Tho-
massin conclut qu'au temps du troisième concile de Latran, il était

, d'usage d'accorder aux officiers du monastère certains revenus ou
menus droits qui formaient le pécule sous ces quatre Conditions :
1° Que ces officiers ne jouissaient d'un pécule qu'avec la permission
de leur supérieur régulier; 2° qu'ils étaient obligés d'employer
ces revenus aux dépenses communes , pro injunctâ administratione :
3° qu'ils n'exerçaient leurs offices qu'en vertude commissions révo-
cables à la volonté du même supérieur; 4° qu'ils étaient assujettis
à rendre compte de leur gestion deux ou trois fois l'année, comme
il fut réglé par un canon du concile d'Oxford, en 1222.

Ce sage règlement ne tint pas.contre les efforts de la cupidité
et de l'amour de l'indépendance. On le viola , de façon à faire des

prieurés qui n'étaient que de simples obédiences, et des offices
claustraux, révocables les uns et les autres à la volonté des abbés';
de vrais bénéfices absolument indépendants, si l'on excepte la charge
qui restait aux offices claustraux par leur nature, et celle que les
abbés eurent le soin d'imposer à leur profit sur les prieurés. D'où
vinrent ces redevances de la plupart des prieurés envers les abbayes
dont ils ont été démembrés, et que le même concile, dont nous
avons parlé, réprouve, en défendant aux collateufs d'imposer de
nouveaux cens sur les églises, ni d'augmenter les anciens, ni d'ap-
pliquer à leurs propres usages une partie des revenus des mêmes

églises : Prohibemus insuper ne ab abbate, episcopis vel aliisproelatis
novi census imponantur ecclesiis, nec veteres augeantur, nec partem
reddituum suis usibus appropriare proesumant. (Cap. 7, de Censïbus.)

Le pape Innocent III condamna aussi l'abus particulier de la

T. IV. 13
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perpétuité des fermes, ou plutôt de la conversion des obédiences

en purs bénéfices : Tales autem ad agenda officia monasterii depu-
tentur qui fidèles fuerint et discreti, nec alicui committatur aliqua ofre-

dientia perpetuô possidenda, tanquàm in sua sibi vitâ locètur, sed cun

oportuerit amoveri, sine contradictiane quolibet revocelur. Bien loin

qu'une loi si gage, dit d'Héricourt (1), fut exécutée, l'abus en de-

vint en peu de temps beaucoup plus grand qu'il n' était sous le

pontificat d'Innocent III, quoiqu'il le fût déjà assez. Car il paraît,

par les décrétâtes Ad nostram et Porrecta, de Confirm. uytil. vel inutil,,
qu'on s'était, adressé à ce même pape pour en surprendre des re-

scrits, à l'effet de posséder irrévocablement de simples adminis-

trations; d'autre part, les abbés, pour gratifier des clercs séculiers,
leur donnaient des places monacales déjà converties en bénéfices;
les religieux souffraient ce. mélange, parce qu'il rendait leur état

moins gênant ; cette raison leur fit même donner ces bénéfices à

des laïques, comme le prouve un concile de France, tenu en 1253,
statuimus, ne abbates religiosa loca etiamsi solitaria fuerint ad tempus
ad quoad vixerint laicis concedant, sed talibus conférant quod proediçta
loça debito, servitio non fraudentur. (Concile. de Saumur, canon 18.)

Le concile de Vienne, proqnne, aux supérieurs réguliers de confé-
rer ces bénéfices à des séculiers ou à des.réguliers, selon qu'ils ont
coutume d'être possédés par les uns pu par les autres, (Clem. 1, de
Suppl. negl.) Mais en même temps ce concile fit un règlement qui
tendait à réformer tous ces abus. Après avoir défendu, conformé-
ment au dixième, conçile, de Latran, sous Alexandre III, d'envoyer
des moines dans les petits prieurés, à moins que les revenus ne fus-
sent suffisants pour nourrir et entretenir deux religieux; il permet
de les unir par l'autorité. de l'ordinaire à d'autres, ou à des offices
claustraux de la maison principale, ou de continuer l'usage de les
faire, desservir par des clercs séculiers. Il veut que ces mêmes

prieurés, quand ils ne seraient pas même conventuels, ne soient
conférés qu'à des religieux profès, âgés de vingt ans. Il enjoint à
tous les prieurs de se faire ordonner prêtres, sous peine de priva-
tion du bénéfice, des qu'il auront atteint l'âge prescrit parles ca-
nons pour le sacerdoce. Il leur ordonne., sans avoir égard aux cour
tumes contraires, de résider, non dans les monastères, mais dans
leurs prieurés, ne leur, permettant, dp s'abstenir. que pour un temps
en faveur, des études, ou pour quelque autre sujet qui puisse, sui-
vant les canons, tes faire dispenser de la résidence. C'est ce que
l'on voit dans la fameuse Clémentine, Ne in agro, de Statu mona-
chorum.

Le règlement du concile de Vienne ne fut pas exactement observé

par rapport à la règle. Regularia regularibus,Les prieurés non con-
ventuels ont été pour la plupart donnés en commende, ou sont de-
venus séculiers par prescription, Les offices claustraux, au contraire,

(1)Loisecclésiastiques,chap. 8,



OFFICE DIVIN. 195

ou sont restés de simples commissions, ou étant possédés en titre,
on ne les a jamais conférés en commende, ou enfin par la voie des
réformes on les a unis aux menses conventuelles..

OFFICE DIVIN.

On peut entendre par office divin, d'un côté, ce nombre déter-
miné de prières que certaines personnes ecclésiastiques sont obli-

gées de réciter chaque jour, et qu'on appelle bréviaire; et de l'autre

l'office de l'Église et le service divin en général.

§ I. Origine et histoire de L'OFFICEDIVINou du bréviaire.

L'usage de réciter des prières à diverses heures du jour et de la
nuit est aussi ancien que l'Église. Les besoins des premiers fidèles
dans les persécutions qui les affligeaient, leur rendaient absolument
nécessaire-la pratique du saint exercice de la prière. Quoique l'office
divin n'ait pas toujours été rangé comme il l'est actuellement néan-
moins nous voyons, par toutes les preuves de la tradition, qu'ily en
avait un dès le commencement de l'Église. Aussi Tèrtullien (1), ce

qui est remarquable, appelle-t-il les heures canoniales des heures

apostoliques-: Horarum insigniorum exinde apostolicarum, tertioe, sex-
toe, nonoe. On trouve la preuve de ces prières publiques en différents

temps de la nuit et du jour non seulement dans Tertullien, que nous
venons de nommer, mais encore dans saint Cyprien, saint Ëpiphane,
saint Jérôme, saintAugustin, et surtout dans les Constitutions

apostoliques, qui ordonnent de prier le matin, à l'heure de tierce,
de sexte, de none, au soir et au chant du coq. Le matin, disent-elles,

pour rendre grâces au Père des lumières qui fait luire le jour; à

tierce, parce que c'est l'heure à laquelle te Juste a été condamné à

port; à sexte, parce que Jésus-Christ était en croix à cette heure;
à none, parce qu'alors celui qui est la vie même expira; au soir, pour
remercier l'auteur du repos; au chant du coq, parce que le retour
du jour appelle les enfants de la lumière au travail et à l'oeuvre du
salut. Que si l'évêque ne peut assembler les fidèles à l'église àcause
des persécutions, il les assemblera dans quelques maisons; et si l'on
ne peut faire trouver ensemble les fidèles, ni dans une église, ni
dans une maison, chacun s'acquittera de ce devoir en particulier (2).
Precationes facite manè, tertiâ, sextâ, nonâ, vesperè atque ad galli can-
tum Si ad ecclesiam prodire nonlicuerit, propterinfideles, congregabis,
episcope, in domo aliquâ, Quod si neque in domo, neque in ecclesiâ con-

gregàri poterunt, psallat sibi unusquïsque, légat, oret : vel duo simul aut-
très. Ubi enim fuerint, inquit Dominus, duo aut très congregati in no-
mine meo, ibi sum in medio eorum.

Ce règlement était.général pour toute l'Église; et gans doute que

(1) DeJejuniis,cap,11.

(2) Const.aposl., lib.VIII,cap. 85.
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les moines, qui se retirèrent dans les déserts, n'en suivaient pas
d'autres dans le commencement de leur retraite. Mais bientôt ré-

duits en corps de communauté, ils se formèrent une manière d'office,
et plus long et plus solennel parmi eux. On lit dans la vie de saint

Pacôme, qu'un ange vint l'avertir qu'il devait faire prier ses moines
douze fois pendant le jour, douze fois le soir, et douze fois pen-
dant la nuit: ce qui se trouve conforme à ce que Sozomène rapporte
des disciples de cet illustre solitaire. Cassien, d'autre part, apprend
dans te détail, tout ce qui se pratiquait à ce sujet dans les monastè-
res d'Egypte, et la forme des prières qui composaient alors l'office
des moines. Ces prières n'étaient point uniformes dans tous les mo-
nastères: elles étaient plus longues dans les uns que dans les autres;
mais, dans tous, les moines qui ne pouvaient se trouver aux heures
des prières de l'Église, étaient obligés de les réciter dans leurs cel-

lules (l).
L'office divin n'était pas, en ces heureux temps, borné aux reli-

gieux, ni même aux clercs et aux prêtres séculiers; les laïques se
faisaient un devoir de prier et de réciter les psaumes aux heures

marquées de l'Église. Théodoret nous apprend même que le chant des

psaumes à deux choeurs doit son origine à deux laïques d'une émi-
nente vertu, lesquels, pendant que les ariens faisaient tous leurs
efforts pour corrompre la foi des fidèles à Antioche, l'apprirent.au
peuple, pour l'affermir dans la foi par des exercices de piété. Ces
deux laïques étaient Diodore, qui fut depuis évêque de Tarse, et

Flavien, qui le fut d'Antioche même. Théodoret ajoute que cette
manière de chanter fut suivie dans les autres églises.

Pendant que l'impératrice Justine, mère de Valentinien le jeune,
séduite par les ariens , persécutait saint Ambroise, le peuple de
Milan passait tes nuits dans l'église, pour défendre son évêque ou

pour mourir avec lui. Alors saint Ambroise, pour empêcher l'ennui,
fit chanter des hymnes et des psaumes par. deux choeurs alternatifs,
â l'exemple des Églises d'Orient, ce qui se pratiqua ensuite dans
tout l'Occident.

Si tes religieux, dit le savant Thomassin (2) si les religieuses, si
les vierges qui se consacraient à Dieu par le voeu de la virginité
dans leurs maisons particulières, si les veuves qui s'adonnaient à la

piété, si les jeunes filles qu'on destinait dès leur tendre enfance à
la profession religieuse , récitaient leurs heures canoniales du jour
et de la nuit, d'où provenait cette loi, cet usage universel, attesté
et soutenu par les saints Pères, si ce n'est de l'ancienne piété de
tous les fidèles , qui se voyant avertis par les diverses Écritures de

s'appliquer sans cesse à la prière , s'acquittaient eux-mêmes dans
les premiers siècles de ce pieux devoir autant que la nécessité le
leur permettait? Ce n'était nullement te droit des distributions

(1) Thomassin,Disciplinedel'Église,part, I, chap. 34et suiv.
(2) Disciplinedel'Église,part. I, liv. I, chap. 86,n. 12.
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manuelles, ou des revenus d'un bénéfice qui fait le juste fondement
de l'obligation qu'on imposait de réciter les heures canoniales, à la
noble et illustre Démétriade, à Eustochie, à la jeune fille de Loeta,
aux religieuses que sainte Paule avait dotées, et à tant de religieux
qui ne vivaient que du travail de leurs mains. Il est visible qu'il
faut raisonner de la même manière des ecclésiastiques ; et que leur
état leur imposant une obligation infiniment plus étroite et plus in-

dispensable ;de. prier et de prier sans cesse , puisqu' enfin tous ceux

qui ont quelque part au sacerdoce , sont les médiateurs entre Dieu
et les autres hommes, ils ont donc aussi toujours été plus étroite-
ment obligés à la récitation des heures canoniales, sans aucun égard
à leur bénéfice.

La prière étant le plus saint et le plus indispensable de tous les

devoirs, non seulement de tous les ecclésiastiques, mais encore de
tous les chrétiens, quelle apparence y a-t-il, continue le même au-

teur, dans le chapitre suivant, que le clergé n'y fût obligé par au-
cune ordonnance de Jésus-Christ, ou des apôtres, ou de l'Église ?
Jésus-Christ n'a-t-il pas recommandé la prière sans interruption, aux
clercs comme à tous les fidèles? N'en a-t-il pas donné l'exemple ?
Saint Paul les a-t-il exceptés de la loi de prier sans cesse? Saint
Luc ne nous apprend-il pas que ce grand Apôtre , dans la prison
même, chantait des psaumes à minuit? Ne nous assurait-il pas que
les apôtres se déchargèrent du soin du temporel, afin de s'occuper
entièrement à la prière et à la prédication ?

Il est donc très apparent que l'on ne fit aucun canon qui Obligeât
les clercs à l'office canonique durant les premiers siècles, parce que
l'esprit de piété et l'amour de la prière étaient encore dans la pre-
mière ferveur, et qu'il n'y avait personne qui ne regardât l'obliga-
tion de prier comme la plus douce, et en même temps la plus indis-

pensable de toutes. Comme les lois ne se font que pour remédier
aux désordres, on n'a recouru à l'autorité , aux lois et aux canons

que lorsque cette première ardeur a commencé à se ralentir.
Ces offices qui attiraient les bénédictions du ciel sur les fidèles,

dont ils faisaient aussi la consolation, furent réglés par le grand
saint Grégoire, et pour te chant, et pour toutes les cérémonies de

l'office, quoique l'on remarque dans la règle de saint Benoît, an-
térieure aux règlements de ce pape, une grande conformité sur ce

sujet avec ce qui se pratique aujourd'hui. Nous ne suivrons pas ici
les variations et les changements qu'a reçus l'office divin. Ce que
nous avons dit nous paraît suffire pour donner une idée de son ori-

gine ; nous remarquerons seulement qu'il était chargé de beaucoup
de psaumes et d'oraisons, lorsque, dans le treizième siècle, on com-

mença de l'abréger dans la chapelle du pape, à cause des affaires

dont la cour de Rome était accablée.

Les religieux de saint François et de saint Dominique , se trou-

vant, occupés nuit et jour à de pénibles missions dans les pays les

plus-éloignés, donnèrent cours, à' ce nouvel office abrégé , appelé
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dès lors bréviarium , ou officium bréviarium curioe Romane.Saint
Raymond dé Pennâfort, un des généraux de l'ordre de saint Fran-

cois, retrancha encore quelque chose de ce bréviaire ; et le mit à
peu près dans l'état où il est à présent. Grégoire IX l'approuva, et
Nicolas III voulut qu'on s'en servit dans toutes les églises dé Rome.

L'église de Latran fût la seule qui conserva et qui conserve encore,
au moins en partie, son ancien office. Les autres églises particuliè-
res n'adoptèrent pas toutes le bréviaire des franciscains : mais celles

qui ne le recurent pas , retranchèrent quelques parties des offices
dont elles s'étaient servies jusqu'alors, et de là vient le nom com-
mun et général de bréviaire, brévé ôfdriuni, qui peut signifier aussi
un précis de ce qu'il y a de plus touchant et de plus instructif dans

l'Ecriture et dans les saints Pères. Auparavant on se servait du
nom d'office divin, qu'on emploie en général, parce que ces prières
ont toujours fait une dette et une obligation que les clercs et les

religieux ont toujours été Obligée d'acquitter : Officium id est, quod
quisque debet éfficere.

On à aussi appelé Quelquefois l' office divin du nom de cours,

cursus, parce que c'est pour les ecclésiastiques un cours dé prières
dont ils doivent s'acquitter fidèlement; Saint-Benoît l'a appelé tantôt

opus Dei, tantôt agenda. Comme en effet d'est l'oeuvre de Dieu,
c'est par excellence la grande affaire qui doit occuper ses ministres.
Les Grées se sont servis pour exprimer l'office divin du terme
de canon, qui signifie régle ou mesure ; soit parce que l'office a
été établi par tes décrets des conciles, soitparce que, comme le
disait Jean Mosch, en son Pré spirituel , chapitré 40, il est la me-
sure du tribut que les ministres de l'autel doivent chaque jour
payer à Dieu. C'est aussi de ce nom qu'est venu celui d'heures cano-

niales, parce que les canons de l'Église en ont réglé le temps et
là manière , et prescrit plus formellement encore l'obligation dé le
dire chaque joui*.

§ II. OFFICEDIVIN, tempsetmanière de le dire.

1° Par rapport au temps, on dispute quelquefois sur le' nombre
des heures canoniales ; il faut opter entré sept et huit. Il n'y en
aura que sept, si matines et laudes n'en font qu'une, et huit,

si les laudes sont aussi séparées des. matines que les vêpres le
sont des complies. Il est sûr que le nombre de ces heures n'a pas
toujours été le même dans l'Église. Les Constitutions aposto-
liques, dont nous avens rapporté ci-dessus les dispositions, ne

marquent que les six premières; saint Fructueux, dans sa règle,
en marque dix, saint Colomban n'en met que neuf. Aujourd'hui
le sentiment commun n'en admet que sept, et n'en admet pas
davantage. Toute heure proprement dite est terminée par une col-

lecte, c'est-à-dire, par une oraison, et il n'y en à pointaprès
matines. Il est vrai qu'on petit aussi séparer les nocturnes , et on
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le faisait autrefois aux grandes solennités; Jamais cependant on
n'a regardé les trois nocturnes comme trois heures différentes.
D'ailleurs, le nombre de sept est ici consacré par l'autorité du
droit et des conciles : Presbyter, mane matutinali officio éxpleto,
pensum servitutis suoe, videlicet primant, tertiam, sextam, nonam,
vesperamque persolvat ; ità tamen ut horis competentibus juxtâ pos-
sibilitatem aut à se, aut à scolaribus publiée compleantur. Béindè pe-
ractis horis et infirmis visitatis, si voluerit, exeat ad opus. rurale

jejinus, ut iterùm necessitatibus peregrinorum et hospitum, sive diver-
sorum commeantium, infirmorum atque defunctorum succùrrére possit
usqùe ad statutam horam pro témporis qualitate, propheta dicente :
" Septics in die laudem dixi tibi, » qui septenarius numerus à nobis

impletur, si matutini, primoe, tertioe, sextoe, nonoe, vesperoeet comple-
torii tempore nostroe servitutis officia persolvamus. Nam de nocturnis,

vigiliis, idem ïpse prapheta ait, « média nocte surgebam, etc. » Ergo
his temporibus laudes Creatori nostro super judicia suoe justitioe refe-
ramus. (Cap. 1, de Celebratione missarum.)

On trouve dans ce Canon, tiré dû concile d'Agde, les règles de

l'office divin par rapport au temps où il faut s'en acquitter. Mais
resté à savon précisément les heures du jour selon notre façon de
les compter, auxquelles tombent les sept heures canoniales. Pour

cela, il faut s'avoir que le jour et la nuit se partageaient autrefois
en douze heures ou parties, qui l'hiver étaient plus longues la
huit que le jour, et l'été plus longues le jour que la nuit. La pre-
mière de ces heures commençait toujours aussitôt que le soleil
était couche, et ainsi, à l'exception des deux équinoxes, elle
variait pour ainsi dire, tous les jours : il n'y avait de fixé que la
sixième heure qui, le jour, tombait à midi, et la nuit à minuit.

L'Église a suivi ce partage des heures dans là célébration des

offices divins. Les nocturnes se disaient autrefois au milieu de la

nuit, et se partageaient même comme trois heures différentes dans
les grandes solennités ; mais cela ne s'observeplus, et on à donné
le nom de matines à la partie de l'office appelée nocturnes. On a

joint aussi aux matines la partie.appelée laudes, d'une manière

inséparable. Celles-ci, appelées aussi vigilioe matutinoe, se récitaient
un peu avant le lever dû soleil ; elles étaient suivies de prime,
qu'on chantait vers le temps où le Soleil paraît sur l'horizon, et

par conséquent à la première heure du jour, selon ces paroles

que l'on dit encore : Jam lucis orto sidère. Tierce se disait à la troi-

sième heure, sexte à la sixième, none à la neuvième, vêpres, à là

onzième, et compliés à la douzième. Dans l'usage, on tâche de

se rapprocher, autant que l'on peut, de ces heures qui vont d'un

minuit. à l'autre. Ità ut ultrà mediam noctem. sequentis diei officium

proecedentis non valeat.

Saint Thomas et plusieurs autres saints docteurs enseignent,
et l'usage confirme qu'on peut dire, te soir, après les vêpres et

les compiles, matines et laudesy pour le lendemain, soit pour prier.
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plus dévotement et mieux se recueillir, soit pour travailler ou étu-
dier le lendemain avec plus de commodité, et qu'on peut aussi
dire prime, tierce, sexte et none tout à la fois, deux ou trois heures

après le lever du soleil, quoique régulièrement on doive réciter ou
chanter matines et laudes après minuit, vers l'aurore du jour,
prime avant ou après le lever du soleil, tierce quelque peu de

temps après, none avant et proche le dîner, et enfin, vêpres et

complies après le dîner. C'est ce que nous apprend Gavantus (1).
Les théologiens ont beaucoup écrit sur tes effets intérieurs que
produit l'omission del' office divin aux heures prescrites, par rap-
port à ceux qui sont obligés par état de le dire ou de le chanter;
ce n'est pas à nous de les suivre. On peut consulter à cet égard
Collet (2), qui a fort bien traité cette matière.

2° Quant à la manière, de réciter l'office, nous nous contenterons
de dire que l'Église, en ordonnant la récitation de l'office divin, or-
donne et l'attention de l'esprit et la dévotion du coeur. Clericis, dit
le concile de Latran sous Innocent III, districtè proecepit, in virtute

obedientioe, ut divinum officium studiosè celebrent et dévote. Le concile
de Bordeaux, en 1583, et celui de Bourges, en 1584, ordonnent

expressément de réciter l' office divin avec attention et dévotion :
attentè et devotè. Dévotion qui doit non seulement être matérielle et

extérieure, mais encore intérieure. La dévotion purement exté-
rieure n'est qu'une hypocrisie : hypocritoe, dit Jésus-Christ, benè

prophetavit de vobis Isaias : populus hic labiis me honorât, cor autem
eorum longè est à me. Car faire une chose, et ne la pas faire comme
il faut, c'est comme si on ne la faisait pas du tout. Idem est ali-

quid non facererectèquoad substantialia. (Cap. Veniens ad, de Presby-
tero non baptizato.) C'est pourquoi l'assemblée du clergé de France,
en 1700, a condamné comme absurde, contraire à la parole de Dieu,
et introduisant l'hypocrisie, condamnée par Jésus-Christ et lesprophètes,
la doctrine qui dit que l'on satisfait au précepte en priant volontaire-
ment des lèvres et non pas de l'esprit ; qu'on n'est pas obligé d'avoir l'in-
tention intérieure ; qu'il est bon de l'avoir ; mais qu'il n'y a pas la moin-
dre faute à ne l'avoir pas.

§ III. OFFICE DIVIN, obligation de le dire.

Outre ce que nous avons dit de l'origine de l'office divin, dans le

paragraphe premier, et où l'on voit que depuis les temps apostoli-
ques, tous les clercs récitaient ou chantaient chaque jour les divins

offices, une foule de conciles en ont prescrit aux clercs dans les or-
dres , l'indispensable obligation. Le concile de Vannes, en 465, pu-
nit.d'uno suspension de sept jours, les clercs qui, étant dans la ville
et n'étant point malades, manqueraient d'assister à l'office : Quia
ministrumsacrorum, et tempore quo non potest ab officio suo ulla ne-

(1) In Rubriq.,brev., sect.1, cap. 8.
(2) Traité del'Officedivin, part. I, chap. Vet VII.
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cessitas occupare, fas non est à salubri devotione cessare. Le concile

d'Agde ordonne à tous les ecclésiastiques de réciter l' office divin ;

Présbyter manè matutinali officio expleto, pensum servitutis suoe, vide-
licet primam, sextam, nonam, vesperamque persolvat. Le concile

d'Épaone, de l'an 517, le second de Vaison, de l'an 529, le troi-
sième d'Orléans, de l'an 538, parlent également de l'office divin.
Le second concile de Tours, en 567, fit un règlement pour quel-
ques heures canoniales. Le concile d'Aix-la-Chapelle, en 816, or-
donne aux chanoines de réciter prime, tierce, sexte, none, vêpres,
complies, tes vigiles et les matines. Il veut que celui qui manquera
d'assister à ces offices soit corrigé sévèrement : Ut et ipse emendetur,
et coeteri timorem habentes hujuscemodi negligentiam caveant. Ce de-
voir indispensable est encore marqué évidemment dans les Capitu-
laires de Charlemagne : Ut sacerdotes non dimittant horas canonicas.
Nous omettons encore plusieurs autres monuments de l'histoire,
qui nous démontrent aussi que la récitation des heures canoniales
n'a point été regardée dans l'Église, durant les premiers siècles,
comme une dévotion libre et arbitraire pour le clergé, mais qu'elle
était une pratique obligatoire.

Mais les conciles tenus depuis le onzième siècle, ont parlé plus
clairement encore de l'obligation où sont les ecclésiastiques de ré-
citer l'office divin. Tels sont le concile de Londres, en 1200, qui or-
donne de réciter les heures canoniales avec piété et sans précipita-
tion ; le concile de Latran, en 1215, qui ordonne que les offices de la
nuit et du jour soient célébrés en leur propre temps et sans préci-
pitation, et qui menace de la peine de suspense les ecclésiastiques
qui ne s'acquitteront pas avec piété de la récitation de l'office divin ;
le concile de Cologne, en 1280, qui semble obliger plus étroite-
ment les clercs dans les ordres sacrés, et ceux qui étaient pourvus
de bénéfices, à la récitation de l'office divin : Nullus horas canonicas
et horas de Domina nostrâ hâc unquàm die distincte et discrète dicere

proetermittat, maxime qui est in sacris ordinibus vel beneficiis constitu-

tus. Ainsi parle ce concile, qui n'exempte pas entièrement de ce de-
voir les moindres clercs sans bénéfices. Le concile général de Vienne,
en 1311, dit que, pour éviter l'indignation de Dieu, on doit réciter

l'office divin du jour et de la nuit avec une grande dévotion ; ce qui
prouve que ce concile regarde comme un péché considérable dé man-

quer à cette obligation. Le concile de la province d'Auch, en 1326,
dit expressément que les bénéficiées, mais surtout les curés, les
clercs dans lés ordres sacrés, et tous les religieux sont obligés cha-

que jour à la récitation de toutes les heures canoniales : ad omnes

septem horas canonicas omni die dicéndas sunt ex debito bbligàfi, à
moins que quelque maladie considérable ne les en excuse ; et qu'ils
doivent, pour les réciter, se rendre fréquemment à léglise aux heu-
res et aux temps accoutumés. Le concile de Tortose, en Espagne,
s'explique bien plus clairement encore : Ne divinoe servitutis census,

quem de fructu labiorum suorum afferre tenetur quilibet clericus, eccle-
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siàsticum beneficiûm possidens, vel in sàcris ordinibus constitutùs, dum

per occupationes alias conventui ecclesioeintéressé non valet, ex defectu
brevidrii Omittatur, provide duximus statuendum, ut per locarum ordi-
narios ad haben dumpropria breviaria cogantur. Le concile de Bâle, en

1435, marqué formellement ce devoir connue étant de précepte pouf
les bénéficiérs et pour les clercs dans tes ordres sacrés : Quoscum-

que beneficiatos seu in sacris constitutos, cùm ad horas canonicas te-

neantur, admonet hoecsynodus, ut sive sali, sivé associati, diurnum noc-

turnumque officium reverenter verbisque distinctis peragant. C'est une

marque de l'antiquité immémoriale de ce devoir que les conciles

qui en ont parlé te plus clairement en aient fait mention en le pré-
supposant. Le concile général de Latran, en 1512, ajoute l'obliga-
tion pour les bénéficier s qui y auront manqué de restituer les fruits
de leurs bénéfices, à proportion du temps ou des jours qu'ils au-

raient omis de le dire. Le concile de Sens, eh 1528, en renouvelant
le canon dû concile de Bâte, défendit à tous ceux qui assistent au
choeur de réciter leurs heures en secret. Le cohcile de Cologne, en

1536 , exprime la nécessité de l'attention et d'une attention fer-
vente. Enfin, tous les conciles provinciaux tenus, depuis le Concile
de Trente, à Milan, à Reims, à Aix en Provence, à Bordeaux, à Tou-

louse, à Rouen, à Avignon, â Aquilée, etc., ont fait des règlements
qui confirment évidemment que tous les clercs dans les ordres sa-
crés sont aujourd'hui obligés, sous peine de péché mortel, de"réci-
ter l' office divià et le bréviaire, même hors dû choeur et en particu-
lier, à moins qu'ils n'en soient empêchés par quelque excuse légi-
time. Ceux qui sont suspens, excommuniés, dégradés, déposés, ne

sont pas pour cela dispensés de satisfaite à ce devoir. (Voyez BRE-
VIAIRE.)

Les canonistes et les théologiens agitent là question dé savoir si
les religieux et les r eligieuses sont obligés de réciter tous les jours,
en public ou en particulier, l'office divin. D'abord on convient que ni
les simples novices, ni les frères convers hé sont tenus à l'office. A

l'égard des religieux profes et en même temps dans les ordres sacrés,
il n'y à pas de doute sur leur obligation, quand elle ne procéderait
que des ordres ; mais la difficulté est par' rapport aux rèligieux pro-
fès de choeur, qui, n'étant plus novices, ne sont point encore dans
les ordres sacrés. Nous ne nous occuperons pas de résoudre cette

difficulté. Mais Collet (I), qui aime mieux sans doute sauver les moines

que les flatter, ne balance pas à dire que les personnes de l'un et de

l'autre sexe, qui ont fatt profession de l'état religieux, sont, par cet

étatmême, s'il n'y a en leur faveur une exception formelle, obligées
à réciter l' office en publié où en particulier. Nous ne suivrons pas
ce sav ant théplogien dans ses preuves ; ceux à qui là conscience rend
la question plus qu'importante, peuvent y recourir ; elles nousont
paru bien fortes. ...

(1)Traité de l'Officedivin,part. I, ch.2, § 8, n. 14.
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§ IV. OFFICEDIVIN,dispense,

A l'égard de la récitation particulière de l'office divin, il n'y a, dit

Collet (l), que l'impuissance de s'en acquitter qui en dispense; cette

impuissance est ou physique ou morale. L'impuissance physique,
lorsque, par exemple, l'on n'a point de bréviaire et que l'on est dans
un lieu où l'on n'en peut avoir, et qu'on ne peut pas dire l'office par
mémoire. Il faut remarquer néanmoins que si en faisant un voyage,
on négligeait deporter un bréviaire, prévoyant bien qu'on n'en trou-
vera pas dans le lieu où l'on va, on ne serait pas exempt de péché.

L'impuissance morale, c'est-à-dire lorsqu'on ne peut sans une

grande difficulté ou sans danger, réciter l'office divin, excusé aussi
l'omission de ce devoir : telle serait, par exemple, celle qu'on aurait
de dire le bréviaire, étant parmi des hérétiques ou des infidèles,
si l'on avait véritablement lieu de craindre d'être exposé, en le di-

sant, à souffrir de leur part de grands tourments ou quelque supplice,
parce qu'on leur ferait connaître par là qu'on est ecclésiastique ou

religieux.
Le cas de maladie est encore regardé comme une impuissance

morale qui dispense de cette obligation, lorsqu'on ne peut réciter

l' office divin sans une incommodité notable et très-nuisible à la santé ;
mais si l'incommodité que l'on craindrait, n'était que légère, elle ne
serait pas une raison pour excuser celui qui manquerait au bréviaire.
Sacerdos clericusve sacris initiatus, aut ecclesiasticum beneficium obti-

nens, dit le quatrième concile de Milan, horarum canonicarum officio
cùm adstricus sit, meminerit se febri, morbove aliquo, vel adversâvale-
tudine leviter laborantem, non justam proptereà excusationem habere

quamobrem illud intermittat omittatve. Itaque, si quando côrporis in-

firmitate affectusest, ipse pro suâ conscientiâ rectè videat quid proestare
possit, ac ne omittendo, graviter peccet, et beneficii, si quod habet, fruc-
tus suos non faciat.

Lorsqu'il est douteux si la récitation de l'office divin incommodera
considérablement un malade, il faut s'en tenir au jugement d'un
médecin sage et expérimenté, ou de personnes pieuses et droites

qui auront connaissance de l'état du malade,. Au reste, on doit tenir

pour règle qu'une fièvre ou une maladie n'exempte point de dire le

bréviaire, tandis qu'elle laisse au malade la liberté de travailler à
d'autres affaires de conséquence et qui demandent de l'application,
qu'elle ne dispensé point de dire les heures ou la partie de l'office
qu'on peut dire sans s'incommoder notablement, quand même on
ne pourrait pas dire te reste : c'est ce qu'a décidé le pape Innocent

XI, par la condamnation de cette proposition: Qui non potest recitare
mâtutinum et laudes, potest autem reliquas horas, ad nihil tenetur , quia
major pars trahit ad seminorem. Proposition que l'assemblée du clergé,
en 1700, en la condamnant aussi, à déclarée fausse, téméraire, cap-

(1) Traité de l'Officedivin,part. I. ch.8.
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tieuse, et se jouant des lois ecclésiastiques. Enfin, on est obligé de
satisfaire à ce précepte autant qu'on le peut. Ainsi un aveugle, qui
peut réciter par coeur quelques psaumes ou quelques petites heures

deoffice, est obligé de dire tout ce que sa mémoire lui rappelle ; ou
dans le cas contraire quelques autres prières, par exemple ,1echapelet.

La nécessité de vaquer à certaines oeuvres de charité est encore
une cause légitime qui excuse l'omission de la récitation de l' office,
lorsqu'elles sont incompatibles avec ce dévoir, ou si importantes et
si pressées qu'on nepeut les remettre sans danger ou sans scandale,

comme, par exempte, s'il s'agissait de confesser une personne mou-

rante, de lui administrer le saint viatique ou l' extrême-onction, de

baptiser un enfant, dans des cas où ces fonctions ôteraient le temps
de réciter avant minuit ce qu'on aurait dû dire de l'office auparavant.
La raison est que, lorsque deux obligations incompatibles se rencon-
trent en même temps, on doit remplir celle qui est la plus importante:
or, le préceptede la charité, étant de droit naturel et divin, est cer-
tainement plus important que celui de la récitation du bréviaire.

Le pape peut accorder dispense, en certains cas, pour de justes
causes, de la récitation de l' office divin, par exemple, s'il s'agissait
de quelque prêtre devenu tellement scrupuleux, qu'il ne pût conti-

nuer à dire le bréviaire sans s'exposer à devenir fou ou qu'il ne pût
s'y appliquer qu'en s'exposant à des vertiges ou à de violents maux
de tête, ou à quelque autre mal considérable. Quant à l'évêque, plu-
sieurs théologiens disent qu'il ne peut absolument dispenser del'of-
fice; mais Collet dit que l'évêque peut à cet égard, par voie d'inter-

prétation, ce qu'il ne peut pas par voie de dispense. Les supérieurs
de communautés ont au moins le même pouvoir par rapport à leurs
frères. Il en est de même des abbesses à l'égard de celles qui vivent
sous leur conduite.

§ V. OFFICEDIVIN,rits divers.

L'unité est l'un des plus beaux caractères de l'Église catholique.
Une dans sa foi et dans sa doctrine, elle devrait l'être aussi dans
les prières liturgiques. Le rit dans l'office divin devrait être partout
uniforme. C'était le désir des Pères du saint concile de Trente, ex-

primé dans la session XXV. Il n'en fut malheureusement pas ainsi.
La France ne s'est que trop distinguée dans te dix-huitième et au
commencement du dix-neuvième siècle, par la variété qu'elle a in-
troduite dans le rit de l' office divin. « On a voulu quelquefois absou-
dre du reproche de diversité les bréviaires diocésains de France, dit
M. l'abbé Pascal (1), en disant qu'il était convenable que chaque
Église eût son type spécial, et que cette variété d'offices, tous par-
faitement orthodoxes, donne à l'Église gallicane un aspect pitto-
resque. Pour notre compte, nous ne voyons pas trop que le catholi-
cisme, en France, gagne beaucoup de dignité à s'isoler de l'Église

(1)Liturgie catholique,pag. 169.
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mère, et de celles d'Allemagne, d'Espagne, d'Italie, d'Irlande, etc.
qui parlent la même langue liturgique, récitent la même prière, li-
sent les mêmes homélies et les mêmes légendes Cette variété ne
semble-t-elle pas tendre à rompre ce lien d'unité qu'il faudrait au
contraire resserrer de plus en plus au moment où l'esprit d'inno-
vation s'efforce de le relâcher et de le briser? Sans doute, chaque
diocèse doit posséder son propre des saints et ses fêtes locales. Est-
ce qu'il n'en a pas été ainsi constamment?... Nous faisons les voeux
tes plus ardents et les plus sincères, pour qu'à l'avenir cette ten-
dance à rédiger de nouveaux bréviaires rencontre une insurmontable
barrière dans la sagesse de nos prélats. Le moment est venu de se
rallier autour de la mère de toutes les Églises, qui leur porte l'affec-
tion la plus tendre, et pour elles la plus salutaire. Quelques diocèses
de France possèdent encore le bréviaire romain; qu'ils le conservent

précieusement comme la prunelle de l'oeil. » Citer ce passage de M.
l'abbé Pascal, c'est dire que nous l'approuvons et que nous nous as-
socions bien sincèrement à ses voeux. Pour les corroborer de la plus
imposante autorité, nous renvoyons aux documents suivants qui en
diront plus que toutes nos paroles. Cependant nous rappellerons
brièvement les constants efforts de l'Église romaine à ramener tou-
tes les Églises et notamment celte de France à l'unité liturgique.

On s'est beaucoup appuyé sur la diversité des anciennes liturgies
pour soutenir que chaque évêque dans son diocèse avait le droit d'en
établir une nouvelle ; c'est une erreur qui vient de faits historiques
trop peu médités, car nous voyons que dans tes premiers temps de

l'Église, au contraire, les églises particulières ont toujours été sou-
mises à des règles spéciales de la part de l'autorité supérieure,
comme le remarque judicieusement Mgr Pallu du Parc, évêque de
Blois (1). En effet, l'histoire ecclésiastique eh fournit des preuves
certaines que nous regrettons de ne pouvoir toutes rappeler ici.

La première loi d'unité qui se fait reconnaître au sein même de
la variété des liturgies, c'est l'obligation où sont les prêtres des pa-
roisses de suivre la liturgie établie dans l'Église mère de chaque
diocèse. Personne n'a osé nier cette obligation, et le savant Tho-
massin (2), par de nombreux documents, nous la montre établie par
la discipline des premiers âges.

La seconde règle d'unité qui apparaît même à cette époque, c'est
la fidélité des évêques à conserver la liturgie de leur église. Aussi

Bergier ne craint pas d'accuser le protestant Bingham d'avoir «voulu
en imposer, lorsqu'il a soutenu que, dans les premiers siècles, cha-

que évêque avait la liberté de composer une liturgie pour son

église: » Voyez, ajoute-t-il (3), l'Église d'Orient ; elle a conservé

sans les changer les liturgies vénérables qu'elle avait reçues de ses

(1) Instructionpastoralepour le rétablissementde la liturgie romaine,

(2) Disciplinede l'Église, part. I, liv. I, chap.34.

(3) Dictionnairedethéologie,art. LITURGIE.
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premiers évêques ; aucun changement substantiel ne s'est fait dans
les liturgies, chez les catholiques, Vous voyez nos églises, des

Gaules rester fidèles aux traditions liturgiques des évoques qui leur
avaient apporté les rits de l'Asie ; l'Espagne s'attache avec force à
la liturgie quêtes Goths avaient établie avec leur empire. Puis les

conciles viennent régler la liturgie, limiter le pouvoir de l'évêque,
veilter à la stabilité, à l'orthodoxie des rits sacrés. Le concile de:

Milève, en 4l5, vit soixante et un évêques de l'Église d'Afrique
porter ce décrpt : « Notre volonté est que les prières ou oraisons,
les messes qui ont été approuvées dans le poncile, les préfaces, les

recommandations, les rits pour l'imposition des mains spient obser-
vés par tous. Nous défendons absolument qu'on récite dans l'Église
d'autres prières que celles qui ont été rédigées par des hommes re-
commandables par leur prudence, ou approuvées en concile, dans la
crainte qu'il ne s'y rencontre quelque chose qui soit contre la foi,
soit par ignorance, spit par négligence. »

Le besoin de stabilité et d'unité fait déjà établir, dans ces siècles,
la loi dp l'uniformité liturgique , non plus seulement pour chaque
diocèse,maispour la province ecclésiastique tout entière. Les conciles
de Vannes, en 461, d'Agde en 506, le premier concile de Brague
en 563 , établissent cette loi d'une seule et même liturgie dans

chaque province.
A mesure que l'Église s'avance à travers les siècles , le besoin

d'unité se fait plus vivement sentir. Le grand epncite de Tolède,

composé d'évêques d'Espagne et de la Gaule narbonnaise, éta-
blit l'unité liturgique dans tout te pays soumis aux rois goths,
de peur que « la diversité des rits ne devint pour un grand nombre
un sujet de scandale, et afin que ceux qui n'ont qu'une même foi et
sont soumis au même empire, n'aient qu'une même discipline ec-

clésiastique (1), "
Au-dessus dp cette action de l'Église dans tes conciles, on voit

s'exercer l'autorité suprême du Siège apostolique. Cette autorité li-

turgique du Saint-Siège est reconnue par les conciles. Ainsi le con-
cile de Brague, en 563, veut que l'on célèbre la messe suivant
l'ordre liturgique qu'un ancien archevêque de cette métropole avait
reçu par écrit de l'autorité même du Siège apostolique.

Malgré le peu de documents historiques que nous ayons sur le

premier âge, nous y voyons les Souverains Pontifes exercer leur

action sur la liturgie des églises dans les choses principales, les
seules que les difficultés des circonstances leur permissent de régler
eux-mêmes, Le pape saint Victor intervient dans la question de la

Pâque ; le bréviaire romain mentionne dans la légende des- papes
des premiers siècles ce qu'ils firent pour la liturgie. Le pape saint
Innocent, au cinquième siècle, représentait les inconvénients des

innovations, la nécessité de s'en tenir à la tradition liturgique, et

(1) Disciplinedel'Église,loc, cit.
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ayant tout aux traditions du Siège de saint Pierre. C'est saint Gré-

goire-le-Grand qui autorise l'apôtre de l'Angleterre à établir quel-
ques rits convenables àal'état de son nouveau troupeau. Ce fait, si
souvent mal apprécié, sert à découvrir l'intervention du Siège apos-
tolique, dans des actes semblables, où l'histoire seule ne la rendait
pas visible. Plus tard, on voit l'Angleterre demander au pape saint

Agathon, les livres liturgiques de Rome ; on l'a voit dans les conci-
les décréter l'obligation de suivre la liturgie du Siège apostolique,

La formation de nouvelles Églises par des missionnaires que te
Souverain Pontife envoyait avec les livres liturgiques romains, fut
un moyen puissant de propager l'unité, et le docte Thomassin nous

montre le grand pape Grégoire Il ordonnant aux missionnaires qu'il
envoie dans la Bavière d'établir dans les nouvelles Églises le rît
romain.

Ainsi partout et en même temps la papauté travaille à établir-
l'unité liturgique. En France, Pepin et Charlemagne, secondant de

tout leur pouvoir celui de saint Adrien, et plus tard Alphonse VI,
en Espagne, celui de saint Grégoire VII. La liturgie romaine devint

ainsi la liturgie de toute l'Église latine, et les usages, particuliers à

beaucoup de diocèses n'empêchaient pas que le fond de la liturgie
ne fût romain. Cependant diverses causes altérèrent peu à peu cette
unité si belle. Et il faut bien reconnaître que ces altérations étaient

bien plus faciles quand il était nécessaire de transcrire individuel-
lement chaque livre liturgique.

Un grand pape, Paul IV entreprit de ramener le bréviaire à sa

pureté primitive. Le concile de Trente s'occupa du même projet, et

ne termina sa dernière session qu'en remettant au Souverain Pon-
tife le soin de préparerune nouvelle édition du bréviaire et du missel,

(Sess. XXV. ) Voilà donc le Saint-Siège qui, en vertu de son autorité

suprême sur les rits sacrés, et en vertu de la demande d'un concile

oecuménique, est appelé à opérer le grand ouvrage de la réformé de
la liturgie. Il remplit cette mission avec le plus grand zèle, la pru-
dence la plus consommée, et saint Pie V put bientôt publier, les

constitutions Quod à nobis pour le bréviaire et Quo primum pour le
missel, dont voici la traduction :

BULLEQuod à nobis de Pie V pour la publication du bréviaire.

« PIE,évêque,serviteur desserviteurs,de Dieu.
« Pour en conserverle perpétuelsouvenir.

" Le devoir de notre charge pastoraleexigeantquenous mettions tous nos soins
à procurer autantqu'il est en nous, et moyennant la protectiondivine, l'exécution
des décrets du saint concilede Trente, nous sentonsqu'il est d'autantplus obliga-
toire pour nous d'en faire l'objet de notre sollicitude, que ces décrets intéressent
spécialementla gloirede Dieu et la chargequi estimposéeaux personnesecclésias-
tiques. Nous pensonsque, parmi ces choses, doiventêtre placéesau premier rang
lesprières sacrées, les louangeset les actionsde grâces qui sont contenuesdans le
bréviaireromain.Cetteformede l'officedivin, établie autrefoisavecpiété et sagesse
parles SouverainsPontifesGélase1eret GrégoireIer, puisréforméepar GrégoireVII
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s'étant par la suitedes tempsécartéede l'ancienneinstitution,nousa'semblédevoir
être ramenéeà l'antique règledelaprière (1).Eneffet,lesuns ont déformél'admirable
dispositiondu bréviaire ancien, qui en plusieursendroitsa subidesmutilations,et
l'on y a inséré,certaineschosesincertaineset étrangères, qui l'ont altéré. Les autres,
en grand nombre, flattésde l'avantageque leur offrait unofficeplus commode,ont
adoptéle bréviairenouveauet abrégé, qui a pour auteur, FrançoisGuignonez,car-
dinal, prêtre du titre de Sainte-Croixen Jérusalem; en outre, dans les provinces
s'étaitinsensiblement glisséeune perverse coutume,savoir: que dans les églisesoù
dès le commencementon était dansl'usage de réciter et psalmodierlesheures cano-
niales, selonl'antiquemanièrede Rome, de concertavec les autres, chaque évêque
sefaisaitun bréviaire spécial(2), rompantainsi,par ces officesdifférentsentre eus et

particuliersà chaquediocèse, cette communionqui consisteà payerà un seulDieu,
par la même formule, le tribut de prières et de louanges.De là il était résulté,dans
un grand nombrede lieux, une grande perturbationdans le culte divin; de là dans
le clergé une grande ignorancedes cérémonies et des rits ecclésiastiques,en sorte
que d'innombrablesministresdes églises,remplissaientleurs fonctionssans décence
et au grand scandaledes personnespieuses.

« Paul IV, d'heureuse mémoire, voyant avec une très grande peine cette va-
riété dans la prière publique",avait résolu d'y porter remède, et à cet effet, après
avoir pris des mesures pour que l'usage du nouveaubréviaire ne fût pluspermis,
il entreprit de ramener à l'ancienneforme et institution tout l'ordrede réciter et de.
psalmodierles heures canoniales.Maisce pontifeétant sorti de cette vie avantd'a-
voir terminé ce qu'il avait si bien commencé, et le conciledeTrente, interrompu
en diversesfois, ayantété repris par Pie IV, de pieuse mémoire, les Pèresassem-
blés pour cette réformesalutaire,jugèrent que le bréviairedevaitêtre restitué selon
le plan tracé par le pape Paul IV. C'estpourquoi tout ce que ce pontife avait re-
cueilli et élaborépour cette oeuvresacrée, fut envoyépar le pape susdit Pie IV aux
Pères du concile réunis à Trente. Le concileayant confiéle soinde cette affaire à
plusieurshommessavantset pieux, qui devaientadjoindrece travail à leurs occupa-
tions habituelles,et la conclusiondu concileétant prochaine, l'assemblée,par un
décret, renvoya toute l'affaireà l'autorité et au jugement du Pontiferomain, qui,
ayantappeléà Romeceux d'entreles Pèresantécédemmentchoisispourceltecharge,
et leur ayant adjoint plusieurshommes capablesqui habitaientladiteville, entre-
prit la consommmationde cette oeuvre.Mais ce pape étant aussi entré lui-même
dans la voie de toute chair, et nous quoique indigne, et par une dispositionde la
divine clémenceayant été élevéau sommetde l'apostolat, nous avonspresséavec
ardeur l'achèvementde l'oeuvresacrée, et nous environnantà notre tour d'autres
hommeshabiles, et enfinaujourd'hui,par un effetde la bonté divine(carc'est ainsi
que nous le comprenons],nous voyonsenfin terminé ce bréviaire romain. Après
nous être assuré plusieursfoisde la méthodesuiviepar ceux qui avaientété prépo-
sés à cetteaffaire,et aprèsavoir reconnuqu'ilsne s'étaientpoint écartésdesanciens
bréviaires des églisescélèbresde Romeet de notre bibliothèquedu Vatican, qu'ils
avaient, en outre, suivi les auteurs les plus expertsdans ce genre, et qu'en écar-
tant les chosesétrangèreset incertaines,ils n'avaientlien omisde l'ensemblepropre
de l'ancienofficedivin,nous avonsapprouvél'oeuvreet avonsordonnéque l'impres-
sion s'en fit à Rome,et qu'ellefûtdivulguéeen touslieux.Afindoncquecetteoeuyre

(1)OnneremarquepasassezquelesSouverainsPontifesn'ontpasvoulucomposerunenouvelle
liturgie,maisseulementramenerlaformedel'office divin,à l'antiquerèglede laprière,défigurée
parlesinnovationsparticulières.VoilàcependantcequelesaintpapePie Vproclamedanscette
bulleà la facedumondeentier.

(2)Onvoiticiqueledroitqueprétendaitavoirchaqueévêquedesefaireunbréviairespécial,rom-
pantainsicettebelleunitéquifaitundescaractèresdistinctifsdel'Églisecatholique,esttoutsim-
plementunecoutumeperverse,



OFFICE DIVIN. 209

divine puisse porter ses fruits, nous ôtons d'abordet abolissons,par l'autorité des
présentes, le bréviairenouveaucomposépar le susdit cardinalFrançois, en quelque
église, monastère, couvent; ordre, milice et lieu, soit d'hommeset de femmes,
même exempt, que ce bréviaireait été permispar ceSiège, tant depuisune institu-
tion primitive, que de toute autre manière.

« Et nousabolissonsaussitouslesautresbréviairesmêmeplusanciensoumunisd'un
privilège quelconque,même ceux que lesévêquesontpubliésdans leursdiocèses(1),
prohibant leur usage danstoutes les églisesdu monde, ainsique dans les monas-
tères , couvents, ordresmilitaires et autres, et lieux conventuels d'hommeset de
femmes,même exempts,où l'on a tant la coutumeque l'obligationde réciter l'office
divin de l'Égliseromaine, en exceptant ceux qui jouissent d'une approbationanté-
rieure du SiègeApostoliqueou d'une coutume, lesquellesont été en vigueurpendant
plus de deuxcents ans, et pour lesquellesil est constatéqu'ils ont fait usage d'au-
tres bréviaires.De même quenous n'enlevonspas àces églisesleur antique droit de
réciter et de chanter leur office,nous leur permettons, si ce bréviairepar nous ap-
prouvéleur convientdavantage,de le réciter et de le chanter dans lechoeur,pourvu
que l'évêqueet tout le chapitrey consentent.

« Quant à toutes autres permissionsquelconques, apostoliquesou autres, coutu-
mes et statuts, mêmemunis de serment et confirmationapostolique,où toute autre,
ainsiqueprivilèges,licenceset induits, de prierou depsalmodier,soitdansle choeur,
soit ailleurs, selonl'usageet le rit des bréviaires ainsi supprimés,,concédésauxdites
églises,monastères,couvents,milices,ordres et lieux mêmeexempts,ou aux cardi-
naux de.la sainte Église romaine, patriarches,.archevêques et évêques, abbéset
autres prélats des églises; enfin à toutes autres et chaquepersonne ecclésiastique,
séculière et régulière, de l'un et de l'autre sexe, concédés, pour quelquecause que
ce soit, approuvés,renouveléset revêtusde formalitésquelconques,ou corroborés
de décrets et de clauses, nous les révoquonsentièrement, et voulonsqu'à l'avenir
toutes ceschosesn'aient plus ni,forceni effet.

« Aprèsavoirainsiinterdit à qui que ce soit tout autre bréviaire, nous ordonnons
que ce présentbréviaire et forme deprier et depsalmodiersoit enusage danstoutes
les églises du monde, monastères, ordres et lieux, même exempts, dans lesquels
l'once doit ou a coutume d'être récité selonle rit et la forme de l'Église romaine,
en exceptant,la susdite institution ou la coutume dépassant deux centsans. Nous
statuons que ce bréviairene pourra être changéenaucun temps, soit en tout ouen
partie, et qu'on ne pourra y rien ajouter ni rien en retrancher, et que tous ceux qui'
sont tenus, par droit ou par coutume, de dire ou de psalmodierles heures canonia-
les, suivant le rit et l'usage de l'Égliseromaine(les lois canoniquesayant.établides

peinescontre ceuxqui ne s'acquitteraientpaschaquejour de cedevoir),sontentière-
ment obligés,à l'avenir et à perpétuité, de réciter et de psalmodierles heures noc-
turnes et diurnales, conformémentà la prescriptionet au mode de ce bréviaire

romain, et qu'aucun de ceux auxquels ce devoirest strictement imposé, ne peut
satisfairequ'en suivantcette seule formé.

« Nousordonnonsà tous et à chacun des patriarches, archevêques,évêques,ab-
bés et autres prélats des Églises, d'introduire ce bréviairedans chacuned'elles, et,
dans les monastères,couvents,,ordres, milices, diocèseset lieux susnommés, en

supprimant tous les autres bréviaires, même par eux spécialementétablis,comme
nous les avonsdéjàsuppriméset abolis.Enjoignonsaussi,tant à eux qu'auxautres

prêtres, clercsséculiers et réguliers, de l'un et de l'autre sexe; ainsi qu'aux ordres
militaireset exempts, auxquels est imposée l'obligationde dire ou psalmodierl'of-

(1)Cequiprouvequ'unévêquen'a pasledroitdepublierunbréviaireouautrelivreliturgique,
sansl'assentimentduSouverainPontifequi peutl'aboliret en prohiberl'usagedanstoutesles
Églisesdumonde.

T. IV. 44
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fice,de prendre soin de le dire ou.psalmodier,,tant au choeurque dehors,confor-
mément à la forme,de notre présent brôviaire...
« Donné,à Rome, le 7 desideadejuillet. 1168, etc. »

Nous omettons ce qui concerne l' office,de la sainte Vierge et ce-

lui des défunts, ainsi que. les psaumes pénitentiaux dont la rubrique

prescrit la récitation. Le pape dispense de l'obligation de s'y con-

former, en accordant dés indulgences à ceux qui voudront continuer
de réciter , par dévotion , les susdits offices, psaumes pénitentiaux

et graduels.

BULLEQuo primum tempore pour la publication du Missel romain.

« PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
« Pour en conserverleperpétuel souvenir.
« Du moment que nous fûmes élevéau suprêmepontificat,nousdirigeâmesavec

une applicationempresséenos forces, notre esprit et toutes nos penséesvers le soin
particulier que nous devions prendre de tout ce qui devaitprocurer la pureté du
culte divin, et tousnos efforts,aidés du secoursde Dieu, tendirent à obtenirce ré-
sultat. Et commeentre les autresdécrets du saint concilede Trente, nous devions
faire observercelui qui concernela publicationet la correction.deslivres sacrés, du
catéchisme,du missel, et du bréviaire; commed'ailleursavecla grâce du Très-Haut,
nous avions publié pour l'instruction du peuple le catéchisme, et corrigé le bré-
viaire, dans lequel nous payonsà Dieu le tribut de louanges qui lui sont dues, et
qu'il était convenableet même nécessaireque dansl'Églisede Dieu,il n'y eût qu'une
seule,manière de psalmodier, et un seul rit pour la célébrationde la messe, nous
devionsachever ce qui nous restait à faire, en nous occupantde la publicationd'un
nouveau missel qui répondît au bréviaire déjà publié. C'est pourquoi nous avons

jugé que ce soin devait être confiéà des hommes érudits et choisis par nous; et

ceux-ci, après avoir soigneusementcomparé les uns avec les autres tous les an-
ciens manuscrits de notre bibliothèque du Vatican, après en avoir recherché un

grand nombre d'autres corrigés etnon altérés, ainsi qu'après avoir consultéles écrits
des auteurs ancienset approuvés,qui nousont transmisdes monumentssur les rits

sacrés, ont rétabli le missellui-même, en le rendant conformeà la règle et au rit
des anciensPères (1).Cemissel ayant été réconnu et corrigéavecleplus grand soin,
pour que tout le monde puisse retirer les fruits de ce travail, nous avons ordonné
qu'il fût impriméau plus-tôt possibleet ensuitepublié, afin que les prêtres sachent
quellesprières, quels rits et quelles cérémonies ils doivent employerdansla célé-
bration des messes.Maisafin que tous et en tous lieux embrassentet observentles
traditions de la sainte Église romaine, mère et maîtressedes autres Églises,nous
faisonsexpressedéfense, pour le temps à venir, et à perpétuité, que la messe soit
chantée ou récitée d'une autre manière que suivant la forme du missel publié par
nous, dans toutes les églisespatriarcales, cathédrales, collégiales,paroissiales,tant
séculièresque conventuelles, de quelque ordre ou monastère que ce soit, tant
d'hommes que de femmes,et même dansles églises,des militaires réguliers et sans

charge d'âmes,dans lesquellesla messede communautédoit être, selonla coutume
ou le droit, chantée ou dite à voixbasseau choeur,conformémentaux rits del'Église
romaine; et cela lors même que ces Églises,quoique,exemptes, seraient en posses-
sion d'induits du SiègeApostolique,decoutumes, privilèges,ou toutes autres facul-
tés confirméespar serment ou autorité apostolique;à moinsqu'en vertu d'une insti-

(1)Nou feronsici la mêmeremarquequesurla précédentebulle,c'estque saintPicVne fit
querétablir,lemissoldanssapuretétropaltéréspendantlesderniersfiges.
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tution primitive, ou d'une coutume:précédenteet ayant une anciennetéd'au moins
deux cents ans et au-delà, on ait observé, dans ces Églises,avec assiduité, une
coutume particulière dans la célébrationdes messes;tellement que, ne leur enle-
vant pasl'usage susdit de cette coutume, il leur soit permis, si cela leur convient
mieux, toutefois après en avoir obtenu le consentementde l'évêque ou du prélat et
du chapitre entier, deseservirdit présent misselquenous publions.Encequi regarde
toutes les autres Églises,nous abolissons,et rejetons complètement,et absolument
l'usage des missels dont elles se servent. ...

« Nous statuons et ordonnons,par cette constitution,quidoit être observéeà per-
pêtuité, souspeined'encourirnotre indignation,dene jamais rienajouter, retrancher
ni changer à ce missel par nous publié. Nousmandons et enjoignons strictement,
en vertu de la sainte obéissance,à tous et à chacun despatriarches,administrateurs
des Églisessusdites,et àtoutesautres persormesjouissantd'une dignitéecclésiastique
quelconque,mêmeauxcardinauxde la sainteÉgliseromaine,deqnelqueautredegréou
prééminencedont ellespuissentêtre revêtues, de chanter et de réciter à l'avenir la
messe selon le rit, le mode et la règle que nous établissonsen publiant ce présent
missel, en omettant et rejetant tout à fait à l'avenir toute autre formule, tout autre
rit des autres missels, quelle que soit leur ancienneté,et leur faisant expresse dé-
fense d'avoirlaprésomptiond'ajouterd'autresritsoude réciterd'autres prièresquecel-
lesqui sont contenuesdansce missel.Enoutre,parnotreautoritéapostolique,et par la
teneur des présentes, nous concédonset permettons que l'on puisse user librement
et licitement de ce missel, dans les messes chantées ou récitées, en quelques égli-
ses que cela puisse être, sans aucun scrupule de conscienceet sans être passible
d'aucune peine, sentenceet censure : voulantque les prélats, administrateurs, cha-
noines,chapelainset tous autres prêtres de,quelque titre ou dénominationqu'ils
soient revêtus, ainsique les religieuxde tout ordre, ne puissent être contraintset
forcéspar qui que ce soit de célébrerla messe en toute autre forme que celle par
nous réglée, ni de changer ce présent:missel.

« Nousstatuonset déclaronsen même temps, que ces présentes lettres ne pour-
ront en aucun temps être révoquéesou modifiées;mais qu'elles resteront stables et
investies detoute leur validité....

" Donnéà Rome,1e30juin 1670,etc. »

La suite contient des dispositions de temps et de lieux, pour
que ledit missel devienne obligatoire ; nous les omettons ainsi que
les formules qui terminent chaque bulle.

Nous allons joindre à ces deux bulles de saint Pie V un bref de
Sa Sainteté Grégoire XVI à l'archevêque de Reims (Mgr Gousset,
aujourd'hui cardinal), qui l'avait, consulté sur la situation d'un grand
nombre d'Églises de France, par rapport à la liturgie. Ce docament,

de la plus baute importance pour la question que nous traitons;, se
trouve dans un opuscule qui parut en juillet 1843 et qui a pour ti-
tre : Lettre à Monseigneur l'archevêque de Reims, sur le droit de la li-
turgie, par Dom Guéranger, abbé de Solesmes.

Nous.prenons la traduction de ce bref dans l'opuscule.

GRÉGOIRE XVI, pape,

"Vénérable frère, salut et bénédiction,

« Nous avons reconnu le zèle d'un pieux et prudent archevêquedans les deux
lettres que vous nousavezadressées,renfermant vos plaintes au sujet de la variété
des livres liturgiques,qui s'estintroduite dansun grandnombre d'ÉgligesdeFrance,
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et qui s'est accrue encoredepuis la nouvelle circonscriptiondes diocèses, de ma-
nière à offenserles fidèles.Assurémentnous déploronscommevousce malheur,vé-
nérable frère, et rien ne nous sembleraitplus désirableque devoir observerpartout
chezvous les constitutionsdesaint PieV,notre prédécesseurd'immortellemémoire,
qui ne voulut excépter de l'obligation de recevoir le bréviaire et le misselcorrigés
et publiésà l'usage des Églisesdu rit romainsuivant l'intention du conciledeTrente
(sessionXXV),queceuxqui, depuis deuxcents ans au moins,avaientcoutume d'user
d'un bréviaire et d'un missel différentsde ceux-ci, de façon, toutefois, qu'il ne leur
fût pas permisde changer et remanier à leur volonté, ces livres particuliers, mais
simplementde les conserver,si bon leur semblait (1). Tel serait doncaussi notre
désir, vénérable frère ; mais vous comprendrezparfaitement combienc'est une oeu-
vre difficileet embarrassantededéraciner cette coutume, implantée dans votrepays
depuis un temps déjà long. C'est pourquoi, redoutant les graves dissensionsqui
pourraient s'en suivre, nous avonscru devoir, pour le présent, nous abstenir non
seulement de presser la choseavecplus d'étendue, mais même de donner des ré-
ponses détaillées,aux questions que vous nous aviez proposées.Au reste, tout
récemment,un de nos vénérablesfrères du même royaume, profitantavecune rare
prudence d'une occasionfavorable, ayant supprimé les divers livres liturgiques,
qu'il avait trouvés dans son Église, et ramené tout son clergé à la pratique univer-
selledès usagesde l'Égliseromaine, nous lui avons décerné les élogesqu'il mérite,
et, sur sa demande,nous lui avons bien volontiersaccordé l'indult d'un officevotif
pour plusieurs jours de l'année, afin que ce clergé, livré avec zèle aux fatigues
qu'exige le soindes âmes, se trouvât moinssouvent astreint aux officesde certaines
fériés qui sont lesplus longsdans le bréviaire romain. Nous avonsmême la con-
fianceque, par la bénédictionde Dieu, les autres évêquesde France suivront tour
à tour l'exemple de leur collègue, principalement dans le but d'arrêter cette très
périlleuse facilité de changerles livres liturgiques. En attendant,rempli de la plus
grande estime pour votre zèle sur cette matière, nous adressonsnos supplications
à Dieu, afin qu'il vous comble des plus riches dons de sa grâce, et qu'il multiplie
les fruits dejustice dans la portion de sa vigne que vous arrosez de vos sueurs.
Enfin, commeun présage du secours d'en haut, et comme un gage de notre parti-
culière bienveillance, nous vous accordonsavec affection, pour vous, vénérable
frère, et pour tous les fidèles, clercset laïques, de votre Église, la bénédictionapos-
tolique.

« Donnéà Rome, à Sainte-Marie-Majeure,le sixièmejour d'août 1842, la dou-
zième denotre pontificat.»

§ VI. OFFICEDIVIN, retour à la liturgie romaine en France.

Une grande consolation était réservée à l'Église dans notre siècle,
c'était d'y voir la France révenir à la liturgie du Siège apostolique.
Ceretour est déjà consommé dans plusieurs diocèses ; les conciles
en ont faitl'objet de leurs voeux les plus ardents ; ce n'est plus
qu'une affaire de temps et d'opportunité laissée à la prudence des

évêques, car le retour est déjà opéré dans la plupart des esprits, et
c'est là un de ces changements si communs dans ce siècle dont il
faut bénir la providence. Hoecmutatio dexieroe Excelsi.

Les vraies causesde ce retour, dit Mgr Fallu du Parc (2) sont

(1) Const.Quodà nobis,septimoidus Julii 1465et const. Quoprimum,pridieidus
Julii-1570 ci-dessus.

(2) Instruction pastorale pour le rétablissementdela liturgie romaine.
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dans ce besoin qu'éprouve notre patrie de se rattacher plus que
jamais au Saint-Siège, dans l'étude de la plénitude, de ses droits

apostoliques niés par l'esprit de système, dans l'examen des., prin-

cipes canoniques trop peu connus, dans la manifestationde.la pensée
des Souverains Pontifes, libres enfin de s'expliquer sur les innova-
tions liturgiques, et la déclaration de leur volonté par rapport à la,

liturgie, a persuadé plus d'âmes droites que toutes les discussions
n'en auraient pu convaincre.

Voici donc le voeu de nos derniers conciles et les décrets qu'ils ont
faits pour le rétablissement de là liturgie romaine:

Celui de Bordeaux, de l'an 1850, s'exprime ainsi : « Nous pro-
fessons unanimement ce qui, depuis longtemps, était dans l'esprit de
chacun de nous, de revenir, le plus tôt possible, à l'unité de liturgie
pour l'intégrité de la doctrine et la conservation de la piété. Soumis
donc aux constitutions des Souverains Pontifes, surtout à celles de
saint Pie V, et renouvelant les décrets des précédents conciles de
cette province, nous ordonnons qu'on rétablisse, dans toute l'étendue
de cette province, l'usage de la liturgie romaine et nous voulons qu'il
y soit toujours conservé à l'avenir. Que les évêques des diocèses qui
n'ont pas encore pu obtempérer aux désirs du Saint-Siège, fassent
donc en sorte de revenir le plus tôt possible, à l'usage de la liturgie
romaine tout entière. » (Titul. II, cap. 7, de Sacra litùrgiâ.)

« Comme la loi de la prière établit la loi de la foi, dit le concile
d'Aix après saint Cétestin (1), et que,, par conséquent, les livres

liturgiques ne sont pas moins, les sources de la doctrineque de
celles de la piété, on doit souverainement désirer que, de même que
l'Église brille d'une splendeur admirable par. l'unité, de la foi, de
même aussi elle brille aux yeux de tous par l'uniformité de ses
rits et de ses prières. C'est pourquoi ayant la même foi que l'Église
romaine, la mère et maîtresse de toutes les Églises, ayons aussi la
même discipline et le même mode d'office divin.

« Renouvelant donc le décret du concile d'Aix de l'an 1585, par
lequel, suivant les intentions du concile de Trente et la consti-
tution de saint Pie V, le bréviaire et le missel romains furent

prescrits dans toute la province, nous avons jugé convenable d'or-
donner ce qui suit : Que les évêques de notre province aient soin,
suivant l'opportunité et leur sagesse, d'établir le rit romain.dans
leur diocèse, à moins qu'il ne soit déjà quelque part en vigueur, et

qu'ils ordonnent à tout te clergé de l'observer en particulier
comme dans les offices publics, sauf cependant tes concessions faites

par le Saint-Siège ou qu'il pourrait faire. » (Titul. XI, cap. 2.)
« Considérant cette diversité de liturgies qui existe dans notre

province et même dans chacun de ses diocèses, composés de di-

verses parties d'anciens diocèses, dit à son tour le concile de Sens,
nous avons jugé convenable que « tous adoptent et observent par-

(1) Âuct. deGrat., n. 8, Concil.Mard., tom. I, c. 1257.



« tout ce qui a été prescrit par la sainte Église romane, là mére et
" maîtresse de toutes tes autres Églises (1) : « savoir que le bré-
viaire et le missel édites par ordre de saint Pie V et d'Urbain VIII,
soient admis le plus tôt possible par chacun des diocèses de la pro-
vince.

» Mais, tandis que nous abandonnons ainsi les liturgies diocé-

saines, efforçons-nous d'arriver à cette unité que désirait Jésus-
Christ en mourant, demandant que ses disciples soient consommés
dans l'unité; attachons-nous a cette unité du Siège apostolique et à
cette pacifique concorde de la sainte Église de Dieu célébrées par nos

pères (2) faisons en sorte que, suivant l'avis de saint Cétestin aux

évêques de France, la loi de prière statue plus sûrement et plus fer-
mement encore la loi de la foi : « Prenons des mesures enfin pour
" faire cesser cette trop dangereuse facilité à changer les livres
"

liturgiques. (3) " Par conséquent que chacun de nous ait soin, sui-
vant l'opportunité des temps et des lieux, que l'usage du bréviaire

et du missel romain soit suivi par feus ceux que cela concerne. "
(Titul. III, cap. 10, de Liturgiâ.)

Le concile de là province de Reims, tenu â Sôissons l'année pré-
cédente , après avoir parlé de l'avantage de l'unitè liturgique, ajoute :
"

Lesévêques auront.soin dès que l'occasion sera opportune et fa-
vorable de faire revivre, par une ordonnance salutaire, dans toutes
les Eglises de notre province, l'usage du bréviaire et; du missel ro-

main, à moins cependant que quelque Église ne jouisse au privilège

de l'exception indiquée par Pie V. »(Titul. III, cap. 8.)
« Voulant remédier à là variété de liturgie qui s'est introduite

dans notre province, disent les Pères du concile de Bourges, et pré-
venir cette trop funeste facilite de changer les livres liturgiques ;
pleins de soumission d'aileurs pour les constitutions de saint Pie V,
d'immortelle mémoire, désireux d'accomplir de tout notre coeur le
voeu de son successeur SaSainteté Pie IX, et d'apporter à ce Père
bien-aimé, avec la joie et la consolation, un nouveau témoignage de

notre piété, nous avons résolu et nous statuons d'adopter, le plus tôt

possible et pour toujoure, là liturgie de la Sainte Église romaine,

aussivénérableparson antiquité, sa stabilité et son nniversalité,
que sacrée par son autorité apostolique.

" Mais comme il existe maintenant quelques difficultés dans cer-
taines localités, les Pères du concile, dans les diocèses desquels
cette liturgie, dont nous venons de faire l'éloge, n'est pas encore en

vigueur, auront soin de •saisir l'occasion quand elle sera favorable
et opportune, d'inaugurer dans toutes les églises, par une ordon-
nance salutaire, l'usage du bréviaire et du missel romain. »(Titul. IV,
Décret, , de

Unitate liturgic à inducendâ.)

(1)Bulle, Quoprimum, S. Pii V.
(2) Capit. Aquis.g., anni 789.
(3)Greg.XVI, ad archiepisc. Remensem,1842.
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Le concile d'Avignon fait voir les gravés raisons qui militent en
faveur du rétablissementde là liturgie romaine.

" Il est dans le voeu de tout le monde, dit-il, que l'unité de fèrme
dans la prière publique et dans la liturgie" sacrée soit introduite et
établie partout, surtout en France, et les raisons de ce voeu sont
très urgentes, savoir, que la foi de l'Église est exprimée, et, en

quelque sorte, prêchée par la prière publique et les rits sacrés, qu'il est
certainement très convenable que, puisque là foi est une, la forme
de la prière et des rits publics soit également une, c'est-à-dire qu'il
n'y ait qu'une liturgie. Rien d'ailleurs n'est plus utile et plus efficace

pour.nourrir, fortifier et augmenter l'unité de la foi dans l'esprit des

fidèles, que l'uniformité de liturgie, puisque là liturgie ecclésiasti-

que tire son unité des principaux instruments de la tradition catho-

lique qui en sont comme les organes.
" Personne n'ignore que les Souverains Pontifes ont toujours dé-

siré et qu'ils ont même fait beaucoup d'efforts pour que, suivant te
décret du concile de Trente, les rits de l'Église romaine, autant que
les circonstances peuvent le permettre, fussent introduits dans
toutes les Églises d'Occident, témoins saint Pie V, Grégoire XVI et
Pie IX, qui ont souvent, et à plusieurs reprises, manifesté par pa-
roles et par écrit leur sentiment à cet égard.

« La nécessité se fait sentir aussi dans cette province d'Avignon de

remédier à ces graves inconvénients qui viennent de ce que, dans cha-
cun de ses diocèses, composé de diverses parties d'anciens diocèses,
il y a plusieurs liturgies en vigueur. Touchés donc de ces motifs, et

voulant surtout obéir avec empressement à la voix du suprême
Pasteur, les pères de ce concile, dans les diocèses desquels la li-

turgie romaine n'est pas en vigueur, s'empresseront, dès que l'oc-
casion favorable s'en présentera, de faire revivre dans ces diocèses
et d'y conserver avec soin l'usagé du missel, du rituel et du bré-
viaire romain.

« Cependant il ne sera rien innové dans les liturgies particulières
qui puisse être un obstacle au rétablissement de la liturgie romaine. »

(Titul. III, cap. 7.) .......
Le concile de Paris n'a fait aucun décret sur le retour de la litur-

gie romaine, mais les pères de ce concile dans la lettre qu'ils écri-

virent auSouverainPoutife en lui en envoyanttes actes.» s'exprimèrent
ainsi :

« Il est un voeu, très saint Père, formé par le concile de Paris, et

que ses décrets ne pouvaient contenir qu'implicitement, mais que
nous aimons à répandre dans le sein de votre paternité. Ce voeu est

relatif à l'unité liturgique. Nous applaudissons à cette tendance qui
se manifeste de toute part vers la liturgie romaine. Si des obstacles

encore insurmontables nous empêchent de nous y associer, nous

avons résolu d'un commun accord de chercher à les écarter, s'il est

possible. Des changements de cette nature, qui touchent à des habi-

tudes anciennes prises par le peuple, ne peuvent pas être tentés
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sans exciter dès troubles dans les esprits (1), et ont besoin d'êtrepré-
parés avec beaucoup de sagesse et une prudente lenteur. Mais en-
fin, il nous est permis d'espérer qu'un moment viendra, ou toute la

province de Paris pourra donner à Votre Sainteté la consolation d'un
rétablissement solennel du rit romain.

« (Concile de Paris, pag. 127.)
Le Souverain Pontife s'est empressé de répondre le 11 décem-

bre l849 :
« Ce n'est certes pas sans une vraie et.profonde consolation, que

nous avons appris par votre lettre le désir que vous auriez de réta-
blir dans vos propres diocèses la liturgie romaine, déjà à notre très

grande satisfaction, remise en vigueur en plusieurs diocèses de

France, et la résolution où vous êtes de mettre, d'un commun ac-

cord, tous vos soins à écarter, quand les circonstances le perniettront,
suivant les règles de la sagesse et de la prudence, les obstacles qui
jusqu'ici vous ont empêché de conduire cette affaire à la fin désirée."

Que les voeux et les décisions d'un si grand nombre de conciles
sont gravés et imposants! qu'ilséprouvent bien que l'esprit saint di-

rige ces assemblées ! Grâce à Dieu, la foi catholique et la pureté de
l'orthodoxie se raffermiront de plus en plus en France, C'est bien

le casderépéteravec le pape saint Célestin que la loi dela prière établit,
statue, consolide la loi de la foi. Legem credendi statuât lex suppli-
candi. Si l'unité de la liturgie se rétablit en France, et nous consta-
tons avec bonheur que c'est un fait accompli, car bientôt elle n'aura

partout d'autre liturgie que celle de l'Église mère et maîtresse , la
foi catholique, y restera intacte. Un illustre cardinal, Mgr Wiseman,
a dit avec une grande Vérité, que si l'unité de liturgie romaine eut
existé en Angleterre à l'époque d'Henri VIII, de funeste mémoire,
le schisme n'eût jamais pu s'établir dans cette Église autrefois si
florissante et si attachée à la sainte Église romaine. C'est à l'aide des

changements successifs introduits dans les rits sacrés, que les fidèles

adoptèrent le schisme et la scission avec Rome presque sans s'en

apercevoir.
OEFICIAL.

On appelle official le prêtre qui exerce la juridiction ecelésias-

tiqué contentieus se d'un diocèse: Officialis ab officio quo fungitur
quasi officiàlis àb efficiendo

Comme dans le droit on trouve le nom d'official confondu avec
celui de vicaire, nous ferons une histoire commune de l'origine et
de l'établissement de ces deux offices.

L'état des grands vicaires, tels qu'ils sont aujourd'hui auprès des

évêques, n'a pas une origine fort ancienne. Leurs fonctions ont bien

toujours été connues et pratiquées dans l'Église, puisqu'on peut ci-
ter entre autres exemples ceux de saint Grégoire et de saint Basile.
Le premier fut arraché de la solitude par son père, qui voulut se

(1) Les évêquesdu dernier sièclen'ont pas été arrêtés par cette considérationpour
abandonnerla liturgie romaine.
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décharger sur lui d'une partie des soins et des peines qu'il avait dans
le gouvernement de son Église. Saint Basile s'étant réconcilié avec
Eusèbe de Césarée, en devint te conseil et le guide. Le pape Da-
mase envoya le prêtre Simplicius à saint Ambroise pour le soulager
dans le commencement de l'épiscopât. Ces exemples, et d'autres
cités par Thomasein (1), justifient bien l'établissement des grands
vicaires auprès des évêques, mais ne prouvent pas que les évêques
en aient toujours usé.

L'on voit, sous te mot ARCHIDIACRE,que ce ne fut que vers le trei-
zième siècle que tes évêques, pour humilier les archidiacres, ou

pour affaiblir leur autorité qu'ils avaient poussée trop loin, imagi-
nèrent de leur opposer des grands vicaires et des officiaux. En effet,
il n'est parlé de ces derniers, ni dans te décret, ni dans les décré-
tales de Grégoire IX, à moins qu'on ne veuille dire que les archidia-
cres n'étaient autre chose que les vicaires de l'évêque, comme le

chapitre de Officia archidiaconi leur en donne le nom et même les
fonctions.

Le concile de Latran, tenu sous Innocent III, se contenta d'exhor-
ter les évêques qui ne peuvent pas remplir eux-mêmes toutes les
fonctions épiscopales, de choisir des aides, viros idoneos, pour ins-

truire, gouverner et visiter leur diocèse à leur place : Cùm soepè
contingatquod episcopi propter suas occupationes multipliées, vel invale-
tudines corporales, aut hostiles incursus, seu occasiones alias, ne dica-
mus defectum scientioe quod in eis reprobandum est omninà, nec de coe-
tero tolerandum per se ipsos, non sufficiunt ministrare verbum Dei po-
pulo et alia neccssaria, maxime per amplas dioeceseset effusas, generali
constitutione sancimus, ut episcopi viros idoneos, ad sanctoe proedica-
tionis officium salubriter exsequendum assumant, patentes in opère, et

sermone, qui plebes sibi commissas vice ipsorum (cùm per se iidem ne-

quiverint) sollicité visitantes eas verbo oedificent et exemplo : quibus ipsi
cùm indiguerint, congrue neccssaria subministrent : ne pro necessario-

rum defectu compellantur desistere ab incoepto. (Cap. 15, Inter coetera,
de Officio judicis ordinarii.) Les sages motifs de cette exhortation,
soutenus par celui que fournissait le trop grand crédit des archidia-

cres, déterminèrent entièrement les évêques à se choisir des offi-
ciaux et des grands vicaires : ils en établirent autant qu'ils jugè-
rent à propos ; ceux qu'ils placèrent dans d'autres villes que la ville

épiseopate furent appelés forains.
Il paraît, par le titre du sexte de Officio vicarii, où il n'est parlé

que des grands vicaires et des officiaux des évêques, que la même

personne fut d'abord honorée de ces deux titres, c'est-à-dire, que
la juridiction contentieuse, n'étant pas sitôt distinguée de la juri-
diction volontaire, l' official était grand vicaire, et le grand vicaire

official, comme c'est encore l'usage en Italie. En France actuelle-
ment on donne aussi le titre d'official à un vicaire général. Dans te

(1) Disciplinedel'Êglise,part. I, liv. I, chap. 19.
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style de la chancellerie romaine, l'adresse des rescrits pour les
diocèses situés au-delà des Alpes, est faite aux évêques ou à leurs
vicaires, tandis qu'on observe d'y mettre pour tes diocèses de
France, aux évêques ou à leurs officiaux : Et quia in regnis et pro-
vinciis ultra montes alpinos vicarius episcopi vocatur officialis, ideo pro
illis regionibus dataria et cancellaria committit officialibus (1). Le
vicaire général, chez les Italiens, s'entend d'un vicaire qui de droit

peut autant que l'évêque, à l'exception de ces actes qui sont atta-
chés au caractère de l'épiscopat, ou qui demandent un mandement

spécial. (VoyezVICAIRE.)
Boniface VIII s'exprime ainsi dans le sexte : Cùm episcopus in

totâ sua dioecesi jurisdictionem ordinariam noscatur habere : dubium
non existit quin in quolibet loco ipsius dioecesis non exempta per se vel

per alium possit pro tribunali sedere, causas ad ecclesiasticum forum
spectantes audire, personas ecclesiasticas cùm earum excessus exegerit,
caperc ac carceri deputare, nec non et coetera quoe ad ipsius spectant
officium, libéré exercere. (Cap. Cùm episcopus 7, de Officio ordinarii

in6°; cap. Licet in officialem 2, de Officio vicarii.)
On ne peut douter, sur ces paroles et sur les autres des décrets

cités du concile de Latran, que les évêques n'aient le droit d'éta-
blir dans leurs diocèses des grands vicaires et des officiaux ; mais
l'on demande si, depuis que les évêques semblent ne pouvoir plus
suffire eux seuls à toutes les affaires de leurs diocèses, ils sont obli-

gés de faire Cet établissement. Cette question fut élevée parle cé-
lèbre Panorme sur le chapitre Quoniam, de Officio ordinarii. Il dit
ne l'avoir vu traitée nulle part. Félin en dit autant ; mais il décide
dans un sens contraire. Selon ce dernier, l'évêque ne peut être tenu
d'avoir ni grand vicaire, ni official, s'il lui plaît d'exercer lui seul,
et par lui-même, la juridiction volontaire et la juridiction conten-
tieuse. Cette opinion, qui a des partisans respectables, comme Jean

André, Puteus, Riccius, n'est pas celle de Panormé. Celui-ci es-
time que l'évêque est obligé d'établir un vicaire ou officiai, qui
exerce pour lui la justice èpiscopale. Zérola, qui atteste (2), dans
un chapitre adressé au pape, qu'il n'a recueilli dans son ouvrage
que les décisions des évêques mêmes et des conciles, pense comme
Panorme, et dit que l'évêque est obligé d'avoir un vicaire ou un

officiai : Quod episcopus cogitur tenerè vicarium sive officialem. Loelius
Zékius (3) est du même sentiment et Rebuffe aussi, et c'est l'usage
général. Mais, les auteurs conviennent généralement que l'évêque
est obligé d'établir un vicaire : 1° Lorsqu'il s'absente de son dio-
cèse : Ne Ecclesia sua per absentiam suam loederetur. (Can. Postulasti,

de Votoet voti redemptione ; cap. Petitio vestra, de Procurat.) 2° Lors-
qu'il est malade, ou qu'il ne peut autrement subvenir aux fonctions

(1) DeRosa, In Tract. de Executoribus,part. I, cap.3.

(2) Praxis episcopalis.
(3) Républiqueecclésiastique,c.23,n. 3.
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de sa charge. (Cap. Contingat; cap. Ad hoec, 7, de Officio archid. ;
cap. Inter, de Officiojudic] 3° C'est la disposition du chapitre Quo-

niam de Officio judicis, que quand il y a dans un diocèse divers idio-
mes et divers usages, l'évêque. établisse des vicaires dans chacun
des cantons où il y a un idiome ou des rits particuliers.

Cet établissement au reste doit se faire gratuitement et sans dis-

tinguer la juridiction temporelle, qui, dans un juge d'Église, se
trouve nécessairement jointe à la juridiction spirituelle; ce serait
une simonie de vendre ou d'acheter les offices de grand vicaire ou

d'official. Une foule d'autorités respectables défendent le doute à
ce sujet : Si quis episcopus proebendas, archidiaconatus, proeposituras,
vel aliqua ecclesiastica officia vendiderit, vel aliter quam statuta sancto-
rum Patrum proecipiunt, ordinaverit, ab Ecclesioe officio suspendatur.
Dignum enim est, ut sicut gratis episcopatum accepit, ità membra ejus-
dem episcopatus distribuat. (C. 3, caus. 1, quoest. 3.)

OFFICIALITÉ.

L'officialité est un tribunal ecclésiastique institué par les évêques

ouarchevêques pour exercer, en leurs noms et places, la juridiction
contentieuse. Ainsi l'officialité n'est en quelque sorte qu'une éma-

nation du pouvoir juridictionnel de l'évêque, qui, au lieu de décider
et de punir par lui-même directement et immédiatement, juge par
un tribunal dont l'institution émane de lui. On appelle aussi officia-
lité l'auditoire, auditorium, où! official rend la justice.

§ I. Origine et histoire des OFFICIALITÉS.

Quand le Verbe éternel parut sur la terre, pour la rédemption du

genre humain, il fonda une société qui ne doit avoir de terme qu'avee
le monde pour te salut duquel il l'établit. Bien différente de toutes
ces sociétés terrestres, dont les lois, les constitutions n'ont rien de

stable, celle-ci, établie sur la pierre ferme, sur un fondement solide,
résistera à tous les efforts conjurés de l'enfer et parcourra sa course,
victorieuse de tous les obstacles, jusqu'à la consommation des siècles.
Son divin auteur, avant de la sceller de son sang, choisit douze
hommes pour établir partout cette société nouvelle, et leur donna,

pour la régir, tous les pouvoirs et toutes les instructions qui leur
étaient nécessaires. » Allez, leur a-t-il dit, allez, enseignez toutes
les nations, et apprenez-leur à observer tout ce que je vous ai or-
donné. Ne craignez rien, je serai toujours avec vous, et j'y serai

jusqu'à la consommation des siècles. (Matth., eh. XXVIII, v. 19 et

20.) Si votre frère, a péché contre vous, reprenez-le seul à seul ; s'il
ne vous écoute pas,' appelez un ou deux témoins, s'il ne tes écoute

pas non plus, eh bien! dites-le à l'Église, mais s'il n'écoute pas

l'Église, qu'il soit à votre égard comme un païen et un publicain.
Au reste, je vous le dis avec vérité, tout ce que vous aurez lié sur
la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que vous aurez délié sur la
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terre sera délié dans le ciel. (Matth., ch. XVIII, v. 15, 16, 17, 18.)
Je vous envoie comme mon père m'a envoyé moi-même. Recevez
le Saint-Esprit: les péchés seront remis à ceux à qui vous les remet-

trez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez. (Jean,
ch. XX, v. 21, 22, 23. ) Votre puissance égalera la mienne, et vous
serez ici-bas mes représentants, de sorte que si quelqu'un vous mé-

prise, c'est comme s'il me méprisait moi-même, et celui qui me mé-

prise, méprise en même temps celui qui m'a envoyé. Mais celui qui
vous écoute m'écoute. » (Luc, ch. XVII, v. 36.)

C'est ainsi que le Sauveur des hommes donna à ses apôtres et à
leurs successeurs, non seulement le pouvoir d'enseigner, de juger,
de lier et de délier, mais encore celui d'établir.des lois et de punir
ceux qui refuseraient de s'y soumettre. Voilà le principe et l'origine
de la juridiction de l'Église ; voilà les droits qui lui sont essentiels,
droits imprescriptibles, inaliénables dont elle a joui dans tous les

temps, sous les empereurs païens, comme sous les rois qui faisaient

profession du christianisme. Or, cette puissance que Jésus-Christ
a conférée à son Église, céleste comme son origine, est purement
spirituelle; l'Église n'a d'autorité et d'empire que sur les âmes; elle
n'en a point sur tes corps, ni sur les biens, ni sur tout ce qui a une
fin extérieure et temporelle, du moins directement et dans un sens.

Mais, quoique la juridiction de l'Église soit de droit divin pure-
ment spirituelle, néanmoins elle attira, du moins indirectement, dès
le principe, une autre espèce de juridiction pour les affaires tem-

porelles, caries apôtres ne voulaient point que les chrétiens plai-
dassent devant les magistrats infidèles ; ils les engageaient, comme
nous le voyons dans la première épître de saint Paul aux Corin-
thiens (ch. V, v. 12 ; ch, VI, v. 1), et dans tes Constitutions apos-
toliques, à prendre des arbitres parmi eux-: Nec patiamini ut soecu-
lares de causisvestris judicium proferant (1). « C'était ordinairement
« les évêques, dit Fleury (2), qui faisaient cette fonction, et si utile-
« ment, que quand les princes et les magistrats furent devenus
« chrétiens, quoiqu'il n'y eût plus de raisons d'éviter leurs tribu-
« naux, plusieurs aimaient mieux se soumettre à l'arbitrage des.
« évêques. » Saint Augustin dit, dans ses Confessions, qu'il ne pou-
vait s'approcher de saint Ambroise, parce que ce saint évêque était

toujours environné de personnes qui avaient des procès, et qui ve-
naient s'en rapporter à sa décision. Possidius rapporte de saint

Augustin qu'il passait souvent des jours entiers à décider les con-
testations des fidèles d'Hippone.

La juridiction temporelle, ou si l'on aime mieux, l'arbitrage que
les évêques exerçaient à l'égard de ceux qui se présentaient volon-
tairement devant eux, fut depuis converti en juridiction conten-
tieuse. Comme la plupart des évêques étaient d'une probité, d'une

(1) Constitutionsapostoliques,liv.II, chap. 45.

(2) Institution au droit ecclésiastique,tom,II, part, III,pag. 4.
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prudence et d'une charité à toute épreuve, les princes séculiers leur
donnèrent autorité sur plusieurs affaires temporelles, pour l'utilité

publique. Mais l'autorité qu'ils eurent d'abord dans ces sortes d'af-
faires consistait plutôt à veiller à l'exécution des règlements, con-
cernant la piété et tes bonnes moeurs, qu'à exercer une juridiction
coàctive. Plus tard, les souverains, par respect pour l'Eglise, et pour
honorer les pasteurs, augmentèrent les droits de la juridiction ec-

clésiastique. Ils lui attribuèrent, par privilège, un tribunal conten-
tieux pour donner plus d'autorité à ses décisions sur les affaires

spirituelles, et ils lui accordèrent par une grâce spéciale, la connais-
sance des affaires personnelles intentées contre les clercs, tant

pour le civil que pour le criminel. De là l'origine des officialités.
Nous allons en tracer brièvement l'historique jusqu'à l'époque de
leur suppression en France, c'est-à-dire, jusqu'en 1789. La juridic-
tion ecclésiastique contentieuse a eu plus ou moins d'étendue suivant
les temps et les lieux. Ici, nous nous occuperons-plus spécialement
de celle qui a été exercée dans l'Église gallicane.

Il est certain que pendant tout te temps des persécutions des
trois premiers siècles de l'Église, les évêques jugeaient toutes les
causes civiles des chrétiens, car le recours aux tribunaux séculiers
était impossible par deux motifs : la crainte de se déclarer, et la
crainte d'apostasier, puisqu'on faisait jurer par le génie de l'empe-
reur ou par celui de l'impératrice. On peut donc regarder la dé-
fense que fit saint Paul de plaider devant les. tribunaux civils
comme la première origine des tribunaux ecclésiastiques, appelés
depuis officialités.

Au souffle de Constantin le feu de la persécution s'éteint ; le ser-
ment n'implique plus l'apostasie, les clercs pourraient sans danger
paraître devant les tribunaux de l'empire ; mais les évêques se
trouvent en possession de leur rendre la justice, leurs formes de

procédure sont établies, leurs arrêts ne sont pas suspects de fai-
blesse ou de partialité : Constantin ne dérange point cet ordre ; par
une loi dont les titres ont été perdus, mais que mentionne Eusèbe
en la jetant comme au hasard dans la vie de ce prince, il statue que
les évêques et les clercs seront jugés sans appel dans une assem-
blée d'évêques, c'est-à-dire dans un concile provincial: Nous citons
le texte, où l'on voit qu'il ne s'agit pas de matières ecclésiastiques :
Jàm verà episcoporum sententias quoein conciliis promulgatoe essent,
auctoritate sua confirmavit, adeo ut provinciarum rectoribus non liceret

episcoporum decréta rescindere. Cuivis enim judici proeferendos esse sa-

cerdotes Dei (1).
En 376 l'empereur Gratien donne une loi qui apporte une dis-

tinction entre la juridiction ecclésiastique et la juridiction laïque;
en voici les termes : " La même coutume qui a servi dans les causes

civiles, doit s'observer dans les affaires ecclésiastiques. Si donc il y

(1) DeVitâ Constantini,c. 27.
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a, des discussions et des fautes légères; qui regardent l'obser-

vance de. la religion, elles doivent être entendues, sur les lieux et

dans les synodes du diocèse.. Mais s'il s'agit d'une action crimi-

nelle, elle doit être entendue par les juges ordinaires et extraordi-

naires, ou par les puissances, illustres (1). Par cette, dernière, ex-

pression, on désignait les préfets du prétoire. La distinction est

formelle, mais elle ne s'applique qu'aux laïques. Ce qui le prouve,
dit M. Jager (2), c'est qu'on ne nomme ni évêques ni clercs, et pour

déroger aux lois précédentes, il eût fallu les désigner clairement;
c'est qu'on ne fait aucune distinction entre eux, et cettedistinction
était inévitable.

Le concile de Constantinople, tenu en 381, cinq ans. après le dé-

cret de Gratien, jeta une grande lumière sur ce sujet (3). Il dis-

tingue,, très,clairement, dans son sixième canon,. les causes.civiles

des causes, ecclésiastiques. Les unes et les, autres doivent, êtra por-
tées devant un concile provincial; mais pour les causes ecclésiasti-

ques, si elles exigent une plus ample information, elles sont ren-

voyées devant un plus grand concile, le concile du patriarcat. Défense

expresse est faite d'avoir recours à l'empereur. Voici tes. termes de
ce canon : « S'il s'agit d'un intérêt particulier et. d'une plainte per-
sonnelle contre l'évêque, on n'aura égard ni à la personne de l'ac-

cusateur, ni à sa religion, parce qu'il faut, rendre justice à tout le
monde. Si c'est une affaire ecclésiastique, un évêque ne pourra être
accusé ni par un hérétique ou un schismatique, ni par un laïque ex-

communié ou par. un. clerc, déposé. Celui qui est accusé ne pourra
lui-même accuser un évêque ou un clerc, qu'après s'être purgé
d'abord. Pour les, autres qui sont sans reproche, ils. intenteront

leur accusation devant tous les évêques de la province. Site concile

de la province ne suffit pas, ils s'adresseront à un plus, grand con-

cile.L'accusation, ne sera reçue qu'après, que l'accusateur se sera

soumis, par écrit à la même peine, en cas de calomnie. Celui qui, au

mépris de ce décret,, osera importuner l'empereur ou les tribunaux

séculiers, ou troubler un concile, général, ne sera point recevable en

accusation, comme ayant fait injure aux canons et renversé l'ordre

ecclésiastique. »

Ce canon, qui est d'une clarté à lever toute difficulté, ne pouvait
qu'être conforme aux lois civiles en vigueur, puisqu'il fut fait sous

les yeux de Théodose, et ensuite approuvé par lui avec toutes-les
décisions de ce concile. Il ne règle quela question des évêques ; mais

celle-ci, dans la loi civile, était connexe de celle concernant les clercs ;
il faut conclure que le décret de l'empereur Gratien n'avait pas dé-

rogé à l'ancien ordre de choses.
L'histoire prouve du reste évidemment qu'alors les évêques et les

(1)Cod. Theod., deEpiscop.,XVI,tit. 2, l. 23.
(2) Universitécatholique,Cours d'histoire ecclésiastique,

(3)Labbe, Concil.,tem. II, pag. 942.
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cleres n'étaient point justiciables des tribunaux civils... Ainsi, saint
Athanase est accusé de plusieurs crimes, même de meurtres; on

n'invoque point l'autorité, des tribunaux qui connaissent régulière-
ment de ces causes. Saint Chrysostome, au concile du Chêne, est
accusé de plusieurs délits et du crirne de trahison, de divers actes
enfin qui tombaient sous l'action de la loi civile, et il n'est pas même

question de le renvoyer devant les tribunaux de l'empire. Grégoire
d'Antioche est accusé d'inceste et de conjuration; il est jugé par les

évêques, à Constantinople, et absous par eux (l). Dioscore est ac-
cusé de divers crimes au concile, de Chalcédoine ; il est jugé par le
concile. Sévère, patriarche d'Antioche, est convaincu de meurtres
et d'autres crimes; il est jugé par le cinquième concile général.

Il nous est facile à présent de donner aux lois qui ont été portées
dans la suite le sens qui leur appartient. Ainsi s'explique la loi d'Ho-
norius de l'an 399 : "Toutes les fois qu'il s'agit de religion, le juger
ment est du ressort de l'évêque ; les autres causes qui rentrent dans
celui des juges ordinaires ou qui sont du droit public, doivent être

jugées d'après les lois (2). » C'est donc bien gratuitement que les au-
teurs du dictionnaire de jurisprudence, ont vu dans cette loi une dis-
tinction de causes ecclésiastiques et de causes civiles se rapportant
aux clercs. Dès là qu'ils ne sont pas formellement désignés, cette
distinction ne préjudicie pas au droit établi, et n'est aplicable qu'aux
laïques: Encore faut-il supposer qu'ils déclinent volontairement la

compétence ecclésiastique; car en Afriquecomme ailleurs, les évê-

ques étaient juges ordinaires, même en matière civile. Honorius était
si éloigné de déroger aux lois existantes, qu'en 412 il fit la loi sui-
vante : « Les clercs ne peuvent être accusés que devant les évêques.
Si donc un évêque, un prêtre, un diacre ou tout autre ministre d'un

rang inférieur est accusé près de l'évêque (car ailleurs cela ne peut
se faire) par une personne quelconque ; cette personne, de quelque
rang et de quelque condition qu'elle soit, qui accuse dans une louable

intention, doit s'obliger à prouver la culpabilité. S'il allègue contre

de telles personnes des griefs qu'il ne peut prouver, qu'il sache, en
vertu de la présente loi, qu'il sera condamné à l'infamie, afin qu'il
apprenne, par. la perte de son propre honneur, qu'on ne peut pas
impunément attaquer la bonne réputation d'autrui. Car, comme l'évê-

que, le prêtre, le diacre et les autres clercs, si l'accusation vient à
être démontrée vraie, doivent être exclus de l'Église, pour être li-

vrés au mépris, sans pouvoir réclamer contre l'injure, ainsi doit être
condamné au même sort, celui qui attaque injustement l'innocence.
C'est pourquoi les évêques doivent entendre de pareilles causes en

présence de plusieurs (3). »

Nous devons remarquer ici qu'en conférant aux évêques le pouvoir

(1)Evagre, lib. VI,c. 7.
(2) Cod.Theod.lib.XVI,tit. 2, leg. 1.

(8) Id. deEpiscop.,lib,XVI,tit. II, leg. 41.
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exceptionnel de juger leurs clercs, Constantin avait plusieurs motifs.
1° il voulait éviter le scandale qui pouvait être donné aux païens ;
2° il trouvait dans l'Église une législation plus sage et une répression

plus sévère ; 3° obligé de maintenir en place beaucoup de juges païens,
il né pouvait décemment rendre les clercs leurs justiciables. Mais,
vers le milieu du cinquième siècle, tout était changé. La loi était

plus chrétienne, les juges étaient chrétiens et rendaient la justice
sous, la surveillance des évêques. Valentinien. introduisit une modi-

fication en 453. Quand il s'élevait des démêlés entre clercs et laïques,
lé clerc citait devant le tribunalde l'évêque ; et quand il était actionné

par un laïque, il récusait la compétence du tribunal séculier. Valen-
tinien qui ne se montra point favorable aux privilèges ecclésiastiques,

qui, au contraire, en restreignit plusieurs, régla ce cas par la loi sui-

vante, qui porte la date de 452 : " Dans les causes qui s'élèvent entre

clercs, il est permis à l'évêque. de juger, si toutefois les parties, par
un compromis, ont reconnu sa compétence. Les évêques peuvent
aussi juger les causes des laïques, si les parties y consentent, autre-
ment ils ne peuvent juger, car il conste que les évêques n'ont pas
un forum légal; et que, d'après les décrets d'Honorius et d'Arcade,
renfermé dans le codé Théodosien, ils ne peuvent Connaître que des
causes qui concernent la religion. »

Ainsi, les évêques ne peuvent juger les laïques que dans les
causes religieuses; ils peuvent les juger aussi dans les causes ci-

viles de leur consentement ou sur leur présentation. Cette condition
du consentement n'était point applicable aux ecclésiastiques ; car,
suivant les lois de l'Église, ils ne pouvaient s'adresser qu'à l'évêque.
Il leur était défendu, sous peine de déposition, de porter leurs dif-
férends devant un tribunal séculier (1). Le concile de Chaicédoine
en avait fait une loi formelle (Can. 9), et cette loi avait reçu la
sanction de Marcien et de Valentinien.

Quant aux causes entre clercs et laïques, Valentinien les règle
de la manière suivante dans la même loi : « Si un laïque se plaint
d'un clerc dans une cause civile ou criminelle , il peut, s'il l'aime
mieux (si id magis eligat), le traduire devant un tribunal séculier.
La même chose doit être observée à l'égard de l'évêque ; s'il est

question de dommage ou de graves injures, l'évêque ou le prêtre
peut se présenter par procureur, cependant sous la réserve que
le jugement leur sera signifié. Voilà ce que nous permettons par
respect pour la religion et pour le sacerdoce, car il est bien connu

que, dans les causes criminelles, les évêques ou les prêtres doivent

paraître personnellement sans procureur, et, s'ils ne paraissent
pas, ils seront jugés par contumace. » Ainsi dans les causes civiles
et criminelles, le laïque pouvait toujours traduire le clerc devant

l'évêque, tandis que le clerc ne pouvait traduire te laïque devant
cette juridiction que du consentement de celui-ci. Alors il n'y avait

(1) Labbe,Concil.,tom. II, pag, 1050,
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point de procureur.; si le laïque déclinait la juridiction de l'évêque,
le clerc était obligé de poursuivre devant les tribunaux séculiers :

En résumé, depuis Valentinien III jusqu'à Justinien, pendant
une période de plus de quatre-vingts ans, qui va de 452 à 534,
voici toute la législation sur cette matière.

1° L'évêque jugeait toutes les causes civiles et criminelles qui
s'élevaient entre les clercs, et lui-même était jugé par le métro-

politain, dans le concile provincial. Depuis Constantin cette juris-
prudence n'a pas varié.

2° Les laïques pouvaient aussi se faire juger par l'évêque, lorsque
les deux parties y consentaient.

3° Le laïque pouvait poursuivre le clerc devant l'évêque, mais
il n'y était point obligé. Cependant c'était la juridiction ordinaire-
ment adoptée, tant à cause du respect qu'on portait à l'état ecclé-

siastique que de la prompte et exacte justice qu'on obtenait de

l'évêque. Si le laïque poursuivait le clerc devant un tribunal sécu-

lier, celui-ci pouvait se présenter par procureur, excepté en matière
criminelle où il paraissait de sa personne.

4° Le clerc pouvait poursuivre le laïque, de son consentement,
devant le tribunal de l'évêque. Sinon il était obligé d'aller devant
les tribunaux ordinaires.

5° En matière criminelle, le clerc était justiciable des tribunaux

séculiers, mais après avoir comparu devant l'évêque. La loi de
Valentinien n'est pas précise sur ce sujet, mais l'histoire vient à
notre secours. Voici quel était l'ordre de la procédure. Le clerc

inculpé était envoyé devant l'évêque qui instruisait sa cause ; s'il
était trouvé coupable, il était dépouillé de ses honneurs et dignités
et livré au bras séculier. (Voyez ABANDONNEMENTau bras séculier.)
Cette disposition est du moins implicitement renfermée dans la loi
d'Honorius qui ne permet pas au juge séculier d'instruire avant

que l'évêque ait examiné la cause. L'histoire nous offre un trait

qui confirme cette doctrine. Théodose le Jeune, en 432, apporta
quelques modifications au droit d'asile dont les clercs abusaient

pour protéger tes coupables et les soustraire à la justice. Théodose
ordonne qu'ils soient traduits devant l'évêque, jugés et déposés
par lui, ensuite livrés à la justice séculière (1).

Telle était partout la juridiction des évêques dans la Gaule, en

Italie, en Espagne et ailleurs ; les empereurs qui suivirent l'ap-
prouvèrent et l'étendirent, quelquefois même donnèrent des privi-
lèges particuliers à certains évêques, comme Marcien à l'évêque
de Constantinople.

Justinien venant après cette législation, l'a débarrassée de cer-

taines entraves, et a déterminé certains cas que les lois précé-
dentes laissaient flotter dans le vague. Voici le résumé de sa légis-
lation en cette matière.

(1) Cod Théod.,liv. IX,tit. 45, leg.15.

T.-IV. 15
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1° Toute causé ecclésiastique, y compris là négligence ou l'infi-
délité de l'économe, est jugée par l'évêque. Le clerc peut appeler
au métropolitain, et de celui-ci au patriarche, mais non au-delà.

(Nov. 79, c.
1; Nov. 123, c. 21, § 2, c. 23.)

2° Le laïque peut poursuivre civilement te clerc devant l'évêque
Si, dans les dix jours qui suivent te jugement, la partie condam-
née n'interjette point appel devant le juge séculier, le jugement
est mis à exécution par le juge civil. En cas d'appel, si la sentence
est confirmée, la juridiction est épuisée ; si elle est infirmée, là
cause est renvoyée devant un tribunal séculier. Si l'évêque juge
par délégation de l'empereur, il n'y a appel que devant l'empereur;
si c'est par délégation du juge civil, l'appel se purge devant lui.
Il y a aussi appel à son tribunal quand l'évêque diffère sa décision.

(Nov. 83, c. 1; Nov. 123, c. 21 et § 2.)
3°. Les causes criminelles des clercs peuvent être portées devant

l'évêque ou devant le tribunal séculier. Si l'évêque est appelé à

juger et qu'il condamne l'accusé, il le dégrade et le livre au jugé
séculier. Si c'est le juge séculier, en cas de culpabilité, il remet à

l'évêque l'instruction du procès ; si l'évêque approuve, il dégrade
le clerc et le livre au foras séculier. (Voyez DÉGRADATION.)S'il met

opposition au jugement, la cause est renvoyée à l'empereur. (Nov.
123, c. 21 ;

Nov. 83, § 2.)
4° Les causes ecclésiastiques ou civiles, entre évêques, sont jugées

par le métropolitain. Il y a appel au patriarche. (Nov. 123, c. 22.)
5° L'évêque ne peut être traduit devant un tribunal civil ou mi-

litaire pour une causé soit pécuniaire, soit criminelle. Le juge qui
contrevient à cette loi perd sa dignité, et paie à l'église de l'évêque
traduit vingt livres d'Or. Celui qui exécute la sentence est chatié cor-

porellement et envoyéen exil. (Nov. 123, c. 8.)
De l'examen sévère et impartial de toutes.les lois qui ont été

portées depuis Constantin.jusqu'à Justinien, il en résulte 1° que
les évêques étaient jugés par leurs pairs dans toutes les causes re-

ligieuses, civiles et criminelles ; qu'ils ont été juges de leurs clercs
dans ces mêmes causes, jusqu'à la loi de Valentinien, en 452 ; que,
depuis cette époque, tes causes criminelles ont été séparées des
causes civiles; 2° que, dans les premières, l'évêque n'était juge
qu'au cas où la causé était déférée à son tribunal ; mais qu'il avait
la révision du procès et le droit de suspendre l'exécution de la sen-
tence jusqu'à la décision de l'empereur, lorsque l'affaire n'avait pas
été portée devant lui ; 3° qu'il était juge dans les causes civiles
entre clerc et laïque , sur l'option de celui-ci. Voilà ce que Valènti-
nien à établi, et ce que Justinien a adopté. Cette législation, sauf

quelques légères modifications, va s'établir dans tout l'Occident, et

durer pendant tout le moyen âgé. Plusieurs de ces dispositions restes
rontmême en vigueur chez nous jusqu'à notre grande révolution (1 ),

(1)Jager, Cours d'histoireecclésiastique,leçonx.
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Les lois qui attribuaient aux évêques la connaissance des diffé-
rends des clercs étaient au resté tout à fait conformes à la disci-

pliné de l'Église. Leurs fonctions sont si éminentes, leur profession
si sainte, qu'on ne souffrait point, pour éviter le scandale, autant
du moins qu'il était possible, qu'ils parussent devant tes. juges sé-
culiers. Non que les évêques cherchassent à s'attribuer des affaires,
ils n'en avaient que trop, dit Fleury, ni qu'ils fussent jaloux de faire

plaider les clercs devant eux, mais ils voulaient tes détourner de

plaider. Aussi voyonsnous que le concile de Chalcédoine, tenu en

451, ordonné à un clerc qui a quelques démêlés avec un autre clerc,
de le déclarer d'abord à son évêque, pour l'en fâire juge, ou de

prendre, de son consentement, des arbitres, sans se pourvoir de-
vant les juges séculiers. Quelque temps avant, un concile de Car-

tilage avait dit : « Si un évêque, un prêtre ou un clerc poursuit une
cause devant les tribunaux publics, quoiqu'il l'ait gagnée, si c'est en
matière criminelle, qu'il soit déposé; si c'est en matière civile, qu'il
perde le profit du jugement, s'il ne veut être déposé, parce qu'il
semblé avoir mauvaise opinion de l'Église en recourant aux juge-
ments séculiers. " D'autres canons postérieurs ne défendent pas
absolument aux clercs d'agir devant les juges séculiers, mais de s'y
adresser ou d'y répondre sans la permission dé l'évêque. On peut
voir, à cet égard, le concile d'Agde, tenu en 506, canon 8 ; le troi-
sième d'Orléans, tenu en 538, canon 32, et le quatrième de la même

ville, ténu en 541, canon 20.
La juridiction conténtieuse de l'Église alla toujours en augmen-

tant. En 866, le pape Nicolas Ier dit dans ses réponses aux Bul-

gares, qu'ils ne doivent point juger les clercs. Le concile général
de Latran, de l'an 1179, défend aux laïques, sous peine d'excom-

munication, d'obliger tes ecclésiastiques à paraître en jugement de-
vant eux ; et Innocent III décide que les clercs né peuvent renoncer
à ce privilège, attendu qu'il n'est pas personnel, mais de droit pu-
blic- Ainsi, à cette époque, tes ecclésiastiques se trouvent non seu-
lement exempts de la juridiction séculière, mais ils exerçaient eux-
mêmes leur juridiction sur les laïques, dans la plupart des affaires,
ce qui était venu insensiblement en France surtout, où les évêques,
sous nos premiers rois, exerçaient une très grande autorité, et

jouissaient d'une haute considération. Les princes, d'ailleurs,
avaient besoin des clercs dans toutes les affaires, parce qu'ils avaient

conservé la tradition des formules, et qu'ils étaient presque les
seuls qui sussent écrire.

Vers le dixième siècle, on se mit à étudier en France le droit ro-

main, et tes clercs s'y appliquèrent avec beaucoup do zèle. Us in-

troduisirent dans leurs tribunaux toutes les procédures qu'ils trou*

vèrent expliquées dans le Code et dans le Digégté de Justinien,
Comme ils étaient beaucoup plus habiles dans le droit canon que
les juges séculiers, et que d'ailleurs on avait la foculté de s'adres-

se? indifféremment aux tribunaux ecclésiastiques, ces derniers 80
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trouvèrent bientôt en possession de juger presque toutes les affai-
res. Les choses allèrent si loin, dans le treizième siècle, que les

juges laïques se réveillèrent, et soutinrent que l'Église avait em-

piété sur les droits du roi. Ce fut ce qui amena cette fameuse dis-

pute qui eut lieu en 1329, en présence de Philippe, de Valois, à

Vincennes, entre Pierre de Cugnères, avocat général au parlement
de Paris, et Bertrand, évêque d'Autun, qui passait pour le plus sa-
vant canoniste de son siècle. Pierre de Cugnères plaida avec chaleur
la cause de la justice séculière : il prétendait que l'Église n'avait

que la juridiction purement spirituelle, et n'était point capable de

juger des causes temporelles. L'évêque d'Autun soutenait, au con-

traire, que les ecclésiastiques étaient capables de la juridiction tem-

porelle aussi bien que de la spirituelle, et que ces deux juridictions
n'étaient point incompatibles ; que, d'ailleurs, les droits qu'on at-

taquait étaient fondés sur la possession et sur les concessions ta-
cites ou expresses des souverains. Pierre Bertrand fut secondé
dans cette affaire par Roger, archevêque de Sens, depuis pape sous
le nom de Clément VI. Le roi, satisfait de la manière dont les
clercs rendaient la justice, ne voulut rien innover, et tes choses
en restèrent là pour lors.

Les juges ecclésiastiques, en général, faisaient un saint usage des
droits qui leur étaient concédés, comme saint Yves, prêtre et offi-
ciai de Tréguier, qui vivait en ce même temps. (Il est mort le 19
mai 1303.) L'impartialité la plus exacte dictait tous ses jugements,
dit Godescard (l) ; ceux mêmes qui perdaient leurs causes ne pouvaient
s'empêcher de lui rendre justice. On en pourrait dire autant de la

plupart des officiaux. Il n'est donc pas étonnant qu'on ait préféré te

jugement des officialités à celui des tribunaux civils. Pour être vrai,
il faut cependant bien avouer que quelques-uns abusaient de leurs
droits acquis, en cherchant des prétextes pour attirer toutes sortes
d'affaires à leurs tribunaux, ce que les conciles de Constance, de
Bâte et de Trente, reprimèrent par la suite. De leur côté les juges
royaux et les parlements allèrent beaucoup plus avant. Charles V
fit une ordonnance en 1371, par laquelle il défendit à tous les juges
ecclésiastiques de connaître, même par rapport aux clercs, de toutes
les actions réelles ou possessoires. Cette ordonnance qui rétablit tes

juges royaux dans une partie de leur juridiction, les rendit plus vifs
et plus attentifs à soutenir leurs droits sur d'autres chefs. Ils vou-
lurent rappeler à leurs tribunaux, non seulement toutes les affairés

profanes, mais même une grande partie des affaires ecclésiastiques.
C'est à peu près vers ce temps que les parlements commencèrent
d'admettre l'appel comme d'abus, dont on attribue généralement
l'invention à Pierre de Cugnères. (Voyez APPELCOMMED'ABUS,§ I.) Ils

y avaient recours toutes tes fois que l'official, selon eux, avait excédé
son pouvoir, procédé contre les canons ou tes lois du royaume,

(1) Viesdespères et desmartyrs.
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Enfin, une ordonnance émanée de François 1er, en 1539, mit l'une
et l'autre juridiction dans l'état à peu près où elles furent jusqu'à la
révolution. Deux ou trois autres édits, et encore plus l'usage qui a
suivi, ont confirmé les bornes, mises à la juridiction ecclésiastique.
Les officialités furent donc restreintes aux affaires civiles person-
nelles aux clercs, au pétitoire des bénéfices, aux questions de nullité
des promesses de mariage, quant au lien seulement, à tous les délits

susceptibles de l'application des peines canoniques, en un mot, à la
connaissance de toutes les causes purement spirituelles. Tels étaient
les droits des officialités, quand parut la loi du 7-11 septembre 1791,
qui les abolit.

§ II. De la suppression des anciennes OFFICIALITÉS.

" La barbarie régnait encore dans les tribunaux civils, dit Mgr
Frayssinous (1), que déjà, depuis Innocent III, le premier juriscon-
sulte de son siècle, les tribunaux ecclésiastiques, par la forme et la

régularité de leurs procédures, pouvaient servir de modèles... »
Les officialités abolirent effectivement bien des abus qui existaient
dans l'ancienne jurisprudence, et la perfectionnèrent singulièrement;
car la plupart des juges ecclésiastiques n'étaient pas seulement des
hommes d'une sainteté' éminente, qui rendaient toujours la justice
avec la plus parfaite équité, mais c'était encore des hommes fort in-

struits, et surtout très-versés dans la science du droit civil et dans
celle du droit canon, des hommes, nous ne craignons pas de le dire,

qui feraient même honneur à notre siècle de lumières. Aussi, tels

qui aujourd'hui préconisent notre jurisprudence actuelle, et qui
qualifient, avec tant de suffisance, le moyen âge de temps de bar-
barie et d'ignorance, seraient sans doute bien étonnés, si nous leur
disions que ce qu'ils admirent de plus parfait dans nos codes se
trouve dans les archives des anciennes officialités, et dans les ouvra-

ges que quelques-uns des juges ecclésiastiques de ces siècles de té-
nèbres ont bien voulu nous laisser. Roberston, auteur peu suspect,
le dit formellement. Voici comment il s'exprime (2): «Le peu de lu-
mières qui servait à guider les hommes dans ces siècles de ténèbres,
était en dépôt chez tes ecclésiastiques; ils possédaient seuls les res-
tes de la jurisprudence ancienne... Us formèrent un corps de lois
conformes aux principes de l'équité... Plusieurs des règlements
qu'on regarde comme les barrières de la sûreté personelle ont été

empruntés des règles et de la pratique des tribunaux ecclésiastiques. «

Ces tribunaux ecclésiastiques si respectables par leur antiquité,
si propres à maintenir partout la discipline, à prévenir ou à réformer
des abus, à conserver les bonnes moeurs et à terminer les différends
des clercs, et ceux même des laïques, souvent à la satisfaction des

(1) Vraisprincipesdel'Églisegallicane,3eédit., pag. 236.

(2) Histoiredel'empereurCharles V.
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deux parties adverses, avaient déjà perdu une grande partie de leur

juridiction par la jalousie des parlements, ainsique nous le remarquons
ci-dessus, lorsque tes principes subversifs de tout ordre, émis par
les philosophes du dix-huitième siècle, prévalurent et amenèrent
cette terrible catastrophe qui bouleversa tout dans notre belle France.
Les officialités durent subir le sort commua à toutes tes institutions
utiles et salutaires à la société. Aussi, après avoir spolié, par la plus

Unique des lois (2-4 novembre 1780), tes biens ecclésiastiques qu'elle
déclara nationaux (voyez BIENSD'ÉGLISE); après avoir arraché des asi-
les consacrés par la religion, plus de cinquante mille religieux et re-

ligieuses de tous ordres (loi du 13-19 février 1790) ; après avoir pro-
clamé une constitution civile du clergé (voyez CONSTITUTIONcivile du

clergé), l'assemblée constituante ne pouvait s'en tenir là, là logique,
impitoyable dans ses conséquences, la forçait à continuer son oeuvre
dé destruction; car là constituante ne constitua que des ruines.

Après avoir décrété l'abolition du catholicisme en France, il était
donc naturel que cette assemblée fit disparaître les tribunaux que
celui-ci y avait fondés, et alors parut la loi du 7-11 septembre 1790,

qui eut pour objet de tes abolir.
Mais cette loi a-t-elle entièrement supprimé les officialités, et le

pouvait-elle ? c'est ce que nous allons examiner.
Nous avons vu, dans lé précédent paragraphe, quel était le prin-

cipe et l'origine de la juridiction contentieuse de l'Église ; nous en
avons tracé rapidement l'historique ; nous avons de plus remarqué
que, si d'abord les droits qu'exerçaient les premiers évêques décou-
laient naturellement de la puissance spirituelle que Jésus-Christ a
conférée à son Église, ces droits s'étaient insensiblement accrus

par la faveur des princes chrétiens, par l'usage et par le choix des
fidèles.

De là, par conséquent, deux choses à Considérer dans les an-

ciennes officialités ; d'abord le droit imprescriptible, inaliénable des

évêques ; droit qu'ils exerçaient sous.les princes païens et dans te
fort même des persécutions, droit qu'aucune puissance terrestre ne

pourra jamais leur ravir, parce qu'il est divin; et en second lieu ,
les privilèges qui leur furent accordés par la reconnaissance des

princes chrétiens.

Ainsi, que la puissance civile qui avait concédé aux évêques une

juridiction conténtieuse, pour des causes civiles ou mixtes ait pu
s'en ressaisir, nul doute ; que les privilèges accordés autrefois par
la munificence des monarques français aux évêques et à-leurs offi-
cialités en reconnaissance des éminents services qu'ils en avaient

reçus, aient cessé d'exister, nul doute encore. En un mot, que les

officialités aient été supprimées quant aux attributions temporelles
dont elles jouissaient, et qu'elles aient cessé d'avoir uncaractère
légal, c'est une chose incontestable, l'article 13 de la loi de septem-
bre 1790 le dit formellement.

Mais que la juridiction conténtieuse volontaire qui est inhérente
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à la juridiction spirituelle de l'Église, et qui en est une conséquence
nécessaire, ait cessé d'exister, c'est ce qui ne peut être accordé ;
car « ce ne serait pas assez de reconnaître l'autorité de l'Église sur

« les matières de foi, dit Mgr Frayssinous (1), tes règles des moeurs
« et les sacrements ; il faut ajouter avec Fleury : Une autre partie
« de la juridiction ecclésiastique, qu'il fallait peut-être placer la
« première, c'est le droit de faire des lois et des règlements; droit
« essentiel à toute société. « (Voyez LÉGISLATION.)Or, si l'Église a
le droit d'établir des lois, elle a, bien entendu, celui de les faire

exécuter, car « que serait-ce qu'un pouvoir dont on pourrait vio-
ler les lois impunément, dit avec raison M. Henrion de Pansey (2).
Un vainappareil, un sujet de dérision pour les méchants. Puisque

l'Église a une puissance législative, elle a dû avoir une juridiction,
ou, ce qui est la même chose, le pouvoir de faire respecter ses lois

par des jugements , et d'infliger des peines à ceux qui les en-

freignent. »

Or, pour instruire un procès, pour porter des jugements, il faut
des juges et des tribunaux ; et l'Église , cesserait d'être une so-
ciété si elle ne pouvait pas en établir. Elle peut donc créer des offi-
cialités. C'est aussi ce que reconnaît M. Henrion, avocat à la cour

royale de Paris.
« Les évêques, dit-il (3), avaient autrefois d'autres vicaires (que

les vicaire généraux) pour l'exercice de la juridiction contentieuse :
ils s'appelaient officiaux et étaient chargés de prononcer les juge-
ments et de décider les contestations ecclésiastiques pour lesquelles
il y avait une procédure religieuse. Mais, quoiqu'il soit vrai que les

officialités aient été supprimées quant aux attributions temporelles,
et même pour tout ce que les affaires spirituelles mêlées de temporel
auraient pu avoir de contentieux, on ne saurait défendre aux évêques
d'exercer, par eux-mêmes ou par leurs officiers, le pouvoir d'ab-
soudre des péchés, de condamner à des peines expiatoires, ou de
faire tous autres actes de la juridiction purement spirituelle. Con-
servant dans sa plénitude la juridiction gracieuse et volontaire ; ils

peuvent encore la communiquer à des officiers nommés officiaux ou

vicaires généraux. Aussi en existe-t-il de cette nature, quoique
sans aucun caractère légal, dans la plupart des diocèses. »

Un autre avocat, M. Walker, dans un article sur la législation
antérieure à 1789 restée en vigueur, s'exprime d'une manière en-

core plus précise, voici ses paroles :

«.... Toutefois, la destruction des anciens tribunaux (les officiali-
tés) n'a pas été si complète qu'il n'en soit rien resté , la nécessité
même a voulu que quelques-uns d'entre eux continuassent leurs
fonctions , parce que leur constitution s'est trouvée bonne après

(1) Vraisprincipes,pag. 13.

(2) Del'autoritéjudiciaire enFrance,tom. II, chap.27.

(3)Codeecclésiastique,liv. I, tit. III,». 2.
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comme avant la nouvelle organisation judiciaire. Ces juges ainsi
conservés sont les officiaux...On sait que les officialités diocésai-
nes et métropolitaines sont des tribunaux ecclésiastiques institués

par les évêques ou par les archevêques; ces prélats leur délèguent
tout ou partie de la juridiction qu'ils tiennent des canons de

l'Église , de l'édit d'avril 1695 et de plusieurs autres lois ; ils ont
le droit de composer les officialités à leur gré, et d'en destituer les
membres. _

« On a souvent écrit que les officialités n'existaient plus ; c'est,
une erreur : la loi du Il septembre 1790 ne leur a enlevé que la ju-
ridiction civile contentieusé, d'abord usurpée (1), puis enfin concédée
de guerre lasse ; mais elle ne leur a pas retiré te droit de prononcer
en matière purement spirituelle, par exemple, quand il s'agit de la

discipline ecclésiastique. Ainsi, de même qu'un évêque peut infliger
à un prêtre les peines canoniques, dans les cas prévus, de même

l'officialité, qui est une émanation du pouvoir juridictionnel dé l'évê-

que, peut les prononcer. Il y a plus : c'est que, dans certains cas, la

puissance civile doit prêter main forte pour l'exécution des sentences
de l'officialité ; tel est celui où un prêtre interdit ou suspendu par
elle ne voudrait, pas se soumettre, malgré le rejet de son appel
comme d'abus , et persisterait à exercer le saint ministère. »

M. A. Boué, avocat à la cour royale de Paris prétend que " la loi du
" 7-11 sept. 1790 a complètement aboli les officialités sans aucune
" distinction entre les différentes parties de la juridiction (2). " Il se

trompe : la loi, d'après là distinction que nous avons établie, n'a pu
abolir que les privilèges accordés aux officialités, elle n'a pu que
supprimer les attributions temporelles, et leur enlever leur carac-
tère légal, mais elle n'a pu ôter à l'Église la juridiction contentieuse

qui lui est propre ; sa compétence n'a pu s'étendre jusque-là. La
constituante n'avait pas plus mission de retirer la juridiction telle

que nous l'entendons ici, qu'elle n'avait mission d'établir un schisme
en France par la constitution civile du clergé. Ainsi, la puissance
civile ; quelle qu'elle soit, ne peut empêcher, si ce n'est par voie
de fait ou par force majeure, c'est-à-dire par la persécution, que
l'Église établisse des tribunaux pour juger ce qui regarde le per-
sonnel du clergé dans les affaires purement religieuses, la disci-

pline,la foi-; elle ne saurait empêcher par exempte, qu'un évêque ou
une officialité, établie ad hoc, puisse interdire les fonctions ecclé-

siastiques à un prêtre qui serait convaincu d'avoir une foi peu ortho-
doxe ou une conduite peu digne de la sainteté de son ministère.
C'est même ce que font tous les jours les évêques, et ce que l'article
31 des lois organiques leur accorde te droit de faire, du moins pour
les desservants et vicaires. (Voyez INAMOVIBILITÉ.)Ils peuvent donc

(1) Onpeut voir ci-dessusque cettejuridictionne fut nullement usurpée comme
le prétendici M. Walker.

(2) Journal des conseilsdefabriques,tom.III.
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frapper de peines canoniques tous ceux qui sont convaincus de les

avoir méritées. Or, si les évoqués ont le droit de juger et de punir,
ce qui est incontestable, les prêtres soumis à leur juridiction, quand
ceux-ci sont convaincus de culpabilité, pourquoi ne pourraient-ils
conférer ce droit à des officiaux ? Pourquoi ne pourraient-ils établir
des tribunaux ecclésiastiques où les causes en litige pourraient être
mieux examinées et mieux éclaircies, où les accusés et tes accusa-

teurs pourraient être entendus, où les innocents feraient triompher
leur innocence, où les coupables seraient convaincus dés faits qui
leur seraient imputés ? Ce droit, nul ne peut le contester à nos pré-
lats, et jamais tes lois civiles ne pourront lès en dépouiller.

La loi de septembre 1790 n'a donc pu supprimer que les attribu-

tions temporelles et légales des officialités. Si elle a fait plus, ce n'a

été que par la force majeure, et l'entière suppression des tribunaux

ecclésiastiques n'a pu être que momentanée. Ils n'ont pu disparaître
qu'avec l'exercice public du catholicisme en France ; mais lorsque
la religion rouvrit ses temples, elle put réorganiser ses anciens.tri-
bunaux.

§ III. Compétence des anciennes OFFICIALITÉS.

L'officialité était ou diocésaine, ou métropolitaine, ou primatiale

L'officialité métropolitaine jugeait les appels des sentences ren-

dues dans les officialités des suffragants de la métropole. C'est pour-

quoi, près des métropoles, il y avait deux officialités, celle du dio-

cèse et celle d'appel (1).
L'officialité primatiale, celle de Lyon, par exemple, prononçait

sur les appels des jugements des officialités métropolitaines (2)
Les officialités siégeaient au chef-lieu de l'évêché ou de la métro-

pole, avec tout l'appareil d'un tribunal public : Sedens pro tribunali.

Il y avait autrefois quelques officialités privilégiées pour les

exempts. (Voyez EXEMPTION.)On n'avait de recours contre leurs ju-

gements que devant le pape.
Les évêques avaient te droit de composer les officialités à leur

gré, et d'en destituer les membres (3).
Le même pouvoir appartenait au chapitre pendant la vacance du

siège, parce qu'alors la juridiction et l'administration du diocèse lui

sont pleinement dévolues, et qu'il succède à l'évêque dans tous ses

droits dejuridiction. (VoyezCHAPITRE.)
L'official formait à lui seul ce tribunal. Quand, dans les matières

difficiles, il prenait des assesseurs ou que l'évêque lui en donnait,
ceux-ci n'avaient que voix consultative ; ils se bornaient à aider le

juge de leurs lumières, en qualité de simples conseillers, en Sorte

que l'official pouvait ne pas déférer à leurs avis. (Voyez ASSESSEURS.)

(1) Il en est encore demême aujourd'hui. Voyezci-après le § V.

(2) Il n'y a plus d'officialitéprimatiale.
(3) Cedroit est encore le même maintenant. Il ne saurait en être autrement.
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En cas d'absence, de maladie, de récusation ou d'autre empêche-
ment légitime, l'officiai était remplacé par le vice-gérant qui était

son suppléant.
Le promoteur faisait près de ce tribunal l'office que remplissent

les membres du ministère public, près des tribunaux civils, ou des

cours royales. Il étaitchargé de veiller au bon ordre et à la répres-
sion des abus, d'instruire les procès, de poursuivre les délinquants,

d'assigner et de faire comparaître les accusés et les témoins.

L'accusé avait le droit de récuser le promoteur, l'official et tes

témoins, quand ils étaient légitimement soupçonnés de passions ou

d'intrigues. Ils pouvaient encore être récusés pour cause d'amitié,

de parenté ou d'alliance avec une des parties. En cas de récusation

du promoteur, de l'official et de son suppléant, l'évêque en créait un

âd litem ouad hoc.

La mise en jugement de l'accusé n'avait lieu qu'après trois moni-

tions pour lui donner te temps de préparer ses moyens de défense.

(Voyez MONITION.)
On ne pouvait appeler de l'official à l'évêque, mais au métropoli-

tain : Ab officiali non appellatur ad episcopum, sed ad metropo-

litanum. (Voyez ci-après le § V.)
Toutes les fautes touchant la foi, la morale, le culte et la discipline;

tous les délits et les abus de pouvoir, commis dans les fonctions ec-

clésiastiques, étaient déférés à ce tribunal dont les jugements avaient
même des effets civils.

§ IV. Rétablissement des OFFICIALITÉS,leur utilité.

Nous avons démontré ci-dessus, paragraphe II, que la loi de sep-
tembre 1790 n'a pu légitimement abolir les tribunaux ecclésiastiques,
qu'elle n'est applicable qu'aux attributions purement temporelles et

légales qu'elles avaient autrefois.
En effet la loi n'a pas pu dépouiller nos évêques de la juridiction

qu'ils tiennent de leur caractère et des saints canons, car le despo-
tisme des lois civiles ne peut annuler en aucune façon la législation
de l'Église (voyez LÉGISLATION), bien qu'il puisse quelquefois, et dans
certaines circonstances, en suspendre ou entraver l'exercice, mais
l'annuler entièrement, jamais. Or, les conciles et notamment celui
de Trente, ordonnent aux prélats dé s'appliquer avec prudence et

avec soin à corriger tous les excès de ceux qui leur sont soumis. Us
les chargent en outre de visiter, corriger, châtier, toutes les fois qu'il
se trouvera nécessaire, soit par eux seuls, soit avec ceux qu'ils trou-

veront bon deprendre pour adjoints, selon les ordonnances des canons,
les ecclésiastiques séculiers ou réguliers qui pourraient tomber dans

quelquefaute, sans pouvoir être à couvert par quelque exemption
que ce soit. (Session VI, ch . 3 et 4; session XXI, ch, 6.)

Or, en vertu de ces dispositions canoniques, et de plusieurs autres

qu'il est inutile de rapporter, quelques prélats, usant de la juridiction



OFFICIALITÉ. 235

qui leur est propre, jugèrent convenable, après que l'exercice publie
de la religion catholique fut rétabli en France, de créer de nouveaux

tribunaux ecclésiastiques pour instruire et juger les causes litigieuses
de leurs diocèses respectifs, surtout celles qui regardent le person
nel du clergé. Le gouvernement, dans diverses circonstances, a re-

connu les officialités comme tribunaux capables de juger certaines
causes religieuses et ecclésiastiques. En voici la preuve.

D'abord un décret du 30 septembre 1807 (art. 12 et 13) donna aux

évêques le pouvoir d'exercer, en première instance, une juridiction
contentieuse administrative, relativement à l'association des soeurs
de la charité, dite du Refuge deSaint-Michel. Toutes réclamations d'une

ou plusieurs soeurs de cette institution contre des.actes d'autorité de
la supérieure ou du conseil, ou contre les élections, ou autres actes

capitulaires, doivent être portées devant l'évêque, lequel décide par
lui-même ou par son officialité. Il y a recours, contre les décisions
de l'évêque ou de l'official, devant le conseil d'État en la forme pres-
crite par le règlement sur les affaires contentieuses.

Plus tard, en 1810, l'empereur Napoléon demande à l'officialité
de Paris la dissolution de son premier mariage. (Voyez CAUSES,§ IV.)

Plus tard encore, le 15 avril 1819, te ministre de l'intérieur, dans

une circulaire sur les dispensés sollicitées à Rome, reconnaît l'exis-

tence des officialités, puisque cette circulaire dispose que l'official
doit constater la pauvreté des parties et les offres qu'elles peuvent
faire.

Si l'on Consulte l'Almanach du clergé, publié sûr les documents du
ministère des cultes, on y verra les officialités figurer parmi les au-

torités ecclésiastiques dans là plupart des diocèses
Mais un fait qui a eu du retentissement, et que l' Univers religieux

a rapporté dans son numéro du 20 juillet 1836,prouve évidemment

l'existence de ces tribunaux ecclésiastiques, et en même temps que
le gouvernement les reconnaît et les approuvé: c'est la cause plaidée
devant l'officialité métropolitaine de Besançon. Nous allons la rappe-
ler ici en quelques mots.

Un prêtre du diocèse de Strasbourg, M. Lienhart, supérieur de-

puis vingt-cinq ans du grand séminaire qu'il avait relevé et en quel-
que sorte fondé, fut obligé d'en quitter la direction, d'après l'instante
et formelle demande du ministre des cultes. Mgr l'évêque de Stras-

bourg crut devoir, dans sa sagesse, céder aux exigences ministériel-
les. Ce prélat, dans une lettre, du 30 octobre 1830, prévint donc M.

Lienhart de la résolution qu'il venait de prendre à son égard". Celui-

ci, pénétré de douleur, répondit à son évêque qu'il était bien triste,

après vingt-cinq ans de service, de se voir éloigné d'une maison dont
il avait jeté les premiers fondements et dont il était copropriétaire -

Il crut en conséquence devoir se refuser aux ordres de son évêque,

prétendant que ses intérêts temporels se trouvaient compromis et

qu'on ne pouvait le dépouiller de ce qui était en partie sa propriété.
Ces débats amenèrent l'interdit de M. Lienhart,
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L'affaire fut portée devant te conseil d'État qui la renvoya à l'of-
ficialité métropolitaine de Besançon, pour qu'elle examinât la ques-
tion de savoir si un évêque peut, sans monitions préalables, de sa
seule autorité, et sans consulter son officialité, interdire un ecclésias-

tique de toutes ses fonctions. Car, d'après te texte des canons, une

mesure d'interdit était nulle si elle n'était prononcée en afficialité,
et après trois monitions préalables. (Voyez MUNITION.)C'était aussi
la disposition formelle de l'édit de 1695. La cause fut débattue avec
toute la liberté possible devant l'archevêque de Besançon, qui prési-
dait l'officialité. Il fut démontré que l'évêque de Strasbourg était dans
son droit en interdisant un prêtre rebelle à ses ordres. M. Lienhart
se soumit au jugement de l'officialité et fit ses excuses à son évêque.
Celui-ci leva l'interdit, et dit à M.Lienhart qu'à l'avenir il ne voulait

plus songer qu'au bonheur de le compter parmi les prêtres qui font
sa consolation et l'honneur de son diocèse. C'est le 17 août 1836 que
fut terminée cette affaire.

Ce fait est assez significatif, et montre évidemment que le gou-
vernement reconnaît les tribunaux ecclésiastiques pour les causes
religieuses ; il ne saurait effectivement faire autrement, sans for-
faire à la loi, car les articles organiques auxquels il tient si fort,
quoiqu'ils soient contraires aux droits de l'Église (voyez ARTICLES

ORGANIQUES),déclarent formellement que les curés seront immédia-
tement soumis aux évêques dans l'exercice, de leurs fonctions

(art. 30) ; que tout privilège portant exemption ou attribution de
la juridiction ecclésiastique est aboli (art. 10), et que le culte ca-

tholique ne peut être exercé que sous la direction des archevêques
et évêques. (Art. 9.) Il résulte de ces articles que nos prélats,
dans leurs diocèses respectifs, peuvent, quand les cas lé demandent,
juger ou faire juger par des tribunaux ecclésiastiques, c'est-à-dire
par des officialités, les prêtres soumis à leur juridiction, autrement
l'autorité que la loi civile leur reconnaît ici sur ceux à qui ils confè-
rent une partie de leurs fonctions, serait tout à fait illusoire. Il dé-
pend donc uniquement de la volonté de nos premiers pasteurs, que
les officialités s'organisent et se complètent dans tous lés diocèses.
Aussi, espérons-nous qu'il en sera bientôt ainsi (1).

" Nous serait-il permis de demander aux ennemis des tribunaux
« d'exception, disait M. Fayet, évêque d'Orléans, quel est le tribu-
« nal établi en vertu de là Charte, dont la compétence embrasse

(1) Cevoeuque nous formions en1845est aujourd'hui accompli,et il était impos-
sible, selonnous, qu'il en fût autrement- Onnous blâma beaucoup alorsd'avoirsou-
levé cette question qu'on.regardait comme inopportune. On prétendait que ce que
nous demandionsétait impraticable et que le rétablissementdes officialitésamène-
rait de très graves inconvénients.Convaincuau contraire que ces tribunaux ecclé-
siastiques auraient de très heureux résultats pour la religion, nous persistâmesdans
notre sentiment, assuré d'avance qu'on finirait par l'adopter. Nos derniers conciles
provinciaux,comme on peutle voir ci-après, §V,nous ont donnéraison; c'estce qui
nous engagé à laisser subsister cet article.
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« les questions relatives à l'administration des sacrements, aux cé-
« remontes intérieures de l'Église, aux causes des clercs accusés,
« non comme citoyens, mais comme clercs, aux dispenses spirituel-
« les, à la validité ou à la nullité du mariage, quant au for intérieur?
« Si nous ne craignions pas de devenir ridicule à force d'être vrai,
« nous demanderions à quel tribunal civil, correctionnel ou de com-
« merce, faut-il porter les remords de (conscience surla nullité vo-
« lontaire d'une dispense spirituelle 1 Quel tribunal est chargé de

" juger la scandaleuse précipitation avec laquelle un prêtre célébre-
« rait les saints mystères, l'ignorance ou la coupable facilité avec la-
« quelle il admettrait les fidèles à la participation des sacrements ?

« Quel tribunal décidera jusqu'à quel degré d'alliance ou de parenté
» l'évêque diocésain peut dispenser des empêchements du mariage,
" sans qu'il soit besoin de recourir à Rome ? Il y a donc, dans le mi-
» nistère ecclésiastique, des obligations et des fautes, des devoirs
« et des délits, étrangers à vos lois, et par conséquent étrangers à
" vos tribunaux. De là l'établissement des officialités, de là l'impor-
« tance de fixer leurs attributions, de là la nécessité de les recon-

" naître. Aussi furent-elles solennellement reconnues par l'empe-
« reur Napoléon, qu'on n'accusera pas sans doute de trop aimer les
« pouvoirs rivaux. Au lieu de s'adresser au sénat conservateur ou
" au tribunal civil de la Seine pour y demander la cassation de son
« premier mariage, il s'adresse àl'officialitê du diocèse de Paris. On
« ne dit pas qu'aucun de ses ministres ait déféré le jugement de
« l'official au conseil d'État par un appel comme d'abus. »

Sites officialités étaient partout en pleine activité, il en résulte-

rait, à notre avis, d'immenses avantages pour la discipline ecclé-

siastique, la tranquillité de nos prélats et la sécurité du clergé du
second ordre. Car bien que les curés qu'on appelle improprement
desservants,.soient révocables, non pas canoniquement, mais aux
termes de l'article 31 de la loi du 18 germinal an X, bien qu'ils ne
soient nullement fondés à se plaindre directement au conseil d'État,
comme s'il y avait abus d'autorité de la part de leurs supérieurs,
quand ceux-ci les privent de leurs fonctions, ou à recourir aux
chambres par voie de pétition (1), ainsi que l'ont fait quelques-uns
d'entre eux, avançant qu'on les condamnait sans les entendre, ne
serait-ce pas leur ôter jusqu'au moindre prétexte de plainte, si on
tes faisait comparaître devant une officialité où ils auraient la faculté
de faire valoir tous leurs moyens de défense, où des témoins à charge
et à décharge pourraient être entendus, où l'on suivrait une procé-
dure' régulière et où tes coupables ne seraient interdits de leurs
fonctions qu'après que leur culpabilité serait bien et du entent démon-
trée? N'éviterâit-on pas aussi par ce moyen ces scènes scandaleu-

ses données depuis quelques années par certaines paroisses qui,

(1)Unprêtre qui s'oubliejusqu'à recourir à l'autorité séculièrecontresonévêque,
mérite, parce seul fait, les censuresde l'Église.(ConciledeChalcédoine,canon9.)
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dans leurs égarements, veulent défendre et Conserver à tout prix
dès pasteurs injustement persécutés, comme elles disent, refusent de
recevoir des pasteurs légitimes, et autorisent les intrus dans leur

schisme, leur rébellion et leur conduite odieusement sacrilége, etc.(1)?
Ce ne sont pas là les seuls avantages que procureraient les offi-

cialités, si elles étaient en plein exercice dans chaque diocèse. Le
bien qu'elles ont produit autrefois et celui qu'elles produisent en-
core dans tous les États où elles n'existent pas seulement de nom
comme parmi nous, se réaliserait encore aujourd'hui dans l'Église de
France. Nous faisons donc des voeux pour leur prompt et parfait
rétablissement.

Si nous demandons que lés causes relatives au clergé du se-
cond ordre soient jugées par tes officialités, qu'on n'aille pas
croire que nous blâmions nos vénérables prélats dans la conduite

qu'ils sont quelquefois obligés de tenir contre Certains membres gan-
grenés de leurs Coopérateurs dans l'oeuvre du salut, contre ces loups
ravissants qui se glissent dans le bercail, ces malheureux et indi-

gnes ministres des autels qui profanent un ministère redoutable aux

angès mêmes par une vie basse, Criminelle et dégradante, ou bien
qui Ont une foi suspecte et hétérodoxe. A Dieu ne plaise ! Nous con-
naissons les précautions infinies, excessives peut-être que prend un

évêque avant de se déterminer à fulminer contre un coupable une
sentence d'interdit. Ce n'est qu'après des monitions préalables, des
exhortations vives et pressantes de changer de conduite, ce n'est,
en un mot, que quand il n'y a plus aucun espoir d'amendement et

qu'on a épuisé tous les moyens que peut suggérer la charité, que
lorsqu'on a les preuves convaincantes de culpabilité, qu'on punit un
ministre indigne.. Si donc nous demandons te rétablissement plein et
entier des officialités, c'est parce que les jugements de ces tribu-
naux nous semblent plus réguliers, sujets à moins d'inconvénients
et plus conformes aux saints canons et à la discipline générale de

l'Église. D'ailleurs les officialités entrées en fonctions allégeraient
notablement le poids de la charge pastorale et l'aideraient dans les

jugements des nombreux conflits qui ne peuvent manquer de s'éle-
ver dans les vastes ressorts sur lesquels s'étend la juridiction de nos

évêques (2).
L'organisation des officialités mettrait à couvert la responsabilité

de l'évêque, qui doit être encore plus père que juge. Ainsi l'on ne
ferait plus remonter jusqu'à sa personne l'odieux de certaines me-

sures administratives où pénales qui lui sont directement imputées.
Que l'évêque se réserve toujours le privilège de donner les places

et les honneurs, de pardonner et de faire tous les actes du for gra-
cieux ; mais qu'il s'abstienne de condamner et de destituer directe-

(1) Nous pourrionsciter plusieurs faiteâ l'appui de cette assertion; mais tout la
mondesait qu'ilsne furent que trop fréquents gousle gouvernementde juillet,

(8)Plusieurs concilessesont appuyéssur cette raisonpour rétablirles officialités,
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ment en personne, ou de faire seul et par lui-même , quoi que ce

soit d'odieux, quelque juste que puisse être la mesure. C'estd'ail-
leurs la volonté formelle de l'Église. Le concile de Trente, session

XIII chapitre 4, ne veut pas que l'évêque condamne, dépose ou dé-

grade un clerc, sans la présence du nombre d'évêques indiqué par
les canons, à défaut d'évêques, il doit se faire assister d'autant d'ab-
bés mitrés ou crosses, on d'ecclésiastiques recommandables et con-
stitués en dignité.

L'Église, qui manifeste suffisamment par sa discipline qu'elle ne
veut ni la tyrannie dans les chefs , ni la servitude dans les subordon-

nés, a cherché, de tout temps, à circonscrire le pouvoir absolu, en
lui imposant des barrières. Elle a eu constamment à coeur d'arrêter
toute tendance à la domination et de venger les abus d'autorité com-
mis contre tes inférieurs, ayant toujours soin que ceux-ci jouissent
d'une sage mesure de liberté et d'indépendance. Elle n'a pas voulu

qu'aucun dignitaire ecclésiastique, quel qu'il fût, se constituât sou-
verain absolu et se plaçât au-dessus des canons, pensant au con-

traire, que plus la puissance est grande, plus elle à besoin de frein

pour la contenir en de justes bornes. Voilà pourquoi l'Église a, de
tout temps, limité l'autorité de ses pontifes, en la rendant dépen-
dante de certaines règles précises qu'elle à posées. « Ce n'èst pas,
" dit Bossuet (1), diminuer la plénitude de la puissance, que de la
« subordonner à l'observation des canons : l'Océan même à ses or-

"nes dans sa plénitude, et s'il les outre-passait sans mésure aucune,
« sa plénitude serait un déluge qui ravagerait tout l'Univers. » De
là rétablissement de Ce code de lois nombreuses et si sages, desti-
nées à protéger l'indépendance des prêtres et des fidèles contre les
excès et lés abus de pouvoir; en sorte que l'Église est moins gouver-
née parla volonté et l'esprit particulier des évêques, que par les ca-
nons qu'a consacrés la pratique de tous les siècles. Ainsi, l'est moins
aux hommes qu'obéit le chrétien ou le prêtre, qu'aux règles établies

par la vénérable antiquité. C'est surtout dansles jugements ecclé-

siastiques qu'apparaît la sagesse de l'Église, toujours si attentive à

prévenir l'abus de la puissance contre la faiblesse. Elle pro clame
un principe admirable qui a foudroyé l'arbitraire et le despotisme;
tout ce qui est fait et décrété contre les saints canons dit-elle, est
nul de plein droit. Un jugement est donc anticanonique et illégitimé,
s'il est rendu contrairement aux règles de là discipline; et ce sont les

évêques eux-mêmes qui ont été les fondateurs, les gardiens et les
défenseurs de ces canons destinés à servir dé protection et de sau-

vegarde aux membres du clergé inférieur. Par là, l'état du simple
prêtre n'a rien qui sente l'humiliation et la servitude; son sort est
mis à couvert de l'arbitraire et de la passion ; il n'a rien à craindre de

l'erreur, de la surprise et de l'injustice, défauts qui se rencontrent

quelquefois jusque dans les hommes les plus haut placés, il al'as-

(1) Sermonsur l'unitédel'Eglise.
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surance, qu'en cas de plaintes et d'accusations, il né sera pas jugé
et condamné sans être entendu; il sait enfin qu'il n'encourra une

suspense, un interdit, que pour une faute grave reconnue et prou-
vée juridiquement. Tel est le résumé fidèle de tous les siècles relati-

vement aux jugements ecclésiastiques. Il y aurait donc bien de l'ignor
rance et de l'injustice à condamner comme novateurs et: rebelles

ceux qui. se bornent à demander la restauration des franchises dû

clergé, sur le modèle de la discipline de tous les temps.
Un évêque, au surplus, li'aura jamais lieu de se plaindre de l'amoin-

drissement de sa puissance, quand on ne la limitera qu'en matière de

pénalité. Rien en effet n'affecte plus douloureusement son coeur, rien
ne nuit plus à l'amour qui est dû à sa personne ou au respect pour
son autorité que l'obligation de prononcer des sentences de condam-
nation.

A l'aide de cette conduite de prudence, nos évêques n'accumule-
raient jamais de haine sur leur tête; déchargés du poids de.toutes
les mesures odieuses qui retombent tous les jours sur eux, et n'ayant
plus que la partie gracieuse de l'administration, ils seraient au con-
traire environnés du respect public et d'un amour universel. C'est à

l'officialité, tribunal établi par eux, à prononcer les révocations ou

destitutions, et aux vicaires généraux ou officiaux à les poursuivre
et à les exécuter. Ainsi nos évêques deviendraient irresponsables
dans leur administration, sans cesser pour cela de régner et de gou-
verner. Il n'y a pas d'inconvénient à envoyer au chapitre un officiai

dépopularisé; il y en a un immense, au contraire, pour l'évêque à

perdre la confiance et l'affection de ses prêtres et de ses diocésains.
Le clergé,' ainsi jugé par le tribunal de ses pairs, aurait confiance

dans les sentences qui en émaneraient. Les garanties de sécurité
dont il jouirait relèveraient ses espérances et retremperaient son

courage. Il reprendrait une allure plus ferme , plus résolue et plus

noble vis-à-vis des paroissiens turbulents et hautains qui ne lui fe-

raient plus subir capricieusement l'humiliation d'un changement.
Par là encore il recouvrerait plus d'énergie et plus de dignité dans
l'exercice de ses fonctions, plus de crédit sur l'esprit des peuples.
On ne le verrait, plus timide et tremblant de succomber, dans une

lutte avec ses ennemis, chercher des points d'appui à sa faiblesse,
et acheter au détriment de l'honneur de son caractère et. de sa mis-
sion une paix ignominieuse par des actes de faiblesse ou par des'
concessions coupables.

C'est là, nous le disons avec une pleine et entière conviction, ba-
sée sur.une longue expérience et une connaissance parfaite de l'état
du clergé, c'est là l'unique moyen de rendre respectable et respecté
l'état si chancelant des curés, qui tendra de plus en plus à être dis-
crédité dans l'opinion.publique, tant qu'on ne le soustraira pas à

l'arbitraire et à la servitude humiliante où il est vis-à-vis des peu-
ples. Ce tribunal ne peut porter aucun ombrage à nos évêques, nites
alarmer relativementà la nature des éléments qui le, composeraient.
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car il favoriserait les vues et accueillerait avec empressement les
mesures de tous nos prélats , qui se proposent d'administrer avec

équité , modération et sagesse. Il serait assurément formé de l'élite
du clergé, et il se montrerait jaloux dé l'honneur et de la considéra-
tion du corps sacerdotal. Il aurait à coeur de réprimer les désordres
et les abus qui se glisseraient dans le sanctuaire, et il condamnerait
avec fermeté et sans indulgence aucune, ces êtres vicieux et pervers,
heureusement peu nombreux, dont la conduite deviendrait un oppro-
bre et une flétrissure pour l'ordre ecclésiastique , qui bien qu'irres-
ponsable des fautes individuelles , souffre toujours des écarts de ses
membres.

Telles sont les vues et les réflexions d'un prêtre qui a pu se trom-

per sur la justesse de quelques-uns des aperçus qu'il vient de pré-
senter, car les voies de l'Esprit-Saint ne lui ont pas été manifestées,
mais il ose du moins se flatter de ne pas s'être mépris sur le senti-
ment qui l'a inspiré. Il croit avoir sondé et révélé une plaie profonde
et saignante qu'il importe de guérir par les moyens les plus prompts
et les plus efficaces. S'il n'y a pas réussi par l'application du remède

qu'il propose, il a du moins la conscience d'avoir obéi loyalement à
ses convictions, et d'avoir accompli ce qu'il croyait un devoir,

§ V. Nouvelles OFFICIALITÉS.

La plupart de nos derniers conciles provinciaux, tenus en 1849
et 1850, ont rétabli canoniquement les tribunaux ecclésiastiques ou

officialités métropolitaines et diocésaines, en déterminant leurs droits,
leurs pouvoirs et leurs attributions. Nous ne croyons rien faire de
mieux que de constater ici ce que chaque concile a statué à cet égard.
Nous" commencerons par celui de Paris, le premier qui ait été tenu
en 1849. Il s'exprime ainsi dans son titre III, chapitre premier :

« Bien que les évêques doivent gouverner leurs subordonnés de
manière à les détourner du mal par leurs exhortations et leurs avis,

cependant ils sont obligés de réprimer par des peines méritées ceux

qui ont commis des fautes. Car, comme dit le pape Gélase, Dieu tes
a établis juges dans l'Église, et par conséquent ils doivent, pour

maintenir l'intégrité des moeurs et de la sainte discipline, rechercher

les délits, punir les coupables, et juger les causes ecclésiastiques
non. réservées au Souverain Pontife.

« Comme d'ailleurs aujourd'hui, vu la vaste étendue des diocèses,
la multiplicité des affaires qui en résulte, semble le plus souvent dé-

passer la sollicitude des évêques, si grande qu'elle soit, nous décré-
tons que, dans chaque diocèse de la province et aussitôt qu'il se

pourra sans inconvénient, il soit institué un tribunal épiscopal, que
les évêques composeront d'hommes recommandables par leur savoir,
leur prudence et leur modération, et dont ils détermineront le nom-

bre et les attributions suivant la nature et l'importance des affaires.
« A ce tribunal, d'après la décision de l'évêque, seront déférées

T. IV. 16
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principalement les causes où il s'agit des plus graves.délits ; sang,
toutefois, qu'il soit porté par là aucune atteinte au pouvoir qui ap-

partient à l'évêque de juger extrajudiciairement, et de porter des
sentencesex informai à conscieniâ. (Voyez SENTENCE.)

Le concile de la province de Reims, tenu à Soissons la même an-
née, parle d'une manière encore plus explicite dé la nécessité d'éta-

blir des officialités. " Bien que les évêques, dit-il, soient, en vertu
des fonctions qui leur sont propres, seuls juges des causes ecclé-
siastiques, cependant, vu la multiplicité desaffaires presque innom-
brables auxquelles ils sont obligés de vaquer, surtout de nos jours, et

pour ne pas laisser en souffrance des causes de quelque importance.,
il paraît utile d'établir dans tes divers diocèses, une officialité épisco-
pale, à l'instar d'un tribunal, pour prononcer sur toutes les causes,

qui regardent l'exercice de la juridiction contentieuse, et que l'ordi-
naire né se sera pas réservées. Que les évêques aient: donc soin que
dans chaque diocèse de la province de Reims, il soit établi une offi-
cialité ecclésiastique, dans laquelle le juge ou officiai, député par l'évê-
que et aide au moins de deux assesseurs,.connaisse et prononce des

sentences; en observant, autant que les. circonstances présentes
peuvent le permettre, les formes prescrites par le droit, sur les
causes et les affairés qui pourront être portées à son tribunal ; de
sorte qu'on ne puisse appeler de l'official à l'évêque ni de l'évêque à
l'official. Pour l'évêque, il déterminera, suivant les sanctions cano-

niques , les droits et les pouvoirs de l'official. » (Titul. XVII, cap. 1.)
« Al'exception de quelques causes qui, d'après les saints canons,

doivent être examinées et jugées par le Saint-Siége, toutes celles

qui regardent, de quelque manière que ce soit, le for ecclésiastique,
seront jugées seulement en première instance devant les ordinaires
des lieux. (Concil. Trid.; sess. XXIV, de Reformat., cap. 20.)

« Il est défendu par le droit, pour toutes les choses qui concernent
le for ecclésiastique, de recourir de l'officialité épiscopale ou métro-

politaine aux tribunaux séculiers. (Concil. Chalced., can. 9.) Mais
on admet l'appellation et le recours simple et extrajudiciaire de

l'évêque au métropolitain ou au Souverain Pontife, suivant que les,
canons l'ont statué et déterminé. C'est pourquoi il est requis que, dans

chaque église métropolitaine, il soit établi une officialité à laquelle
seront déférés non seulement les appels juridiques des jugements
portés par tes officiaux des diocèses suffraganta, mais les causes
mêmes de l'officialité métropolitaine, seulement en première-ins-
tance. » (Titul. XVII, de Judiciis ecclesiasticis, cap. 2.)

Les Pères du concile d'Avignon, tenu aussi la même année 1849,
ne s'expriment pas d'une manière moins formelle. « Ce concile pro-
vincial, disent-ils, bien qu'il n'y soit astreint par aucune loi, rétablit

cependant,: autant que l'état présent de l'Église peut le permettre,
les officialités qui furent longtemps en vigueur pour l'exercicede la
juridiction contentieuse ordinaire des évêques, et interrompues de

l'ait par nos troubles révolutionnaires, espérant qu'il en résultera
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pour l'avenir de très grands avantages, C'est pourquoi, pour obser-
ver une seule et même manière de juger dans toute la province
d'Avignon, les évêques de cette même province établiront d'un com-
mun accord des règles par lesquelles seront constituées lésdites offi-
cialités. " (Titul. VI, cap. 7.)

Le concile de Lyon de l'année 1850 rappelle, comme nous l'avons
fait ci-dessus, l'origine de la juridiction contentieuse et le droit qu'a
l'Église d'établir des officialités. La constitution même de l'Église de-
mande qu'elle ait un tribunal pour le for extérieur, car les évêques ont
de droit divin le pouvoir judiciaire, le concile condamne en consé-

quence ceux qui veulent se soustraire à ce pouvoir. Voici en quels ter-
mes il s'exprime :

« La constitution divine de l'Église, pour être une société parfaite,
exige un tribunal ou for extérieur, sous la direction du Souverain

Pontife et des évêques. Les paroles suivantes de Jésus-Christ et de
saint Paul prouvent qu'un tel for extérieur existe depuis l'origine du
christianisme. « Sivotre frèrea péché contre vous, dites-le à l'Église ;
« mais s'il n'écoute pas l'Église, qu'il soit à votre égard comme un
« païen et un publicain. » (Matth. XVIII, 15 et 17.) «Ne recevez
« point d'accusation contre un prêtre que sur la déposition de deux
« ou trois témoins. » (I Timoth., V, 19.)

« Nul catholique ne déniera ce droit à l'Église après la constitu-
tion Auctorem fidei, dans laquelle le pape Pie VI condamne ceux qui
disent que Dieu n'a pas conféré à l'Église le pouvoir non seulement
de diriger par la persuasion et par les conseils, mais même d'ordon-
ner par des lois, et de contraindre et forcer les coupables et les
contumaces par un jugement extérieur et des peines salutaires.

» C'est pourquoi de droit divin et en vertu même de son institu-
tion, l'évêque a un pouvoir judiciaire qui lui est propre, dont il ne

peut être dépouillé et qu'il ne peut abdiquer; pouvoir qu'il exerce
ou par lui-même, ou par un vicaire ou par quelque autre que ce soit
à qui le droit ne le défend pas, mais que l'évêque peut toujours ré-

voquer à sa volonté.
« Il est en outre au pouvoir de l'évêque, pourvu qu'il procède et

qu'il juge d'après les canons, de déterminer la règle et les formes
extérieures de ses jugements.

" C'est pourquoi nous jugeons comme condamnables et nous con-
damnons en effet ceux qui appellent ou qui prétendent qu' on doit ap-
peler ou même qui conseillent d'appeler devant un tribunal civil ou
séculier les causes qui doivent être jugées ou qui l'ont été dans une

officialité compétente par un juge ecclésiastique. Nous défendons
même, sous les peines portées par le droit, de déférer, devant un juge
séculier, ou à quelque tribunal civil, soit avant, soit après le juge-
ment de l'évêque, les choses qui concernent le for ecclésiastique. "

(Decret, XII, de-Foro externo.)
Le concile de Sens s'exprime d'une manière très catégorique sur

la nécessité d'une officialité, sur la manière de la composer, et sur
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ses diverses attributions, « Comme il convient, dit-il, que l'évêque
soit plutôt le père que le juge de ses prêtres et que d'ailleurs les

évêques sont accablés d'affaires innombrables, il sera établi dans

chaque diocèse de notre province , une officialité épiscopale pour
connaître des causes relatives à la juridiction contentieuse, re-
chercher les délits des clercs, les juger et même les punir canoni-

quement.
" L'offîcial sera donc nommé par l'évêque, au nom duquel il pourra

instruire les pauses, entendre les témoins et porter des sentences,
aidé par des assesseurs et d'autres ministres dont l'évêque déter-
minera le nombre et les fonctions,

« On ne pourra déférer au tribunal de l'officialité ni instruire au-
cune cause sans l'ordre ou le consentement de l'évêque. Mais on y
observera exactement toutes les règles des canons tant sur les cita-

tions, la discussion de la cause, que sur la sentence et les peines à

infliger, autant toutefois que pourront le permettre la nature des af-
faires et les circonstances présentes.

" On peut appeler de l'official diocésain au métropolitain ou au
Souverain Pontife. Mais l'appel n'aura pas. d'effet suspensif, mais
dévolutif , excepté dans les cas déterminés par le droit. ( Voyez
APPELLATION,§ IV.)

« Les lois canoniques défendent de recourir, dans les choses qui
concernent le for ecclésiastique, de l' officialité diocésaine ou métro-

politaine, aux tribunaux civils.

« Si, à cause de la gravité du délit , on avait besoin d'employer la
sévérité et d'user de violents remèdes, il faudrait alors tempérer la

rigueur par la mansuétude, la justice-par la miséricorde et la sévé-
rité par la douceur.

« Il est requis en outre que, dans l'église métropolitaine, il y ait
aussi une officialité à laquelle seront déférés les appels juridiques
des jugements des officialités diocésaines. » (Titul. I, cap. 8, de
Auditorio episcopaliac metropolitano.)

Le concile de Bourges est un peu moins explicite ; il établit une

officialité en se réservant le droit inhérent qui appartient à chaque
évêque de juger seul les causes ecclésiastiques. Voici en. quels
termes.:

«
Notre-Seigneur, pour le bon gouvernement de son Église, a

ponné à tous ses apôtres et à tous les évêques leurs successeurs ,
le pouvoir de lier et de délier. Par conséquent, les évêques, et les

évêques seuls, sont de droit divin, juges dans les choses,spirituel-
les, et les prêtres ne peuvent avoir aucun pouvoir de juger, si ce
n'est par pure délégation.

« Mais, comme dans la suite des âges -, les évêques ont exercé
leur droit de juger, tant par eux-mêmes que par des juges qu'ils
avaient établis révocables à volonté, il est encore permis à la pru-
dence de chacun d'eux de se réserver le jugement des causes spiri-
tuelles, ou d'établir une officialité purement ecclésiastique.
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« Que si l'évêque se résêrvele jugement de ces causes spirituelles,
il faut qu'il apporte un soin extrême à les instruire, surtout en ce

qui concerne le choix et la recherche des preuves. Ainsi, il ne doit

rien omettre pour que la vérité paraisse dans tout son jour, et pour

que les chefs d'accusation soient communiqués aux accusés ; il ne
doit point s'en rapporter au témoignage d'une seule personne ; il
doit laisser une entière liberté à la défense , l'entendre toujours
avec bienveillance, et ne pas négliger de prendre l'avis de ceux qui
sont appelés à partager sa sollicitude épiscopale.

" Si, au contraire, quelque évêque jugeait utile au bon gouverne-
ment de l'Église et à la conservation de la discipline d'établir une

officialité, il faudrait alors qu'il apportât une très grande précaution
à prévenir tous les obstacles qui pourraient se rencontrer dans l'ins-
titution de ce tribunal ecclésiastique, dans la forme de là procédure
judiciaire, dans l'assignation des peines où le droit commun se tait
ou n'est pas explicite; enfin dans quelque espèce d'ordonnance que ce

soit, à moins qu'il n'y ait été déjà pourvu utilement par le droit.
« Quelle que soit la constitution de l' officialité, elle ne doit appor-

ter aucun détriment au pouvoir judiciaire des évêques qui, par l'éta-

blissement de cette officialité, ne perdent pas le droit d'y présider,
à la place de l'official, d'évoquer les causes et de porter des sen-
tences, et même, d'après le concile de Trente (Sess. XXIV, cap. 14,
de Reform.), d'instruire les causes extrajudiciairement et de décer-

ner des peines ex in formata conscientiâ.

" On peut appeler de l'évêque au métropolitain ou au Souverain

Pontife, et du métropolitain au pape, soit d'une manière suspen-
sive ou purement dévolutive. On peut même dans certaines circon-

stances recourir extrajudiciairement au pape. (Voyez APPELLATION,

§IV.)
« Mais il n'est pas permis d'appeler de l'official à l'évêque, et

encore moins de l'évêque à l'ofiicial, parce qu'ils ne font qu'un seul

et même tribunal. Enfin il est évident qu'on né peut appeler d'un

tribunal ecclésiastique.à un tribunal séculier. » (Titul. VI, décret,

de Foro episcopali.)
Le concile de Bordeaux Voudrait bien que les nouvelles officialitéè

fussent établies sur le même pied que les anciennes ; riais il y voit

de grands inconvénients dans les débats publies et dans ce qui con-

cerne les témoins que l'Église ne peut pas contraindre comme au-

trefois à venir déposer. Ces inconvénients que nous avait déjà

signalés Mgr Affre, de glorieuse mémoire, ne nous paraissent pas
aussi graves qu'on pourrait le croire ; car pour ce qui regarde la

publicité des débats, on peut l'éviter en n'appelant devant les offi-
cialités que les personnes qui y sont strictement nécessaires, et

même en leur faisant prêter serment de ne rien révéler au dehors

de ce qui se passerait dans l'enceinte du tribunal ecclésiastique. On

peut compter sur la discrétion des officiaux, des assesseurs et des

avocats qui pourraient être appelés à défendre l'accusé. On ne
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pourrait craindre que de l'indiscrétion des témoins ; mais s'ils sont

capables de divulguer des choses scandaleuses qui pourraient tour-
ner au détriment de la religion et du clergé, ils ne s'en abstien-
dront pas moins, en ne paraissant pas devant l' officialité, et leurs
révélations souvent mensongères et exagérées, n'étant pas alors
limitées par la foi du serment, n'en deviennent ordinairement,
comme on le voit tous les jours, que plus dangereuses et plus scan-

daleuses. Les journaux irréligieux nous en ont fourni plus d'une

preuve. Il est vrai qu'il peut se trouver des faits de culpabilité assez

graves pour appeler l'attention des tribunaux civils ; nous avouons

qu'alors le jugement de l'officialité aurait des inconvénients, mais

dans ce cas exceptionnel l'évêque peut juger exinformatâ conscientiâ.
Pour les témoins qu'on ne peut contraindre par les voies légales

à venir déposer devant une officialité, comme on le fait devant les
tribunaux civils, la difficulté paraît plus sérieuse; cependant elle

s'évanouit, si l'on considère que l'Église a des armes qui peuvent
être encore de nos jours des moyens de coercition bien puissants,
ce sont les censures, ecclésiastiques, c'est l'excommunication que
bien peu de témoins voudraient braver s'ils en étaient menacés, car.
la foi vit encore dans bien des coeurs qui, en apparence, sont indif-
férents à toute pratique religieuse ; puis l'opinion publique flétrirait
de son mépris et souvent de son indignation, celui qui aimerait
mieux encourir cette peine spirituelle que de dire la vérité sur un
fait qui serait à sa connaissance. D'ailleurs dans beaucoup de cir-

constances, il ne serait pas strictement nécessaire de faire compa-
raître les témoins devant l' officialité. Le promoteur pourrait char-

ger d'office, ou sur la demande de l'accusé, deux greffiers ou autres

prêtres qui se transporteraient au domicile des témoins, enten-
draient leur déposition, en dresseraient procès verbal qu'ils leur

feraient signer et qu'ils signeraient eux-mêmes avec eux. Il nous
semble qu'il y aurait bien peu de cas où l'on ne pourrait instruire,
par le refus obstiné des témoins, le procès d'un prêtre coupable ou

prévenu de délits ecclésiastiques. Quoi qu'il en puisse être de notre

opinion à cet égard, voici le décret du concile de Bordeaux relatif
à l'établissement des officialités. (Titul. IV, cap. 6.) Qu'on n'aille
pas croire que nous le blâmions en quoi que ce soit. Nous donnons
notre avis franchement et en toute humilité sur ce qui nous paraît
utile, mais sans autre prétention.» L'évêque, par le droit qui lui est propre, est seul juge des

causes ecclésiastiques, et il peut exercer la fonction de juge, soit
par lui-niême, soit par un official auquel il délègue la faculté de ju-
ger en lui adjoignant des assesseurs, de telle sorte cependant qu'il
ne la perd pas pour cela, et qu'il peut toujours se réserver les
causes qu'il jugera convenables.

» Il
serait à désirer que l'ancienne forme des jugements ecclésias-

tiques puisse encore être observée entièrement aujourd'hui ; mais les
circonstances présentes et nos lois civiles ne le permettent pas.
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« Car comme chacun peut livrer à la presse et répandre dans le

public tout ce qui lui plaît, et que beaucoup d'écrivains, surtout de

journalistes, sont hostiles à la religion et au clergé, les causes ec-

clésiastiques, si elles étaient jugées publiquement et avec le tumulte
ordinaire du barreau, tourneraient îa plupart du temps au mépris et
à la haine du clergé et de notre ministère.

" Il est évident, au reste,' que les évêques étant maintenant pri-
vés de ce secours du pouvoir civil; à l'aide duquel on pouvait autre-

fois obliger les témoins de comparaître devant l' officialité, et les
forcer de déposer sur fout ce qu'on leur demandait, et que, par con-

séquent, on ne peut aujourd'hui assigner qui que ce soit devant un
tribunal ecclésiastique qu'autant qu'il le veuille bien,

« Nous avons résolu en conséquence, tant pour' éviter ces incon-

vénients, que pour observer, autant que possible, les lois canoni-

ques, qu'il serait établi, dans chaque diocèse de la province, une of-
ficialité ou qu'on l'y conserverait si elle y était déjà établie, de telle
sorte cependant qu'on n'y porterait que ces causes que l'évêque,
après y avoir mûrement réfléchi, jugerait convenable d'y faire juger
sans inconvénient,

« On pourra appeler de cette officialité diocésaine, non à l'évê-

que, mais à l'officialité métropolitaine, sauf les droits du Saint-Siège
relatifs aux appels. Cet appel sera suspensif, excepté dans les cas
définis par le droit. » (Bened. XIV, Const. Ad militantis.)

Le concile de la province de Tours, tenu à Rennes en 18495 ex-

plique les raisons qui ont empêché les évêques, après le concordat
de 1801, d'établir des officialités, et parmi lesquelles il met le mau-
vais vouloir du gouvernement à les reconnaître. Il ne les reconnut

pas effectivement comme établissements légaux ; il ne les reconnaît

pas davantage aujourd'hui sous ce rapport. Mais nous avons dit ci-des-

sus, § IV, qu'il les reconnaissait et qu'il ne lui était pas possible de
ne pas les reconnaître comme institutions purement ecclésiastiques et

n'ayant que des attributions spirituelles. Ce concile voit aussi des

inconvénients dans la publicité des débats et dans l'audition des
témoins qui ne voudront pas toujours comparaître devant l'officialité
et qui ne pourront pas y.être contraints.

« Aux autres charges de l'évêque, dit ce concile, il faut ajouter
celle de juge dans les choses spirituelles. Il peut rendre ses juge-
ments, ou par lui-même, ou par des ecclésiastiques prudents aux-

quels il délègue la faculté de juger, de manière, cependant, à ne
s'en point dépouiller lui-même, attendu qu'elle est radicalement
inhérente à la dignité épiscopale.

» Lorsque l'Église fut restaurée en France par le concordat de

1801, non seulement la puissance civile ne donna aucun appui aux
tribunaux ecclésiastiques ou officialités, et pour la procédure, et

pour la comparution des témoins, mais encore elle ne voulut recon-
naître ni les officialités, ni même le nom d'officialités. La coutume

prévalut donc dans presque tous les diocèses, que l'évêque jugeât
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lui-même comme dans la primitive Église, les causes spirituelles
des clercs. Cet usage, approprié à la nécessité des temps, se trou-
vait même être mieux en harmonie, au moins dans nos contrées,
avec l'obéissance filiale des prêtres et leur confiance dans l'évêque.
Ainsi l'évêque se montrait plutôt père que juge. Sans aucune pu-
blicité ni de procédure, ni de jugement, il protégeait plus sûrement
la réputation de l'ordre angélique des clercs, et il remédiait à leurs
fautes et à leurs faiblesses avec plus de douceur; à la faveur d'un

paternel silence. Nos prédécesseurs, en agissant ainsi, se confor-
maient mieux, peut-être, à l'esprit du concile de Trente qui leur
adresse ces paroles : " Qu'ils aiment leurs subordonnés comme des
« fils et des frères... Si ceux-ci viennent à tomber dans quelque
" faute, par la fragilité humaine, tel est le précepte de l'apôtre que
« les évêques doivent observer, en les réprimant, en les avertis-
« sant, en les corrigeant en toute bonté et patience ; car, dans la
« correction, la bienveillance fait souvent plus que la sévérité, l'ex-
« hortation plus que la menace, la charité plus que l'autorité. Mais
« si, à cause de la gravité de l'offense, il faut employer la sévérité,
« alors la rigueur doit être tempérée par la mansuétude, la justice
" par la miséricorde, la sévérité par la douceur. »(Concile de Trente,
Sess XIII,ch.l.)

« Si donc, dans les circonstances présentes, l'évêque estime plus
utile à l'Église, plus favorable à la conservation de l'honneur des

clercs, de se réserver l'exercice d'une justice paternelle, le concile

ne s'y oppose aucunement.

Mais, dans cette fonction de juge, qu'il aura sans doute rare-
ment à exercer, à cause de la piété et de la conduite régulière de

notre clergé, que l'évêque s'applique soigneusement à informer lui-
même la cause ; que les chefs d'accusation soient communiqués à
l'accusé ; que l'évêque lui parle avec bonté ; que non seulement il
l'entende dans sa défense, mais encore qu'il l'encourage et lui ins-

pire confiance. Au reste, qu'il ne juge pas seul, mais qu'il s'entoure-
de ceux qui composent son conseil pour l'administration du diocèse.

« Si quelque évêque, pour le plus grand bien de son diocèse, juge
à propos de déléguer l'exercice de la justice dans les causes spiri-
tuelles, qu'il établisse une officialité, ou qu'il conserve celle qui est

déjà établie. Mais dans une affaire si importante, et, au jugement
de tous, si difficile, qu'il use de la plus grande prudence, soit en ré-

glant la manière de procéder contre les accusés, soit en statuant sur
la nature et la quantité des peines, là où le droit commun n'est pas
explicite, soit en suppléant, par des moyens convenables, aux dépo-
sitions des témoins, qui la plupart du temps ne voudront pas com-

paraître, et ne pourront pas y être contraints ; soit enfin en ce qui
regarde la publicité de l'audience, ce qui souvent pourrait tourner
au déshonneur de la religion, au scandale des faibles, et donner oc-
casion à la puissance civile d'intervenir dans les jugements ecclé-

siastiques.
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« Le droit d'appeler de l'évêque au métropolitain, et du métropo-
litain au Siège apostolique, dans les cas déterminés par le droit,
doit subsister toujours.

« Il en est de même du droit qu'a l'évêque de juger ex in formata
conscientiâ, suivant les lois canoniques. » (Décret. VIII, de Foro

episcopali.)

§ VI. Compétence et attribution des nouvelles OFFICIALITÉS.

Les. officialités connaissent de toutes les causes contentieuses
dans l'ordre spirituel, c'est-à-dire concernant la foi, les moeurs" et
la discipline; elles connaissent aussi des causes matrimoniales. Elles

peuvent juger, par voie d'arbitrage, les différends, en matière tem-

porelle entre ecclésiastiques sur la demande ou. du consentement des

parties. Dans toutes leurs opérations, elles suivent les règles cano-

niques et se conforment aux statuts et règlements du diocèse.
Les officialités sont ordinairement composées de trois ou quatre

membres,outre le promoteur (voyez PROMOTEUR,)savoir, de l'official et
de deux assesseurs et quelquefois d'un vice-official et d'un assesseur

suppléant. Toutes les fonctions de l'officialité sont gratuites. L'offi-
cial seul est juge. En cette qualité il convoque l'officialité, fait ou
ordonne les assignations, fixe le lieu, le jour et l'heure des audien-

ces, préside le tribunal, dirige les débats, adresse les interrogations
nécessaires, recueille les voix, applique la peine, s'il y a lieu, for-
mule et prononce la sentence. Le vice-official en cas d'absence et

d'empêchement de l'official, en remplit toutes les fonctions et est
investi de toutes ses attributions. Tous les membres des officialités,
à quelque titre que ce soit, sont nommés par l'évêque et révocables
à savolonté, ils sont institués au moyen de provisions écrites. Avant
d'entrer en exercice, ils prêtent serment entre les mains de l'évêque
ou d'un prêtre spécialement désigné par lui, de remplir leurs fonc-
tions respectives en toute justice, conscience et discrétion.

L'évêque peut toujours présider lui-même son officialité, lorsque,
a raison de la gravité de la cause, des difficultés qu'elle renferme,
ou de quelque autre circonstance particulière, sa présence aux dé-

bats, lui paraît nécessaire. Dans ce cas, l'official devient un troi-
sième assesseur, et les assesseurs n'ont que voix consultative sur
les questions principales ou incidentes de la cause. Ils peuvent adres-

ser, dans le cours des débats, à l'accusé et aux témoins, les inter-

rogations qu'ils jugent utiles. Ils ont quelquefois voix délibérative
sur les questions de culpabilité qui peuvent entraîner une peine ca-

nonique.
Tous les ecclésiastiques d'un diocèse sont tenus, sous peine de

censure, d'obéir aux assignations et aux réquisitions du promoteur
et de l'official, comme à celles que ferait l'évêque lui-même, car il ne
fait qu'une personne morale avec son officialité.

Les témoins, tant à charge qu'à décharge sont entendus sous la
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foi du serment, séparément et en secret. S'ils ne veulent pas être

nommés, ou s'ils n'ont pas toutes les qualités requises parles canons,

(voyez TÉMOINS), leur témoignage est reçu à titre de simple renseigne-
ment et livré comme tel à l'appréciation du tribunal. Les assignations
se font par voie administrative. (Voyez ASSIGNATION.)

L'accusé a toujours le droit de se défendre lui-même et de pré-
senter, de vive voix, ou par écrit, toutes les observations qu'il croit
utiles à sa cause. Il peut aussi avoir un ou deux défenseurs; ces dé-
fenseurs en général, doivent être pris parmi les prêtres approuvés
du diocèse. (Voyez AVOCAT.)

Les officialités ont des secrétaires ou greffiers qui font toutes les

écritures, dressent les procès-verbaux, écrivent tous les actes rela-
tifs aux causes, tiennent les registres et veillent à la conservation de
toutes les pièces relatives aux causes portées devant l'officialité.

Les officialités peuvent porter les peines suivantes : la réprimande,
une aumône, l'envoi pour un temps dans une maison de retraite, la

suspense partielle ou totale, l'excommunication, la perte du titre.

L'appréciation des fautes, délits ou crimes est laissée à la pru-
dence de l'official et de ses assesseurs. La détermination des peines

appartient à l'official, qui prend néanmoins conseil des assesseurs et
ne doit pas s'écarter des lois de l'Église et de la doctrine commune
des canonistes.

Celui qui a été condamné contradictoirement par l'officialité peut
former appel, dans le délai de dix jours, devant l'officialité métropo-
litaine. Cet appel peut être fait à l'audience même, par une décla-
ration verbale ou écrite, dont il est donné acte au condamné, et qui est
consignée au procès-verbal. L'appel duement interjeté, l'appelant a
ordinairement trente jours pour demander à l'official les pièces né-
cessaires afin d'y donner suite. S'il laisse passer l'un ou l'autre de
ces délais, la sentence acquiert force de chose jugée. Lorsqu'il s'agit
de causes criminelles ou de correction de moeurs, l'appel, suspensif,
de sa nature, n'empêche pas que la sentence ne doive être provisoi-
rement exécutée. (Voyez APPELLATION.)

Les commissions que les évêques donnent aux ecclésiastiques
auxquels ils confient la juridiction contentieuse, doivent être géné-
rales et par écrit, signées de la main de l'évêque. En voici une for-
mulé:

FORMULEd'une Commission d'official diocésain.

N. Miseratione divinâ, et Sanctoe Sedis apostolicoe, N. Episcopus,
dilecto nostro, etc., N. Salutem in Domino.

Litterarum scientia, vitoe et morum honestas, aliaque laudabilia virtu-
tum et probitatis mérita quibus te ornatum cognovimus nos inducuntut
te in partent sollicitudinis, nobis à Domino creditoe assumamus. Nos
igitur dictorum meritorum tuorum considerations, maturâ delibérations,

officialem nostrum in nostro episcopatu N. harum série litterarum feci-
mus et creavimus facimusque et creamus, dantes tibi facultatem de om-
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nibus et singulis causis ad forum nostrum et jurisdictionem ecclesiasticam
et spiritualem spectantïbus cognoscendi, decidendi, definiendi, et cas
totaliter terminandi et excommunicationis, suspensionis et interdicti,

aliarumque ecclesiasticarum censurarum remediis, ubi et quando opus
fuerit et judicioso judicio atque ex bono fine utendi ; ecclesiasticos et alios
nobis subditos in futurum delinquentes seu in crimine deprehensos, ci-

tandi, evocandi, corrigendi, puniendi, sententiamque seu sententias ex-
communicationis contra contumaces ferendi, et eos ad cautelam, vel

simplicifer absolvendi, et gener aliter omniaalla et singula faciendi, ge-
rendi et exercendi quoe ad munus et officiuin judicis nostri ecclesiastici
et officialis, dictoe nostroe curioe et jurisdictionis episcopalis N., de jure
et consuetudine pertinent ; et quoe circà proemissa fuerint necessaria et

opportuna, vices nostras in proemissis et eorum singulis tïbi plenariè
committentes, mandantes omnibus et singulis quatenùs tibi in posssesio-
nemproedicti muneris et officii inducto pareant, et efficaciter intendant.
In quorum fidem et testimonium proemissorum, etc.

Les commissions pour les officialités métropolitaines sont conçues
à peu près dans les mêmes termes.

OFFRANDE.

On entend par offrande ce qu'on donne à Dieu ou à l'Église, ou à
ses ministres, pour l'entretien des temples, des autels, des ministres
et le soulagement des pauvres. (Voyez OBLATIONS,CASUEL.)

ONCTION.

L'on voit sous le mot CHRÊME, le chapitre Cùm venisset, de Sacra
unctione qui explique le sens mystique des diverses onctions. (Voyez
aussi CONSÉCRATION,SACRE.)

ONDOIEMENT.

L'ondoiement est l'acte par lequel on rend un enfant chrétien, en
lui versant de l'eau sur la tête au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit , jusqu'à ce que les cérémonies du baptême puissent être sup-
pléées.Quand un enfant est en danger de mort, il peut être ondoyé
par toutes sortes de personnes. (VoyezBAPTÊME.)Mais s'il n'est pas
en danger, il ne peut être ondoyé que par le propre curé , avec la

permission par écrit de l'évêque diocésain.
Cette permission étant une dérogation aux lois de l'Église, les

évêques, pour rendre plus rares les demandes de dispense, ont
coutume d'exiger une aumône , laquelle est employée en bonnes
oeuvres.

En France, remarque M. l'abbé Pascal (1), il était d'usage qu'on
ondoyât les enfants des rois et des princes aussitôt après leur nais-

(!) Dictionnairede liturgie,
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sance, et que les cérémonies leur fussent suppléées plusieurs an-
nées après, et, à leur exemple , les grands seigneurs attachaient à
cet usage une distinction honorifique. Une exception à cette coutume

presque passée en loi, avant 1789, fut faite par le roi Louis XVI.
Ce monarque, de sainte mémoire, faisait baptiser ses enfants avec

toutes les cérémonies, immédiatement après leur naissance. Bergier
a consigné ce trait édifiant dans son Dictionnaire de théologie. L'exem-

ple de ce roi martyr doit être proposé à bien des pères de famille ,

qui sans nécessité, mais par des considérations, où trop souvent

l'orgueil a une grande part, demandent des permissions d'on-
doiement.

Le concile d'Avignon, de l'an 1849, dit que les évêques ne doi-
vent pas permettre facilement les ondoiements. Non facile permittant
episcopi abillis ritibus separari sacramentum. (Titul. TV, Cap. 2, n. 6.)

Celui qui tient un enfant ondoyé sur les fonts ne contracte pas
d'affinité avec lui. (Voyez AFFINITÉ.)

OPINION.

Le mot opinion se prend par opposition au mot dogme. Un dogme
est pour le catholique un point de doctrine fixé par l'autorité de

l'Eglise ou du Souverain Pontife : mais, il faut remarquer que le;
domaine de l'opinion est fort étendu; il y a loin de l'évidente vérité
à l'évidente fausseté, il est des opinions certaines, des opinions vrai-

semblables, des opinions douteuses, dés opinions probables. Tant

qu'une chose est abandonnée aux disputes des écoles par l'Église
enseignante, juge de sa doctrine, elle est encore, au rang des opi-
nions. Que de points sur lesquels il a existé et il existe encore des
controverses ! Des deux côtés on s'appuie de l'Écriture, des Pères ,
des raisons théologiques ; on oppose passage à passage, docteurs à
docteurs. Depuis la dispute élevée entre saint Augustin et saint Jé-
rôme , il y en a toujours eu de semblables ; et tant que l'Église
les tolère, nul n'a le droit de condamner les opinions diverses comme
des erreurs dans la foi. Elles portent bien sur des points qui tien-
nent plus ou moins à la révélation ; mais on dispute pour, savoir s'ils
sont révélés ou non, ou dans quel sens ils l'ont été. On a vu de tout

temps les personnages les plus éclairés et les plus vertueux partagés
de sentiment sur certains points ; on n'a pas toujours pour règle de
conduite un article de foi, et bien souvent on est obligé d'agir d'après
l'opinion qu'on croit la mieux fondée.

On entend par opinion, dit Fagnan (1), la détermination de la vo-
lonté, ou le jugement dans un cas de doute ou de contradiction :

Opinio autem dicitur cùm intellectus declinât in unam partem contra-
dictionis cum formidine tamen alterius ; nam si id foret cum certitudine,
non esset opinio, sed fides.

(1) In c. Ne innitaris, de Constit., n. 22.
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Le chapitre Ne innitaris 5 des décrétales, au titre de Constitutio-

nibus, rappelle deux passages, l'un de Salomon, l'autre de saint Jé-

rôme, qui défendent de se trop confier en son jugement et de le pré-
férer aux décrets des saint Pères : Ne innitaris prudentioe tuoe. Pru-
dentioe suoe innititur, qui ea, quoe sibi agenda vel dicenda videntur,
Patrum decretis proeponit. (Voyez SENTENCESDES PÈRES.)C'est aussi
une règle du droit que lé juge doit faire céder sa propre opinion à
l'autorité des lois : Judex non débet judicare secundùm propriam opi-
nionem, sed secundùm decreta Patrum, et aliorum habentium potesta-
tem legis condendoe. (Voyez PROBABILISME.)

OPPOSITION.

Nous ne prenons ici ce mot que dans le sens d'un obstacle qu'on
met à la célébration d'un mariage, et qu'on appelle opposition à un

mariage.
On peut dire qu'il y a deux sortes d'oppositions à un mariage,

celle qui vient d'une révélation secrète de quelque empêchement et
celle qui se fait publiquement par un acte exprès et juridique. La

première de ces oppositions s'appelle ordinairement révélation.

(Voyez RÉVÉLATION.)
Pour la seconde, c'est une grande règle que l'opposition à un ma-

riage ne peut être faite que par des personnes qui y sont intéres-

sées, et qui souffrent lésion dans la célébration.
Les personnes qui ont droit de fane une opposition à un mariage

sont les père et mère, tuteurs et curateurs, et généralement toutes
les personnes intéressées ; et elles doivent faire cette opposition en-
tre les mains du curé de la paroisse.

Les papes Alexandre III et Innocent III ont décidé que quand
l'Église défend à des personnes de se marier, sur une opposition à
leur mariage, elle ne croit pas que ce mariage soit nul précisément
à cause de sa défense, à moins qu'il n'y ait quelque empêchement
qui le rende nul. (C. Cum ex litteris, de Cons. et affin.; c. Litteroe ;
c. Tua nos ; c. Ad dissolvendum, eod. ; c. Cum in apostolica, de Spons.)

Alexandre III décide en outre que les oppositions à un mariage
sont de la connaissance des juges ecclésiastiques.

Le Code civil a statué comme il suit sur les oppositions au

mariage".
« ART. 172. Le droit de former opposition à la célébration du

mariage appartient à la personne engagée par le mariage avec l'une
des deux parties contractantes.

« ART. 175. Le père, et à défaut du père, la mère, et à défaut
de père et mère, les aïeuls et aïeules peuvent former opposition au

mariage de leurs enfants et descendants, encore que ceux-ci aient

vingt-cinq ans accomplis.
« ART. 174. A défaut d'aucun ascendant, le frère ou la soeur,

l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine germains, majeurs,
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ne peuvent former aucune opposition que dans les deux Cas sui-
vants :

« 1° Lorsque le consentement du conseil de famille, requis par
l'article 160, n'a pas été obtenu ;

« 2° Lorsque l' opposition est fondée sur l'état de démence du

futur époux : cette opposition, dont le tribunal pourra prononcer
main-levée pure et simple, ne sera jamais reçue qu'à la charge,
par l'opposant, de provoquer l'interdiction, et d'y faire statuer
dans le délai qui sera fixé par le jugement.

« ART. 175. Dans les deux cas prévus par le précédent article,
le tuteur ou curateur ne pourra, pendant la durée de la tutelle

ou curatelle, former opposition qu'autant qu'il y aura été autorisé

par un conseil de famille, qu'il pourra convoquer.
« ART. 176. Tout acte disposition énoncera la qualité qui

donne à l'opposant le droit de la former, il contiendra élection de

domicile dans le lieu où le mariage devra être célébré, il devra

également, à moins qu'il ne soit fait à la requête d'un ascendant,
contenir les motifs de l' opposition : le tout à peine de nullité, et de

l'interdiction de l'officier ministériel qui aurait signé l'acte contenant

opposition.
" ART. 179. Si l'opposition est rejetée, les opposants autres néan-

moins que les ascendants, pourront être condamnés à des dommages-
intérêts. »

OPTION.

Ce mot peut recevoir différentes applications en matières ecclé-

siastiques , dans le sens ordinaire qu'on lui donne," et qui est le
même que celui du mot choix. Ainsi on peut entendre l'option que
doit faire un bénéficier possesseur de deux bénéfices incompatibles
(voyez INCOMPATIBILITÉ),l' option ou le choix d'un expectant en divers

cas, enfin l' option d'une maison canoniale ou d'une prébende de la

part des chanoines, dans les chapitres où cet usage a lieu. C'est en
ce sens que les canonistes prennent le plus communément le mot

option. Mais comme ce genre doption ne peut avoir lieu en France,
nous ne suivrons pas les canonistes qui ont traité la matière de ce
mot. On peut voir Moneta qui l'a examinée ex professo dans son
traité de Optionibus.

ORATEUR.

Terme de chancellerie romaine qui signifie la personne qui de-
mande au pape une grâce, c'est-à-dire le suppliant : Orator id est

precator, orat enim supplicando, ut gratiam ei papa faciat. On ajoute
ordinairement à ce mot, dans les suppliques qu'on adresse à Rome,
celui de dévot : Devotus illius orator, id est, dedilus, addictus sancti-

tati papoe (l), (Voyez RESCRIT.)

(l) Rebuffe,Praxis formoesignatur.
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ORATOIRE.

Un oratoire (oraiorium, sacellum, sacra cellula) est proprement un
lieu particulier destiné à la prière. On a commencée appeler oratoire

les petites chapelles qui étaient jointes, aux monastères-, où les
moines •faisaient leurs prières avant qu'ils eussent des églises, et ce
mot a passé depuis aux autels ou chapelles qui étaient dans les
maisons particulières, et même aux chapelles bâties à la campagne,
qui n'avaient point droit deparoisse. Plusieurs conciles parlent de
ces sortes d'oratoires, dont quelques-uns avaient un prêtre pour y
célébrer la messe, quand le fondateur le désirait ou que le concours
des fidèles le demandait. (Voyez CHAPELLE,§ III.)

Les évêques en France sont dans l'usage de permettre l'érection
des oratoires privés ou domestiques, dans les châteaux ou maisons

particulières, avec faculté d'y célébrer le saint: sacrifice; cependant
ce droit n'appartient qu'au Souverain Pontife, comme l'a décidé la

congrégation du concile, en 1847. L'évêque de Munster lui avait

proposé, en 1846, la question suivante : « Puis-je permettre l'érec-
tion des oratoires privés, avec faculté d'y célébrer les saints, mystè-
res ? " Il assurait que, nonobstant les différentes décisions par lesquel-
les la.sacrée congrégation à déclaré que le concile de Trente

(sess. XXII) a ôté. aux évêques la faculté de concéder les oratoires pri-
vés, l'usage de ce pays était que les évoques les autorisassent pour un
acte transitoire, de même qu'ils peuvent concéder les oratoires pu-
blics à.perpétuité. Le prélat demandait que si cette, pratique n'était

pas légitime, on accordât la validation des indults concédés jusqu'ici
épiscopalement. il demandait: aussi, pour un seigneur appelé de
Hovel, la permissiond'ériger un oratoire privé dans sa maison de
campagne, avec faculté d'y célébrer le saint sacrifice.

Le sens de la réponse fut que la coutume de Munster était insou-
tenable ; que les évêques ne pouvaient pas autoriser la célébration
du saint sacrifice dans les oratoires privés, ni à perpétuité, ni tran-

sitoiremént, et que cela n'appartenait qu'au Souverain Pontife, On,
accorda en même temps l'induit demandé pour M. de Hovel. Cette
décision, en date du 29 janvier 1847, fut approuvée par Sa Sainteté
le 1er février suivant. Non licere ulli epïscopo hujusmodi licentim

quocumque sub obtentu concedere, ne pro actu quidem merè transeunte ;
hanc facultatem esse soli romano Pontifici reservatam; eidemque episcopo
litteras sacroe congregationis à Paulo V approbatas expediri ; et quoad
facilitates huc us que alias quàm à Romano Pontifice concessas, con-
sulendum sanctissimo pro earum sanctione. Quoad nobilem virum de
Hovel, supplicandum Sanctissimo, ut, pro hâc vice tantùm dignetur epi-
scopo impertiri facultatem expetitum, indultum. eidem de Hovel conce-

dendi, factâ tamem speciali mentione apostolicoe delegationis. Quoad
futurum oratorum preces, si qui sint, ad apostolicam Sedem mittat.

Sanctissimus resolutionem sacroe congregationis in omnibus bénigne
adprobavit et confirmavit,
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Cette décision est conforme au canon33, de Consecratione, dist. 1.
Les oratoires des hôpitaux, des hospices de vieillesse, d'orpher

lins, etc., ne sont point compris dans le décret que nous venons de

rapporter, et l'évêque peut permettre d'y célébrer la sainte messe,
lors même que son autorité ne serait point intervenue lors de l'érec-

tion de ces maisons ; ainsi l'a décidé la sacrée congrégation du

concile le 27 mars 1848.
On ne doit pas permettre d'habiter des chambres qui se trouvent

immédiatement au-dessus d'un oratoire. On ne doit rien y mettre de

profane.
ORDINAIRE,

Ce mot est fréquent dans le droit canonique, et se donne aux su-
périeurs ecclésiastiques en possession d'une juridiction ordinaire.
Ordinarius dicitur qui jure, suo vel principis bénéficie universaliter

jurisdictionem exercere potest (1). (Voyez JURIDICTION.)
Régulièrement par ordinaire on entend l'évêque qui a de droit ju-

ridiction ordinaire dans son diocèse : Episcopus generalis est et major
ordinarius. (C. 1, de Officio ; c. Cum episcopus, eod. tit. in 6°.) (Voyez
OFFICIAL.)Mais comme d'autres que l'évêque peuvent avoir une

juridiction ordinaire par privilège ou par la coutume, le nom.d'ordi-
naire se donne à d'autres qu'aux évêques : Appellations ordinarii,
non solùm comprehendit episcopum, sed etiam quemlibet alium inferio-
rem et specialem ordinarium ut in texto c. Ordinarii, J. G. in verb.

locorum, de Offic in 6°.
On ne confond jamais l'ordinaire avec le diocésain. Ce dernier

nom signifie distinctement, ou le sujet d'un évêqué, ou l'évêque lui-
même : Dioecesani locorum sunt episcopi et eorum superiores. (Clem.
unie, de Suppl. negl. proelat.)

Par le mot de supérieur, il faut entendre ceux qui représentent
l'évêque, en suppléant à son défaut; car l'archevêque n'est compris
sous le nom de diocésain que respectivement à son propre diocèse :

Archiepiscopus non est dioecesanus, sed episcopus. (C. In apibus 7.

qu. 1.) En sorte donc que l'évêque est diocésain et ordinaire, sans
que l' ordinaire soit diocésain. Ce dernier terme ne convient qu'à
celui qui préside à un diocèse, au lieu qu'on appelle ordinaire,
comme nous l'avons dit, quiconque a une juridiction ordinaire :
Dioecesanus à pontificiis propriè appellatur episcopus et non alius,

quamvis, de jure speciali, in loco ordinarium habeat : differt igitur ab

ordinario, quod ordinarius is est qui ordinariam juridictionem habel ;
dioecesanus autem, qui dioecesi proeest, quod soli episcopo convenit.

(Panorme, in c. Cum olim, de Major et obed.) (Voyez ÉVÊQUE.)
Les canonistes appellent le pape ordinaire des ordinaires parce

qu'il est l'évêque des évêques et qu'il a de droit divin juridiction
sur toute l'Église. (Voyez PAPE.)

(4) Fagnan, In c, Post cessionèm,deProbat., n. 5,
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ORDINATION.

C'est la faculté.ou l'acte même par lequel on confère les ordres.

Nousavons trouvé plus convenable de traiter sans division la ma-
tière de ce mot sous celui d'orbe que l'on doit voir ci-dessous.

ORDONNANCES SYNODALES.

(Voyez SYNODE.)

ORDRE.

On entenddans l'Église catholique, par le sacrement de l'ordre,

une action sainte et sacrée, instituée par notre Seigneur Jésus-Christ,

par laquelle un homme baptisé est tiré du rang des laïques, et est
attaché au ministère de l'Église d'une manière particulière, en rece-
vant une augmentation de grâce, avec une puissance spirituelle pour
consacrer le corps et le sang de Jésus-Christ, et exercer certaines
fonctions qui regardent le service de Dieu et le salut des âmes. C'est

la définition qu'a donnée de ce sacrement l'auteur des Conférences
d'Angers. L'ordre est donc un sacrement. Le concile de Trente, ses-
sion XXIII, explique en quatre chapitres et huit canons, la foi de

l'Église touchant ce sacrement: « Si quelqu'un dit que l'ordre ou la
« sainte ordination n'est pas véritablement et proprement un sacre-
« ment institué par notre Seigneur Jésus-Christ ; ou que c'est une
« invention humaine, imaginée par des gens ignorants des choses
« ecclésiastiques ; ou bien que ce n'est qu'une certaine forme et ma-

" nière de choisir des ministres de la parole de Dieu et des sacre-
« ments, qu'il soit anathème, »

§ I. Nature et différentes espèces du sacrement de l'ORDRE.

L'ordre a toujours été divisé dans l'Église en plusieurs espèces.
Le concile de Trente dit à ce sujet : « Si quelqu'un dit qu'outre le sa-
« cerdoce il n'y a pas dans l'Église catholique d'autres ordres majeurs
« et mineurs, par lesquels, comme par certains degrés, on monte au

« sacerdoce, qu'il soit anathème. » (Canon2, session XXIII.) Ce con-

cile, dans le second chapitre de la même session, fait le dénombre-
ment des espèces de l'ordre, qu'il renferme dans le nombre de sept,
en ces termes : « Or, comme la fonction d'un sacerdoce si saint est

«une chose toute divine, afin qu'elle pût être exercée avec plus de

« dignité et plus de respect, il a été bien convenable et bien à propos

que, pour le règlement de l'Eglise, si sage dans toute sa conduite,.
« il y eût plusieurs et divers ordres de ministres, qui par office fus-

« sent appliqués au service de l'autel, en sorte que, par une manière

« de degrés, ceux qui auraient été premièrement marqués dé la

« tonsure cléricale, montassent ensuite aux ordres majeurs par
" les moindres. Car les saintes lettres ne font pas seulement mention

T. IV. 17
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" des prêtes, mais elles parlent aussi très-clairement des diacres ,
« et enseignent en termes formels et très-remarquables les choses

" à quoi on doit particulièrement prendre garde dans leur ordination;
« et l'on voit aussi que des le commencement de l'Église, les noms
« des ordres suivants étaient en usage aussi bien que les fonctions
" propres de chacun d'eux ; c'est-à-dire de l'ordre de sous-diacre,
« d'acolyte, d'exorciste, de lecteur et de portier, quoiqu'en degré
« différent; car le sous-diaconat est mis au rang des ordres majeurs
« par les Pères et par les saints conciles, dans lesquels nous voyons
« qu'il est aussi souvent parlé des autres inférieurs,

§ II. ORDRESmajeurs ou sacrés.

Entre ces sept ordres, il y en a trois qu'on nomme majeurs, savoir,
le sacerdoce, le diaconat et le sous-diaconat. On nomme ordres mi-
neurs ou moindres, les quatre autres qui sont, suivant le rang du

concile, ceux de l'acolyte, de l'exorciste, du lecteur et du portier.
Les termes rapportés du concile disent que les noms et les fonctions
des ordres mineurs, ont été connus dans l'Église latine dès les pre-
miers siècles; c'est une question parmi les théologiens, s'il en a été
de même dans l'Église d'Orient.

On nomme les trois ordres majeurs, ordres sacrés, et les autres
non sacrés. Ce n'est pas qu'on ne puisse dire que tous les ordres sont

en quelque manière sacrés, puisqu'ils ont tous du rapport à l'eucha-

ristie qui est le sacrement des sacrements,, et qu'ils sont tous des dis-

positions pour arriver au sacerdoce qui est la fin et le comble de tous
les ordres. Mais on appelle non sacrés les quatre ordres mineurs, et
on donne le nom d'ordres sacrés à la prêtrise, au diaconat et au sous-

diaconat, par ce que, dit saint Thomas, la matière sur laquelle ils

agissent, et qui est l'objet de leur principale action, est sacrée.

Quand on a établi, comme dogme de foi, que l' ordre est un sacre-
ment institué par Jésus-Christ, on n'a pas prétendu parler de tous
les sept ordres, car il est certain que l'Église n'a rien défini sur ce

sujet. C'est de là, que les théologiens sont partagés en différents
sentiments; Les uns estiment que les sept ordres sont des Sacrements

proprement dits, c'est-à-dire prenant le terme de sacrement dans la

signification propre et étroite, selon laquelle on s'en sert dans l'Église
pour désigner le baptême et les autres sacrements de la loi nou-
velle. Les autres disent qu'il n'y a que la prêtrise et le diaconat

qui soient proprement des sacrements, quelques-uns y ajoutent
le sous-diaconat; enfin d'autres veulent que le seul sacerdoce soit vé-
ritablement un sacrement.

Tous les catholiques conviennent qu'au moins le sacerdoce est un
véritable Sacrement, suivant la définition du concile de Trente dans
le canon 3 de la session XXIII : Si quis dixerit ordinem sive sacram

ordinationem non esse vere et proprie sacramentum à Christo Domino
instutum, anathema sit.
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Il paraît plus probable qu'il n'y a que le sacerdoce et le diaconat à

qui cela convienne, comprenant l'épiscopat et la prêtrise sous le nom

de sacerdoce. C'est le sentiment d'un grand nombre de théologiens
et de canonistes.

Remarquons qu'il n'est pas parlé ici de la tonsure, parce que les

théologiens né la regardent que comme une cérémonie sainte, qui ne

fait pas par conséquent un huitième ordre. (Voyez TONSURE.)

§ III. ORDRE, ses effets.

Le premier effet du sacrement de l'ordre est une grâce sanctifiante

qui est conférée à celui qui le reçoit avec de saintes dispositions.
Par cette grâce, en doit entendre, non la première grâce qui jus-

tifie, puisqu'on doit la supposer comme une disposition nécessaire dans
celui qui est ordonné, mais l'augmentation de cette grâce, qui le rend

capable de s'acquitter dignement de ses fonctions.
C'est la doctrine du concile de Trente, fondée, sur celle de la tra-

dition.
Le second effet est une marque spirituelle qui est imprimée dans

l'âme, qu'on nomme caractère, si bien qu'encore que ceux qui s'appro-
chent des ordres avec de mauvaises dispositions, c'est-à-dire, en état
de péché mortel, soient privés de la grâce sanctifiante à laquelle ils
mettent obstacle par leur Indignité, ils reçoivent néanmoins un carac-
tère ineffaçable qui les associe, quoiqu'indignes, au sacerdoce de

Jésus-Christ, dont l'ordre n'est qu'une participation, et qui non seu-
lement les distingue d'avec les laïques, mais encore leur communi-

que une puissance spirituelle pour exercer dans l'Église certaines
fonctions saintes. Ce caractère est un effet si inséparable du sacre-
ment de l'ordre, qu'on le reçoit même parmi les hérétiques et les

schismatiques, lorsqu'on est ordonné par l'imposition de leurs mains.
Si le sacrement de l' ordre imprime caractère, on ne peut donc le

réitérer . C'est aussi ce que rend indubitable le saint concile de Trente.
« Si quelqu'un dit que le Saint-Esprit n'est pas donné par l'ordina-
« tion sacrée, et qu'ainsi c'est vainement que les évêques disent :

Recevez le Saint-Esprit : ou que parla même ordination il ne s'im-

prime point de caractère; ou bien que celui qui une fois a été prê-
« tre peut de nouveau devenir laïque, qu'il soit anathème. (Session
XXIII, can. 4.)

Si le sous-diaconat et les quatre ordres mineurs ne sont pas des sa-

crements, ils ne doivent par conséquent imprimer aucun caractère
dans l'âme de ceux qui les reçoivent : car il n'y a que les sacrements

proprement dits, et institués par Jésus-Christ, qui aient cette vertu.

Ainsi le caractère ne peut être imprimé que par le sacerdoce et le

diaconat, qui seuls sont véritablement et proprement des sacrements.
1° C'est une question parmi les canonistes et les théologiens, de

savoir si l'épiscopat est un sacrement tout à fait distingue de
la prêtrise, et qui imprime un caractère tout différent, ou si ce
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n'est qu'une extension du sacerdoce, qui ajoute au caractère de

la prêtrise une nouvelle vertu et un pouvoir plus ample. « Mon
intention, dit le cardinalde la Luzerne (1), n'est pas d'entrer
dans la question, si l'épiscopat est un sacrement distinct de la

prêtrise, ou seulement une plus ample plénitude du même sa-
crement. J'abandonne à l'école ces disputes, et je me contente de

dire que l'épiscopat diffère essentiellement de la prêtrise, et que ces

deux choses forment dans l'Église deux classes ou deux ordres d'ec-

clésiastiques. » L'Église ne s'est point expliquée à ce sujet. (Voyez
ÉPISCOPAT.)Cependant on convient que l'ordination de l'évêque est
une cérémonie sacrée dans laquelle il reçoit exclusivement aux prê-
tres la puissance de conférer le sacrement de l'ordre, et celui de la
confirmation. C'est encore une question de savoir qu'elle est la ma-

tière et la forme qui composent cette cérémonie, sur quoi voyez CON-
SÉCRATION.

2° Il n'y a pas moins de difficulté à déterminer en quoi précisément
consistent la matière et la forme de la prêtrise. Tous lès docteurs ca-

tholiques croient que la prêtrise est un sacrement qui, outre la grâce
qu'il confère, donne la puissance de consacrer le corps et le sang de

Jésus-Christ, avec celle de remettre les péchés. Mais ils disputent
entre eux quelles sont les parties essentielles qui composent ce sa-

crement. Sans entrer dans l'examen de cette autre question, voici la
cérémonie de l'ordination d'un prêtre.

L'archidiacre présente celui qui doit être ordonné prêtre, de même

qu'il aprésenté le diacre, comme étant demandé par l'Église, etrend

témoignage qu'il est digne. L'évêque consulte aussi le peuple en di-
sant que c'est un intérêt commun du pasteur et du troupeau d'avoir
de saints prêtres; parce qu'un particulier peut savoir ce que plusieurs
ignorent, et que chacun obéit plus volontiers à celui qui a été ordonné

de son consentement. Ensuite il s'adresse à l'ordinand, et lui dit:
« Un prêtre doit offrir, bénir, présider, prêcher. Il faut donc monter
« à ce degré avec une grande crainte et se rendre recommandable
« par une sagesse céleste, de bonnes moeurs et une longue pratique
« de la vertu. Les prêtres tiennent la place des soixante-dix viéil-
« lards qui furent donnés à Moïse pour lui aider à conduire le peu-
« ple, et des soixante-douze disciples de Jésus-Christ. Ils doivent
« aimer la mortification, par la considération du mystère de la mort
« de Jésus-Christ qu'ils célèbrent; être, par leurs instructions, les
« médecins spirituels du peuple de Dieu ; réjouir l'Église par l'odeur
" de leur sainte vie, et l'édifier par leur prédication et leur exemple, »

Alors l'Évêque met les deux mains sur la tête de l'ordinand, et
tous les prêtres qui se trouvent présents lui imposent aussi les mains.

L'évêque fait sur lui des prières, où il marque les divers degrés du
sacerdoce. Les prêtres qui sont dans le second ordre, sont les com-

pagnons et les aides du pontife, comme les enfants d'Aaron aidaient

(1) Droits et devoirs des évêqueset desprêtres, pag. 15,
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leur père, et comme les apôtres accompagnaient le Fils de Dieu. Il
lui donne ensuite les ornements, et ajoute une prière où il dit, entre
autres choses: « Seigneur, auteur de toute sainteté, donnez-leur
« votre bénédiction, afin que, parla gravité de leurs moeurs et de la
« sévérité de leur vie, ils se montrent vieillards; qu'ils profitent des
« instructions que saint Paul donnait à Tite et à Timothée ; que,
« méditant jour et nuit votre loi, ils croient ce qu'ils liront, ils én-
« seignent ce qu'ils croiront, et pratiquent ce qu'ils enseigneront;
« quél'on voie en eux la justice, la constance, la compassion, la force,
« et toutes les autres vertus; qu'ils en montrent l'exemple, et qu'ils
« y confirment par leurs exhortations. »

Après cela l'évêque lui consacre l'intérieur des mains avec l'huile
des catéchumènes, afin que ces mains soient capables de bénir, de
consacrer et de sanctifier: cependant on chante une hymne pour
invoquer le Saint-Esprit. Il lui fait toucher le calice plein de vin, et
la patène avec le pain, lui donnant le pouvoir d'offrir le sacrifice à
Dieu ; et en effet, à la même messe de l'ordination, le nouveau prê-
tre célèbre et consacre avec l'évêque.

Après la communion, le" prélat dit ces paroles de Jésus-Christ à
ses disciples : Je ne vous appellerai pas mes serviteurs, mais mes amis,
et le reste ; puis le nouveau prêtre se lève, et récite le symbole des

apôtres pour professer publiquement la foi qu'il doit prêcher. Il se
met à genoux devant l'évêque, qui lui impose les mains une seconde

fois, en disant : Recevez le Saint-Esprit, les péchés seront remis à ceux
à qui vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les
retiendrez. Il lui fait promettre obéissance, et l'avertit d'apprendre
soigneusement l'ordre de la messe d'autres prêtres déjà instruits, à
cause de l'importance de la chose.

A l'égard des fonctions et des pouvoirs des prêtres, voyez PRÊTRE.
3° Les diacres sont ordonnés, comme les prêtres, par l'imposition

des mains et avec le consentement du peuple. D'abord l'archidiacre

présente à l'évêque celui qui doit être ordonné, disant que l'Église
le demande pour la charge du diaconat. Savez-vous qu'il en soit

digne, dit l'évêque ? Je le sais et le témoigne, dit l'archidiacre, au-
tant que la faiblesse humaine permet de le connaître. L'évêque en
remercie Dieu ; puis s'adressant au clergé et au peuple, il dit : Nous

élisons, avec l'aide de Dieu, ce présent sous-diacre pour, l'ordre du

diaconat. Si quelqu'un a quelque chose contre lui, qu'il s'avance
hardiment pour l'amour de Dieu et qu'il le dise ; mais qu'il se sou-
vienne de sa condition. Puis il s'arrête quelque temps. Cet aver-
tissement marque l'ancienne discipline de consulter le clergé et le

peuple pour les ordinations. Car, encore que l'évêque ait tout le
pouvoir.d'ordonner, et que le choix ou le consentement des laïques
ne soit pas nécessaire sous peine de nullité, il est néanmoins très
utile pour l'assurer du mérite des ordinands. On y pourvoit aujour-
d'hui par les publications qui se font au prône, les informations et
les examens qui précèdent l'ordination ; mais il a été fort sagement



262 ORDRE.

institué de présenter encore dans l'action même les ordinands à la
face même de toute l'Église, pour l'assurer que personne ne peut
leur faire aucun reproché, L'évêque adressant ensuite la parole à
l'ordinand, lui dit : « Vous devez penser combien est grand le de-

gré où vous montez dans l'Église. Un diacre, doit servir à l'autel,
baptiser et prêcher, Les diacres sont à la placé des anciens lévites ;
ils sont là tribu et l'héritage du Seigneur, ils doivent garder et por-
ter le tabernacle, c'èst-à-dire défendre l'Église de ses ennemis -in-
visibles; et l'orner par leurs prédications et leurs exemples. Ils sont

obligés à une grande pureté; comme étant ministres avec les prêtres,
coopérateurs du corps et du sang de Notre-Seigneur, et chargés
d'annoncer l'Évangile. » L'évêque, ayant fait quelques prières sur
l'ordinand, dit entré autres choses : Nous autres hommes, nous
avons examiné sa vie autant qu'il nous a été possible ; vous, Sei-

gneur, qui voyez les secrets des coeurs ; vous pouvez le purifier et
lui donner ce qui lui manque. L'évêque metalors la main sur la
tête de l'ordinand, en disant : Recevez le Saint-Esprit pour avoir
la force de résister au démon et a ses tentations. lui donne les
ornements et enfin lelivre des Evangiles. (Voyez DIACRE.)

4° Le sous-diaconat, qui est le premier des ordres sacrés que l'on
reçoit, est précédé des formalités dont il est parlé sous le mot sous-

DIACRE.Le jour de l'ordination étant venu et les ordres mineurs

ayant été conférés, on appelle ceux qui doivent être ordonnés sous-
diacres chacun par son nom. D'abord l'évêque les avertit de consi-
dérer attentivement à quelle charge ils se soumettent. Jusqu'ici,
dit-il, il vous est libre de retourner à l'état séculier ; mais si vous
recevez cet ordre, vous ne pourrez plus reculer ; il faudra toujours
servir Dieu, dont le service vaut mieux qu'un, royaume, garder la
chasteté avec son secours, et demeurer engagés â jamais au minis-
tère de l'Église. Songez-y donc tandis qu'il en est encore temps, et
si vous voulez persévérer dans cette sainte résolution, approchez
au nom de Dieu. Ensuite on fait approcher ceux qui doivent être
ordonnés sous-diacres, diacres et prêtres, et tous ensemble étant
prosternés à terre, on chante les litanies et on invoque pour eux le
suffrage de tous les saints. Ils se relèvent à genoux, et l'évêque
instruit les sous-diacres de leurs fonctions ; elles Consistent à servir
les diacres, préparer l'eau pour le ministère de l'autel, laver les

nappes d'autel et les corporaux ; les corporàux doivent être lavés
séparément, et on eh doit jeter l'eau dans le baptistère. Le sous-
diacre doit aussi offrir au diacre le calice et la patène pour le sa-
crifice, et avoir soin de mettre sur l'autel autant de pains qu'il en
faut pour le peuple, ni plus ni moins, de peur qu'il ne demeure
dans le sanctuaire quelque chose de corrompu ; ce sont les fonctions
marquées dans la formule du pontifical. Il faut être au moins sous-
diacre pour toucher les vases sacrés et leslinges qui touchent im-

médiatement la sainte eucharistie. L'évêque lui donne ensuite le

calice et la patène, et tous les ernements qui conviennent à
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son ordre. Enfin, il lui donne le livre des Épitres avec le pouvoir de
les lire dans l'église. Ainsi le ministère des sous-diacres est près-
que réduit au service de l'autel, et à assister l'évêque ou les prê-
tres dans les grandes cérémonies. Autrefois ils étaient les secré-
taires des évêques qui les employaient dans les voyages et. les né-

gociations ecclésiastiques : ils étaient chargés des aumônes et de
l'administration du temporel ; et hors de l'église ils faisaient les
mêmes fonctions que les diacres. (Voyez SOUS-DIACRE.)

Marchant sur les traces des. anciens conciles, celui d'Avignon,
tenu en 1849, déclare en conséquence qu'on ne doit appeler aux or-
dres sacrés que ceux qui sont recommandables par leur science, leur
innocence, leur piété et toutes les vertus Aussi, d'après la pres-
cription du concile de Trente, il veut que l'évêque examine avec un
soin tout particulier par lui-même, ou fasse examiner par des hom-
mes prudents, instruits dans la seience divine et versés dans la con-
naissance des saints canons, la conduite, la doctrine et la foi de ceux

qui doivent recevoir les saints ordres. (Titul. III, cap. 7, n. 1.) Plu-
sieurs de nos derniers conciles prescrivent à peu près la même chose.

§ IV. ORDRESmineurs.

Quant aux ordres mineurs que l'on regarde comme des degrés par
lesquels on monte aux ordres majeurs, ce ne sont point, comme on
l'a vu, de véritables sacrements. L'ordination commence par celui de

portier, ostiarius, dont les fonctions étaient autrefois d'ouvrir et de
fermer les portes de l'église dans les temps convenables; d'en défen-
dre l'entrée aux infidèles, et d'empêcher qu'on n'approchât pas trop
près de l'autel pendant qu'on y célébrait le sacrifice. Ils prenaient
garde aussi qu'on interrompît 1e prêtre qui l'offrait, que les femmes
ne fussent point mêlées avec les hommes, et que tous observassent
le silence et la modestie. Dans les anciennes ordinations, avant que
l'évêque commençât celle des portiers, l'archidiacre les instruisait
de ces fonctions et de toutes les autres qui les concernaient. C'est

aujourd'hui l'évêque qui leur fait cette instruction. En même temps
il leur recommande de sonner les cloches, pour marquer aux fidèles
les heures de la prière, l'Église ayant dans la suite des temps donné
cette commission aux portiers. L'archidiacre le leur fait exécuter
dans le moment de l'ordination, leur présentant la corde d'une clo-

che. Ce qui n'est point marqué dans le quatrième concile de Car-

tilage, d'où la formule des moindres ordres a été tirée, comme l'at-

touchement des clefs que l'on croit être la matière de cet ordre,
et les paroles suivantes de l'évêque, la forme: Gouvernez-vous comme
devant rendre compte à Dieu de ce qui est renfermé sous ces clefs. Fleury
dit (1) que cet ordre se donnait autrefois à des gens d'un âge assez

mûr pour le pouvoir exercer, que plusieurs y demeuraient toute leur

(1) Institution au droit ecclésiastique.
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vie. Quelques-uns devenaient acolytes; quelquefois même on don-
nait cette charge à des laïques, et c'est actuellement l'usage le plus
ordinaire de leur en laisser les fonctions.

L'ordre de lecteur, est le second des moindres. L'évêque le con-
fère en donnant à toucher à l'ordinand le livre qu'il doit lire à

l'église, lui disant en même temps : Recevez ce livre et soyez lecteur
de la parole de Dieu, car si vous vous acquittez fidèlement de ce minis-

lère, vous aurez part avec ceux qui auront au commencement administre
avec fruit cette divine parole. Autrefois la fonction de ces lecteurs
était de lire à haute voix les livres de l'Ancien et du Nouveau Tes-
tament à l'office qui se faisait la nuit. Lorsque l'évêque devait prê-
cher, ils lisaient au peuple l'endroit de l'Écriture sainte que l'évêque
voulait expliquer. Ils avaient anciennement la garde des livres sa-

crés, dans le temps des persécutions, Scripturas lectores habent, ré-

pondaient les persécutés. Ces lecteurs bénissaient aussi le pain et
les fruits nouveaux. C'est ce que nous apprend le pontifical romain.

Fleury dit que les lecteurs étaient souvent plus jeunes que les por-
tiers, et que c'était le premier ordre que l'on donnait aux enfants

qui entraient dans le clergé. Ils servaient aussi de secrétaires, aux

évêques et aux prêtres, et s'instruisaient en lisant ou en écrivant
sous eux. (VoyezNOTAIRE.)La principale fonction de ces lecteurs qui
consiste à chanter les leçons, se fait aujourd'hui par toutes sortes
de clercs, même par des prêtres.

Le troisième ordre mineur est celui de l'exorciste, établi ancien-
nement pour chasser les démons du corps des possédés, par l'invo-
cation qu'ils faisaient du saint nom de Dieu sur eux, conformément

aux. exorcismes de l'Église, C'est pourquoi l'évêque à leur ordina-
tion leur présente le livredes exorcismes, leur disant: Recevez ce livre
avec la puissance d'imposer les mains sur les énergumènes, tant baptisés
que catéchumènes. Ce qui s'observe encore aujourd'hui, en sorte que
l'attouchement de ce livre et les paroles que l'évêque prononce sont
la matière et la forme de cet ordre. Suivantle pontifical, les fonctions
des exorcistes sont d'avertir le peuple, que ceux qui ne communient

pas fassent place aux autres; de verser de l'eau pour le ministère;

d'imposer les mains sur les possédés ; il leur recommande d'appren-
dre les exorcismes par coeur; il leur attribue même la grâce de gué-
rir les maladies. Fleury remarque que, dans les premiers temps, les

possessions étaient fréquentes, surtout parmi les païens, et que,
pour marquer un plus grand mépris de la puissance des démons, on
donnait la charge de les chasser à un des plus bas ministres de
l'Église, C'était aussi eux qui exorcisaient les catéchumènes. Au-

jourd'hui toutesces fonctions se perdent de vue, il n'y a queles prê-
tres à qui l'on donne commission d'exorciser les possédés. (Voyez
EXORCISME.)

Le quatrième ordre mineur est celui des acolytes. Leurs fonctions
actuellement est de porter les cierges allumés pendant qu'on célè-
bre le sacrifice de la messe et qu'on chante l'Evangile ; ils portent
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aussi et présentent l'encens : de là vient qu'on les appelle céroféraires
et thuriféraires.

La matière de cet ordre est le chandelier et le cierge sur lequel
ils portent.la main, et la tradition des burettes vides. La forme est
double, car lors, de l'action de toucher le chandelier et le cierge,
l'évêque leur dit: Recevez au nom du Seigneur ce chandelier avec ce

cierge, et sachez que vous êtes destinés à allumer les cierges de l'église.
Ensuite il leur présente une burette vide, leur adressant des paro-
les qui marquent l'usage qu'ils en doivent faire : Recevez ces burettes

au nom du Seigneur, pour fournir l'eau et le vin nécessaires à la consé-
cration de l'eucharistie.

Les saints Pères ont regardé ces fonctions comme très-impor-
tantes pour la gloire de Dieu et la décence du service divin.

Ces quatre ordres étaient établis dès les premiers siècles. L'auteur
de la lettre aux chrétiens d'Antioche, que l'on attribue à saint

Ignace, fait mention des portiers, des lecteurs et des exorcistes. Le

pape saint Corneille, qui vivait au milieu du troisième, dit dans sa
lettre à Fabien, évêque d'Antioche, que le clergé de Rome était

composé de quarante-deux acolytes, et de cinquante-deux, tant
exorcistes que portiers et lecteurs, de sept sous-diacres, sept dia-
cres et quarante-deux prêtres. Il est à remarquer que c'était dans le
fort de la persécution. Saint Cyprien, Tertullien et les autres auteurs

ecclésiastiques en font mention. Le nombre de ces moindres clercs

augmenta depuis Constantin ; et pendant quatre ou cinq cents ans,
les églises continuaient d'être magnifiquement servies. Le partage
et la. dissipation des biens d'église, a fait cesser ce grand nombre

d'officiers : l'usage fréquent des messes basses a fait multiplier les

prêtres et les autels, sans qu'il ait été possible de multiplier à pro-
portion les clercs nécessaires pour les servir; ainsi on s'est accoutumé
à voir les églises mal servies, et à ne regarder plus la réception des

quatre ordres mineurs que comme une formalité nécessaire pour ar-
river aux ordres sacrés.

Toutefois le concile de Trente, session XXIII, chapitre 17, n'a

pas voulu qu'on regardât les quatre ordres mineurs, comme de vains

titres, ni leurs fonctions comme des antiquités hors d'usage. Il en a
recommandé le rétablissement dans toutes les églises où il y a

grande affluence de peuple, et qui auraient des revenus suffisants."
IL ordonne même d'y appliquer quelque partie du revenu des fabri-

ques, et de se servir de clercs mariés, s'il ne s'en trouve pas aisé-
ment d'autres. En effet, il était ordinaire que ces moindres clercs
fussent mariés, du temps que leurs fonctions étaient le plus en vi-

gueur. Comme dans l'usage présent, ces ordres ne sont le plus sou-
vent que des degrés pour monter aux ordres supérieurs, le même
concile veut que ceux qui les reçoivent, entendent au moins le latin,
et qu'ils aient un témoignage avantageux des maîtres sous qui ils étu-
dient. IL recommande aussi aux évêques d'observer les interstices

pour les conférer, afin de donner aux clercs le loisir d'exercer
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les fonctions de chaque ordre, et d'éprouver cependant le progrès
qu'ils font dans les lettres et dans la vertu. Mais il laisse aux évê-.

ques la liberté de dispenser de ces règles, et ils en dispensent sou-
vent jusqu'à conférer tous ces ordres le même jour.

§ V. Ministre du sacrement de l'ORDRE.

Le droit de conférer les ordres est la marque la plus essentielle
de la juridiction épiscopale ; les évêques sont seuls les ministres du
sacrement de l'ordre. Ainsi s'exprime à ce sujet le concile de Trente :
« Si quelqu'un dit que les évêques ne sont pas supérieurs aux prê-
« tres, ou n'ont pas la puissance de conférer la confirmation et les
« ordres ; ou que celle qu'ils ont leur est commune avec les prêtres;
« ou que les ordres qu'ils confèrent sans le consentement, ouTinter-
« vention du peuple, ou de la puissance séculière, sont nuls ; que ceux
« qui ne sont ni ordonnés ni commis bien et légitimement par la
« puissance ecclésiastique et canonique, mais qui viennent d'ailleurs,
« sont pourtant de légitimes ministres de la parole de Dieu et des

sacrements, qu'il soit anathème. » (Sess. XXIII, can. 7.)
Il est inoui, dit l'auteur des Conférences d'Angers, que les prêtres

aient jamais conféré l'ordre de prêtrise ou le diaconat. Le prétendu
privilège qu'on dit avoir été accordé par le pape Innocent VIII aux
abbés de Gîteaux, de pouvoir conférer le diaconat à leurs religieux,
est supposé, selon le sentiment de plusieurs auteurs, rapporté par
le savant père Alexandre (1). Aussi nous ne voyons nulle part que
ces abbés se soient jamais servi de ce privilège, cequ'ils n'auraient

point manqué de faire, si véritablement ils l'avaient eu.

L'exemple dès chorévêques qu'on lit avoir fait de pareilles ordi-

nations, ne tire pas à conséquence, parce que ceux qui les faisaient
ne pouvaient être que ceux dont il est dit sous le mot CHORÉVÊQUE,

qu'ils recevaient la consécration comme les évêques.
D'ailleurs le pouvoir d'ordonner est une puissance d'ordre, et non

de simple juridiction; ainsi elle ne peut être dans le simple prêtre,
puisqu'il ne l'a pas reçue dans l'ordination, et conséquemment celui-
ci ne peut pas la communiquer.

Mais un évêque tombé dans le schisme, l'hérésie ou l'excommuni-
cation, peut conférer validement le sacrement de l'ordre. Les Pères
du premier concile de Nicée ont été si persuadés de cette doctrine,
qu'ils ont admis dans le canon 8 les novatiens dans l'Église, en leur
conservant les honneurs et les prérogatives de l'ordre qu'ils avaient

reçu dans leursectes sans en excepter même ceux de l'épiscopat,
lorsque l'évêque catholique de laville le jugeait à propos, sinon il.
devait procurer à l'évêque réuni un chorépiscopat ou une cure. Dans
le concile d'Éphèse, on reçut dans le clergé les clercs qui avaient
été ordonnés par les hérétiques messaliens, qui voulurent se réunir

(1) Théologiemorale, tom. I, liv. II, ch. 3, art. I, propos. 2.



ORDRE. 267

en renonçant à leur hérésie. Cette conduite fait voir que ces conciles

croyaient que les évêques hérétiques, schismatiques et excommuniés

peuvent conférer validement les ordres,
Néanmoins il est défendu de recevoir les ordres d'un évêque ex-

communié. (Voyez IRRÉGULARITÉ.)
Pour le sous-diaconat, comme il n'est pas proprement un sacre-

ment, ni par conséquent d'institution divine, on avoue que l'Église
peut accorder aux prêtres le privilège de le conférer aussi bien que
les quatre ordres moindres et la tonsure. (Voyez CHORÉVÊQUE.)

Les cardinaux prêtres qui ont reçu la bénédiction épiscopale, sont
en possession de conférer les quatre mineurs et la tonsure à leurs fa-
miliers. La coutume approuvée par le pape leur donne ce droit.

A l'égard des abbés, plusieurs textes du droit leur donnent le même

privilège quand ils sont prêtres et bénits, par rapport à leurs reli-

gieux, en faisant l'ordination dans leurs monastères, et que les reli-

gieux qu'ils ordonnent soient profès et soumis à leur juridiction.
(Cap. Quoniam videmus, dist. 69.) Le concile de Trente semble approu-
ver ce privilége des abbés, en disant : Abbatibus non liceat in poster
rum... cuiquam, qui regularis subditus sibi non sit, tonsuram vel minores
ordines. conferre. (Sess. XXIII, ch. 10.) Il ne parle pas du sous-

diaconat, et de ce silenée on doit conclure que le concile n'approuvait
pas que les privilèges des abbés et autres s'étendissent jusque-là.

L'on voit sous le mot DIMISSOIRE,que c'est une règle inviolable
dans l'Église qu'un évêque ne peut ordonner le sujet d'un autre sans
sa permission ; et l'on y voit aussi comment se donne cette permis-
sion. L'on demande quel est le propre évêque des séculiers et des

réguliers, par rapport à l'ordination. Nous mettons ici les réguliers
dans cette question parée qu'à l'exception de ces abbés à qui le pape
a accordé le droit de conférer les ordres mineurs, régulièrement il

n'appartient qu'à l'évêque de conférer les ordres dans son diocèse à qui
que ce Soit. D'ailleurs, sous le mot DIMISSOIRE,nous avons renvoyé
ici pour parler des dimissoires des réguliers.

1° D'abord à l'égard des séculiers, on répond sur la question
proposée, que le pape Boniface VIII a déclaré dans le chapitre Cum

nullus, de Tempore ordin. in 6°, que le.propre évêque des séculiers
est ou l'évêque du heu où l'en a reçu la naissance, ou celui du do-
micile. Le concile de Trente n'a ni révoqué ni changé cette règle, et
le pape Innocent XII, dans la bulle Spèculatores de l'an 1594, insi-
nue clairement qu'on doit la suivre dans la pratique

Il y a deux difficultés touchant l'évêque de la naissance. La pre-
mière, si, par l'évêque de là naissance, on doit entendre celui dans
le diocèse duquel un homme est né selon la chair, ou celui dans le
diocèse duquel il a été baptisé, quoiqu'il n'y soit pas né. Là seconde,
si, lorsqu'un homme né par occasion dans un diocèse où ses parents

n'ont pas leur domicile, on doit régarder l'évêque de ce lieu comme
son évêque propre par rapport à l'ordination.

Sur la première de ces difficultés, les auteurs sont plus partagés
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que sur la seconde. Le chapitre Cùm nuttus dit : De cujus dioecesiest
is, qui ad ordines promoveri desiderat, oriundus. Ce dernier mot pa-
raît à plusieurs, s'appliquer plutôt à la naissance corporelle qu'à la
régénération spirituelle. Touchant la seconde question, le sentiment
commun des docteurs est qu'on ne doit pas recourir à l'évêque du
lieu de passage, mais à celui du domicile stable de la famille. C'est
la décision expresse de la bulle citée d'Innocent XII.

Par l'évêque du domicile, on entend celui dans le diocèse duquel
on a établi son habitation avec dessein d'y demeurer toujours, quand
même il n'y aurait pas longtemps qu'on y demeurât. Il est à propos
que les évêques usent de précaution quand quelqu'un se présente à
eux pour être ordonné en qualité de domicilié dans leur diocèse ; car
il arrive souvent que dés personnes qui sont liées de quelque cen-
sure ou notées de quelque défaut, qui n'auraient pu échapper à la
connaissance de leur évêque. de naissance, établissent leur, domi-
cile dans un autre diocèse, pour s'y faire ordonner, ainsi, que l'a

remarqué le pape Clément IV dans le chapitre Soepè contingit, de

Tempore ordin. in 6°.
Pour le domicile relativement à l'ordination dit le concile de

Rouen, tenu en 1850 , on doit observer la coutume de la province.
Le concile de Soissons, tenu en 1849, veut que l'évêque ne confère
les ordres qu'à ceux qui lui sont soumis, ou à raison de la naissance
ou à raison du domicile que l'ordinand a acquis dans un autre diocèse

que celui où il est né, ou à raison du bénéfice, ou titulo familiaritatis,
telqu'il a été prescrit par la constitution Speculatores d'Innocent XII.

Il y a encore un évêque qui passe pour propre par l'apport à l'or-
dination ; savoir, celui dont un homme a été domestique pendant
trois années entières et consécutives, sans interruption, encore

qu'il ne soit pas son diocésain, ni dé naissance, ni de domicile,
pourvu que l'évêque lui confère incessamment un bénéfice : c'est ce

qui est réglé par le concile de Trente en ces termes : Episcopus fa-
miliarem suum non subditumor dinarenon possit nisi per triennum seT
cum commoratus fuerit ; et beneficium, quâcumque fraude cessante,
statimréipsàilli conférât. (Sess. XXIII, cap, 9.) C'est aussi la dispo-
sition de la bulle d'Innocent XII, déjà citée. Mais s'il s'agit d'ac-
corder quelque dispense à ce domestique,il faut obtenir del'évêque
de naissance ou de domicile, à moins qu'il n'eût déjà un bénéfice
dans le diocèse ; dans lequel cas, l'évêque qu'il sert est véritable-
ment son propre évêque, suivant ce qu'on vient de voir.

2° Quant aux réguliers,.ils doivent recevoir les ordres .deleur

évêque diocésain. Mais quel est, à leur égard, cet évêque diocésain?
Avant de décider cette question, il est nécessaire de distinguer
deux sortes de réguliers : les uns qui font voeu de stabilité dans
un monastère, et n'ont point accoutumé de changer de demeure,
comme les bénédictins qui ne sont point en congrégation ;les autres

qui n'ont point de demeure fixe, comme sont les mendiants et autres

qui changent de maison selon la volonté de leurs supérieurs.
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Les premiers doivent, s'adresser à l'évêque, dans le diocèse du-

quel est situé leur monastère, pour en recevoir les ordres ou en ob-

tenir un dimissoire , dont ils ont absolument besoin , outre les

lettres testimoniales de leurs supérieurs, pour pouvoir être ordon-

nés par un autre évêque,
A l'égard des réguliers profès qui ne sont attachés à aucun mo-

nastère, ils ne doivent être admis aux ordres que par l'évêque de la

maison de laquelle ils sont membres ; et quand cet évêque ne

donne pas les ordres, ils ne peuvent être ordonnés par un autre

évêque qu'en représentant une permission ou obédience de leurs

supérieurs.
-
:

3° Reste à parler du temps et du lieu de l'ordination. Par rapport
au temps, nous n'avons rien à ajouter à ce qui est dit sous les mots

EXTRATEMPORA,INTERSTICES.
- A l'égard du lieu, voici le règlement du concile de Trente : « Les

ordres sacrés seront conférés publiquement aux temps ordonnés par
le droit et dans l'église cathédrale, en présence des chanoines qui

y seront appelés ; et si la cérémonie se fait en quelque autre heu

du diocèse, on choisira toujours pour cela, autant qu'on le pourra,
la principale église et l'on y appellera le clergé du lieu même.

L'auteur des Conférences d'Angers observe qu'on ne.doit entendre ce

règlement que de l'ordination des prêtres, des diacres et des sous-

diacres .; car le Pontifical romain approuve la Coutume de quelques
diocèses, où les évêques ne font point de difficulté de conférer les

ordres moindres en d'autres lieux que dans les églises: Minores

ordines ubicumque dari possunt. (Voyez EXTRATEMPORA.)
L'ordination faite, on expédie des lettres d'ordres à ceux qui les

ont reçus, et le concile de Trente recommande de les accorder gra-
tuitement, où sans beaucoup de frais. On trouve sous le mot REGIS-

TRE les diverses formules de ces lettres.

§ VI. Forme et matière du sacrement de l'ORDRE.

Pour ce qui regardé la forme et la matière du sacrement de l'or-

dre, voyez ci-dessus à l'article de chaque ordre en particulier

§ VII. Sujet du sacrement de l'ORDRE.

Les hommes seuls peuvent recevoir les ordres ; les femmes sont

absolument incapables de toute ordination. et un homme né peut
être validement ordonné qu'après avoir recule baptême; l'ordina-

tion même d'un catéchumène serait nulle. L'Église exige aussi qu'on
ne donne la tonsure qu'à ceux qui ont été confirmés ; mais la con-

firmation n'est nécessaire que de nécessité de précepte ecclésiasti-

que : celui qui reçoit la tonsure et les ordres sans être confirmé,
commet une faute grave ; mais il n'en est pas moins validement or-

donné.

Quant à ce qui regarde l'ordination des enfants qui n'ont pas en-
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cors l'usage de raison, les uns pensent qu'elle serait nulle ; les

autres, au contraire, enseignent qu'elle est valide , ajoutant
toutefois que celui qui a été ainsi ordonné n'a point contracté les

obligations qu'entraîne l'ordination. Ce second sentiment est le plus
généralement reçu ; et Benoît XIV le regarde comme certain. En

effet, nous lisons dans l'Instruction de ce pape sur les rites des

Cophtes : Concordi theologorum et canonistarum suffragio definitum est
validant, sed illicitam censeri hanc ordinationem, dummodo nuilo lébo-
ret substdntiali defectu materioe, formai et intentionis in épiscopo ordi-

nàrite;non attenta contraria sententia, quoe raros habet asseclas, et

quoe supremis tribunalibus et congregationibus urbis nunquàm arrisit.

AEquè tamen cerluni et exploratum est, per hanc ordinum collationem
non subjici promotos obligationi servandoe castitatis, nec aliis oneribus
ab Ecclesiâ impositis ; cùm electio status à liberâ cujusque pendeat vo-

luntate, et Altissimo nosirar, non auiem aliéna, vota reddereté?
neamur (1).

§ Vin, ORDRESsacrés, empêchement de mariage.

(Voyez EMPÊCHEMENT, § IV, n. VIII.J

ORDRES RELIGIEUX.

On entend par ordres religieux, un Corps de réguliers qui ont fait

profession de vivre sous une règle approuvée par l'Église.
Comme la matière de ce mot est étroitement liée avec les mots

MOINEet MONASTÈRE, où, en parlant de l'origine des moines et de la
forme de leurs établissements nous parlons en même temps de

l'origine et de la nature des ordres religieux, nous ne dirons rien

ici de plus particulier : nous allons seulement exposer l'époque et le
nom des différents ordres religieux, dont l'établissement précède et
suit le règlement du quatrième concile de Latran, qui défend d'en
fonder de nouveaux. Durand de Maillàne a donné une liste de ces
différents ordres, avec la date de l'établissement de chacun et le
nom de leurs fondateurs. Nous adoptons cette liste qui nous paraît
suffisante pour cet ouvrage.

L'an 310 , les mornes de saint Antoine, ermite , Antoniani, éta-
blis dans la Thébaïde, province d'Egypte au mont Nitrie, ils se sont
étendus dans la Syrie et dans le reste de l'Egypte.

Lait 320, les Tabennites, Tabennita, où lés moines des monas-
tères de Tabenne , institués par saint Pacôme, abbé dans la Thé-
baïde à Tabenne, lieu situé dans une île du Nil. Cette institution
se fit du vivant de saint Antoine.

L'an 383, lés moines de'saint Basile, Basiliani, qu'il institua à
Mataza dans le Pont; ces moines se sont fort multipliés dans l'Église
grecque.

(1) Instructto supardullis ad ritusEcclesioeet nattonis Cophtoeum.
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L'an 396, les chanoines réguliers de saint Augustin, curionibî fi-.
gulares, institués à Hippone dans la Nimidie. On compte aussi les

ermites de Ce saint; ermita Augustiniani, institués d'abord auprès
de Milan, de la transférés en Afrique, et établis à Tagaste et en-
suite à Hippone , dans un jardin que l'évêque Valère donna pour
ce sujet. Différents auteurs ne conviennent pas de cette dernière
institution.

L'an 400, les religieux dû mont Carmel, Carmelitoe : oh dît qu'ils
ont commencé dès ce temps-là, lorsqu'un essaim de moines de saint
Antoine, ayant embrassé la règle de saint Basile sous la conduite
de Jean , patriarche, de Jérusalem, se retirèrent sur le mont Carmel
dans la Palestine.

L'an 429, les moines de Lérins , Lirinenses, où les religieux de
saint Honoré, évêque d'Arles. Leur règle était très dure ; ils se joi-
gnirent dans la suite avec les moines de saint Benoît.

L'an 529, les Bénédictins, Benedictini, Ou les moines noirs, tirent
leur origine et leur règle de saint Benoît, leur fondateur; leur pre-
mier monastère fut celui du mont Cassin. En 595, saint Grégoire-
le-Grand approuva leur règle dans un concile tenu à Rome: elle
fut ensuite reçue par tous les moines d'Occident; Doujat dit que
cet ordre s'était tellement multiplié et rendu illustre dans tout lé
monde chrétien, que des le concile de Constance l'on comptait parmi
ses religieux 55,460 saints, 35 papes, 200 cardinaux, 1,164 arche-

vêques et 3,512 évêques. Voyez sous le mot MOINÉ,§ III, le nombre
de papes, d'évêques, etc., que l'ordre de saint Benoît a donné jus-
qu'à'ce jour à l'Église. (Voyez BÉNÉDICTIN.)

L'an 565, les moines dé saint Colomban, (Columbani, abbé hybér-
nois, qui après avoir converti à la foi l'Ecosse, y fonda un monastère
dont l'abbé avait des prééminences sur plusieurs évêques : Cujus
abbati episcopi ipsi subessent. Il y eut dans la suite beaucoup de mo-
nastères de cet ordre par toute l'Angleterre. Ce saint en établit
aussi dans la Bourgogne et en Italie.

L'an,763, les clercs ou chanoines réguliers de saint Chrodegang,
clerici regulares, réduits en communauté par ce saint sous une réglé
presque toute tirée de celle de saint Benoit, autant que la vie nio-

nastique pouvait convenir à des clercs servant l'Église. Cette règle
que Fleury rapporte en son Histoire ecclésiastique (1) fut depuis
reçue par tous les chanoines, comme celle de saint Benoit par les
moines. Mais on lui substitua dans la suite la règle, ou peut-être
le nom de la règle de saint Augustin.

L'an 910. les moines de Cluny, Cluniacenses, furent institues ou
réformés sous la règle de saint Benoît, par l'abbé Bernon, et. sous
les auspices de Guillaume, duc d'Aquitaine et comte d'Auvergne,
dans le village de Cluny, en Bourgogne.

L'an 997, l'ordre de Camaldoli, Camadulenses, fut institué par

(1) LivreXLIII, n , 37.
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saint Romuald, abbé qui mourut en-1027, après avoir vécu 120 ans,
dont il avait passé 20 dans le monde, trois dans un monastère, et
96 dans un désert. Cet ordre fut approuvé en 1075 par Alexandre IL

L'an 1060, l' ordre des moines de Vallombreuse, ; Vallis-Umbrosoe
monachi, au diocèse de Florence, dans la Toscane, institué par
saint Jean Gualbert, noble florentin.

L'an 1063, diverses congrégations de chanoines réformés, cano-
nicôrum regularium, vivant sous la règle de saint Augustin, ap-
portée, dit-on, de Jérusalem par Arnolfe, pour des clercs vivant
en commun, et approuvée par le pape Alexandre II, dans le concile

général de Latran.
L'an 1076, l'ordre des religieux de Grandmont, Grandimonten-

sium, institué par un homme de qualité d'Auvergne, et d'une
admirable sainteté. Il se nommait Etienne; il commença son éta-
blissement sur lé mont Moret près de Limoges. Mais ses religieux
se transportèrent, vers l'an 1130, à Grandmond. Ces ermites, dans
ces premiers temps, menaient une vie très austère. Le pape
Jean XXII trouva dans la suite qu'ils s'étaient trop relâchés, -et
les réforma. Il donna le titre d'abbayes aux monastères qui avaient

'

auparavant le titre de prieurés. Cet ordre fut supprimé en France,
même avant la révolution de 1789.

L'an 1086, l' ordre des chartreux, Carthusiani, établi par saint

Hugues, évêque de Grenoble, à la sollicitation de saint Bruno,
natif de Cologne. Urbain II confirma l'institut de ces nouveaux soli-
taires, qui n'ont jamais eu besoin de réforme, parce qu'ils ont su
se contenir dans la retraite et y vivre dans la prière, le silence et
le travail. Cette constante et merveilleuse régularité a valu à cet
ordre une exception qui aurait de quoi flatter les religieux qui le

composent, s'ils étaient sensibles à d'autre gloire qu'à celle de Dieu.
Le pape Martin IV, en défendant aux religieux mendiants de se
transférer de leur, ordre dans un autre, sans les dispenses néces-
saires du pape, le leur permet si c'est pour se faire chartreux.

(Cap. 1, de Regul. ettruns. in commun.)
L'an 1095, l'ordre des religieux de saint Antoine de Viennois:,

sancti Antonii Viennensis , fut institué par Gaston, gentilhomme du
Viennois. Lui et son fils Gérin, avec huit compagnons qu'ils se
choisirent, se consacrèrent au service des pauvres malades, et sur-
tout de ceux qui étaient attaqués d'un mal alors fort commun, et
qu'on nommait le feu sacré. Leur première maison fut fondée proche
de Vienne en Dauphiné, dans un lieu où les reliques de saint An-
toine avaient été apportées, d'où est venu le nom de saint Antoine
dé Viennois. Cet établissement qui avait eu pour motif la plus géné-
reuse hospitalité,: fut approuvé par le concile de Clermont sous
Urbain II.

Ces hospitaliers portaient un habillement modeste et uniforme
sur lequel étaient marqués un T d'émail, et la croix de chevaliers.
Ce T était la figure de la béquille sur laquelle se soutenaient les
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malades qu'ils soignaient. Ils mirent à leur tête un grand maître,
et l'on en compte jusqu'à dix-sept. Cette congrégation subsista ainsi

composée de laïques pendant deux siècles. Aymar Falco, le sep-
tième grand maître, obtint du pape Honoré III la permission pour
tous les frères, de faire les trois voeux de religion, et insensiblement
cette compagnie devint une congrégation de chanoines réguliers de
saint Augustin.

L'an 1098, les moines de Cîteaux, Cistercienses, furent institués

par saint Robert, abbé de Molesme, dans le diocèse de Châlons,
en Bourgogne, sous les auspices de Hugues, archevêque de Lyon,
et de Vaultier,' évêque de Châlons. Les papes ont enrichi cet ordre
de plusieurs privilèges. et saint Bernard, abbé de Clairvaux, en a
fait la gloire et l'ornement. (Voyez MOINE, CÎTEAUX.)

L'an 1104, les hospitaliers ou les j oannites, hospitalarii sive joan-
~

nitoe, appelés aujourd'hui les chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem
ou de Malte. (Voyez MALTE.)

L'an 1107, les chanoines réguliers de la congrégation de saint

Ruf, canonici regulares sancti Rufi, institués sous la règle de saint

Augustin, par saint Ruf, archevêque de Lyon, dans la ville de
Valence en Dauphiné.

L'an 1117, l'ordre de Fontevrault, Fontis Ebraldis, fut institué

par Robert d'Arbrisselles, théologien de Paris. Cet ordre fut ré-
formé par les soins du pape Sixte IV, suivant la règle de saint Be-
noît et les statuts de Robert.

L'an 1118, l'ordre des templiers, templarii, ou chevaliers du

Temple, ainsi nommés, parce que le roi de Jérusalem les avait logés
proche du lieu où était autrefois le temple du Seigneur. Ils furent
institués sous le règne de Beaudouin, roi de Jérusalem, afin de

prendre la défense des pèlerins qui allaient visiter les saints lieux.
On assigna une règle aux templiers, dans le concile de Troyes, que
le pape Honoré II approuva. L'ordre s'accrut bientôt à tel point, que
malgré les preuves que l'on a des impiétés qui en occasionnèrent
l'abolition en 1311, on soupçonnera toujours que l'envie y ait eu sa-

part.
L'an 1120, l'ordre des chanoines réguliers.de Prémontré, Pre-

monstratenses, fut institué par saint Norbert; le plus célèbre prédi-
cateur de son temps, et qui fut ensuite évêque de Magdebourg en

Allemagne. Il les fonda dans le diocèse de Laon, sous la règle de
saint Augustin.

L'an 1124, le monastère du Mont de la Vierge, Montis Virginis,
fut fondé par Guillaume de Verceil, ermite, dans le royaume de

Naples. La congrégation du Mont de la Vierge a été mise par le

pape Alexandre III, sous la règle de saint Benoît.

L'an.1152, les ermites de saint Guillaume, Guïllemitoe, seu ere-
mitoe sancti Guillelmi, ont été fondés par Guillaume, duc d'Aqui-
taine et comte de Poitou, sous la règle de saint Benoît, et approuvée
par le pape Innocent TV. On les appelait à Paris blancs-manteaux.

T. IV. 18
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L'an 1148, les gilbertins, gilbertina congregatio. C'est une congre-
gation dé bénédictins instituée par Gilbert Sempringham, dans le

diocèse de Lincoln, et qui fut approuvée par le pape Eugène III.

L'an 1170, les béguines, Beguinoe ou beghinnoe. (Voyez BÉGUINES
L'an 1169, les humiliés, humiliati, furent fondés par quelques

personnes de qualité de Milan qui, après avoir été chassées de leur

patrie, furent rétablies par l'empereur Henri V, l'an 1196. Cette

congrégation fut approuvée par le pape Innocent III en 1209, sous
la règle de saint Benoît; mais saint Pie V l'abolit pour avoir été

convaincue d'avoir attenté à la vie de saint Charles Borromée, en

1570. Il ne faut pas au reste confondre ces humiliés avec ceux

qu'Innocent III condamna comme hérétiques.
L'an 1197, l' ordre des religieux de la Trinité pour la rédemption

des captifs, fût institué par saint Jean de Matha, provençal, docteur
en théologie.de Paris, et par saint Félix de Valois, dans le diocèse
de Meauxoù fut la première maison de cet ordre appelé Cerfroid, Cer-

vus frigidus. Innocent III approuva cet ordre en 1209.

L'an1198, l'ordre des chevaliers du Saint-Esprit de Montpellier,
fut institué par Guy, fils de Guillaume, seigneur de cette ville. Le
fondateur y fit bâtir un magnifique hôpital auquel il donna le nom du

Saint-Esprit. Sa piété lui attira des disciples et des imitateurs. Le

pape Innocent. III approuva ce nouvel ordre d'hospitaliers, et fit
même venir Guy à Rome pour lui donner la direction de l'hôpital
Sainte-Marié in Saxia, qu'on appelle l'hôpital du Saint-Esprit, Ces
deux hôpitaux de Rome et de Montpellier, servis par des chevaliers

qui étaient nobles, se sont souvent disputé l'honneur de la grande
maîtrisé. Le pape, pour terminer ces différends, partagea la supé-
riorité de cet ordre. II y avait un grand maître à Rome et un autre à

Montpellier ; mais cet ordre tomba ensuite dans une extrême dé-
cadence.

L'anl 1203 l'ordre des religieux de Mont-Dieu, suivant la règle
de saint Augustin, ordo Montis Dei, fut fondé en Allemagne dans
le diocèse de Spire, par Alexandre, archevêque de Magdebourg, et
confirmé par Innocent III.

L'an 1205, les carmes, Carmelitoe sive Carmelitani fratres, qui vi-
vaient séparés depuis longtemps dans les solitudes du mont Carinèl,
se réunirent du temps d'Alexandre III Ensuite, sous l'autorité
d'Innocent III, Albert, patriarche dé Jérusalem, vers l'an 1205,
leur donna une règle tirée en grande partie de celle de saint Basile.
Elle fut approuvée par Honorais III, mitigée ensuite par inno-
cent IV. Honoriûs IV fit aussi quelque changement dans leur ma-
nière de s'habiller. On vit de ces religieux en France, vers l'année
1264

L'an 1208, les franciscains ou cordeliers, qu'on appelle aussiles
frères mineurs franciscani quiet fratres minorés et Cordigerî et etuam
Minoritoe dicuntur, doivent leur institution à saint François d'Assise,
qui les

a surtout engagés a une exacte et rigoureuse profession de
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pauvreté. Cet ordre fut approuvé dans le quatrième concile de La-

tran, par Innocent III, et puis par Honorius III. (Voyez MOINE.)
L'an 1212, les religieuses de sainte Clame, Sorores moniales ordi-

nis sancti Francisci, furent instituées par saint François d'Assise
en l'église de saint Damien, et mise ensuite, par le même saint, sous
la conduite d'une fille appelée Claire, d'un mérite et d'une vertu
sublime.

Les religieuses de cet ordre qui ont conservé la règle dans sa pre-
mière austérité , ont été appelées Damiènes ou Claristes, Claristoe,
Damianoe. Celles, au contraire, qui ont accepté la mitigation que le

pape-Urbain VIII fit de leur règle, ont été appelées Urbanistes, Ur-

banistes.
L'an 1212, l'ordre des religieux du Val-des-Écoliers, ordo Vallis

scolarium, dans le diocèse de Langres, fut commencé par Guillaume,

qui, après avoir fort bien étudié à Paris, se retira dans la Bour-

gogne, où il enseigna quelque temps. Enfin, dégoûté du monde, il
se confina, avec quelques-uns de ses disciples dans ce désert, sous
l'autorité de Guillaume, évêque de Langres.

L'an 1213, l'ordre des religieux de Val-des-Choux, Vallis Can-

lium, dans le diocèse de Langres. Ce monastère fut fondé par Viard,
Sous la règle de Cîteaux.

L'an 1215, les dominicains ou frères prêcheurs, Dominicani sive

Proedicatores, sont venus pour le service de l'Église, dans le même

temps que les franciscains, et même unpeu auparavant. (Voyez MOINE.)
Mais au moyen de leur réforme particulière à leur première appari-
tion, on ne les a placés qu'après. Ils tirent en effet leur origine de
saint Dominique, Espagnol, qui les établit à Boulogne dans leur der-
nier état de désappropriation absolue. On sait que ce saint fit des
merveilles contre les Albigeois, et qu'il fut le premier maître du sa-
cré palais. Innocent III confirma cet ordre dans le quatrième concile
de Lâtran, en 1215. Honorius III l'honora de son approbation.
(Voyez DOMINICAIN.)

L'an 1219, les religieux de Sainte-Croix, Sanctoe Crucis. Quel-

ques-uns disent que ces religieux sont dans l'Église dès le temps du

pape saint Clet ; d'autres en rapportent l'origine à un Syriaque qui
montra à sainte Hélène, mère de Constantin, le lieu où la croix de
notre Seigneur avait été cachée. Ce qu'il y a de certain, c'est que
l'on connaissait ces religieux en Italie avant l'an 1160, puisque le

pape Alexandre III les a honorés de plusieurs privilèges, et qu'il
s'est souvent retiré chez eux quand il se dérobait à la violence de
Frédéric Barberousse. Mais ces religieux ne se sont établis en

France, en Flandre et en Allemagne, que vers l'an 1216. Inno-

cent IV confirma cet ordre sous la règle de saint Augustin.
L'an 1215, les ermites de saint Paul, Eremitoe sancti Pauli, fu-

rent institués à Bade en Hongrie, par Eusèbe, archevêque 4e Stri-

gonie, sur le modèle de saint Paul, premier ermite.

L'an 1218, l'ordre de la merci, Sanctcê Marioe de Mer cède, fut in-
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stitué à Barcelone, pôurla délivrance des chrétiens captifs d'entre

les mains des infidèles, par Jacques, roi d'Aragon, suivant le con-
seil de saint Raymond de.Pennafort et de saint Pierre de Nolasque.
Il fut approuvé en 1236, par Grégoire LX, sous la règle de saint Au-

gustin.
L'an 1221, les religieux du Tiers-Ordre de saint François, Ter-

tiarii. Cet ordre comprend non seulement les religieux qui vivent
dans les cloîtres de saint François d'Assise, mais encore plusieurs
personnes de l'un et de l'autre sexe qui vivent dans le monde.

L'an 1231, les sylvestrins, sylvestrini. Le bienheureux Sylvestre
Gonzolin, chanoine d'Osma, et puis ermite, commença cette congré-
gation sous la règle de saint Augustin.

L'an 1241, les chanoines réguliers de saint Marc, sancti Marci.
Cette congrégation fut approuvée par Innocent III et par Gré-

goire IX en 1231.
L'an 1251, les augustins de la pénitence, fratres de poenitentiâ,

commencèrent à Marseille par l'ordre du pape Innocent IV. Cette

congrégation, après s'être fort répandue par la France et par l'Ita-
lie, fut réunie par Alexandre IV à l'ordre des ermites de saint Au-

gustin
L'an 1271, les célestins, Celestini., furent institués par Pierre

d'Isern, qui embrassa la vie des ermites sur le mont Murhon, pro-
che de Sulmone. Il fut fait pape en 1294, et fut nommé Célestin.
C'est de là qu'on a appelé ces religieux Célestins, qu'on nommaitau-

paravant les religieux de la congrégation de saint Damien. Gré-

goire X confirma cette institution : ce que fit pareillement saint
Pierre Célestin quand il fut devenu pape. Ils suivent la règle de
saint Benoît.

L'an 1276, les augustins ou les ermites de saint Augustin, Au-

gustiniani seu eremitoe sancti. Augustini, rétablirent cette institution
de saint Augustin qui était presque entièrement éteinte. Cela se fit
sous le pontificat d'Innocent III, vers le temps du quatrième concile

général de Latran. Cette entreprise fut perfectionnée vers l'an 1276,
et on y remit encore la main sous le pontificat de Grégoire XII, Vers

l'an 1406.
L'an 1313, la congrégation du mont Ohvet, Montis Oliveti, doit

son origine à un noble Siennois nommé Bernard Ptolomée, qui re-
couvra la vue par l'invocation de la sainte Vierge, à laquelle il avait
une singulière dévotion, Il se retira avec plusieurs de ses amis sur
le mont Olivet, où il embrassa une manière de vivre très dure et très

pénitente sous la règle de saint. Benoît, que Jean XXII leur donnai
Cet ordre fut approuvé par Urbain V en 1370.

L'an 1363, l'ordre des, religieuses de sainte Brigite, fille du roi
de Danemarck, Brigidanorum sive sancti Salvatoris ordo, et veuve

d'UIphon, prince suédois. Cette princesse, fort élevée par ses révé-
lations et célèbre par ses pèlerinages, ne prit point l'habit de reli-
gieuse, mais elle fit une règle excellente qui tient beaucoup de la
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règle de saint Basile et de la règle de saint Augustin, et qu'on dit

que Jésus-Christ lui a dictée. Urbain V approuva cette règle en 1370
L'an 1367, les jésuates, Jesuati, sont ainsi nommés, parce qu'ils

faisaient profession de prononcer souvent le saint nom de Jésus. Ils
furent institués à Sienne dans la Toscane, par un homme de qualité
nommé Jean Colombin, vers l'an 1355. Ils suivent la règle de saint

Augustin; mais cette institution ne fut approuvée qu'en 1367, par
Urbain V, On leur a permis dans la suite de parvenir à la prêtrise.

L'an 1374, les jéronimites ou les moines de saint Jérôme, Hiero-
nymiani, furent institués par Pierre Férrand, Espagnol, et par son

compagnon P. Romain, qui. embrassèrent la règle de saint Augus-
tin. Grégoire XI approuva cette institution en 1374.

L'an 1376, les frères de la vie commune, fratres sive clerici vitoe

communis, furent institués par un docteur de Paris nommé Gérard,
et qui était chanoine d'Utrecht et d'Aix-la-Chapelle, Grégoire XI

approuva cette institution cette même année 1376. Ils avaient en
Flandre et en Allemagne des écoles très-célèbres, qui furent en par-
tie occupées par les protestants.

L'an 1380, les ermites de saint Jérôme en Italie, Eremitoe sancti

Hieronymi, furent institués par le bienheurex Pierre Ganibacurta,:

gentilhomme de Pise. Ils vivaient du travail de leurs mains, et du

surplus ils en nourrissaient les pauvres. Ils ne faisaient point
d'abord de voeux; mais, par Tautoritéde saint Pie V, ils se lièrent

par des voeux et commencèrent à se livrer à l'étude et à se mêler de
la prédication.

L'an 1380, la congrégation Fésulane de saint Jérôme, congrega-
tio fesulana. Cette congrégation de mendiants fut commencée en

1380, par le bienheureux Charles, fils d'Antoine, comte de Mont-
Gravelle dans la Romandiole, près de Florence, et approuvée en
1405 par Innocent VII.

L'an 1395, la congrégation frisonnaire ou de Latran, frisonaria,
fut instituée par Barthélemi Colonne, noble Romain, qui rétabht à
cette époque la discipline de l'ordre de saint Augustin dans le mo-

nastère de Sainte-Marie a Lucques, ville de la Toscane. Ce réta-
blissement se répandit dans toute l'Italie et ces religieux furent
nommés la Congrégation de Latran, à cause de l'église de Latran où

furent rétablis' ces chanoines réguliers par Eugène IV, et que Sixte V

sécularisa ensuite.

L'an l408 la congrégation de sainte Justine, sanctoe Justinoe, ou
du mont Cassin, fut instituée à Padoue. Grégoire XII mit à la tête
de cette réformation Louis Barbo, Vénitien, qui rétabht par toute
l'Italie l'ordre de saint. Benoît extrêmement déchu. On la nomma

ensuite Reformatto Cassinensis, parce qu'elle s'établit au mont Cas-
sin avec plus de zèle et de pureté qu'ailleurs.

L'an 1408, la congrégation des chanoines réguliers de saint

Sauveur, sancti Salvatbris ou des Scopetins, fut instituée proche de
Sienne par Etienne de Sienne, de l'ordre des ermites de saint Au-
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gustin, qui, par le commandement de Grégoire XII, fut fait cha-
noine régulier.

L'an 1419, les observantins, Observantini, sont des cordeliers

qui s'attachent plus étroitement à suivre l'esprit de pauvreté de
saint François d'Assise, On les nomme pour ce sujet les francis-
cains de l'étroite observance, dont Bernardin de Sienne est l'auteur.

L'an 1425, la congrégation des religieux de saint Bernard, sancti

Bernardi, fut formée en Espagne par Martin Vargas, moine de Ci-
teaux qui; avec douze de ses confrères, se retira au mont de Sion,

proche de Tolède, et y rétablit, avec l'approbation de Martin V, le

premier esprit de l'ordre de saint Bernard,
L'an 1429, la congrégation des moines de Bursfeid, Bursfelden-

sis ordo, à commencé dans le monastère de saint Mathiag à Trèves
Jean Rodius abbé de ce monastère, ayant été fait, par le concile de

Constance, visiteur général de l'ordre de saint Benoît dans l'Alle-

magne, fut le premier qui réforma sa maison en 1429, Les décrets
de cette réformation furent mis à exécution dans le monastère de
Bursfeld en 1435.

L'an 1432, les carmes mitigés ou les billettes, Billieti. Eugène IV
adoucit l'extrême austerité de leur règle. On les nommait à Paris les

Billettes.
L'an 1433, la congrégation de saint Ambroise ad nemus, sous la

règle de saint Augustin, parut à Milan, sous le pape Eugène IV,

L'an 1435, les minimes, Minimi, dont la vie est un carême conti-

nuel, ont pour auteur de leur ordre saint François de Paule, Cala4
brais. Le pape Eugène IV approuva cet ordre, sous le nom d'ermites
de saint François d'Assise, Sixte IV le confirma en 1437, et
Alexandre VI ordonna qu'ils seraient nommés les ermites de l'ordre
des minimes.

L'an 1444, les augustins de la congrégation de Lombardie, con-

gregatio Lombatdioe, furent institués par Grégoire Rocchius de

Pavie, et par Grégoire de Crémone.
L'an 1484, les barnabites, Barnabitoe, ou les apostoliques, sont

des clercs réguliers qui furent institués par Innocent VIIL et qui
font remonter leur origine à saint Barnabé.

L'an 1493, les pénitentes ou les repenties Poenitentes mulieres

c'est-à-dire, quelques femmes de mauvaise vie de Paris commencè-
rent vers ce temps à se convertir et à faire une profession déclarée
de pénitence et d'austérité touchées par les puissantes exhortations
du père Jean Tisserand, cordelier.

L'an 1498, les religieuses de l'annonciation de la, sainte Vierge
Annuntiatoe, commencèrent à Bourges par les soins de la bienheu-
reuse Jeanne, fille de Louis XI, après que son mariage avec Louis XII
fut déclaré nul. Le pape Alexandre VI et plusieurs autres ont ap-
prouvé cette institution;

L'an 1524, les théatins, Theatini, furent institués par Jean-
Pierre Caraffa, évêque de Théate ou Chieti et qui depuis fut pape
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sous le nom de Paul IV. Ils furent d'abord clercs réguliers, puis ils
firent les voeux ordinaires auxquels ils ajoutèrent le voeu, non seule-
ment de ne rien posséder, mais même de ne pas mendier, et de vivre

précisément des aumônes qu'on leur présenterait volontiers.
L'an 1525, les capucins, Capuçini, ainsi nommés à cause de leur

capuce pointu, furent institués à Pise par Matthieu Bassius ou Bas-

cul, cordelier observantin, divinement inspiré dans cette entreprise
Il joignit à l'habit de capucin la promesse de suivre la règle de
l'étroite observance de saint François. Trois ans après, cet ordre fut

approuvé par le pape Clément Vil.
L'an 1531,les somasques, Somaschi, ainsi nommés du lieu où ils

furent institués par Jérôme Émilien, sénateur de Venise. On les

appelle clercs réguliers. Ils s'engagent à donner une bonne éduca-
tion aux orphelins. On les nomma d'abord Clercs réguliers dé sainte

Majole de Pavie, parce que ce fut là que cette congrégation eut son

premier collège. En 1540, Paul III approuva cette congrégation, et
saint Pie V leur accorda la permission de faire les voeux monas-

tiques.'
L'an 1532, les récollets, Recollecti, composent une congrégation

dans la règle de l'étroite observance de saint François, qui fait pro-
fession de suivre plus à la lettre que les autres congrégations réfor-

mées, la règle des observantins, selon les constitutions des papes
Nicolas III et Clément V: Ils y ajoutent encore quelques règlements
particuliers. En 1532, Clément VII se fit un grand plaisir d'ap-
prouver cette nouvelle institution.

L'an 1533, les Barnabités de saint Paul, Sancti Pauli, décollait,
furent institués à Milan, sous le nom de congrégation des clercs ré-

guliers , par Jacques-Antoine Morigia, à la sollicitation de Séra-
zin Firman. Clément VII approuva cette congrégation, qui fait une

particulière profession de former la vie des chrétiens sur la doctrine
des Èpltres de saint Paul. C'est de l'église de saint Barnabe , de

Milan, où.ils furent institués , qu'ils prirent le nom de Barnabités.
L'an 1568, les carmes déchaussés, Discalceati, et les carmélites,

doivent leur institution à sainte Thérèse, fille de qualité d'Espagne.
Leur premier établissement se fit auprès d'Avilâ , où l'Église a vu
avec joie renaître l'ancienne austérité de cet ordre.

L'an 1571, les Pères de la doctrine chrétienne furent établis par
une constitution de saint Pie V, qui les engage particulièrement à
catéchiser les enfants et les autres fidèles.

L'an 1572, les frères de la Charité, ou de Jean de Dieu : Congre-
gati fratrum Joannis à Deo, furent institués par saint Jean-de-Dieu,

Portugais, en 1538, à Grenade ; mais cette institution ne fut con-
firmée qu'en 1572. Leur destination est d'avoir soin des pauvres
malades, et quant au corps et quant à l'âme. Ils s'acquittent de ce
devoir avec beaucoup d'édification, Paul V les mit en règle, leur
fit faire des voeux , et ils en font un quatrième de prendre soin des
malades.
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L'an 1577, les Feuillants et les Feuillantines : Fulientes seu con-

gregatio beatoe Marioe Fuliensis, furent institués par Jean Barreria,
abbé de l'ordre de Cîteaux, dans le diocèse de Toulouse, pour faire
revivre le premier esprit de saint Benoît et de saint Bernard. En

1586, le pape approuva cette congrégation.
L'an 1579, les religieux de saint Basile, en Occident, sancti Ba-

silii ordo in Occidente restauratus. Ils ne sont connus qu'en Italie, en
Sicile et en Espagne où Grégoire XIII a établi cette congrégation,
qui a pris sa naissance en Orient dès les premiers siècles de l'Église;
ce pape en a fait une congrégation sous un seul abbé. -

.
L'an 1588, les clercs mineurs , Clerici minorum sive congregatio

presbyterorum et clericorum regularium minorum, sont des clercs ré-

guliers, institués par Augustin Adorne, prêtre de Gênes, et qui
font les trois voeux des religieux. Le.pape Sixte V approuva cette

congrégation.
L'an-1595, le pape Clément VIII approuva les Augustins déchaux,

Fratres reformati discalceati ordinis sancti Augustini.
L'an 1595, les trinitaires déchaux, de la rédemption des captifs,

discalceati ordinis sancti Trinitatis de redemptione captivorum, pro-
fessent la règle primitive deleur ordre, et forment une congrégation
que Clément VIII confirma.

L'an 1608, les Jacobins réformés, ou les Dominicains réformés ,
Proedicatorum seu dominicanorum reformatorum congregatio, est une

congrégation commencée en France, par Jean Michaélis, et qui est

séparée des autres monastères de cet ordre par l'autorité de Paul V.
Le général des dominicains mit à la tète de cette réformation le
même Jean Michaélis.

L'an 1610, les religieuses de la Visitation, Visitationis beatoe Ma-
rioe, ont commencé par la piété de plusieurs saintes femmes, dont la

première était sainte Jeanne-Françoise Frémiot de Chantal, et pour
honorer la visite que la sainte Vierge fit à sa cousine sainte Elisa-
beth, visitaient les pauvres et les malades. Saint François de Sa-
les, évêque de Genève, mit la dernière main à ce saint ouvrage, et
les établit à Annecy, où il leur donna une règle. Elles sont présen-
tement cloîtrées, et sont obligées d'admettre dans leur ordre des
filles délicates et même infirmes , qui ne peuvent être religieuses
sous des règles plus austères.

L'an 1611, les ursulines, ou les religieuses de sainte Ursule,
Ursulinoe, sive ordo virginum et viduarùm, est un ordre de filles et de
veuves, et qui parut d'abord à Paris, sous la règle de saint Augus-
tin. Elles prirent pour patronne sainte Ursule. Une illustre veuve
nommée Marie Lhuillier, dame de Sainte-Beuve, a formé cette sainte
institution que le pape Paul V approuva. Elles s'appliquent à l'ins-
truction des jeunes filles.

Nous ne pousserons pas plus loin cette table chronologique.Nous
en avons omis plusieurs ordres parce qu'il en est parlé sous leur dé-
nomination particulière, comme les jésuites par exemple. D'ailleurs
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nous supposons qu'on cherche dans cet ouvrage des principes de

droit, plutôt que des faits qui sont du domaine de l'histoire.

Les ordres religieux qui sont la gloire et l'ornement de la religion
et de l'Église catholique (1) avaient été. supprimés en France par le

décret du 13 février 1790. Mais ce décret est abrogé par l'usage; et

les anciens ordres religieux, tels que les bénédictins, les domini-

cains, les jésuites les capucins, etc., vivent actuellement en paix et
en pleine liberté sur notre territoire français.

Pie VI, dans le bref qu'il adressa le 10 Mars 1791 aux évêques signa-
taires de l'Exposition des principes du clergé de France sur la constitu-

tion civile du cfergé ,s'exprime ainsi relativement au décret du l3 février

1790 Venons maintenant aux réguliers, dont l'assemblée nationale
s'est réellement approprié les biens, en déclarant qu'ils sont à la

disposition de la nation, expression moins odieuse que celle de pro-

priété, et qui présente, en effet un sens un peu différent. Par son

décret du 13 février, sanctionné six j ours après par le roi, elle asup-

primé tous les ordres réguliers, et défendu d'en fonder aucun autre
à l'avenir. Cependant l'expérience a fait Voir combien ils étaient uti-

les à l'Église; le concile de Trente leur a rendu ce témoignage; il a

déclaré « qu'il n'ignorait pas combien de gloire et d'avantages procu-
« iraient à l'Église de Dieu, les monastères saintement institués et

" sagement gouvernés. » (Session XXV, chap. 1er, de Regularibus)
« Tous les Pères de l'Église ont comblé d'éloges les ordres régu-

liers, et saint Chrysostome, entre autres, a composé trois livres en-

tiers contre leurs détracteurs (2). Saint Grégoire le Grand, après avoir

averti Marinien, archevêque de Ravenne, de n'exercer aucune vexa-

tion contre les monastères, mais, au contraire, de les protéger et de

tâcher d'y réunir un grand nombre de religieux (3), assembla un con-

cile d'évêques et de prêtres, où il porta un décret qui défend à tout

évêque et atout séculier de causer quelque dommage, par surprise ou

autrement, dans quelque circonstance que ce soit, aux revenus, biens,

Chartres, maisons de religieux, et d'y faire aucune incursion. Au

treizième siècle, Guillaume de Saint-Amour se répandit en invectives

contre eux, dans son livre intitulé: Des dangers des derniers temps,
où il détourne les hommes de seconvertir et d'entrer en religion.
Mais ce livre fut condamné par le pape Alexandre IV, comme crimi-

nel, exécrable et impie (4)
« Deux docteurs de l'Église, saint Thomas d'Aquin et saint Bona-

venture, ont aussi repoussé les calomnies de Guillaume; et Luther,

ayant adopté la même doctrine, a été également condamné parle

pape Léon X (5). Le concile de Rouen, tenu en 1581, recommande

(1) Parolesde Pie VI dans la bulle Sollicitudopour le rétablissement des Jésuites.

(2) TomeI, pag. 44à 108, édit. des Bénédictins
(3) Epist. 29, tom. II, édit. des Bénédict..

(4) Bull. Rom., tom.III, pag. 378, édit. deRome,1740.
(5) Labbe,Collect.desconcil.,tom. XIX,pag. 153,



282 ORDRES RELIGIEUX.

aux évêques de protéger, de chérir les réguliers qui partagent avec
eux les fatigues du ministère, de les nourrir comme des coadjuteurs,
et de repousser, comme si elles leur étaient personnelles, toutes les
insultes faites aux religieux-(1), L'histoire a consacré le souvenir de
saint Louis, roi de France, qui avait résolu de faire élever dans un

monastère, deux fils, qu'il avait eus pendant le cours de son expédi-
tion d'Orient, quand ils auraient eu atteint l'âge de raison: l'un de-
vait être confié aux dominicains, l'autre aux frères mineurs, pour
qu'ils fussent formés, dans cette sainte école, à l'amour de la religion
et des lettres; et leur père désirait, de tout son coeur, que ces jeu-
nes princes, imbus des plus salutaires préceptes, et inspirés de

l'esprit de Dieu, se consacrassent tout entiers à la piété dans
les mêmes monastères qui auraient servi à leur éducation (2).
Dans ces derniers temps, les auteurs de l'ouvrage intitulé:
Nouveau traité de diplomatique, réfutant les ennemis des privilè-
ges accordés aux religieux, se sont exprimés avec beaucoup d'éner-

gie. « Quelle attention, disent-ils (3) ; peuvent donc mériter les
« déclamations de l'historien du droit public ecclésiastique français,
« contre les privilèges accordés aux monastères; privilèges, dit il,
« et exemptions qui n'ont pu être accordés sans renverser la hiérar-
« ehie, sans violer les droits de l'épiscopat, et qui sont de vrais abus,
" et en ont produit de fort considérables? Quelle témérité de s'élever

" ainsi contre une discipline si ancienne dans l'Église et dans l'État. "
« Il est bien vrai que plusieurs ordres religieux se sont relâchés;

de leur ferveur primitive, que la sévérité de l'ancienne discipline
s'y est considérablement affaiblie, et personne ne doit en être sur-

pris. Mais faut-il pour cela les détruire? Écoutons ce que répondit au
Concile de Bâle, Jean de Polémar aux objections de Pierre Rayne,
contre les réguliers. Il convint d'abord quil s'était glissé parmi les

réguliers quelques abus qui exigeaient une réforme. Mais en ad-
« mettant qu'on pouvait leur faire ce reproche, comme à tous les au-;
« très états, il ne s'étendit pas moins sur les éloges qu'ils méritaient:
" par les lumières que leur doctrine et leur prédication répandaient
« dans l'Église. Unhommeraisonnàble, dit-il (4), se trouvant dans un
" lieu obscur, éteint-il la lampe qui l'éclaire, parce qu'elle ne jette
« pas un assez grand éclat? Ne prend-il pas soin plutôt de la nettoyer ;
« et de la mettre en état? Ne vaut-il pas mieux, en effet, être un peu :
« moins bien éclairé, que de rester absolument sans lumière? » Cette

pensée est la même que celle de saint Augustin, qui avait dit, long-1
temps auparavant: « Faut-il donc abandonner l'étude delà médecine,1
« parce qu'il y à des maladies incurables (5)? »

(1) Labbe,Collect.desconcil., tom.XXI,,pag.661. .

(2)ViedeS. Louisdanslacollect.deshist. deFrance,parDuchesne,tom. V,pag. 148. '

(3) Tomev, pag. 379, édit.deParis, 1762.
(4) Labbe, tom.XVII,pag. 1231.

(b) Epist. 93, tom. II, pag. 231,édit. desBénédict.
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« Ainsi, l'assemblée nationale, empressée à favoriser les faux

systèmes des hérétiques, en abolissant les ordres religieux, condamne
la profession publique des conseils de l'Évangile; elle blâme un

genre de vie toujours approuvé dans l'Église, comme très-conforme
à la doctrine des apôtres; elle insulte les saints fondateurs de ces
ordres, à qui. la religion a élevé des autels, et qui n'Ont établi ces
sociétés que par une inspiration divine. Mais l'assemblée nationale
va plus loin encore. Dans son décret du 13 février 1790, elle dé-
clare qu'elle ne reconnaît point les voeux solennels des religieux, et,

par conséquent, que les.ordres et congrégations régulières, où l'on
fait ces voeux, sont et demeurent supprimés en France, et qu'à
l'avenir on ne pourra en fonder de semblables. N'est-ce pas là une
atteinte portée à l'autorité du Souverain Pontife, qui seul a le droit
de statuer sur les voeux solennels et perpétuels? « Les grands voeux,
« dit saint Thomas d'Aquin , c'est-à-dire les voeux de continence, etc.,
« sont réservés au Souverain Pontife. Ces voeux sont des engage-
« ments solennels que nous contractons avec Dieu pour notre propre
»

avantage (1). » C'est pour cela que le prophète a dit dans le

psaume LXXV, v. 12 : « Engagez-vous par des voeux avec le Sei-
« gneur votre Dieu, et gardez-vous ensuite d'y être infidèle. » C'est

pour cela encore qu'on lit dans l'Ecclésiaste : » Si vous avez fait un
« voeu à Dieu, ne tardez pas à l'accomplir.; une promesse vaine et
" sans effet est un Crime à ses yeux; soyez" donc fidèle à tenir tout
" ce que vous lui avez promis. » (Ch. V, v. 1.)

« Aussi, lors même que le Souverain Pontife, croit, pour des rai-
sons particulières, devoir accorder dispense des voeux solennels, ce
n'est pas en vertu d'un pouvoir personnel et arbitraire qu'il agit;
il ne fait que manifester la volonté de Dieu, dont il est l'organe. Il
ne faut pas être étonné que Luther ait enseigné qu'on n'était pas
tenu d'accomplir ses Voeux, puisque lui-même fut un apostat, un
déserteur de son ordre. Les membres dé l'assemblée nationale qui
se piquent d'être sages et prudents, voulant se dérober aux mur-
mures et aux reproches que la vue de tant de religieux dis-

persés allait exciter contre eux, ont jugé à propos d'ôter aux

religieux leur habit, pour qu'il ne restât aucune trace de l'état au-

quel on les avait arrachés, et pour effacer même jusqu'au souvenir
des ordres monastiques. On a donc détruit les religieux, d'abord

pour s'emparer de leurs biens, ensuite pour anéantir la race de
ces hommes qui pouvaient éclairer le peuple, et s'opposer à la cor-

ruption des moeurs. Ce stratagème perfide et coupable est peint avec

énergie et réprouvé par le concile de Sens : « Ils accordent, dit-
« il (2), aux moines et à tous ceux qui sont liés par les voeuX, la
« liberté de suivre leurs passions : ils leur offrent la liberté de
« quitter leur habit, de rentrer dans le monde; ils les invitent à

(1) 2-2, quest.88,art. 12.

(2) Labbe, tom.XIX.,pag.1157et 1158.
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« l'apostasie et leur apprennent à braver les décrets des pontifes et
« les Canons des conciles. »

« Ajoutons à ce que nous venons de dire sur les voeux des ré-

guliers, l'odieux décret porté contre les vierges saintes, et qui
les chasse de leur asile, à l'exemple de Luther : car on vit aussi
cet hérésiarque, suivant le langage du pape Adrien VI, " souiller
« ces vases consacrés au Seigneur, arracher des monastères les
« vierges vouées à Dieu, et les rendre au monde profane ou plutôt
« à Satan qu'elles avaient abjuré. » Cependant les religieuses, cette

portion si distinguée du troupeau des fidèles catholiques, ont sou-

vent, par leurs prières, détourné de dessus les villes les plus grands
fléaux. « S'il n'y avait pas eu de religieuses à Rome, dit saint Grégoire
« le Grand, aucun de nous,depuis tant d'années, n'eut échappé au
« glaive des Lombards. » Benoît XIV rend le même témoignage
aux religieuses de Bologne : " Cette ville, accablée de tant de ca-
« lamités depuis plusieurs années, ne subsisterait plus aujourd'hui
« si les prières de nos religieuses n'eussent apaisé la colère du
« ciel. » Notre coeur a été vivement touché des persécutions qu'é-
prouvent les religieuses en France; la plupart nous ont écrit de
différentes provinces de ce royaume pour nous témoigner à quel
point elles étaient affligées de voir qu'on les empêchait d'observer
leur règle, et d'être fidèles à leurs voeux; elles nous ont protesté
qu'elles étaient déterminées à tout souffrir plutôt que de manquer
à leurs engagements. Nous devons, nos très-chers fils et vénérables

frères, rendre auprès de vous témoignage à leur constance et à
leur courage; nous vous prions de les soutenir encore par vos con-
seils et vos exhortations, et de leur donner tous les secours qui
seront en votre' pouvoir. "

L'immortel Pie IX disait encore tout récemment que « les ordres
« religieux, constitués saintement et gouvernés avec sagesse, rendent
« de grands services et font autant d'honneur à la société civile qu'à
« la société chrétienne (1). » Grâces à Dieu, on commence à le com-

prendre en France, et les ordres religieux j sont de nouveau estimes.

ORDRES RELIGIEUX MILITAIRES.

Nous parlons des ordres religieux militaires, sous les mots MOINE
et MONASTÈRE.Nous ajouterons ici l'article 9 du concordat d'Espagne
ainsi conçu : " Comme.il est nécessaire et urgent, d'une part, de

porter un remède opportun aux graves inconvénients causés dans;
l'administration ecclésiastique par la dissémination du territoire
des quatre ordres militaires de saint Jacques, de Calatravra, d'Al-

cantara et de Montesa, et comme, d'autre part; il faut conserver avec
soin les glorieux souvenirs d'une institution qui a rendu tant de;
services à l'Église et à l'État, et les prérogatives des rois d'Espagne

(1) Allocutiondu 27 septembre1852.
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comme grands maîtres desdits ordres, par concession apostolique,
il sera désigné dans la nouvelle démarcation ecclésiastique un nom-
bre déterminé de population formant un tout sur lequel le grand-
maître exercera, Comme jusqu'ici, la juridiction ecclésiastique, con-
formément à la concession sus-mentionnée et aux bulles pontificales.

" Le nouveau territoire se nommera Prieuré des ordres militaires,
et le prieur aura le caractère épiscopal avec le titré d'une Église
in partibus.

" Les portions de territoire qui appartiennent actuellement aux-
difs ordres militaires et qui ne seront pas inclus, dans leur nouveau
territoire seront incorporés dans les diocèses respectifs.

ORGUES.

L'orgue est un grand instrument de musique en usage dans les

églises pour célébrer l'office divin avec plus de solennité. L'on voit
sous le mot MESSEun règlement du concile de Reims, en 1584, tou-
chant l'usage de l'orgue à la messe.

Les orgues furent apportées en France à Pépin , lorsqu'il était à

Compiègne, en 757, avec d'autres présents que lui envoya l'empe-
reur Constantin.

Les orgues, dit le concile de Cologne, de l'an 1636, doivent

plutôt exciter la dévotion qu'une joie profane. (Tit. de Clericis.) Elles
ne joueront que des airs pieux, ajoute le concile d'Augsbourg de
l'an 1548. (Régl. 18.)

Durant l'élévation de l'hostie et du calice, et jusqu'à l'agnus Dei,
les orgues ne doivent point jouer, et l'on ne doit rien chanter, mais
il faut demeurer dans le silence, à genoux ou prosterné, pour s'oc-

cuper de la passion de Jésus-Christ et remercier Dieu des grâces
qu'il nous a méritées par sa mort. (Concile de Trèves de l'an 1549,

chap. 9.) Le concile de Reims, en 1564, défend de se servir de

l'orgue au Credo, au Gloria in excelsis et au Sanctus. Il en permet
l'usage dans les proses, etc. Le concile de Bordeaux, en 1850, veut

que si l'on mêlé quelquefois le son de l'orgue au chant, ou que s'il

joue seul, ce son soit toujours grave et étranger à toute mélodie

profane. (Titul. II, cap. 5.)
On ne touché pointl'orgue au credo, parce que c'est une profes-

sion de foi que chacun doit faire tout entière.
Les Russes ne souffrent ni orgues ni autres instruments de mu-

sique dans les églises, parce qu'ils croient qu'il convient aux hommes
de la nouvelle loi de n'employer que leur voix naturelle pour célé-
brer les louanges de Dieu, En cela nous sommes assez porté à par-

tager leurs sentiments. L'église de Saint-Jean de Lyon n'avait,

jusqu'à nos jours, ni orgues, ni musique, suivant sa fameuse maxime :

Ecclesia lugdunensis novitates non recipit Mais son éminence le car-

dinal de Bonald, archevêque de cette primatiale, vient tout récem-
ment de les y introduire.
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ORNEMENTS.

On appelle ainsi les habits ecclésiastiques qui servent à la célé-

bration des saints mystères et aux offices divins dans les églises.
Les ornements avec lesquels un prêtre dit la messe, sont l'amict,

l'aube, la ceinture, le manipule, l'étole et la chasuble. Ces ornements

sont si nécessaires de droit ecclésiastique, à la célébration de la

messe, qu'on pécherait mortellement en la célébrant sans les avoir,

quand même on ne le ferait que dans le cas d'une très-grande néces-
sité. Car les lois qui ordonnent d'entendre la messe ne sont obliga-
toires que lorsqu'on peut la célébrer selon les règles les plus impor-
tantes, telles que celles qui prescrivent les ornements sacerdotaux.

(Voyez ETOLE,HABIT§ II.)
Tous ces ornements qui servent au saint sacrifice de la messe ,

doivent être décents et propres, s'ils ne peuvent être précieux. On

doit surtout éviter de se servir de ceux qui seraient lacérés.
Par un règlement d'un concile de Bordeaux, approuvé par le pape

Grégoire XIII, les vases sacrés et les ornements neufs ne peuvent
être employés dans, l'église, s'ils n'ont été consacrés ou bénits (1). ,

Les ornements sacerdotaux perdent leur bénédiction lorsqu'ils
perdent la forme sous laquelle ils l'ont reçue, ou qu'on ne peut plus
s'en servir décemment pour les fonctions du saint ministère.

On ne peut, sans une très-grande indécence, faire servir à des

usages profanes, les vieux linges ou ornements d'église ; on doit les

brûler et en jeter les cendres dans un lieu qui ne soit pas foulé aux

pieds par les passants : Altaris palla, canthara, candelabrum et

velum, si fuerint vetustate consumpia, incendio dentur, quia non licet
ea, quoe in sacrario fuerint, malè tractari, sed incendio tradantur. Ci-
neres quoque corum in baptisterium inferantur, ubi nullus transitum
habeat : aut in pariete, aut in fossis pavimentorum jacentur, ne intro-
cuntium pedibus inquinentur. (Cap. 39, dist.l, de Consecratione.) Mais
on peut convertir en ornements sacrés ce qui a servi à des usages
profanes, comme on peut consacrer à Dieu les temples des démons.
On peut aussi employer à d'autres usages les ustensiles de métal

qui ont servi à l'église après les avoir fait fondre au feu parce que
le feu qui les,met en fusion les change tellement qu'ils ne sont plus
réputés les mêmes.

On doit prendre, pour dire la messe, les ornements qui conviennent
à office, et un simple prêtre ne peut les prendre àl'autel que quand
il n'y a ni sacristie ni crédence, et pour lors il doit les prendre au
coin de l'autel, du côté de l'évangile. Le droit de les prendre au
milieu de l'autel n'appartient qu'aux cardinaux et aux évêques.

Les ornements des églises doivent être fournis par les fabriques.
(Décret du 30 décembre 1809, art. 37.) On peut voir à cet égard notre
Cours de législation civile ecclésiastique.

(1) Mémoiresdu clergé, tom. VI,pag, 1202
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OSTENSOIR.

L'ostensoir qui sert à déposer le saint sacrement peut être bénit

par un prêtre à qui l'évêque le permet, parce que cette bénédiction

n'exige pas l'onction du saint chrême. Le croissant, lunula, doit être
en or ou du moins en argent doré ; pour l' ostensoir, il peut être en
matière moins précieuse, par exemple, en bronze doré ou argenté,
( Voyez CIBOIRE.) Quelques diocèses, par respect pour la sainte

Eucharistie, exigent que la gloire au moins de l'ostensoir soit en

argent. -

P

PAIN BÉNIT.

C'est un pain qui se bénit tous les dimanches, à la messe parois-
siale, et qui se distribue ensuite aux fidèles.

La cérémonie du pain bénit dans l'église, distribué aux fidèles

comme un symbole de concorde et d'union, est une image des eulo-

gies qui avaient lieu dans la primitive Église, et qui consistaient en

différents mets bénits que l'on donnait aux fidèles assemblés comme
une espèce de supplément de l'eucharistie, ou que l'on envoyait
aux absents en signe de communion. (Voyez EULOGIE.)On pense que
l'origine du pain bénit vient des Agapes. (Voyez AGAPE.)

L'usage du pain bénit aux messes paroissiales fut expressément
recommandé au neuvième siècle dans l'Église latine par le pape
Léon IV, par un concile de Nantes et par plusieurs évêques, et ils
ordonnèrent aux fidèles de le recevoir avec le plus profond respect.

PAIX.

La paix ou trêve de Dieu, était une cessation d'armes, depuis le

soir du mercredi de chaque semaine jusqu'au lundi matin, que les

ecclésiastiques et les princes religieux firent observer dans les temps
où il était permis aux particuliers de tuer le meurtrier de leur pa-
rent, ou de se venger par leurs mains en tel autre cas que ce fût.

(Voyez TREVEDEDIEU.)
Nous disons sous le mot PATÈNEque les conciles d'Aix en 1585 et

de Toulouse en 1590 défendent qu'à l'offrande on la fasse baiser au

peuple, on doit se servir de ce qu'on appelle baiser de paix et que
ces conciles appellent tabellam aliquam pictam vel aliam sacram ima-

ginem ad hoc adhibeat sacerdos.

PALEA.

Parmi les canons ou chapitres du décret de Gratien, il y en a

plusieurs qu'en appelle palea, parce qu'ils portent ce nom pour in-
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scription. Les auteurs se sont exercés sur la vraie signification de
ce titre : les uns ont dit que l'on a donné ce nom par mépris aux

canons dont on faisait peu de cas, pour les distinguer de ceux qui
avaient plus d'autorité, et comme pour séparer la paille du bon

grain ; les autres ont pensé que ce terme était tiré d'un mot grec
qui signifie vieux, et qu'on avait donné cette marque aux canons qui
n'étaient plus en usage. Enfin d'autres font venir aussi ce nom du

grec, mais d'un autre mot qui veut dire la même chose qu'iterum
en latin, c'est-à-dire une seconde fois ou plus d'une fois : par où
l'on entendait que ces canons sont répétés et rapportés en plus d'un
endroit."

Doujat combat ces trois opinions : il dit que certains de ces ca-
nons sont aussi considérables par leurs règlements et parleur usagé,
et ne sont pas plus anciens ni moins autorisés que beaucoup d'au-
tres , que ni tous les canons qui se trouvent répétés et insérés plus
d'une fois dans le décret, ne sont appelés palea; ni tous ceux à

qui on a donné ce nom ne se trouvent pas répétés, en sorte que,
suivant cet auteur, l'opinion la plus probable est que ce titre a été

emprunté du nom d'Un homme studieux du droit canon qui s'appelait
effectivement Palea en latin , et en italien Paglia, qui est le nom
d'une famille noble de Crémone. Quelques-uns prétendent que ce
fut un disciple de Gratien, et que l'auteur en revoyant son ouvrage,
lui voulut faire cet honneur de marquer de son nom les additions

qu'il y fit ; d'autres veulent que ce soit après la mort de Gratien que
ces canons furent ajoutés au décret par ce Palea, dont on mit le
nom pour distinguer ce' qui venait de lui d'avec ce qui était de
Gratien. Il y en a enfin qui attribuent cela à un cardinal nommé

Protopalea.
Quoiqu'il en soit, voici deux observations sur ce mot que l'on doit

tenir pour certaines : 1° Il est constant que ces canons on palea ne
se voient pas dans les plus anciens manuscrits du décret, ou du
moins qu'ily en a fort peu, et que ceux qui s'y trouvent ne sont pas
insérés dans le texte, mais seulement ajoutés à la marge, ce qui suf-
fit pour montrer qu'ils avaient été omis , soit par oubli, soit à des-
sein ; 2° ces mêmes canons ou palea n'ont certainement pas plus de
valeur et d'autorité que les décrets même de Gratien, qui n'en ont
absolument que dans les sources d'où ils sont tirés , suivant ce qui
est dit sous le mot DROITCANON.

PALATIN.

On appelait ainsi autrefois les acolytes qui servaient le pape dans
son palais. (Voyez ACOLYTE.)

PALLIUM.

Le pallium est un ornement ecclésiastique particulier à certains

prélats. Ce n'est autre chose qu'une bande de laine blanche garnie
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de; plusieurs croix de laine noire , qui fait un tour sur les épaules
du prélat, à laquelle il y a deux bouts pendants, l'un sur la poitrine
et l'autre entre les deux épaules, et Ces deux bouts sont garnis de

plomb pour leur donner de la consistance,

Le pallium est le manteau symbolique de saint Pierre,- et signifie
la plénitude de l'office des pontifes. C'est pour cela qu'on l'accorde
de droit aux archevêques et par privilège aux évêques. Lé cardinal

doyen a droit de le porter. (Voyez CARDINAL,§ VIT.)

§ I. Origine du PALLIUM.

Quelques auteurs comme de Marca, Baluze , etc., prétendent
qUele pallium tire son origine des empereurs romains, qui,.quand
ils eurent embrassé le christianisme, communiquèrent aux princi-

.paux évêques l'usage de cet ornement, dont ceux-ci firent ensuite

part à ceux qui leur étaient soumis. Le cardinal Baronius (1) rejette
cette opinion comme peu honorable àl'Église romaine, prétendant qu'il
est absurde de faire remonter l'origine d'un habillement sacré et

ecclésiastique à un prince séculier.

Le fondement principal sur lequel de Marca appuie son sentiment
sur l'origine du pallium, est qu'il paraît par plusieurs lettres des pa-
pes, qu'ils n'accordaient cette marque de distinction qu'avec la per-
mission des empereurs, Nous avons un exemple remarquable de
cette déférence des Pontifes romains envers les empereurs sur ce

point dans ce qu'écrit le pape Vigile, qui, répondant à Auxanius,

archevêque d'Arles, qui lui avait demandé le pallium, lui dit qu'il ne

pouvait lui faire cette grâce, qu'il n'eût appris auparavant si l'em-

pereur le trouverait bon. Le même pape prit aussi cette précaution
quand il fut question d'envoyer le pallium à Auréliem, successeur

d'Auxanius, et le pape saint Grégoire en usa de la même manière

pour accorder cette grâce à Syagrius, évêque d'Autun, comme on

le voit dans sa lette à Jean diacre, son apocrisiaire à Constantino-

ple, qu'il charge d'en demander la permission à Maurice qui régnait
alors (2).

Sur quoi Thomassin (3) observe que le pape était sujet de l'empe-
reur de Constantinople qu'il ne voulait pas faire des grâces ex-

traordinaires, et s'unir par de nouveaux liens à des États étrangers,
sans l'avertir; que cependant, quelque bienséance ou quelque né-

cessité qu'il'y eût d'avoir le consentement de l'empereur et du roi,
c'était de l'autorité apostolique que le pape accordait lé pallium
Beati Pétri sanctâ auctoritate concedimus. Saint Grégoire envoya
aussile pallium à Vigile, évêque d'Arles, mais sans consulter l'em-

pereur, commel'avoue de Marca lui-même, ce qui prouve que dans

(i) Annales,tom. V, pag. 631.

(2). Labbe,Collect.desconcil.,tom. v, pag. 349.

(3) Disciplinedel'Église,part. II .liv, I, chap. 24.

T. IV. 19
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les circonstances ordinaires les papes n'avaient pas recours au prince
pour accorder le pallium.

Ce qui semble le plus approcher de la vérité à ce sujet, dit Char-

don(l), est que le palliuma une origine commune avec les autres
ornements sacerdotaux dont se revêtaient les ministres, de l'Église
lorsqu'ils exerçaient les fonctions de leurs, ordres , surtout dans la

célébration du saint sacrifice, Car comme les ministres de divers orr
dres et de différents rangs étaient distingués, les uns des autres, par
quelques marques ou habillements affectés là l'ordre etaurang qu'ils
occupaient, il est raisonnable de croire que les évêques des princi-
pales Églises auxquels plusieurs de leurs confrères étaient soumis,
et qui recevaient d'eux la consécration, avaient aussi des marques
distinctives par. lesquelles on les reconnaissait, et que cette marque
était le pallium que ces évêques, dont la juridiction s'étendait sur

plusieurs provinces, communiquaient ensuite aux métropolitains,
qui étaient les principaux évêques de chaque province ecclésiastique
au lieu que les patriarches, primats ou exarques qui étaient consa-
crés par les évêques de leur dépendance, prenaient d'eux-mêmes le
pallium. Suivant ce sentiment il faudra dire que le pallium est
aussi ancien que la division des provinces ecclésiastiques. (Voyez
PROVINCE D'autres en font remonter l'origine au pape saint Lin.

Tout ce que nous lisons dans les monuments de l'antiquité ecclé-

siastique nous persuade que' tel est origine de cet ornement célèbre.
Le huitième concile général supposait que cette discipline avait été

prescrite par le Concile de Nicée en 325, lorsqu'il ordonna dans son

dix-septième canon que les métropolitains convoqués par leurs pa-
triarches, dont ils reçoivent l'imposition des mains, ou par lesquels
ils sont confirmés par la concession du pallium, sive per pallii datio-
nem

episcopalis dignitatis firmitatem accipiuni, sé rendront à leur sy-
node, suivant l'ancienne coutume, que le premier concile universel
a ordonné d'observer (2).

Chardon prétend que les patriarches d' Orient jouissaient indé-
pendamment du pape de l'honneur du pallium, et qu'ils avaient le
droit de l'accorder aux métropolitains soumis à leur patriarcat. Mais
n'en était-il pas du pallium, signe de la juridiction, comme de l'ins-
titution canonique qui était donnée aux évêques par le métropolitain,
au métropolitain par le patriarche, et au patriarche par la confir-
mation du pape :

c'est ce qui nous paraît très probable. (Voyez NO-
MINATION§ II.)

§ II Usage et prérogatives du PALLIUM.

Le pape : Nicolas Ier assure dans sa réponse aux Bulgares que,
suivant la coutume reçue par toutes les nations de la chrétienté, les

(1) Histoiredes sacrements,édit, Migne,tom, XX,col.966du Cours de théologie,
(2) Labbe,iom. VIII,col, 1186.
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archevêque ne font aucune fonction, avant d'avoir reçu le pallium.
Saint Grégoire VII défend à l'archevêque de Rouen d'ordonner des

évêques ou des prêtres, ou de, consacrer des églises, sans cette

marque glorieuse de dignité Innocent III n'a fait que confirmer cette

loi, en interdisant les fonctions pontificales aux métropolitains,
avant la réception du pallium ; Cùm. id nom tanquàm simplex, épis-
Copus,sed tanquàm archiepiscopus

Le concile de Ravenne de l'an 871, porte (canon 1), que le métro-

politain qui, dans les trois mois après la consécration, n'aura point
envoyé à Rome pour obtenir le pallium sera privé de sa dignité, et
ne pourra consacrer ses suffragants, ni exercer les autres fonctions
de son ministère, tant qu'il aura négligé de le demander auquel cas,
les archevêques les plus voisins, après une:seconde et une troisième

munition, prendront soin de l'église. vacante et y consacreront les

évêques qui en dépendent.
Le pape Jean VIII écrivit à Rostaing, archevêque d'Arles, deux

lettres, clans lesquelles il s'exprime ainsi (1) : « Hélas, quelle dou-
» leur pour nous ! quand nous étions dans les Gaules, nous y avons

trouvé un abus, entre autres, très condamnable. Les métropoli-
" tains, avant d'avoir reçu le pallium du Siège apostolique, ont l'au-
« dace défaire, des consécrations d'évêques; ce que nous avons
« défendu, nous et nos prédécesseurs, par un décret canonique. »
En conséquence il ordonne à Rostaing, son vicaire dans les Gaules,
defaire tout ee qui dépendra de lui pour obliger les évêques de
France, à se conformer en ce point à ses intentions : et pour que la
chose réussît mieux, il écrivit à tous les évêques de cette nation en

général, pour qu'aucun métropolitain n'entreprît de consacrer ses

suffragants, sans avoir préalablement reçu le pallium:
Nous voyons qu'à cette époque la coutume de demander et de re-

cevoir le pallium est si bien établie partout, qu'entre les autres lois

qui font partie du droit canon, il s'en trouve sous le titre de l'Usage
et de l'Autorité du Pallium, où il est dit que personne ne doit pren-
dre là qualité d'archevêque, qu'il n'ait reçu auparavant du Siégé de

Rome, le pallium, dans lequel est renfermée la plénitude de la ju-
ridiction pontificale.(Voyez ARCHEVEQUE,§ II, CONSEGRATION,§ I.)

Le pape peut porter tous les jours le pallium, et dans toutes les

églises où il se trouve. Rn'en est pas de même des archevêques :
il ne leur est permis de se servir de leur pallium qu'aux jours de
fêtes solennelles et dans les éghses de leurs provinces ; de sorte qu'ils .

ne peuvent le porter à une procession qui soit hors de leur province,
quoiqu'ils y assistent vêtus pontificalement, même avec le consen-
tement du métropolitain, Sanè solus romanus Pontifex in missarum
solemniis pallio semper utitur, et ubique ; quoniam assumptus est in

plenitudinem ecclesiasticoe potestatis, quoeper pallium significatur, Alii

(1),Epist 93 et949A.
(2) Epist, 95,
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autem eo nec semper, neeubique, sed in ecclesiâ suâ, in quâ jurisdictio-
nem ecclesiasticam acceperunt, certis debent uti diebus, quoniam vocati
sunt in partem sollicitudinis, non in plenitudinem potestatis. (Inno-
cent III, cap. Ad honorem, de Auctoritate et usu pallii,) Diebus solemni-
bùs usum pallii (per quod plenitudo pontificii designatur),poteris libe-

rius exercere. (Cap. Cum sis, eod. tit.) Quoesivisti quomodo initelligatur
quod in forma traditiànis pallii continetur, videlicet, tradinius tibi pal-
lium ut eo intrà ecclesiam tuam utaris : quod ità intelligitur, videlicét,
intrà quamlibet ecclesiam provincioetibi commissoe. Sivero te sacrisin
dutum vestibus, ecclesiam processionaliter, vèl alio modo exire contigerit,
tùnc pallio minime uti debes. (Clément III, cap. Cùm super, eod.)

Le pontifical romain indique les jours où de prélat peut porter le

pallium. Ces jours sont : Noël, saint Etienne, saint Jean Évangè-
liste, la Circoncision, l'Epiphanie, les Rameaux, le JeudirSaint, le

Samedi-Saint, Pâques, le Dimanche in albis, l'Ascension, la Pente-

côte, la Fêté-Dieu, les cinq fêtes de la sainte Vierge, qui sont:
la Conception, la Purification, l'Annonciation, l'Assomption et la

Nativité; saint Jean-Baptiste, la Toussaint, les fêtes de tous les
saints apôtres, la dédicace des églises, les principales fêtes de son

église propre, l'ordination, la consécration des évêques, les prises
solennelles d'habit, l'anniversaire de la dédicace de son église et
celui de sa propre ordination.

Les évêques, comme ceux d'Autun,duPuy, de Valence et de Mar-
seille (1), qui ont le privilège du pallium, doivent observer les mêmes

règles pour l'usage de cet ornement que les archevêques, à qui il
est accordé de droit commun.

Le pallium est tellement personnel, qu'un archevêque ne peut se
servir de celui d'un autre archevêque, ni de celui de son prédéces-
seur, il doit être enterré avec le prélat décédé. Avant de le rece-

voir, le nouvel archevêque doit prêter lé serment d'une obéissance

canonique au Saint-Siège; ce serment est entièrement le même que
celui qui se fait lors du sacre des évêques : Ad hoc, quia quoesitum
est à nobis ex parte tua, utrum liceat tibi pallium tuum metropolitano
alii commodare... inquisitioni tuoe taliter respondemus, quod non vide-
tur esse conveniens, ut pallium tuum alicui commodes : cùm pallium
personam non transeat, sed quisque cum eo debeat (sicut tua novit dis-

cretio) sepeliri. (Célestin III, cap. Ad hoc.) Cùm igitur à Sede aposto-
licâ vestroe insignia dignitatis (pallium) exigitis quoe'à beati Pétri tan-
tùm corpore assumuntur, justum est ut vos quoque Sedi apostolicoe
subjectionis debiioe signa solvatis, quoe vos cum beato Petro tanquàm
menibra de membro habere et catholici capitis unitatem servare decla-

(1) Le pape Pie IX a conféré le pallium, par un bref en date de 1851, à l'évê-
que de Marseilleet à ses successeurs; ce bref porte que ce signe extérieur de dis-
tinction a pour effet de reconnaître autant les servicesdu prélat que la haute dignité
de son diocèse,la grande importancede sa ville épiscopaleet l'esprit éminemment
catholiquede ses habitants. Il y a en France, comme on le voit,quatre églisesépis-
copalesquijouissentdu privilègedu pallium.
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rant. (Pascal II, cap. Significasti, de Electione.) Non seulement le

pallium est personnel, mais il est encore propre à une église en par-
ticulier, de sorte qu'un prélat qui serait transféré d'un archevêché
à un autre, ne pourrait point se servir, dans le diocèse de la trans-

lation, du pallium qu'il aurait obtenu dans son premier diocèse.
Autrefois les archevêques étaient obligés d'aller eux-mêmes à

Rome recevoir le pallium. Le père Thomassin (1) remarque que cet

usage a été aboli par les dispenses fréquentes et par l'impossibilité
de le suivre. Il suffit aujourd'hui d'envoyer à Rome une procuration
sur laquelle le procureur fait demander le pallium au pape en plein
consistoire par le. ministère d'un avocat consistorial, et le pape com-
met un cardinal-diacre pourle donner. Le cardinal, accompagné de
son chapelain, du- maître ou du clerc des cérémonies et de celui des
sous-diacres apostoliques qui est en tour pour la garde des pallium,
étant dans l'église de Sainte-Pierre ou dans sa chapelle, et après que
le procureur, à genoux, lui a demandé le pallium, instanter, instan-

tiùs, instantissimè, le lui met en main : le procureur en démande

acte et la bulle s'expédie.
Cette bulle contient une délégation à un prélat pour donner le

pallium à l'archevêque, et pour recevoir le serment qu'on a coutume

d'exiger en pareil cas, la forme sous laquelle on doit le donner, et
l'acte non seulement de la concession, mais encore de la tradition
du pallium et la délégation d'un cardinal-diacre pour le donner,

s'appelle concession. On appelle tradition l'acte du cardinal député
qui le délivre avec les cérémonies, il doit être fait mention de l'un
et de l'autre dans les bulles.

On peut voir dans une dissertation du père Braillon sur le pal-
lium, comment se fait le choix des agneaux dont la laine doit servir
à faire cet ornement, par quelles' personnes cette laine est filée, de

quelle manière le pape bénit le pallium, et comment on le tire de
dessus les autels dédiés à saint Pierre et à saint Paul. Nous dirons
seulement que tous les ans, le jour de sainte Agnès, le 21 janvier,
on présente àl'offrande deux agneaux blancs qui sont bénits. Après
leur bénédiction, ces agneaux sont confiés à deux sousTdiacres apos-
toliques qui les donnent à garder dans quelque communauté reli-

gieuse jusqu'au moment où on leur enlève la toison. Les pallium tis-
sus de cette laine sont déposés sur le tombeau des saints apôtres
Pierre et Paul, depuis la veille de leur fête jusqu'au lendemain ; le

pape les envoie ensuite aux prélats qui doivent en être décorés. Isi-

dore de Péluse (2) qui vivait au commencement du cinquième siècle,
et cette date est à remarquer, s'exprime ainsi en parlant du pallium:
« Parce qu'il est tissu de laine et non pas de lin, il désigne la peau
de cette brebis que notre Seigneur a cherchée et qu'il a portée sur

ses épaules, après l'avoir retrouvée. » Reproesentari summi et optimi

(1) Disciplinedel'Église, part, IV,liv.i, chap.38
(2) Lib. I, epist. 136,apud Cabassut, synopsisconcil.
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pastoris Jésus Christi eximîam charitatem, quâ humeris suis impositam
ovem, quoe aberraverat, reducit ad caulam.

PANORMIE.

On appelle ainsi une des deux collections des canons, qu'on attri-

bue à Yves de Chartres. (Voyez DROITCANON.)

PAPAUTÉ.

La papauté est l'épiscopat du Saint-Siége,c'èst-à-dire le suprême
apostolat, (Voyez ci-après PAPE.)

On a douté si lé pape peut renoncer à la papauté, parce qu'il n'a

point de Supérieur qui puisse juger des causés de sa renoncia-
tion. Célèstin V décida qu'il le pouvait, et céda effectivement (G. 1,
de Renunc. in 6°), et son successeur, Boniface VIII, confirma la dé-
cision. (Voyez PAPE, § II in fini]

PAPE.

Le pape est le premier de tous les évêques, le chef visible de

l'Église catholique, le successeur de saint Pierre et le vicaire de
Jésus-Christ ; son siège, qui est à Rome, est le centre de l'unité ec-

clésiastique : Pétri cathedra ejusque ecclesia, ecclesia principalis, undê
unitas Sacerdotalis exorta est(1). Romana quoe mundi capui est, tenèt

et docet Ecclesià (2). On peut voir encore saint Irénéè(3), saint Am-
broise (4), saint Jérôme (5), saint Augustin (6),

§ 1 Des différentes qualités du PAPE.

Le nom de pape n'a pas toujours été donné privativement aux suc-
cesseurs de saint Pierre | il est prouvé qu'on le donnait aussi au-
trefois a tous les évêques. Suivant le père Thomassin, ce nom et
ceux de sa sainteté, de saint Père, de chaire âpostolique , ne sont
demeurés affectés au Pontife romain que vers le commencement du
sixième siècle. (Voyez APOSTOLIQUE.)D'autres disent que ce ne fut que
dans le concile de Clermont; tenu l'an 1095, que le nom de pape fut
donné à Urbain II qui y présidait, ou bien à saint Grégoire VII,
dans le synode tenu à Rome l'an 1073. Mais, quoi qu'il en soit,

Didier évêque de CahorS, né prenait dans ses lettres que là qua-
lité de serviteur des serviteurs de Dieu, servus servorum Dei, parce
que les évêques ne sont élevés à ce haut degré de gloire que pour
servir l'Église comme le Fils de Dieu, le dit lui-même : Non veni

(1) Saint Cyprirn, epist; 45, ad Cornel. papam.
(2) Saint Fulgence, lib. deIncarnatione.
(3) Lib.in, adversùs hoereses,c. S.
(4) Epist. 78.
(5) Epist. 157, ad Damasum papam.
(6) Epist. 157 et 162.
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ministràri, sed ministrare. Aussi ce titre est-il demeuré au pape comme
à celui qui est plus particulièrement que les autres le vicaire de Jésus-
Christ, et qui, pour cette raison, doit être aussi particulièrement
l'imitateur de son humilité, qu'il est le dépositaire de sa puissance (1).
On connaît l'édifiant exemple qu'a donné saint Grégoire à tous ses

successeurs, touchant ces qualités distinetivès qu'on voulait lui

donner, [Can. Prima, 3, dist. 39 ; Gregor. epist. 3.0, lib. VII.) Voici
ce que l'on trouvé marqué à Cet égard dans le droit et chez les Ca-
nonistes :
- 1° Papa. On ne accorde pas sur l'étymologie de ce nom ; les
Uns disent que c'est un mot grec qui signifie enthousiasmé ou Chose
admirable ; ce qui a fait dire à un poëte : Papa stupor mundi. (Gloss..
in verb. papa, proem.Clem.) Les autres disent que pape est bien Un
mot grec, mais qu'il ne Signifie autre Chose que père des pères, pa-
ter patrum (Glos.) ; enfin, selon d'autres, le nom de pape veut dire
le plus grand de tous. Ce qui est vrai, dit Barbosa (2).

2° Summus Potitifex, Le pape est appelé Souverain Pontife, parce
que, disent les canonistes, il est au-dessus de toutes les dignités
ecclésiastiques : Est supremus et super omnes dignitates.

3° Pontifex maximus.Ce titre, est donné aux simples évêques dans
lé chapitre Clerico, vers. Pontifex, dist. 21 ; Ce qui est interprété en
ce sens que l'évêque est le plus grand des prêtres, puisqu'il fait lui-
même les autres : Màximus sacérdos eo quod efficït sacerdotes atque
levitas, ipseque officia et écclesiasticos ordines distribuit, et particula
summum convènit quoque épiscôpo, quia episcopatus est major ordo

quàm sitin Ecclesiâ. Glos., verb. Episcopus, in prooem. sext. et verb.
de episcapis, in c. Quia periculosum, de Sent, excom. in 6°.)

4° Sanctissimus. On appelle ainsi lé pape, parce qu'on le présumé
tel : Quis enim sanctum dubitat esse quem apex tantoe dignitatis attollii,
in quo si desini bona acquisita pet méritum sufficiuht, quoe à loci proe-

decessoreproestdntur [cap. 1, dist. 4) ; ac proptereà adoramus et oscu-
lamur in pede.(Glos., verb. Oscula, in extravag., c. de Verb. signif.,
c. fin., dist., 22.)

5° Beatissimus. On appelle le pape bienheureux , comme on l'ap-

pelle très-saint ; C'est le même terme qu'on emploie au commence-
ment de toutes les suppliques qu'on lui adresse, beatissime (3).

6° Supremus Pastor. On donne au pape le titre de pasteur Su-

prême, parce que notre Seigneur Jésus-Christ lui a Confié le soin

des brebis et des agneaux, c'est-à-dire des évêques et dés fidèles, et

qu'il est chargé de paître et de gouverner toute l'Église. Saint Ber-

nard appelle le pape l'unique pasteur de tous. Tu unus omnium
pastor. .

7° Episcopus. Le pape est appelé du simple nom d'évêque dans lé

(1) Thomassin,Disciplinedel'Èglise, part, II , liv. i, ch. 8, n. 4.
(2)De Officiaet potest.epîscap.,part, II, cap. 8.
(3) Corradus, de Dispens., lib.II., cap.2.
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canon Dilectissimis, 12, qu. I, et c'est aussi le titre qu'il prend dans
ses rescrits, non seulement comme évêque de Rome, dit Corradus,
mais comme évêque universel de l'Église. Par rapport à l'ordre, il
n'est rien au-dessus de l'épiscopat, et le pape, à cet égard, n'est pas
plus qu'un évêque : Respectu ordinis non detur ordo in ecclesiasticâ

hierarchiâ, qui sit major ordine episcopali : proptereà papa vocet se

episcopum (1).
. 8° Episcopus Romoe et nonnunquàm Ecclesioe romanoe. On voit

le pape appelé évêque de Rome ou de l'Église romaine dans le cha-

pitre Statuimus, dist, 4, et in c. Affros, dist. 98, in subscript.
9° Episcopus universalis Ecclesioe. Différents canonistes, tels que

Corradus, Zérola, Flaminius, Jean deSélva, etc., donnent ce titre

au pape. Saint Bernard l'appelle le prince des évêques, l'héritier des

apôtres, etc. Tu princeps episcoporum, tu hoeres apostolorum, tu po-
testate Petrus unctione Christus.

10° Episcopus et dioecesanus totius orbis, évêque diocésain de toute
la terre. Ce titre est plus fort que le précédent, et également em-

ployé par les auteurs cités (2). (C. Cuncta per mundum 9, qu. 3.)
11° Episcopus episcoporum, évêque des évêques. (C. Novatianus 7,

qu. I; c. Loquitur 24, qu.l.).
12° Ordinarius ordinariorum, ordinaire des ordinaires. (C. Cuncla

per mundum; c. Per principalem 9, qu.3.)
13° Dioecesanus omnium exemptorum, diocésain de tous les

exempts (3).
14° Vicarius Christi, vicaire de Jésus-Christ. (C. Inter corporalia;

c, Quanto; cap. Licet, de Translat. episcop.) Certains textes du
droit appellent aussi le pape vicaire de Pierre, vicarius Pétri. (C.
Quoties 1, qu. 7 ; c. Ego Ludovicus, dist. 63; c. Non quales 1, quoes-
tio 1.) D'autres appellent les évêques, les prêtres mêmes, vicaires
de Jésus-Christ. (C. Mulier débet 33, qu. 5 ; C. Inter hoec, de Poenit.,
dist. S; gloss. in c. 2, de Translat. episcop.) Et cela, dit Barbosa,

parce que, bien que le Seigneur ait donné la primauté et la pléni-
tude de puissance à Pierre, il dit aux apôtres et aux disciples : Quoe-
cumque ligaveritis super terram, etc. Qui vos audit me audit, etc.

Apostolorum vero sunt successores episcopi et coeterorum discipulorum
sacerdotes. [C. 2, In novo, 21 dist. ; C. Quorum vices, dist. 68.) In his

igitur, ajoute Barbosa, tantùm vicarii Christi appellantur, quoe in

ipsis sunt cùm Petro communia, in principali verà regimine Ecclesioe
et potestate supremâ, solus vicarius Christi, Summus Pontifex dicitur.

15° Enfin , certains auteurs ont donné collectivement au pape les

noms et titres suivants: Papa pater patrum, christianorum pontifex,
summus sacerdos, .princeps apostolorum, sacerdotum, vicarius Christi,

caput corporis Ecclesioe, pastor ovilis Domini, pater et dominus omnium

(1) Lotterius,deRebeneftc,lib. I, qu. 26,n. 31.

(2) Barbosa,deOfficioet potest.episcop.,part, m, al. 80,n. 1.

(3) Idem, DeJure ecclesiastico,lib. I, c. S, n. 16.
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fidelium, rector domûs Dei, çustos vineoe Dei, sponsus Ecclesioe, proesul

apostolicoe Sedis, episcopus universalis (1).
Le concile de Florence résume ainsi toutes les qualités du pape:

«Le Pontife romain possède la primauté sur tout l'univers, il est
le successeur de saint Pierre, le prince des apôtres, le véritable vi-
caire de Jésus-Christ, le chef de toute l'Église, le père et le docteur
de tous les chrétiens, et à lui seul dans la personne de saint Pierre,
a été confié par notre Seigneur Jésus-Christ la pleine puissance de

paître, régir et gouverner l'Église universelle. » (Voyez FLORENCE.)
On a déjà vu que saint Grégoire, rejetant tous ces titres honora-

bles, ne voulut prendre, par humilité, que celui de serviteur des

serviteurs de Dieu, ce qui a été suivi par tous ses successeurs, en

sorte qu'aujourd'hui, si, dans une bulle, on ne voyait pas cette in-

scription, elle serait regardée comme fausse. [C. Relatum, infin., de
Sentent, excom,; c. Ex multisl,I ,qu. 3.) Mais les expressions, simples
dont se servent les papes eux-mêmes dans leurs rescrits, n'empê-
chent pas que les canonistes ne leur donnent, avec juste raison, tou-
tes ces qualités, dont nous venons de palier, et qu'on ne les trouve
dans le texte même des Canons cités, non seulement comme des mar-

ques de vénération et de respect, mais comme des titres réels d'au-

torité, à cause de la primauté et de l'éminence du Siège apostolique.
L'usage est que le pape, après son élection, quitté son nom propre,

pour en prendre un nouveau. L'on ignore l'époque précise de ce

changement, et quel est le pape qui a commencé à le faire; cepen-
dant on dit que ce fut Sergius II, qui s'appelait auparavant Os Porci,

nom; disent les canonistes, tout à fait indigne de la majesté ponti-
ficale. Cet usage vient plutôt de ce que Jésus-Christ changea le nom

de Simon en celui dePierre,
Au reste, la papauté est un vrai bénéfice. Summus pontificatus

est beneficium ecclesiasticum. (Cap. 1, de Maledic.)
On a longtemps appelé, et les Grecs appellent encore le pape pa-

triarche d'Occident, mais ce titre ne préjudice en rien à la primauté
du pape, car il est par excellence le patriarche apostolique, (Voyez
APOSTOLIQUE.)

§ II. Droit s et autorité du PAPE.

On ne doit pas s'attendre à trouver ici des dissertations théologi-

ques, ni même un détail que l'on trouvé répandu dans tout le cours

de cet ouvrage, touchant l'abondante matière de cet article. Nous

nous contenterons d'en exposer les principes généraux.
Le pape ne peut être jugé par personne, et ses jugements sont

sans appel, tout le monde y doit souscrire, (C, Si papa, dist. 40; c.

1, de Immunit, eccles.; Glos. in c. In istis, dist. 4; c. Apostolicoe, 35,

qu. 9; c. Hoec fides 24, qu. 1; c.Ego, de Jur. clem. I, eod, concile de

Trente, sess. XXV, c. 2, de Reform.)

(1) Bellarmin, deRomanoPontifice,n. 31.
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Le pape élu n'est confirmé par personne, parce que personne sur
la terre n'est au-dessus de lui. (Glos. verb. Dispensandi, cl, dist,23.)

Le pape peut user du pallium, et faire porter sa croix devant soi

par toute la terre, ubique terrarum. Le nom du pape est à la messe,
et doit être récité par tous ceux qui la disent; il est aussi recom-
mandé aux prières des fidèles. Il né peut être contraint d'assister

par lui-même aux conciles, il peut se Contenter d'y envoyer des lé-

gats, ce que ne peuvent faire les autres prélats. (C. Cum oportet, 18,
dist. 8.)

Il n'est pas obligé, en rigueur, de demander le conseil des cardi-
naux dans ses affaires, quoiqu'il le fasse.

Les grâces que le pape a accordées ne sont pas révoquées par
sa mort, quand même les choses seraient encore dans leur entier.

(C. Si super gratta, de Officia deleg. in 6°; c. Si cui, de Proeb. eod.)
(Voyez COURONNEMENT.)

Celui qui à été ordonné par le pape, doit être reconnu tel par son

propre évêque, et ne peut se retirer d'après de Sa Sainteté, sans sa

permission. (Cap. Filîum 1, qu. 1; cap. Per tuas, de Major, et obed.)
(Voyez DIMISSOIRE.)

Lé délégué par le pape est au-dessus de l'ordinaire dans là cause

qui lui est commise. (Cap. Sanè, de Officio delegati.)
L'ordinaire ne peut pas absoudre l'excommunié par lé légat du

pape, quand même ce dernier serait mort,
L'élu par le pape est préféré à tout concurrent, (Cap. Per tuas. J.

G. de Major, et obed,; c. Cum qui, de Proeb. in 6°.) Il en est de même
de son pourvu. (Voyez, DATE.)

Le pape ne tombe point dans l'excommunication, pour communi-

quer avec un excommunié. (Glos. in cap. Si inimicus, dist. 93;
c. Multi, de Sent, excom.)

Celui qui en impose au pape, par un mensonge, est sacrilège.
(C. Serpens, J. G. de Poenît., dist. 1.)

Il y a plusieurs choses de pur usage, que l'on accordé par respect
au pape, comme de porter l'habit blanc, d'être porté solennellement
sur les épaules, qu'on lui baise les pieds.

Le pape n'a point de supérieur sur là terre, par là, dit Barbosa,
on peut juger de sa puissance; on l'appelle l'arbitre et le juge céleste.
On dit qu'il a un tribunal et un consistoire avec Jésus-Christ même,
dont il est le vicaire sur la terre, ce qui rend hérétique quiconque
appelle du pape à Jésus-Christ: Et ideo hoeresim sentire videtur, qui
à sententiâ papoe ad Christum appellat, quasi papam Christi non esse
vicarium, nec cùm eo idem tribunal habere credat. On dit que le pape
tient tous ses pouvoirs cachés dans son sein: Omnia jura etiimin scri-
nio pectoris sui, dicitur habere recondita. (C 1, de Consista in 6°,) 11

peut tout à l'égard du droit positif, quo fit ut valeat.id est, adoequare
quadratarotundis; c'est-à-dire qu'il peut couper, briser, faire et dé-
faire. Il peut disposer à son gré de tous les biens et bénéfices de

l'Église: Nec est qui possit ei dicere, cur itç fàcis? Et c'est ce qu'à fait;
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Pie VII, en cédant par le concordat de 1801 fart. 13) tous les biens

ecclésiastiques de France qui avaient été aliénés ; d'autres papes
dans d'autres États en ont fait autant.

La puissance du pape est, à l'égard de la puissance des princes
temporels, ce que le soleil est à l'égard de la luné. (Cap. Solitoe, de

Major, et obed.) Elle réunit les deux glaives, et n'a point de bornes
au spirituel, parla vertu des clefs que saint Pierre a reçues de Jé-
sus-Christ. (Voyez CLEF.)

La puissance du pape s'exerce, ou par droit ordinaire, où en vertu
des réserves, ou par dévolution, ou enfin par sa plénitude ; mais ces

quatre sortes de puissances doivent se réduire à la puissance ordi-
naire et à la puissance absolue. La puissance ordinaire est celle qui
s'èxerce sur les principes du droit et de l'équité à l'égard de
tous.

La puissance absolue s'exerce sans limites et sans restriction

quelconque. Cette distinction paraît défectueuse à plusieurs auteurs :

Ils veulent que l'on dise que la puissance ordinaire du pape est Celle

qui s'exerce dans le cours ordinaire dès choses que Dieu à établi, et
la puissance absolue celle qui s'exerce contre et par-dessus l'ordre
naturel des choses. Mais Cette étendue de puissance, que l'on pour-
rait trouver extraordinaire, n'est jamais injuste par l'usage équi-
table qu'en font les Souverains Pontifes, ils s'attachent avant tout
inviolablement aux lois de leurs prédécesseurs, et surtout aux an-

ciens canons. (V. In Canone 25, qu. 1.)
Le pape peut déroger arbitrairement à tout ce qui n'est pas atta-

ché substantiellement à la foi, quand la nécessité et le bien de

l'Église le requièrent, (Glos, in c. Sancti, dist. 15, glos; in prooem.
décret.)

Lé pape n'est pas censé dans Ses nouvelles constitutions déroger
aux statuts et coutumes spéciales, s'il n'en est fait mention ex-
presse; et, dans le doute, on présumé qu'il n'y dérogé pas ; il en

faut dire autant du droit du tiers dans ses constitutions. (C, 1, de

Coristit., in 6°; Glos. in cap. Causant, de Rescript.; c. Quod vero dicitis

25, qu. 2; c. Pervenit, 11, qu. 1; c. Licet, de Officia ordinarii; v. Di-

lecip, de Verb. signif.; Glos. in verb. interitionis; c. Super eo, de Of-
ficio deleg.; c. Si quis jam translatus 21, qu. 2; c. Si his cui, de Proeb,
in 6°.) (Voyez CUIPRIUS.)

Le pape n'est pas censé révoquer les privilèges déjà accordés à

une église, sans cause. (C. Privilégia et seq. 25; q. 2; c. Quanto, ih

fin., dist. 63.)
En jugement, le pape suit l'ordre du droit. (C. Ea quoe, de Sent,

excom.; c. Ex parte, de Officio delegati.)
Le pape ne peut accorder des dispensés sur les choses de droit

divin; mais il peut les déclarer et interpréter avec juste causé.

(C. Surit quidam 25, q. 1; c. Statuta, ead.; c. Litteras, de Rest. spol.;
c, Cùm ad monasterium, in fin,, de Stat. monach,; glos. in c. Non est,
de Vit.) (Voyez DISPENSE.)
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Le pape peut dispenser de ce qu'ont établi les apôtres, en ce' qui
n'est pas de foi, et avec juste cause. (C. Lector, 34, q.l.)

Le pape, sur le droit positif, peutaccorder indistinctement toutes
sortes de dispenses pour cause. (C. Proposuit, ubi glos et doctores, de
Concess. proeb.)

Le pape doit garder fidèlement les constitutions de ses prédéces-
seurs ; mais il a le droit de les changer, même les décrets des con-
ciles généraux qui ne regardent pas la foi. (Glos. verb. Concilium,
in c. Ubipericulum, de Elect. in 6°; c. Dudum; c. Quamvis; de Proeb.

in 6°.)
Le pape seul peut dispenser : 1° Un apostat quia reçu les ordres

en son apostasie, pour qu'il puisse exercer cet ordre (c. Fin. ubi

glos. de Apostol.); 2° l'ordonné par un évêque schismatique [cap,
Quia diligentia, de Elect); 3o celui qui a reçu les ordres par un
évêque hérétique (c. Convenientibus, q. 7); 4°l'ordonné simoniaque-
ment (glos. inc. Inordinationes 1, q, I); 5° l'hérétique converti pour
l'exercice des ordres qu'il avait (e. Saluberrimum 1,q. 7); 6° le re-

baptisé sciemment, afin qu'il puisse être ordonné (é. Quïbus etseq.>
de Consecr., dist. 4); 7° l'ordonné furtivement malgré une excommu-
nication duement publiée (c. 1, de Eo qui furtivé, etc.); 8° l'ordonné
dans l'excommunication sciemment ou sans le savoir (e. Cum illo-
rum, de Sent, excom); 9° l'homicide volontaire et illicite pour rece-
voir les ordres, mais difficilement (voyez IRRÉGULARITÉ);10° les bâ-
tards pour être promus aux ordres, pour posséder des dignités, des
cures et d'autres bénéfices (voyez BATARD);11° la pluralité des bé-
néfices incompatibles (voyez INCOMPATIBILITÉ);12° les empêchements
dirimants par le seul droit canonique, le pape en dispense seul

(voyezEMPÊCHEMENT);13° le pape dispense seul des cinq sortes de
serments et des voeux solennels (voyez SERMENT,VOEU);14°l'irrégu-
larité pour cause de difformité et autres causes (voyez .IRRÉGULARITÉ);
15° les condamnés et convaincus de crimes, le pape les dispense
(voyez INFAMIE);16° les suspens pour avoir pris les ordres avant

l'âgé. Dans tous ces cas, le pape dispense de droit ordinaire, et la
dispense est valide.

Il y a d'autres cas où le pape dispense pour grande cause, par une

puissance absolue ou extraordinaire, comme quand il déclare ou in-

terprète les choses de droit divin qu'il ne peut changer : ce qui ar-
rive dans la dispense des voeux essentiels de religion, surtout de
pauvreté et de chasteté. (Voyez VOEU,)

Le pape seul a encore le droit d'absoudre de certains cas d'ex-
communication et de suspense. (Voyez ABSOLUTION,CASRESERVES,SUS-
PENSE.)

Le pape absout du serment obligatoire, mais jamais au préjudice
du tiers, si ce n'est pour grande cause, comme lorsqu'il dispense,
pour de grandes raisons, les sujets du serment de fidélité qu'ils ont
prêté à leur souverain. (Voyez SERMENT.)

Le pape est obligé lui-même par son serment.
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Il y a plusieurs autres droits réservés au pape qui ne se trouvent

pas même compris dans une commission générale donnée à un légat
à latere, s'il n'y en est fait mention. (Voyez LÉGAT.)

Le pape a seul le droit d'ériger une église .en cathédrale, et une
cathédrale en métropole. (C. Proecipimus, caus, 16, quoest. 1.) (Voyez
ÉRECTION.)

Le pape a seul le droit de diviser un évêché. (Voyez UNION,

ÉRECTION.)
Le pape peut seul transférer les évêques. (Voyez TRANSLATION,

ÉVÊCHÉ.)
Il appartient au pape seul de recevoir la renonciation à l'épisco- .

pat. (Voyez EÉSIGNATION.)
Le pape seul peut juger un évêque. (Voyez CAUSEMAJEURE.)
Le pape peut seul accorder des coadjutoreries pour toutes sor-

tes de bénéfices, avec espérance de future succession. (Voyez COAD-.

JUTEUR.)
Le pape peut seul unir deux évêchés. (Voyez UNION.)
Le pape peut seul créer de nouvelles dignités dans une cathédrale

ou dans une collégiale. (Voyez DIGNITÉS.)
Il peut mettre quelquefois deux évêques sur un siège épiscopal.

(C. Non. autem 7, q. 1 ; c. Quoniam, de Officio ordinarii.)
Le pape accorde seul l'administration d'une église cathédrale.

(C. 15, tit. 42, de Elect. in 6°.)
Il peut seul donner un curateur aux biens d'une église cathé-

drale. (1).
Rpeut seul envoyer un visiteur d'une église cathédrale vacante.

(Cap. de Suppl. in 6°.)
Il peut seul conférer deux évêchés à un seul évêque. (C. Rela-

tio 21, q. 1.)

Il peut seul restituer un dégradé.-(Glos. in c. Ideo, 2, q. 6.)
. Il peut seul conférer un bénéfice à temps et sous condition à ve-

nir. (C. Pastoralis 7, q 1; c. Si gratiosè, de Rescript, in 6°.]
Il peut seul donner droit à la vacance future d'un bénéfice. (C 2,

de Proeb. in 6°.)
Il peut seul commettre les causes des clercs à des laïques ou à dés

femmes, et accorder des bénéfices à ces personnes. (C. Mennam 2,

q. 4 ; c-.Ad minus, 63 distinct.)
Le pape seul peut permettre à un simple prêtre de confirmer et

de réconcilier une église consacrée. (Glos. in c. Quanto, de Consue-

tudine). (Voyez CONFIRMATION.)
Le pape peut accorder à un pur laïque la connaissance des causes

spirituelles, et en certains cas des droits spirituels, comme de con-
férer des bénéfices, d'excommunier.et d'absoudre de l'excommunica-

tion, etc. (Glos., verb. Concedimus, in c. Pervenit, dist. 95.)
Le pape seul peut accorder l'exemption de la puissance ordinaire

(1) Barbosa,deOfficioetpolest,episcop.,alleg.50,n, 7,
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et épiscopale, (C, Nulla ratione, 92 dist.; Glos. in c. Auctoritate , de

Privil.in 6°.)
Le pape seul accorde partout des indulgences plénières (1),
Lui seul accorde la permission d'ordonner un clerc hors les temps

fixés pour cela, (Voyez EXTRATEMPORA.).
Il donne seul les ordres sacrés à ceux qui n'ont pas encore atteint

l'âge, (Voyez AGE.)
-

Il peut seul créer des cardinaux. (Voyez CARDINAL.)
Le pape accordé seul la permission à un religieux de passer d'une

règle étroite à une plus douce ad laxiorem. (C. 1, § 1, de Relig.
in 6°) (Voyez TRANSLATION.)

Lui seul dispense de l'irrégularité encourue par l'ordonné qui
dans la suspense, a exercé ses ordres. (Voyez IRRÉGULARITÉ.)

Le pape, seul approuve les ordres et les instituts des ordres reli-

gieux. (C. Unic, de Religiosis domibus in 6°.) (Voyez RÈGLE,)
Lui seul peut approuver l'aliénation considérable des biens

d'église. (Voyez ALIÉNATION.)
Le pape seul peut canoniser les saints, (Cap 1, de Reliq. et vener,

sanctorum.) (Voyez SAINT.) ......
A l'égard de la puissance absolue du pape, à laquelle rien ne peut.

résister, ce qu'il fait contre le droit positif, tient jusqu'à ce que ses.
successeurs y aient dérogé, et on doit lui obéir en ce qui paraît dur.

(Cap. In memoriam, dist l9; Glos. in c. Olim, de Verb. signific.)
Le pape, est au-dessus de toute loi humaine, mais il est soumis à

la loi divine. Non coactivè sed dictamine rationis, licet omnia possit et
valeat, non, debet tamen proetermittere clavem discretionis, quia pleni-
tudo potestatis in executione bonitatis,non in auctoritate pravitatis coni
sistit. Débet autem Christum Dominum, cujus vicarius est, imitari
Non veni solvere legem, sed adimplere. Tune major es, disait saint
Bernard au pape Eugène , Domino tuo, qui ait, Non veni facere vo-
luntatem meam, etc. Lib. de Consideratione. (C. Cùm omnes, de Const.;
c. Justum, 24, 25, qu.1; cap. Basilicas, de Const., dist. 1.)

Le pape ne peut se lier ni lier ses successeurs par des lois posi-
tives. C'est pourquoi les dispenses du pape sur les lois positives
sont valides , quand même elles auraient été accordées sans cause.

Le pape ne peut être lié par aucune censure; de sorte que , s'il
commettait un crime" auquel fût attachée une excommunication, il
ne l'encourrait pas. (Glos. verb. Expectaren, c.. 1, dist. 93.

Le pape, par la même raison, ne peut s'assujettir à la juridiction
de personne. Dans le doute, le pape n'est censé avoir usé que de sa

puissance ordinaire. Ainsi le Siège de Rome fut transféré à Avi-
gnon en vertu de la puissance absolue, et extraordinaire (2).

Le pape ne peut, avec toute sa puissance, effacer le caractère.im-
primé sur une âme par la dégradation ou autrement,

(1) Barbosa,deOfficioet potest, episcop,,alleg. 68.
(S) Felin, in c, de Constit,
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Il ne peut rien faire ni rien commander d'injuste. (C. Inquicitioms,
de Sent, excom.; c.Julianus;c. Si Dominus 11, qu, 3, cap, fin.de lnstit.)

La simple narrative des rescrits du pape, sur laquelle est fondée
la grâce ou la volonté du pape, est digne de toute croyance ce qui
est si vrai que la preuve du contrame n'est pas reçue. (C 1. de

Probat.)
Enfin, le pape peut renoncer à la papauté. (C.Quoniaml, de Re-

nunc. in 6°.) Mais comme il n'a point de supérieur, on a disputé si
la renonciation produisait d'elle-même son effet avant qu'elle eût été

acceptée par les cardinaux, et les auteurs en plus grand nombre
tiennent pour l'affirmative. [Instit. du droit canon, Tit. de Renunc,
lib.li;

Saint Célestin V, qui de simple ermite devint pape en 1294, ne
tarda pas à être, effrayé de la pesanteur du fardeau qui lui avait été

imposé. Plusieurs habiles canonistes qu'il consulta, ayant tous as-

suré qu'un pape avait le droit d'abdiquer, il abdiqua, en effet, dans
un consistoire qui se tint à Naples. Il quitta ensuite les marques de
sa dignité, reprit son nom , qui était celui de Pierre et son habit
de religieux. Il eut pour successeur Boniface VIII.

Napoléon, après avoir été sacré par Pie VII, en 1804, pensa à en
faire le premier évêque de son empire ; il conçut le projet de pren-
dre Rome pour lui-même et de donner au pape Notre-Dame de Pa-
ris. « Tout a été prévu, répondit Pie VII dès qu'il eut connaissance
de ce qui se tramait contre lui ; avant de quitter Rome, nous avons

signé une abdication régulière, valable à l'instant même où nous
serions retenu captif; elle est hors de votre pouvoir, au-delà des

mers,. à Palerme; et quand on nous aura signifié ce qu'on médite
contre nous, il ne vous restera plus dans les mains qu'un misérable
moine qui s'appelle Barnabe. Chiaramonti. ».Devant cette sublime

humilité, l'empereur n'insista plus, et le pontife retourna libre à
Rome (1).

| III. Election et couronnement des PAPES.

L'élection du pape a toujours été retenue dans l'Église, et le choix

que fit saint Pierre de son successeur, n'a rien dé contraire, sui-
vaut les canonistes, aux termes du droit, qui défendent de nommer
le successeur d'un pape encore vivant: Si qùis papa superstite pro ro-
mano pontificatu cuiquam quolibet modo favorem proestare convincitur,
loci sui honore vel communione privetur. (Can. 2, dist. 79.) (Quelques
auteurs ont avancé qu'à l'exemple de saint Pierre, il était permis, en
certains cas, aux papes de choisir leur successeur, parce que la forme
de ce choix n'est que de droit positif et canonique, dont les Souve- .
rains Pontifes peuvent dispenser. (C, Si Petrus, cum seq, 8, qu. 1.)
D'autres soutiennent que les papes n'ont jamais ce pouvoir en aucun

cas, que saint Pierre, lui-même, n'en usa qu'avec le conseil de son

(4) Histoire dePie vu, par Artaud,
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nouveau peuple chrétien. ( Glos. in c. Apostolica, § His omnibus, verb.

Beatus 8, qu. 1, et in c. Si transilus, verb. Non possit, dist. 79.)
L'on tient que; dans les premiers siècles, l'élection du pape se

faisait comme celle des évêques, par le clergé et le peuple; ainsi le

prouvent ces autorités: Cap. Factus 7, qu: 1; cap. 1, dist. 24; cap.
Reliqui, dist. 63; cap. Nullus invitis, dist. 61; cap. Si forte, dist. 63.

Dans la suite, les empereurs romains voulurent prendre part à cette
élection. Dans le cinquième siècle, le pape n'était point consacré que
son élection n'eût été confirmée par les empereurs, ou du moins que
la consécration ne se fît en présence des ambassadeurs de l'empe-
reur, comme nous l'apprend le canon Quia sancta romana, dist. 63,

qui en donne ainsi les motifs: Quia sancta romana Ecclesia, cui(auc-
tore Deo) proesidemus, à pluribus patitur violentias, pontifice obeunte,

quoe ob hoc inferuntur quia absque imper iali notitia pontificis fit electio
et consecratio, nec canonico ritu et consuetudine ab imperatore directe

intersunt nuntii, qui scandala fieri vitent; volumus ut cùm instituendus

est pontifex, convenientibus episcopis, et universo clero eligatur proesente
senatu et populo, qui ordinandus est, et sic ab omnibus electus,proesen-
tibus legalis imperialibus consecretur, nullusque sine periculo sui jura-
menta, vel promissiones aliquas nova adinventione audeat extorquere,
nisi quoeantiqua exigit consuetudo, ne vel Ecclesia scaridalizetur, et im-

perialis honorificentia minuatur. Si nous en croyons le canon Adrianus,
qui est tenu pour apocryphe, le pape Adrien 1er accorda à Charle-
magne la.faculté de nommer et d'élire seul le Souverain Pontife.

Adrianus autem papa cum universâ synodo tradiderunt Carolo jus et

potestatem eligendi pontificem, et ordinandi apostolicam Sedem. (Ead.
dist.) Depuis, suivant le canon In synodo, dist. 62, ce même droit

d'élire les papes fut remis l'an963 par Léon VIII à l'empereur Othon
et à ses successeurs. In synodo congregatâ Romoein ecclesia sancti Sal-
vatoris. Ad exemplum B. Adriani apostolicoe Sedis antistitis, qui do-
mino Carolo victoriosissimo regiFrancorum ordinationem apostolicoe
Sedis concessit: ego quoque Leo episcopus... cum toto clero ac romano

populo constituimus et confirmamus, et corroboramus, et per nostram

apostolicam auctoritatem concedimm, atque largimur domino Othoni

primo, régi Teutqnicorum, ejusque successoribus hujus regniltalioe, in

perpetuumfacultatem eligendi successorem, atque summoe Sedis aposto-
licoe pontificem ordinandi, etc. Mais ces empereurs ne jouirent pas
longtemps de cette concession. Nicolas II, par une constitution de
l'an 1059, in c. In nomine, dist. 23, rétablit les choses comme elles
étaient anciennement, c'est-à-dire,qu'il ordonna,pour éviter les trou-

bles, que l'élection se fît parle clergé et parle peuple: Salvo debito

honore, dit ce pape, et reverentia dilecti filii nostri Henrici, qui in proe-
sentiarum rex habetur et futurus imper ator, Deo concedente speratur;
sicut jàm sibi concessimus et successoribus illius quiab hâc apostolica
Sede personaliter hocjus impetraverint.

Les empereurs ne s'opposèrent pas à l'exécution de ce nouveau

règlement, qui leur enlevait la concession qui leur avait été faite;
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mais ils voulurent avoir leur part à l'élection, suivant ces paroles,
salvo debito honore. Innocent II, élu en 1154, fit une constitution pour
exclure le peuplé dont les factions troublaient souvent ces élections.

Enfin, la dernière réformation qui subsiste encore aujourd'hui eta.it
réservée au pape Alexandre III, lequel dans le concile de Latran,
tenu en 1179, exclut de cette élection le peuple et le clergé, et la

donna aux seuls Cardinaux, en ordonnant que celui qui serait élu par
les deux tiers du collège serait reconnu pour pape. Voici les termes
de ce règlement:

Licet de vitandâ discordiâ in electione romani Pontificis, manifesta
satis à proedecessore nostro constituta manaverint; quia tamensoepè post
illa per improboe ambitionis audaciam gravem passa est Ecclesia scissu-
ram; nos etiam admalum hoc evitandum de consilio frairum nostrorum,
et sacri approbatione concilii, aliquid decrevimus adjungendum.

§ 1. Statuimus ergo, ut si forte (inimico homine superseminante ziza-

niam) inter cardinales de substituendo Summo Pontifice non poterit esse

plena concordia, et duabus partibus concordantibus, pars lertia concor-
dare noluerit, aut sibialium proesumpserit nominare. ille absque ullâ

exceptione ab universali Ecclesia romanus Pontifex habeatur, qui à dua-
bus partibus concordantibus electus fuerit et receptus.

§ 2. Si quis autem de terlioe partis nominàlione confisus (quia de ra-
tione esse non potest) sibi nomen episcopi usurpaverit, tàm ipse, quàm
hi, qui eum receperint, excommunicalioni subjaceant, et totius sacri or-
dinis privatione mulctentur, ità ut vialici etiam eis (nisi tantùm in ulti-

.mis) communia denegetur:.et si non resipuerint, cum Dathan et Abiron

(quos terra vivos absorbuit) accipiant portionem.

| 3. Proetereà si à paucioribus quàm à duabus partibus aliquis electus

fuerit ad apostolatus officium, nisi major concordia intercesserit nullate-
nùs assumatur, et proedicloe poenoe subjaceat, si humiliter noluerit absti-
tiere. Ex hoc tamen nullum canonicis constitulionibus et aliis Ecclesiis

proejudicium generetur, in quibus majoris et sanioris partis debet senten-
tia proevalere: quod quiain eis in dubium venerit, superioris poteritjudi-
cio definiri. In romanâ verô Ecclesia spéciale aliud constituitur guianon
jjoterit ad superiorem recursus haberi. (Cap. 6, de Electione.)

Le concile général de Lyon, sous Grégoire X, en 1274, et celui

de Vienne, sous Clément V en 1312, confirment cette forme d'élec-
tion, qui, comme nous l'avons dit, se pratique encore à présent;
mais ils ajoutèrent encore de nouvelles règles. Le concile de Lyon
introduisit l'usage du conclave, et celui de Vienne établit les for-
malités qui s'observent aujourd'hui pendant la vacance du siège de
Rome et dans le conclave même. La constitution qu'on publia à ce

sujet dans la cinquième session du premier de ces conciles, porte
en substance que le pape étant mort dans la ville où il résidait avec
sa cour, les cardinaux présents attendront les absents pendant dix

jours seulement, après lesquels ils s'assembleront, dans le palais où
logeait le pape, et se contenteront chacun d'un seul serviteur clerc
ou laïque à leur choix. Ils logeront tous dans une même chambre,

T. iv, 20
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sans aucune séparation de muraille ou de rideau, ni autre issue qui

pour le lieu secret. D'ailleurs cette chambre commune sera telle-
ment fermée de toutes parts, qu'on ne puisse y entrer ni en sortir.
Personne né pourra approcher des cardinaux, ni leur parler en

secret, si ce n'est du consentement de tous les cardinaux présents,

et pour l'affaire de l'élection.
On ne pourra leur envoyer ni message, ni écrit, le tout sous

peiné d'excommunication par le seul fait. Le conclave aura toute-

fois une fenêtre par où l'on puisse commodément servir aux cardi-

naux la nourriture nécessaire, mais sans qu'on puisse entrer par
cette fenêtre :; que si, ce qu'à Dieu ne plaise ! quod absit, trois jours,

après leur entrée dans le conclave, ils n'ont pas encore élu le pape,
les cinq-jours suivants ils se contenteront d'un seul plat, tant à

dîner qu'à souper, ; mais après ces cinq j oUrs, on ne leur donnera

plus que du pain, du vin et de l'eau jusqu'à ce que l'élection soit

faite, pendant le conclave, 'ils ne recevront rien de la chambre apos-
tolique,'ni des autres revenus de l'Église romaine, ils né se mêle-
ront d.aucune autre affaire que de l'élection, sinon en cas de péril;
ou d'autres necessités évidentes. Si quelqu' un des cardinaux n'entre

point dans le conclave, ou en sort sans cause manifeste de maladie;
il n'y sera plus admis, et on procédera sans lui a l'élection. S'il veut

rentrer après être guéri, ou si d'autres absents reviennent après les

dix jours, la chose étant en son entier, réintégra, c'est-à-dire avant

l'élection, ils seront admis, en l'état on l'affaire se trouvera. S'il

arrive que le pape meure hors de la ville de sa résidence, les cardi-

naux s'assembleront dans la ville épiscopale du territoire où il sera

décédé, et y tiendront le conclave dans la maison de l'évêque ou
autre qui leur sera assignée. Le seigneur ou les magistrats de la

ville où se tiendra le conclave feront observer tout ce que dessus,
sans y ajouter aucune rigueur plus grande contre les cardinaux
le tout sous peine d'excommunication, d'interdiction et de tout ce

que l'Église peut imposer de plus sévère. Les cardinaux ne feront

entreeux aucune convention ni serinent, ni né prendront aucun.,

engagement, sous peine de nullité; mais ils procéderont àl'éléction
de bonne foi, sans préjugé et sans passion, n'ayant en vue que l'uti-

lité de l'Église; On fera dans ce temps, par toute la chrétienté,
des prières publiques pour l'élection du pape. (Cap. Ubi pèriculum,
de Electione, in 6°.)

La constitution du concile de Vienne ne changea rien à ce règle-
ment, elle ajouta seulement que l'office des pénitenciers me finirait

pas à la mort du pape, et que si, pendant la vacance, ils venaient

à manquer, les cardinaux assemblés pourraient y pourvoir que

quand le pape décéderait hors de la ville de Rome, on procéderait
à l'élection du successeur, non à l'endroit même où le pape serait

décédé, mais à celui du diocèse où était le siège de la justice ou des

expéditions : Ubierat causarum et litterarum audientia. Que s'il arri-

vait, à Dieu ne plaise que les cardinaux sortissent du conclave
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sans avoir fait l'élection, les magistrats commis à l'exécution du

règlement du concile de Lyon, doivent employer leur autorité et la
force pour leur faire donner au plus tôt un Souverain Pontife à

l'Église; afin que, pour éviter le schisme et les dissensions, on n'op-
pose à aucun cardinal aucune exception de censure pour lui ôter
son suffrage. (Clem. 2, de Electione.)

Plusieurs papes ont confirmé ou modifié les règlements de ces
deux Conciles. Clément VII, par sa constitution Carissimus du 26
octobre 1529; Paul IVpar la constitution Cùm secundùm de l'an 1554;
Pie IV, par la constitution In eligendis de l'an 1552 ; Grégoire XV

par la constitution Mterni en 1621 ; et enfin Urbain VIII, par la
bulle Ad Romanum du 5 des calendes de février 1625. Ces nou-
velles bulles défendent les gageures sur l'élection du pape, sous

peine d'excommunication et de privation de bénéfices contre les
clercs. Elles défendent sous de grièves peines le violement de la
clôture et des règles établies par le concile de Lyon touchant le
conclave. Elles adoucissent un peu la rigueur de ce concile, par rap-
port à la nourriture, et pourvoient aux nécessités naturelles des
cardinaux par une désignation particulière et détaillée de toutes
les personnes dont ils peuvent avoir besoin. Voyez sous le mot CON-

CLAVEla description de ce qu'il est aujourd'hui.
Les mêmes bulles accordent droit de suffrage aux cardinaux de

nouvelle création qui n'ont pas encore reçu les ornements et les

marques du cardinalat : Insignia cardinalatûs neque os clausum aut
si clausum nondum apertum. Elles le refusent aux cardinaux non

diacres, mais les papes sont à cet égard en usage de dispenser de
cette loi.

On prétend que si le plus grand nombre des cardinaux venait à

décéder, les survivants, ne fussent-ils que deux, feraient l'élection

quia unus poterit eligere alium. Un seul pourrait élire, et même se

choisir lui-même si, étant resté seul, les autres à qui il aurait
demandé le pouvoir d'élire, le lui avaient donné Comme à un com-

promissaire. (Panorniew cap. Licet, in fin.)
Mais à qui appartiendrait l'élection du pape, s'il n'y avait point

de cardinaux ? Les uns disent qu'elle appartiendrait aux chanoines
de Latran, les autres aux patriarches, et d'autres au concile gé-
néral. Cette question paraît un peu oiseuse.

Régulièrement on ne doit élire et on n'élit pour pape qu'un car-

dinal. (Can. Oportebat et seq., dist. 79.) Mais l'élection d'une autre

personne, même d'un laïque d'un grand mérite, ne serait cependant

pas nulle. (Glos. in cap. Si quis pecunia, eod. verb. Non apôstolicus.)
On ne pourrait jamais autoriser l'élection d'une femme. (Cap. Nova,
de Poenit. et remis.) Il faut être protestant ou aveuglé par des pré-

jugés fanatiques, pour croire à la fable de la papesse Jeanne.

Le pape doit être au moins âgé de trente ans. (Voyez AGE.)
Quant à la forme qu'observent les cardinaux dans l'élection du

pape, on voit ci-dessus les termes du chapitre Licet, Imo quocumque
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modo appareat duas partes consentisse in aliquem tanquàm in electum,
jus habet, et verus papa est. C'est-à-dire, que les deux tiers des

suffrages sont toujours la condition essentiellement nécessaire de
cette élection.

On a pratiqué dans l'élection du pape, la voie du scrutin, du com-

promis, de l'accès et de l'inspiration, dont nous parlons ailleurs
(Voyez ÉLECTION,ACCESSION.)Mais Grégoire XV a fait à ce.sujet un
nouveau règlement confirmé par le pape Urbain VIII, que l'on suit
à présent.Ce règlement porte en substance que l'élection du pape
ne pourra se faire que dans le conclave bien fermé ou après le sa-
crifice de la messe, à laquelle tous les cardinaux communieront; les

suffrages seront donnés secrètement par des billets, à moins que
les cardinaux conviennent unanimement de donner pouvoir à cer-
tains d'entre les cardinaux de faire au nom de tous l'élection du

pape; ou bien que tous, comme par inspiration, fassent unanime-
ment le choix de tel par ce mot prononcé distinctement, eligo, ou
écrit si la voix manque. La bulle déclare toute élection faite dans
une autre forme, nulle et invalide, et prononce' différentes peines
contre l'élu et ses électeurs. Elle veut que parmi jes deux tiers des!
suffrages qui peuvent se former par le scrutin et par l'accession, on
ne compte jamais le suffrage de l'élu lui-même, quoiqu'on doive,
toujours compter sa personne parmi le nombre des cardinaux èli-

'

sants.

Quand donc les deux tiers de voix se rencontrent en une même =

personne soit par voie de scrutin ou par accession, le premier car-
dinal évêque déclare au nom de tout le collège des cardinaux, le

pape élu, auquel il met son rochet après l'acceptation. Il le place
sur un siège paré, lui donne l'anneau du pêcheur, et lui fait dire
de quel nom il veut être appelé; ensuite le premier des cardinaux
diacres ouvre une petite fenêtre d'où il peut voir et être vu du

peuple qui attend, lui montre une croix, proférant à haute voix ces
mots : Annuntio vobis, etc. ( Voyez CONCLAVE.)

Après cela le nouveau pape est dépouillé par les cardinaux diacres
de ses vêtements ordinaires qui appartiennent aux clercs des céré-
monies, et est revêtu par ces mêmes cardinaux, de tous les habits !

pontificaux, qui sont alors une robe blanche de laine, des sandales

rouges avec la croix d'or par-déssus, la ceinture rouge avec les

agrafes d'or, la barrette rouge et le rochet blanc; A tout cela on

joint l'àmict et une aube longue avec sa ceinture. On lui donne aussi ;
ï'étole ornée de perles, s'il est prêtre ou évêque ; s'il n'est que
sous diacre ou moins, il ne porte alors aucune étole avec tous ces
habits. Le pape s'assied sur le même siège, où il signe plusieurs
suppliques, après quoi l'on revêt le pape du pluvial rouge et de la
mitre la plus précieuse. On le fait asseoir sur l'autel, où tous les
cardinaux, suivant leur rang, lui vont faire la révérence, et lui
baiser les pieds, la main et la bouche.

Pendant que cette cérémonie se fait, l'on ouvre toutes les portes
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du conclave, et l'on rompt et démolit les barrières et les murs dont

les avenues, les portes et les fenêtres étaient closes et murées, et

les soldats entrent dans le conclave sans ordre et confusément,

prennent et pillent tout ce qu'ils trouvent appartenant au cardinal

nouvellement élu pape, et le peuple pille sa maison. Du conclave on

porte le nouveau pape dans l'église de Saint-Pierre, acecompagné des

chanoines et chantres de ladite église qui chantent dans la marche
Ecce sacerdos magnus ; et étant arrivés dans l'église de Saint-Pierre,
on chante le Te Deum.

Le nouveau pape est mis dans sa chaire pontificale en cette église
de Saint-Pierre, où, en présence de tout le peuple, le s cardinaux,
les évêques, les prélats et autres personnes lui rendent les devoirs

et hommages ordinaires. La cérémonie finie, il donne l'absolution

générale et sa bénédiction à tous les assistants, et peu de temps

après il est porté dans le palais de Saint-Pierre.

Après cette première et principale cérémonie qui consommé

l'élection, puisqu'elle n'a pas besoin d'être confirmée, vient celle de

l'ordination ou consécration du pape, s'il n'est pas dans les ordres
ou évêque(l). S'il est évêque, onn'a qu'à procéder au couronnement,
cérémonie indépendante de l'élection, qui regarde, plutôt le pape
comme prince temporel, que comme vicaire de Jésus-Christ. (Voyez
COURONNEMENT.)C'est à ce couronnement que le maître des cérémo-
nies mettant le feu dans les étoupes, prononce à haute voix, en se

tournant vers le pape, ces paroles : Pater, sancte, sic transit gloria
mundi, omnis earo foenum, et omnis gloria ejus sicut flos agri. Nous di-

sons sous le mot COURONNEMENTque dans cette cérémonie, on va de

l'Église de Saint-Pierre à Saint-Jean de Latran ; nous remarque-
rons ici que ce trajet se fait dans une marche des plus éclatantes,

processionnellement età cheval par tous les Cardinaux et prélats qui
se trouvent à Rome, par tous les officiers du pape, et généralement

par tous les seigneurs, et gentilshommes qui y sont aussi. Le pre-
mier d'entre les Seigneurs et gentilshommes marché à pied au ce té

droit du pape, et tient les rênes du cheval blanc sur lequel il est

monté. Un autre seigneur marche au côté gauche. Quand le pape
est parvenu dans ce passage au mont Jourdain, les Juifs viennent

lui rendre hommage, le genou en terre, lui présentant leur loi écrite

en langue hébraïque qu'ils louent beaucoup et exhortent Sa Sainteté
à la révérer. Le pape leur répond : Sanctam legem, viri hoebrei et

laudamus et veneramur, ut pote ab omnipotenti Deo per mànus Moysis

patribus vestris-tràdita est : observantiam vero vestram et vanam inter-

pretationem damnamus atque reprobamus, quia Salvatorem, quem
adhuc frustra expéctatis, apostolica fides jàm pridem advenisse docet et

proedicat Dominum nostrum Jesum-Christum, qui cum Patre et Spiritu
sancto vivit et regnat Deus, per omnia soecula soecnlorum.

(1) De nos jours, on ne cite que Clément XIV et GrégoireXVI, qui n'étaient que
de"simples prêtres à leur promotion à la papauté.
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Étant arrivé à Saint-Jean de Latran, les chanoines de cette église
viennent recevoir le pape avec les cérémonies qui sont dues à sa di-

gnité, le portent sur leurs épaules au-dedans de leur église, et le'

placent en un siège de marbre fort bas, de manière qu'il semble être

par terre, d'où les cardinaux le relevant, disent ce verset : Suscitat
de pulvere egenum, et de stercore erigit pauperem, ut sedeat cumprinci-
pibus, et solium. glorioe teneat. C'est alors que le pape recevant h

pleines mains de la monnaie où il n'y a ni or ni argent, la répand
parmi le peuple en proférant ces paroles : Argentum et aurum non
est mihi, quod autem habèo, hoc tibi do après quoi il se retiré par un

pont fait exprès pour empêcher que la multitude ne l'accable.
L'acte d'élection du pape est dressé par un protonotaire aposto-

lique du nombre des participants. Quant a la profession de foi du

pape, voyez PROFESSION.L'article 9 des libertés de l'Église gallicane
de Pithou, semble regretter que les papes ne rendent pas compte de
leur foi aux rois de France, Il aurait voulu sans, doute assujettir le

pasteur de l'Église universelle à cette humiliante formalité, envers
une des brebis de. son troupeau, et amener le suprême gardien de la
doctrine catholique à' faire sa profession de foi aux genoux de la

puissance séculière. Voilà une de ces précieuses libertés qu'on vou-
lait encore mettre en honneur de nos jours (1)

§ IV. Liste des PAPES.

Nous allons donner ici la liste des papes que l'on trouvé partout,
mais dans peu de livres par ordre alphabétique. Chacun sait le be-
soin que l'on a dans l'étude du droit canonique, de savoir l'époque
d'un canon, et le pontificat sous lequel il a été fait. Nous suivrons
la chronologie de Doujat, quoiqu'elle ne soit pas. la plus commune.

A-

Adéodat (S.)élu l'an 671, siégea 7 ans, 2 mois et 7 jours.
Adrien Ier, élu l'an 772, siégea 23 ans, 10 mois et 17 jours.
Adrien II, élu l'an 867, siégea 4 ans, 10 mois et, 17 jours.
Adrien III, élu l'an 884, siégea 1 an, 3 mois et 19 jours.
Adrien IV, élu l'an 1154, siégea 4 ans, 8 mois et 29 jours.
Adrien V, élu l'an 1276, ne siégea que 29 jours.
Adrien VI, élu l'an 1522, siégea 1 an, 8 mois et 6 jours.
Agapet le1 (S.), élu l'an 535, siégea 10 mois et 14 ou 18 jours,
Agapet II, élu l'an 946, siégea 9 ans, 7 mois et 19 jours.
Agathon (S.), élu l'an 678, siégea 3 ans, 6 mois et 25 jours.
Alexandre Ier (S.), élu l'an 119, siégea 10 ans, 5 mois et 25 jours
Alexandre R, élu l'an 1061, siégea 11 ans et 22 jours,
Alexandre III, élu l'an 1159, siégea 21 ans, Il mois et 21 jours,
Alexandre IV, élu l'an 1254, siégea 6 ans, 5 mois et 4 jours.

(1) Manuelde droit ecclésiastiquefrançais, pag.. 18,
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Alexandre V, élu l'an 1409, siégea 10 mois et 8 jours.
Alexandre VI, élu l'an 1492, siégea 11 ans et 8 jours.
Alexandre VII, élu l'an 1655, siégea 12 ans, 1 mois et 15 jours.
Alexandre VIII, élu l'an 1689, siégea 1 an et 4 mois.
Anaclet Ier (S.), élu l'an 101, siégea 9àns, 3 mois et 10 jours,
Anaclet n ou Pierre de Léon, antipape, l'an 1130.
Anastase Ier (S.), élu l'an 398, siégea 4 ans, 1 mois et 13 jours.
Anastase H (S,), élu l'an 496, siégea 1 an, 11 mois et 23 jours,:

-AnastaseIII, élu l'an 910, siégea 2 ans et 2 mois.
Anastase IV, élu l'an 1153, siégea 1 an, 4 mois et 24 jours.
Anicet (S.), élu l'an 165, siégea 7 ans, 8 mois et 24 jours.'
Antère (S.), élu l'an 235, siégea 2 mois.

B

Benoît Ier, élu l'an 573, siégea 4 ans, 2 mois et 15 jours,
Benoît II (S.), élu l'an 684, siégea 8 mois et 17 jours.
Benoît III, lu l'an 855, siégea 2 ans, 6 mois et 10 jours.
Benoît IV, élu l'an 905, siégea pendant quelques mois.
Benoît V, élu l'an 964, siégea un an environ.
Benoît VI, élu l'an 972, siégea 1 an, 3 mois et quelques jours,;
Benoît VII, élu l'an 975, siégea 9 ans.
Benoît VIII, élu l'an 1013, siégea 12 ans environ.
Benoît IX, élu l'an 1034, siégea 10 ans et quelques mois.
Benoît X, ou Jean Mincius, antipape, 1059

Benoît XI, élu l'an 1303, siégea 8 mois, et 17 jours.
Benoît XII (B.), élu l'an 1334, siégea 7 ans, 4 mois et 6 jours.
Benoît XIII, élu l'an 1624, siégea.6 ans.
Benoît XIV, élu l'an 1740, siégea 18 ans moins trois mois.
Benoît XIII antipape, dit Pierre de Lune, 1394.
Boniface Ier (S.), élu l'an 418, siégea 4 ans, 9 mois et 28 jours.
BonifaceR (S.), élu l'an 530, siégea 2 ans et 2 jours.
Boniface III, élu l'an 606, siégea 8 mois et 23 jours,
Boniface IV (S.), élu l'an 607, siégea 6 ans, 8 mois et 13 jours.
Boniface V, élu l'an 617, siégea 7 ans, 10 mois et 1 jour.
Boniface VI, antipape, 897.

Boniface VII, antipape, 964.
Boniface VRI, élu l'an 1294, siégea 8 ans, 9 mois et 18 jours.
Boniface IX, élu l'an 1389, siégea 14 ans et 11 mois.

Caïus (S.), élu l'an 283, siégea 12 ans, 4 mois et 5 jours.
Calixté Ier (S.), élu l'an 219, siégea 5 ans, 1 mois et 12 jours.
Calixté II, élu l'an 1119, siégea 5 ans, 10 mois et 13 jours.
Calixte III, élu l'an 1455, siégea 3 ans, 5 mois et 29 jours.
Calixté ou Théobalde, antipape, 1124.
Calixte III, ou Jean, abbé de Strum, antipape, 1162,
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Célestin Ier (S.), l'an 427, siégea 8 ans, 5 mois et 3 jours.
Célestin II, élu l'an 1143, siégea 5 mois et 13 jours.
Célestin III, élu l'an 1191, siégea 6 ans, 8 mois et 28 jours.
Célestin IV, élu l'an 1241, siégea 18 jours.
Célestin V (S.), élu l'an 1294, siégea 5 mois et 8 jours.
Christophe, élu l'an 906, siégea 7 mois.
Clément Ier (S.), élu l'an 91, siégea 9 ans, 6 mois et 6 jours.

'

Clément II, élu l'an 1046, siégea 9 mois.
Clément III, élu l'an 1188, siégea 3 ans, 2 mois et 10 jours.
Clément IV, élu l'an 1265, siégea 3 ans, 9 mois et 2 jours.
Clément V, élu l'an 1305 siégea 8 ans, 10 mois et 16 jours.
Clément VI, élu l'an 1342, siégea 10 ans, 6 mois et 29 jours.
Clément VII, élu l'an 1523, siégea 10 ans, 10 mois et 7 jours.
Clément VIII, élu l'an 1592, siégea 13 ans, 1 mois et 3 jours.
Clément IX, élu l'an 1667, siégea 2 ans.
Clément X, élu l'an 1670, siégea 6 ans.

Clément'XI, élu l'an 1700, siégea 21 ans.
Clément XII, élu l'an 1730, siégea 10 ans environ.
Clément XIII, élu l'an 1758, siégea 10 ans et 7 mois.
Clément XIV, élu l'an 1769, siégea 5 ans, 4 mois et 3 j ours
Clément III, ou Guibert, archevêque de Ravenne, 1080.
Clément VII, ou Robert, évêque de Genève, antipape, 1378.
Clément VIII, ou Gilles de Mugnoz, antipape, 1424.
Clet (S.), élu l'an 78, siégea 12 ans, 7 mois et 2 jours.

•

Conon, élu l'an 686, siégea 11 mois et 23 jours.
'

Constantin, élu l'an 708, siégea 6 ans, 1 mois et 2 jours.
Constantin, antipape, 768.
Corneille (S.), élu l'an 251, siégea 4 ans et 17 jours.

D

Damase Ier (S.), élu l'an 367, siégea 17 ans, 2 mois et 27 jours.
Damase R, élu l'an 1048, siégea 23 jours.
Denis (S.), élu l'an 258, siégea 12 ans, 3 mois et 13 jours.
Dieu-Donné ou Deus-Dedit, élu l'an 614, siégea 2 ans, 11 mois et

26 jours.
Dioscore, antipape, 530.
Donus Iet, ou Domnus, élu l'an 676, siégea 1 an, 5 mois et 10 jours.
Donus n, ou Domnus, élu l'an 972, siégea 3 mois.

E

Eleuthère (S.), élu l'an 177, siégea 15 ans et 23 jours.
Etienne Ier (S.), élu l'an 255, siégea 2 ans, 3 mois et 22 jours.
Etienne, que l'on est dans l'usage de ne pas compter, siégea 4 jours,
_ l'an 752.
Etienne II, élu l'an 752, siégea 5 ans et 20 jours.
Etienne III, élu l'an 768, siégea 3 ans, 5 mois et 12 jours.
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Etienne IV, élu l'an 816, siégea 1 an, 7 mois et 3 jours.
Etienne V, élu l'an 855, siégea 6 ans et quelques jours.
Etienne VI, élu l'an 897, siégea.3 ou 4 ans.

Étiénne.VII, élu l'an 929, siégea 3 ans, 4 mois et 5 jours.
Etienne VIII, élu l'an 939, siégea 3 ans, 4 mois et 5 j ours.

Etienne IX, élu l'an 1057, siégea 8 mois environ.

Eugène Ier (S.), élu l'an 655, siégea 5 ou 6 mois et 23 jours.

Eugène II, élu l'an 824, siégea 3 ans, 2 mois et 23 jours.

Eugène III, élu l'an 1145, siégea 8 ans, 4 mois et 13 jours.

Eugène IV élu l'an 1431, siégea 15 ans, 11 mois et 20 jours
Eulalie, troisième antipape, 418
Eusèbe (S.) élu l'an 309, siégea 2 ans, 8 mois et 21 jours.
Eutychien (S.), élu l'an 275, siégea 8 ans, 6 mois et 4 jours.

Evariste (S.), élu l'an 110, siégea 9 ans et 3 mois.

F

Fabien (S.), élu l'an 236, siégea 15 ans et 5 jours.
Félix Ier (S.), élu l'an 270, siégea 4 ans, 4 mois et 29 jours.
Félix avec Libère, 356
Félix III (S.) élu l'an 483, siégea 8 ans, 11 mois et 22 jours.
Félix IV (S.), élu l'an 526, siégea 3 ans, 3 mois et 14 jours.
Félix V, ou Amédée, duc de Savoie, antipape, 1439.

Formose, élu l'an 890, siégea 6 ans et 6 mois.

G

Gélase Ier (S.), élu l'an 492, siégea 4 ans, 8 mois et 19 jours.
Gélase II, élu l'an 1118, siégea 1 an et 4 jours.
Grégoire Ier (S.), élu l'an 590, siégea 13 ans, 6 mois et 10 jours.

Grégoire II (S.), élu l'an 714, siégea 16 ans, 8 mois et 20 jours.

Grégoire III (S.), élu l'an 731, siégea 10 ans, 9 mois et
12 jours.

Grégoire IV, élu l'an 827, siégea 16 ans et 4 mois.

Grégoire V, élu l'an 996, siégea 2 ans, 8 mois et 6 jours.
Grégoire VI, élu l'an 1044, siégea 2 ans et 8 mois.

Grégoire VII (S.), élu l'an 1073, siégea 12 ans , 1 mois et
3 jours.

Grégoire VIII, élu l'an 1187, siégea environ 2 mois.

Grégoire IX, élu l'an 1227, siégea 14 ans, 5 mois et 3 jours.
Grégoire X (B.), élu l'an 1271, siégea 4 ans, 4 mois et 10 jours.
Grégoire XI, élu l'an 1371, siégea 7 ans, 2 mois et 24 jours.
Grégoire XII, élu l'an l406, siégea 2 ans, 6 mois et 14 jours.
Grégoire XIII, élu l'an 1572, siégea 12 ans, ,10 mois et 29 jours.
Grégoire XIV, élu l'an 1590, siégea 10 mois et 10 jours.
Grégoire XV, élu l'an 1621, siégea 2 ans et 5 mois.

Grégoire XVI, élu l'an 1831, siégea 15 ans, 2 mois et 29 jours..
Grégoire, antipape, en 1013.
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Hadrien, voyez Adrien.
Hilaire (S.), élu l'an 461, siégea 5 ans, 9 mois et 29 jours.
Honorius Ier, élu l'an 626, siégea 2 ans, 4 mois et 27 jours.
Honorius II, élu l'an 1124, siégea 5 ans, 1 mois et 17 jours.
Honorius III, élu l'an 1216, siégea 10 ans et 8 mois.

Honorius IV, élu l'an 1285, siégea 2 ans et un jour.
Honorius II, ou Cadaloüs, antipape, 1062.

Hormisdas (S.), élu l'an 514, siégea 9 ans et 10 jours.

Hygin (S.), élu l'an 152, siégea Sans et 28 jours.

I -

Innocent Ier (S.), élu l'an 402, siégea 15 ans, 2 mois et 10 jours.
Innocent II, élu l'an 1130, siégea 13 ans, 7 mois et 10 jours;
Innocent III, élu l'an 1198, siégea 18 ans, 6 mois et 9 jours.
Innocent IV, élu l'an 1241, siégea 11 ans, 5 mois et 14 jours.
Innocent V, élu l'an 1276, siégea 5 mois et 5jours.
Innocent VI, élu l'an 1352, siégea 9 ans, 8 mois et 20 jours.
Innocent VII, élu l'an 1404, siégea 2 ans et 22 jours.
Innocent VIII, élu l'an 1484, siégea 7 ans, 10 mois et 27 jours.
Innocent IX, élu l'an 1591, siégea 2 mois.
Innocent X, élu l'an 1644,, siégea 10 ans, 3 mois et 22 jours.
Innocent XI, élu l'an 1675, siégea 13 ans.

Innocent XII, élu l'an 1691, siégea 9 ans.

Innocent XIII, élu l'an 1721, siégea 3 ans.

S

Jean Ier (S.), élu l'an 523, siégea 2 ans, 6 mois et 14 jours.
Jean II (S.), élu l'an 532, siégea 2 ans et 8 mois.

Jean III, élu l'an 559, siégea 12 ans, 11 mois et 16 jours.
Jean IV, élu l'an 640, siégea 1 an, 9 mois et 6 jours.
Jean V, élu l'an 685, siégea 1 an et 11 jours.
Jean VI, élu l'an 701, siégea 3 ans, 2 mois et 12 jours.
Jean VII, élu l'an 705, siégea 2 ans, 7 mois et,17 jours.
Jean VIII, élu l'an 872, siégea 10 ans et 1 jour.
Jean IX, élu l'an 901, siégea 3 ans et 15 jours.
Jean X, élu l'an 913, siégea 15 ans.
Jean XI, élu l'an 931, siégea 4 ans et 10 mois.

Jean XII, élu l'an 955, siégea 9 ou 10 ans.

Jean XIII, élu l'an 965, siégea 6 ans, 11 mois et 5 jours.
Jean XIV, élu l'an 984, siégea un an et quelques mois.

Jean XV, élu l'an 985, siégea 10 ans, 4mois.et 12 jours.
Jean XVI, antipape, élu l'an 997.

Jean XVII, élu l'an 1003, Siégea 5. mois. ,

Jean XVIII. élu l'an 1003, siégea 5 ans, 7 mois et 28 jours,
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Jean XIX, élu l'an 1024, siégea 9 ans et 8 mois.

Jean XX, antipape, 1043.

Jean XXI, élu l'an 1276, siégea 6 mois et 8 jours,
Jean XXII, élu l'an 1316, siégea 18 ans, 3 mois et 28 jours.
Jean XXIII, élu l'an 1410, siégea 5 ans et 15 jours.
Jean, diacre, antipape, 844.

Jules Ier (S.), élu l'an 336, siégea 15 ans, 5 mois et 17 jours.
Jules II, élu l'an 1502, siégea 9 ans, 3 mois et 21 jours.
Jules III, élu l'an 1550, siégea 5 ans, 1 mois et 16 jours.

L

Landon, élu en l'an 912, siégea quelques mois.

Laurent, quatrième antipape, 498.
Léon Ier(S.), élu l'an 440, siéga 20 ans et 11 mois.

Léon II (S..), élu l'an 683, siégea 10 mois et 14 jours.
Léon III (S.), élu l'an 795, siégea 20 ans, 5 mois et 17 jours.
Léon IV (S.) élu l'an 847 siégea 8 ans, 3 mois et 5 jours.
Léon V, élu l'an 906, siégea 40 jour s.
Léon VI, élu l'an 928, Siégea 6 mois et 15 jours.
Léon VII, élu l'an 938, siégea 3 ans et 6 mois.

Léon VIII, intrus par l'autorité de l'empereur Othon, 962.
Léon IX (S), élu l'an 1049., siégea 6 ans, 2 mois et 7 jours.
Léon X, élu l'an 1513, siégea 8 ans et 20 jours.
Léon XI, élu l'an 1605, siégea 27 jours.
Léon XII, élu l'an 1823, siégea 5 ans, 4 mois et 16 jours.
Libère (S), élu l'an 352, siégea 15 ans, 4 mois et 2 jours.
Lin (S.), élu l'an 67, siégea 11 ans, 2 mois et 23 jours.
Luce Ier (S.), élu l'an 253, siégea 1 an et 4 mois.
Luce II, élu l'an 1144, siégea 11 mois et 14 jours.
Luce III, élu l'an 1181 siégea 4 ans, 2 mois et 18 jours.

Marc (S.), élu l'an 336, siégea 8 ans et 22 jours.
Marcellin (S.), élu l'an 296, siégea 7 ans, 11 mois et 26 jours.
Marcel Ier (S.), élu l'an 304, siégea 4 ans, 1 mois et 25 jours.
Marcel II, élu l'an 1555, siégea 21 jour s.
Marin Ier, élu l'an 882, siégea 1 an et 20 jours.
Marin II, élu l'an 942, siégea 3 ans, 4 mois et 13 jours.
Martin Ier (S.), élu l'an 649, siégea 5 ans, 4 mois et 10 jours.
Martin TV, confondu avec Marin, élu l'an 1281, siégea 4 ans, 1 mois

et 7 jours.
Martin V, élu l'an 1417, siégea 13 ans, 3 mois et 12 jours.
Maurice Bourdain, archevêque de Brague, antipape, 1118.

Melchiade ou Miltiade (S.), élu l'an 311, siégea 2 ans, 2 mois et 7

jours,
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Nicolas Ier (S.), élu l'an 858, siégea 9 ans, 6 mois et 20 jours.
Nicolas II, élu l'an 1059, siégea 2 ans et 6 mois.
Nicolas III, élu l'an 1277, siégea 2 ans et 9 mois.
Nicolas IV, élu l'an 1287, siégea 4 ans,, 1 mois et 14 jours.
Nicolas V, élu l'an 1447, siégea 8 ans et 19 jours.
Novatien, premier antipape, 251.

Pascal Ier, élu l'an 8I7, siégea 7 ans, 3 mois et 16 jours.
Pascal II, élu l'an 1099, siégea 18 ans, 5 mois et 4 jours.
Pascal, antipape, 687.

Pascal III, ou Guide Crème, antipape, 1160.
Paul Ier (S: ), élu l'an 757, siégea 10 ans et 10 mois.
Paul II, élu l'an 1464, siégea 6 ans et 18 jours.
Paul III, élu l'an 1534, siégea 15 ans, 10 mois et 26 jours.
Paul IV, élu l'an 1555, siégea 4 ans, 2 mois et 24 jours.
Paul V, élu l'an 1605, siégea 15 ans, 8 mois et 12 jours.
Pelage Ier, élu Tan 565, siégea 3 ans, 10 mois et 18 jours.
Pelage II, élu l'an 577, siégea 12 ans, 2 mois et 27 jours.
Pierre (S.), vers l'an 43, siégea 24 ans, 5 mois et 10 jours.
Pierre, antipape, 686.
Pie Ier (S.), élu l'an 156, siégea 9 ans, 5 mois et 27 jours.
Pie II, élu l'an 1458, siégea 5 ans, 11 mois et 27 jours,

Pie III, élu l'an 1503, siégea 26 jours.
Pie IV, élu l'an 1559, siégea 5 ans, 11 mois et 15 jours.
Pie V (S.), élu l'an 1566, siégea 6 ans, 3 mois et 24 jours.
Pie VI, élu l'an 1775, siégea 24 ans, 6 mois et 14 jours.
Pie VII, élu l'an 1800, siégea 23 ans, 5 mois et 6 jours.
Pie VIII, élu l'an 1829, siégeai an, 8 mois et 7 jours.
Pie IX, élu l'an 1846, glorieusement régnant.
Pontien (S.), élu l'an 231, siégea 4 ans et 6 jours.

Romain Galesin, antipape, 897

S

Sabinien, élu l'an 604, siégea 5 mois et 15 jours.
Serge Ier (S.), élu l'an 687, siégea 13 ans, 8 mois et 14 jours.
Serge II, élu l'an 844, siégea 3 ans, 1 mois et 1 jour.
Serge III, élu l'an 907, siégea 13 ans et 4 mois.

Serge IV, élu l'an 1009, siégea 2 ans, 8 mois et 13 jours.
Serge, antipape, 890.

Séverin, élu l'an 640, siégea 2 ans et 4 jours.
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Silvère (S.), élu l'an 536, siégea 4 ans.
Silvestre Ier (S.), élu l'an 314,. siégea 21 ans et 11 mois.

Silvestre II, élu l'an 999, siégea 4 ans et 2 ou 3 mois.
Silvestre III, antipape, 1043.

Simplice (S.), élu l'an 467, siégea 15 ans, 5 mois et 10 jours.
Sirice (S.), élu l'an 385, siégea 13 ans, 1 mois et 14 jours.
Sisinnius, élu l'an 708, siégea 20 jours.
Sixte Ier (S.), élu l'an 130, siégea 9 ans, 10 mois et 8 jours.
Sixte II (S.), élu l'an 257, siégea 11 ans et 13 jours.
Sixte III (S.), élu l'an 432, siégea 7 ans et 11 mois.
Sixte IV, élu l'an 1471, siégea 13 ans et 5 jours.
Sixte V, élu l'an 1585, siégea 5 ans, 4 mois et 3 jours.
Soter (S.), élu l'an 173, siégea 3 ans', 11 mois et 21 jours.
Symmaque (S.), élu l'an 498, siégea 15 ans, 7 mois et 27 jours.

Télesphore (S.), élu l'an 140, siégea 11 ans, 8 mois et 29 jours.
Théodore Ier, élu l'an 642, siégea 7 ans, 5 mois et 20 jours.
Théodore II, élu l'an 901, siégea 20 jours.
Théodore, antipape, 686 et 687.

Théophilacte, antipape, 747.

U

Urbain Ier (S.), élu l'an 224, siégea 6 ans, 7 mois et 4 jours-
Urbain II, élu l'an 1088, siégea 11 ans, 4 mois et 18 jours.
Urbain III, élu l'an 1185, siégea 1 an, 10 mois et 25 jours.
Urbain IV, élu l'an 1261, siégea ,3 ans, 1 mois et 4 jours.
Urbain V, élu l'an 1362, siégea 8 ans, 1 mois et 23 jours.
Urbain VI, élu l'an 1578, siégea 11 ans, 6 mois et 6 jours
Urbain VII, élu l'an 1590, siégea 13 jours,
Urbain VIII, élu l'an 1623, siégea 20 ans , 11 mois et 22 jours
Urcisin ou Ursin, antipape, 369.

V

Valentin, élu l'an 827, siégea 40 jours.
Victor Ier (S.), élu l'an 192, siégea 9 ans, 1 mois et 28 jours.
Victor II, élu l'an 1054, siégea 2 ans et 6 mois.
Victor III, élu l'an 1086, siégea environ 10 mois.
Victor III, ou Grégoire, antipape, 1159.

Vigile, élu l'an 540, siégea 15 ans et 6 mois,
Vitalien (S.), élu l'an 656, siégea 13 ans, 4 mois et 27 jours.

X

Xiste, Voyez Sixte.

Zacharie (S.), élu l'an 741, siégea 10 ans, 3 mois et 10 jours.
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Zéphirin (S.), élul'an 201, siégea 18 ans et 18 jours.
Zinzime antipape, 824.:
Zosime (S.)., élu l'an 417, siégea 1 an, 4 mois et 7 jours.

§ V. Suprématie du PAPE. Son infaillibilité.

La primauté de saint Pierre et des papes ses successeurs, est une

primauté non seulement d'honneur, mais de juridiction ; cette pro-

position est de foi, et elle a été définie comme telle par les conciles

oecuméniques. « Le pape est le vrai vicaire de Jésus-Christ, dit le con-
cile de Florence, le chef de toute l'Église, le père, le docteur de
tous les chrétiens, et il a reçu de Jésus-Christ, dans la personne de
saint Pierre, le plein pouvoir de paître, régir et gouverner l'Église
universelle, ainsi qu'il est marqué dans les actes des conciles oecu-

méniques et dans les sacrés canons (1)." C'est-à-dire, selon la doc-
trine consignée dans les canons, et consacrée par les définitions des

conciles, qui ont reconnu et respecté dans le premier pontife une au-
torité qu'il ne tenait pas d'eux, mais immédiatement de Jésus-
Christ qui a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre j'édifierai mon

Eglise, et les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle.

(Matth. XVI, 18.) Le gouvernement de la société chrétienne, l'auto-
rité de son chef, la perpétuité de sa doctrine, l'immortalité de sa

durée, tout est renfermé dans ces paroles qui réveillent de sihautes

idées, et dont la force toujours vivante est telle, qu'après dix-huit

siècles, en les entendant prononcer, on croit assister à là fondation
de cet édifice éternel. Nous voyons le Sauveur du monde établir son

Église sur Pierre, le premier des apôtres : nul né lui est associé
dans une circonstance si mémorable :. tout repose sur lui seul. Les
autres disciples concourront, comme de simples instruments, àTédi-
fication de ce temple mystique, mais ses destinées ne sont attachées
à aucun d'eux ; leur chute n'entraînera pas sa chute. Les successeurs
de Jacques peuvent défaillir à Jérusalem, tout l'Orient peut les imi-
ter dans leur défection, sans que l'Église en soit ébranlée. Ce n'est

point à André ni à Philippe, mais à Simon, fils de Jean, qu'il fut dit :
Tu es Pierre, et sur cette pierre, Cette pierre unique, car il fallait que
le fondement de l'unité fût un lui-même, ad unum ideà unitatem fun-
daret et ex uno (2) ; j'édifierai mon Eglise contre laquelle viendra se
briser la puissance de l'enfer : et pourquoi? sinon parce que sa base
est inébranlable, parce qu'elle est éminemment cette maison bâtie sur
la pierre, et que les vents et les eaux ne peuvent renverser. 0 profon-
deur des conseils de Dieu, qui destiné ce qu'il y a de plus faible,
un pauvre pêcheur, un être d'un jour, à porter cette Église im-
mense pour qui tous les temps et l'univers même ont été faits.

Après cette première merveille, dit l'auteur de la Tradition de

(1) Labbe, Collect,concil., tom,XIII.col. 515.

(2) Pacianus Barcel,, epist. 2
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l'Eglise sur l'institution des évêques, de quoi pourrions-nous nous
étonner? N'en suppose-t-elle pas au contraire nécessairement de nour
vélles qui en montrent la réalité, les motifs, les effets? Notre croyance
n'est ni absurde, ni aveugle; elle s'élève au-dessus de la raison, mais
elle ne détruit pas la raison. Or, un homme qui n'aurait, comme tous
les hommes-, en partage que l'erreur et la mortalité, comment Serait-
il le fondement d'une Église incorruptible? Cependant l'Église est
bâtie sur Pierre, super te oedificaboEcclesiam meam, et ce prodige ne.

peut être expliqué que par d'autres prodiges. Ici tout sort de l'ordre
commun des. choses et de nos idées, tout est surnaturel; que le sens
humain Se taise donc pour écouter la sagesse divine: Quand tu seras
un jour converti; affermis tes frères; car j'ai prié pour toi, afin que ta

foi ne défaille point. (Luc. XXII, v- 31.) Donc la foi de Pierre, la foi
de son siège, inébranlablemént affermie par la prière du Christ, ne
souffrira jamais d'obscurcissement; à moins qu'on ne veuille dire que
Jésus-Christ a prié en vain. Erit ergo quisquam tantoe dementioe, qui
orationemillius, cujus velle est posse,audeat in aliquo vacuam putare(l).
L'infaillibilité du corps des pasteurs est moins expressé dans l'Écri-
ture et n'est pas plus certaine par la tradition que l'indéfectibilité
de la chaire du premier pasteur Comment Pierre en effet pourrait-il
affermir ses frères, et les confirmer dans la sainte doctrine, s'il était

possible que lui-même il là corrompît ou l'abandonnât? S'il n'était

pas à l'abri d'une chute si déplorable, si, ce qu'à Dieu ne plaise, le
fondement pouvait manquer-, que deviendrait l'édifice élevé sur ce

fondement, et que resterait-il à l'Église, qu'un gémissement éternel
sur l'anéantissement des promesses, et une inconsolable douleur en

voyant s'évanouir pour jamais des destinées si grandes et si magni-
fiques? Mais non, l'Église est immortelle comme Dieu même dont elle
est l'ouvrage: La puissante main 'de son fondateur a mis en elle les

principes et les ressorts d'une vie qui n'aura point de terme. Voilà,
je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consommation des siècles (Matth.
XXVIII, 20): je suis ave vous, moi vérité et la vie par essence, je suis
avec vous en vous soutenant, en vous éclairant par l'influence de
mon esprit; je suis avec vous dans la personne de Pierre, que j'éta-
blis à ma placé pour affermir et guider ses frères. Donc, qui ne suit

pas ce guide, s'égare, qui n'est pas affermi par lui, chancelle: reje-
ter ses décisions, c'est nier la promesse d'infaillibilité manifestement
contenue dans la prière du Sauveur. Que cette promesse regarde le

siège, comme l'a cru Bossuet, ou la personne, qui y est assise, se-
lon là commune doctrine de l'antiquité, l'obéissance est également
du devoir, puisqu'on reconnaît de part et d'autre une assistance spé-
ciale pour préserver de l'erreur la chaire du prince des apôtres, et

qu'après tout, ce n'est pas le siège qui parle, qui décide, qui ordonne,
mais le pontife qui l'occupe.

Aussi lès théologiens et les canonistes les moins favorables aux

(i) S. LeoIX, epist. I apud Labbe,tom, IX,col.959
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papes, confessent aujourd'hui sans balancer, que rien n'est plus
futile que cette distinction, inventée dans des moments d'aigreur,

pour concilier le dogme, catholique avec des préjugés d'école.

On n'est pas hérétique, nous le savons, pour ne point admettre

l'infaillibilité personnelle du pape, l'Église n'ayant point formel-

lement prononcé sur cette question: mais, serait-il permis d'en

dire autant de l'indéféctibilité du Saint-Siége? Au moins, est-ce

fort douteux, et ce qui ne l'est pas, c'est qu'on ne la pourrait nier,
sans encourir les plus graves censures. Or, Ces deux opinions né

diffèrent que dans les mots. Une logique rigoureuse conduit inévi-

tablement de la seconde à la première; et celle-ci dans le fond est si

peu opposée aux vrais principes gallicans, quel'évêque de Meaux a
montré que le quatrième article de la déclaration de 1682 n'y portait
aucune atteinte.

Nulle autre Église né partage avec l'Église ramaine cette belle

prérogative, qui fait de sa doctrine la règle invariable de la doctrine

de tous les chrétiens; Sans cela l'unité eût été détruite, ily aurait
eu plusieurs centres, plusieurs autorités égales, indépendantes, ri-
vales par conséquent, et la vérité même, au lieu d'être un lien de

paix, fut devenue une cause toujours renaissante de discorde. On ne

saurait donc assez admirer la divine sagesse, qui, en communiquant
à un simple mortel un de ses plus glorieux attributs, assure à jamais
là perpétuité de la vraie foi et la consolante unité de dogme, d'espé-
rance-et d'amour dans l'Église dont il est le fondement.

Cependant la prévoyance du Christ s'étend encore plus loin, et

ses trésors ne sont pas épuisés par ce grand don. Il savait que
Pierre, sans autorité pour ramener ceux qui s'égarent et les conduire
tous dans Une même voie,aurait inutilement pour l'Église, possédé
le privilège d'une foi immuable. Aussi ajoute-t-il sur-le-champ:
Paissez mes agneaux, paissez mes brebis (Jean, XXII, 16 et 17), les mè-

res comme les enfants, les pasteurs comme le troupeau; et de ce
moment Pierre est investi du pouvoir qui fera triompher de toutes
les erreurs son indéfectible foi.

Pasteur universel, au-dessous du Pontife romain sont tous les

pasteurs qu'il dirigé, régit, confirme selon l'ordre de son Maître.

Envoyés pour baptiser et enseigner , ils ne baptiseront et n'ensei-

gneront que sous la dépendance et par l'autorité de celui qui les
doit paître et affermir, qui peut toujours leur demander compte de
la mission qu'il leur a donnée et qu'il est libre de restreindre où

d'étendre, suivant les nécessités, les convenances de chaque portion
.de la société ou de la société entière. Les exemples viennent en
foule à l'appui de ces maximes. (Voyez NOMINATION§ II. )

La primauté du chef paraît clairement en vingt endroits des Ac-

tes, et les Pères (1), en parlant de saint Paul et de la sainte liberté

avec laquelle il résista à Céphas, l'appellent un apôtre inférieur,

(1) Saint Cyprien,epist. 61; saint Augustin, lib. II, contre Donastistas.
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posteriore apostolo. « Il fallait, dit Bossuet (1), que ce même apôtre,
« le grand Paul, Paul revenu du troisième ciel, le vînt voir (Gal., I,
" 18); non pas Jacques, un si grand apôtre, frère du Seigneur, évê-
« que de Jérusalem, appelé le juste , et également respecté par les
«

chrétiens et parles juifs; Ce n'était pas lui que Paul devait venir
« voir,mais il est venu voir Pierre, et le voir selon la force de l'ori-
» ginal comme on vient voir une chose pleine de merveilles et digne
« d'être recherchée ; le contempler , l'étudier , dit saint Chrysos-
« tome, et le voir comme plus grand aussi bien que plus ancien que
" lui, dit le même Père. » :

Si nous ne craignions de nous écarter du plan de cet ouvrage ,
nous pourrions dérouler ici toute la tradition en faveur de la pri-
mauté d'honneur et dé juridiction qu'a le pape sur toute l'Église.
C'est ce qu'enseignent tous les Pères, et en particulier Origène (2),

saint Athanase(3), saint Grégoire de Nazianze(4), saint Épiphane(5),
saint Chysostome (6), saint Cyrille (7), Théophilacte (8), Tertul-
lien (9), saint Hilaire (10), saint Jérôme (11), saint Augustin (12),
saint Maxime (13), saint Paulin (14), saint Léon (15). Tous s'accor-
dent à dire avec Tertullien (16), si près de la tradition apostolique,
et avant sa chute si soigneux de la recueillir : « Le Seigneur a donné
les clefs à Pierre, et par lui à l'Église. » Si adhuc clausum putas coe-
lum mémento claves ejus hic Dominum Petro, et per eum Ecclesioe reli-

quisse ; ou avec saint Optat de Milève : « Saint Pierre a reçu seul les
clefs du royaume des cieux pour les communiquer aux autres.»
Bono unitatis, B. Petrus et proeferri apostolis omnibus meruit, et claves

regni coelorum communicandas coeteris solus accepit (17). Saint Grégoire
de Nysse, ce grand docteur de l'Église grecque, confesse en pré-
sence de tout l'Orient là même doctrine, sans qu'aucune réclama-
tion s'élève. « Jésus-Christ, dit-il, a donné par Pierre aux évêques

(1) Sermonsur l'unité.
(2) HomiliaS, in Exod.
(3)Epistola ad Felicempapam.
(4) DeModeratiorie.
(5) In Ancor.

(6) Eômilia 85, in Matthoeum.
(7)Cap.lin.Joannem. '
(8) In cap,2, Luc.
(9) DePrcescriptionibus,cap 22;
(10)M Matth. 16.
(11) Cap. 16, m Matth.
(12)Serm. 203.

(13)Serm. 1, desatuctoPetro.
(14)Epist. 23, ad Sever.

(15) Serm. 2, in anniversarlo Assumptionis.
(16) Edit. Rigault, pag. 496.

(17)Lib. vu, contra Parmenianum.
T. IV. 21
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les clefs du royaume céleste. " Per Petrum episcopis dedit (Christus)
claves coelestium. bonorum(I). De siècle en siècle on entend la même

voix sortir de toutes les Églises, Jusqu'au schisme d'Occident, on

ne connut point d'autre doctrine en France ; mais pour ne pas nous

étendre à l'infini, nous ajouterons seulement aux passages qui pré-

cèdent les paroles d'un concile de Reims , dans la sentence qu'il

porta centre les assassins de Foulques, archevêque de Reims : « Au
nom de Dieu et par la vertu du Saint-Esprit, ainsi que par l'autorit é

divinement conférée aux évêques par, lebienheureux Pierre, prince des

apôtres, nous les séparons de la sainte Église " In. nomine Domim,
et in virtute Sancti Spiritûs, necnon auctoritate episcopis per B. Pe-

trum principem apostolorum divinités colata, ipsos à sanctoe matris Ec-

clesiae gremiosegregamus (2).
Dès l'origine, et à l'origine peut-être plus qu'en aucun autre

temps, le caractère et la prérogative suprême dû chef se manifes-

tent pleinement et dans les actes aussi nombreux qu'éclatants de sa

puissance souveraine, et dans la vénération profonde qui abaissait

au pied de s0n trône les fidèles et les évêques du monde entier. Par-

tout, dans les saintes Écritures, saint Pierre paraît à la tête du col-

lège apostolique. A peine le Sauveur eut-il quitté la terre, qu'il

agit et commande en son nom. C'est lui qui ordonne qu'on donnera

Un successeur à Judas ; c'est lui qui convoque et préside l'ssem-
blée où doit être élu le nouvel apôtre, qui désigne ceux parmi les-

quels on le doit choisir, et s'il ne le' nomme pas seul, connue il en

avait; le droit, dit saint Chrysostome , c'est qu'il voulait donner

l'exemple de cet esprit de condescendance; et de charité qu'il recom-

mande avec tant de force a tous les pasteurs, C'est Pierre qui le

premier annonce aux Juifs l'Évangile du salut ; c'est Pierre qui ré-

pond devant les magistrats, et l'infaillible interprète de la foi en est

aussi le premier confesseur. Une spéciale vocation destine Paul à

être l'apôtre des gentils : Ce ne sera pas lui cependant qui leur ou-

vrira l'entrée de l'Église , mais Pierre par qui tous les peuples de-

vaient venir ; si la société chrétienne à sa naissance est agitée par
des dissensions, c'est encore Pierre qui les apaise dans un concile
où il parle avant tous les autres, et où un seul parle après lui pour
confirmer ses décisions par l' autorité des prophètes,

Ses successeurs continuent de donner dés lois aux Églises, qui les

reçoivent, et s'y conforment avec une pleine soumission. Saint Clé-
ment en prescrit à l'Église de Corinthe dans une lettre qu'Irénée,(3)
appelle très-puissante, parce que ce saint évêque savait que toutes

les Eglises et tous les fidèles qui sont sur la terre doivent obéir à l'Eglise
romaine, à cause de son éminente principauté. C'est ainsi qu'à ces épo-

ques primitives tout Concourt pour justifier et pour augmenter, s'il

(1) Homil. S,pag. 314edit, Paris,

(2)Concil, tom, IX, col, 481.

(3) Contra hoeres, lib. III c. 3 ..ra.



PAPE 329

Sepouvait.la, haute idée que tout catholique. conout de cette chaire
éternelle, d'où devait partir dans tous les temps le rayon du gouver-
nement,comme s'exprime Bossuet lui-même, dans, son éloquent sera
mon sur l'unité.

Telle est la constante doctrine de l'Église ; et cependant nous.
n'ignorons pas que ces témoignages, qu'il nous serait aisé. de. mul-
tiplier à l'infini, feront peu d'impression sur l'esprit de quelques
hommes qui se font gloire d'opposer à une.tradition de dix-huit, siè-
cles les rêves sinistres d'une imagination délirante, et les jalouses
passions d'un coeur malade d'orgueil et fatigué de l' obéissance. Par-
lez à ces hommes prévenus du consentement unanime des Pères, ils
sont sourds, ils n'entendent point, ou si vous les forcez d'écouter,
ils condamneront tous les Pères comme de faibles théologiens ou
de lâches adulateurs , plutôt que d'abandonner les principes qu'ils
se sont formés. Mettez sous leurs yeux, cette longue suite de faits,
où l'autorité du Saint-Siège est si vivement empreinte, ils n'y ver-
ront que le résultat d'une noire conjuration ourdie pour assujettir
l'Église à un seul homme. Montrez leur les écrits et les lettres où
les Souverains, Pontifes, à la face de l'univers, élèvent si haut leur
autorité, ils vous diront, que. dans ces monuments révérés de tous les

chrétiens, ils n'aperçoivent que des prétentions excessives, que des

impostures inventées pour colorer des, injustices et favoriser l'usur-

pation. Voilà le langage, dont ils remplissent leurs livres; loin de

l'envenimer, nous l'avons adouci: car aussi qui pourrait se résoudre
à souiller sa plume des injures qu'ils ne rougissent point d'adresser
aux vicaires de Jésus-Christ? Mais s'ils n'en croient ni les faits ni
les docteurs, ni les papes., qui croiront-ils ?Est-ce que saint Pierre

n'était pas de ceux auxquels il fut dit: Qui vous écoute, m'écoute (Luc X,

16) ; et encore: Voilà, je, suis avec vous tous les jours jusqu'à la con-
sommation des siècles? (Matth,, XXVIII, .20.) Le chef n'aurait il eu
aucune part dans les promesses et la chaire, de Pierre est-elle la
seule d'où Lavérité dût être constamment bannie? Pourquoi donc lui
fut-il ordonné, et dans, sa personne à ses successeurs, de confirmer
ses frères? Les tromper pour les asservir., serait-ce les confirmer?
Était-ce des mensonges:qu'il,devait porter aux nations en vertu de
ces paroles ite et docete? Le centre de la foi était-il destiné à être le

siège de l'imposture?( Voyez NOMINATION,§ II.)
Si le pape n'est pas infaillible, personne ne l'est dans l'Église et

le dépôt de la révélation, demeure livré aux disputes des hommes..
Avec le pape Infaillible, on comprend l'infaillibilité des conciles qu'il
convoque, qu'il préside par lui-même ou par ses légats, dont il ap-
prouve et confirme les décisions le concile et le pape ne font alors

qu'une seule et même personne morale, et les membres participent
aux privilèges divins du chef. Mais avec un chef infirme et faillible,

que peuvent être les membres, sinon infirmes ou faillibles comme
lui? D'ailleurs, les conciles ne sont point des assemblées permanen-
tes, et leurs décisions ont besoin d'une autorité toujours et partout
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présente qui les interprète et qui les appliqué. L'Église a besoin,
pour l'interprétation et l'application de l'Écriture sainte, autrement
abandonnée à toutes les folies de la raison individuelle, d'une autorité
extérieure vivante et visible. Les décisions des conciles, approuvées
et confirmées par le Saint-Siège, sont, comme l'Écriture, inspirées par
le Saint-Esprit; mais, comme l'Écriture, elles sont susceptibles d'in-
terprétations et d'applications diverses; le droit de les interpréter, de
les appliquer sera-t-il laissé à. tous, et ne faudra-t-il pas une auto-
rité pour elles comme pour l'Écriture? Cette autorité, où sera-r-elle;
si le pape n'est pas infaillible? .

On ne peut donc" voir dans la doctrine de l'infaillibilité du pape
une simple et indifférente opinion les théologiens et les canonistes
de toutes les écoles, s'accordent à enseigner que cette doctrine tient
à la foi; car c'est ainsi, ce nous semble, que l'on peut en bon fran-

çais rendre leur expression: Proxima fidei. D'où il suit que l'opinion
Contraire, quoique non hérétique, se rapproche de l'hérésie, à la

grande joie de toUs ceux qu'attire ce voisinage. L'opinion de l'infail-
libilité du pape ne pourrait-elle donc pas être comparée en quelque sorte

àl'opinion de l'immaculée conception de la glorieuse Vierge Marie,;
mère de Dieu? Si nous consultons la tradition et la commune croyance de
tous les siècles, ces deux opinions nous paraissent avoir toujours été
la croyance de l'Église; et nous ne serions pas étonné qu'un jour on
définît comme un dogme de foi que le pape est infaillible, comme on
définira bientôt sans doute qu'il est de foi que Marie est conçue sans
péché. Cette assertion paraîtra peut-être un peu hasardée, surtout
en France, mais si l'on veut lire avec attention le savant ouvrage que
Grégoire XVI, de glorieuse mémoire, publia sur cette question (1)
n'étant encore que religieux, on pensera peut-être qu'au moins elle
n'est pas téméraire. On lira aussi avec beaucoup d'intérêt le remar-
quable ouvrage que Mgr Villecourt,évêque de La Rochelle, a publié
sur l'autorité du Souverain Pontife (2) et qui est écrit avec autant dé
solidité, que de calme et de modération. On peut encore voir sur ce

sujet les ouvrages du cardinal Litta (3), de Ballerini (4), de Muza-
retli (5), et d'Augustin Kempeners (6).

'
,

§VI. Souveraineté temporelle du PAPE.

Il n'est pas rare de trouver de nos jours des catholiques, qui se
disent enfants dévoués de l'Église, prétendre qu'il n'est pas néces-
saire que le pape ait aucune autorité temporelle dans ce monde,

(1) Triomphedu Saint-Siègeet del'Église, publié en 1799.
(2) La France et le pape, 1 vol. in-8, Paris, 1849.
(3) Lettressur les quatre articles,
(4).De Infaillibilitate pontificiâin definitionibusdogmaricis.
(5) Del'infaillibilité du pape.
(6) Dissertatio dogmaiica canonicade Romani Pontifias, primatu ejusque attri-

butis, 1vol.



PAPE. 325

comme si l'histoire del'Eglise et les conciles n'avaient pas suffisam-
ment démontré que cette puissance.temporelle, au contraire, entre
dans les vues de.la Providence pour donner au vicaire de Jésus-

Christ plus d'indépendance pour le gouvernement de l'Église. Nous
pourrions réfuter les sophismes qu'on a osé produire pour renverser
et détruire cette autorité et cette puissance tutélaire, et faire voir les

avantages immenses qui en résultent pour la religion. Nous nous
contenterons de rappeler avec Pie VII dans la bulle Cum memoranda
du 10 Juin 1809, que " ce principat temporel est nécessaire, pour
assurer au chef suprême de l'Église, un exercice libre et certain de
la puissance qui lui a été divinement remise sur tout l'univers, et que
ce n'est pas sans Un ordre évident de la divine Providence que le do-
maine temporel du Saint-Siège a été possédé depuis tant de siècles

par les Pontifes romains, »
Plusieurs de nos conciles provinciaux ont pris à cet égard la dé-

fense des droits temporels du pape et du Saint-Siège. Celui de Rennes

s'exprime ainsi:
« Mais comme dans ces tenmps de trouble, il s'est rencontré des

hommes qui n'ont pas craint d'enseigner que l'autorité temporelle
du Souverain Pontife, jointe à son autorité spirituelle, était contraire
à laa loi évàngélique, nous réprouvons et condamnons de nouveau
cette funeste doctrine, déjà condamnée par les conciles (1). Nous
déclarons aussi que nous sommes pleinement étrangers à l'opinion
de ceux qui, sans aller si loin, prétendent qu'il serait avantageux
de séparer l'autorité spirituelle du Souverain Pontife de son autorité

temporelle (2). Nous proclamons avec nos prédécesseurs, « que nous
«félicitons non seulement le Siège apostolique, mais encore l'Église
« entière de la possession de la ville de Rome et d'autres provinces,
« afin que la puissance apostolique soit exercée dans tout l'univers

avec plus de liberté et de sécurité; et nous formons des voeux ar-
" dents pour que cette principauté sacrée soit maintenue en toute
« manière sauve et intacte. » (Decret. III.)

Le concile de Soissons, tenu la même année 1849, ajoute: « Et
comme nous désirons vivement que rien ne manque au Saint-Siège _
de ce qui peut favoriser l'exercice de cette puissance spirituelle
que le pape a reçue de Notre Seigneur Jésus-Christ, nous réprou-
vons et nous repoussons la témérité de ceux qui s'efforcent de dé-

pouiller les Souverains Pontifes de leur pouvoir temporel qu'ils
regardent comme illégitime et contraire à l'institution de Jésus-
Christ et à l'Évangile .C'est pourquoi d'accord avec l'illustre Bossuet,

nous félicitons non seulement le Siége apostolique, mais encore l'Église
entière de la possession de la ville de Rome, etc., afin que la puis-
sance apostolique soit exercée avec plus de liberté et de sécurité, etc.

(!) Concil.Const., contra errores Wiclef,prop. 36et 39,apud Labbe,tom. XII.-
(2) L'histoire dira sans doute qu'un prélat français a.cru devoir donner ce conseil

à l'immortel Pie IX dans son exil de Gaëte.
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Le concile deBordeaux condamné et réprouvé la mente erreur et
dans les mêmes termes (Titul-, IV., cap-, 1.)

Celui de Rouen s'exprime de là même manière. (Décret. VII.)
- Lé concile de Lyon; en 1850, dit aussi que la principauté tempo-
relie du pape,a été annexée par Un ordre admirable de la Providence
au gouvernement suprême de l'Église, pour la sûreté et la liberté de
l'exercice de là puissance Spirituelle. Celui de Bourges, après avoir

exprimé lé même blâme que les autres conciles, contre ceux qui n ont

pas honte de dire que la puissance temporelle du pape est Contraire
aux maximes de l'Évangile et opposée à la perfection chrétienne,
déclare qu'il est entièrement étranger à l'opinion de ceux qui préten-
dent qu'il serait convenable que le pape abdiquât le pouvoir temporel.

Les évêques des États-Unis n'ont pas d'autres sentiments à cet

égard que ceux de France. « Bien que le royaume de Jésus-Christ
né soit pas dé ce mondes disent -ils-(1)-, et que le successeur de

Pierre n'ait, de droit divin, aucun domaine temporel, cependant, par
la munificence des princes chrétiens une principauté a été attachée au

Saint-Siége sousle nom de patrimoine de saint Pierre. Cette princi-
pauté temporelle dès États romains a servi dans l'ordre de la Pro-

vidence, à l'exercice libre et non suspect des fonctions spirituelles
du souverain pontificat et au développement des intérêts religieux,
en contribuant a l'entretien d'institutions de science et de charité.
Si l' évêque de Rome était le sujet d'un souverain politique ou le ci-

toyen d'Une république, il y aurait à Craindre qu'il ne jouit pas tou-

jours de cette liberté d'action qui est nécessaire pour que ses mesu-
res et ses décrets soient respectés par les fidèles de tout l'univers. »

La même Vérités été proclamée par le pape Pie IX, glorieusement
régnant: « Dieu a permis que les princes-, même ceux qui ne Sont

point en communion avec l'Église romaine,; défendissent et soutins-
sent là souveraineté temporelle de cette même Église, dont le Pon-
tife romain jouit au titré le plus incontestable, depuis tant de siècles,'
par une disposition singulière de là Providence, afin que dans le

gouvernement de l'Église Universelle, qui lui est divinement confié,
il puisse exercer Sa suprême autorité apostolique sur toute la terre,
avec cette liberté qui lui est si nécessaire pour remplir les devoirs
du souverain pontificat, et procurer le salut du troupeau du Sei-

gneur (2): "

Qu'on se figure en effet, le pape réduit à la condition de sujet de

l'èmpereur d'Autriche, où dé tel autre souverain, n'est-ilpas évi-
dent, d'une part, que la tentation serait grande pour Ce souverain
d'abuser de son autorité et que d'autre part, Cette situation j etterait
souvent le pape dans d'inextricables embarras -, et enfin que les
autres nations soupçonneraient sans cesse, dans les actes même les

(1)Lettre synodaledesarchévêqueset des évêquesdes Eatats-Unis,réunisenconcile
à Baltimore en 1849.

(2) Allocutionde N. S. P, le pape Pie IX. dans le consistoiretenu le 20 mai 1850.
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plus légitimes du Pontife, l'influence de là cour à laquelle il serait
soumis. Or, Dieu n'a pas voulu que le souverain pouvoir, établi peur
régir son Église, apparût aux hommes comme l'instrument d'uni

puissance humaine. Voilà pourquoi le pape est le seul homme sur la
terre qui réunisse légitimement en ses mains les deux puissances , la

royauté temporelle et le souverain pontificat.
Le domaine temporel du Saint-Siège n'est, au resté, pas fort cen-

sidérable ; les États de l'Église s'étendent sur environ 90 lieues de

long, et 44 de large, du port de Civita-Vecchia, sur la nier de

Toscane, à celui d'Ancône sur l'Adriatique, et des bouches du Pô
aux champ s de Terracine et de Nettuno. Avignon faisait autrefois

partie des États du pape, mais l' assemblée constituante par un dé-
cret du 14 septembre 1791, s'en empara sans autre forme de procès.
A la paix de Tolentino, Pie VI fut contraint par la force de rénoncer
à ses droits sur cette ville,En 1815, le congrès de Vienne, confirma
cette spoliation, malgré les protestations des légats du Souverain
Pontife. En 1817, à l'occasion du concordat, Pie VII réclama de nou-
veau la restitution de ce domaine des saints apotres, mais ces pro-
testations furent inutiles.

Il faut bien remarquer que les biens, dé l'Église romaine ne sont

pas les biens du pape; il n'en a que l'usufruit. Le pape ne peut clip

poser selon son bon plaisir du domaine de saint Pierre ; à son avè-

nement, il prête serment de le conserver en entier de le défendit
et d'employer toutes les voies légitimés pour recouvrer ce qui en a
été illégitimement distrait. Il n'y à pas dans le monde de possession
dont l'origine soit aussi sainte et aussi pure (I).

§ VIL Vêtements du PAPE.

Le pape a la soutane blanche, en soie, ou s'il est sorti d'un ordre

religieux, en serge de la même couleur ; le rochet de lin, la mosette

rouge, de velours en hiver, de soie en été , la calotte blanche , les
bas blancs, les souliers rouges en velours ou eh laine, avec bordure
en or, et la croix d'or brodée sur le milieu. C'est ce qu'on appelle
en France les mules du pape.

On connaît le récit que fait Eusèbe (2) de l'apparition miraculeuse
d'une colombe sur la tête du pape saint Fabien ; certains auteurs
font remonter à cette époque la coutume où sont les papes de se vêtir

de blanc, mais elle est probablement encore plus ancienne; le même
Eusèbe nous apprend que l'habit blanc était en usage du temps des

apôtres, et que saint Jacques, premier évêque.de Jérusalem était
vêtu de lin : Lineâ veste aut sindone induebatur. Selon saint Cyrille
les patriarches de Jérusalem se distinguaient des ministres infé-

rieurs par leurs habits blancs. Les papes des premiers siècles nous

(1) Onpeut voir sur ce sujet lesOriginesromaines, publiées par les Bénédictins
deSolesmes.

(2) Hist. écoles.,lib.VI.
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pai'aissent vêtus de blanc, sur les vieilles mosaïques; sous l'an-
cienne loi, les vêtements du grand-prêtre étaient de bysse et de lin,
et peut-être saint Pierre, demeurant fidèle à l'ancienne tradition de
la synagogue, a-t-il voulu rappeler tout à la fois et la robe blanche
dont le Sauveur fut revêtu dans le cours de sa passion et le vête-
ment de lumière, blanc comme la neige, qui l'entourait au Thabor ,
quand il montra sa gloire.

Le pape garde toujours cette couleur; son costume ne se modifie;
que dans. lavent et le carême, où il prend la soutane de laine

blanche, et du samedi saint au samedi suivant, qui précède le di-
manche in albis, où il revêt la mosette de damas blanc. Lorsqu'il
sort de ses appartements, il porte l'étole rouge brodée d'or.

Les vêtements et ornements du pape, quand il célèbre les saints

mystères ou remplit quelques fonctions sacrées, sont : les san-
dales (1), l'amict, l'aube, la ceinture à glands d'or, le succincto-

rium, cordon or et soie, l'étole, le manipule, la tunique et la dal-

matique, la chasuble, le pallium, le fanon, la falda, le pluvial, la

chape traînante ornée du formai précieux, la mitre et la tiare.
Tous ces ornements sont de drap, tissu ou brodé d'or ou d'argent.
Les couleurs varient selon les temps et les solennités ainsi qu'il :
est prescrit par le cérémonial.

Le pape ne porte jamais la tiare pendant le temps du divin sacri-
fice ; il remplit toutes les autres fonctions Sacrées en pluvial, et
avec la mitre ou la tiare, excepté la nuit de Noël, où il prend le
manteau à capuchon de velours rouge, et pendant la semaine sainte,
où il se sert de la chape de même forme, mais en drap, et distincte
du pluvial. Lorsque le pape porte la mitre ou la tiare, il garde par
dessous la petite calotte blanche.

Nous allons donner un mot d'explication sur les divers orne-
ments que nous venons de nommer. Le formal précieux oU pectoral
qui rappelle-le rational du grand prêtre chez les juifs, est une large
plaque d'argent ou de vermeil qui retient sur la poitrine les bords
de la chape et où sont gravés divers emblèmes.

L'étole est le symbole des liens qui tenaient le Sauveur attaché
à la colonne ; le pape la porte à la manière des évêques, qui ne la
croisent pas, parce qu'ils ont la croix: sur la poitrine. (Voyez ÉTOLE.)

Le succinctorium est l'ancien cordon auquel était attachée la-
bourse en forme de manipule, appelée en italien saccone, où était

l'argent pour les aumônes du pape. Ce cordon est tissé en or ; les
extrémités en sont larges et aplaties. Il est ceint de manière à ce

qu'elles retombent à gauche.
La falda est une longue et large jupe de soie blanche retombant

sur les pieds, d'Une grande ampleur et à queue traînante, que l'on
soutient à droite et à gauche et par derrière pour que le Pontife

(1) Ce sont des espècesde brodequins,avec la coix d'or brod ée sur le milieu du
pied.
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puisse marcher. Ce vêtement est exclusivement réservé au pape. On
n'en connaît pas l'origine; il en est fait mention à la prise de pos-
session dé saint Pie V, en 1566. .

Le fanon est comme une pèlerine cousue à une autre pèlerine
dans la partie qui environne le cou. Au-dessous, il couvre les épau-
les et la poitrine du pape; au-dessus, il entoure la tête, pendant
qu'on le revêt de ses autres ornements ; il retombe ensuite sur la
chasuble et ressemble alors à une mosette. Au temps d'Innocent III,
on l'appelait orale; Romanum Pontifex, dit ce pape, assumit orale,

quod circà caput involvit et replicat super humerum. L'étoffe est soie
et or, à raies perpendiculaires blanches et or, réunies par une ligne
amarante. Sur la poitrine est brodée une croix rayonnée. Le fanon
est également réservé au pape; il rappelle le voile qui, dans les
fonctions sacrées, couvrait la tête des anciens évêques grecs;

Le pallium est l'étole de l'apostolat; il a six croix de taffetas noir

réparties d'une manière déterminée. Les papes ont seuls le droit de
le porter partout et toujours. (Voyez PALLIUM.)

Le chapeau du pape est de feutre, de forme oblpngue, recouvert
d'étoffe de soie rouge, bordé d'ungalon d'or et entouré d'un cordon
à glands d'or.

Le pape a trois mitres comme les évêques. (Voyez MITRE.)
La couronne ou regnum n'était, dans l'origine, qu'une mitre ornée

d'un cercle d'or semblable à une couronne; lorsque deux autres
couronnes ont été ajoutées, elle est devenue le trirègne ou la tiare.

(Voyez TIARE.)
Le pape ne porte point de crosse; mais il prend, en certaines oc-

casions, la grande croix différente de la croix papale, dont nous al-
lons parler; la crosse, recourbée dans sa partie, supérieure, est
l'emblème d'une juridiction bornée, dit Innocent III; la juridiction
du pape n'a pas de limites. (Voyez-BATONPASTORAL.)

La croix papale précède toujours et partout le pape, non seule-
ment dans l'Église romaine, mais dans tout l'univers : il est f évê-

que universel, comme' nous le disons ci-dessus, le monde est son
diocèse. En 1215, lé concile de Latran déclara que la croix est l'in-

signe distinctif du Pontife romain. (Voyez CROIX.)Le pape ne porte
la croix pectorale que lorsqu'il chante la messe pontificalement. La
croix pectorale, dit Benoît XIV, n'est point un signe de juridiction.

PAQUE.

Les Églises d'Asie, suivant une ancienne tradition, voulaient an-
ciennement que la pâque fût célébrée le même jour qu'il avait été
commandé aux Juifs d'immoler l'agneau, c'est-à-dire le quatorzième
de la lune, en quelque jour de la semaine qu'il se rencontrât. Les
autres Églises, répandues par tout le monde, gardaient la coutume

qu'elles tenaient de la tradition apostolique, de finir le jeûne, et cé-

lébrer la pâque le jour que le Sauveur est ressuscité, c'est-à-dire le
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dimanche , et non pas un autre jour; Cette question avait déjà été
traitée entre saint Polycarpe et le pape saint Anicet, sans les diviser,
lorsqu'elle fut fortement agitée, vers la fin du second siècle, sous le

pape saint Victor : On ne put la terminer définitivement qu'au pre-
mier concile général de Nicée; où l'on fixa là pâque au dimanche im-
médiatement suivant lé quatorzième de la lune, lequel à suivi de

plus près l'équinoxe du printemps; parce qu'il est certain que notre

Seigneur ressuscita le dimanche qui suivit de plus près là pâque des

Juifs; et pour trouver plus aisément le premier jour de la lune, et

par conséquent le quatorzième, le Concile ordonna qu'on se Servirait
du cycle, de dix-neuf ans, parée qu'au bout de ce terme, les nouvelles
lunes reviennent aux- mêmes jours de l' année solaire, On à nommé
Ce cycle., depuis, nombre d'or, à cause des lettres d'or dont on mar-

quait les nouvelles lunes dans le calendrier. (Voyez CALENDRIER.
Quant au devoir de faite annuellement ses. pâques voyez COONFES-

SION, COMMUNION.

PARÉ.

Ce terme dont nous nous sommes quelquefois servi dans cet ou-

vrage, signifie tout ce qui est prêt à recevoir son exécution, et qui est
exécutoire par lui-même; sans autre ordonnance de justice. Quand on
dit qu'une' chose n'a pas d'exécution parée, on veut dire qu'elle n'a
aucune autorité légale.

PAREATIS.

Terme latin usité en chancellerie et en pratique, et qui veut dire
obéissez, un pareatis est une lettre de chancellerie qui s'obtient pour
faire exécuter Un Contrat ou un jugement hors du ressort de la jus-
tice où il a été rendu. On trouve le mot pareatis dans plusieurs piè-
ces rapportées dans ce COURSDE DROITCANON.

PARENTE.

On distingué trois sortes de parenté : la parenté naturelle, la parenté
Spirituelle et la parenté légale.

La parenté naturelle, appelée en latin consânguiriitas, est le lien

qui unit entre elles les personnes qui descendent d'une même tige ou
soUche, et sont d'un même sang. Consanguinitas est vinculum perso-
narum ab eodem stipite propinquo dèsteridentium, vel quorum una des-
cendit ab aliâ carnali propagatione. (Institut., de Nuptiis.) (Voyez
AFFINITÉ.)

La parère' spirituelle n'est autre chose que ce que nous appelons
alliance ou affinité spirituelle, dont nous parlons sous le mot AFFINITÉ;.

La parenté légale est une alliance qui se contracté par l'adoption.
(VoyezADOPTION)

On considère trois choses dans la parenté, la souche, la ligne et le
degré: par souche et tige, ou, comme parient les canonistes, per
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truncum, stîpitem et radicem on entend les père et mère , eu bien le

père seulement, ou la mère seulement, quand il y a des enfants de

différents mariages, dont les descendants tirent leur origine.
Par ligne, on entend l'ordre des personnes qui sont d'un même

rang, Il y a deux sortes de lignes; la ligne directe et la ligne colla-
térale : la ligne directe est celle des ascendants ou descendants)
c'est-à-dire de ceux qui sont tellement unis par le sang, que les uns
ont reçu des autres la naissance, et les autres la leur ont donnée :

ceux-ci sont le père, l'aïeul, le bisaïeul, le trisaïeul-, etc., les autres
sont le fils le petit-fils, l'arriéré petit-fils, etc. La ligne dés premiers
est appelée ascendante; et la ligne des autres descendante

La ligne collatérale, appelée aussi transversale, est entre ceux

qui viennent d'une même souche et sortent d'une même tige, mais
ne sont pas nés lès uns des autres ; ce sont des ruisseaux qui vien-
nent d'une même sources Cette ligne se subdivisé en égale et iné-

gale ; dans la ligne Collatérale égale , sont ceux qui sent également
distants de la souche commune; comme deux frères » deux cousins

germains, des cousins issus de germain, etc
Dans la ligne inégalé sont ceux dont l'un est plus proche de la

souche commune, l'autre en. étant plus éloigné, comme l'oncle et le

neveu, le coUsin germain, et le cousin issu de germain,
Les parents j tant en ligne directe que collatérale sont plus Ou

moins éloignés les uns des autres .Ces éloignements ou distances sont

appelés degrés. (Voyez DEGRÉS-.)
Le mariage est défendu entre parents en ligne directe jusqu'à

l'infini, et il est bien peu d'auteurs aujourd'hui qui soutiennent les

exceptions de cette règle en certains cas le droit Civil l'a établie
avant le droit canonique. Justinien s'exprime ainsi en ses Institutes,
de Nuptiis-, §.Non ergà: Inter.vas personas quoepàrentutn, liberoruneve
locum inter se obtinent, contrahi nuptioe non possunt; Véluti iiïtëf pâ-
trem et filiami velavum et nepoiem, et usque in irifinitum, et si tales

personoe inter se coierint, nef arias atque inceslus cohiraxisse nuptias di-
cuniur. Ce règlement était trop conforme à la pureté de la morale
chrétienne; pour que l'Église ne l'adoptât pas, si elle né l'eût déjà
prévenu. Le pape Nicolas Ier, dans le chapitre 39 de sa réponse aux

Bulgares i se sert presque des mêmes termes que justinien et dit ':
Inter cas personos quoe parentum, tiberorumve locum inter se obtinent,
nuptioe contrahi non possunt, veluti inter patrem et filiam, vel avum vt

nepùtem, matrem-et filium, aviam et nepotem, et usque ad infinitum.
Nous bornerons là les autorités d'un principe qui n'a jamais été

violé que par des nations de moeurs monstrueuses.
En ligne collatérale, la discipline de l'Église a beaucoup varié.

Dans les quatre premiers siècles les mariages des parents étaient

permis au second degré de la ligne Collatérale. Id nec divina, dit
saint Augustin (1), prohibuit et nondum prohibuerat lex humana

(!) DeCivitate Dei.lib. XV,cap. 16,



332 PARENTÉ.

Sur la fin du quatrième siècle, Théodose le Grand défendit les
noces entre les cousins germains sous peine du feu et de la confisca-
tion de tous les biens. On n'a pas aujourd'hui cette constitution dont
Sextus Aurélius Victor fait mention en la vie de Théodose. L'em-

pereur Arcade modéra la peine de cette loi, et peu après la révoqua,
en permettant le mariage entre cousins germains (1). Honorius
laissa subsister la défense de Théodose dans l'Occident ; mais envi-
ron, un siècle après, Justinien fit insérer la révocation de la loi
d'Arcade dans son code (2) et même dans ses institutions (3), où
Ferrière dit en son commentaire, qu'après la mort de Justinien la
constitution de Théodose le Grand, qui défendait les mariages entre

les cousins germains, fut rétablie dans l'Orient. Mais l'auteur des

Conférences de Paris dit, au contraire, qu'elle devint générale par
tout l'empire, et qu'elle fût même observée jusqu'à ce que vers le
dixième siècle, elle eût été révoquée par l'empereur Léon.

Quoiqu'il en soit de ces différentes lois civiles , il paraît par le
canon 61 du concile d'Agde de l'an 506, et par d'autres monuments

ecclésiastiques, que la parenté en ligne collatérale était un empêche-
ment dirimant, à quelque degré éloigné qu'elle fût, pourvu qu'on la
connût; Mais saint Grégoire le Grand limita cet empêchement au

septième degré inclusivement, selon la supputation civile. (Can. De

affinitate 35, qu. 2; can. Nullum; can. Progenium ; can, De consan-

guinitate ; can. Nulli,' ibid.) Charlemagne autorisa ces canons de

l'Église par ses Capitulaires, où il défend les mariages entre parents
jusqu'au septième degré.

On garda cette discipline dans l'Église latine jusqu'au quatrième
concile de Latran, tenu sous le pape Innocent III, lequel régla
qu'on pourrait se marier entre parents au-delà du quatrième degré
suivant la supputation du droit canon : Prohibitiones copuloeconjuga-
lis quartum consanguinitatis et affinitatis gradum de coetero non exce-,
dànt, quoniam in ulterioribus gradibus jam non potest absque gravi dis-

pendio hujusmodi prohibitio generaliter observari, etc. Ce sont là les
termes du fameux chapitre Non debet, de Consang., tiré de ce con-

cile, et suivi constamment jusqu'à ce jour dans la pratique , au
moins de l'Église latine : car en Orient les Grecs suivent encore ,
comme nous le faisions aussi avant le pontificat d'Alexandre II

(can. Ad sedem 35, qu. 5), la supputation des degrés par le droit
civil (4).

Les parents du quatrième au cinquième degré , c'est-à-dire, dont
l'un est au quatrième degré de la souche, et l'autre au cinquième ,
suivant la règle que nous avons établie au mot DEGRÉ,le plus éloi-,

gné l'emporte sur le plusproche, et le chapitre Vir qui, de Consang. :

(1) Cod.Theod.,lib. v, de Incest. nupt.
(2) Leg. Celebrandis,19,c. deNuptiis,

(3) DeNuptiis, § Duorum.

(4)Mémoiresdu clergé, tom. v, col. 627.
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leur permet de se marier sans dispense. Mais sices mêmes person-
nes sont toutes deux au quatrième degré du côté paternel, et au

cinquième du côté maternel, elles ne peuvent se marier.
Dans les Indes et la Chine, les nouveaux convertis peuvent, en

vertu d'un bref de Paul III, s'y marier sans dispense dans le troi-
sième et quatrième degré de la ligne collatérale.

L'Église fait éclater sa sagesse et sa prudence dans toutes ces

variations; elle a approuvé, étendu même l'empêchement de la pa-
renté, déjà établi par le droit civil, pour étendre la charité d'une fa-
mille à l'autre et pour éviter les abus de la trop grande fréquentation
nécessaire entre parents. On sent aussi le motif du bref de Paul III,
en faveur des fidèles Indiens et Chinois: c'est là une de ces excep-
tions que la prudence et la charité rendent nécessaires.

Si deux personnes infidèles s'étaient mariées dans un degré défendu

seulement par le droit ecclésiastique, et quel'une des deux ou toutes
les deux embrassassent la religion chrétienne, l'Église permet qu'el-
les continuent de vivre comme mari et femme, parce que, comme dit
saint Thomas sur le chapitre 4 des sentences (dist-. 39, qu. 1, art. 3),
dans les temps que ces personnes se sont mariées, elles n'étaient

pas membres de l'Église; ainsi elles n'étaient pas tenues de se con-
former à ses lois. (Voyez.EMPÊCHEMENT,DISPENSE.)

PARJURE.

Le parjure est le violement d'un serment qu'on a fait. (Voyez SER-

MENT.)Celui qui fait un parjure manque de respect envers Dieu, dont
il prend le nom à témoin. Aussi le droit canon a établi des peines
très-sévères contre ceux qui se rendent coupables de ce crime; il

veut qu'on les éloigne de l'autel et qu'on les traite comme dés voleurs
et des adultères. Enfin il.les appelle infâmes. (Can. 9, caus. 3, qu. 5;
can: 17, càus. 6, qu. 1; can. 7, caus. 22, qu.. 5.) Il défend même de
recevoir leur témoignage. (Cap. 17 et 54, de Test.) Dieu en effet a
condamné le parjure dans l'ancienne comme dans la nouvelle loi.
Non perjurabis in nomine meo née pollués nomen Dei tui, ego Dominus.

(Levit. XIX, 12.) Non perjurabis, reddes autem Domino juramentatua.

(Matth, V. 33.)
En conséquence, dit le concile d'Avignon en 1849, les curés et

les prédicateurs devront faire comprendre aux fidèles combien le

parjure est injurieux à Dieu et quels détriments il apporté non seu-
lement au salut des âmes, mais à la société civile tout entière; et
comme le parjure se répand de plus en plus, au point que beaucoup
n'ont pas horreur de. se parjurer devant les ordinaires dans les cau-
ses de mariage, ou devant les juges séculiers, ils s'élèveront avec

force contre ce crime horrible, et feront tous leurs efforts pour en
détournerdes fidèles. (Titul. II, cap. 6, ». 3.)

Mais il ne faut pas considérer comme serment, mais plutôt comme

parjure tout ce qui. à été promis au détriment de l'Église, (Voyez

FRANCS-MAÇONS.)
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PARLEMENT

Le parlement était autrefois une cour souveraine, Composée d'ec-

clésiastiques et de laïques, établie pour administrer la justice en
dernier ressort au nom du roi, en vertu de son autorité, comme s'il

y eût été présent,
Il y avait en France treize parlements, qui, suivant l'ordre de leur

création, étaient Paris, Toulouse, Grenoble, Bordeaux-, Dijon,
Rouen, Aix,Rennes, Pau, Metz, Besançon, Douai et Nancy.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur le temps de l'institution du

parlement de Paris. Les uns prétendent qu'il est aussi ancien que la

monarchie,, et qu'il tire son origine des assemblées de la nation;
quelques-uns en attribuent l'érection à Charles-Martel, d'autres à

pepin-le-Bref, d'autres encore à saint Louis, d'autres enfin à Phi-

lippe le Bel, qui sûrement ne le créa pas, mais le rendit sédentaire.
Quoi qu'il en soit, les anciens parlements ont porté de graves at-

teintes aux. droits de la puissance spirituelle, et ont fait des plaies

profondes à la religion et à l'État. Ils ne visaient à rien moins qu'à
dissoudre les liens de la hiérarchie ecclésiastique et à rendre impra-
tiqUables les rapports de communion qui unissent les évêques au vi-
caire de Jésus-Christ, chef de l'Église et centre de l'unité catholique.
Ils disparurent dans la tempête révolutionnaire qu'ils avaient en

grande partie préparée en usurpant les droits de l'Église et ceux de
là couronne,

PARLOIR.

On nomme ainsi le lieu des maisons religieuses où sont reçues les

personnes du dehors qui viennent voir les religieux ou religieuses.
Cet endroit est un des objets qui méritent l'attention des évêques en
visite dans les monastères de filles. (Voyez VISITE, CLÔTURE,RELI-

GIEUSE..)

PAROISSE.

On entend par paroisse un certain lieu limité où un curé fait les
fonctions de pasteur spirituel envers ceux qui l'habitent: Est locus in
guo degit populus alicùi ecclesioe deputalus certis finibus limitatus. On
donne aussi le nom de paroisse à l'église paroissiale, et quelquefois
ce mot se prend .encore pour tous les habitants d'une paroisse pris
collectivement.

L'étymologie du mot paroisse n est pas certaine. Les païens appe-
laient parochus Celui qui était chargé de pourvoir aux besoins des
légats et ambassadeurs des provinces.

... Et Parochi qui debent ligna salemque. (Horat,, sat. v.)

On a dit à ce sujet que les curés ont été appelés du même nom

parce qu'ils pourvoient aux nécessités de ceux à qui lls admnistrent
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les sacrements, et distribuent le pain de la parole divine D'autres
ont cru que le mot de paroisse et de parochus venait d'un mat grec

qui signifie habitant. Mais communément on croit que le. mot cure
a été donné aux paroisses à raison des soins que prend, ou doit pren-
dre celui qui en est chargé, curatus à cura, qui veut dire soin et vi-

gilance..On voit sous le mot CURÉ,que. le quinzième canon des apô-
très recommande aux évêques de veiller SOTtout Ce qui regarde leur

paroisse et les villages, Quelle était cette paroisse des évêques? Le

père Thomassin dit qu'en cet endroit le mot dé.paroisse signifie tout,
le diocèse de l' évêque, et surtout la ville capitale dont les villages

dépendent. H ajoute que cela paraît encore par un autre canon qui
défend aux prêtres et à tous les autres clercs de passer de leurparoisse
à une autre, sans le consentement de leur évêques.. (Voyez EXEAT,

PROVINCES,)

§ L Origine et forme des PAROISSESanciennes et nouvelles

Sous le mot CURÉ,nous avons parlé de l'origine des cures, et de

leurs premières époques en différents pays nous ne nous répéterons

pas à cet égard, nous ajouterons seulement qu'il paraît par différents

textes du droit, que le pape Denys fut le premier qui, vers la fin du
troisième siècle, introduisit l'usage des paroisses circonscrites, lors-

que le nombre des chrétiens fut devenu si grand,, que les évêques,
ne purent plus y suffire, Ecclesias singùlas singulis presbyteris dedi-

mus parochias, et coemeteria eis divisimus, et unicuique jus proprium
liabere statuimus ità videlicét utnullus alteriusparoçhioe terminos., aut

jus invadat; sed sit uniquisque suis terminis contentus, et taliter eccler

siam, et plebemsibi commissam custodiat, ut antè tribunal oeterni judicis
ex omnibus sibi commissis rationem reddat et non judicium, sed gloriam

pro suis actibus accipiat. (Can, 1, 13,,qu. I c,Pastoralis, de His quoe

fiuni.)
Si ce règlement est équivoque à. cause du temps où il'a été fait,

ou de. son auteur, il ne l'est point par ses dispositions conformes, à

la discipline, et justifiées autant par la nature même des choses, que

par les faits de l'histoire, Filesaefl) rapporte les décrets de plusieurs
conciles tenus en France; qui non seulement ordonnent l'établisr

sement des curés en titre pour gouverner les peuplespar eux-mêmes

dans toutes les églises,, sans exception, de la cathédrale, mais encore

que ces établissements avaient été faits, Ce qui se prouve particu-
lièrèment par ces paroles du second concile d'Aix-la-Chapelle: Com-

muni comensu insuper censuimus ubimmqufi possibile fuerit unicuique
ecclesioe suis provideatur ab episcopis, Presbyter, ut per. se eam tempe

possit, aut etiam priori presbytero, subjugatus mimsterium sacerdotale

perficere possit.
Il paraît que c'est dans les campagnes, dit le gavant cardinal de

(l) Traité de l'origine des paroisses, ch, 4
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la Luzerne (1) qu'il à commencé à y avoir des paroisses. Dans les vil-
les les évêques résidaient environnés de leur presbytère et y exer-

çaient les fonctions curiales. Le nombre des fidèles s'y multipliant,
il n'était point nécessaire d'y placer dès curés. Il suffisait de. multi-
plier les prêtres employés sous l'évêque, et allant porter les secours

spirituels à ceux qui en avaient besoin. Dans les campagnes, au con-

traire, les fidèles, devenant plus nombreux, ne pouvaient plus aussi
-facilement recourir à l'évêque, qui était éloigné d'eux. L'évêque lui-
même ne pouvait plus suffire à pourvoir à tous les besoins de détail
d'un aussi grand troupeau. II devenait bien fatigant pour les prêtres
de se transporter dans des lieux éloignés aussi souvent que les be-
soins des peuples, dévenus très multipliés, le demandaient. Il est
donc tout simple que pour parer à cet inconvénient, on ait commencé
à envoyer quelques prêtres résider.dans les villages et bourgs les

plus éloignés de la ville épiscopale, où le peuple fidèle s'était multi-

plié, et qu'on y ait bâti des églises ou des chapelles, pour la commo-
dité commune. La religion s'étendant encore davantage, et un plus
grand nombre de villages ayant besoin de prêtres, on en envoya
davantage; et, par la succession des temps, les divers lieux de la

campagne se trouvèrent former des paroisses et avoir leurs prêtres
particuliers chargés de les desservir. On ne connaît pas au juste
l'époque où commença cet établissement des prêtres dans les parois-
ses. Il n'existe donc point de canon qui le prescrive, et la raison en
est simple Ce n'est point par une loi générale que les prêtres ont
été envoyés desservir les campagnes. Cette mission a été donnée
successivement pour divers lieux et à mesure que les besoins spiri-
tuels du peuple l'ont exigé. Un évêque aura commencé à envoyer
un prêtre résider dans un lieu éloigné de lui. Un autre évêque sen-
tant l'utilité de cet arrangement, l'aura imité: et ainsi par degré il
se sera universellement propagé. Il paraît par le texte de saint Jus-
tin que, de son temps, c'est-à-dire au second siècle, il n'y avait pas
encore de prêtres résidants dans les paroisses. « C'est dans les cam-

pagnes, dit M. de Tillemont (2), que nous trouvons les premiers
curés. Je pense qu'on en voit dans saint Cyprien; il y en a au

« moins dans l'histoire de la dispute d'Archélaüs contre les mani-
« chéens. » Ainsi, il paraît qu'il y avait déjà des paroisses et des
curés dans les campagnes vers le milieu du troisième siècle. Le con?
cile de Néocésarée, de l'an 314 ou 315, défendant aux prêtres des

campagnes d'offrir en présence de l'évêque ou des prêtres de la
ville, suppose évidemment que la résidence des prêtres dans les

campagnes, était, au commencement du quatrième siècle, une chose

commune, et que s'il n' en existait pas encore partout, au moins il y
en avait dans un assez grand nombre d'endroits: vicani autem pres-
byteri non possunt indominicâ offerre proesente episcopo velurbis pres-.

(1) Droits et devoirsrespectifsdesévêqueset desprêtres, dissert. II,ch. % n. .8.

(2)Histoireecclésiastique, tom. VI,pag 238.
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byleris, neque panem dare precationis neque caticem. Siriautem absint
et solus ad precationem vocatus fuerit, dat. (Can. 13;) Les curés ont
été établis plus tard dans les villes, par la raison qu'ils n'y étaient

pas aussi nécessaires, l'évêque en faisant les fonctions et étant rem-
placé, lorsqu'il ne pouvait s'en acquitter, par un nombreux presby-
tère.

Il est facile de conjecturer, et les monuments anciens le montrent,
que ces prêtres, soit des campagnes, soit des villes, qui sont les

premiers curés, ne jouissaient pas dans" le commencement de leur
établissement de toutes les prérogatives dont nous les voyons jouir
aujourd'hui. Ils n'étaient pas encore en titre de bénéfices, ils n'é-
taient pas inamovibles. Il n'était survenu d'autre changement à leur

état que leur résidence à la tête d'une paroisse; mais ils n'en étaient

pas moins restés sous la main de l'évêque et dépendants de lui pour
toutes les fonctions. Le concile de Laodicée vers l'an 328, défend à
tous les prêtres, ce qui comprend ceux qui étaient dans les paroisses,
de rien faire sans la volonté de l'évêque. Similiter autem et presbyte-
ros nihil agere sine mente episcopi. (Can:.57.) Celui de Carthage de
l'an 390 leur interdit de célébrer dans aucun lieu, sans consulter leur

évêque. Ab univérsis episcopis proedictum est: Quisquis presbyter in-
consulto episcopo agenda in quolibet loco voluerit celebrare, ipse honori
suo contrarius existit. (Can. 9.) Dans les siècles postérieurs leurs

pouvoirs paraissaient s'accroître; mais ils ne jouissaient pas encore

cependant de tous ceux que le droit commun a depuis attribués aux
curés.Le concile de Vaison, tenu en 529,canon.2, accorde aux prê-
tres des villes et des paroisses comme un droit nouveau, pour l'édi-
fication de toutes les églises et pour l'utilité de tous les peuples, le

pouvoir de prêcher.|Celui de Vernes ou Vernon, de l'an 755, com-

posé de presque tous les évêques de France, ordonne qu'il n'y ait
de baptistère public dans aucune paroisse, excepté dans celles où

l'évêque en établirait, en sorte que les prêtres des paroisses ne pou-
vaient baptiser sans permission de leur évêque que dans le cas de
nécessité. Ut publicum baptisterium in nullâ parochiâ esse debeat nisi
ubi episcopus constituent, cujus parochia est. Nisi tantùm si nécessitas

venerit pro infirmitate aut pro aliquâ necessitate, illi presbyteri quos epis-
copus in suâ parochiâ constituent, in qualicumque loco evenerit, licen-

tiam liabeant baptizandi ut omninà sine baptismo non moriantur. (Can. 7.)
Les entraves mises dans ces premiers temps au pouvoir des curés

sont successivement tombées, et ils ont acquis depuis ces siècles/
avec la qualité d'ordinaires, l'exercice plein et entier de toutes les
fonctions pastorales. Mais ces gênes, ces réserves que l'on voit op-

posées à leur ministère dans le commencement de leur établissement
montrent que Jésus-Christ ne les avait point institués. Les établis-

sements qu'il a faits sont sortis de ses mains tout entiers et dans leur

perfection; ils n'ont pas eu besoin de se former par des degrés.
Cette marche «graduelle du pouvoir des curés vers l'état où il est

aujourd'hui, annonce au contraire l'ouvrage des hommes," C'est ainsi

T. iv. 22
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que se font successivement et lentement les changements, aux instî*

tutions primitives.
Telle est l'histoire de la formation des paroissses. Le cardinal de

la Luzerne en. conclut qu'un curé étant un prêtre chargé de lades

série, d'une paroisse, il ne peut y avoir des curés sans paroisses; que
Jésus-Christ n'ayant pas établi les paroisses qui se sont formées

plusieurs siècles après lui, n'a pas non plus par conséquent institué
les curés.

L'origine des paroisses, telle que nous venons de le rapporter,
prouve évidemment, contre certains canonistes, que les curés ne
sont pas les successeurs dés soixante douze disciples, et que, par
conséquent, ils ne sont pas d'institution divine, Cette thèse, du reste,

est savamment établie par le cardinal de la Luzerne (1), et par Nardi(2).
Il faut, au moins, dix personnes ou dix familles pour former une

paroisse; c'est le règlement d'un concile de Tolède en 693: Sed et

hoc necessarià instituendum deligimus ut plures uni ecclesioe.nequaquàm
committantur presbyteri; quia solusper totas ecclesias nec officium valet

persolvere nec populis sacerdotali jure occurrere; sed nec rehmearum
necessariam Curant impendere; eu scilicet fatione, ut ecclesia quoe usque
ad decem habuerit mancipia, super se habeat sacerdotem; quoeverôminus

decem mancipia habuerit, aliis conjungatur ecdesiis. Si quis sanè episco-
.porum hanc nostram constitutionem parvi penderit, spqtiis duorum men-
sium se noverit excommuniçatione mulclari. (Can. Unio 10, quoest. 3.)

Il paraît par le concile de Pavie, tenu l'an 850, qu'on, distinguait
autrefois, deux sortes, de paroisses, les moindres titres gouvernés
par de simples, prêtres, et les plèbes ou églises baptismales gouver-
nées par les archiprêtres, qui, outre le soin de leurs paroisses
avaient encore l'inspection sur les moindres cures, et rendaient

compte à l'évêque qui gouvernait par lui-même l'église matrice ou

cathédrale. C'est de là, sans doute, que sont venus les archiprêtres
dans, les diocèses. (Voyez ARCHEPRÊTRE.)On a donelaissé à chaque
curé l'administration de sa paroisse, de telle sorte qu'une fois son
territoire paroissial, assigné, un curé étranger, ni personne, à l'ex-

ception de l'évêque, ne peut y faire des fonctions pastorales, ni
exercer aucun droit paroissial au préjudice du propre curé: .(cap. Ec-

clesias), ut per se eam tenere possit, dit le concile d'Aix-la-Chapelle
(G. Primatus, dist. 71.) L'évêque lui-même ne peut pas se dire curé

particulier d'une telle paroisse qui a déjà son pasteur, il peut seule-
ment prendre cette qualité par rapport à son église cathédrale: Cùm

quoelibet hàberet suutn territorium separatum et divisum, non ampliùs li-
citum fuit alteri parocho in èâ aliquid facere. Nec episcopus deindè dici

potest rector, sive parochus totius dioecésis, sedsolius ecclesioe cathedralis

proelatus super omnes suoe dioecesis rectores. (Voyez CURÉ.)
Le.concile de Trente, session XIV, chapitre ? du décret.de ré-

(1) Dissert. sur lesdroits et les devoirsdes évêqueset desprêtres,
(2) Descurés et de leurs droits dans l'Église,
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formation, s'exprime ainsi à ce sujet: « Et,parce qu'avec beaucoup
de droit et'de raison, les diocèses ont été distingués aussi bien que
les paroisses, et qu'il y a des pasteurs proprés commis à chaque
troupeau, ainsi que des recteurs ou curés aux églises inférieures,
pour avoir soin chacun de ses brebis; afin quel'ordre ecclésiastique
ne soit point confondu, et qu'une même église ne devienne pas en

quelque façon de deux diocèses
,
d'où il s'ensuivrait beaucoup d'in-

commodités' pour ceux qui en dépendraient, ne pourront les bénéfi-
ces d'un diocèse, soit paroisses, vicairies perpétuelles, bénéfices

simples, prestimonies ou portions prestimoniales, être Unis à perpé-
tuité à aucun autre bénéfice, monastère, collège ou lieu de dévotion
d'un autre diocèse, non pas même pour raison d'augmenter le ser-
vice divin ou le nombre des bénéficiers, ou pour quelque autre cause

que ce soit. »
Ce concile a fait encore sur la même matière le règlement suivant:

A l'égard des villes où les paroisses n'ont pas des limites réglées,
et où les recteurs n'ont pas un peuple propre, et particulier qu'ils
gouvernent, mais administrent les sacrements indifféremment à
ceux qui les demandent, le saint concile enjoint aux. évêques que,
pour la plus grande sûreté du salut des âmes-qui leur sont Commises,

distinguant le peuple en certaines paroisses propres, ils assignent à
chacune son curé particulier, et.pour toujours, qui puisse Connaître
les paroissiens,, et duquel seuls ils reçoivent licitement les sacre-
ments;; ou qu'ils apportent remède à cet inconvénient de quelque au-
tre manière, plus commode, selon que l'état et la disposition du lieu
le requerra. Ils auront pareillement soin que dans les villes et lieux
où il n'y a point de paroisses, il en soit fait au plus tôt nonobstant
tous privilèges et toutes coutumes même de temps, immémorial. »

(Sess. XXIV, c 13, de Reform.)
Ces derniers mots du concile, nous donnent lieu de parler ici de

l'érection de nouvelles paroisses; et, à ce sujet, voici un autre règle-
ment du concile de Trente:

.«Dans toutes lés églises; paroissiales, ou qui ont des fonts de

baptême, et dans lesquelles le peuple, est si nombreux, qu'un seul
recteur ne peut suffire pour administrer les sacrements de l'Église,
et pour faire le service-divin, les évêques, en qualité même de délé-

gués du Siège Apostolique, obligeront les recteurs, ou autres que
cela regardera, de prendre pour adjoints à leur emploi, autant, dé

prêtres qu'il, en sera nécessaire pour ! administration. des sacrements
et pourla célébration du service divin. Mais lorsque pourla diffi-
culté et là distance des lieux, il se, trouvera que les paroissiens ne

pourront, sans grande incommodité, aller à la paroisse recevoir les
sacrements et assister au service divin, les évêques pourront en éta-
blir de nouvelles, contre la volonté même des recteurs suivant la
teneur de la constitution Ad audientiam d'Alexandre III.

« Etauxprêtres qu'il faudra préposer de nouveau pour la conduite
des églises nouvellement érigées, sera assignée une portion suffisante.
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au jugement de l'évêque, sur les fruits et revenus qui se trouveront

appartenir, de quelque manière que ce soit, à l'église mère: et même,
s'il est nécessaire, il pourra contraindre le peuple à fournir jusqu'à
la concurrence de ce qui sera suffisant pour la nourriture et l' entre-

tien desdits prêtres, nonobstant toute réservé générale ou spéciale,
où affectation, sur lesdites églises, sans que l'effet desdites ordon-
nonces, et érections puisse être empêché ni arrêté par aucune pro-
vision, même en vertu de résignation, par aucunes dérogations ou

suspensions quelconques..» (Sess. XX, cap 4, de Reform. )
Ce décret a été reçu et adopté dans plusieurs conciles provin-

ciaux en France (I).
C'est-à-dire que, suivant ce règlement, il faut, pour ériger une

nouvelle paroisse, être dans le cas marqué parla décrétale Ad au-

dientiam,de Mdif. eccles., il faut que les paroissiens ne puissent,sans

grande incommodité, aller à la paroisse, recevoir les sacrements;
et assister au service divin; que les vieillards par exemple les;

femmes grosses soient en danger de manquer le service les in-

firmes, de ne pas recevoir les derniers sacrements, et les enfants

nouveaux-nés le baptême, principalement quand, à cette distance,
se joignent des chemins impraticables en hiver, un torrent, sujet à

se déborder, une rivière sans pont, etc.; [
Si donc, il n'y avait qu'un accrois sèment de peuple, ce ne serait

pas Une cause suffisante dé démembrement ou d'érection de nouvelles

cures, mais le cas où le concile veut qu'on mette dans les paroisses
un nombre suffisant de prêtres pour les desservir: (Voyez; VICAIRE-DE

PAROISSE.)
C'est à l'évêque qu'il appartient de faire tous ces changements:

le concile lui donne, pour cela, la qualité et les pouvoirs de délégué
du Siège Apostolique: Tanquàm Apostolicoe Sedis delégatus. Mais en
cette qualité, comme en la sienne propre, il peut commettre cette!
faculté à ses. vicaires.

Il faut pour une érection de cure, que l'évêque fait de lui-même,
ou sur la réquisition des habitants, 1° que le peuple soit assez çonsi-
dérable. On voit ci-dessus, par le canon Unio, que dix personnes
suffisent: Sufficiunt decem animoe, quia decem faciunt plebem(2). Mais
il est évident que si ce nombre suffit pour prouver l'ancienne exis-
tence d'une paroisse;, il le faut plus considérable pour la création d'une
nouvelle.

2° S'il y a une chapelle construite dans un lieu commode,l'évêque.
doit la prendre plutôt que de faire bâtir une nouvelle église, du con-
sentement de ceux à qui elle appartient si la chapelle n'est pas pu- _

blique.
3° Il doit informer de là commodité et incommodité, et il faut que

l'information vérifié les causes de l'érection.

(1) Mémoiresdu clergé, tom. m, col, 2.

(2)Fagnan, In c, Audientiam, de jEdific., écoles,,n:$,
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4° il faut appeler les intéressés, savoir, le curé de l'église dont on
fait le démembrement, les fabriciens et le conseil municipal.

Le concile de Trente permet aux évêques de passer par dessus
les oppositions des anciens curés, s'ils le.jugent à propos; mais cela

n'empêche pas qu'ils ne doivent toujours les appeler: Reqûiritur ad
erectionem novoeparochioe, ut citetur rector matricis ecclesioe, nam etsi
erectio fieri possit etiam ipso invito, tamen non potest fieri nisi codent
citato et requisitp, ut cap, Multis consiliis; cap. Félix, cap. Seq. 16,
qu. 1, glos. fin: in c. Nulli,:dist.'~99.. Débet tamen requiri nec tantum
rectorîs ecclesioe, sed etiam aliorum omnium quorum interest proerequi-
riturcitatio (1).

5° Il doit pourvoir à la dotation de l'église future. Voyez à ce su-

jet le canon 1 de la distinction 1, de Consecratione, sous le mot ÉGLISE.
La manière de pourvoir à cette dotation est toute simple, ditFag-
nan, omnia sunt plana, quand une personne de piété s'en charge et y
pourvoit de Son propre bien; mais quand cette ressource manque,
ajôute-t-il, voici comment on doit procéder On doit prendre sur

l'église matrice dès revenus à proportion de ce qu'on en démembre^
oU prendre sur la totalité ce qui est précisément nécessaire pour Ten-
tretien dés ministres de la nouvelle paroisse, La congrégation a dé-
cidé qu'on ne pouvait prendre cet entretien.sur les revenus d'une
autre église que de l'église matrice, fût-elle cathédrale. Que si,
par cette division, on ne trouve pas suffisamment de revenus pour
entretenir les ministres de l'ancienne et de la nouvelle église, alors
l'abbé ou le seigneur temporel de ces paroisses, et à leur défaut,, le

peuple y pourvoient; et si le peuple est pauvre, ce sera l'évêque qui
le prendra sur sa mense enfin si absolument tout cela ne pouvait
avoir heu, si egestas omnes excuset, alors où les curés travailleraient
de leurs mains ou l'évêque leur donnerait des revenus par la voie
des unions.

6° On doit conserver à l'èglise matrice l'honneur et les droits qui lui
sont dus. Le pape Alexandre III, auteur de la décrétale Ad audien-
tiàm, y avertit l'évêque à. ce sujet dans ces termes :Providens ut

competens in eâ honor pro facultate loci, ecclesioe matricis servetur.
Barbosa établit (2) que, pour prouver qu'une église est paroissiale,

il. faut: 1° lé pouvoir spirituel dé lier et de délier dans le pasteur;
2° uU peuple reconnu et distingué par des limités qui bornent son ha-

bitation; 3° que le curé exèrce ses fonctions en son propre nom; 4° qu'il
les exerce seul. La rote veut encore, pour cette preuve, que, non
seulement le curé administre les sacrements à un certain peuple,
mais qu'il soitaussi obligé de les administrer,' (Glos. verb. Impendat,
in Clem. Dudum, de Sepultur.) D'où il suit, ajoute fauteur cité,"que
des actes de sépultures ne suffiraient pas pour cette preuve -._.'.

De ce qu'une église est paroissiale, il s'ensuit nécessairement

(1) Fagnan, Lob.cit., n. 29.

(2) De Officioet potest. parochi,, cap. 2, n. 28.
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qu'elle est à charge d'âm
n'est pas une paroisse, si non habet certum territorium.

§. II Droits et fonctions des curés dans les PAROISSES.

Il est aise de Confondre les droits avec les fonctions, ou même les
devoirs dès Curés dans les paroisses; parce que, comme nous le di-
sons quelque part dans cet ouvrage, telle chose qui a été imposée

originairement à Certains offices, connue un devoir et une charge, à

tourné, par les honneurs et les prérogatives qui y sont attachés, en
un droit dont les titulaires de ces offices ne voudraient pas que d'au-
tres s'arrogeassent l'exercice.

On met au rang des fonctions du curé dans sa paroisse, la bénédic-
tion des fonts baptismaux, le port du très-saint sacrement, la célé-
bration de la messe le jeudi et le samedi saint, la bénédiction deè

cierges le jour de la Chandeleur, la bénédiction des cendres le pre-
mier jour de carême, la bénédiction des palmes le dimanche des Ra-

meaux, l'aspersion des maisons avec l'eau bénite du samedi saint, les

processions dans l'étendue de la paroisse. (Voyez PROCESSION.)
Toutes ces fonctions sont dues privàtivement au curé de la pa-

roisse Inter functiones parochiales connumer antur, et ideo à parocho
faciendoe(I).

Le curé dans ses fonctions tient la place de l'évêque, disent les
canonistes (2). Pàrochus cumin actu curoe animarum gerat vices epis-
copî quu dicitur rector parochialus. (G. Bonoe rei 12, qu. 2.) C'est de là

qu'on a Conclu que le curé devait avoir, dans son église, la préséance
sur le chanoine et même sur tous les autres constitués en dignité;
mais Barbosa, qui rapporte à ce sujet diverses décisions de la con-

grégation des rits, estime que le curé ne doit jamais avoir là préséance
sur les chanoines assemblés, dans les processions ou ailleurs. Voici
ce qu'un canoniste(3) dit à ce sujet de bien honorable pour les curés

Semper igîtur canonici honorent pastor es, et sese cordm Deo humililer

inferiores cognoscant, etsi prava quoedam hajus soecuti judicia aliud

acclament, est enim dura dignior canonicatù. Item habèt curdius admi-
nistraiionem majorem, quoeproecedentiant inducUnt. (Cap. Cùm in illis,
de Proebend.) Curoe namque exërcitium continet in semagnum periculum,
cùm sii ars artium; et est ianto retiosior quanta periculosior; nec omnis
sacèrâos est idoneus ad cûram animarum. (Cap. penult. deJEîate et

quqlitaie.) Cura etiam sùperat canonicatum ràtione scientioe, cùm incu-

ratq major quant in cariohico requiratur scientià, cùm teneatur confiteri,
et discernérepecçàïâ, evangeliumque declarare, et demum superat raiione

ordinis, cùm in cànonieo sufficiat ordo subdiaconalûs, pàrochus autem
débet esse sacerdos, cùm debeat administrare sacramenta et missas cele-

(1) Barbosa,deOffic.parochi, cap. 12; Riccius, decis.306,praxis. .

(2) Riccius, Ref.,504; Barbosa,loc,cit.
(3) Molin,de.Canon, lib. II, c. 15.
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brare, ut muneri suo satisfaciat. Ce que dit ici Molin de si honorable

pour les curés, a le grave inconvénient d'être faux et contraire aux
décisions dé l'Église qui a toujours placé les chanoines bien au-des-
sus des curés. (Voyez CHANOINE,CHAPITRE.)Ceci est du parochisme.
tout pur.

Quand un paroissien se fait inhumer dans une autre paroisse, les
deux curés marchent ensemble.

C'est aux curés à administrer les sacrements à leurs paroissiens,
c'est un droit et un devoir essentiel en même temps, excepté le sacre-
ment de pénitence qui peut être administré par tout prêtre approuvé.
(Voyez CONFESSION.)Le concile de Trente leur recommande d'en ex-

pliquer l'usage et la force au peuple. (Sess. XXIV, de Reform, c. 7.)
(Voyez PRÉDICATION.)

Ils doivent prendre garde à n'administrer les sacrements que dans
la forme prescrite par le rituel du diocèse. Ils doivent toujours les

administrer au moins implicitement dans l'intention de l'Eglise. Ils
doivent les administrer quand le besoin des paroissiens l'exige, dans
des temps de péril, comme de la peste, Bonus enim pastor animam
suam dat pro ovibus suis. Barbosa dit (l) que les rois ne peuvent pas em-

pêcher les curés de faire leurs fonctions pendant le temps de la pestes
mais qu'ils peuvent seulement leur interdire toute communication

avec les quartiers de santé. Le même auteur établit que, quoiqu'un
curé doive s'acquitter de ses obligations contre les apparences de

danger, contre les menaces même des impies, il doit cependant ob-
server dans ces circonstances toutes les précautions possibles.

Le curé excommunié d'une excommunication occulte ne pèche
pas en administrant les sacrements à ses paroissiens malgré lui et

par nécessité; mais, si l'excommunication est publique et que le

curé, dans ce cas, doive être évité, les sacrements qu'il administre
à la réquisition des habitants, sont valides à l'exception du sacre-
ment de pénitence, pour lequel la puissance de l'ordre ne suffit

point, sans celle de la juridiction qu'un excommunié évitable n'a
pas (2).

A l'égard des sacrements administrés par celui qui passe pour

curé, sans l'être légitimement, ils sont aussi valides in foro con-

scientioe, undè confessiones his factas, iterandas non esse de tuto im-

pedimenta. (Cap. Infames, vers. Verumtamen 3, qu. 7.) Mais pour cela
il faut au moins un titre défectueux, en sorte que quiconque s'ingé-
rerait dans les fonctions d'une paroisse, sans mission, sans institu-

tion, sans enfin aucune sorte de. titre, tout ce qu'il ferait serait nul,
tant au for extérieur qu'au for intérieur, sans que la commune er-
reur pût en ce cas servir de rien. Tel est le sentiment de la plupart
des-canonistes. Que si cet intrus n'était pas même prêtre, quoiqu'il
eût un titre et qu'il passât pour tel, tout ce qu'il ferait serait nul et

(1)De Officioparochi, cap. 17,.n. 21.

(2) Bonacina.Theol.,disput.2, quoest.2, punct.2,§4; Barbosa, loc, cit., n. 25.
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invalide, parce que la commune erreur ne sauve pas des empêche-
ments qui sont de droit divin. (Cap. Verbum, de Poenit., dist. 1.)
(Voyez INTRUS.)

Un curé peut, sauf la réserve de l'évêque, commettre, dans sa

paroisse, l'administration des sacrements à un prêtre, à l'exception
du sacrement de la pénitence, qui demande, comme nous l'avons

dit, un pouvoir de juridiction que l'évêque seul peut donner. (Voyez
APPROBATION,VICAIRE.)

L'on a vu ci-dessus que personne, à l'exception de l'évêque, ne :

peut exercer aucune fonction paroissiale sans la permission du curé
de la paroisse.

Les religieux qui entreprennent d'administrer, dans une paroisse,
sans le consentement du curé, certains sacrements, comme l'extrême-

onction, l'eucharistie en viatique et le mariage, encourrent l'excom-
munication réservée au pape par le seul fait. (Clem. 1, de Privil.)
II n'y a à cet égard d'exception que pour les religieux missionnai-
res qui administrent les sacrements dans les Indes par induit du

pape(l).
Le curé tomberait dans la simonie, s'il recevait de l'argent ou

ou quoi que ce fût pour prix des sacrements ou de leur administra-
tion. (C. Quidquid, 101, qu. 1.) Il ne peut, à ce sujet, jouir que des

honoraires ou des oblations à titre d'aliment et d'entretien : Nisi

tanquàm stipendium sustentationis accipiat, juxtà illud Christi Domini :
" Dignus est operarius cibo suo.» (Matth. X.) (Voyez CASUEL,HONORAI-

RES, OBLATION.)Il ne commet pas non plus simonie en recevant le

prix de la matière éloignée des sacrements, comme du pain, du vin,
de l'huile, etc. (C. Baptizandis.)

Que s'il arrivait qu'un curé fût assez mauvais pasteur pour refu-
ser les sacrements à ses paroissiens, outre la perte des âmes dont
il serait responsable devant Dieu, il devrait être puni sévèrement.
Les canonistes ne déterminent pas la peine, parce qu'elle dépend
des circonstances. Le canon Quicumque presbyter, de Consecr., dist. 4,

prononce celle de la déposition.
Les curés ne doivent administrer les sacrements qu'à leurs pa-

roissiens : c'est la disposition de quelques conciles qui exceptent le
cas de nécessité (2). Mais aussi les curés ont le droit de les admi-
nistrer à tous leurs paroissiens, à moins qu'il n'y ait des exceptions
mises par le droit ou par les évêques, comme dans les monastères,

par exemple. (Voyez MONASTÈRE.)
L'assemblée du clergé, en 1655, après avoir déterminé le pouvoir

des curés dans les paroisses, déclare que les évêques ont droit d'y
exercer par eux-mêmes; et sans le consentement des curés, toutes
les fonctions pastorales : car l'évêque est le pasteur de tout son dio-

cèse, ce qui est conforme à la doctrine de saint Thomas, suivie par

(1) Mémoiresduclergé,tom. III, pag. 862.
(2) Mémoiresdu clergé, tom. VI, col. 1176.
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Loterius (1). Celle de 1657, supprima un livre qui avait pour titre ;
De l'obligation des fidèles de se confesser à leur curé. Le dessein de ce

livre était de prouver que les fidèles ne. peuvent légitimement rece-
voir les sacrements que de leurs seuls cures, et qu'il y a entre eux
et leurs paroissiens une obligation réciproque de droit divin en vertu
de laquelle les fidèles ne peuvent demander qu'aux curés les sacre-
ments et la parole de Dieu. L'assemblée en condamnant ce livre et
celui du père Bagot, explique en quel sens on doit prendre la Clause
de consensu parochorum (2). Les fidèles peuvent validement se con-
fesser à tous les prêtres approuvés d'un diocèse. (Voyez CONFESSION.)

Plusieurs canonistes, entre autres Zekius et Panorme, enseignent
que l'on ne peut contester que les curés n'aient une juridiction pro-
pre, particulière et immédiate pour le for pénitentiel, le droit de

gouverner et de conduire leur troupeau, et qu'ils ne soient obligés,
comme les évêques, de sacrifier leur vie pour leurs brebis : animant
suam ponere pro ovibus suis. Mais quels que soient les droits des uns
et des autres, ils doivent concourir, à entretenir entré eux la paix
et l'union. La principale prérogative des curés, dit un auteur, con-
siste dans une parfaite union avec leur évêque, au synode duquel ils
sont obligés d'assister pour être instruits et recevoir les ordres né-
cessaires pour le régime des âmes. (Voyez SYNODE.)

" Plus les curés sont élevés parleur rang au-dessus des autres

prêtres, dit à cet égard le concile de Rennes, tenu en 1849, plus ils
doivent être unis étroitement à l'évêque. Qu'ils n'oublient jamais
que leur autorité est subordonnée à la sienne : par conséquent qu'ils
reçoivent ses ordonnances avec le respect qui leur est dû et avec
une filiale obéissance.Unis ainsi par l'obéissance à l'évêque, et

par l'évêque à Jésus-Christ lui-même, souverain pasteur des âmes,
ils obtiendront les grâces les plus abondantes pour remplir leurs
devoirs. »

§ III. Les curés sont pasteurs ordinaires de leurs PAROISSES.

La qualité, d'ordinaire, dit l'illustre cardinal de la Luzerne (3), est
la contradictoire de celle de délégué : ainsi on appelle ministre or-
dinaire celui qui n'est pas délégué : il ne faut cependant pas enten-
dre par là qu'il ne reçoit point son pouvoir d'une autorité supérieure,
Dans_ toute administration bien réglée, et spécialement dans celle
de l'Église, le pouvoir découle des supérieurs aux inférieurs; mais
le supérieur peut conférer un pouvoir, une juridiction ordinaire, ou
bien un pouvoir et une juridiction déléguée. On entend, par pouvoir
ordinaire celui qui, par le droit commun et non pas seulement par
la volonté transitoire du supérieur, est propre à un titre, qui se con-
fère avec le titre, qui ne se perd qu'avec le titre, qui comprend l'uni-

(1) De Re benefic, lib. I, qu. 20, ». 53.

(2) Ces piècessont dans les Mémoiresdu clergé, tom. I, col.672..et;suiv.
(3) Droits et devoirsdesévêqueset des prêtres.
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versalité des fonctions attachées au titre. Le pouvoir délégué est

celui qui n'est point affecté par le droit a un titre, mais qui est confie

par le supérieur à une certaine personne, celui dont l'étendue et la

durée dépendent de la volonté de celui qui le confère, celui qui est
relatif à quelques fonctions particulières ou qui peut y être restreint,
celui qui est susceptible de révocation et de prolongation. Les évê-

ques sont appelés ordinaires, parce que leur juridiction, fondée sur

le droit commun de l'Eglise est annexée à leur titre, et comprend
l'Universalité des fonctions attachées à l'état d'évêque.

Il en est de même des curés. Le droit commun de l'Eglise or-
donne qu'il y ait dans toutes les paroisses des prêtres en titre char-

gés de leur desserte, que l'on appelle curés ; qu'en vertu de leur

titré ces prêtres exercent les fonctions pastorales dans leurs parois-
ses ; que l'universalité de ces fonctions soit tellement attachée à

leur titre, qu'on ne puisse lés dépouiller de toutes ou d'une partie
de ces fonctions que par les moyens de droit. Les vicaires, au con-

traire, les habitués, les desservants n'ont qu'une juridiction délé-

guée (le savant cardinal ne donne pas au mot desservant le sens

qu'on lui donne actuellement, voyez DESSERVANT),parce qu'elle peut
être restreinte à certaines fonctions., bornée à un certain temps et

qu'elle appartient plus à la personne qu'à la place. Il est vrai que le

curé tient ses provisions de l'évêque et les autres aussi, maisil y a entre
eux une grande différence : l'évêque institue les curés par les provi-
sions qu'il leur donne, mais une fois institués, ils ont en propre les

fonctions attachées à leur état, L'évêque leur donne l'état de curé,
mais c'est cet état qui leur donne leurs fonctions et leur juridic-
tion. Les provisions de l'évêque ne font que déterminer la personne

qui exercera les fonctions que la loi attache à l'état de curé. L'évê-

que ne peut donc ôter aux curés le droit de remplir ces fonctions ou

en limiter l'exercice, excepté dans les cas et par les moyens de

droit ; en un mot, le curé n'est pas le vicaire de l'évêque ; il a droit

d'exercer toutes ses fonctions dans sa paroisse comme l'évêque a

droit d'exercer, les siennes dans son diocèse, ce qui ne préjudicie

pas à la légitime dépendance où il reste de son évêque : à peu près
comme les tribunaux inférieurs ne sont pas moins tribunaux ordi-

naires, quoiqu'ils soient subordonnés aux parlements. Les ministres

par délégation n'ont rien de tout cela; comme le principe de leur pou-
voir est non pas le droit général de l'Eglise, mais la volonté de
l'évêque, cette volonté peut étendre ou restreindre, prolonger ou

abréger leur pouvoir.
Les curés sont pasteurs ordinaires de leurs paroisses; il est inu-

tile de s'étendre, davantage pour prouver cette vérité; ainsi nous
nous contenterons de rapporter ici la déclaration solennelle qu'en
a faite le clergé de France, dans son assemblée de 1655. « Il est im-
« portant que l'on sache le pouvoir des curés ; et afin que les fidèles
« soient instruits de ce qu'ils leur doivent, qu'on leur apprenne que

«les curés sont établis, dans l'Église, recteurs inférieurs des égli-
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« ses, pasteurs ordinaires et propres prêtres pour régir leurs pa-

« roisses, y administrer les sacrements, prêcher la parole de Dieu,
« sous l'autorité et par l'institution des êvêques, et que dans ce
« pouvoir, que les curés reçoivent des évêques, est compris celui
« d'exercer la juridiction intérieure pour administrer le sacrement
« de pénitence à leurs paroissiens (1). »

La qualité d'ordinaire et les prérogatives qui y sont attachées ne

tirent pas les curés et leurs paroisses de la légitime dépendance de

leur évêque, qui conserve toujours son autorité immédiate et sur les

curés et sur les peuples qui leur sont soumis. Salvâ semper immediatâ

episcoporum in proelatos minores seu curatos et plebem subditam auctorï-
tate. Ce sont les expressions de la faculté de théologie de Paris et

après elle de Bossuet.

Cependant malgré l'autorité du cardinal de La Luzerne, assuré-

ment très imposante, nous croyons que les curés n'ont toutes ces

prérogatives, que parce que les évêques les leur ont données, mais

qu'ils ne les ont nullement de droit divin ; ils ne les doivent qu'au
droit ecclésiastique, ce qui né veut pas dire pourtant qu'un évêque
en particulier pourrait les en déposséder. Ils doivent ces privilèges
à l'Église, l'Eglise seule pourrait les leur enlever. Mais en voulant

exagérer lés droits dès curés, on pourrait tomber dans une erreur fort

commune dans le siècle dernier, celle du parochisme. Nardi qui a

voulu la combattre est peut-être allé un peu trop-loin.
Mais ce que nous venons d'établir ici, que les curés sont pasteurs

ordinaires de leurs paroisses, n'infirme en rien ce que nous avons

dit sous le mot CURÉ,§ 1, que les évêques sont seuls véritablement

pasteurs, car les curés ne le sont que de droit ecclésiastique, tan-

dis que les évêques le sont de droit divin, c'est ce qu'il faut avoir

soin de ne pas confondre comme le font les parochistes.

§ IV. Qualités et devoirs des curés dans les PAROISSES.

Pour bien juger des qualités que doit avoir un curé, il faut consi-

dérer l'importance des fonctions qui lui sont confiées. Elles sont

telles que le ministere ecclésiastique n'a rien de si intéressant pour
les peuples. Aucun curé n'ignore qu'il est non seulement le pasteur

qui doit paître son troupeau, mais aussi un chef qui doit savoir di-

riger ses paroissiens par là voie étroite et périlleuse qui conduit au

bonheur ; qu'il est encore leur médecin, et en quelque sorte le dé-

positaire de leurs âmes : Nec satis est parocho se hominum pastorem
intueri, sed alia ex parte illorum quoque ducem et medicum considerare

oportet... expendat quam accurata et exacta ratio ab iis exigenda sit

quibus animarum cura commissa est. Ces dernières paroles se rap-

portent à ce terrible dépôt des âmes dont parle l'Écriture : Unicui-

que quidem mandavit Deus de proximo suo, et ut diligatur sicut seip-

(1) Mémoiresdu clergé, tom. I, col. 684.
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sum quisque diligit. (Eccli., cap. XVII, v. 12.) Ecce ego ipse super
pastores requiram gregem meumde manu eorum. (Ezech.,.cap. XXXIV,
v. 10.) Obedite proepositis vestris et subjacete eis, ipsi enim.pervigilant;
quasirationem pro animabus vestris reddituri. (Hebr. cap. XIV, v. 17.)
Sur ces différents passages, saint Augustin disait dans une homé-
lie (1) : Si pro se, fratres charissimi, unusquisque vix possit rationem

reddere, quid de sacerdotibus futurum est à quibus sunt omnium animât

exquirendoe.
C'est donc avec toutes sortes de raisons que les canons ordonnent

de n'élire pour curés que des personnes capables, idoneoe, recom-
mandables par les vertus, l'âge, la science et la prêtrise. Inferiora
etiam ministeria, ut putà decanatum, archidiaconatum et alia quoe cu-
ram animarum habent annexam nullus omninô suscipiat; sed nec paro-
chialis ecclesioe regimen, nisi qui jàm vigesimum quintum annum oetatis

attigerit, et scientiâ et moribus commendandus existât. Cùm autem as-
sumptus fuerit, si archidiaconus in diaconum et decanus et reliqui, ad-

moniti non fuerint proefixo à canonibus tempore in presbyteros ordinari,
et ab illo removeantur officio et aliis conferatur, qui etvelint et possint
illud convenienter implere, nec prosit eis appellationis refugium, si forte
in constitutionis istius transgressionem, per appellationem voluerint se

tueri, hoc sanè non solùm de promovendis, sed etiam de his qui jàm
promoti sunt, si canones non obstant proecipimus observari. (C. In.

cunctis, de Elect., §Inferiora.)
Le concile de Trente ajoute : « Les autres moindres, bénéfices

« principalement ceux qui sont à charge d'âmes, seront conférés à
" dès personnes dignes et capables, et qui puissent résider sur les
« lieux et exercer elles-mêmes leurs fonctions, suivant la constitu-
» tion Quia nonnulli, d'Alexandre III, au concile de Latran, et la
« constitution Licet canon, de .Grégoire X, au concile de Lyon,
« toute collation ou provision de bénéfice faite autrement, sera
« nulle, et que le collateur ordinaire sache qu'il encourra les peines
« de la constitution Grave nimis. » (Session VII, ch.3, de Reform.)

Conformément à ces principes, le concile de Rennes , en 1849,
décrète, qu'on choisira pour remplir les fonctions de curé ceux-là
seulement qui seront recommandables par une foi vive, parla gra-
vité des moeurs, le zèle de la discipline ecclésiastique, et qui auront
déjà été éprouvés dans un ministère inférieur pendant un espace de

temps notable, à moins que l'évêque ne juge à propos d'agir autre-
ment, à cause d'une nécessité urgente. (Décret. X, n, 1.)

1° Par rapport aux vertus, morum gravitas, c'est la première chose
à laquelle on doit faire attention, quand il s'agit du choix d'un curé
ou de toute autre personne pour un office à charge d'âmes. Le pas-
toral de saint Grégoire, dont les paroles s'appliquent : également à
l'état des curés élus, et de ceux qui sont encore à choisir, dit à ce

sujet : Sic rector operatione proecipuus , ut vitoe viam. subditis vivendo

(1)Homil. 7, lib.I
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denuntiet, et grex qui pastoris vocem moresque sequitur per exempla me-
liùs quàm per verba gradiatur : qui enim loci sui necessitate compellitur
summa monstrare. Illa vox namque libentibus auditorum corda pene-
trat, quàm dicentis vita commendat ; quia dum quod loquendo imperat,
ostendendo adjuvat ut fiat (cap. 10). Et talis ad regimen quisque debet
venire qui ità se imitabilem coeteris, in cunctis quoe agit, insinuet, ut
inter eos non habeat quod saltem de transactis mens erubescat (cap 3).

2° A l'égard de l'âge, voyez AGE.
3° Il faut encore qu'un curé soit savant, scientiâ commendatus. La

congrégation du concile à Rome a décidé qu'il est loisible à un évê-

que, dans tous les temps, c'est-à-dire , en visite et hors de visite,
d'examiner les curés de son diocèse sur leur science. Rien, en effet,
n'est plus opposé à l'état et aux devoirs d'un curé établi pour éclairer
et conduire que l'ignorance, qui, le rendant aveugle, le précipite lui
et son troupeau dans la fosse. Voici les termes remarquables du pape
Innocent III., dans le concile général : Cùm sit ars artium regimen
animarum, districtè proecipimus, ut episcopi promovendos in sacerdotes

diligenter instruant et informent, vel per seipsos, vel per alios idoneos
viros super divinis officiis ecclesiasticisque sacramentis, qualiter ea rite
valeant celébrare. Sanctiùs enim est, inquit, paucos bonos quàm multos
malos habere ministros ; quia si coecus coecum ducit, ambo in foveam di-
labuntur, (C. Cùm sit, de AEtat. et qualitate.)

Boniface VIII déclare dans le chapitre In illis, de Proeb. in 6°, que
le mandat de providendo, qui ne parle que de bénéfice et de dignité,
ne comprend pas les cures : Cùm in illis, inquit, quibus curata bene-

ficia committuntur, major quàm in iis, qui ad alia promoventur idonei-
tas requiratur. En effet, jamais sous le nom de bénéfice ne viennent
les églises paroissiales ni les autres bénéfices à charge d'âmes.

(C. Si eo tempore, de Rescriptis in 6°)
4°. On voit ci-dessus , par les termes du canon Cumin cunctis,

que le pourvu d'une cure doit se faire promouvoir à la prêtrise dans

le temps de droit, proefixo à canonibus tempore. Comme cette expres-
sion était équivoque, parce qu'on pouvait l'entendre du temps des
interstices , le chapitre Licet canon, de Elect. in 6°, fixe cette pro-
motion au terme d'une année., à compter du jour de l'élection, ou
même de la prise de possession. (Cap. Commissa, 35, vers. Annus

autem, de Elect. in 6°; c. 2, de Instit. in 6°.) On peut voir à cet égard
Rebuffe et Barbosa (1).

5° Le curé doit sur toutes choses résider dans sa paroisse. (Voyez
RÉSIDENCE.)Il doit, plus scrupuleusement qu'aucun ecclésiastique,
s'appliquer à lui-même ce que les canons établissent sur la vie hon-
nête et décente des clercs en général. Nous ne rapporterons pas à
ce sujet ce qui est dit sous le mot CLERC; mais pour mettre sous les

yeux du lecteur tout ce que différents conciles ont réglé sur cette

(1) Rebuffe,Praxis, tit. de non promotis intrà annum; Barbosa, de Officioparo-
chi, cap. 6,
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matière, nous rapporterons ici le canon His igitur, distinction 23,
tiré des offices de saint Isidore : His igitur., lege Patrum, cavetur ut-
à vulgari vitâ seclusi, à mundi voluptatibus sese abstineant, non spec-
taculis, non pompis intersint, convivia publica fugiant, privata non

tantùm pudica, sed et sobria colant, usuris nequaquàm incumbant, ne-

que turpium occupationes lucrorum, fraudisque cujusquam studium ap-
petant, amorem pécunioe quasi materiam cunctorum criminum fugiant
et soecularia officia negotiaque objiciant, honoris gradus per ambiliones
non subeant, pro beneficiis medicinoe Dei munera non accipiant, dolos

et conjurationes caveant, odium, oemulationem, obtrectationem atque in-
vidiam fugiant, non vagis oculis, non effrena lingua aut petulanti, flui-
doque gestu incedant, sed pudorem et verecundiam mentis simplici habitu
incessuque ostendant, obscoenitatem etiam verborum, sicut et openim, pè-
nitùs execrentur, viduarum et virginum frequentationem fugiant, contu-
bernia extranearum foeminarum nullatenùs appetant castimoniam guo-
que inviolati corporis perpétuo conservare studeant, aut certè unius
matrimonii vinculo foederentur, senioribus quoque débitant obedientiam
proebeant, neque ullo jactantioe studio semetipsos attelant; postremo
doctrinoe lectionibus, psalmis, hymnis, canticis exercitio jugiter incum-

bant. Tales enim debent esse, qui divinis cultibus se mancipandos stu-
dent exhibere, sed licet ut dum scientioe opéram dant, doctrinoe gratiant
populis administrent.

Le chapitre 2 de Stat. monach. marque les causes et la forme de
la révocation d'un religieux dans un prieuré, ce qui peut s'appliquer
aux églises paroissiales, Priores autem cum in ecclesiis conventualibus

per electionem capitulorum suorum canonicè fuerint instituti, nisi pro
manifesta et rationabili causa non mutentur : videlicét si fuerint dilapi-
datores, incontinénter vixerint, aut tale aliquid égerint, pro quo neces-
sitate majoris officii de concilio fratrum fuerint transferendi.

6° Rien ne sert mieux à faire comprendre combien il est impor-
tant de ne mettre dans les paroisses que des gens capables d'exercer
ces fonctions curiales appelées l'art des arts, ars artium, que le rè-

glement du concile de Trente, rapporté sous, le mot CONCOURS,tou-
chant la forme de procéder à l'examen et à la nomination des Curés.
On peut consulter sur cette question le traité de Barbosa (1).

Qu'on nous permette de rapporter ici le fait suivant. Le roi Ro-
bert avait prié saint Fulbert, évêque de Chartres, de donner son

suffrage à Francon pour l' évêché de Paris. Ce; sage prélat répondit
que si Francon était bon prédicateur, et s'il soutenait sa doctrine

par une vie exemplaire, puisque les évêques aussi bien que les apô-
tres devaient être puissants en paroles et en oeuvres, il n'aurait pas
de plus grande joie que de se conformer à tous les justes désirs de
Sa Majesté. (Ep..88.) Cette lettre d'un saint évêque à un saint roi,
valait bien une bonne prédication, pour persuader aux électeurs des

évêques de n'en point élire qui n'eussent acquis la facilité de la pa-

(l) DeOfficioparochi, cap,2,
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role jointe à la bonne vie. Ainsi comme, on ne doit élire, ou nommer

que des évêques habiles, de même les évêques ne doivent donner les

cures qu'à des prêtres capables d'instruire les peuples.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur les devoirs des curés ;
devoirs que nos derniers conciles ont rappelés en termes exprès ,comme
le soin des malades., la confession des enfants, les premières
communions, etc , nous en avons suffisamment parlé sous divers

mots de cet ouvrage.
Quelle récompense Dieu ne donne-t-il pas au curé, qui, instruit

dé ses obligations, et véritablement animé de cet esprit de zèle, que
l'on suppose dans un fidèle pasteur, ne rendra compte à Dieu que
des peines qu'il a prises pour s'en bien acquitter? Quoe est enim nos-
tra spes, aut gaudium, aut corona glorioe, nonne vos antè Dominum Je-
sum Christum estis in adventu ejus? Vos enim estis gloria nostra et

gaudium. (Thessal. ch. II, v. 19.]

§ V- Circonscription des PAROISSES.

Le concordat de 1801, article 9 porte : « Les évêques feront une
nouvelle circonscription des paroisses de leurs diocèses, qui n'aura
d'effet que d'après le consentement du gouvernement. » En consé-

quence, dans le décret pour la circonscription des diocèses, en date
du 2 avril 1802, le cardinal Caprara s'exprimait ainsi relativement
à la nouvelle circonscription des paroisses : « Comme d'après ce qui
a été réglé dans la convention mentionnée ci-dessus (le concordat),
ratifiée par les lettres apostoliques précitées, il doit être fait dans
tous les diocèses, par les nouveaux archevêques et évêques, une nou-
velle; circonscription des paroisses que nous avons lieu d'espérer de-
voir suffire pour les besoins spirituels et le nombre des fidèles de

chaque diocèse, de manière qu'ils ne manquent ni du pain de la

parole, ni du secours des sacrements, ni enfin de tous les moyens
d'arriver au salut éternel, nous avons voulu préparer la voie à cette
nouvelle circonscription des paroisses, de la même manière que nous
avons fait pour celle des diocèses, et écarter tous les obstacles qui
pourraient empêcher les évêques de donner sur ce point à la conven-
tion mentionnée, une prompte et entière exécution. En conséquence,
usant de l'autorité apostolique qui nous a été donnée , nous décla-

rons, dès maintenant, supprimées à perpétuité, avec leurs titres, la

charge d'âmes et toute espèce de juridiction, toutes les églises pa-
roissiales comprises dans les territoires des diocèses de la nouvelle

circonscription, et dans laquelle la charge d'âmes est exercée par
quelque prêtre que ce soit ayant titre de curé, recteur, vicaire per-
pétuel ou tout autre titre quelconque, de maniéré qu'à mesure qu'un
curé ou recteur sera placé par l'autorité des nouveaux évêques dans
chacune des églises érigées en paroisses, toute, juridiction des an-
ciens curés devra entièrement cesser dans le territoire assigné aux

nouvelles paroisses., et que nul ne pourra être regardé et tenu pour
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curé, recteur, ou comme ayant aucun autre titre; quel qu'il soit,
ni exercer aucune charge d'âmes dans ces mêmes églises ou dans
leur territoire.

« Après que les évêques auront exécuté toutes ces choses, ce

que nous désirons qu'ils fassent le plus tôt qu'il leur sera possible,
et nous les y exhortons fortement, chacun d'eux aura soin de nous
transmettre un exemplaire en forme authentique de l'acte d'érection
de toutes les églises paroissiales de son diocèse, avec le titre, l'éten-
due, la circonscription, les limites, les revenus de chacune , ainsi

que les noms des villes , villages et autres lieux dans lesquels cha-

que paroisse aura été érigée , afin que nous puissions pareillement
joindre' cet acte dans notre présent décret, et pour qu'il tienne lieu
de l'énumération que nous aurions dû faire, suivant la coutume re-

çue, des paroisses et des lieux dont le territoire de chaque diocèse
sera formé, "

En vertu de ces dispositions , toutes les anciennes paroisses se
trouvèrent supprimées. On en érigea canoniquement de nouvelles

en, en réunissant souvent plusieurs en une seule, car il y avait alors

des paroisses qui n'avaient pas plus de quinze ou vingt habitants.

Mais celles qui furent érigées à cette époque, d'un commun accord
avec le gouvernement, étaient loin d'être suffisantes pour subvenir
aux besoins spirituels des fidèles. Aussi à diverses époques, et prin-
cipalement depuis quelques années, le gouvernement a compris la
nécessité de faire de nouvelles élections et de doter les titulaires.

On peut voir à cet égard notre Cours de législation civile ecclésias-

tique,

PARRAIN.

On appelle parrain celui qui a tenu un enfant sur les fonts de

baptême. Il faut tenir pour certain, suivant la discipline présente de

l'Église : 1° qu'il ne faut dans le baptême qu'une personne pour
faire la fonction de parrain ou de marraine : Statuit ut unus tantùm,
sive vir, sive mulier, juxta sacrorum canonum instituta, vel ad summum
unus et una baptizatum de baptismo suscipiant.( Concile de Trente,
session XXlV, ch. 2, de Matrim.)

2° On ne peut choisir pour parrains ou pour marraines que ceux
ou celles qui ont atteint l'âge de puberté, ou du moins l'âge néces-
saire pour connaître l'engagement qu'ils contractent : c'est le règle-
ment du concile de Rouen en 1581, de celui de Tours en 1583, et
de plusieurs autres tenus en France. Nos derniers conciles provin-
ciaux veulent qu'on n'admette que ceux qui ont fait leur première
communion, ou si ce sont les frères et soeurs de l'enfant à baptiser.
qu'ils aient au moins sept ans; comme on peut le voir ci-dessôus.

5° Les religieux ou les religieuses ne peuvent servir de parrains
ou de marraines : c'est la disposition des anciens canons adoptés par
l'article 9 du règlement des réguliers : Non liceat abbatis vel mona-
cho de baptismo sùscipere filios, nec commatres habere.(Can: 103, de
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Consecr., dist. 4.) Le concile de Bourges de 1850 rappelle cette règle
en ces termes : Hoc onus non suscipient votis religionis constricti nec
clerici in sacris constituti, absque licentiâ episcopi.

4° Les excommuniés, les hérétiques sont encore exclus, de cette
fonction: c'est le règlement du concile de Reims, en 1583, de
celui de Toulouse, en 1590, et de Celui d'Avignon, en 1849, ab illo

officio arceantur, infidèles hoeretici, notarié excommunicati et publici pec-
catores: Tous nos derniers conciles disent la même chose. Ils eh
excluent encore les schismatiques, les apostats, les infâmes, les
concubinaires publics, les mariés civilement, en un mot, tous ceux

qui exercent publiquement une profession criminelle et scanda-
leuse.

5° Le concile de Reims ne trouve pas convenable que l'évêque,
dans son diocèse, le curé dans sa paroisse, le bénéficier dans son

Bénéfice, fassent la fonction de parrain. Nos derniers conciles le

défendent la plupart aux clercs, sans la permission de l'évêque.
Le concile de la province de Tours, tenu à Rennes en 1849, s'ex-

prime ainsi à l'égard des parrains et marraines :
« 1° Suivant la coutume, il y aura à la fois un parrain et une

marraine ; dans les cas difficiles cependant les, curés pourront se
contenter de l'un ou de l'autre.

"S'il arrive que l'un d'eux seulement se présente, il devra avoir
fait sa première communion ; s'ils se présentent tous les deux,
comme on vient de le dire, il faudra que l'un des deux, au moins,
ait fait sa première communion, et que l'autre, âgé de plus de sept
ans, sache les éléments de la foi et puisse répondre suffisamment si
on l'interroge à ce sujet.

« Si le parrain et la marraine sont le frère et la soeur de l'enfant
à baptiser, on pourra les admettre , quand bien même ni l'un ni
l'autre n'aurait fait sa première communion, pourvu qu'ils ne soient

pas âgés de moins de sept ans et qu'ils n'ignorent pas les éléments
de la foi.

« 2° D'après la discipline partout en vigueur, on ne doit point
admettre à cette fonction les pécheurs publics (1). Les curés ne re-
cevront pas ceux qui professent ouvertement l'impiété, surtout dans
les écrits, ceux qui ne sont unis que par un mariage civil, ceux qui
vivent publiquement dans le concubinage et l'adultère, ainsi que les
acteurs et les actrices des théâtres. En tout cela, cependant, il faut

agir très-prudemment, et s'il y a doute, eu égard à la condition ou
à l'état des personnes, que l'on consulte l'évêque.

" Ceux qui sont considérés comme indignes de remplir cette fonc-

tion ne peuvent pas l'exercer par procureur. » (Décret, XVII, § I,
n. 1 et 2.)

Du reste, à cet égard, chacun doit suivre les statuts de son diocèse.
Les curés doivent avoir soin d'avertir les parrains et marraines

(1)Rituale Romanum.
T. IV. 23
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qu'ils contractent une alliance spirituelle avec les enfants qu'ils;
tiennent sur les fonts de baptême. (Voyez AFFINITÉ.)Patrinos edocere
non proetermittent ministri sacramenti spiritualem quant contrahunt

cognationem sivè cum baptizato, sive cum baptizati parentibus.
A l'égard des parrains et des marraines dans la confirmation,

voyez CONFIRMATION.

L'usage de nommer des parrains estancien dans l' Église, puisque
Tertullien, saint Chrysostome et saint Augustin en font mention.!
Dans les premiers siècles du christianisme, dit Bergier(l), il était à

craindre que l'on ne fût trompé par quelques-uns de ceux qui se;

présentaient pour recevoir le baptême, on voulut, pour sûreté, avoir
le témoignage d'un chrétien bien connu, qui pût répondre de la

croyance et des moeurs du prosélyte, qui se chargeât de continuer à

l'instruire et à le surveiller. Et il en fut de même des marraines par
rapport aux personnes du sexe. Cet usage que la prudence avait

suggéré a l'égard des, adultes fut jugé utile et convenable à l'égard
des enfants, lorsque ce n'étaient point les pères et les mères qui
les présentaient au baptême; il fallait que quelqu'un répondît pour
eux aux interrogatoires qu'on leur faisait Telle fut l'origine des
parrains et marraines.

PARTAGE,

Nous parlons sous le mot BIENSD'ÉGLISE,du partage des biens de

l'Église en général et de la forme particulière du partage des biens
des monastères entre les religieux et l'abbé. Nous n'ayons donc à
traiter ici que du partage des fruits entre les curés et leurs succes-

seurs, ou leurs héritiers.
Les opinions touchant le partage dont il s'agit, ont été différentes,

suivant les usages particuliers de plusieurs églises. Mais indépen-
damment de ces usages, voici deux maximes qui semblent fixer toutes
les décisions en cette matière : 1° les fruits, soit qu'ils soient perçus
et cueillis, ou pendants par les racines, sont distribués entre les
héritiers du défunt titulaire et son successeur, au prorata et eu

égard au temps de l'année qu'ils ont été titulaires. 2° Pour procéder
à ce partage, suivant la règle du prorata, on prend l'année du pre-
mier janvier. Cette dernière règle est plus certaine que l'autre,
quoique plusieurs auteurs aient fait des distinctions sur toutes les
deux. Les uns prennent le commencement de l'année au temps que
se cueillent les fruits; d'autres estiment qu'il doit être pris du jour
que le défunt a été mis en possession; les autres soutiennent qu'il
faut commencer l'année au mois de janvier. Cette dernière opinion
était autrefois consacrée par plusieurs arrêts (2); elle était même
constamment suivie avant la révolution. Voyez à cet égard notre
Cours de législation civile ecclésiastique.

(1) Dictionnaire de théologie.
(2)Mémoiresdu clergé,tom, XI,col, 904.
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PARTIBUS (IN)

In partibus est un terme latin que l'usage a rendu français; on

sous-entend infidelium, qu'on ajoute cependant quelquefois : il dé-

signe un évêque dont le titre d'évêché est situé dans un pays occupé
par les infidèles. Aujourd'hui l'on donne un titre in partibus à ceux
à qui l'on accorde la coadjutorerie d'un évêché, par la raison qu'un
coadjuteur doit avoir été sacré évêque, puisqu'il est obligé d'exercer
toutes les fonctions de l'épiscopat. (Voyez ÉVÊQUE,§ VII.)

Un décret du 7 janvier 1808 porte ce qui suit sur la collation d'un
évêché in partibus

« ART. 1er. En exécution de l'article 17 du Code civil, nul ecclé-

siastique français ne pourra poursuivre ni accepter la collation d'un
évêché in partibus faite par le pape, s'il n'a été préalablement auto-
risé par nous, sur le rapport de notre ministre des cultes.

" ART. 2. Nul ecclésiastique français, nommé à un évêché in par-
tibus, conformément aux dispositions de l'article précédent, ne

pourra recevoir la consécration avant que ses bulles n'aient été
examinées au conseil d'État, et que nous n'en ayons permis la pu-
blication, "

Remarquons avec le cardinal Gousset (1)., que ce décret a été
donné en exécution du dix-septième article du Code civil. Or, quel
rapport y a-t-il entre la nomination et la consécration d'un évêque
in partibus, et les fonctions publiques qui sont l'objet du dit article ?

D'ailleurs, regarder l'exercice de la puissance spirituelle du chef
de l'Église, comme un gouvernement étranger, et soumettre les actes
du vicaire de Jésus-Christ aux ordres ou aux caprices d'un gouver-
nement, n'est-ce pas évidemment renouveler les prétentions impies
de Henri VIII?

PATÈNE.

Ce mot vient du latin patere ou vas patens. Bergier dit qu'il
vient de patena qui signifie un plat, C'est un vase ouvert qui a plus
de surface que de profondeur; il sert à couvrir le calice et à rece-
voir les particules de l'hostie. Le concile d'Aix en 1585, et celui de

Toulouse en 1590, défendent qu'à l'offrande on donne à baiser au

peuple la patène, Saint Pie V le défend aussi expressément. Dans

quelques provinces du midi on donne un crucifix à baiser aux

laïques lorsqu'ils viennent à l'offrande. (Voyez PAIX.)
Les règles établies pour la patène sont les mêmes que pour le

calice. Elle doit être d'or ou d'argent, et dans ce dernier cas , la
face intérieure doit être dorée comme la coupe du calice. On peut
consulter pour d'autres détails l'article CALICE.La consécration de
la patène doit être faite par l'évêque. Elle a lieu ayant celle du
calice.

(1) CodeCivil commenté,
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Fleury dit qu'autrefois les patènes étaient beaucoup plus grandes
qu'elles ne le sont aujourd'hui, parce qu'elles servaient à contenir

les hosties pour tous ceux qui devaient communier, Anastase le
bibliothécaire rapporte, d'après d'anciens monuments, que Cons-
tantin le Grand, à l'occasion des obsèques desa mère, sainte Hélène,
fit présent à l'église des saints martyrs Pierre et Marcellin, d'une

patène d'or pur pesant trente-cinq livres. Comme elles pouvaient
embarrasser le prêtre àl'autel, le sous-diacre tenait ce plat dans ses
mains jusqu'au moment auquel on s'en servait.

PATRIARCHAT, PATRIARCHE,

Le patriarche est un prélat qui a des droits et une espèce de juri-
diction plus considérable que celle des métropolitains, et à peu près
semblable à celle des primats. Le patriarchat est l'étendue de pays
sur lequel s'exerce la juridiction du patriarche. Nous traitons assez

au long la matière de ces deux mots, ainsi que celle des exarques
et exarchats sous le mot PROVINCESECCLÉSIASTIQUES,

Lés droits suréminents attachés au patriarchat tirent leur source
de saint Pierre. Ainsi l'Église primitive rattachait-elle immédiate-
ment à la personne du prince des apôtres la puissance patriarchale.
Les évêques revêtus de cette dignité sont ceux des trois plus grandes
métropoles de tout le monde chrétien, Rome, Alexandrie et An-

tioche, érigées en sièges apostoliques, principalement comme ayant
été fondées ou administrées par l'apôtre saint Pierre.Ainsi, le

patriarchat, rattaché à la primauté par l'érection de Rome elle-
même en siège patriarchal, se rapporte immédiatement à elle, y
puise toute sa force, c'est en conséquence dé ce rapport, de cette
relation immédiate, que les trois plus hautes personnifications de
la puissance ecclésiastique ont été établies comme les principaux
centres du futur développement de l'organisation hiérarchique, dit
l'historien Hurter (1); et après lui le docteur Phillips (2). Voilà pré-
cisément pourquoi, dans les siècles subséquents, en se rapportant à

l'origine du véritable patriarchat de la nouvelle alliance, on ne re-
connaît encore que ces trois évêques comme patriarches véritables
et proprement dits. Desideratis nosse, quoi sunt veraciter patriarcltoe?
dit-Nicolas I, dans sa réponse aux Bulgares, veraciter sunt pa-
triarchoe, qui sedes apostolicas per successiones pontificum obtinent,
Romanam videlicet, Alexaridrinam et Antiochenam.

Ce n'est que longtemps après que furent établis les patriarchais
de Constantinople, de Jérusalem, etc.

PATRIMOINE, PATRIMONIAL. 7

On donnait autrefois le nom de patrimoine au titré sacerdotal d'un

clerc, parce qu'il était composé ou censé composé des biens patrimo-

(1)Histoire d'Innocent III,tom.III, pag. 177.

(2)Principes généraux du droit ecclésiastique,tom. II, pag. 27.
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niaux de sa famille. On distingue aussi parmi les biens d'un ecclé-

siastique ceux qu'il tient de sa famille et ceux qu'il a de son bénéfice.
Les premiers sont appelés patrimoniaux et les autres ecclésias-

tiques, (Voyez TITRECLÉRICAL.)
On appelle aussi patrimoine de l'Église les biens-fonds qu'elle

possède pour son entretien et pour le soulagement des pauvres. La

plupart des grandes églises avaient des patrimoines plus ou moins
considérables ; mais la plus riche en ce genre

de propriété était

l'Église romaine (1). (Voyez BIENSD'ÉGLISE.)
On donne aussi le nom de patrimoine de saint Pierre au domaine

temporel du pape. (Voyez PAPE, § VI.)

PATRON, PATRONAGE.

On appelle patron celui qui a bâti, fondé ou doté une église ; et

patronage les droits que les canons lui ont conservés sur cette même

église.
Suivant la définition de Panorme; le patronage est un droit hono-

rifique , onéreux et utile, qui appartient à quelqu'un sur une église
que lui ou ses auteurs ont fondée, dotée ou réparée du consente-

ment de l'évêque: Est jus honorificum, onerosum, utile, alicui com-

petens in ecclesia,' et quod de ordinarii consensu eam construxerit, fun-
daverit vel dotaverit, aut id à suis antecessoribus fuerit factum.

Le droit de patronage n'a plus heu en France, si ce n'est de la

part du gouvernement la nomination aux évêchés et aux cures, ce

qui est une espèce de patronage; néanmoins, nous allons en parler
ici avec quelque étendue parce que cette matière a beaucoup de
connexité avec plusieurs articles de cet ouvrage. D'ailleurs le droit
de patronage subsiste encore dans d'autres Églises, comme par
exemple en Espagne, en Bavière, etc., ainsi qu'on peut le voir dans
les concordats de ces nations, article 26 de celui d'Espagne et 11
de celui de Bavière.

§1. Origine et progrès des PATRONAGES.

Le droit de patronage fut longtemps inconnu dans l'Église. En

Occidentale concile d'Orange, tenu en 441, fut le premier qui ac-
corda aux évêques, dont les libéralités élèveraient des églises dans
un autre diocèse, le droit de choisir et d'y nommer des clercs ; tou-

jours à condition cependant que, ces clercs seraient ordonnés par
l'évêque du lieu. Le concile d'Arles, en 452, et plusieurs témoignages
des auteurs de ce siècle, prouvent que les patronages, même laïques,
étaient communs en Occident dans le cinquième siècle. Les lois que
fit ensuite Justinien dans le siècle suivant, touchant les patronages,
ne permettent pas de douter que ce droit ne fûtalors établi d'une
manière générale. Quelques auteurs même ont fait de ces lois do

(1) Moeurs desChrétiens.
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Justinien la source et l'origine des patronages des églises et des
oratoires.

Plus tard, tous les fondateur d'église, en Orient comme en Occi-
dent eurent le droit de nomination, et déjà au sixième siècle; nous
voyons par le deuxième canon du 9° concile de Tolède; ainsi que par
la loi-43, § 3, Chapitre Des évêques et des clercs, que cette concession
était devenue générale. Alors cependant , cette prérogative était
toute personnelle et ne passait pas aux héritiers des fondateurs,
comme le fait voir manifestement le même canon du concile de
Tolède. Ce ne fut que par la suite que ce droit de patronage devint
héréditaire.

Le patronage, ainsi établi avec des droits honorifiques en faveur
du patron, occasionna beaucoup de nouvelles fondations, et par
conséquent de nouveaux fondateurs qui y nommaient ceux qu'ils
jugeaient convenables ; cependant, il fallait que les sujets nommés
fussent de bonnes moeurs et agréables aux évêques. Le sixième
concile d'Arles condamna les patrons laïques qui donnaient ou étaient
les cures sans la participation de l'évêque, ou qui exigeaient des

présents qui tenaient lieu de mérite. Le troisième concile de Tours

parle des patrons laïques et ecclésiastiques, et défend aux uns et
aux autres de disposer des bénéfices sans le consentement de évêque.
On laissait àla prudence des évêques de recevoir ou de rejeter ceux

que présentaient les patrons; et même, afin de les obliger de prendre
toutes les précautions possibles pour n'être pas surpris, si celui

qu'ils présentaient était jugé indigne, ils ne pouvaient en présenter
d'autres. Mais, lorsque les privilèges des patrons furent plus affer-
mis ou plus étendus, on obligea les évêques à ne point rejeter ceux

qui leur étalent présentés par un patron laïque, lorsqu'ils n'avaient
rien à leur reprocher du côté des moeurs et de la conscience : c'est
ce qu'on voit dans les caputulaires de Charlemagne, Le sixième
concile de Paris alla plus loin: car, pour remédier aux refus injustes
des évêques, il ordonna, qu'on: ferait un examen rigoureux des rai-
sons que l'évêque aurait eues de ne pas recevoir celui qu'on lui pré-
sentait (l),

Il faut remarquer que le droit de présentation et les autres dis-
tinctions qu'on accordait autrefois aux fondateurs, ne furent d'abord

que pour leurs personnes, Les patronages perpétuels attachés aux
familles ou, aux possesseurs de certaines terres, ne:furent introduits

que tard, en Orient ; les héritiers du patron laïque n'avaient aucune

part à la disposition des bénéfices, selon la novelle 37 de Justinien,
s'ils ne faisaient eux-mêmes la dépense de l'entretien de l'église et

du bénéficier. (C. Decernimus; c. Considerandum et seq. 16, qu. 7 ;
c: 1, et tot. tit. de Jur. patron.)

Il est encore à remarquer que le nom de patron, dans le sens
communément entendu par les canonistes, ne se trouve point dans

(1) Thomassin, Disciplinede l'Église, part, II, liv. II, ch. 10.
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les anciens auteurs ni dans les canons, ni même dans les lois. On ne
se servait autrefois que du nom de fondateur ; mais, comme dans la
suite l'Église accorda un droit d'inspection et de conservation aux
fondateurs et à leurs héritiers sur les églises de leurs fondations,
on les appela de ces différents noms de patrons, avoués, défenseurs
et gardiens. (C. Decernimus, 16, qu. 7.) Dans les décretales, on ne
trouve au contraire spécialement que le nom de patron, parce qu'on
pouvait être l'avoué, le défenseur, le vidame, l'avocat ou le gardien
de l'église, sans en être le patron.

Sans doute qu'un patronage acquis par une des voies que nous éta-
blissons ci-dessous, est de soi très favorable, parce que rien de plus
utile à l'Église que ces pieuses fondations, où la libéralité édifiante
d'un fidèle ne fait qu'augmenter le service divin à la plus grande
gloire de Dieu, sans nuire aux droits sacrés des évêques, ni à l'or-
dre général de la discipline ecclésiastique, Si l'Église, plus recon-
naissante envers ses enfants que ceux-ci ne le sont envers elle, ac-
corde aux patrons quelques droits honorifiques dus à la munificence
de leur piété, c'est une chose qui ne nuit à personne et qui peut ser-
vir à faire tourner la libéralité des fidèles du côté de Dieu, premier
auteur de toutes les richesses.

Nous sommes aussi bien éloigné de croire qu'on doive considérer
le patronage comme une servitude ou comme une charge préjudicia-
ble ou honteuse à l'Église, qui est exempte par elle-même de toute

dépendance dans l'exercice de son saint ministère, c'est seulement
de sa part une condescendance, ou, si l'on veut même, une justice;
qui lui fait laisser au patron la faculté d'un droit temporel qui ne
met aucun obstacle aux bons effets de sa piété envers l'Église.

Voici ce que disait du droit de patronage l'illustre d'Aguesseau,
dans un de ses plaidoyers :

» Quelque favorable que puisse paraître le droit de patronage, ce-
« pendant c'est une véritable servitude qui changé l'état naturely
" servitude non odieuse, à la vérité, au contraire droit fondé sur un
« titre favorable, reconnaissance juste de l'Église pour ses bienfai-
" teurs; mais cependant droit qui ne doit pas être facilement étendu, "

§ II. Différentes espèces de PATRONSet de PATRONAGES.

On distingue trois sortes de patronages : le patronage ecclésiasti-

que, le patronage laïque et le patronage mixte.

Le patronage ecclésiastique, que l'on ne voit ni dans les anciens

canons, ni dans les lois de Justinien , est celui qui appartient à un

clerc, soit à raison de son bénéfice, soit à raison de sa dignité, soit

parce qu'il a bâti, fondé ou doté une église avec des biens ecclé-

siastiques.
Le patronage laïque est celui qui appartient à un laïque, qui a

fondé ou doté une église, ou à un clerc, qui a fondé ou doté une

église avec des biens séculiers.
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Le patronage mixte est celui qui appartient à une communauté pu
à une confrérie, composée de clercs et de laïques, ou bien qui est

partie ecclésiastique et partie laïque : quod pertinet partim ad eccle-

fiasticum, et partim ad laïcum.
On fait encore plusieurs autres distinctions de patronage dont

nous ne croyons pas devoir nous occuper, tels que les patronages
héréditaires, familiers, personnels, actifs, passifs, etc.

§ III. Manière d'acquérir le droit de PATRONAGE.

Le droit de patronage s'acquiert par la voie de fondation; mais
c'est une question parmi les canonistes, s'il faut, pour la fondation,
le concours de ces trois choses : fondation, construction, dotation,
ou si l'une d'elles suffit. Le sentiment le plus ordinaire de ceux qui
ont écrit sur cette matière, du moins avant le concile de Trente, est

que le droit de patronage peut s'acquérir en dotant une église ou en
la bâtissant, ou en donnant le fonds sur lequel on la bâtit.

Mais le concile de Trente ayant ordonné que personne n'aurait le

patronage d'une église (session XIV, ch: 12), à moins qu'il ne l'eût
fondée et dotée, on peut dire que la construction et la dotation sont
nécessaires pour acquérir le droit et le titre de patron plein et par-
fait, et que, si l'on n'a fait que construire ou doter; on ne pourra
être regardé que comme bienfaiteur ou patron en partie.(1).

Le mot fondation, pris étroitement, ne signifie que le fonds sur

lequel on fait bâtir et fonder l'église : fundere ecclesiam strictè sumpto
vocabulo nihil aliud est quàm fundum dare, ubi est ecclesia construenda.

(C. Abbatem 8, qu. 2; C. Nobis, de Jur. patron.) Mais, dans une plus
large signification, ce mot s'entend aussi de la construction; c'est
dans ce sens que l'a pris le concile de Trente. Dans une signification
plus étendue encore, la fondation comprend, non seulement la dona-
tion du fonds et la construction, mais aussi la dotation; parce que,
inutilement fonderait-on une église, si l'on n'assignait en même

temps des fonds pour en entretenir le ministre ou le service. C'est
la condition la plus essentielle des fondations, et tellement néces-
saire que si l'évêque la négligeait en approuvant le patronage ou la
fondation, il en serait lui-même tenu, ou à son défaut le fondateur.

Sur ces principes, Fagnan établit et prouve cette proposition,
qu'il faut le concours de la fondation, de la construction et de la
dotation, faites avec l'approbation de l'évêque pour produire le pa-
tronage (2).

Le droit de patronage s'acquiert par un privilège du pape, à titre

onéreux, c'est-à-dire à condition que celui à qui le privilège est ac-
cordé, augmentera de moitié la dot de l'église. Le pape accorda, en

1844, à la reine de Portugal, un droit de patronage sur le chapitre
de la cathédrale de Lisbonne, à condition qu'elle doterait ce chapitre.

(1) Mémoires du clergé, tom. XII, col. 496,
(2) Thomassin, Disciplinedel'Église, part, II , liv. I, ch. 8, n. 4.
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On acquiert encore le droit de patronage, par la transmission et

par prescription.

PAUVRE, PAUVRETÉ.

Nous parlons, sous les mots AUMÔNE,BIENSD'ÉGLISE,des préten-
tions qu'ont les pauvres sur les biens d'Église. On voit, sous le mot
voeu, la nature et les effets du voeu de pauvreté de la part des reli-

gieux; et sous le mot FORME,§ II, les faveurs que la pauvreté reçoit
dans les expéditions des affaires.

Il est défendu par les conciles de Bourges, tenu en 1584, et d'Aix
en 1585, de demander l'aumône dans les églises ; ils permettent seu-
lement aux mendiants de se tenir à la porte : Curabunt custodes ec-

clesiarum, ne mendici per ecclesiam vagentur, aut chorum introeant,
petendoe eleemosynoe proetextu, divinis officiis vel concionis tempore, sed
in foribus ecclesiarum eleemosynas expectent. (Voyez AUMONERIE.)

PÊCHE.

(Voyez CLERC.)

PÉCHEUR PUBLIC.

Les théologiens regardent comme pécheur public, un homme dont
le crime est notoire: 1°- par l'évidence du fait, comme sont les vo-
leurs publics, les usuriers , les concubinaires ; 2° par une sentence

ecclésiastique on séculière; 3° parla propre confession et la jac-
tance du criminel lui-même (1).

Nous, disons sous le mot COMMUNION, si l'on doit refuser la com-
munion aux pécheurs publics.

Le concile de Trente (session XXIV, c. 8, de Reform.) parle ainsi
des pécheurs publics : «L'Apôtre avertit que les pécheurs publics doivent
«être corrigés publiquement. (I Tim., V.) Quand quelqu'un donc aura
« commis quelque crime en publie et à la vue de plusieurs personnes,
« de manière qu'il n y ait point de doute que les autres n'en aient été
" offensés et scandalisés, il faudra lui enjoindre publiquement une
« pénitence proportionnée à sa faute, afin que ceux qui ont été excités
« au désordre par son exemple, soient appelés à la vie réglée par le té-

" moignage de son amendement. L'évêque pourra néanmoins , quand
« il le jugera expédient, changer cette manière de pénitence publi-
«

que en une secrète,«(Voyez PÉNITENCEPUBLIQUE.)

PÉCULE.

Le pécule est le fonds que celui qui est en puissance d'autrui,
comme un fils de famille ou un esclave , peut acquérir par sa propre
industrie, avec la permission de son père ou de son maître, mais

(1) Cabassut, Praxis, Lib. III, cap. 7. n. 3.
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sans aucun secours de sa part. Il y avait chez les Romains un pé-
cule civil et un pécule militaire.

Le droit canon reconnaît deux espèces de pécule, celui des clercs
et celui des moines ou religieux. Les conciles , les papes , les saints

Pérès et tous les bons canonistes ont toujours condamné le pécule
des simples religieux, c'est-à-dire l'usage absolu et indépendant
de quelque temporel; parce qu'un tel usage est essentiellement
contraire au voeu de pauvreté. Ainsi l'Église a constamment fait
des règlements pour que les religieux ne violassent pas ce voeu, par
des possessions et des pécules particuliers: Les anciens canons du
décret ont été renouvelés parles décrétales, celles-ci par le concile
de Trente, et Clément VIII, par sa bulle du 6 mai 1600, a confirmé
et ordonné l'exécution des décrets du concile de Trente sur cette
matière : les règles et instituts des ordres religieux sont encore plus
précis à cet égard. Ce serait donc témérairement que les religieux sou-
tiendraient que le pécule ne détruit point le voeu de pauvreté, parce que
les besoins naturels le rendent necéssaire, ou qu'il n'est qu'une modi-
fication du voeu que l'Eglise tolère et autorise ; qu'ils jugent eux-mê-
mes la question sur les termes des deux règlements suivants: Prohi-
bemus quoque districtè in virtute obedientioe, sub obtestatione divini judi-
cii, ne quis monachorum proprium, aliquo modo possideat, sed si quis
aliquid habeat proprii, totum incontinenti resignet ; si vero post hoc pro-
prietatem aliquam fuerit deprehensus habere, regulari monitione proe-
missa, de monasterio expellatur, nec recipiatur ulterius nisi poeniteat,
secundùm monasticam disciplinam. Quod si proprietas apud quemquam
inventa fuerit in morte, ipsa cum eo in signum perditionis, extra monas-
terium, in sterquilinio subterretur secundùm quod B.Gregorius narrat in

dialogo se fecisse, undè si quicguam alicui fuerit specialiter destinatum,
non proesumat illud accipere, sed abbati, vel priori, vel cellerario assigne-
tur,(Cap. Cùm admonasterium, de Stat. monach.) Ce règlement fut fait

parle Pape Innocent III, sur célui qu'avait déjà publié le concile de La-
tran en ces termes : Qui vero pecùlium habuerit, nisi ab abbate fuerit ei

proinjunctâ administratione permissum; à communione removeatur altari
et qui in extremis cum peculio inventus fuerit; et digne non poenituerit;
nec oblatio pro eo fiati nec inter fratres accipiat sepulturam: quod
etiam de Universis religiosis proecipimus observari. (C.2. eod. tit)

Quelques canonistes, du nombre desquels est le célébre Navarre,
ont avancé que , par ces termes nisi ab abbate, etc., le concile per-
mettait le pécule aux religieux qui ne le possédaient que du gré de
leurs supérieurs : on a été même jusqu'à dire que la rigueur des lois

qui condamnent le pécule, ne doit avoir lieu que pour les religieux
qui sont arctioris reguloe, et non pour les autres à qui il est permis,
conniventibus oculis, d'avoir des réserves et des épargnes, qui sont
veluti peculium quod quisque parcimonia sua et genium fraudando com-
paravit. (Arg. L. Peculiumi ff, de Pecul.)

Mais Fagnan, observe que la permission de l'abbé, dont parle
le concile de Latran; ne s'applique qu'aux officiers administrateurs,
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qui sont comptables ad nutum (I). Ce qui s'accorde avec le décret du
concile de Trente dont voici les termes :

« Il ne sera permis à aucun religieux de l'un ni de l'autre sexe,
de tenir ou posséder en propre, ni même au nom du couvent, aucuns

biens meubles ou immeubles, de quelque nature qu'ils soient, et de

quelque manière qu'ils aient été par eux acquis : mais de tels biens
seront incontinent remis entre les mains du supérieur et incorporés
au couvent; et ne pourront non plus dorénavant les supérieurs ac-

corder à nul régulier aucuns biens fonds, non pas même pour avoir

simplement l'usufruit ou l'usage, ni pour en avoir l'administration.

L'administration des biens des monastères ou couvents , appartien-
dra seulement aux officiers desdites maisons , qui seront destitua-
bles selon la volonté des supérieurs,

«A l'égard des meubles, les supérieurs eu permettront l'usage
aux particuliers, de telle manière que tout réponde à l'état de pau-
vreté qu'ils ont vouée, et qu'il n'y ait rien de superflu : mais que rien

du nécessaire ne leur soit non plus refusé. Que si quelqu'un est re-

connu et convaincu de posséder quelque chose autrement que de

cette manière, il sera privé pendant deux ans de voix active et pas-
sive, et puni de plus suivant la règle et les constitutions de son or-

dre. " (Session XXV, chap.2, de Regularibus.)
La bulle de Clément VIII, explique et ordonne l'exécution de ce

décret en toute rigueur .Elle dit : Nulla quorumcumque superiorum dis-

pensatio, nulla licentia, quantùm ad bona immobilia, vel mobilia fratres
excursare possit, quominus culpoe et poenoe ab ejusdem concilii decretis

impositoe, et ipso facto incurrendoe obnoxii sint etiamsi superiores as-

sueverunt hujusmodi dispensationes aut licentias concedere passe: qui-
bus in ea re fidem minime adhiberi volumus. Les paroles de cette bulle

s'accordent avec celles du pape Innocent III, in c Cùm ad moriaste-
rium, de Stat. monach. in fin. Nec oestimet abbas quod super habenda

proprietate possit cum aliquo monacho dispensare, quia abdicatio pro-

prietatis, sicut et custodia castitatis, adeo est annexa reguloe mona-

chali, ut contra earn nec Summus Pontifex possit licentiam indulgere.

(Voyez VOEU.)
Rien n'empêche au surplus que les religieux en corps de commu-

nauté n'acquièrent et ne possèdent des biens. (Voyez ACQUISITION.)
Pour le pécule des clercs, voyez SUCCESSION.

PEINES.

On distingue dans le droit canon deux sortes de peines, les spiri-
tuelles et les temporelles. Les premières comprennent les censures

ecclésiastiques, les irrégularités, la déposition, la dégradation, cer-
tains exercices de piété qu'on impose à un ecclésiastique pour tâcher
de le faire revenir, de quelque mauvaise habitude.

(1) In cap. 2 deStatu monachorum.
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Les peines temporelles sont les aumônes, les amendes, la priva-
tion du rang dans une église, le jeûne ou quelque autre pénitence

corporelle. Toutes ces diverses peines se nomment peines cano-

niques:

§ I. Pouvoir de l'Eglise en cette matière.

Nous disons sous le mot LÉGISLATIONque l'Église a le pouvoir de
faire des lois, et par conséquent d'en établir pour punir ceux qui

enfreignent les canons. (Voyez OFFICIALITÉS.)
Quand la peine du délit commis est prononcée par la loi ou le ca-

non, on n'en invente pas d'autres ; mais soit que les canons n'aient

pas prescrit des peines pour toutes sortes de crimes, soit que les cir-

constances en changent l'espèce, la punition des criminels est sou-
vent arbitraire : Si tale fuerit negotium quod certa exinde poena in

canonibus exprimatur eumdem infligas, alioqui pro delicti qualitate pu-
nire procures. (C. De causis, §Illis etiam, de Officio delegati.)

On doit considérer dans l'imposition des peines : 1° la coutume du
lieu ou du diocèse ; 2°les statuts synodaux au défaut des lois et des

canons ; 3° les statuts provinciaux; 4° les statuts et usages des dio-
cèses voisins; 5° si tout cela manque, on doit observer les circon-
stances énoncées dans le chapitre Sicut dignum, de Homicidio, où
il est dit : In excessibus singulorum non solùm quantitas et qualitas de-
licti sunt attendenda, sed oetas, scientia, sexus, conditio delinquentis,
locus, tempus, ut poena debeat indici, cùm idem excessus sit plus in uno

quàm in alio puniendus. (Can. Homo, dist 40 ; c. Qui contra 24 ,

Enfin les ministres de l'Eglise quels qu'ils soient, ne doivent ja-
mais infliger aucune peine, ou employer certaines voies, sévères de

correction, qu'après avoir lu ce que prescrit le concile de Trente;
relativement, à la manière dont les évêques se doivent conduire dans
la correction de ceux qui leur sont soumis. Voici en quels termes

s'exprime à cet égard le saint concile dans le premier chapitre de la
XIIIe session du décret de réformation.

» Le même saint concile de Trente, le même légat, et les mêmes

nonces du Saint-Siège apostolique y présidant; ayant dessein de
faire quelques ordonnances touchant la juridiction des évêques, afin

que, conformément au décret de la dernière session, ils se portent
d'autant plus volontiers à résider dans les églises qui leur sont com-
mises, qu'ils trouveront plus de facilité et de disposition à pouvoir
gouverner les personnes qui sont sous leur charge, et à les contenir
dans une manière de vie honnête et réglée ; juge à propos de les
avertir eux-mêmes les premiers, de se souvenir qu'ils sont établis

pour être pasteurs et non persécuteurs ; et qu'ils doivent se con-
duire de telle sorte, à l'égard de leurs inférieurs , que leur supé-
riorité ne dégénère pas en une domination hautaine, mais qu'ils les
aiment, et les regardent comme leurs enfants et comme leurs frères,
et qu'ils mettent toute leur application à tâcher de les détourner du
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mal, par leurs exhortations et leurs bons avis, pour n'être pas obli-

gés d'en venir aux châtiments nécessaires, si une fois ils étaient
tombés.

« S'il arrivait pourtant qu'ils se fussent laissés aller à quelque
faute, par fragilité humaine, les évêques doivent à leur égard, ob-
server ce précepte de l'Apôtre, de les reprendre, les conjurer, les
redresser avec toute sorte de bonté et de patience, les témoignages
d'affection faisant souvent plus d'effet pour la correction des hom-
mes que la rigueur, l'exhortation plus que la menace, et la charité

plus que la force.

« Mais si la grièveté de la faute était telle que la verge fût néces-

saire, alors il faut tempérer de telle manière l'austérité par la dou-

ceur, la justice par la miséricorde, et la sévérité par la bénignité,
que sans faire paraître une dureté trop excessive, on ne laisse pas
de maintenir, parmi les peuples, la discipline qui est si utile et si

nécessaire; de sorte que ceux qui ont été châtiés aient lieu de

s'amender; ou, s'ils ne le veulent pas, que les autres au moins soient
détournés du vice, par l'exemple salutaire de cette punition, puis-
qu'en effet le devoir d'un pasteur soigneux et charitable tout ensem-

ble, demande qu'il essaie d'abord des remèdes doux et bénins dans,
les maladies de ses brebis, et qu'il vienne ensuite aux remèdes plus
forts. et plus violents, quand la grandeur du mal l'exige ainsi; et si
enfin ceux-ci même ne servent de rien, pour en arrêter le cours, il
doit au moins, par la séparation, mettre à couvert toutes les autres
du péril et de la contagion.

"La coutume des accusés en fait de crime, étant d'ordinaire de

supposer des sujets de plaintes et de griefs, pour éviter les châti-

ments, et se soustraire à la juridiction des évêques, et d'arrêter
ainsi le cours des procédures ordinaires par des appellations inter-

jetées : afin d'empêcher qu'à l'avenir ils ne fassent servir, à la dé-
fense de l'iniquité, un remède qui a été établi pour la conservation
de l'innocence, et pour aller par ce moyen au-devant de leurs chi-
canes et de leurs fuites, le saint concile déclare et ordonne ce qui
suit:

« Que dans les causes qui regardent là visite et la correction, la

capacité ou l'incapacité des personnes, comme aussi dans les causés

criminelles, on ne pourra appeler, avant la sentence définitive, d'au-
cun grief, ni de la sentence interlocutoire d'aucun évêque, ou de
son vicaire général au spirituel; et que l'évêque, ou son vicaire gé-
néral, ne seront point tenus de déférer à une telle appellation, qui
doit être regardée comme frivole, mais pourront passer outre, no-
nobstant toute défense émanée du juge devant qui on aura appelé, et
tout usage ou coutume contraire même de temps immémorial; si ce
n'est que le grief fût tel qu'il ne pût être réparé par la sentence dé-

finitive, ou qu'on ne pût pas appeler de ladite sentence définitive,

auquel cas les ordonnances des saints et anciens canons demeureront
en leur entier. [Voyez OFFICIALITÉS,)
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§ II. PEINES monastiques.

Les peines monastiques s'entendent de toutes celles qui s'impo-
sent aux religieux dans l'intérieur des cloîtres et qui sont plus ou
moins sévères;, selon que le délit monastique est plus ou moins grave.
Elles sont aussi différentes selon la différence des règles que l'on
suit dans les ordres religieux, ce qui nous dispense d'en proposer
ici aucune en particulier.

PÈLERINAGE.

Les pèlerinages sont des voyages de dévotion que l'on fait aux

tombeaux des martyrs et des autres saints, aux églises, aux chapel-
les et aux autres lieux de piété; ces voyages de dévotion sont très-

anciens. Les chrétiens les commencèrent, selon toute apparence,
sous te règne de Constantin, et ils devinrent beaucoup plus fréquents
dans les siècles suivants, jusqu'au dixième,: qui fut célèbre par ceux
de la terre sainte, lesquels donnèrent naissance aux croisades.

Comme les pèlerinages bien réglés et faits dans l'esprit et l'inten-
tion qu'a toujours eu l'Église, quand elles les a désirés, n'ont rien

que d'édifiant pour les peuples et d'utile pour ceux qui les font, on
en a toujours vu quelques exemples, plus eu moins fréquents, soit à

Jérusalem, à Rome, à Lorette, à Saint-Jacques de Gallice, ou ail-
leurs . L'Église les approuve, pourvu que les pèlerins n'entreprennent
ces voyages qu'avec là permission par écrit de leur évêque diocésain.
C'est le règlement du concile de Bourges en 1574. (Voyez EXEAT.)

Le concile de Châlons-sur-Saône, de l'an 843, parle ainsi des pè-
lerinages: «:Il y a beaucoup d'abus dans les pèlerinages qui se font a

Rome, à Tours et ailleurs. Des prêtres et des clercs prétendent par
là se purifier de leurs péchés et devoir être rétablis dans leurs fonc-
tions. Des laïques s'imaginent acquérir l'impunité pour leurs péchés
passés ou à venir. Nous louons la dévotion de ceux qui, pour accom-

plir la pénitence que le prêtre leur a conseillé de faire, font des pè-
lerinages, en les accompagnant de prières, d'aumônes et de correction
de leurs moeurs. »

Voici une formule de la permission que l'évêque donne pour un

pèlerinage à Rome ou ailleurs..
N.. .. universis, etc. salutem in Domino; Notum facimus, quod cùm

dilectus noster, N, senior parochioe de N. Dioecesis N., nobis exposuerit
suoe esse devotionis et intentionis, ecclesiam beatoe Marioe de Loretâ, nec
non Romoe limina sanctorum Petri et Pauli apostolorum, ac sepulcrum
Domini in Jérusalem aliaque pia loca, Deo favente, adire et visitare,
ideo à nobis de suâ fidé et religione catholicâ, nec non et morum probi-
tate, litteras testimoniales postulaverit; ejus voto et precibus annuentes,
litteras concessimus, quibus testamur proedictum à bonis moribus imbu-
tum, pium, catholicum, nullâ hoeresis labe infectum, nec nullo excom-
municationis vinculo ligatum, quominus sacramenta ecclesiastica possint

illi administrari; ideoque illam omnibus et singulis reverendissimis D.D,
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archiepiscopis et coeieris ecclesiarum proelatis, eorumque vicariis, nec
non et illustribus quarumcumque civitatum, oppidorum et locorum do-
minis, rectoribus et tribunis, ad quos ipsum declinare contigerit, pluri-
mùm in Domino nostro pro suo accessu, ingressu, habitatione et recessu,
et aliis piis ergà eum operibus exercendis commendamus; nos ad similia
et majora paratos exhiberites; dignum, etc,

PÉNITENCE.

La pénitence est un sacrement par lequel l'absolution des péchés
commis après le baptême, est accordé à ceux qui ont un véritable

repentir, et qui s'en sont confessés avec la volonté au moins d'y sa-

tisfaire.
Le concile de Trente explique en plusieurs chapitres et canons la

foi et la doctrine de l'Église concernant le sacrement de pénitence.
Nous ne rapporterons ici que ce décret : « Si quelqu'un dit que ces
«

paroles de Notre Seigneur et Sauveur, Recevez le Saint-Esprit :

"les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez et seront retenus
" a ceux à qui vous les retiendrez, ne doivent pas être entendues de
« la puissance de remettre et de retenir les péchés dans le sacré-
" ment de pénitence, comme l'Êglise catholique les a toujours enten-
« dues dès le commencement, mais contre l' institution de ce sa-

" crement, détourne le sens de ces paroles, pour les appliquer au
« pouvoir de prêcher l'Évangile : qu'il soit anathème. »(Sess. XXIV,
can. 2.)

Nous observons sous le mot CONFESSION,qu'on distingue deux
sortes de confession, de ses péchés, l'une privée, l'autre publique.
Celle-ci, qui n'est pas de précepte divin, ainsi que l'enseigne le con-
cile de Trente, ne doit pas être confondue avec la pénitence canoni-

que et publique, anciennement en usage dans l'Église. (Voyez ci-

après PÉNITENCEPUBLIQUE.).Depuis longtemps on n'use que très
rarement de cette sorte de pénitence. Le concile de Trente, suivi par
plusieurs conciles provinciaux, n'a pas laissé que d'y soumettre les

pécheurs publics, avec cette restriction néanmoins que l'évêque
pourra, quand il le jugera expédient, changer cette manière de pe-
nitence publique en une secrète : Episcopus tamen publicoe hoc poeni-
tentioe genus, in aliud secretum poterit commutare quandô ità magis ju-
dicaverit expedire. (Sess. XXIV, chap. 8, de Reform.)

Quant à la pénitence privée, elle est ordonnée dans la confession
secrète dont il est parlé ailleurs. (Voyez CONFESSION,APPROBATION,
CASRÉSERVÉS.)

Voici quelques formulés de permission pour administrer le sacre-
ment de pénitence,

PERMISSIONSIMPLEDE CONFESSER.

N. damus magistro N... presbytero... dioecesi... licentiam excipiendi
confessiones fidelium in parochia N. aliisque nostroe dioecesis locis (Cette
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clause s'omet si la permission est déterminée pour une seule pa-
roisse, et verbum Dei annuntiandi de consensu rectorum vel superiorum
locorum : sciat verô sibi hoc instrumenta non conferri facultatem exci-

piendi confessiones monialium aut quemquam absolvendi à casibus qui
nobis sint reservati, nec à se fosse horum alterutrum proestari, nisi id

ipsi à nobis speciatim sit scripto concessum, proesentibus litteris ad an-

num vel biennium valituris. Datum, etc.

PERMISSIONDE CONFESSERLES RELIGIEUSESET D'ABSOUDREDES
CAS RÉSERVÉS.

N., etc., damus, etc., licentiam excipiendi confessiones fidelium, in

parochia N. aliisque nostroe dioecesis locis, cum facultate audiendi con-
fessiones monialium, et absolvendi à casibus nobis reservatis, et verbum
Dei annuntiandi, de consensu, etc., comme dans la permission ci-
dessus.

PERMISSIONDE CONFESSERET D'ÊTRE VICAIREDE PAROISSE.

N., etc., damus, etc., licentiam excipiendi confessiones fidelium in

parochiâ N. aliisque nostroe dioecesis locis cum facultate munus vicarii
in dicta pârochiâ exercendi, necnon audiendi confessiones monialium, et
absolvendi à casibus nobis reservatis, et verbum Dei annuntiandi, etc.,
comme dans la permission ci-dessus.

PÉNITENCE CANONIQUE ou PUBLIQUE.

La pénitence publique consistait à faire exclure les pécheurs même
des prières de la liturgie et de l'assistance du saint sacrifice. On

appelait Exomologèse, tout le corps des divers exercices de cette

pénitence.
Dans le quatrième siècle, on rédigea des. canons pénitentiaux

très étendus, qui reproduisirent les règles établies antérieurement
dans l'Eglise. [Voyez CANONSPÉNITENTIAUX.)Saint Basile, qui a fait
un recueil de ces canons nous apprend (1) qu'on ordonnait de son

temps deux ans de pénitence pour le larcin, sept pour la fornication,
onze pour le parjure, quinze pour l'adultère, vingt pour l'homicide,
toute la vie pour l'apostasie.

Voici comment se pratiquait la pénitence publique. Les pécheurs à

qui elle était infligée se présentaient à la porte de l'église avec toutes
les marques du deuil, tel qu'il se portait dans l'antiquité, leurs ha-
bits étaient sales et déchirés, leurs cheveux négligés, leur barbe en
désordre, puis ils entraient dans l'église ; l'évêque leur mettait des
cendres sur la tête; et leur donnait des cilices pour s'en couvrir. Us
se prosternaient ensuite humblement pendant que les fidèlesfai-
saient pour eux des prières publiques. L'évêque leur adressait une

(1) Epistola ad Amphiloq.
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exhortation pathétique, et les avertissait en terminant qu'il allait
les chasser pour un temps de l'église, comme Dieu chassa Adam
du paradis pour son péché. Alors on les conduisait hors de l'église,
dont les portes étaient, aussitôt refermées sur eux.

Ils passaient le temps de leur pénitence dans le jeûne, dans la

prière et dans la séquestration à peu près absolue (1). Les jours de
fête ou de station, ils venaient se présenter à la porte de l'église, et
restaient pendant l'office exposés aux injures de l'air. On les appe-
lait pleurants, et quelquefois mendiants, parce qu'ils imploraient en

gémissant les prières des fidèles qui entraient dans le lieu saint. Au
bout d'un temps déterminé on les admettait à pénétrer dans l'église
pendant la lecture et les instructions, à la condition de sortir avant
les prières. Plus tard, on leur permettait de prier avec les fidèles,
dans l'humble posture de la prosternation. Enfin, dans la quatrième
et dernière période de leur pénitence, ils priaient debout comme
les autres. On distinguait donc divers ordres de pénitents que l'on
classait ainsi : les pleurants, les auditeurs, les prosternés, et les
consistants.

Plusieurs théologiens et canonistes disent qu'il n'était pas né-
cessaire autrefois qu'un péché fût public ou notoire, pour obliger les

pécheurs à se soumettre à la pénitence publique : selon eux, on l'im-

posait aussi pour des péchés secrets. En effet, saint Augustin dit (2)
que non seulement on y soumettait ceux qui étaient convaincus de-
vant le tribunal ecclésiastique, ce qui regardait les péchés publies,
mais encore ceux qui les confessaient volontairement, ce qu'on ne

peut entendre que des péchés secrets. Le canon 34 de l'épître cano-

nique de saint Basile le dit aussi formellement.
Le célèbre de Marca; dans une dissertation sur le sacrement de

pénitence, dit à cet égard.:
« L'on doit demeurer d'accord que l'Église

» a reçu de Jésus-Christ le pouvoir de lier les péchés par des pèni-
« tences proportionnées aux crimes que les pénitents confessent, et
«

qu'elle a le pouvoir de délier et remettre les péchés ; mais le droit
« divin n'a pas expliqué ni la mesure de la pénitence, ni l'ordre,ni le
" temps pour la pratiquer. Comme aussi il n'a pas déterminé le temps
« auquel l'absolution des péchés devait être donnée. Toutes ces
«choses ont été réservées à la disposition libre, et à la discrétion

de l'Église,. Elle en a ordonné diversement suivant les occasions;
« tantôt avec plus de rigueur et d'austérité, comme au temps, de la
« persécution des tyrans ; tantôt avec plus de douceur et de béni-
« gnité, redditâ pace Ecclesioe, ainsi qu'a remarqué le pape Inno-

« cent Ier. "
Il n'y a que l'évêque ou son pénitencier qui puisse imposer une

pénitence publique. (Voyez ci-après PÉNITENCERIE.)
La pénitence publique produisait, quand elle était en usage, des

(1) Fleury, MoeursdesChrétiens.

(2) Homilia 50,dePoenit.

T. IV. 24
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effets sociaux qu'on n'a pu trouver à remplacer. Elle gardait les

moeurs, elle corrigeait et réhabilitait le coupable. Ces idées ne sont

guère aperçues par les hommes de notre temps, remarque M.l'abbé

Jager (1), mais ce n'est pas parce qu'elles sont au-dessous d'eux,

c'est bien plutôt parce qu'elles sont placées à une hauteur que ne
peut atteindre leur regard. ..

L'usage de la,pénitence publique n'a, jamais été aboli pour les fautes

publiques; on en a vu dans ces derniers siècles même des exemples
illustres ; et les lois ecclésiastiques ont toujours tendu à la conserver
ou à la rétablir. Le pape Innocent III décerna une pénitence publique
à l'Écossais qui avait coupé la langue, à un évêque, ordonnant, outre
la satisfaction et la discipline à la porte de l'église, plusieurs jeûnes
et la croisade pour trois ans, sans pouvoir plus jamais porter les
armes contre les chrétiens; permettant cependant aux évêques de

relâcher quelque chose des jeûnes qu'il lui avait prescrits. L'évêque
des Orcades envoya, encore ce pénitent au pape, le pape le lui ren-

voya avec ce règlement de pénitence afin qu'il la lui fît observer. En
la même année, ce pape imposa une pénitence presque semblable à
celui qui avait tué sa fille et sa femme, y étant comme forcé par les
Sarrasins pendant une famine. Il y ajoutait cependant ces deux ou
trois points remarquables : de ne pouvoir jamais se marier, de n'as-

sister jamais à des spectacles publies, et de dire cent fois le jour
l'oraison dominicale, en faisant autant de génuflexions. Ce fut encore
en cette même année que ce même pape écrivit à l'archevêque de

Lyon, de renfermer dans un monastère les clercs complices d'un
crime qui méritait la pénitence publique. L'année suivante, ce pape
imposa des peines encore plus sévères à ceux qui avaient tué l'évê-

que de Wirsbourg; de ne jamais porter les armes que contre les

Sarrasins, si ce n'est pour défendre leur vie; de n'assister jamais à
des spectacles publics ; de ne pouvoir se remarier après la mort de
leur femme; de jeûner trois carêmes chaque année avant Noël, avant
Pâques et après la Pentecôte, et de ne communier qu'à l'article de
la mort (2).

Comme Innocent III passe avec raison pour le père du droit canon
nouveau (Voyez DROITCANON)et que la plus grande partie des décré-
tais, qui règlent depuis 500 ans la discipline de l'Église, sont éma-
nées de sa plume savante, on peut bien conclure de là que la péni-
tence publique ne peut pas avoir été effacée des moeurs, ou au moins
des lois de l'Église, dans ces derniers siècles. Car les résolutions

que nous venons de rapporter de ce pape, contiennent les points les

plus importants de l'ancienne sévérité de la pénitence:1° de ne

pouvoir plus porter les armes; 2° de ne pouvoir se trouver aux

spectacles, aux festins ou aux divertissements publics; 3° d'être

obligé à une continence perpétuelle. Et c'est de là que sont venus

(1) Coursd'histoire ecclésiastique.
(2) Ramald, ann. 1203,n. 45,
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Ces empêchements du mariage, qui défendent de le contracter, mais

qui ne le rompent pas après qu'il est contracté ; 4° dé jeûner plu-
sieurs carêmes chaque année; ce sont ces quarante jours de péni-
tence qu'on imposait ordinairement aux pénitents, ce que les évê-

ques et les papes mêmes remettaient plus souvent par leurs

indulgences; 5° d'être enfermé dans des monastères pour y faire.

pénitence; 6° les disciplinés dont il a été parlé dans les restes de ce
cet échange des peines canoniques qui se fit au temps de Pierre. Da-
mien et de Dominique le cuirassé ; 7° ce pape renvoyant aux évoques
les pénitents qu'ils lui ont envoyés, leur permet de remettre une

partie des pénitences qu'il leur a imposées.

Il ne se peut rien ajouter à la diligence avec laquelle le père Morin
a fait voir que, dans le treizième siècle, le plus grand nombre des
docteurs et des pénitenciers mêmes étaient persuadés que les péni-
tences étaient arbitraires à la discrétion du confesseur, qui devait

toujours proposer les pénitences canoniques, mais non pas y obliger
ses pénitents ; mais il remarque (1) que les papes imposaient tou-

jours les pénitencesconformément aux canons, lorsqu'ils étaient con-
sultés, ou que les pénitents venaient se jeter à leurs pieds, et que
les plus habiles docteurs enseignaient que la doctrine des pénitences
arbitraires ne pouvait avoir lieu que pour les péchés secrets, et non-

pas pour ceux qui sont publies. Ces deux remarqués se justifient
par les décrétales de Grégoire IX, qui furent publiées environ
l'an 1230, pour servir de règle aux jugements ecclésiastiques, tant

pour les pénitenceries que pour les officiantes.

Depuis ce temps-là; il n'y a rien de plus commun que les ordon-
nances synodales, qui condamnaient les pécheurs publics à la péni-
tence publique, d'où il faut conclure : 1° que la pénitence publiques
été ordonnée et pratiquée pour les crimes publics, jusque dans le

quinzième siècle de l'Église. Ainsi le concile de Trente, qui a été
tenu dans le seizième, n'a fait que confirmer un saint usage de

l'Église, que tant de siècles avaient bien pu obscurcir, mais non pas
abolir entièrement. 2°; Les rituels particuliers des diocèses en ont
toujours conservé le souvenir et l'obligation même présente. Nous
ne rapporterons que ce qui est marqué dans le rituel romain : «Que
« le prêtre prenne bien garde de ne pas absoudre ceux qui ont causé
« publiquement du scandale, s'ils ne font une satisfaction publique,
« et ôtent le scandale., » 3° La pratique si universelle de mettre en

pénitence, le jour des cendres, les mères qui ont, par mégarde,
étouffé leur enfant, et les absoudre le jeudi saint. La pratique des
absoutes générales, dans la semaine sainte, qui sont plus anciennes
que le concile de Trente montre évidemment qu'au temps de ce

concile, la pénitence publique n'était pas encore tout à fait éteinte
Ce concile donc, confirmant cet usage autorisé par la suite de tant

de siècles, ordonne expressément qu'on impose des pénitences pu-

(1) De Poeiflt.,lib, X,c, 26, 52,
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bliques pour les péchés publics et scandaleux, si ce n'est que l'évêque

juge qu'une pénitence secrète soit plus utile pour l'édification de

l'Eglise. [Sess. XXIV, ch. S.) Le concile ordonne ensuite rétablis-

sement d'un pénitencier dans les cathédrales, pour nous apprendre

que c'est sur lui que l'évêque se repose principalement des pénitences

publiques, aussi bien que des cas réservés. Saint Charles publia ce :
décret dans les conciles provinciaux, où il obligea les confesseurs

d'imposer des pénitences publiques aux pécheurs publics, avec défense
d'en dispenser, s'ils n'en avaient le pouvoir de l'évêque, [Acta eccles.

Mediol.) En effet, le concile de Trente, dans le chapitre cité, ne ré-

serve point à l'évêque l'imposition des pénitences publiques, mais bien

la dispense. Le troisième concile de Milan et le onzième synode dio-

césain de ce saint; tachèrent néanmoins de renouveler l'ancien usage,
où les curés déféraient à l'évêque les pécheurs publics, pour : être
mis en pénitence aucommencement du carême, et réconciliés le jeudi
absolu. Saint Charles renouvela toutes ces ordonnances, dans ses
instructions aux confesseurs.

En France, l'assemblée de Melun, en 1579, les conciles de Reims,
en 1581 et 1583, ceux de Tours et de Bordeaux, en la même année,
celui de Bourges, en la suivante, et celui d'Àix, en 1585, ont con-
firmé et promulgué ce décret du concile de Trente. L'assemblée du

clergé de France, en 1655, fit imprimer et publier les instructions
de saint Charles aux confesseurs. Fagnan est d'avis, avec plusieurs
auteurs qu'il cite, entre autres, Suarez et Bellarmin, que les con-

fesseurs peuvent et doivent ordonner des pénitences publiques, pour
les crimes publics. Il ajouté que la congrégation du concile, ayant
une fois mis cette question en délibération, quoique: la plupart des
cardinaux crussent que les confesseurs, et surtout les pénitenciers;
selon le droit commun; le pouvaient et le devaient faire ; néanmoins
ils hésitèrent si le concile de Trente les y obligeait, et aimèrent
mieux ne rien résoudre, pour ne pas jeter dans le trouble la con-

science des confesseurs et des pénitents.

PÉNITENCÉRIE.

La pénitencerie est un tribunal de la cour romaine auquel on doit

recourir pour tout ce qui regarde le for intérieur de la conscience;

soit pour l'absolution des cas réservés au pape, soit pour les cen-

sures, soit pour lever les empêchements de mariages contractés sans

dispense. Benoît XI fit de la pénitencerie un tribunal où les papes
renvoyèrent dans la suite un grand nombre d'affaires très impor-
tantes. Benoît XIV, dans la bulle Pastor bonus, de l'an 1744, expli-

que parfaitement bien ce que c'est que le tribunal de la pénitencerie
et les divers pouvoirs qui lui sont attribués, nous allons en consé-

quence rapporter une partie de cette bulle.

« Praeter alia pro variis causarum generibus constituta romanoecurioetribunalia,
dit le savant pontife, voluerunt in primis pontificés,jàm indè à vetustissimis tem-
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poribus, exstare instar fontispatentis domui Davidin ablutionem peccatorispoeni-
tentiariaeapostolicaeofficium,ad quod universi fidèles,prosuis quisque spiritualibus
morbis quamlibetoccultis, sive per se, sive per arcanas litteras, propriis etiam sup-
pressis.nominibus, tuto confugerepossint, et convenientemvulneribus medicinam,
secretâ et gratuitâ curatione, qualis ab omnibus optanda foret, protinus conseque-
rentur. »Aprèsavoir raconté lesdivers changementsquele tribunal dela pénitencerie
a subissousplusieurs papes, il remarque que certains cas ne font pas partie des
pouvoirs accordésà la pénitencerie et qui sont expressémentréservésau pape, a Sed
salvâ semper majoris poenitentiariifacultate romanum Pontifîcemconsulendiin qui-
busvis particularibus casibus; ità ut ipsi, de romani Pontificis speciali mandato,
vivae vocis oraculo desuper sibi facto, procedere asserenti indubia fides debeat
adhiberi. »Après ces observations; Benoît XIV expose ainsi les pouvoirs du grand
pénitencier:

« I. Concedimusmajoripoenitentiarionostro ut omnes et singulos, cujuscumque
qualitatis soecularesecolesiasticos,regulares, laïcos, etc., ab omnibuset quibuscum-
que culpis et criminibus, quantumcumque atrocibus, tam publicis quâm occultis;
nec non ab omnibus censuris et poenisecclesiasticis, etiam in casibusnedum ordi-
nariis, sednobis reservatis; injunctâ semper iisdem pro modoculpaepoenitentiâsa-
lutari, et aliis quaede jure injungenda sunt, absolvére, et absolvi mandare possit;
regulares nimirùm à culpis et censuris in utroque foro; ecclesiasticosverô saecula-

res, nec non laïcosà praedictisculpis et censuris in foro conscientiaetantùm. Eos-
dem verb ecclesiasticossaecularesnec non laïcos tunc in utroque foroabsolvereet

absolvipossit mandare, quandô agitur de censuris publicis latis à jure , prassertim
Sedi Apostolicasreservatis, etiam nominatim declaratis; vel si agatur de latis nomi-
natim ab homine..., quando-absolutioper eosdemjudices autalios adSanctamSedem
remissa fuerit, seu quandô sic censura ligati légitimèimpedientur, quominusprae-
sentiam judicum, vel illorum qui eos sic ligarunt, aut alium, seu alios, quos de

jure deberent, adire possint; ità tamen ut ab ejusmodi censuris ab homme latis ab-

soluti, in suis congruis casibus respective, judicato paruerint... vèl quàm primùm
potuerint, pareant et satisfaciant; alioquin in easdemcensuras reincidant....

«II. Super quâcumqueirregularitate et inhabilitate exquocumque delicto... et de-
fectu proveniente, possit idem major poenitentiarius in casibus tantùm occultis, et
in foroconscientioetantùm,et proeviâin gravioribuscasibusmàturâ discussionein si-

gnaturâ poenitentiaris agenda, dispensarevel dispensarimandare cum quibus expe-
diens videbitur, ad hoc ut ordinibus initiari, velin susceptisministrare et ad supe-
riores ascendere, ac dignitates.,.et bénéficia,..retinere..., necnon ejusmodibeneficia
et dignitates, (exceptisquando agitur de homicidiovoluntario vel alio gravissimo
excessu, ecclesiiscathedralibus), etiam post delictum assequivaleant...

« III. Titulos beneficiorumcum occulto vitio malè obtentorum convalidare A

compositioneet condonatione fructuum beneficialium... quovis modo malè per-
ceptorum in casibus non occultis abstineat: in occultis verbpoterit cumGallis,Bel-
gis, Germanis, et ulterioribus componerevel etiam condonarè; injunctâ erogatione
eleemôsynaeipsius poenitentiariivel confessarii ab eodeputandi arbitrio limitandae:
cum reliquis, Italis, Hispanis, etc., diseretècompositionemconcedere, pecuniis indè
redactis arbitrio nostro erogandis, pauperibusautem, quorum inopia compositionem
non admittit, possit condonare, injunctâ pro êorum viribus eleemosynâ,modo supra
dicto,

« IV. Quoàdmalè oblata, vel retenta, quandô domini incerti sunt, etcasus occulti,
partem aliquam delinquentibus pauperibus, si eorurn qualitate et necessitate pensa
tis ità videbitur, remittere seu condonare..., residuum verô pauperibus distribui,
vel in pia opéra erogari ; et quidem, si fleri potest, in locis, ubi illa oblata, extorta ,
vel usurpatasunt mandare débet...

«V. Juramenta quoecumque, in quibus exploratum sit nullum agi cujusquam
proejudicium, facultatem habeat in foro conscientiaeduntaxat rélaxandi.
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«Vota simpliciaquoecumque,tametsi juramento confirmata, etiam religionis,cas-
titatis, visitationis sepulcri dominici, B. B. apostolorum Pétri et Pauli, aut sancti
Jacobi, possit in alia pielatis opera dispensando commutare, etiam ad effectuai
contrahendi matrimonii; item votorumimplementum differre, et ab illorum trans-
gressionibusabsolvere, consideratis causis,.. et injunctis quae injungere poeniten-
tiaria consuevit.

« Superrecitatione divini officii,propter aliquamimpossibilitatemseu moralemdif-
ficultatem, dispensandi cum commutatione in alias precés, vel alia pia opéra, ea-
rumque seu eorum injunctione; habeat facultatem...

« VII, In matrimoniis contrahendis, possit major,poenitentiariusin foro conscien-
tiaetantùm, super impedimentis occultis, quae matrimonium non dirimunt, dis-
pensare.

«At à dispensationibus;concedendissuper quoque impedimento, siveconsanguini-
tatis, siveaffinitatis ex copulâillicitâ, seu ex cognationespiritali proveniente,etiam
in foro conscientiaetantùm, tametsi impedimentum sit occultûm, et periculum scan-
dalorum immineat, in eisdem matrimoniis contrahendis abstineat.

«In contrcictisvero matrimoniis, à dispensationeseu matrimomi revalidationein
gradibus primo et secundo, seu secundo tantùm consanguinitatis vel âffinitatisex
copulâillicitâ, etiam in occultispariter abstineat, praeterquamsi in secundo tantùm

gradu praedictoimpedimentum saltem per decennium duraverît occultum, et orato-
res simul publiée contraxerint et convixerint, et uti conjuges legitimi reputati
fuerint.

«In tertio autem et quarto gradibus occultis,in contractispossit dispensare, atque
in eisdem tertio et quarto publicis,possit revalidare matrimonia, ex causa subrep-
tionis et obreptionislitterarum apostolicarum nulliter contracta, praeterquàmsi fal-
sitas consistât in narratione praecedentiscopules,quaenon întercesserat.

«Quod sialiqui oratores obtinuerint à nostrâ datariâ dispensationemsuper gradu
prohibito in primo et secundo, vel in secundo tantùm, ac in tertio vel quarto cum
reticentiâ copulaeînter eos secutae, quam sine honoris detrimento detegere non va- \
leant, et ratione hujus reticentiaepetunt dispensationempro matrimonio contra-

nendo, seu revalidationem jàm contracti; possit idem,poenitentiarius si copula sit
adhuc sécréta; hujusmodi dispensatienem, seu revalidationemin foro conscientiae;
tantùm concedere, facta quando.agitur de primo et secundo , vel secundo tantùm
gradu compositione50 ducatorum auri, ad datariam transmittendorum, ad effectum
erogandi in eleemosynas... nisi prior gratia expedita fuisset in forma pauperum;
quo casu etiam hoecgrâtia similiter absque ullâ compositionelexpediatur, '

« Si qui oratores, obtentadispensatione à datariâ, super topedimento primi et se-
cundi duntaxat gradûs consanguinitatis seu affinitatis,. cum expressione quidem
carnalis copulae,seu tacitâ, occultâ et malitiosà intentionein ipsâ copulâ habita ad
faciliùs obtinendamdispensationem,pro revalidatione hujusinodi dispensationisad
S. poenitentiariamrecurrant, possit poenitentiariusabsolutè dispensarécum misera-
bilibus personis; cumiis vero qni non tanquàmpauperes...dispensati à datariâ fue-

rint, nondispenset, nisi soluta priùs in datariâ... taxa definienda arbitrio poeniten-
tiarii, pensatis circumstantiis,

«Super impedimento occulto affinitatis ex copulâ illicitâ seu ex actu fornicario,
quotiescumqueadsit rationabilis causa, in matrimoniis tàm contractisquàm contra-
hendis in foroconscientiaedispensarepossit.

«Super occulto impedimentocriminis adulterii si fuerit cumfide data duntaxat,
neutro machinante, commissum, possit àmin contrahendis quàmin contractisdis-
pensare; si vero crimen fuisset utroque vel altero machinante patratum, possit in
occultis dispensare, raro tàmen et quandt nécessitaspostulaverit,

«Facultates praefataelocum habent, etiamsi impedimenta multiplicia sint. Prolem,
non tamen in adulterio conceptumspossit legitimam decernere.



PÉNITENCERIE. 375

« Ulteriussuper casibus quibusvisocculti impedimentiadpetendumlicite debitum
dispensare valeat.

«VIII. Dubia omnia in materià peccatorum seu forum poepitentialealias quo-
modolibet concernentiacum conciliodoctorumaut theologorumsuorum valeat de-
clarare.»-

Benoît XIV exposeensuite les pouvoirs qu'a la pénitencerie, lorsque le Saint-
Siège est vacant ; elle peut absoudre des péchéset des censures, sous certaines
conditions,etc.»Si quod gravius animaepericulumimmineat,cui celeriter occurren-
dum videatur, ne in signaturâ diligenter examinata,majori poenitentiario,si in con-
clavi degat, consulto,et approbante, dispensarevaleant poenitentiariaeofficiales,pro
foro conscientiaesuper bis etiam super quibus alias vivente,pontificeinhibita sit
dispensandifacultas (tamen appositisclausulis necessariis),Pro foro externo,eâdem
sede vacante, eorum officiumpenitùs conquiescat.»

Quand on veut obtenir de la pénitencerie une dispense, une abso-
lution ou toute autre grâce, il suffit d'écrire directement au grand
pénitencier à Roine. Le pénitent le peut aussi bien que le confes-
seur. Mais il faut avoir soin en écrivant de bien exposer l'état de la

question, de sorte qu'il n'y ait rien de contraire à la vérité, surtout
dans les motifs qu'on allègue. (Voyez SUPPLIQUE.)

L'article 1er des lois organiques soumettait les brefs de la

pénitencerie à l'autorisation du gouvernement, mais comme cette

disposition législative était sujette à de très-graves inconvénients,

par exemple, de divulguer les secrets des familles, elle fut rapportée
par l'article 1er du décret du 28 février 1810, ainsi conçu : « Les
brefs de la pénitencerie, pour le for intérieur seulement, pourront
être exécutés sans autorisation. »

Lés brefs de là pénitencerie sont toujours adressés à un ecclésias-

tique approuvé par l'évêque pour entendre les confessions, sans en

désigner aucun, ni par son nom ni par son emploi ; il est au choix
de l'impétrant. Dans l'usage, on fait souvent adresser le bref à un

simple prêtre : Discreto viro.ex approbatis; et cela donne choix

parmi tous les prêtres approuvés. Le grand pénitencier de Rome
au nom duquel le bref est expédié, lui enjoint d'absoudre du cas

exprimé après avoir entendu la confession sacramentelle de celui

qui l'a obtenu en cas que le crime ou l'empêchement dé mariage soit
secret, et pour le for de la conscience seulement : on lui ordonné

ensuite de brûler ou de déchirer le bref, aussitôt après la confes-

sion, sous peine d'excommunication, sans qu'il soit permis de le
rendre à la partie.

Les brefs de la pénitencerie sont écrits on abrégé, ce qui donne
de grandes difficultés pour les lire. On peut recourir à l'explication
des abréviations que nous avons mises sous le mot ABRÉVIATION.

Voici une formulé de ces brefs :
Discreto viro N. confessario, theologioe magistro [vel decretorum doc-

tori) ex approbatis ab ordinario, per latorem, vet latricem poenitentem.
éligendo, ad infrà scripta specialiter deputato, salutem in Domino.

Ex parte latoris proesentium nobis oblata petitio continebat, quod ipse
de matrimonio contrahendo tractavit cum mulière, quam et cujus ma-
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trem carnaliter cognovit. Cum autem sicut eadem petitio subjungebat,
dicta carnalis cognitio cum praefatâ mulieris matre sit occulta, et nisi.

lator cum dicta muliere matrimonium contrahat, periculum immineat-

scandalorum : ideà ad dicta scandala evitanda, et pro suoe conscientioe

quiète, cupit per Sedem Apostolicam absolui secumque dispensari; quare
supplicavit humiliter ut sibi super hoc de opportuno remedio providere
dignaremur. Nos discretioni tuoe committimus, quatenus si ità est, dic-
tum latorem, auditâ priùs ejus sacramentali confessione, ac sublatâ
occasione ampliùs peccandi cum dicta mulieris matre, ab incestu et ex-
cessibus hujusmodi absolvas hâc vice in forma Ecclesioe consuetâ, in-

junctâ ei pro tàm enormis libidinis excessu, gravi poenitentiâ salutari,
et aliis quoe de jure fuerint injungenda. Demum, dummodô impedimen-
tum ex proemissis proveniens occultum sit, et aliud canonicum nonobstet,
cum eodem latore, quod, proemissis non obstantibus, matrimonium cum
dicta muliere et uterque inter se publicè, servatâ formâ concilii Triden-
tini contràhere, et in eo postmodum remanere licite valeat, misericor-
diter dispenses : prolem suscipiendam exindè legitimam pronuntiando
in foro conscientioe, et in ipso actu sacramentalis confessionis tantùm
et non aliterneque ullo alio modo ; ità quod hujusmodi absolutio et dis-

pensatio in foro judiciario nullatenùs suffragentur. Nullis super his ad-
hibitis testibus, aut litteris datis, seu processibus confectis, sed proesen-
tibus laceratis, quas sub poenâ excommunicationis latoe sententioe

tenearis, neque eas latori restituas; quod si restitueris, nihil ei prae-
sentes litteroe suffragentur. Datum Romoe, etc.

Après l'absolution ordinaire, le prêtre continue de cette sorte:
Et insuper auctoritate apostolicâ, mihi specialiter delegatâ, dispenso

tecum super impedimento primi (vel secundi, vel primi et secundi) gra-
dûs ex copulâ à te illicite habita cum matre, vel sorore mulieris cum quâ
contrahere intendis, proveniente, ut proefato impedimento non obstante,
matrimonium cum dicta muliere publice, servatâ forma concilii Triden-

tini, contrahere, consummare, et in eo remanere licite possis et valcas.
In nomine Patris, etc.

Insuper eâdem, auctoritate apostolicâ prolem quam ex matrimonio sus-

ceperis légitimam fore nuntio et declaro. In nomine Patris, etc. Passio

Domini nostri Jesu Christi, etc.

PÉNITENCIER.

Le grand pénitencier est le vicaire de l'évêque pour les cas réser-
vés : il est ordinairement établi en dignité dans la cathédrale.

L'institution des grands pénitenciers est fort ancienne: quelques-
uns la font remonter jusqu'au temps du pape Corneille, qui siégeait
en 151. Gomez tient que cet office ne fut établi à Rome que par Be-
noît II, qui parvint au pontificat en 684.

Thomassin (1) parle de l'office de pénitencier dans un détail que.

(1) Disciplinede l'Êglise, part.I, liv. I, ch.19.
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nous né pouvons suivre: il nous suffira d'observer que, du temps des

persécutions, au rapport de Socrate, les évêques qui jusque-là avaient
entendu seuls les confessions des prêtres et celles des peuples, éta-
blirent dans leurs diocèses des prêtres pénitenciers, afin que ceux qui
étaient tombés dans le crime, depuis le baptême, se confessaient à
eux de leurs péchés. Il arriva sous le pontificat de Nectaire, à Con-

stantinople, qu'une dame, après s'être confessée au prêtre pénitencier,
se confessa ensuite en public d'avoir péché avec un diacre, pendant
qu'elle était dans l'église pour accomplir la pénitence qu'on lui avait

imposée; ce qui obligea Nectaire, dit le même auteur, d'abolir et la

pénitence publique et le prêtre pénitencier. Toutes les Églises d'Orient
suivirent l'exemple de celle de Constantinople; mais ce décret ne re-

gardait que la pénitence publique pour les péchés cachés. En Occi-

dent, cette même pénitence publique pour les péchés cachés se

pratiqua jusqu'au douzième siècle. (Voyez PÉNITENCEPUBLIQUE.)
Le concile de Latran, sous Innocent III, ordonne que les évoques

établiront dans les églises cathédrales et les autres conventuelles,
des personnes capables qui les puissent soulager, non seulement
dans le devoir de la prédication, mais encore dans celui d'entendre
les confessions et d'imposer les pénitences. (Cap. Inter coetera, de

Officio jud. ord.,§ Unde.) C'est là, dit Fleury (1), l'origine du prêtre
pénitencier ou confesseur général, tel qu'il est à présent, sur qui les

évoques se sont déchargés ensuite des confessions qu'ils avaient
accoutumé d'ouir en personne, c'est-à-dire de toutes celles des prê-
tres et de celle des laïques, pour les cas réservés; car, pour les cas
ordinaires, chacun se confessait à son curé. ..

Le concile de Paris, tenu en 1212, ordonnait aux clercs de se con-
fesser à leur propre prélat et non à d'autres, nisi de consensu proelati
sui et ab co licentia exposita; et ce, sous peine de suspense et même

d'excommunication; mais, suivant la discipline présente de l'Eglise,
ces dispenses ne sont plus nécessaires. Les prêtres ne sont plus obli-

gés de se confesser à leur évêque, ni au pénitencier, si ce n'est pour
les cas réservés, de même que les laïques. (Voyez CONFESSEUR.)

Il parait, par un concile d'York, en 1194, que, dès avant le con-
cile de Latran, on connaissait dans les diocèses un confesseur gêné-
ral, puisqu'il y est dit-que, si les parjures excommuniés, sont touchés
d'un véritable repentir, l'évêque ou, en son absence, le confesseur

général du diocèse, leur imposera la pénitence canonique (2).
Cet usage des pénitenciers auxquels se confessaient particulière-

ment les prêtres, subsistait encore, lorsque le concile de Trente éri-

gea la pénitencerie en titre de bénéfice et de dignité en ces termes:
« Dans, toutes les cathédrales où il pourra se faire commodément,
« l'évêque établira un pénitencier, en unissant à cette fonction la
« première prébende qui viendra à vaquer. Il choisira pour cette

(1) Institution au droit ecclésiastique,part, I, ch. 19.

(2) Thomassin, Disciplinede l'Église, parti IV, liv. I, ch, 69.
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« place quelque maître, ou docteur, ou licencié en théologie ou en
« droit canon, de l'âge de quarante ans; ou telle autre personne
« qu'il trouvera la plus propre à cet emploi, selon le lieu; et pendant

" que ledit pénitencier sera occupé à entendre les confessions dans
« l'église, il sera tenu présent dans le choeur. » [Sess. XXIV, ch. 8,

de Reform.)
Les conciles de Bordeaux et de Tours en 1683, de Bourges en

1584, d'Aixen 1585, de Bordeaux en 1624, et le premier de Milan

sous saint Charles, ont renouvelé ce décret du concile de Trente.
Le pape Pie VE, dans la bulle donnée à l'occasion du concordat de

1817, pour la nouvelle circonscription des diocèses, ordonne que,
dans chaque chapitre, un chanoine remplisse les fonctions de péni-
tencier: « Les évêques auront soin, dit-il, qu'il y ait dans chaque
« chapitre deux chanoines, dont l'un remplira les fonctions de péni-
« tencier, et l'autre celle de théologal. » Le Souverain Pontife, dans
les bulles d'institution canonique, rappelle cette prescription aux

évêques.
A Rome, les pénitenciers ont toujours été très-considérés, et il

paraît que c'est à l'exemple de ceux-là qu'on a introduit cet officier
dans les autres églises d'occident. Gomez en parle comme d'une

dignité qui a reçu de grandes prérogatives' : on y distingue aujour-
d'hui un grand pénitencier, qui a sous lui certains officiers. [Voyez
ci-dessus PÉNITENCERIE.)

PENITENTIEL,

C'est un recueil de canons qu'on appelle pénitentiaux. [Voyez
CANONSPÉNITENTIAUX.)Ces canons ne sont autre chose que des

règlements faits par les anciens conciles, sur les divers genres de

pénitence qu'on imposait pour certains crimes. La sévérité de ces
canons subsista dans l'Église jusqu'au temps des croisades. Vers le
onzième siècle, on commença à se relâcher sur l'imposition des pé-
nitences canoniques, eu égard à la faiblesse des chrétiens ; on les

changea en des aumônes, des prières, et la récitation d'un certain
nombre de psaumes, ce qui se. pratique généralement à présent.
Ces canons pénitentiaux sont rapportés, avec la citation des textes
du droit, à la fin du décret de Gratien,[Voyez PÉNITENCEPUBLIQUE.)

PÉNITENTS.

Nous entendons ici, par ce mot, les fidèles qui, dans les provinces
méridionales, se réduisent en confréries, pour remplir certains de-
voirs de dévotion et de charité, comme de chanter les offices divins

dans une chapelle qui leur est propre, d'ensevelir les morts, d'as-
sister les malades, de faire des processions à l'honneur de Dieu, etc.
Ces pénitents sont revêtus d'un sac blanc, bleu, noir, violet, gris ou

rouge, selon la couleur affectée à chacune de ces confréries, dont
le nombre dépend de celui des habitants de chaque Ville,
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PENSIONS.

Les canonistes définissent ainsi le mot pension : Pensio dicitur à

pendeo, pendes, quia pendet à beneficio à quo detrahitur sicut ususfruc-

tus à proprietate. ( C. Quicumque 12, qu. 3 ; c. fin. 16, qu. 1 ; c. fin.
de Pign. ; c. Significavit, de Censib.)

L'usage des pensions est ancien dans l'Église : on en cite des

exemples aussi respectables par leur ancienneté que par les causes

de leur premier établissement. Domnus, évêque d'Antioche, ayant
été déposé, Maxime, qui fut mis à sa place, demanda lui-même au

concile de Chalcédoine, qu'il lui fût permis de laisser à son prédé-
cesseur une partie des revenus de l'église d'Antioche pour son en-

tretien. Les Pères du concile et les magistrats séculiers qui s'y
trouvaient, louèrent la générosité de Maxime, et le laissèrent maître
de donner à Domnus ce qu'il jugerait a propos pour sa nourriture,

Le même concile, après avoir déposé les deux prétendus évêques

d'Éphèse, leur laissa néanmoins la dignité épiscopale, et un hon-

nête entretien sur cette église, qui fut taxé par les magistrats im-

périaux, à la somme de deux cents sous d'or : ce qui fait environ

1600 francs de notre monnaie. Enfin, ce même concile garda encore
le même tempérament dans le différend entre Sabinien et Athanase,

pour le siége de Perrha. (Sess. 10, 12 et 14.) Jean Diacre, dit que le

pape saint Grégoire faisait donner des pensions aux évêques, lorsque
la guerre les obligeait de quitter leur église, ou quand des mala-

dies incurables les obligeaient de demander un successeur. Le

même pape ne bornait pas aux évêques la faveur de ces pensions. Il

l' éténdait aux prêtres et aux autres clercs, même dans des cas qui
semblaient les en rendre indignes, Quand ces prêtres ou ces clercs

étaient convaincus d'incontinence ou d'autres crimes, saint Grégoire
les envoyait dans des monastères , où il leur faisait payer une

pension pour leur entretien, par l'église d'où ils étaient sortis. Saint

Perpétue, évêque de Tours, défendit par son testament de rétablir

deux curés qu'il avait déposés : mais il ajouta qu'il fallait que

l'église les assistât dans leur indigence (1).
Ces exemples et plusieurs autres que Thomassin rapporte, prou-

vent que ces pensions n'avaient absolument pour cause que le besoin
de ceux à qui on les accordait. Rien de plus juste et même de plus
conforme a la destination des revenus ecclésiastiques, que de les

appliquer à la nourriture des ministres de l'Église, soit qu'ils exer-

cent actuellement les fonctions du ministère, soit qu'il ne tienne pas
à eux de les exercer. Ce n'est point sans doute de cet usage qu'on
s'est plaint dans la suite, c'est de l'abus qu'on en à fait par les voies

dont nous allons parler, et qui a fait donner par les zélateurs des

titres odieux aux pensions. Pensio ut playa foetida ex percussions nervi.

(1) Thomassin, Disciplinede l'Eglise, part. u, liv. IV, ch. 18; part. IV, liv. IV
ch. 18; Fleury, Histoireecllés , liv. LXXXVI, n. 31.
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ecclesiastici similitudinariè inflicta, beneficium sine ordinis obligatione,
fructus sine labore manducatus, proemium sine opere, beneficium sine

oncre, medulla tritici, adeps frumenti, butyrum de armento, lac de

ovibus, meracissimus sanguis uvoe, mel de petrâ, et oleum de saxo duris-

simo, videlicet de patrimonio Christi qui est petra, seges sine vomere,
messis sine semine.

Quoiqu'il en soit des abus qui ont pu accompagner autrefois ces

pensions, il n'en est pas moins certain qu'on eut évité, dans ces
derniers temps, des scandales désolants, si, en retirant des pa-
roisses, certains prêtres indignes d'exercer le saint ministère, on
leur eut néanmoins accordé une modique pension sur les caisses dio-

césaines, sur lesquelles la plupart avaient même des droits réels. On
eut évité par là de les voir déshonorer leur caractère sacré, par une
conduite basse, ignoble et dégradante, suite trop naturelle de l'état

d'indigence où ils se trouvent. En accordant quelques secours à ces

malheureux, on en eut assurément tiré plusieurs' de l'abîme où ils
se sont précipités pour toujours. Nous faisons donc des voeux pour
que nos conciles provinciaux prennent des mesures afin d'éviter,
autant que possible, les scandales que nous signalons ici, et qui
déconsidèrent plus qu'on ne pense, aux yeux des peuples, le carac-
tère sacerdotal. Il nous semble que la charité, même envers des
hommes excessivement coupables, peut très bien se concilier avec
la sévérité de la discipline ecclésiastique. Les exemples que nous
avons cités, et ceux que nous pourrions rapporter en plus grand
nombre, prouvent que tel est du moins l'esprit de l'Église.

Au milieu du septième siècle, lorsque les églises de la campagne
commencèrent à avoir des revenus considérables, par l'établisse-
ment des dîmes, ou par la voie des oblations, les évêques en tirant
les curés de ces paroisses, pour les avoir auprès d'eux dans l'église
cathédrale, leur réservaient une portion des revenus qu'ils étaient

obligés d'abandonner, soit comme une récompense de leur service,
ou comme un supplément que leur élévation rendait convenable. Le
concile de Mérida, en 666, fit un règlement qui autorisa, s'il n'in-
troduisit cet usage, dont Fleury fait la première époque des curés

primitifs. Jusque-là, rien n'était encore contre les règles : mais
l'abus ne tarda pas à paraître. La plupart des curés qui furent ap-
pelés à la ville, pour aider leur évêque, profitèrent de la liberté où
même du droit que ce concile leur donnait pour conserver l'inspec-
tion avec les revenus de leur paroisse et la portion attachée à leur

place dans l'église principale. Ils plaçaient et déplaçaient à leur gré
les vicaires, et réduisirent ainsi les curés à de simples vicaires avec

portion congrue. Cet exemple fut suivi plus tard par les commu-

nautés-religieuses, auxquelles on donna des paroisses pour être
desservies par les religieux ou par un vicaire de leur choix. Ce
vicaire fut amovible, aussi longtemps que les curés primitifs purent

le conserver tel. Quand ils se virent dans la nécessité de nommer
des titulaires, ils s'arrangèrent avec eux sur la portion congrue,
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Enfin, les choses en vinrent à ce point que, lors d'une vacance,
plusieurs compétiteurs venaient offrir comme aux enchères une

augmentation de cens. Le pape Alexandre III , instruit de ces
désordres, voulut y remédier. Le troisième concile de Latran au-

quel il présidait, défendit aux évêques et aux abbés d'imposer aux

églises de nouveaux cens, ou de s'approprier une partie de leurs

revenus : Prohibemus ne novi census ab episcopis vel abbatibus aliisve

proelatis imponantur ecclesiis nec veteres augeuntur, nec partem redi-

tuum suis usibus appropriare proesumant, sed libertatem quam sibi

majores conservare desiderant, minoribus suis bona voluntate conser-
vent. Si quis vero aliter fecerit, irritum, quod egerit, habeatur. (C. 7,
de Censibus.)

Ce sage règlement n'eut pas l'effet qu'on en pouvait espérer; les
curés primitifs qui s'étaient réservé tous les fruits, à la charge d'en-
tretenir les vicaires, ne s'en appliquèrent pas la disposition; ils eu-
rent seulement à combattre contre les décrets d'autres conciles, que
faisaient rendre les pauvres, vicaires, pour la juste fixation de leur

congrue.
Ceux à qui les vicaires payaient le cens ou la pension, imaginè-

rent d'imiter les autres curés primitifs par la réunion des revenus à

la mense capitulaire ou abbatiale ; car ces curés primitifs étaient
alors presque tous des communautés séculières ou régulières ; en
sorte que les vicaires devenant eux-mêmes pensionnaires par cette
voie , les cens dont il est parlé dans les décrétales (Tit. de Censibus),
furent entièrement éteints.

Les résignations n'ayant plus lieu parmi nous, ces sortes de pen-
sions ont aussi cessé d'exister , ce qui nous dispense, par consé-

quent, d'entrer ici dans de plus grands détails.
Mais nous ne pouvons nous dispenser de parler de là nécessité

et de la rigoureuse justice d'établir des pensions en faveur de ces

prêtres vénérables, qui ont vieilli et qui se sont usés dans l'exercice
d'un rude et long ministère. Cependant, la législation actuelle n'ac-
corde aucune pension, aucune retraite, aux prêtres que rage ou les
infirmités obligent de renoncer aux; fonctions ecclésiastiques. En

1807, des propositions furent soumises à l'empereur, pour assurer
dès ressources à de pauvres prêtres, qui, après une longue carrière

remplie par d'utiles services, en échange desquels ils n'avaient connu

que d'amères privations, se voyaient, sur la fin de leurs jours, c'est-
à-dire à l'époque où les besoins s'accroissent et deviennent plus
impérieux, dénués de tous moyens d'y pourvoir. Il fut répondu à
cette proposition par la note suivante , que le ministre secrétaire
d'État adressa au ministre des cultes, sous la date du 18 août :

« Le conseil d'État, monsieur, a délibéré sur votre rapport, un
« projet de décret tendant à accorder des pensions de retraite aux
« ministres des cultes avancés en âge ou infirmes. Sa Majesté, à qui

" ce projet a été soumis, n'y a point donné son approbation, ayant
" pensé que, dans tous les temps, les titulaires de places ecclésias-
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« tiques, ont pu conserver leurs fonctions jusqu'à la fin de leur vie.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître cette détermination de Sa
« Majesté. "

La supposition qu'un prêtre peut rester toujours à son poste jus-
qu'à sa mort, est vraie en théorie ; elle pouvait se réaliser à une

époque où les bénéfices, richement dotés , permettaient d'assurer
l'existence du titulaire et d'un coadjuteur ; mais quand la décision

fut rendue, la dotation des succursales était de 500 francs ! Admet-
tons la sur le pied d'aujourd'hui (850 francs) ; ce revenu n'est certes

pas suffisant pour rétribuer deux personnes. Il faudrait donc, ou que

l' ecclésiastique infirme souffrît que sa paroisse demeurât privée des
secours religieux pendant qu'il jouirait, sans faire aucun service,
dû traitement attaché à son titre, ce qui ne peut se supposer, ou

qu'il trouvât un aide qui voulût venir le seconder par pur dévoue-
ment. ( Voyez TRAITEMENT.)

Le gouvernement impérial convaincu enfin lui-même de l'impos-
sibilité qu'il en fût ainsi, statua, par un décret du 7 novembre 1811

(Voyez ce décret sous le mot ABSENCE),article 15, qu'un prêtre âgé
ou infirme , reconnu incapable de continuer d'exercer son ministère,

pourrait demander un vicaire à la commune. Mais on comprend fa-
cilement les plaintes que soulèvent de pareilles demandes, les ré-
sistances qu'opposent les communes, auxquelles il paraît plus simple
qu'on remplace un prêtre devenu invalide , par un autre en état de

remplir ses fonctions ; et ses résistances, comment les vaincre par
des mesures d'office, lorsque les communes sont déjà épuisées par
les autres dépenses obligatoires qui leur sont imposées ?

Le prêtre invalide est donc obligé de se retirer, et, s'il ne s'y dé-
cide pas de lui-même, l'évêque, usant du droit que la loi civile,
mais non les canons , lui accorde quand il s'agit de simples curés

desservants, procède à son remplacement.
Pour obvier à ce grave inconvénient, les évêques ont établi dans

leurs diocèses respectifs, des caisses de retraite en faveur des prê-
tres âgés et infirmes. Chaque ecclésiastique retranche tous les ans

quelques francs du traitement modique et bien insuffisant qui lui
est alloué sur le trésor public , pour entretenir ces caisses de re-

traite, et faire une faible pension à quelques-uns de ces vétérans du
sacerdoce. Nous devons ajouter que le gouvernement accorde aux

prêtres que leur âge ou leurs infirmités mettent dans l'impossibilité
de remplir le saint ministère, un secours qui s'élève ordinairement
de deux à trois cents francs ; les règlements permettent d'aller
même jusqu'à cinq cents francs qui est le maximum, ( Voyez à cet

égard notre Cours de législation civile ecclésiastique.)

PERCUSSION.

Ce mot est consacré , dans le droit canon , à l'acte par lequel on

encourt , en frappant violemment un clerc, la censure du canon Si



PERES DE L'EGLISE , PERINDE ET ETIAM VALERIE. 383

quis snadente diabolo. Nous en parlons sous le mot PRIVILÈGE.

Voyez aussi le mot CASRÉSERVÉS.

PÈRES DE L'ÉGLISE.

On nomme ainsi les saints docteurs de l'Église , soit grecs, soit

latins, dont les ouvrages et la doctrine forment ce qu'on appelle la
tradition: L'étude des saints Pères est très-recommandée aux ecclé-

siastiques.
« Si nous voulons nous éloigner de toute sorte d'erreurs ; dit le

quatrième concile général de Constantinople , et marcher toujours
dans la voie divine de la vérité et de la justice , il faut que nous
suivions sans cesse les décrets des saints Pères , et que nous les

regardions comme des flambeaux qui nous éclairent incessamment ,
et dont la lumière ne saurait être éteinte. » ( Act. X, can. 30.)
( Voyez SENTENCEDESPÈRES.)

On sait que parmi lès écrivains ecclésiastiques ceux-là seuls ont

recule titre de Pères del' Eglise qui réunissent ces trois conditions, la

sainteté, une sainteté reconnue et proclamée par l'Église elle-même ;
la doctrine , une doctrine telle que leur parole soit pour les enfants
de l'Église un témoignage et une autorité ; l' antiquité, une antiquité
au moins relative que ce nom de père suppose.

D'où l'on voit en quelle étrange distraction tombent ceux qui
appellent Pères de l'Eglise non seulement des auteurs ou tout à fait
modernes ou que l'Église n'a pas encore mis sur lès autels , mais
encore des auteurs d'une doctrine suspecte, ou même des hérétiques
déclarés et morts hors du sein de l'Église. Le titre de Père de

l'Église, est donc très grand. Celui de docteur de l'Église est encore
au-dessus. Parmi les pères , il n'y en a que dix-sept jusqu'à ce jour
que l'Église honore sous ce titre dans sa liturgie. ( Voyez DOCTEUR.).

PERINDE ET ETIAM VALERE.

En termes de chancellerie, on appelle perinde valere, la grâce qui
sert à couvrir les défauts d'une précédente. On appelle etiam valere,
le rescrit qui revalide une autre grâce déjà révoquée expressément
par le pape , ou par l'effet d'un décret irritant.

Rebuffe explique les différents cas où le perinde valere a lieu et
les effets qu'il produit ; ainsi, par exemple , une personne a reçu la
tonsure d'un autre évêque que le sien, il demande au pape un pe-
rinde valere , c'est-à-dire , une grâce qui rende la tonsure légitime :
Ut tonsura perinde valeat ; ce qui se fait par une espèce de fiction , à

laquelle le pape donne tout l'effet nécessaire : Cùm tantùm debet ope-
rari fictio in casu ficto, quantum veritas in casu vero.

Les auteurs ont soin d'observer, touchant le perinde valere, 1° que
le pape ne peut jamais suppléer les défauts naturels ; faire , par
exemple, qu'un fou soit réputé sage ; c'est l'observation de Rebuffe,
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2° Que dans la nouvelle supplique du perinde valere, il faut éxpri-
mer généralement tous les défauts qui ont rendu la première grâce
invalide : Oportet exprimere omnes defectus, alioqui expressio unius

non supplet alios non expressos.
3° Les perinde valere ne s'expédient à Rome qu'à la daterie , et

jamais par la seerétairerie où l'on dresse toujours dé nouvelles let-

tres, comme si les premières n'existaient pas.
4° Les perinde valere sont différents des actes purement confirma-

tifs qui ne donnent rien, suivant l'axiome : Qui confirmat , nihil dat ;
mais les confirmations précédées d'instructions et de suppliques ,

donnent , mais sans préjudice du droit acquit au tiers.

Si un mariage célébré est nul pour un empêchement occulte, il
faut obtenir un perinde valere pour revalider ce mariage. Mais au-

jourd'hui, en France, tous les évêques ont des perinde valere qui les

dispensent de recourir à Rome.

PERMUTATION.

On entend par permutation, le changement qui se fait d'un bé-
néfice pour un autre, par l'autorité et la permission du supérieur.

La permutation des bénéfices, telle qu'elle se pratiquait en France
avant la révolution, était inconnue dans l'Église avant le douzième
siècle ; et le pape Urbain III , sur la fin du même siècle, ayant écrit

que l'évêque pouvait , pour des causes nécessaires, transférer un
bénéficier d'un lieu à un autre, on se servit, quoique mal à propos,
de cette décision pour autoriser les permutations. (Cap. Quoestum 5,
extr. de Permut.)

L'usage des permutations commença donc à s'introduire en consé-

quence de la décrétale Quoesitum d'Urbain III , et il est certain que
cet usage était entièrement établi dès le pontificat de Boniface VIII,
qui fut pape en 1294. Après que l'usage des permutations fut éta-
bli , il y eut des évêques qui prétendirent pouvoir disposer des bé-
néfices permutés , comme de ceux qui leur étaient remis entre les
mains dans les simples démissions ; et sur ce fondement , ils les
conféraient à d'autres qu'aux permutants. Clément V condamna
leurs prétentions , et déclara nulles les provisions expédiées sur ré-

signation pour cause de permutation en faveur d'autres personnes
que des permutants. Son décret est rapporté comme ayant été fait
dans le concile de Vienne. Cette disposition de Clément V a donné
occasion de considérer l'admission des permutations comme forcée
et nécessaire.

Les derniers schismes n'ont pas peu contribué à rendre plus tard
les permutations communes et même indépendantes des évêques (1).

Les canonistes s'occupent beaucoup de la forme et des effets des

permutations. Ils examinent quels sont les bénéfices qui peuvent être

(1) Mémoiresdu clergé, tom. X,col. 1714.



PER OBITUM, PERPETUITE, PERQUIRATUR. 385

permutés, les causes des permutations , les supérieurs qui peuvent
les admettre, les formalités qu'on doit observer devant chacun de
ces supérieurs, etc. Comme les permutations proprement dites n'exis-
tent plus parmi nous, nous croyons inutile d'entrer à cet égard dans
aucun détail. Il n'y a plus aujourd'hui que des démissions pures et

simples. (Voyez DÉMISSION.)

PER OBITUM.

C'est un terme de chancellerie romaine qui s'applique aux va-
cances des bénéfices parla mort des titulaires. Nous parlons, sous
le mot DATAIRE,des fonctions d'un officier qu'on appelle à Rome
dataire ou réviseur per obitum.

PERPÉTUITÉ.

En terme de droit canon, le mot perpétuité signifie la qualité d'un
bénéfice concédé irrévocablement, ou dont on ne saurait priver celui

qui en est pourvu, excepté en certains cas déterminés par le droit.

Plusieurs auteurs prétendent, avec raison, que la perpétuité
des bénéfices est établie par les anciens canons ( voyez INAMO-

VIBILITÉ),et que les prêtres sont inséparablement attachés à leurs

églises par un mariage spirituel ; il est vrai que la corruption s'é-
tant introduite avec le temps, et les prêtres séculiers étant tombés
dans un grand désordre, et même dans un grand mépris , les évêques
furent obligés de se faire aider dans l'administration de leurs dio-

cèses, par des moines à qui ils confiaient le soin des âmes et le

gouvernement des paroisses, se réservant le droit de renvoyer ces
moines dans leurs monastères quand ils le jugeraient à propos, et
ce les révoquer ainsi dès qu'il leur en prenait envie.

Biais cette administration vague et incertaine n'a duré que jus-
qu'au douzième siècle, après quoi, les bénéfices sont revenus à leur

première et ancienne perpétuité. Il a fallu que les articles organiques
vinssent en France renverser cette antique et précieuse discipline ;
car il n'y a pas aujourd'hui un seul curé canoniquement inamovible

(voyez INAMOVIBILITE), les curés dits de première ou de seconde classe
ne le sont que civilement. Cependant lé concile de Trente, dont
l'autorité est assez grave, veut absolument que les curés établis
dans les paroisses, le soient pour toujours.

PERQUIRATUR.

On appelle ainsi dans la daterie de Rome, un ordre ou commission

que donne le dataire pour voir si, dans les l'egistres, il n'a pas été

retenu telle pu telle date dans un tel temps. Cette commission que
les parties intéressées demandent au datarre est conçue en ces

termes :

Perquiratur in libris eminentissimi domini prodatarii, si le dataire

T. IV. 25
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est cardinali et illustrissimi datarii, quand il né l'est pas, à die.....
usque et per totum mensem, vel per totum annum , etc. , qui et quod sunt
impetrantes canonicatum , et proebendam exxlesioeN. per resignationem
sive per obitum N. aut alias quovismoso vacantis , et annotentur nomia
et cognomina impetrantium , genera vacationum modi et datoe.

Cet ordre est remis à l'officier ou préfet des petites dates (voyez
DATE),lequel en conséquence ou son commis cherche dans le mé-
moire des petites dates, si celle contenue au perquiratur a été prise.
L'ayant trouvée, il examine si elle a été étendue ; ce:qui se connaît

par le mot expedita. (Voyez DATE.).Dans ce cas il répond en cette

forme :
N. Super canonicatu et proebendâ proedictis per resignationem, sive

obitum N. dut alias quovis modo vacantibus. Il met ensuite au bas du

papier, nihil amplius reperitur expeditum per suprà dictum tempus.
Si dans le mémoire, la date qui est entre ses mains, le mot expedita

n'y est pas, c'est-à-dire, que la date n'ait pas été étendue , ni là

signature expédiée ; en ce cas l'officier des petites datés répond!:
Nihil reperitur expeditum per supradictum tempus. Il répond la même

chose, quand la petite date n'a pas été levée ou poussée au registre,
parce qu'à Rome les dates sont toujours secrètes jusqu'au registre,
comme nous l'avons dit ailleurs. Cet officier ne donne donc des

attestations que des. dates dont on a expédié les signatures.

PERRUQUE.

Il n'est pas permis de célébrer la messe en perruque. La permission
que le pape ou les évêques accordent à ce sujet, marque : 1° que la

permission ne tombe que sur la célébration de la messe, car, hors

de là, les prêtres peuvent sans permission porter la perruque ; 2° que
la perruque soit modeste ; 3° que cette permission s'accorde seule-

ment pour les besoins et les infirmités du prêtre qui la demande.

Excepté le pape, dit Collet, personne ne peut dispenser un prêtre
à l'effet de porter la calotte pendant la messe, ni se le permettre à
soi-même dans ses infirmités. On ne veut pas dire cependant qu'un
prêtre attaqué subitement d'un gros rhume, ne puisse sans dispense
porter la calotte à l'autel, Sylvius et Gibert pensent qu'il le peut;
mais, il s'agit ici, d'une dispense habituelle et qui s'accorde hors
du cas d'un besoin pressant, voici les raisons sur lesquelles se fonde
Collet : elles nous semblent très-concluantes.

1° Un concile tenu à Rome sous le pape Zacharie, en 745, cité

par Burchard, par Yves de Chartres et par Gratien (dist. I , de
Consecrat., cap. 56), défend à qui que ce suit et très-expressément,
de monter à l'autel la tête couverte : Nuttus episcopus, presbyter, aut
diaconus ad solemnia missarum celebranda, proesumat... velato capite,
altari Dei assistere, et qui temerè proesumpserit , communions privetur.
Or, cette défense de célébrer, velato capite, s'est toujours entendue

pomme un ordre de ne célébrer que capite penitus detecto. C'est le
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sens qui est donné par tous ceux qui ont écrit sur cette matière.
2° La congrégation des évêques et celle des rits ont plusieurs

fois décidé qu'il n'y a que le pape qui puisse permettre l'usage de
la perruque ou de la calotte : facilitas concedendi usum pileoli in missâ

spectat ad papam ; c'est la réponse que donna la dernière de ces

congrégations , le 4 avril 1626 ; et elle l'a répétée en plusieurs autres
occasions, C'est pourquoi Gavantus dit en général (1) : Sedi aposto-
licoe reservata est facultas concedendi pileoli usum, tùm ex decreto
Zacharioe, quod est papale et in concilio romano ; tùm ex praxi romanâ :
nam sacra congregatio cardinalium super negotia episcoporum.,. respon-
dit archiepiscopo Urbinati eo non posse uti sine licentiâ Sedis aposto-
licoe. Idem sensit sacra Rituum congregatio, etc.

Un décret d'Urbain VIII porte : Omnibus prohibetur sacrificare cum

pileolo sine dispensatione apostolicâ., et le missel romain : Nenio au-
deat uti pileolo in celebratione missoe, sine expressâ licentiâ Sedis apos-
tolicoe. Saint Liguori ajoute avec d'autres théologiens : Senectus
sacerdotis et loci humor, aut hiemale tempus vel etiam notabile incommo-

dum, non cessent rationes celebrandi in loco publico sine dispensatione.
Quelques auteurs, comme Marchini, Zérola, Navarre, etc., di-

sent que l'évêque peut dispenser de porter la calotte jusqu'au canon
ou au moins jusqu'à la secrète, et après la communion; et le pape
depuis le canon jusqu'à la communion inclusivement. ( Voyez AUTEL.)

PER SALTUM.

(Voyez PROMOTION.)

PERSONNAT.

Le per sonnat est une dignité qui donne quelque prérogative,
séance ou prééminence dans une église ou dans un chapitre, mais
sans juridiction. (C. 1, de Consuetud. in 6°.) Les mots personnat et

dignité, pris en un sens étendu, sont synonymes. Mais le personnat
est quelque chose de moins que dignité (C. 2, Dudum, de Elect.), et
néanmoins quelque chose de plus que simple office. (Voyez DIGNITÉ,
OFFICE.)Ainsi la place de chantre dans une église cathédrale, est or-
dinairement un personnat, parce qu'elle n'est qu'une simple pré-
éminence sans juridiction ; si le chantre a juridiction dans le choeur,
alors c'est une dignité,

PETITE ÉGLISE.

On appelle petite Église la secte de ceux qui n'ont pas voulu re-
connaître le concordat de 1801, et. qui ont formé un schime qui,

pendant plus de cinquante ans, a exercé des ravages dans l'ouest
de la France. (Voyez CONCORDAT.)

Le Souverain Pontife Pie VII , après avoir conclu le concordat

(1) In part. II, tit. II , n. 2.
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avec le premier consul Bonaparte, demanda à tous les anciens titu-
laires des évêehés, par le bref Tàm multos, qu'ils donnassent la dé-
mission de leurs siéges. Sur quatre-vingt-un évêques, reste vénéra-
blé de cent quarante-deux que possédait l'Église de France avant
la révolution, trénte-six n'adhérèrent pas d'abord au bref Tàm mul-
tos. Treize d'entre eux, réunis en Angleterre, ayant à leur tête l'ar-

chevêque de Narbonne, s'y refusèrent même positivement. L'évêque
de Blois, monseigneur de Thémines, alors en Espagne, fut le plus
persistant de tous dans son refus : c'est autour de lui que se groupa
ce schisme dont nous parlons, connu sous le nom de la petite Eglise.

PÉTITOIRE.

Autrefois, en matière bénéficiale, le pétitoire était la demande

que l'on faisait de la propriété d'une chose. Ainsi le pétitoire des
bénéfices appartenait aux juges d'Église, et le possessoire dans
les causes de spoliation aux juges royaux. Lepétitoire diffère du pos-
sessoire, en ce que l'un tend à la propriété, l'autre à la possession
de la chose contestée.

PIE (CAUSE).

Pie est un terme ancien, dont on se sert encore aujourd'hui pour
signifier quelque chose de pieux, comme cause pie, ou pieuse, do-
nation pie, legs pie.:

Dans les principes du droit canon, la cause pie doit recevoir de

grandes faveurs en justice. On voit sous le mot LEGSce que décident
les canons ou les canonistes touchant l'exécution favorable des legs
pieux.

PIERRE SACRÉE.

(Voyez AUTEL.)

PIÉMONT.

Les difficultés survenues dans ces dernières années entre les États
Sardes et le Saint-Siége amèneront sans doute un nouveau concor-
dat pour le Piémont. Des négociations ont été entamées dans ce;
but, mais le Souverain Pontife y met pour condition préalable le ré-
tablissement sur leurs siéges des deux archevêques de Turin et de

Cagliari qui en ont été injustement expulsés. Il n'entre pas dans le

plan de cet ouvrage de raconter ici ces faits déplorables qui appar-
tiennent à l'histoire. Nous nous contenterons de dire deux mots des
concordats de 1803 et de 1818.

Tourmenté du désir d'innover et de mettre partout, comme il
l'avait fait en France, le régime ecclésiastique sous sa dépendance ,
Bonaparte, dit M. l'abbé Jouve (1), chercha à introduire dans les

(1) Exposition canonique,pag. 379.
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pays conquis une nouvelle division et réduction des diocèses.
C'est dans ce but qu'en 1803 il exigea une nouvelle circonscrip-
tion ecclésiastique dans le Piémont, bien qu'il n'existât aucun
motif plausible d'opérer un tel changement. Il obtint, à cet effet, de
Pie VII, une bulle datée du 1er juin, dont l'exécution fut commise
au cardinal Caprara, qui rendit un décret par lequel il ne conservait

que les siéges de Turin, Saluces, Acqui, Asti, Alexandrie, Ivrée,
Verceil et Mondovi, ôtant de la juridiction des métropoles de Milan
et de Gênes, ceux de ces diocèses qui en dépendaient, de son con-

sentement, comme archevêque de Milan, et celui du cardinal Spina,
archevêque de Gênes. Il régla le territoire de chacun des nouveaux

diocèses, et il fut convenu que le clergé conserverait les biens des
évêchés même supprimés.

Le Piémont étant rentré, en 1815, sous la domination de son sou-
verain légitime, dont les vues favorables pour la religion, rendaient

possible un ordre de choses plus conforme aux vues de l'Église et
au bien des peuples, Pie VII donna, le 7 juillet 1818, des lettres

apostoliques pour ériger de nouveaux évêchés. Cette bulle élevait
Verceil et Chambéry, au rang des métropoles, et créait les évêchés

d'Albe, d'Aoste, de Bielle, de Bobbio, de Fossano, de Pignerol, de

Suse, d'Alexandrie et de Coni.
Ces nouveaux siéges et les anciens étaient et sont demeurés ré-

partis ainsi qu'il suit : Turin a pour suffragants Acqui, Asti, Ivrée,
Mondovi, Saluces, Albe, Coni, Fossano, Pignerol et Suse. Les suf-

fragants de Verceil sont Alexandrie, Bielle, Casai, Novare et Vige-
vano. Chambéry n'avait qu'un suffragant, Aoste, mais il en a eu
trois autres plus tard par le rétablissement des évêchés d'Annecy,
de Moutiers et de Saint-Jean de Maurienne (l). Comme le siége
épiscopal de Chambéry dépendait de la métropole de Lyon, le pape
marque qu'il a obtenu pour ce démembrement le consentement de

l'archevêque titulaire de Lyon, et qu'il supplée, en tant que de be-

soin, au consentement du chapitre. Le Souverain Pontife accorde
au roi de Sardaigne un nonce de premier rang, qui, après ses années
de nonciature, obtiendra le chapeau de cardinal.

PISCINE.

La piscine est une fosse d'une certaine profondeur, revêtue de

maçonnerie , couverte d'une cuvette de pierre de taille de figure ronde

ou ovale, et percée par le milieu. Il doit y avoir, dans chaque église,
au moins une piscine destinée à recevoir l'eau qui a servi, soit au

baptême, soit à purifier les vases et les linges sacrés. On y jette
aussi les cendres des ornements et linges d'autel, et les choses sa-

(1) Par suite d'arrangements ultérieurs, Aosteest actuellement suffragantde Tu-

rin, ainsi que Tortone,évêché de nouvellecréation, comme celui de Moutiers, qui
dépend de Chambéry.
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crées qu'on doit brûler, quand elles sont hors de service. C'est en-
core là qu'on jette l'eau bénite, qu'on ôte dès bénitiers, et en géné-
ral, toutes les choses qui, ne pouvant plus servir au culte, doivent
être soustraites à la profanation.

PISE.

On tint dans cette ville de Toscane deux conciles dont l'histoire

est étroitement liée avec celle dés conciles de Constance et le cin-

quième de Latran.
I. L'objet de ce concile fut de parvenir à l'extinction du schisme.

Les cardinaux des deux obédiences de Benoît XIII et de Gré-

goire XII, s'étant adressés au roi de France, Charles VI, pour l'ex-
horter à concourir avec eux de tout son pouvoir à cet important
dessein, il fut conclu unanimement que, dans le cas présent , les cardi-
naux étaient en droit d'assembler un concile qui jugeât les deux con-
currents à la papauté, et fît l'élection d'un pape; que les deux col-

léges des cardinaux étant réunis, pouvaient faire cette convocation
du consentement de la plus grande partie des princes et des prélats.

L'ouverture du concile se fit le 25 mars de l'an 1409, et l'assem-
blée fut une des plus augustes et des plus nombreuses qu'on eût

jamais vues dans l'Église. Il s'y trouva vingt-deux cardinaux, dix ar-

chevêques, soixante ou quatre-vingts évêques, un grand nombre de

procureurs ou députés, et quatre-vingt-sept abbés. Sans entrer
dans le détail de ce qui se passa dans les différentes sessions de ce

concile, et des procédures qu'on y observa, pour mettre fin au
schisme, ce qui se voit dans plusieurs histoires particulières, il nous
suffira de dire qu'on y déposa Grégoire XII et Benoît XIII, et

qu'après cette déposition, les cardinaux élurent en conclave le car-
dinal Pierre de Candie, grec de nation, qui prit le nom d'Alexan-
dre V. Le nouveau pape présida à la dix-neuvième session, qui se
tint le premier juillet; et le concile finit, à la vingt-unième, qui se
tint le sept août. Le cardinal de Chalant y lut, de la part du pape,
un décret qui ordonnait que tous les biens de l'Église de Rome et
des autres églises ne pourraient être aliénés ni hypothéqués par le

pape ni par les autres prélats ; que les métropolitains tiendraient
des conciles provinciaux, et les religieux leurs chapitres, où il y au-
rait des présidents de la part du pape. Et enfin qu'on traiterait
au prochain concile de la réformation du chef et: des membres de
l'Église.

Ce prochain concile fut celui de Constance, que convoqua Baltha-

zar Cossa , successeur d'Alexandre V, décédé le 3 mai 1410. (Voyez
CONSTANCE.)

Plusieurs auteurs, sans parler des deux papes déposés, ni de
ceux de leurs partis, ont refusé de mettre le concile de Pise au rang
des conciles généraux. Saint Antonin ne l'a pas même cru légitime,
le cardinal de la Tour brûlée a dit que du moins il n'était pas assuré
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qu'il le fût, parce qu'il avait été célébré sans l'autorité du pape. En-

fin plusieurs l'ont traité de conciliabule.
Mais ce qui prouve en faveur dé l'autorité du concile de Pise, dit le

continuateur de Fleury , c'est que non seulement les Eglises de France ,

d'Angleterre, de Portugal, d'Allemagne, de bohême , de Hongrie , de
Pologne et des royaumes du Nord et de la plus grande partie de
l'Italie , ont reconnu sa validité ; mais que Rome même l'a regardé
comme très légitime en reconnaissant Alexandre V et son successeur
Jean XXIII. Il y a plus : l'Église universelle, dans le concile général
de Constance, a approuvé celui de Pise, dont il était comme une suite
et une continuation. En France, on l'a toujours regardé comme très

légitime, sur cette raison que, comme dans un schisme on ne peut
savoir, avec certitude , lequel, entre plusieurs contendants, est le
vrai pape, l'Église, a le pouvoir de s'assembler et d'élire un pape
que tous les fidèles doivent reconnaître. Ce concile, dit Bossuet, te-

nait son autorité de l'Église universelle qu'il représentait, et du
Saint-Esprit qui, par sa vertu toute-puissante , réunissait en un

seul corps tant de membres épars : et l'Église, réduite au triste
état où elle se trouvait, était dans le cas de l'absolue nécessité :

ainsi, il fallait qu'elle s'assemblât de quelque manière que ce fût.

Mais, malgré toutes ces faisons, ce concile n'est pas général.
On peut voir plus amplement traitée cette matière dans l' His-

toire du concile de Pise , par Lenfant.
II. Le second concile dé. Pise , dont nous avons parlé , fut tenu

l'an 1511, et donna lieu au cinquième concile dé Latran, que le pape
Jules II voulut opposer à celui de Pise. Les motifs de celui-ci étaient
la réformation de l'Église dans son chef et dans ses membres, et la

punition des divers crimes qui scandalisaient l'Église. Ces causes
étaient marquées dans la bulle de convocation qu'on afficha. On pu-
blia même une apologie pour justifier cette convocation faite par
trois cardinaux; et le concile s'ouvrit en conséquence le premier no-

vembre : le cardinal de Sainte-Croix y présidait. Il fut transféré à

Milan, où la quatrième session se tint le 4 janvier 1512. On déclara

le pape Jules II suspens par contumace dans la huitième session,
tenue le 21 avril. La division s'étant mise ensuite entre l'Empereur
et Louis XII, qui étaient les protecteurs ou les auteurs de ce con-

cile, il fut de nouveau transféré à Lyon pour être continué; mais ce

fut sans succès.. Néanmoins Louis XII accepta ce concile, et fit dé-

fense à ses sujets d'impétrer aucune provision en cour de Rome, ni

d'avoir égard aux bulles que le pape pourrait expédier. Ce que le

pape Jules ayant appris, il mit le royaume de France en interdit,

(Voyez PRAGMATIQUE.)
PLACET.

On entend par placet le droit revendiqué par l'Etat, de subordon-

ner à son agrément la promulgation des lois, de l'Église , et, généra-

lement tous les actes juridictionnels de l'autorité ecclésiastique. On
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donne aussi le nom d'exequatur à ce prétendu droit qu'a voulu con-
sacrer l'article 1er de la loi du 18 germinal, an X.

Si l'État était investi d'une semblable prérogative, ce ne serait,
plus aux évêques, institués par le Saint-Esprit, mais à la puissance
séculière, qu'appartiendrait en fait le gouvernement de l'Église.
Toute loi, ayant besoin de promulgation; il ne peut dépendre du bon
plaisir d'un gouvernement étranger. de paralyser l'action gouverne-
mentale de l'Église en lui refusant le droit de promulguer ses dispo-
sitions législatives. ( VoyezINDÉPENDANCE,LÉGISLATION.)

Le motif que l'on allègue le plus ordinairement en faveur du droit
de placet , c'est le devoir qui incombe à tout souverain de prémunir
ses sujets contre les atteintes que les lois de l'Église pourraient por-
ter à leurs droits; mais n'est-ce pas la marque incontestable de la

plus grande défiance, disons mieux, de la plus grande hostilité, en

contradiction flagrante avec les principes du droit divin, entre l'Église
et l'État, que celui-ci se mette en garde contre la puissanee spirituelle,
comme si les canons, dictés par l'esprit de sagesse, dit Devoti, et
n'ayant d'autre but que le salut du peuple chrétien, pouvaient ren-
fermer quelque danger pour la tranquillité de l'Etat ?Et pour tant l'on
est allé jusqu'à soutenir que le placet pouvait s'étendre jusqu'aux
censures ,et défenses de livres et même, tout en paraissant les ex-

cepter, jusqu'aux définitions dogmatiques. En accordant que l'État
n'a pas à s'ingérer dans l'examen des questions de doctrine, on a

prétendu qu'il fallait néanmoins lui reconnaître le droit d'examiner
si dans un décret dogmatique il ne se trouvait pas mêlé quelque
chose d'étranger à la compétence ecclésiastique. Tel est le sentiment
de Van-Espen et de Portalis dans les rapports relatifs aux articles

organiques. Poussée jusqu'à ce point d'exagération, la dépendance,
du pouvoir spirituel vis-à-vis du pouvoir temporel dégénère en servi-

tude; c'est la guerre ouverte entre l'État et l'Église, et il serait su-

perflu de prouver que tel n'est point l'état normal de la situation

respective des deux puissances.
Le placet peut devenir une attribution du pouvoir temporel par

le fait d'une concession librement consentie de la puissance spiri-
tuelle, et à certaines conditions déterminées par un concordat des
deux pouvoirs ; mais il n'est point un droit inhérent , en vertu de
l'institution divine, à l'autorité séculière.

Voici, selon le cardinal de Richelieu, quel fut l'origine du placet
royal : « Cependant il y a très grand lieu de croire, dit-il (1), que le
premier fondement de cet usage vient de la confiance que les ecclé-

siastiques prirent en l'autorité royale, lorsque étant maltraités par
les antipapes Clément VII, Benoît XIII et Jean XXIII, réfugiés
à Avignon, ils eurent recours auroi Charles VI, lors régnant, pour
être déchargés des annates , des pensions et des subsides extraor-
dinaires qu'ils leur imposaient fort souvent. Les plaintes du clergé

(1) Testamentpolitique,1re partie,chap. 2, sect. 2.
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de France ayant porté ce roi à faire une ordonnance qui défendait
l'exécution des rescrits, mandats et bulles que les papes pourraient
donner à l'avenir, au préjudice des franchises et des libertés dont

l'Église gallicane était jouissante, cet ordre donna lieu aux premières
entreprises des officiers du roi sur la juridiction ecclésiastique..»

Le savant bénédictin allemand Zallwein donne aussi à l'usage du

placet une origine moderne et le regarde comme une invention de la

politique : nous emprunterons sespropres paroles : " Quant au pla-
cet royal, dit-il (1), si nous examinons la chose de bonne foi , nous
découvrirons que toutes les discussions par rapport à la réception
des bulles, etc., tirent leur origine de ce que les docteurs et les

grands savent que le placet royal est l'ouvrage de la politique. Il en
résulte qu'ils en deviennent plus hardis et prennent à tâche de con-

trarier, censurer et vilipender tous les décrets qui ne sont pas de
leur goût. Certainement, dans les pays où l'usage du placet royal
n'est pas en vigueur, on n'a jamais entendu, ou du moins bien rare-

ment, semblable chose. Le placet royal est donc l'oeuvre des politi-
ques qui, par esprit d'adulation et par le désir de plaire aux princes
et d'étendre leur juridiction propre et celle de leurs maîtres , peut
être même par une jalousie ou haine secrète contre l'autorité ecclé-

siastique, forgent je ne sais quels dangers et les font valoir aux

yeux des princes sous les prétextes les plus spécieux, comme re-
doutables au bien public. Chose vraiment étonnante ! les seules
lois ecclésiastiques, les seules bulles des Souverains Pontifes sont si

dangereuses qu'elles ont besoin d'être soumises au placet royal et
au jugement des politiques, qui, ne tenant aucun compte du bien de

l'Église, n'envisagent jamais que le bien politique, sous des rapports
souvent anti-chrétiens et d'après des principes futiles

,
dictés le

plus souvent par les passions. Je le demande à ceux qui sont de
bonne foi, si les souverains ecclésiastiques que Dieu a établis lui-
même pour gouverner l'Église de Dieu, voulaient aussi apposer leur

placet aux ordonnances émanées de l'autorité politique, qui sont
souvent pernicieuses à l'état ecclésiastique, ennemies des libertés de

l'Église, contraires à la juridiction des Souverains Pontifes et du

corps épiscopal , et quelquefois même usurpatrices de ses droits les

plus sacrés, que diraient-ils, que pourraient-ils dire... ? »

Oliva, célèbre canoniste portugais, disait longtemps avant dans
le même sens (2): « Le Souverain Pontife pourrait aussi ordonner

par une constitution générale qu'aucun rescrit de grâce ou de fa-

veur, émané du prince séculier, ne serait mis à exécution que lors-

qu'il aurait été présenté aux évêques pour vérifier ou examiner s'il
ne renferme rien de contraire aux droits du Saint-Siége bu des

églises, ou qui puisse porter préjudice à la puissance spirituelle, car
si la puissance séculière avait quelque droit sur la puissance spiri-

(1) Princip. jur. eccles.,tom. I, pag. 77.
(2) DeForo Ecclesioe,part. I, quoest.12, n. 19.
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tuelle, certainement la puissance spirituelle a sur elle un droit plus
incontestable,»

Aussi les Souverains Pontifes n'ont cessé de réclamer contre
l'usage du placet ou exequatur. Nous pouvons citer le bref adressé
en 1487 par Innocent VIII au roi de Portugal, Jean II, la lettre de
Clément VIII, en date du 5 octobre 1596 au vice-roi de Naples, la
bulle de Léon X In supremo apostolicoe Sedis solio, où, après avoir
renouvelé la bulle de Boniface IX, il ordonne : « Que les juges et
exécuteurs des lettres apostoliques, et les notaires requis à cet
effet, peuvent et doivent mettre à exécution les lettres apostoli-
ques, sans la permission d'aucune personne ecclésiastique ou sécu-
lière. «

Le même Souverain Pontife ajoute : « Qu'il est indécent, ab-
surde et même téméraire, que quelqu'un osé présumer de vouloir exa-
miner, dans quelque occasion que ce soit, les lettres apostoliques,
sans la permission spéciale du Souverain Pontife. » Nous citerons
encore la bulle In Coena Domini, § 13, considérée comme l'ouvrage
de plusieurs Souverains Pontifes. (Voyez BULLE.)Cette bulle protesté
contre l'usage du placet et menace d'excommunication ceux qui se
rendront coupables de la révision et de l'examen des lettres aposto-
liques. « Nous excommunions et anathématisons tous les ecclésias-
tiques' ou séculiers qui prétextant... de la future exécution des let-
tres apostoliques, même en forme de bref, soit de justice, soit de
grâce, empêchent leur exécution, si le placet et le consentement ou
l'examen n'ont précédé. De même nous excommunions et anathéma-
tisons tous et chacun de ceux qui, par eux ou par d'autres, de leur

propre autorité et de fait, empêchent l'exécution des lettres apos-
toliques... quand même les auteurs seraient présidents des con-

seils , chancelleries et parlements, etc. »

PLAIN-CHANT.

Le chant ecclésiastique était autrefois bien plus cultivé qu'il ne
l'est aujourd'hui : l'office de chantre dans les chapitres est une
preuve du soin qu' on prenait anciennement d'élever les clercs au
chant. ( Voyez CHANTRE.)Tout le monde connaît l'invention de Gui
d'Arezo sous le pape Jean XIX. Le Concile de Cologne en 1536 se

plaignait de ce qu'autrefois les chanoines des grandes églises fai-
saient pratiquer la gamme de ce musicien à de jeunes élèves qui fai-
saient les offices pour eux. « C'est se tromper lourdement, dit ce
concile, de croire que l'Église n'impose aucune charge ni aucune;
fonction à ceux.qu'elle honore de la dignité de chanoine, et qu'elle
entend qu'ils vivent dans le repos et l'inaction ; comme s'il conve-
nait de confier en entier la célébration de l'office divin à un petit-
nombre de clercs ignares, qu'on attache à une église pour un vil ho-

noraire. L'empereur Justinien avait déjà fait un semblable règle-
ment qu'on trouve dans le code. (Tit. de Episcop. et cleric., liv. 42,
§ 10.) Il est ainsi concu :

« Nous ordonnons que tous les ecclésias-
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tiques, dans chaque église, chantent eux-mêmes dans l'office de la
nuit, celui du matin et celui du soir. Ceux qui ne s'acquittent pas de
ce devoir, ne conservent de leur état que le droit dé partager les
revenus de l'église. Es retiennent le nom de clercs; mais ils né rem-

plissent pas' les obligations que cette qualité leur impose dans la
célébration de l'office divin. N'est-il pas honteux, en effet, qu'ils
substituent des gens à leur place pour s'acquitter de leur ministère ?
Si l'on voit les laïques courir en foule aux églises pour y chanter les

louanges du Seigneur, quelle indécence que des clercs qui y sont

obligés d'une manière particulière , négligent ainsi leur devoir ? Nous
ordonnons donc qu'ils chanteront eux-mêmes, etc. »

PLEIN DROIT (DE).

De plein droit, ipso jure, est une expression qui marque que la

peine, prononcée par le canon, sera encourue par la seule disposi-
tion du droit , sans qu'il soit nécessaire de porter une sentence.

(Voyez CENSURES, EXCOMMUNICATION.)

PLOMB.

On à établi en principe dans la chancellerie, que les bulles né spnt
censées expédiées que: quand elles sont plombées. Il y à à cet effet
un moulinet, et un officier qu'on appelle le caissier du plomb, au-

quel on paie certains droits. Cet officier n'est pas le seul institué

pour la formalité du plomb, c'est une espèce dé tribunal composé
de divers officiers qui forment deux classes. Les uns sont officiers
du plomb, les autres du registre. Les officiers du plomb sont le pré-
sident, les collecteurs, les maîtres du confalon, lesquels reçoivent
un droit destiné pour le rachat des captifs, le receveur ou caissier
du plomb et le plombateur qui porte la soutane violette et dépend du

président.
On distingue à Rome le plomb de la chambre d'avec celui de la

chancellerie. Le premier est ordonné et béni par le pape ; l'autre

par le vice-chancelier ou le régent, et coûte plus que le précédent.
Ces plombs représentent d'un côté les images de saint Pierre et de
saint Paul ; de l'autre, celui du pape qui accorde la grâce : Pontif-
cis concedentis sine quo plumbo bulla non dicitur expedita (1). (Voyez
BULLE.)

PLURALITÉ DES BÉNÉFICES.

(Voyez INCOMPATIBILITÉ.)

POIDS.

(Voyez ACHAT.)

(1) Amydenius, de Stylo datarioe, cap. 15, n. 32; Mendosa,Reg. 8cancell.,qu. 3,
n. 3; Rebuffe, Praxis in tert. part. signat., n. 3.
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POLICE ECCLÉSIASTIQUE.

Nous entendons par ce mot la forme extérieure du gouvernement :

de l'Église. C'est un terme fréquemment employé en ce sens dans
les décrets, lois et ordonnances rapportés dans ce COURSDE DROIT
CANON.(Voyez DISCIPLINE,CANON.)

La police intérieure de l'église appartient exclusivement à l'auto-
rité ecclésiastique. C'est au curé, par conséquent, de prendre tou-
tes les mesures et de donner tous les ordres convenables pour y
maintenir le bon ordre, la décence et le respect dû à la sainteté du
lieu. Voyez à cet égard notre Cours de Législation civile ecclé-

siastique.

POLITIQUE.

(Voyez AFFAIRESPOLITIQUES,ASSEMBLÉES,AMBASSADE.)

POLLUTION.

Pollution signifie souillure ; la pollution d'une église arrive , lors-

qu'on y a commis quelque profanation , comme quand il y a eu effu-
sion de sang en abondance. En cas de pollution des églises, les

évêques avaient coutume autrefois de les consacrer de nouveau ;
mais présentement la simple réconciliation suffit. (Voyez RÉCONCI-

LIATION.)
POLOGNE.

(Voyez RUSSIE.)

POLYGAMIE.

La polygamie est le mariage d'un homme avec plusieurs femmes
ou d'une femme avec plusieurs hommes en même temps.

Nous établissons sous les mots EMPÊCHEMENT,LIEN, que la poly-
gamie est défendue par, toutes les lois divines et humaines. Nous ne
traiterons pas ici la question de savoir si le nombre des femmes

qu'avaient anciennement les Juifs , les mettait au cas de la polyga-
rnie, que la loi nouvelle réprouve. On trouve à ce sujet tous les éclair-
cissements qu'on peut désirer dans les Conférences de Paris (1). Le
savant auteur de cet ouvrage explique aussi le véritable état des

concubines, dont parle le canon Is qui, dist. 34, et qui n'était nulle-
ment criminel. Ces sortes de concubines étaient devant Dieu de vé-
ritables épouses. On ne pouvait en avoir deux à la fois. (Voyez CON-

CUBINAGE.)L'Église a toujours condamné la polygamie, de même

qu'elle a toujours condamné l'adultère et la simple fornication. Si

quis dixerit, dit le concile de Trente , licere christianis plures simul

(1) Tom.III, liv. V.
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habere uxores, et hoc nullâ lege divinâ esse prohibitum, anathema sit.

(Sess. XXIV, can. 2.)
On voit sous le mot ABSENTles formalités que l'on doit observer

avant de marier la veuve d'un homme absent depuis longtemps ; on

y voit aussi l'effet que produit dans un pareil cas la bonne foi de
l'un des conjoints en faveur des enfants , cette bonne foi les rend

également légitimes dans plusieurs, autres cas pareils. ( Voyez LÉGI-

TIMATION.)
La polygamie produit la même irrégularité que la bigamie , parce

qu'en consommant deux mariages invalidement contractés, soit qu'ils
soient contractés l'un pendant l'autre, soit qu'ils le soient l'un après
l'autre, on est alors bigame, sinon de droit, au moins de fait.

(Cap. 4, de Bigam. non ordin.) (Voyez BIGAMIE.)
Quand deux parties contestent devant le juge de la validité ou in-

validité de leur mariage , l'une d'elles ne peut contracter avec un
autre un second mariage, sans se rendre coupable de polygamie.
Mais touchant les questions de la polygamie et de la dissolution du

mariage contracté du vivant par un homme ou une femme déjà ma-

riés, voyez ABSENT,SÉPARATION,LÉGITIMATION.

PONTIFE.

Nous disons , sous le mot PAPE, qu'on donne au chef de l'Église ,
le nom de Souverain Pontife, Summus Pontifex. On appelle aussi les

évêques pontifes, pontifices.

PONTIFICAL.

On appelle ainsi le livre où sont prescrites toutes les fonctions

épiscopales. C'est le rituel du pape et des évêques. Quelques auteurs
ont écrit que le pontifical romain était l'ouvrage de saint Grégoire,
ils se sont trompés ; ce saint pape peut y avoir retouché ou ajouté
quelque chose, mais le pape Gélase y avait déjà travaillé plus d'un
siècle auparavant.

PORT D'ARMES.

( Voyez ARMES.)

PORTION CANONIQUE.

La portion canonique est plus connue sous le nom de quarte cano-

nique ou funéraire. ( Voyez QUARTECANONIQUE.)

PORTION CONGRUE.

On entend ordinairement par portion congrue (pensio congrua), une

certaine rétribution qui se payait à un curé ou vicaire pour son hon-

nête entretien. Ce nom vient de ce que les papes et les conciles

l'ont employé dans leurs décrets. In ipsâ ecclesiâ parochiali idoneum
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et perpetuum studeat habere vicariutn canonicè institutum, qui congruen-
tem habeat de ipsius ecclesioe proventibus portionem, (C. Extirpandoe,
de Proeb. § Qui vero.) On comprend par les termes de ce décret que
la portion congrue des curés et vicaires avait comme une espèce

d'hypothèque sur les fruits et revenus des curés.

§ I. Origine de la PORTIONCONGRUE.

La portion congrue doit son origine aux causes qui ont introduit
la division des fonctions pastorales d'avec l'émolument qui y était
anciennement attaché. Originairement le soin du troupeau d'un dio-

cèse était confié à la vigilance d'un prêtre ordonné à cet effet par

l'évêque, et que nous appelons aujourd'hui curé. Ce prêtre était

nourri d'abord de la portion des biens de l'Église que l'évêque ou
l'archidiacre lui en faisait. ( Voyez BIENS D'ÉGLISE.)Dans la suite
il trouva sa subsistance dans la portion de ces mêmes biens qui lui

furent accordés pour sa vie et enfin dans les dîmes qui lui apparte-
naient entièrement. (Voyez DÎMES.)Mais les religieux de saint Benoît
et les chanoines réguliers de saint Augustin ayant été appelés au
secours de, l'Église, à cause de l'ignorance du clergé, et étant en-
suite rentrés dans leur cloître, ont, en abandonnant les fonctions
de curés aux prêtres séculiers, conservé les domaines et les dîmes
de ces cures. Les moines, comme curés primitifs et gros décimateurs
nommèrent d'abord des prêtres amovibles pour desservir les pa-
roisses. Ces curés amovibles ou desservants recevaient un salaire ré-

glé par l'évêque. Plus tard on leur substitua des curés ou vicaires

perpétuels, à qui on assigna une portion suffisante ou congrue.
Les curés des paroisses se virent presque tous privés des dîmes

et dans la dépendance de quelque curé primitif à qui il fallait de-
mander de quoi vivre. Le mal eût été tolérable, si les moines et les
autres communautés, possesseurs des dîmes des paroisses, en eus-
sent départi cette modique portion que les curés leur demandaient

pour leur entretien. L'avarice de la plupart des curés primitifs était

telle, que les conciles furent obligés de faire des règlements pour en
arracher le paiement du droit le plus légitime. Voici comment s'ex-

prime à cet égard le chapitre Extirpandoe, de Proeb. thé du concile

général en 1215. Extirpandoe consuetudinis vitium in quibusdam par-
tibus inolevit, quod scilicet parochialiuni ecclesiarum patroni et alioe

quoedam personoe proventus ipsarum sibi penitus vindicantes, presbyte-
ris earumdem servitiis deputatis, relinquunt adeo exiguam portionem,
quod ex eâ nequeant congrue sustentari. Nam (ut pro certo didicimus)
in quibusdam regionibus parochiales presbyteri pro sua sustentatione non

obtinent, nisi quartam quartoe , id est , sextam decimam decimarum.

Unde fit, ut inhis regionibus pene nullus inveniatur sacerdos parochialis,
qui ullam vel modicam habeat peritiam litterarum.

Cùm igitur os bovis ligari non debeat triturantis, sed qui altari servit,
de altari vivere debeat, statuimus, ut (consuetudine quâlibet episcopi vel
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patroni, seu cujuslibet alterius , nonobstante) portio presbyteris ipsis suf-
ficiens assignelur.

Ce règlement tout sage qu'il était, avait cet inconvénient que ne
fixant pas précisément quelle était cette portion suffisante, les déci-
inateurs pu patrons étant toujours les maîtres de régler la suffisance
au taux que bon leur semblait ; si d'autres conciles faisaient cette
fixation, ou elle était bien, modique, ou les décimateurs ne la sui-
vaient pas, ou l'éludaient par le moyen qu'ils avaient de la rendre
inutile, soit en révoquant les vicaires qui osaient réclamer en leur
faveur l'exécution des canons, soit en y imputant des revenus qui
ne leur appartenaient point. Toutes ces luisons servaient donc à tenir
sans, cesse les curés dans un silence oppressif, souvent plus nuisible
à leur église et à leurs paroissiens que les plaintes qu'ils formaient et

qui leur valaient quelquefois une honteuse destitution. Tous les con-

ciles, sans excepter celui. deTrente et ceux tenus dans ce royaume,
ont fait des règlements contre ces abus ; mais comme ils n'en ont

point fait de nouveaux, et qu'en ordonnant seulement qu'il fût payé,
au jugement des évêques, une légitime et suffisante congrue aux

curés, ils n'ont pas sapé le mal par ses fondements. Nos rois firent
bien quelques ordonnances qui ont eu pour but de corriger les
inconvénients de l'amoviblité des cures et de fixer la portion congrue
due aux curés et vicaires par les curés primitifs ou autres décima-
teurs, mais il 'y avait toujours quelques abus qui disparurent sans
retour dans la tempête révolutionnaire qui engloutit tous les biens

ecclésiastiques.

§ II. Fixation de la PORTIONCONGRUE.

La quotité de la portion congrue a d'abord été indéfinie et déter-
minée en particulier à chaque curé par l'évêque, eu égard aux, cir-
constances des temps, des lieux et des personnes. Quand on fixa la

quotité des portions congrues, les lois et la jurisprudence du royaume
varièrent souvent à ce sujet. Elles furent fixées sous le règne de
Charles LX à la somme de cent vingt livres, les charges déduites.
Ensuite elles furent portées à cent cinquante et à deux cents ; les
déclarations du 29 janvier 1686 et 30 juin 1690, les fixèrent à trois
cents livres pour toute l'étendue du royaume. Enfin, l'édit du 18 mai
1768 les éleva à la somme de cinq cents livres. Voici les premiers
articles de cet édit qui fut en vigueur jusqu'à la suppression des
dîmes :

« ART.1er. La portion congruedes curés et des vicaires perpétuels, tant ceux qui
sont établis à présent, que ceux qui pourraient l'être àl'avenir, sera fixéeà perpétuité
à la valeur en argent devingt-cinq setiersde blé froment, mesure de Paris.

« ART.2. La portioncongruedes vicaires, tant ceux qui sont établis à présent que
ceux qui pourraient l' étre à l'avenir dans la forme prescrite par les ordonnances,
sera aussi fixée à perpétuité à la valeur en argent de dix sétiers de blé froment, me-
sure de Paris.

« ART.3. La valeur en argent desditesportions congrues, sera et demeurera fixée,
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quant àprésent savoir: cellesdesdits curés et vicaires perpétuels à cinqcents livres;
nous réservant, dansle cas où il arriverait un changementconsidérabledansle prix
des grains) de fixerde nouveau, en la formeordinaire, les sommesauxquelleslesdites
portions,congruesdevront être portées pour être toujours équivalentesaux quantités
de grains déterminéespar les articles 1 et 2de notre présent édit.

« ART,4. Les curés et lesvicaires perpétuelsjouiront, ontre ladite portion congrue,
des maisons et des bâtiments composantlepresbytère, coursetjardins endépendants,
si aucunsil y a, ensemble des oblations, honoraires, offrandesou casuel en tout ou en
partie, suivant l'usage des lieux; comme aussi des fonds et rentes donnéesaux curés
pour acquitter des obits et fondationspour le servicedivin.....

« ART. 9. Les portions congruesseront payées de quartier en quartier, et par
avance, franches et quittes de toutes impositions et charges que supportent ceux
qui en sont tenus, sans préjudice des décimes que lesdits curés et vicaires perpé-
tuels continueront de payer en proportion du revenu de leurs bénéfices, etc. »

La portion congrue n'était due qu'aux curés dont les revenus fixes
et certains n'allaient pas au-dessus de là somme de trois cents livres.
Quand il y avait deux curés en titre dans une même cure, ce qui
était rare, il était dû double portion congrue. La portion congrue était
due aussi aux curés réguliers qui étaient véritablement titulaires,
mais non pas aux autres, qui étaient commis par leurs supérieurs
pour desservir des cures unies aux monastères, et quelquefois fon-
dées dans les églises même des monastères.

POSITIF (DROIT).

(Voyez DROITCANON,DISPENSE, PAPE.)

POSSESSION.

La possession est la détention d'une chose corporelle : possession
quasi pedum positio , est jus utendi re corporeâ pro domino. (Glos. in c.
Monasterium, de Reb. eccles. non alien, in Clem.)

Les jurisconsultes distinguent plusieurs sortes de possessions, mais
nous ne les suivrons pas dans leurs distinctions, parce que nous
n'avons à parler ici dé ce mot que relativement aux choses ecclésias-

tiques : nous ne ferons donc que les distinctions qui conviennent à
cette matière, après avoir observé avec Rebuffe, qu'en matière pro-
fane le terme de possession convient mieux qu'en matière de bénéfice
où il ne s'agit proprement que du droit : In causis profanis principali-
ter abitur de possessione , in beveficiis dejure. (C. Licet causam , de Pro-
bat. in Clem. unic. de Caus. possess.)

§ I. Prise de POSSESSION.

Il ne suffit pas qu'un bénéfice soit conféré, il faut encore qu'il soit

accepté et qu'on en prenne possession. ( Voyez ACCEPTATION,§ I.) Cer-
tains conciles ont désiré que le pourvu d'un bénéfice en prît possession
dans l'espace de six mois au plus tard ,à peine de privation du droit

acquis par la privation ; les canonistes disent qu'il n'y a à cet égard
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aucun temps fixé par le droit pour prendre possession : Non invenitur

à jure tempus proefixum ad capiendam possessionem beneficii.

Régulièrement on ne peut prendre possession d'un bénéfice; sans
avoir une institution canonique, c'est-à-dire des provisions d'un su-

périeur ecclésiastique, Beneficium ecclesiasticum non potest licitè sine
canonicâ institutione obtineri. (Cap. 1, de Reg. jur. in 6°.) Ceux qui
violent cette règle, sont de vrais intrus. ( Voyez INTRUS.)

Communément, par rapport aux cures, les symboles de la possession
sont l'entrée de l'église, l'aspersion de l'eau bénite, le baiser du maî-
tre autel, l'attouchement du missel, de l'antiphonaire, ou de quel-
ques autres livres des Sacrements. ( Voyez CURÉ,§ III.)

Quant aux canonicats, c'est l'assignation d'une place dans le cha-

pitre et d'une stalle au choeur, etc.

§ II. POSSESSIONpaisible ou triennale.

Il y a longtemps que l'on a établi dans l'Église le principe qu'une
possession triennale mettait le possesseur à l'abri de toute recherche.
Un ancien concile d'Afrique s'exprime ainsi au sujet d'une possession
semblable": Placuit ut si quispiam aliquem locum ad catholicam unita-
tem converterit, si eum per triennium nemine reclamante tenuerit, ulte-
rius ab eo non repetatur.

Le concile de Bâle fit un décret que la pragmatique et le concor-
dat de 1516 avaient adopté, par lequel celui qui a possédé paisible-
ment et sans trouble pendant trois ans une prélature, une dignité,
un office, un bénéfice, ne peut être inquiété par personne, pourvu que
ce possesseur ait joui en vertu d'un titre qui soit au moins coloré,
qu'il ne soit ni simoniaque, ni intrus, et que sa possession ne soit

point fondée sur la force et sur là violence.
Un si sage règlement qui avait pour objet la cessation des procès

ne pouvait être que bien reçu ; les papes l'adoptèrent et en firent
une règle de chancellerie, connue sous le nom de regula triennali.
Elle est conçue en ces termes : Item statuit et ordinavit idem domi-
nus noster quod si quis quoecumque beneficia, qualiacumque sint, absque
simoniaco ingressu, ex quovis titulo, apostolicâ vel ordinariâ collatione
aut electione, et electionis hujusmodi confirmatione, seu proesentatione
et institutione illorum, ad quos beneficiorum hujusmodi collatio, provi-
sio, electio et proesentatio, seu quoevis alia dispositio pertinet, per trien-
nium pacificè possiderit (dummodo in beneficiis hujusmodi, si disposi-
tioni apostolicoe ex reservatione generali in corpore juris clausula reser-
vata fuerint, se non instruserit) , super iisdem beneficiis taliter possessis
molestare nequeat, ac impetrationes quoelibet de beneficiis ipsis sic pos-
sessis factas, irritas et inanes censeri debere decrevit antiquitas, lites

super illis motas penitùs extinguendo.
Durand de Maillane dit qu'il ne faut pas confondre la paisible

possession d'un bénéfice avec la possession triennale qui met le titu-
laire à l'abri de toute recherche. On est paisible possesseur d'une

T. IV. 26
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chose, disent les canonistes, quand on la possède sans aucune sorte

de trouble de fait et de droit, en et hors jugement: Quis dicitur

pacificè possidere, quando nullam palitur controversiam juris vel facti,
nec in judicio, nec extra judicium (1). Il ne faut pas trois ans pour
former ce que les canonistes appellent possessio pacifica ; car cer-
tains docteurs pensent qu'un ou deux mois de possession sans procès
caractérisent ce qu'on appelle la paisible possession.

Les canonistes ont beaucoup écrit sur la possession pacifique et

triennale, relativement aux anciens bénéfices, mais cette question
n'a plus d'application parmi nous.

Quant. à la possession qu'on peut acquérir par là prescription ,

voyez PRESCRIPTION.

POSSESSQIRE.

C'est une action personnelle intentée par celui qui se prétend
troublé dans la possession d'une chose. Cette question, sur laquelle
les canonistes ont beaucoup écrit, regardait la possession des bé-

néfices. Il est inutile aujourd'hui de s'en occuper, puisqu'il n'existe

plus parmi nous de bénéfices proprement dits.

POSTULATION.

La postulation consiste à demander au supérieur à qui appartient
le droit de confirmer l'élection, la grâce de pourvoir; de la dignité
élective une personne qu'on lui nomme, et qui, pour quelque défaut,
comme d'âge, d'ordre ou de naissance, ne peut être élue : Postulatio

est ejus qui eligi non potest in proelatum concors capituli facta petitio.
Cette définition de Lancelot (Inst., lib. I, tit. 8), s'applique à l'élec-

tion d'un évêque par le chapitre; mais on doit l'entendre de toute

dignité élective. La postulation a été introduite pour faciliter une

élection dans certains cas.
Lès canonistes distinguent deux sortes de postulations, la postu-

lation solennelle et la postulation simple. La première est celle que
nous venons de définir : Quoe ad proelatum ipsum recta intenditur,

qui potest ornne postulati impedimentum removere.

L'autre est celle qui se fait auprès d'une personne intéressée en

l'élection pour avoir son consentement, comme dans le cas où, pour
élever un religieux à quelque prélature, on doit postuler le consen-

tement de l'abbé.
Cette sorte de postulation, bien différente de l'autre, comme on

le voit, n'est proprement qu'une simple, demande de ce consente-

ment : Veritus pro nudâ petitione accipienda videtur. En effet, après

qu'on à obtenu ce consentement, ou avant, on doit procéder à l'élec-

tion et à la confirmation de l'élection, comme dans les cas naturels

et ordinaires. Cependant on ne doit pas rejeter le mot de postulation

(1) Rebuffe,In Tract. de Pacific. possess.
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dans cette acception, parce qu'indépendamment de ce qu'il est pris
en divers sens, comme il paraît par le titre au code de Postulando,
il s'agit ici d'un obstacle à l'élection ou à l'acceptation, que les
électeurs ne peuvent ôter d'eux-mêmes : Postulatio non solemnis est

petitio facta superiori ut tollat obstaculum eligendi et ad beneficium
acceptandi.

On voit, par ce qui est dit sous le mot SUFFRAGE,que la pragma-
tique, en autorisant ou rétablissant les élections, avait admis la

postulation comme une voie légitime pour y parvenir. Les concordats
de Léon X et de 1801 l'ont rendue parfaitement inutile pour toutes
les églises où l'ancien droit d'élection, suivant le chapitre Quia
propter, n'a pas été conservé,

PRAGMATIQUE SANCTION.

On entend en général par ce mot un rescrit ou un acte en forme

d'édit et de constitution sur des matières importantes et publiques :

Pragmaticae sanctiones sunt edicta vel rescripta generalia, de certis
causis negotiisve publicis edita. Pragma est un mot grec qui signifie
affaire, negotium; et, selon Justinien, le mot sanction signifie cette

partie des lois qui contient les peines prononcées contre ceux qui
les violent : Sanctiones vocamus eas legum partes quibus poenas consti-
tuimus adversùs eos qui contrà leges fecerint. (Instit. de rer. divis.,
§ 8.) Cette étymologie du mot pragmatique sanction est la plus litté-
rale, mais elle ne répond pas tout à fait à sa définition; aussi

plusieurs auteurs en donnent une différente. Parmi nous, l'usage a
donné ce nom aux ordonnances qui concernent les grandes affaires
de l'État ou de l'Église, ou au moins les affaires de quelques com-
munautés.

Ainsi, en droit canon, on nomme pragmatique sanction un code
ou recueil d'ordonnances qui règlent l'administration religieuse
d'un royaume,

Nous avons en France deux célèbres ordonnances sous le nom de

pragmatique sanction. La première fut faite par le roi saint Louis en

1268, lorsqu'il se préparait à son voyage d'outre-mer. Elle est divi-
sée en six articles, et porte ce qui suit:

« ART.1er. Les églises de notre royaume, les prélats, les patrons et les collateurs
de bénéficesjouiront pleinement de leur droit, et à chacun sera conservée sa juri-
diction.

« ART,2. Les églisescathédrales et autres de notre royaume auront la liberté des
élections, qui sortiront leur plein et entier effet.

«ART. 3. Nous vouions et ordonnons que la simonie, ce crime si pernicieux à.
l'Église,soit entièrement bannie de notre royaume.

« ART.4. Nousvoulons également et ordonnonsque les promotions, collations,
provisions et dispositionsdes prélatures, dignités et autres bénéficesquelconques
ou offices ecclésiastiquesde notre royaume, se fassent suivant la disposition,ordi-
nation et déterminationdu droit commun, dessaints concileset des saints Pères.

« ART.5. Nousne voulonsaucunement qu'onlève ou qu'on recueille les exactions
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pécuniaireset les charges très-pesantes que la cour de Rome a imposéesou pour-
rait imposer à l'Églisede France, et par lesquellesnotre royaume est misérablement
appauvri, si ce n'est pour une cause raisonnable,pieuseet très-urgente ou pour une
inévitablenécessité,et du consentement libre et exprèsde nous et de l'Église.

« ART.6. Enfin,nousrenouvelonset approuvonspar les présenteslettres lesliber-
tés, franchises, immunités, droits et privilégesaccordéspar les rois, nos prédéces-
seurs et par nous aux églises,monastères et autres lieux de piété, aussibien qu'aux
personnesecclésiastiques;»

Quelques exemplaires ne renferment point l'article contre les
exactions de Rome. Néanmoins d'Héricourt et plusieurs autres ont

révoqué en doute l'authenticité de la pièce elle-même, dont les ex-

pressions nous paraissent effectivement bien étranges de la part
d'un roi tel que saint Louis. Si cette pièce eût réellement existé dès
le temps de ce saint roi, il en eût été certainement fait mention dans
les démêlés de Philippe le Bel avec Boniface VIII; et Charles VII,
dans celle qu'il publia sur le même sujet, n'aurait pas manqué de
s'autoriser de l'exemple de saint Louis. Nous croyons donc, avec

Mgr Affre, archevêque de Paris, que cette pragmatique est l'oeuvre
d'un faussaire et non une loi émanée d'un saint roi. Voici ce qu'en
dit le savant prélat (1) :

« Nous avions déjà la persuasion que la pragmatique était un
acte supposé, lorsque nous avons été confirmé dans notre convic-
tion par les arguments d'un jeune savant, M. Thomassy, qui a traité

avec beaucoup de soin ce point important de notre histoire ecclé-

siastique.
« Trois raisons nous rendaient très-suspecte l'authenticité de la

pragmatique. La première est tirée du silence que gardent à son sujet
tous les historiens depuis saint Louis jusqu'à Charles VII Est-il

possible, disions-nous, qu'une loi pratique qui touchait aux intérêts
du Saint-Siége, des évêques, des bénéficiers, des patrons et jusqu'à
un certain point de tous les Français, soit demeurée ensevelie pen-
dant deux siècles dans un silence complet? A ce premier argument
qui, bien que négatif, nous semblait invincible, nous en ajoutions un
second.

« Comment cette même loi pratique n'a-t-elle laissé aucune trace

après elle dans la jurisprudence, et comment le silence des tribu-
naux vient-il confirmer celui des historiens? La pragmatique de
Charles VII eut un immense retentissement. Est-il possible que
celle de saint Louis n'ait pas été même mentionnée? La première
produit immédiatement des résistances, et est suivie d'un commen-
cement de réforme. Après l'acte de saint Louis, les expectatives et
les réserves augmentent considérablement, eh particulier sous le

pontificat de Jean XXII. Ces réserves n'excitent pas de réclamation

jusqu'au moment où le grand schisme les rendit intolérables, per-
sonne du moins ne pense à leur opposer l'autorité de la pragmatique.

(1) De l'appelcommed'abus, pag. 52.
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« L'époque où celle-ci est invoquée, est le troisième argument que
nous faisions contre son authenticité. Elle apparaît au moment même
où son autorité était utile pour triompher des résistances que ren-
contrait la pragmatique de Bourges.

« Cette coïncidence nous semble très-défavorable à l'authenticité
de l'acte attribué à saint Louis. Mais, à ces arguments, M. Tho-

massy en ajoute plusieurs autres non moins concluants.
«On lit en tête de la pragmatique ces mots : Ad futuram rei memo-

riam; formule sans exemple dans l'intitulé des lois et ordonnances

françaises,
« La supposition de la pragmatique se trahit autant par ce qu'elle

dit, que parce qu'elle omet de dire.
« Ainsi elle parle des empiétements des papes sur les élections,

dont personne ne se plaignait au treizième siècle, mais qui excitè-
rent plus tard des plaintes fort vives.

« Elle parle des taxes de la cour de Rome, réclamation parfaite-
ment opportune pendant le grand schisme, et surtout sous Charles VII,
mais qui était absurde quand saint Louis demandait des taxes au

clergé de France pour la guerre sainte, et sollicitait le pape de con-
traindre ce même clergé a les payer.

« La pragmatique ne parle pas des régales, et le droit de régale

était la plus grande, la plus fréquente difficulté de l'Église au treizième
siècle. "

Voilà, certes, bien des raisons pour rendre plus que suspecte l'au-
thenticité de la pragmatique de saint Louis et ruiner complétement
son autorité.

La seconde pragmatique est celle de Charles VII. Mais pour bien
entendre les matières dont elle traite, il faut se rappeler ici ce qui
est dit sous d'autres mots de cet ouvrage, et particulièrement sous
le mot CONCORDATde Léon X.

Sous les mots CONSTANCEet BALE, on voit que l'Église, déchirée

par la division des antipapes, n'oubliait rien de tout ce qui pouvait
faire cesser"le schisme et les maux qu'il causait. Le concile de Con-
stance y. réussit heureusement par l'élection de Martin V; et ce
nouveau pape n'avait convoqué le concile à Sienne en Toscane et de
là à Bâle, que pour achever le grand oeuvre de la réformation, de
la discipline et des moeurs ; c'était la loi du concile de Constance et
le voeu de toute l'Église. Eugène IV, successeur de Martin V, s'y
prêta d'abord avec beaucoup de zèle et confirma la légation du car-
dinal Julien, qui fut à Bâle et ouvrit le concile ; mais voyant qu'on
soutenait en ce concile des propositions qui diminuaient son auto-
rité., il voulut le dissoudre : sur quoi le concile fit en la troisième
session le décret qui porte, dissolutionem concilii nullatenùs fieri posse.

Cette première division entre les Pères du concile de Bâle et le

pape Eugène cessa en la neuvième session en 1433, par les soins
de l'empereur Sigismond ; mais elle recommença en 1437, comme il
est dit sous le mot BALE,Dans ce même temps l'Église de France
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était assemblée à Bourges depuis l'an 1431; d'où elle avait envoyé
dès députés' au concile. Les Pères qui. le composaient envoyèrent
cinq ambassadeurs au roi Charles VII pour recevoir et accepter les
décrets du concile dans son royaume; Le toi fit assembler en consé-

quence les plus grands personnages dès deux États dans la sainte

chapelle de Bourges et présida lui-même à l'assemblée, assisté du

Dauphin, depuis Louis XI. Les articles envoyés du concile de Bâle
furent mûrement pesés et reçus, les uns purement et simplement,

les autres sous modification. Cette révision dura jusqu'au 7 juillet;
jour auquel le roi publia l'édit solennel appelé pragmatique sanction;

c'est à proprement parler un recueil des règlements dressés par les
Pères de Bâle, auxquels on ajouta quelques modifications relatives
aux usages du royaume, ou aux circonstances actuelles. Voici la

substance de cette pièce divisée en vingt-trois titrés. Elle est pré-
cédée d'une préface dont le commencement explique le dessein de
Dieu dans l'institution de la puissance temporelle ; on y établit qu'une
des principales obligations des souverains est de protéger l'Église,
et d'employer leur autorité pour faire observer la religion de Jésus-

Christ dans les pays soumis à leur obéissance.
TITRE I. De auctoritate et potestate sacrorum generalium conciliorum

temporibusque et modis eadem convocandi et celebrandi. " Les conciles

«généraux seront célébrés tous les dix ans, et le pape, de l'avis du
« concile finissant, doit désigner le lieu de l'autre concile, lequel

" ne pourra être changé que par de grande raisons, et par le con-
« seil des cardinaux. Quant à l'autorité du concile général, on re-
« nouvelle les décrets publiés à Constance, par lesquels il est dit que
« cette sainte assemblée tient sa puissance immédiatement de Jésus-
« Christ; que toute personne, même de dignité papale, y est sou-
« mise en ce qui regarde là foi, l'extirpation dû schisme, et la ré-
« formation de l'Église dans le chef et dans les membres; et que
« tous y doivent obéir, même le pape, qui est punissable s'il y con-
"trevient. En conséquence, le concile de Bâle définit qu'il est légi-
« timement assemblé; et que personne, pas même le pape, ne peut
"le dissoudre, le transférer ni le proroger sans le consentement des
«Pères de ce concile. "

TITRE II. De electionibus. « Il sera pourvu désormais aux dignités
« des églises cathédrales, collégiales et monastiques,par là voie des
« élections, et le pape, au jour de son exaltation, jurera d'observer
« ce décret. Les électeurs se comporteront, en tout selon les vues

" de lent conscience; ils n'auront égard ni aux prières, ni aux pro-
«

messes, ni aux menaces de personne. ils recommanderont l'af-« faire à Dieu; ils se confesseront et communieuront le jour de l'élec-
«

tion: ils feront le serment de choisir celui qui leur paraîtra le plus
« digne. La confirmation se fera par le supérieur ; on y évitera tout
« soupçon de simonie, et le pape même ne recevra rien pour celles
" qui seront portées à son tribunal. Quand une élection canonique;
« mais sujette à des inconvénients, aura été cassée à Rome, le pape
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« renverra par devant le chapitre ou le monastère pour qu'on y pro-
« cède à un autre choix, dans l'espace de temps marqué par le droit, »

La pragmatique, en adoptant ce décret du concile de Bâle, y
ajoute ; 1° que celui dont l'élection aura été confirmée par le pape,
sera renvoyé à son supérieur immédiat, pour être consacré ou bénit,
à moins qu'il ne veuille l'être in curid, et que dans ce cas là même,
aussitôt après sa consécration, il faudra le renvoyer à son supérieur
immédiat pour le serment d'obéissance; 2° qu'il n'est point contre

les régles canoniques que le roi ou les grands du royaume recom-

mandent des sujets dignes de leur protection; en quoi elle modère
les défenses que fait le concile de Bâle, par rapport aux prières ou

recommandations en faveur des sujets à élire dans les chapitres ou

monastères.
TITRE III. De reservationibus. « Toutes réserves de bénéfices, tant

«
générales que particulières, sont et demeureront abolies, excepté

« celles dont il est parlé dans le corps du droit, ou quand il sera
» question dès terres immédiatement soumises à l'Église romaine. »

TITRE IV. De collationibus. « Il sera établi dans chaque église des
« ministres savants et vertueux. Les expectatives faisant souhaiter
« la mort d'autrui, et donnant lieu à une infinité de procès, les papes
« n'en accorderont plus dans la suite ; seulement il sera permis à
« chaque pape, durant son pontificat, de pourvoir à un bénéfice sur
« un collateur qui en aura dix; et à deux bénéfices sur un collateur
"

qui en aura cinquante et au-dessus, sans qu'il puisse néanmoins
« conférer deux prébendes dans la même église pendant sa vie. On
« n'entend pas non plus priver le pape du droit de prévention.» Mais
le décret touchant la réserve d'un ou de deux bénéfices, quoique
rapporté dans la pragmatique, n'a point été approuvé par l'Église
gallicane, non plus que le décret touchant la prévention, Afin d'obli-
ger les collateurs ordinaires à donner des bénéfices aux gens de

lettres, voici l'ordre de discipline qu'on prescrit à cet égard :
« Dans chaque cathédrale , il y aura une prébende destinée pour

" un licencié ou un bachelier en théologie, lequel aura étudié dix ans
" dans une université. Cet ecclésiastique sera tenu de faire des le-
« çons au moins une fois la semaine ; s'il y manque, il sera puni par
« la soustraction des distributions de la semaine ; et s'il abandonne
« la résidence, on donnera son bénéfice à un autre. Cependant,
" pour lui laisser le temps d'étudier , ses absences du choeur ne lui
« seront point comptées.

" Outre cette prébende théologale, le tiers des bénéfices ; dans
« les cathédrales et les collégiales; sera pour les gradués, c'est-à-
« dire, les docteurs, licenciés , bacheliers qui auront étudié dix ans
« en théologie, ou les docteurs et licencies en droit ou en médecine
« qui auront étudié sept ans dans ces facultés, uu bien, les maîtres
« ès-arts qui auront étudié cinq ans , depuis la logique , tout cela
« dans une université privilégiée. On accorde aux nobles ex antiquo

« genere, quelque diminution par rapport au temps de leurs études :
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«on les réduit à six ans pont la théologie, et à trois pour les autres
« facultés inférieures ; mais il faudra que les preuves de noblesse,
« du côté de père et de mère, soient constatées.

« Les gradués; déjà pour vus d'un bénéfice qui demande résidence,

« et dont la valeur monte à deux cents florins, ou bien qui posséde-
« ront deux prébendes dans des églises cathédrales, ne pourront
«plus jouir du privilége de leurs grades.

« On aura soin de ne donner les cures des villes murées qu'à des

«gradués, ou du moins à des maîtres ès-arts! On oblige tous les
« gradués à notifier chaque année leurs noms aux collateurs, ou à
« leurs vicaires, dans le temps du carême ; s'ils y manquent, la col-
« lation faite à un non gradué ne sera pas censée nulle. » L'assem-
blée de Bourges ajouta quelques explications à ces règlements. Par:

exemple, elle consentit à ce que les expectatives déjà accordées eus-
sent leur exécution jusqu'à la fête de Pâques de l'année suivante ,
et que le pape pût disposer, pendant le resté de son pontificat, des;
bénéfices qui viendraient à vaquer par promotion des titulaires à
d'autres bénéfices incompatibles, A l'égard des grades , elle voulut

que les cures et les chapelles entrassent dans l'ordre des bénéfices
affectés aux gradués. Elle permit aux universités de nommer aux

collateurs un certain nombre de sujets, laissant toutefois à ces col-
lateurs la liberté de choisir dans ce nombre. Enfin, la même assem-

blée recommande fort aux universités de ne conférer les bénéfices:

qu'à des ecclésiastiques recommandables par leur vertu et par leur
science. Nam, ajoute le texte , ut omnibus notum est et ridiculosum,
multi magistrorum nomen obtinent, quos adhuc discipulos magis esse
deceret.

TITRE V. De causis. « Toutes les causes ecclésiastiques des pro-
« vinces à quatre journées de Rome , seront terminées dans le heu
« même , hors les causes majeures et celles des églises qui dépen-
« dent immédiatement du Saint-Siége. Dans les appels, on gardera
« l'ordre des tribunaux ; jamais on n'appellera au pape, sans passer
« auparavant par lé tribunal intermédiaire. Si quelqu'un se croyant
« lésé par un tribunal immédiatement sujet au pape, porte son appel

« au Saint-Siége, le pape nommera des juges in partibus sur les lieux
« mêmes, à moins qu'il n'y ait de grandes raisons d'évoquer entiè-
« rément les causes à Rome. Enfin, on ne pourra appeler d'une sen-
« tence interlocutoire, à moins que les griefs ne soient irréparables
« en définitive.»

TITRE VI. De frivolis appellationibus. » Celui qui appellera avant
« la définitive sans titre bien fondé dans son appel, payera à la par-
« tie une amende de quinze florins d'or outre les dépens, dommages
" et intérêts,»

TITRE VII. De pacificis possessoribus. «Ceux qui auront possédé
« sans troubles pendant trois ans, avec un titre coloré, seront

" maintenus dans leurs bénéfices ; les ordinaires seront tenus de
« s'enquérir s'il y a des intrus, des incapables,».
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TITREVIII. De numero et qualitate cardinalium. « Le nombre des
« cardinaux n'excédera pas vingt-quatre ; ils auront trente ans au
« moins, et seront docteurs ou licenciés.» Les évêques de France

jugèrent qu'il fallait modifier les décrets du concile de Bâle, en ce

qu'ils excluaient les neveux des papes du cardinalat, et voulurent

qu'on pût décorer de la pourpre tous ceux qui en seraient dignes
par leurs vertus et par leurs talents.

TITRE IX. De annatis. « On n'exigera plus rien désormais , soit
« en cour de Rome, soit ailleurs, pour la confirmation des élections,
« ni pour toute autre disposition en matière de bénéfices, d'ordres,
« de bénédictions, de droits de pallium , et cela sous quelque pré-
« texte que ce soit, de bulles, de sceau, d'annates, de menus servi-
« ces, de premiers fruits et de déports. On se contentera de donner
« un salaire convenable aux scribes , abréviateurs et copistes des
« expéditions. Si quelqu'un contrevient à ce décret, il sera soumis
« aux peines portées contre les simoniaques ; et si le pape venait à
" scandaliser l'Église, en se permettant quelque chose contre cette
" ordonnance, il faudra le déférer au concile général. »

L'assemblée de Bourges modéra ce décret en faveur du pape Eu-

gène : elle lui laissa pour tout le reste de sa vie la cinquième partie
de la taxe imposée avant le concile de Constance (1), à condition que
le payement se ferait en monnaie de France; que si le même bénéfice
venait à vaquer plusieurs fois dans une année, on ne payerait tou-

jours que ce cinquième, et que toute autre espèce de subside cesserait.
TITRE X. Quomodo divinum officium sit celebrandum. « L'office di-

" vin sera célébré avec décence, gravité, la médiante observée ; on
« se lèvera à chaque Gloria Patri; on inclinera la tête au nom de
« Jésus ; on ne s'entretiendra point avec son voisin, etc. »

TITREXI. Quo tempore quisque debeat esse in choro.
TITREXII. Qualiter horoecanonicoe sunt dicendoe extrà chorum.
TITRE XIII. De his qui tempore divinorum officiorum vagantur per

ecclesiam.
TITREXIV. De tabulâ pendente in choro.
TITREXV. Dehis qui in missâ non complent credo, vel cantant can-

tilenas, vel nimis basse missam legunt, proeter secretas orationes, aut
sine ministro.

TITRE XVI. De pignorantibus cultum divinum.
TITREXVII. De tenentibus capitula tempore missoe. Tous ces articles

parlent de l'office divin.
TITRE XVIII. Cet article condamne la fête des fous et tout autre

spectacle dans l'église. ( Voyez FÊTES§ II in fin.)
TITRE XIX. De concubinariis. « Tout concubinaire public sera sus-

« pens ipso facto et privé pendant trois mois des fruits de ses béné-
« fices au profit de l'église dont ils proviennent. Il perdra ses bé-

(1) Cette taxe avait été réduite à la moitié par le concile.Il fut dit par la prag-
matique qu'on payerait le cinquième de l'ancienne taxe non réduite.
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« néfices en entier après la monition du supérieur ; s'il reprend sa
« mauvaise habitude , après avoir été puni par le supérieur et ré-
« tabli dans son premier état, il sera déclaré inhabile à tout office-,
" dignité ou bénéfice ; si les ordinaires négligent de sévir contre les
« coupables , il y sera pourvu par les supérieurs , par les conciles
« provinciaux, par le pape même, s'il est nécessaire. » Au reste,
on appelle concubinaires publics, non-seulement ceux dont le délit
est constaté par sentence ou par l'aveu des accusés ou par la noto-
riété du fait, mais encore quiconque retient dans sa maison une
femme suspecte , et qui ne la renvoie pas après avoir été averti par
son supérieur. On ajoute que les prélats auront soin d'implorer le
bras séculier pour séparer les personnes de mauvaise réputation
de la compagnie de leurs ecclésiastiques, et qu'ils ne permettront
pas que les enfants nés d'un commerce illicite habitent dans la mai-
son de leurs pères. Enfin tous les princes sont exhortés par le con-
cile et la pragmatique sanction, à ne point empêcher les ordinaires
de procéder selon les lois contre les clercs repréhensibles en cette
matière.

TITRE XX; De excommunicatis non vitandis. Ce titre lève la dé-
fense d'éviter ceux qui ont été frappés de censures; à moins qu'il
n'y ait une sentence publiée contre eux, ou bien que la censure ne
soit si notoire qu'on ne puisse ni la nier ni l'excuser.

TITRE XXI. De interdictis indifferenter non ponendis. Ce titre con-
damne les interdits jetés trop légèrement sur tout un canton. Il est
dit qu'on ne procédera de cette manière que quand la faute aura

été commise par le seigneur ou le gouverneur du lieu ou leurs offi-

ciers, et qu'après avoir publié la sentence d'excommunication contre
eux.

TITRE XXII. De sublatione Clementinoe litteris-, tit. de Probat. Ce
titre supprimé une décrétale qui se trouve parmi les Clémentines
et dit que de simples énonciations dans les lettres apostoliques,
portant qu'un tel est privé de son bénéfice ou autre droit, ou qu'il
y a renoncé, n'est pas suffisante, et qu'il faut des preuves;

TITRE XXIII. De conclusione Ecclesioe gallicanoe. Ce titré contient
la conclusion de l'Église gallicane pour la réception des décrets du
concile de Bâle, qui y sont énoncés, avec les modifications dont nous
avons parlé. Les évêques prient le roi, en finissant, d'agréer tout
ce corps de discipline, de le faire publier dans son royaume, et d'o-

bliger les officiers de son parlement et des autres tribunaux à s'y
conformer ponctuellement. Le roi entra dans ces vues, et envoya la

pragmatique sanction au parlement de Paris, qui l'enregistra le 13 de

juillet de l'année suivante 1439. Mais , par une déclaration du
7 août 1441, il ordonna que les décrets du concile de Bâle, rappor-
tés dans la pragmatique, n'auraient leur exécution qu'à compter du

jour de la date de cette ordonnance, sans avoir égard à la date des
décrets du concile.

Le pape Eugène témoigna beaucoup.d'opposition contre ce règle-
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ment, et n'oublia rien auprès du roi Charles VII peur le lui
faire abolir; mais ses efforts furent inutiles. Le roi fit seulement
une ordonnance en 1455 , pour remédier à certains abus qui s'é-
taient glissés dans l'exécution de la loi. Pie II., successeur d'Eu-

gène, se déclara encore plus ouvertement contre là pragmatique , et
en sollicita vivement l'abolition. Dans ces circonstances, Charles VII

mourut; et Louis XI lui succéda en 1461. Ce prince ne tint pas con-
tre les pressantes sollicitations dé Pie II ; il condescendit à l'aboli-
tion dé là pragmatique. Ses lettres patentes furent expédiées à cet
effet le 27 novembre 1461. Les ambassadeurs les remirent aupape
avec la charte même de la pragmatique.

« La pragmatique, dit Pie II, était une tâché qui défigurait l'Église
« de France, un décret qu'aucun concile général n'avait porté; qu'au-
« cun pape n'avait reçu ; un principe de désordre dans la hiérarchie
« ecclésiastique, une confusion énorme de pouvoir, puisqu'on voyait
« depuis ce temps-là que les laïques étaient devenus maîtres et ju-
« ges du clergé ; que la puissance du glaive spirituel né s'exerçait
« plus que sous le bon plaisir de l'autorité séculière ; que le Pontife
« romain , malgré là plénitude de juridiction attachée à sa dignité,
« n'avait plus de pouvoir en France qu'autant qu'il plaisait au par-
« lement de lui en laisser. »

Louis XI écrivit au pape une lettré en date du 7 novembre 1461,
dans laquelle il s'exprimait ainsi : « Nous avons reconnu , très saint
Père , que la pragmatique sanction est attentatoire à votre autorité ,
à celle du Saint-Siége, que; née dans un temps de schisme et de sé-
dition; elle finirait par amener le renversement de l'ordre et dés lois,

puisqu'elle vous empêché d'exercer la souveraine puissance que
Dieu vous à déférée. C'est par la pragmatique que là surbordination
est détruite, que les prélats de notre royaume élèvent un édifiée de

licence., que l'unité qui doit lier tous les chefs chrétiens se trouve

rompue. Nous vous reconnaissons très saint Père , pour le chef de

l'Église, pour le grand prêtre , pour le pasteur du troupeau de Jé-

sus-Christ et nous voulons demeurer uni à votre personne et a la
chaire de saint Pierre. Ainsi nous cassons dès à présent et nous dé-
truisons la pragmatique sanction dans tous les pays de notre domina-
tion ; nous voulons que le bienheureux apôtre saint Pierre ; qui nous
a toujours assisté et vous qui êtes son successeur, ayez dans ce

royaume la même autorité pour les provisions de bénéfices qu'ont
eue vos prédécesseurs Martin V et EugèneIV. Nous vous la ren-
dons cette autorité ; vous pouvez désormais l'exercer tout entière. »

Rome fit éclater sa joie: tout n'était pas fini pourtant; il fallait

que l'abolition de la pragmatique fût revêtue des formes légales.
Louis XI rendit uen déclaration que de la Balue, évêque d'Angers,
fut chargé de porter au parlement.

Le parlement de Paris refusa d'enregistrer les lettres du roi,
Celui de Toulouse ne les vérifia qu'au mois d'avril 1462, qu'en pro-
testant que c'était par ordre précis du roi; ce qui faisait toujours
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regarder la pragmatique comme un sage règlement que l'on devait
suivre: Le pape Paul II, successeur de Pie II, instruit de l'état des
choses à cet égard, demanda au roi Louis XI de nouvelles et plus
fortes lettres d'abolition, et les obtint; mais ce fut encore avec aussi

peu de succès auprès du parlement.
Dans ce même temps, le recteur de l'université de Paris déclara

au légat, ainsi qu'au châtelet, son appel au futur concile, de tout ce

qui serait fait contre la pragmatique. Mais tout cela ébranla si peu
Louis XI, qu'il fit, par ses ambassadeurs, un traité.avec Sixte IV,
l'an 1472, où l'on réduisit les choses à peu près dans le même état
ou elles étaient en Allemagne, par les concordats germaniques, tou-
chant les bénéfices; c'est ce traité dont parle le chapitre I, de

Treugâ et pace, in Communibus. ILne fut pas plus reçu des parlements
que les lettres d'abolition. Louis XI mourut donc en 1483, sans
avoir pu terminer cette affaire d'une manière satisfaisante. Dès le
commencement du règne de Charles VIII, son successeur, on as-
sembla les trois états du royaume en la ville de Tours, Là, s'émut
une dispute entre les évêques nommés par Louis XI et quelques-
uns du tiers état. Le procureur général, Saint-Romain, y prit la

parole, et déclara que si les commissaires du roi n'avaient égard à
ses remontrances, il en appelait au parlement : sur quoi il faut re-

marquer que sous le roi Charles VIII, l'on procéda aux élections
des évêques , et quand il y arrivait des débats, le parlement en dé-
cidait.

Dans ces circonstances, Innocent VII et Alexandre VI, firent de
vains efforts auprès du roi Charles VIII, lequel mourut en 1497.
Louis XII, qui lui succéda, fit perdre aux Souverains Pontifes toute

espérance de rien obtenir. Le roi ordonna, dès l'année 1499, que la

pragmatique de Bourges serait inviolablement observée dans le

royaume; et l'on voit en effet des arrêts qui condamnèrent en con-

séquence quelques particuliers, pour avoir obtenu des bulles en cour
de Rome. Les choses restèrent en cet état jusqu'au concile de La-

tran, convoqué par Jules II, en 1512, comme il est dit sous les mots
LATRANet PISE.

Le pape cassa dans ce concile, tout ce qu'avaient fait les cardi-
naux assemblés à Pise, Milan et Lyon ; il renouvela, dans la troi-
sième session, les bulles qui mettaient le roi et son royaume en in-

terdit, à cause des secours qu'il avait prêtés à ce concile de Pise, et
ordonna dans la quatrième session, tenue le 12 décembre 1512, sur
les réquisitions du procureur général du concile, que tous les fau-
teurs de la pragmatique, quels qu'ils pussent être, rois et autres,
seraient cités à comparaître dans soixante jours.

Le concile approuva ce monitoire; mais le pape Jules étant mort
le 26 février 1513, Léon X, son successeur, prorogea le délai de
soixante jours, en faveur de ceux qui défendaient la pragmatique.
Dans ce même temps, le roi Louis XII envoya ses ambassadeurs
pour déclarer au concile de Latran, qu'il y adhérait, et qu'il aban-
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donnait celui de Pise, depuis le décès de Jules II. Les prélats fran-

çais imitèrent l'exemple du roi; et Léon X suspendit l'effet des cen-
sures. Louis XII mourut le 1er janvier 1514, et eut pour successeur
le roi François Ier,

Ce prince jeune et plein de courage passa en Italie, où il faisait
la guerre ; il avait déjà vaincu ses ennemis, lorsqu'il reçut à Paris
avis par le sieur de Soliers, son ambassadeur à Rome, que le pape
et le concile avaient décerné une citation pérémptoire et finale con-
tre Sa Majesté et l'Église gallicane, pour venir alléguer les raisons

pourquoi la pragmatique ne devait pas être abrogée. Le roi manda
que dans peu de jours il enverrait vers le pape pour satisfaire à
cette citation, ou bien qu'il se ferait quelque proposition d'un con-
cordat pour le bien de l'Église de France. Ce dernier parti qui fai-
sait tout espérer au pape dans une négociation, fut suivi; on se ren-
dit de part et d'autre dans la ville de Bologne. Le roi demanda au

pape la confirmation de la pragmatique, mais inutilement. Le pape
voulait un traité, et François Iery consentit; les cardinaux d'An-
cône et Sanctiquarto, furent commis à cet effet par Léon X, et le
chancelier Duprat par François Ier ; en conséquence, tout fut réglé
dans peu de jours. Le roi signa le concordat à Milan, et, après quel-
ques difficultés sur quelques articles, le pape le ratifia le 16 août 1516.
On cita dès lors, par un dernier délai péremptoire, les défenseurs
de la pragmatique. On lut dans la onzième session la bulle de Léon X,
du 19 décembre 1516, portant révocation de la pragmatique, et le
traité fait à Bologne entre ce pape et le Saint-Siége apostolique d'une

part, et le roi et le royaume de France de l'autre. Le concile ap-
prouva tout, et mit dans ses actes, comme une pièce qui en fai-
sait partie essentielle, le traité de Bologne, appelé parmi nous le
concordat français. Ce concordat fut dressé sur les décrets de la
pragmatique et dans le même ordre. (Voyez le texte de ce concordat
sous le mot CONCORDATde Léon X.) Voici les changements' qu'on y
remarque:

1° Au lieu du titre de concil, general, auctoritate, etc., contenu en la

pragmatique, le concordat renferme une préface et un titre, de Con-
stitutionibus, qui prépare à la matière du traité et à sa confirmation.

2° Au titre de electionibus de la pragmatique, le concordat a sub-
stitué le titre de electionis et postulat, derogat. et le titre de regia ad

proelaturas, etc.
3° Le titre IV du concordat répond au titre III de là pragmatique,

de reserv. sublat., mais avec moins de précision.
4° Le titre V du concordat est le même que le titre IV de la prag-

matique, de collationibus, avec cette différence que le premier expli-
que mieux les droits des gradués.

5° Les titres VI, VII, VIII, IX, du concordat, de mandatis apos-
tolicis, sont une exception du titre IV de la pragmatique, de reserv,
subl, où il est parlé aussi de ces mandats.

6° Les titres VI et VII du concordat, de causis et frivolis appella-
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tionibus, sont à peu près les mêmes que ceux de la pragmatique.
7° Il n'est fait aucune mention dans le concordat des titres VIII,

IX, X, et suivants jusqu'au XVIII de la pragmatique: savoir, du

nombre et de la qualité des cardinaux, des annates. et de ce qui re-

garde le service divin,
8° Les titres de concubinariis, de excommunicatis non vitandis, de

interdictis non leviter ponendis, de sublatione et mentione litteris, sont
semblables dans la pragmatique et le concordat, (Voyez CONCORDAT.)

Le concile de Latran, en 1512, condamna formellement la prag-
matigue sanction, avec défense, sous peiné d'excommunication, de

l'invoquer et d'en faire usage, dans aucune cause quelconque.
Ainsi le prétendu droit royal de faire des réglements ecclésiasti-

ques alors même qu'il s'entoure d'une imposante assemblée de pré-
lats gallicans, n'a rien de fondé; rien de canonique, et doit être re-

poussé comme ouvrant la porte au schisme.

PREBENDE, SEMI-PRÉBENDE.

On appelle prébende une portion des biens d'une église cathédrale
ou collégiale,' assignée à un ecclésiastique, à la charge par lui de

remplir certaines fonctions.

Quoique l'on confonde pour l'ordinaire le mot de prébende avec
canonicat ou chanoinie, il y a cependant cette différence, que la

prébende est un droit qu'a un ecclésiastique de percevoir certains re-
venus dans une église cathédrale pu collégiale; au lieu que le cano-
nicat est un titré. spirituel, indépendant du revenu temporel; en
sorte que la prébende peut subsister sans le cononicat, et que le ca-
nonicat au contraire est inséparable de la prébende. Ce n'est pas à
la prébende que le droit de suffrage et les autres droits spirituels
sont attachés, mais au canonicat : Propriè ad hoc spectat status in
choro et vox in capitulo (Glos, in pragm. de Collat,§ Item censuit);
lorsque la prébende est jointe au canonicat, elle devient spirituelle à
cause du canonicat auquel elle est annexée. Celle-ci est appelée par
quelques-uns prébende canoniale; l'autre prébende simple. (Voyez
CANONICAT.)

Le mot de prébende signifiait dans le moyen-âge les distributions
des vivres qui se faisaient aux soldats ; d'où il a passé aux distribu-
tions qui se faisaient aux chanoines et aux moines ; puis aux por-
tions des revenus des biens de lÉglise qu'eurent les ecclésiastiques,
après le partage qui fut fait de ces biens.

La prébende ainsi distincte du canonicat pouvait être divisée et
conférée même à des laïques, et de là les semi-prébendes, que l'on
voyait dans la plupart des chapitres affectées à des chapelains ; les
prébendes laïcales en certains chapitres,

Les semi-prébendes possédées par des ecclésiastiques formaient
titre de bénéfice irrévocable ou amovible, selon les différents usages
des chapitres, Dans plusieurs, les chapelains semi-prébendés ne
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pouvaient pas être révoqués par le chapitre qui les avait nommés, et

pouvaient même quelquefois résigner leur semi-prébende.
On ne parle de prébendes que dans les chapitres ou églises con-

ventuelles ; Nomen autem proebendoe cum de beneficiis loquimur, pro-
prièsolum locum habet in ecclesiis collegiatis ubi adsunt canonicatus,
personatus et dignitates, (Tot. tit. de Proeb.) Régulièrement les pré-
bendes viennent sous le nom de bénéfice. (C. Dilectus, de Proeb.; c. Si

quis ductor , c. Si quis episcopus 4. qu. 3.) L'on voit sous le mot BIENS

D'ÉGLISE,l'origine des prébendes par le partage qui se fit des chapitres
dans le onzième siècle.

On distingue encore la prébende en théologale et préceptoriale.
On appelait aussi pléni-prébendé le chanoine qui possédait une

prébende entière pour le distinguer de celui qui ne possédait qu'une
demi-prébende.

Il y a encore au moins six prébendes dans les chapitres de là Ba-
vière, comme on peut le voir dans l'art. 3 du concordat de cette
nation.

PRÉCAIRE.

Le précaire est une espèce de contrat fort commun autrefois dans

l'Église. Il consistait en une donation que les particuliers faisaient

de leurs biens aux églises ou aux monastères, ensuite de laquelle ils
obtenaient de ces mêmes églises ou monastères, sur des lettres

qu'ils appelaient prcarias ou precatorias, les mêmes biens pour les

posséder par une espèce de bail emphytéotique, pendant cinq, six
ou sept générations, à condition de donner à l'église ou aux monas-
tères un certain revenu tous les ans. Le bail fini, les biens passaient
en propre aux églises et aux monastères. Les anciens cartulaires

sont remplis de ces sortes de contrats.
Bien que le précaire ne soit plus connu ni pratiqué dans l'usage,

nous en distinguerons de trois espèces selon qu'on en a usé autre-

fois: 1° quand on donnait un fonds à l'église, à condition qu'on joui-
rait de l'usufruit de ce fonds, et d'une autre de même valeur; tel
est le précaire dont parle le canon Precarioe, qu. 2; 2° quand on don-

nait à l'Église un fonds, dont on se réservait l'usufruit, à condition"

de payer un cens pour marque de reconnaissance ; 3° quand l'Église
donnait pour un certain temps à un particulier l'usufruit de quelque
terre, à condition de rendre certains services, ou pour récompense
de ceux qui avaient été rendus. (C. Soepè, 12, qu. 2, extr. de

Precar.)
Cette dernière sorte de précaire est appelée precarium, et non

precaria, dans les Décrétales. Elle était plus préjudiciable à l'Église
que les deux autres, quoique, suivant Yves de Chartres, il n'y eût

aucun précaire qui lui fût avantageux. Fra Paolo et Richard Simon

prétendent le contraire, car ils font des deux premières espèces de

précaire la principale source des richesses de l'Église. Quoi qu'il en

soit, tous ces différents précaires dont on peut voir la vraie nature
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dans le père Thomassin (1) ont été défendus, et la crainte que les laï-

ques ne s'emparassent des biens ecclésiastiques, comme ils avaient

déjà fait dans les derniers siècles, alla
à un tel point, qu'on défendit

dans quelques conciles de leur donner à ferme les biens d'Église. De

là étaient venues les défenses de baux à longues années. (Voyez BAIL.)

PRECENTEUR.

( Voyez CHANTRE.)

PRÉCEPTEUR, PRECEPTORIALE.

L'Église, comme nous avons eu plusieurs fois occasion de l'obser-
ver dans le cours de cet ouvrage, a toujours regardé l'ignorance
comme la source d'une infinité de maux et d'une infinité de désor-

dres. Elle a cherché à y remédier, en favorisant l'éducation publi-
que, surtout dans ces temps où les colléges étaient rares, et où les
séminaires n'étaient pas encore établis. Les pauvres clercs et les

jeunes écoliers furent l'objet de ses soins. Des évêques se firent un
devoir de former des écoles destinées à leur instruction. (Voyez
ÉCOLE.)Les conciles le leur prescrivirent comme une loi. On établit
des maîtres d'école dans les monastères et les chapitres ; un Capi-
tulaire de Charlemagne (lib. II, cap. 72) est à.cet égard très formel.
Le concile de Latran, tenu sous Alexandre III, ordonna (c. 1, de

Magistris), qu'on établirait un maître d'école dans chaque église ca-
thédrale, auquel on assignerait le revenu de quelque bénéfice. Le
concile tenu sous Innocent III, renouvela ce règlement (in c. Quia

nonnullis), et l'étendit à toutes les églises dont les revenus permet-
traient cet établissement

Enfin le concile de Trente, se référant à ces anciennes constitu-
tions, a ordonné que dans les églises dont le revenu annuel est faible,
et où il y a un si petit nombre d'ecclésiastiques et de fidèles, qu'on
ne peut pas y entretenir commodément des leçons de théologie, il y
aura au moins un maître choisi par l'évêque, avec l'avis du chapitre,
qui enseigne gratuitement la grammaire aux clercs et aux autres

pauvres écoliers, pour les mettre en état de passer ensuite à l'étude
des saintes lettres, si Dieu les y appelle ; et pour cela on assignera
à ce maître de grammaire le revenu de quelque bénéfice simple, dont
il jouira tant qu'effectivement il continuera d'enseigner ; en sorte
néanmoins que les charges et fonctions dudit bénéfice ne manquent
pas d'être remplies, ou bien on lui fera quelques appointements
honnêtes et raisonnables de la mense de l'évêque ou du chapitre ;
ou l'évêque enfin trouvera quelque autre moyen convenable à son

église et à son diocèse, pour empêcher que, sous quelque prétexte
que ce soit, un établissement si saint, si utile et si profitable ne soit

(1) Disciplinede l'Église,part. IV,liv. II, ch. 65.
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négligé, et ne demeure sans exécution. (Session V, ch. 1, de Refor-
matione.)

Le maître d'école ou de grammaire, dont parient ces conciles, a

reçu parmi nous le nom de précepteur, et la prébende qui était affec-
tée à son entretien a été appelée préceptoriale.

PRECHANTRE.

Dans certaines églises on donne le nom de préchantre, qui proeest

choro, à la dignité de chantre. (Voyez CHANTRE.)

PRECHANTRERIE.

On donne ce nom à la dignité de préchantre ou premier chantre

qu'on appelle en d'autres églises grand chantre, ou chantre simple-
ment, et ailleurs précenteur. (Voyez CHANTRE.)

PRÉCONISATION.

On appelle préconisation la proposition qui se fait à Rome dans le

consistoire, d'un nommé à un bénéfice consistorial. Proeco dicitur dùm
aliquid palàm promulgatur,

La préconisation n'est proprement qu'une annonce que, dans le

prochain consistoire, le cardinal proposera à Sa Sainteté l'église qui
est vacante, à laquelle le chef de l'État a nommé N. (Nous parlons ici

pour ce qui regarde la France), qu'il désire être préposé pour évê-

que et pasteur de cette Église. Il est ajouté dans l'acte de préconi-
sation, que les qualités et autres choses requises seront expliquées
plus amplement dans lé consistoire. On donne ce délai afin que les
cardinaux puissent s'informer de la dignité ou indignité du nommé.

Un évêque qui s'est démis de son évêché , n'en est dépouillé
qu'après que sa démission a été admise par le pape, et qu'on fixe à
la préconisation qui est faite de son successeur en plein consistoire.

Celui-ci n'a cependant dès lors aucune fonction à exercer dans le

diocèse; il ne peut y exercer les fonctions spirituelles qu'après sa
consécration et sa prise de possession (1).

La préconisation se fait en ces termes : Beatissime pater, ego N. car-
dinalis, in proximo consistorio, si Sanctitati vestroe placuerit pro-
ponam ecclesiam N. quoe vacat per obitum N. ultimi illius episcopi :
ad eam nominat rex christianissimus, D. N. ut illi ecclesioe

proeficiatur in episcopum et pastorem ; illius autem qualitates et
alia requisita latius in eodem consistorio declarabuntur. Cet acte de

préconisation est suivi de plusieurs autres formalités, en conséquence
desquelles , si le sujet nommé est jugé digne, on lui expédie ses
bulles.

(1) Lancelot, Instit juris canon., lib. 1,tit. deConsecratione,
T. IV. 27
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PRÉDICATEUR, PREDICATION.

Nous parlerons ici de la nécessité de la prédication, de la nomi-
nation et de l'approbation du prédicateur, ainsi que des qualités qu'il
doit avoir.

§ 1. Nécessité de la PRÉDICATION.

La prédication (pro apertè dicere), qui, n'est autre chose qu'une
dispensation légitime de la parole de Dieu, est aussi ancienne que là

religion, et ne finira qu'avec elle, parce que c'est un des moyens né-
cessaires pour la conserver dans sa pureté. C'est par la prédication
que la foi s'est établie, qu'elle a passé de génération en génération,
qu'elle subsistera jusqu'à la fin des siècles ; et de là cette succes-
sion continuelle de la prédication, dont Jésus-Christ a confié le mi-

nistère aux évêques, en la personne des apôtres : Euntes docete
omnes gentes. (Matth. ch., XXVIII, ». 19.) L'établissement des pre-
miers diacres prouve évidemment que les apôtres s'en faisaient un
devoir personnel qu'ils voulaient remplir autant qu'il était en eux :
Non est oequum nos derelinquere verbum Dei, et ministrare mensis. (Act.,
ch. VI.) (Voyez DOCTRINE,ÉVÊQUE.)

Sur cet exemple, les canons et les conciles de tous les siècles ont
constamment chargé les évêques du ministère de la parole, et ne
leur ont permis de le communiquer à d'autres que quand ils ne pour-
raient point s'en acquitter eux-mêmes. De là aussi est venue la
maxime qu'on ne saurait prêcher dans un diocèse sans le consente-

ment et l'approbation de l'évêque. Saint Augustin, dit-on, fut lé

premier prêtre dans l'Occident, et saint Jean Chrysostome dans
l'Orient, qui aient exercé ce ministère. On remarque aussi qu'en
France, le concile de Vaison, tenu en 529, est le premier qui ait per-
mis aux curés de prêcher; tant il est vrai qu'on regardait autrefois
les évêques comme les seuls à qui le ministère de la parole appar-
tenait. Cependant l'historien Socrate dit que c'était à Alexandrie
seulement, où, à l'occasion de l'hérésiarque Arius, la prédication
fut défendue aux prêtres; et il assure au même endroit (1) que les

évêques et les prêtres interprétaient les Écritures à Gésarée en

Cappadoce et dans l'île de Chypre, tous les jours de samedi et le
dimanche à l'heure de vêpres. Sozomène dit aussi (2) que l'évêque
seul prêchait à Alexandrie, et que cette coutume s'introduisit lors-
qu'Arius publia ses impiétés. Les prêtres prêchaient donc avant
cette époque. Nous ne rappellerons pas ici cette foule. d'autorités

qui font de la prédication un devoir essentiel des évêques (3). Il nous
suffira de rapporter ici les règlements du concile de Trente sur cette
matière. On n'en suit pas d'autres dans la discipline présente: il

(1) Hist. eccles. lib.V, c. 21.

(2) Hist. eccles.,lib.VII, c. 19.

(3) On peut les voirdans les Mémoiresdu clergé, tom, VI,col. 1468,
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est très important d'en lire le texte, après celui de saint Paul, écri-
vant aux Romains, chapitre X : Quomodo credent ei quem non audie-
runt? Quomodo autem audient sine proedicante?

" De même qu'il n'est pas moins nécessaire pour l'avantage du
christianisme de prêcher l'Évangile, que d'en faire des leçons pu-
bliques, et que même c'est la fonction principale des évêques , le
saint concile a déclaré et ordonné que tous les évêques , archevê-

ques, primats et tous les autres préposés à la conduite des églises,
seront tenus et obligés de prêcher eux-mêmes le saint Évangile de
Jésus-Christ, s'ils n'en sont légitimement empêchés. Mais s'il arrive

qu'ils aient en effet quelque empêchement légitime, ils seront obli-

gés, selon la forme prescrite au concile général de Latran, de choi-
sir et mettre en leur place des personnes capables de s'acquitter
utilement pour le salut des âmes de cet emploi de la prédication ; et
si quelqu'un méprise d'y donner ordre, qu'il en attende un châtiment

rigoureux.
» Les archiprêtres également, les curés, et tous ceux qui ont à

gouverner des églises paroissiales, ou autres ayant charge d'âmes ,
de quelque manière que ce soit, auront soin, du moins tous les di-
manches et toutes les fêtes solennelles,de pourvoir par eux-mêmes,
ou par autres personnes capables, s'ils n'en sont légitimement em-

pêchés, à la nourriture spirituelle des peuples qui leur sont soumis,
selon la portée des esprits et selon leurs propres talents, leur ensei-

gnant ce qui est nécessaire, à tout chrétien de savoir pour être sauvé
et leur faisant connaître en peu de paroles et en termes faciles à

comprendre les vices qu'ils doivent éviter et les vertus qu'ils doi-
vent suivre pour se garantir des peines éternelles, et pour obtenir
la gloire céleste. Que si quelqu'un néglige de s'en acquitter, quand
il prétendrait par quelque raison que ce soit être exempt de la juri-
diction de l'évêque, et quand les églises même seraient dites exemp-
tes de quelque manière que ce puisse être, en qualité d'annexes, si
l'on veut, ou comme unies à quelque monastère qui serait même hors
du diocèse, pourvu qu'en effet les églises se trouvent dans le dio-
cèse, les évêques ne doivent pas laisser d'y étendre leur soin et leur

vigilance pastorale, pour ne pas donner lieu à la vérification de ce
mot (Thren. IV, 4) : Les petits enfants ont demandé du pain, et il n'y
avait personne pour leur en rompre. Si donc, après avoir été avertis

par l'évêque, ils manquent pendant trois mois à s'acquitter de leur
devoir, ils y seront contraints par censure ecclésiastique pu par
quelque autre voie, selon la prudence de l'évêque ; de sorte même

que s'ille juge à propos , il soit pris sur le revenu des bénéfices

quelque somme honnête pour être donnée à quelqu'un qui en fasse
la fonction, jusqu'à ce que le titulaire lui-même se reconnaissant,

s'acquitte de son propre devoir.
» Les réguliers, de quelque ordre qu'ils soient, ne pourront prê-

cher même dans les églises de leur ordre , sans l'approbation et la

permission de leurs supérieurs, et sans avoir été par eux duement



420 PRÉDICATEUR, PRÉDICATION.

examinés sur leur conduite, leurs moeurs et leur capacité ; mais
avec cette permission ils seront encore obligés, avant de commencer
à prêcher, de se présenter en personne aux évêques, et de leur de-
mander la bénédiction. Dans les églises qui ne sont point de leur

ordre, outre la permission de leurs supérieurs, ils seront encore te-
nus d'avoir celle de l'évêque, sans laquelle ils ne pourront en aucune

façon prêcher dans les églises qui ne sont point de leur ordre, et
cette permission sera donnée gratuitement par les évêques.

« S'il arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise, que quelque prédicateur se-
mât parmi le peuple des erreurs ou des choses scandaleuses, soit

qu'il prêchât dans un monastère de son ordre, ou de quelque autre
ordre que ce soit, l'évêque lui interdira la prédication, et s'il prêchait
des hérésies , l'évêque procédera contre lui, suivant la disposition
du droit, ou la coutume du lieu, quand même ce prédicateur se pré-
tendrait exempt, par quelque privilége général ou particulier, au-

quel cas l'évêque procédera en vertu de l'autorité apostolique, et
comme délégué du Saint-Siége. Les évêques auront aussi soin , de
leur côté, qu'aucuns prédicateurs né soient inquiétés à tort, ni expo-
sés à la calomnie, par de fausses informations ou autrement, et fe-
ront en sorte de ne leur donner aucun juste sujet de se plaindre
d'eux. » (Session V, chap, 2, de Reform.)

«Le saint concile, souhaitant que l'exercice de la prédication de
la parole de Dieu, qui est la principale fonction des évêques, soit
continué le plus souvent qu'il se pourra pour le salut des fidèles, et
accommodant encore plus convenablement à l'état présent des temps
les canons autrefois publiés à ce sujet sous Paul III, d'heureuse mé-

moire, ordonne que les évêques eux-mêmes, dans leur propre
église, expliqueront les saintes Écritures, et prêcheront la parole
de Dieu; ou, s'ils en sont légitimement empêchés, qu'ils auront soin
que ceux à qui ils en auront confié l'emploi s'en acquittent dans
leurs cathédrales, ainsi que les curés dans leurs paroisses, ou par
eux-mêmes, ou, à leur défaut, par d'autres qui seront nommés par
les évêques, soit dans les villes, ou en tel autre lieu du diocèse où
ils jugeront à propos de faire prêcher, aux frais et dépens de ceux

qui y sont tenus, qui ont accoutumé d'y fournir; et cela au moins
tous les dimanches et toutes les fêtes solennelles : dans le temps des

jeûnes du carême et de l'avent, tous les jours ; pu du moins trois
fois la semaine, s'ils l'estiment nécessaire, et aux autres temps;
toutes les fois qu'il paraîtra expédient.

« L'évêque avertira aussi le peuple que chacun est obligé d'assis-
ter à sa paroisse, si cela se peut faire commodément, pour y enten-
dre la parole de Dieu; et nul, soit séculier, soit régulier, n'entre-
prendra de prêcher, même dans les églises de son ordre, contre la
volonté de l'évêque.

« Les évêques auront soin pareillement, qu'au moins les diman-
ches et les fêtes, les enfants soient instruits dans chaque, paroisse
des principes de la foi, et de l'obéissance qu'ils doivent à Dieu et à
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leurs parents ; et, s'il en est besoin, ils contraindront, même par
censures ecclésiastiques, ceux qui sont chargés de cet emploi à s'en

acquitter fidèlement, nonobstant privilége et coutume contraires.
A l'égard de tout le reste, ce qui a été ordonné sous le même

Paul III, touchant l'emploi de la prédication, demeurera dans sa

force et vigueur. » (Session XXIV, chap. 4; de Reform.)
« Afin que le peuple fidèle s'approche des sacrements avec plus

de respect et plus de dévotion, le saint concile enjoint à tous les

évêques, non seulement d'en expliquer eux-mêmes l'usage et la

vertu, selon la portée de ceux qui se présenteront à les recevoir,

quand ils feront eux-mêmes la fonction de les administrer au peuple ;
mais aussi de tenir la main que tous les curés observent la même

chose, et s'attachent avec zèle et prudence à cette explication, qu'ils
feront même en langage du pays, s'il en est besoin, et si cela peut
se faire commodément, suivant la forme qui sera prescrite par le
saint concile, sur chaque sacrement, dans le catéchisme qui sera

dressé, et que les évêques auront soin de faire traduire fidèlement
en langue vulgaire, et de faire expliquer au peuple par tous les
curés : lesquels, au milieu de la grand'messe ou du service divin, ex-

pliqueront aussi en langage du pays, tous les jours de fête ou so-

lennels, le texte sacré, et les avertissements salutaires qui y sont
contenus ; tâchant de les imprimer dans les coeurs de tous les fidèles,
et de les instruire solidement dans la foi de Notre Seigneur, laissant
à part toutes sortes" de questions inutiles, » (Même session, chap, 7.)

Nos derniers conciles provinciaux recommandent fortement à tous
les curés et à ceux qui ont charge d'âmes, de s'acquitter avec soin

du devoir de la prédication, et conformément au concile de Trente,
décernent la peine de suspense contre ceux qui l'auront négligé
pendant treize dimanches de l'année, soit de suite, soit par inter-

valle. Nous regrettons de ne pouvoir citer ici tout ce que ces conciles

disent de la nécessite de la prédication et de la manière de la faire.
« Quant à la manière de remplir un devoir d'une si haute impor-

tance, dit le concile de Paris, tenu en 1849, les curés ne peuvent
rien faire de plus avantageux que d'exposer avec soin du haut de la

chaire à tous les fidèles, la doctrine elle-même, ainsi que nous le leur

recommandons avec instance. Afin donc de porter à l'ignorance du

peuple, qu'on ne saurait assez déplorer, le remède le plus efficace,

que les curés se tracent et se fixent un plan méthodique, avec le-

quel ils puissent aisément, eux et leurs coopérateurs dans le minis-
tère de la parole divine, inculquer aux fidèles, avec clarté et onction,
les principales vérités de la foi et les règles pratiques de la, morale,
ainsi que les en avertit de nouveau le concile de Trente, qu'ils don-

nent aux peuples confiés à leur zèle l'aliment d'une parole salutaire,
dans des instructions courtes et simples; que, suivant le précepte

del'apôtre, ils traitent dignement la parole de vérité ; qu'ils n'altè-
rent point la parole de Dieu; qu'ils conservent avec soin la tradi-

tion de la saine doctrine, et qu'ils évitent dans leurs discours les
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nouveautés profanes et les artifices d'une fausse science.» (Titul. III,

cap. 4.)
Le concile de Sens, tenu en 1850, veut que les prédicateurs s'ab-

stiennent avec soin de traiter en chaire de choses politiques, de

questions et de controverses agitées parmi les personnes séculières.
Celui de Rennes dit la même' chose. (Voyez AFFAIRESPOLITIQUES.)

Saint François de Sales apprend aussi en général à tout prédica-
teur, comme il doit s'y prendre pour prêcher avec fruit. (Voyez
lettre 31, et la fin de celle qui est rapportée sous le mot ÉVÊQUE,§ 1.)

La congrégation des cardinaux a décidé en 1589, conformément
au concile de Latran, sous Léon X, que l'on pouvait permettre la

prédication à un clerc, quoiqu'il ne fût pas dans les ordres sacrés,
mais jamais à des laïques. Nos conciles provinciaux sont plus sévères
à cet égard, ils ne permettent la prédication qu'aux diacres ou aux
sous-diacres ; et recommandent de ne pas la confier légèrement aux
nouveaux convertis (1).

§ II. Approbation et nomination des PRÉDICATEURS.

Nous avons établi sous le mot APPROBATIONla nécessité d'obtenir
dé l'évêque l'approbation ou la mission pour prêcher ou pour con-
fesser dans son diocèse. Rien n'est plus expressément défendu aux
clercs séculiers, que de prêcher sans la mission de l'évêque : Quo-
modo proedicabunt nisi mittantur.

Voici deux formules d'approbation pour la chaire. Cette appro-
bation s'accorde ou pour prêcher indistinctement dans toutes les

églises du diocèse, ou dans une église particulière. La première de
ces permissions contient trois choses remarquables : 1° la limita-
tion dû temps pendant lequel on peut prêcher; 2° l'exclusion de

l'avent et du carême, pour lesquels il faut une permission particu-
lière; 3° le consentement du curé ou supérieur des lieux.

PERMISSIONGÉNÉRALEDE PRÊCHER.

N. miseratione divinâ et Sanctoe Sedis apostolicoe gratiâ, episcopus N.
licentiam damus... verbum Dei annuntiandi in nostrâ dioecesi, de con-
sensu rectorum, vel superiorum locorum, non tamen concionandi adven-
tûs aut quadragesimoe tempore, sive dominicis, sive singulis diebus in
codent loco, sine speciali mandato nostro, proesentibus litteris ad... vali-
turis: Datum N. in palatio nostro episcopali, anno Domini, etc.

PERMISSIONDE PRÊCHERL'AVENTET LE CARÊMEDANSLA VILLE.

N., etc., rectori ecclesioe... salutem et benedictionem : mandamus vo-
bis quatenùs benignè recipiatis N... juxtà locorum consuetudinem desi-

gnatum, atque à nobis missum ad proedicandum verbum Dei in vestrâ
ecclesiâproximo tempore... omniaautem sub iis conditionibus atque legi-

(1) Mémoiresdu clergé, tom. III, col. 867,
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bus ; prima, ut aut parochum, aut rectorem loci quamprimum conveniat,

mandatum suum expositurus. ; cùmque de disciplinoe evangelicoe regulâ
conferat, ne in persuasibilibus humanoe sapientioe verbis potiùs quàm in,

virtute missionis ac traditi verbi et oedificatione Dei, quoe est in fide, re-

gnum Dei evangelizet. Secunda, ut ex pastoralibus libris lectionem evan-

gelii atque epistoloepopulo Dei fideliter integrèque interpretetur, ac contrà
hoereses doctrinam veritatis inviolabiliter commendet : duas item sermo-
num partes faciat, doctrinalem atque moralent, in quibus assiduè cum
doctore nostro beatissimo Augustino, Ecclesioe unitatem, congregatio-

nem, communionem mentibus fidelium inspiret ; eadem etiam quoe didi-
cerit ità doceat, ut cùm dicat novè non dicat nova. Tertia clerum popu-
lumque ad habendas pro rege, regia familia et exercitibus suis assiduas

apud Deum orationes, animosè invitet. Quarta denique ac postrema, ut

post perfeetum pressentis mandati laborem rationem suoevillicationis sedi

episcopali confestim reddat. Datum. N., etc..
Le droit d'approuver les prédicateurs n'appartient qu'aux évêques

dans leurs diocèses. C'est une suite de leur qualité de premiers pas-
teurs. Es peuvent refuser la permission de prêcher à qui bon leur
semble sans qu'on puisse les forcer à l'accorder ni à déclarer les rai-
sons de leur refus.

Les lois civiles reconnaissent ce droit de l'évêque. L'article 50 des
lois organiques porte : « Les prédications solennelles appelées ser-
" mons, et celles connues sous le nom de stations de lavent et du
« carême, ne seront faites que par des prêtres qui en auront obtenu.
" une autorisation spéciale de l'évêque. »

L'art. 32 du décret du 30 décembre 1809 ajoute : Les predica-
« teurs seront nommés par les marguilliers, à la pluralité des suf-
« frages, sur la présentation faite par le curé ou desservant et à la
«

charge par lesdits prédicateurs d'obtenir l'autorisation de l'ordi-
« naire. »

Et l'article 37 du même décret met au nombre des charges de la

fabrique « de payer l'honoraire des prédicateurs de l'avent, du ca-
« rême et autres solennités. »

Les curés n'ont pas besoin de l'approbation de l'évêque pour pré-
cher dans leurs paroisses, parce que la prédication est une fonction
attachée à leur titre même.

E y a longtemps qu'a lieu l'usage de prédications spéciales pen-
dant l'âvent et le carême, car nous lisons dans le concile de Meaux

de l'an 845, canon 28, que les Pères de ce concile demandaient avec
instance au toi Charles-le-Chauve qu'on laissât la liberté aux évê-

ques de résider dans leur église, pendant l'âvent et le carême, afin

qu'ils pussent employer ce temps de piété à la prédication et à là
correction des vices publics.

Nous croyons qu'il ne sera pas inutile de faire ici quelques remar-

ques sur le droit de nommer des prédicateurs, et sût l'obligation de
les défrayer. Comme la fonction de prêcher n'est proprement atta-
chée qu'aux évêques, en qualité de successeurs des apôtres : et aux
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curés qui ne peuvent être faits pasteurs sans le pouvoir et l'obliga-
tion de paître leur troupeau, ainsi qu'on peut le remarquer dans le

concile de Trente (Session XXIII, c. 1) ; aussi les conciles, provin-
ciaux ont obligé les réguliers nommés par l'évêque pour prêcher, de

céder au curé, quand il voudra prêcher, comme au prédicateur-né de
sa paroisse. On demande à qui appartient le droit de nommer les

autres prédicateurs. S'il s'agit de l'église cathédrale, où nulle cou-
tume certaine n'a approprié ce droit à d'autres, c'est à l'évêque à

les nommer, et à fournir à leur dépense. Telle a été la résolution de
la congrégation du concile, selon Fagnan (1). La chose est encore-
bien plus certaine si l'évêque seul est en possession de nommer et
de défrayer. Ou bien ça été la coutume que l'évêque nommât, et que
d'autres défrayassent les prédicateurs; et si cette coutume est immé-
riale, le concile de Trente ne l'a point abolie, et il faut l'observer.

(Sess. XXIV, c. 4.) Si elle n'est pas immémoriale, le concile l'a ôtée,
et l'évêque qui nomme doit aussi donner l'honoraire des prédicateurs ;
C'est aussi ce qu'a décidé la congrégation. Si la coutume avait été

que l'évêque nourrit le prédicateur et que quelque autre le nommât,
la congrégation a jugé que l'évêque continuerait de le nommer, puis-
qu'il s'agit de son église cathédrale, où l'évêque seul doit pourvoir
de prédicateurs, sans avoir égard aux coutumes contraires, quoi-
qu'immémoriales, par lesquelles cette nomination appartenait au

chapitre ou à l'évêque et au chapitre ensemble. Enfin si la coutume
est que le peuple ou autre que l'évêque nomme et nourrisse le prédi-
cateur, si cette coutume n'est pas immémoriale, le concile dé Trente
veut qu'on l'abolisse, et que l'évêque seul nomme le prédicateur :
mais aussi le peuple ne pourra plus être obligé à le nourrir, et ce
sera à l'évêque de fournir à cette dépense. Mais si la coutume est

immémoriale que le peuple ou un autre élise et nourrisse le prédica-
teur, la congrégation du concile à résolu qu'il était alors au choix de

l'évêque, ou de conserver cette coutume immémoriale, ou de re-

prendre le. droit de nommer, en s'engageant en même temps à nour-
rir le prédicateur. Voilà pour l'église cathédrale.

Pour les autres églises, si c'est la coutume que l'évêque nomme

et que d'autres fournissent à la dépense, elle doit être exactement
observée, selon le concile de Trente. (Sess. XXIV, c. 4.) Si la cou-
tume est que l'évêque nommé et nourrisse le prédicateur, cet usage
est encore confirmé par le concile de. Trente au même endroit. Si la
coutume est que le peuple ou un autre nomme sans être obligé à la

dépense, l'évêque peut abolir cette coutume et s'attribuer le droit
de nommer, si elle n'est pas immémoriale ; mais si elle est immé-

moriale, la congrégation du concile a souvent répondu que le concile
de Trente ne l'avait point changée, et que l'évêque ne pouvait point
l'abolir. Si le peuple nourrit et nomme le prédicateur par une cou-
tume immémoriale, l'évêque ne peut rien changer à cet usage, selon

(1) Inlibro I decretal.,part. II, pag. 458.
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la congrégation. Que si cette coutume n'est pas immémoriale, la con-

grégation a souvent répondu que l'évêque pouvait bien alors se re-
mettre en droit de nommer; mais il ne peut plus obliger à nourrir le

prédicateur ceux qui le nommaient et le nourrissaient auparavant.
Enfin la congrégation a répondu qu'il était bien plus juste que les

prédicateurs des églises des réguliers fussent du même ordre ; mais

que si la coutume était que l'évêque en pût nommer d'autres, il fal-
lait l'observer.

Fagnan, à qui ces réponses de la congrégation du concile sont

empruntées, propose ensuite un autre doute, savoir : si les curés
sont obligés de faire des prédications en forme dans leur église, ou
s'il suffit qu'ils y fassent, des instructions familières. Il dit que
la congrégation agita cette question sans la décider, et il ajoute que
le chapitre Quod Dei timorem, et, dans les Clémentines, le chapitre
Dudum, de Sepulturis, semblent obliger les curés à la prédication.
Mais après tout, il semble que la congrégation du concile eut beau-

coup de raison de ne rien décider sur ce sujet; car dans les décré-

tales, et dans le concile de Trente, il n'y a rien d'assez clair et
d'assez convaincant pour les prédications en forme, et l'on pourrait,
sans beaucoup de violence, les expliquer des instructions familières

qui sont ordinairement plus utiles et infiniment plus fructueuses.
Le même Fagnan propose ailleurs un autre doute : si l'office de

la prédication peut être commis à d'autres qu'à des prêtres et des

évêques. Les canonistes répondent que le chapitre Perlectis (dist. 25 ,
c. 1), donné aux diacres le pouvoir de prêcher , proedicare Evange-
gelium et Apostolum; nam sicut lectoribus vetus Testamentum, ità dia-
conis novum proedicare proeceptum est. Cependant, quelques auteurs
disent que ce texte signifie seulement que le diacre récite à haute
voix l'épître et l'évangile pendant la messe, ce qui peut passer pour
une espèce de prédication. Le chapitre In sanctis, qui est de saint

Grégoire-le-Grand, est un peu plus formel, quand il donne aux dia-
cres l'office de prédicateurs, proedicationis officium. Quoi qu'il en soit
de ces décrétales anciennes, les canonistes en ont inféré que l'office
de la prédication pouvait être confié aux diacres. Divers conciles
rendent cette vérité incontestable. D'ailleurs, on ne peut douter que
saint Etienne et les autres premiers diacres n'aient été dé très il-
lustres et très zélés prédicateurs.

§ III. Qualités et devoirs des PRÉDICATEURS.

Les prédicateurs étant par leur ministère la lumière du monde, le
sel de la terre, les docteurs des peuples, les dispensateurs des vé-
rités divines, les hérauts et les ambassadeurs de Dieu même, ils doi-
vent participer aux qualités de celui dont ils exercent les fonctions,
à sa science, à sa pureté, à sa sainteté ; n'avoir en vue que sa gloire
et le salut des âmes, soutenir leurs discours par une vie exemplaire
et par la pratique de toutes les vertus.
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Ils doivent s'abstenir dans leurs prédications des questions subti-

les, vaines, abstraites , des histoires fabuleuses, des faits apocry-
phes , des faux miracles, des citations de lois, de poëtes et d'autres

auteurs profanes, de toute doctrine suspecte ou erronée , de tout
discours scandaleux, schismatique, indécent, emporté et peu propre
à instruire, à corriger, à édifier et à toucher. (Concile de Sens de l'an
1528; règlement des régul., art. 13.)

Le cinquième concile de Latran, tenu en 1514, sous Léon X, s'ex-

prime en ces termes sur les qualités des prédicateurs, dans la on-
zième session : « D'autant que plusieurs n'enseignent point en prê-
chant la voie du Seigneur, et n'expliquent point l'Évangile , mais

plutôt inventent beaucoup de choses par ostentation, accompagnent
ce qu'ils disent de grands mouvements en criant beaucoup , hasar-
dent en chaire des miracles feints, des histoires apocryphes et tout
à fait scandaleuses, qui ne sont revêtues d'aucune autorité, et qui
n'ont rien d'édifiant, jusque-là même que quelques-uns décrient les

prélats, et déclament hardiment contre leurs personnes et leur con-

duite; nous ordonnons , dit le pape, sous peine d'excommunication,
qu'à l'avenir aucun clerc séculier ou régulier, ne soit admis aux fonc-
tions de prédicateur, quelque privilége qu'il prétende avoir, qu'il
n'ait été auparavant examiné sur ses moeurs, son âge, sa doctrine,
sa prudence et sa probité; qu'on ne prouve qu'il mène vie exem-

plaire, et qu'il n'ait l'approbation de ses supérieurs en due forme et

par écrit. Après avoir été ainsi approuvés, qu'ils expliquent dans
leurs sermons les vérités de l'Évangile , suivant le sentiment des
saints Pères ; que leurs discours soient remplis de la sainte Écriture;
qu'ils s'appliquent à inspirer l'horreur du vice, à faire aimer la vertu,
à inspirer la charité les uns envers les autres, et à ne rien dire de
contraire au véritable sens de l'Écriture et à l'interprétation des doc-
teurs catholiques. »

Le concile de Cologne, de l'an 1536, au titre des qualités des

prédicateurs, dit, dans le même sens : « Le prophète Ézéchiel rap-
porte le sommaire des vérités qu'il doit annoncer aux peuples. Il
faut qu'il accommode ses discours à la portée des auditeurs; qu'il
n'y mêle ni fables ni contes qui n'aient aucune autorité. Il doit évi-
ter tout ce qui est profane, et cette fausse éloquence qui ne consiste

que dans les mots, de même que les mauvaises plaisanteries : il doit
s'abstenir des paroles injurieuses qui puissent choquer ou irriter les

puissances ecclésiastiques et séculières : se comporter avec prudence
en reprenant les vices , ménager les ecclésiastiques et les magis-
trats. » Le concile d'Augsbourg, de l'an 1548, règl. 23, et celui de
Trêves, de l'an 1549, art. 4, parlent dans le même sens.

Si l'on veut devenir de véritables prédicateurs de l'Évangile, il
faut, selon le onzième concile de Tolède, canon 2, se remplir conti-
nuellement par la lecture des livres saints, de cette divine sagesse
que les prédicateurs doivent répandre sur les peuples, puisque ce
n'est que de leur abondance qu'ils peuvent enrichir les autres. Saint
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Isidore, évêque de Séville, a découvert les sources ou les prédicateurs
doivent puiser ces eaux salutaires, qui doivent donner la fécondité

au. champ de l'Église. Ce sont les Écritures, les canons, les écrits
et les vies des saints Pères, mais surtout les jeûnes, les veilles et
la prière.

Nous ne pouvons mieux conclure cette matière qu'en proposant à
tous les pasteurs des âmes l'exemple du grand saint Charles, lequel
étant pleinement instruit des intentions et rempli de l'esprit du
concile de Trente, et par conséquent bien persuadé de l'obligation
de prêcher, surmonta enfin tous les empêchements qui l'en éloi-

gnaient, qui étaient effectivement très-grands, et qui eussent été
insurmontables à tout autre qu'à lui. Il s'exerça premièrement à
Rome dans des lieux fort écartés; après ces essais il fit quelques
discours à Milan, étant assis devant l'autel; enfin le temps de la

peste, qui" fut celui du triomphe de sa charité pastorale, lui fit
faire les derniers efforts; il monta en chaire et prêcha avec solennité :
ce qu'il continua depuis, se rendant facile, par le zèle et par l'habi-

tude, ce qui aurait paru impossible à une âme moins ferme et à une
vertu moins achevée que la sienne.

PRÉFET.

Il y a à Rome, dans la chancellerie, trois officiers à qui l'on donne
le nom de préfet : l'un est appelé préfet de la daterie (Voyez DATERIE);
l'autre préfet de la signature de grâce, et l'autre préfet de la signa-
ture de justice. (Voyez SIGNATURE.)

Il y à aussi un préfet des petites dates, un préfet de la componende,
et un préfet des vacances per. obitum, (Voyez DATE,COMPONENDE.)

Le préfet dès brefs est le cardinal chargé de revoir et de signer les
minutes des brefs sujets à la taxé. (Voyez BREF.)

PRÉFET APOSTOLIQUE.

On appelle ainsi les chefs de missions, qui ne sont point revêtus
du caractère épiscopal, à la différence des vicaires apostoliques qui
ont ce caractère. (Voyez VICAIREAPOSTOLIQUE.) C'est du pape qu'ils
tiennent leur juridiction. Il né faut pas les confondre avec les vicai-
res généraux dés évêques, car ils sont en quelque sorte, à l'exception
du caractère épiscopal, les évêques des lieux où le pape les envoie.

Les préfets apostoliques ont tous les pouvoirs d'un évêque, excepté
celui de conférer les saints ordres, c'est-à-dire le sous-diaconat, le

diaconat et la prêtrise. Mais ils ont le pouvoir de tonsurer et de con-
férer les ordres mineurs; ils ont plein pouvoir de placer et de dé-

placer les sujets soumis à leur juridiction; d'étendre, de restreindre

et de retirer les pouvoirs confiés aux missionnaires; d'inspecter leur

église, etc. (Voyez MISSIONNAIREAPOSTOLIQUE.)Ils ont même le pou-
voir d'adresser des mandements aux fidèles et de leur administrer

le sacrement de confirmation.
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PRÉLAT, PRÉLATURE.

On appelle prélat, proelatus, quasi proe aliis latus, tous ceux qui ont
une juridiction ordinaire : Proelati propriè dicuntur illi tantùm qui ha-

3bentjurisdictionem fori contentiosi.
Dans une signification étendue, on peut appeler prélats ceux qui

sont chargés de la conduite des âmes et même de quelque adminis-
tration honorable : Latâ appellatione curatus potest dici proelatus,
Proelatura dicitur omnis honor qui propter administrationem alicui tri-
buitur. (C. Quoe episcopatuml, qu. 1; c. Cùm ab ecclesiarum, de Offi-
cio-ord.; c. De rectoribus, in fin.; c. Tua, de Cler. oegrot.)

Les supérieurs réguliers, comme prieurs et gardiens, peuvent aussi
être appelés prélats. (C. Nullus, de Elect. in 6°.).

Mais par ces mots :Proelatus ecclesioe,on n'entend que l'évêque (1).
On distingue donc les grands prélats des moindres. Dans l'usage

on ne donné guère ce nom qu'aux cardinaux, archevêques, évêques
et autres supérieurs séculiers et réguliers, revêtus de charges émi-

nentes, ou jouissant des droits comme épiscopaux. C'est aussi à

ceux-là, comme aux plus élevés en dignité, qu'il faut appliquer ces

paroles du canon Miramur, dist. 61. Proelatorum integritas salus est
subditorum, Hi proelati, dit Rebuffe, debent habere sex alas, id est
notitiamsex legum, videlicet naturalis, mosaïcoe, propheticoe, evangeli-
coe, apostolicoe et canonicoe; et si volare meliùs volunt, addam aliam ex

urbanitate, videlicet legalis scientioe quoe etiam valdé poterit conferre iis-
dem. Sunt tamen qui nullas habent, ideô in terra remanent et terreni sunt.

Les qualités, les devoirs et les obligations des prélats font la ma-
tière de plusieurs titres du droit canonique, dont il serait trop long
d'entreprendre ici l'analyse; il vaut mieux renvoyer à ces titres que
les prélats ne peuvent trop consulter.

PRÉMICES.

On peut voir la nature et l'origine des prémices sous les mots DIME,
OBLATIONS.La lettre du nom fait assez entendre que c'était un droit

que les fidèles prenaient sur les premiers fruits de leurs champs pour
en faire une offrande à Dieu dans la personne de sesministres. Cette

espèce d'oblation s'est confondue en général dans le tribut de la
dîme. Dans certaines paroisses, ce droit consistait dans une portion
de fruits convenus entre le curé et les habitants; dans d'autres, c'é-
tait un certain nombre de gerbes que les paroissiens donnaient à leur
pasteur et, enfin, dans d'autres, ce n'était autre chose qu'une por-
tion de la dîme.

PRÉNOM.

Dans les actes publics de l'Église, les prénoms des fidèles doivent

toujours précéder leurs noms de famille. (Concil. Bituricense, decret.

(1) Fagnan, inc. Cùmcontingat, deForo competenti.
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de Baptismo.) On ne doit jamais donner de noms profanes aux en-
fants qu'on baptise, Leurs prénoms doivent toujours être pris dans
le martyrologe. (Voyez BAPTÊME,§ VI.)

PRESBYTÈRE.

On entend, dans l'usage, par presbytère, le logement des curés dans
les paroisses. Chaque église paroissiale doit avoir un presbytère pour
loger le curé aux dépens des habitants des paroisses. C'est la dispo-
sition de conciles anciens et nouveaux et, en particulier, du concile
de Trente. (Session VII, ch. 8, et session XXI, ch 8.)

Suivant les canons des conciles ténus jusque dans le treizième

siècle, l'entretien et la construction des presbytères étaient à la

charge des curés, lorsqu'ils avaient des revenus suffisants; les vi-
caires perpétuels à portionc cngrue avaient droit de les faire réparer
par les curés primitifs, et les décimateurs y étaient obligés lorsque
la cure n'avait point de fonds. C'est ce que prescrivent les conciles
de Rouen, en1231; de Londres, en 1268, et d'Arles, en 1274.
Mais cette discipline a changé dans le seizième siècle; les conciles
de Rouen, en 1581, et de Bourges, en 1584, chargent les évêques
de faire construire et réparer les presbytères aux dépens dès parois-
siens.

Aujourd'hui, d'aptes le décret du 30 décembre 1809, article 92,
les communes sont encore obligées de fournir au curé ou desservant
un presbytère, ou, à défaut de presbytère, un logement, ou, à défaut
de presbytère et de logement, une indemnité pécuniaire.

Les anciens presbytères qui avaient été spoliés pendant la révolu-
tion et qui n'avaient pas été vendus, ont été remis au culte catho-

lique par l'article 72 de la loi du 18 germinal an X.
Il n'était question, dans la loi organique, que dès presbytères des

cures et succursales rétablies, et le domaine restait en possession
des presbytères ayant appartenu aux paroisses supprimées et réunies

pour le culte. Le gouvernement restitua aux fabriques les presby-
tères de ces anciennes paroisses. Voyez à cet égard notre Cours de

législation civile ecclésiastique, où se trouve traité avec quelque éten-
due tout ce qui regarde les presbytères sous le rapport légal.

PRESBYTERIUM.

On appelait ainsi, dans les premiers siècles de l'Eglise, ce qui
formait l'assemblée du clergé supérieur, dont l'évêque prenait ordi-
nairement l'avis dans les affaires tant soit peu importantes. Le père
Thomassin dit (1), que le clergé de l'Église romaine, composé de

prêtres et dé diacres cardinaux, ou titulaires des anciennes paroisses
de Rome, est encore aujourd'hui l'image du clergé ancien des villes

(1) Disciplinedel'Église,part, I. liv.I, ch. 42.
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épiscopales, puisqu'il concourt sous le pape et avec le pape dans le

consistoire, pour la résolution des affaires qui sont portées à Rome,

Voyez sous le mot CHAPITRE,§ I, comment les chanoines ont cessé

de former le presbyterium auprès des évêques.

PRESCRIPTION.

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libérer par un

certain laps de temps, et sous les conditions déterminées par la loi.
Telle est la définition que le Code civil, article 2219, donne de la

prescription. Nous ne nous en occuperons guère ici que dans ce qui

peut intéresser les biens de l'Église et la conscience.
La prescription est un moyen légitime d'acquérir le bien d'un

autre : en sorte qu'on peut le retenir en conscience, lorsqu'on l'a

possédé avec toutes les conditions requises. C'est pour assurer l'état
des familles, lever l'incertitude des possessions, finir, les contesta-

tions, et établir la paix entre les citoyens, que la prescription a été
introduite et approuvée par le droit civil et par le droit canon.

Les canonistes exigent cinq conditions pour que la prescription
soit légitime ; savon, 1° la matière prescriptible , 2° la possession,
3° le titré, 4° la bonne foi, 5° le temps marqué par la loi.

§ I. Des choses prescriptibles.

On connaîtra les choses qui se peuvent prescrire, par celles dont
on n'admet pas la prescription. 1° On ne sautait prescrite contre le
droit naturel. Toute prescription ou coutume qui y serait contraire,
devrait être rejetée : Nemo sanoe mentis intelligit naturati juri, quâ-
cumque consuetudine posse aliquatenùs derogari. (Cap. Cum tanto, de

Consuetudine.) Il en est de même de tout ce qui induit au péché, ou
est contraire aux bonnes moeurs. Il est des choses qui sont essen-
tiellement imprescriptibles. Tels sont la liberté, la puissance pater-
nelle, l'indépendance réciproque du pouvoir temporel et du pouvoir
spirituel, l'air, la lumière, etc.

2° L'abus est imprescriptible : Abusus enim perpetuo clamat : Hoc
exigit veritas, dit Tettullien (1), cui nemo proescribere potest, non spa-
tium temporum, non patrocinia personarum, non privilegium regionum.

3° On ne peut se soustraire par la prescription, quelque longue;

quelle soit, à l'obéissance que l'on doit à ses supérieurs. (Voyez
OBÉISSANCE.)De même, bien qu'un prélat puisse prescrire contre un
autre, le droit de visiter et de corriger certains inférieurs, ceux-ci,
ne peuvent pas acquérir par le secours du temps le droit de n'être
visités ni corrigés' par aucun supérieur.; (C. Cùm non liceat, de-

Proescript.)
4° Les choses purement spirituelles ne pouvant être possédées,

ne sont pas prescriptibles ; Nullius autem sunt res sacroe, religiosoe

(1) De Velam.virg., in princip.
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et sanctoe, quod enim divini juris est, id millius in bonis est. Mais celles

qui sont attachées aux spirituelles, spirilualibus annexoe, peuvent
être prescrites par les ecclésiastiques et non par les laïques, à
moins qu'il ne s'agît de choses qu'ils peuvent posséder par un pri-
vilége particulier, comme le droit de patronage, etc. (C. Sacrosancta;
c. Massana, de Elect.)

S'il arrivait qu'une chose sacrée cessât d'avoir sa première desti-

natien, toutes sortes de personnes pourraient la prescrire, comme
les autres biens profanes de l'Église, par un laps de temps qui pût
faire présumer le titre intervenu, avec les formalités nécessaires

pour lever la consécration : In antiquis rité proesumuntur acta. Il en
est de même des choses saintes et religieuses. Les droits même épis-
copaux qui dérivent de la juridiction dont il est parlé dans le chapi-
tre Conquerente, de Officioord., et le chapitre Auditis, de Proescript.,
sont susceptibles de prescription.

On ne peut prescrire que les choses qui sont dans le commerce ,
c'est-à-dire qui sont susceptibles d'être possédées par des particu-
liers. Ainsi, les églises , les cimetières , les places publiques , les

rues, etc., ne peuvent s'acquérir par prescription : Nec usucapiuntur

ressucroe, sanctoe, publicoe. (L. 9, de Usurp. et Usucap.) Le Code civil
dit à cet égard:

« ART. 2226. On ne peut prescrire le domaine des choses qui ne
sont point dans le commerce. »

Dans le droit romain, la seule consécration religieuse rendait un

objet imprescriptible. Aujourd'hui ce principe ne serait pas admis.
Une église particulière, quoique consacrée selon les rits catholiques,
ne serait pas hors du commerce ; il faut que le culte y soit publique-
ment célébré. (Arrêt de la Cour de cassation, du 4 juin 1835.) Une

église, même consacrée au culte public, deviendrait prescriptible
comme les biens profanes, si elle cessait d'avoir sa destination pre-
mière, parce qu'elle perdrait le caractère qui la mettrait hors du
commerce.

D'Argentré (1) met au rang de choses imprescriptibles, non seu-
lement les églises et les chapelles, mais encore les vases sa-

crés, etc. : Cùm sacras dicimus, eas intelligimus quoe per pontifices
rite consecrantur et sacris usibus applicantur, cujusmodi oedes ipsoe sa-

croe sunt, coemeteria, donaria, anathemata perpétuo vota, instrumentum

sacrorum omne, vestes, aureoe, quoeconsecrantur lintea, vela conditoria
sanctorum cinerum, martyrum memorioe et reliquioe, vasa.

M. Troplong doute que cette décision soit admissible sous notre

législation, et il eh donne pour raison , que ces objets ne sont pas

publics, qu'ils ne sont pas à l'usage des habitants, qu'ils sont la pro-

priété de la fabrique, selon le gré de laquelle ils peuvent être ven-

dus, échangés, etc. A la vérité, répond M. l'abbé Corbière (2), les

(1) Traité desprésomptions,n. 4.

(2) Droit privé, tom, II, pag. 234.
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paroissiens n'ont pas l'usage immédiat des vases sacrés, des orne-
ments, et des autres objets qui font l'accessoire du culte ; mais il n'est

pas moins vrai qu'ils servent pour les paroissiens, puisque c'est pour
eux que se font les cérémonies religieuses et qu'est offert le sacri-
fice de la messe. D'un autre côté, il importe peu que ces objets appar-
tiennent à la fabrique, s'ils ne sont pas possédés par elle, nomine

proprio, mais seulement au nom de là paroisse. Or, il n'est jamais
entré dans l'esprit de personne, que les membres du conseil de fa-

brique soient propriétaires des biens dont ils ont la régie. Ils ne
sont que les administrateurs des propriétés de la paroisse, comme
les conseillers municipaux ne sont que les administrateurs de celles
de la commune.

§ II. De la possession en matière de PRESCRIPTION.

« La possession est la détention ou la jouissance d'une chose ou
d'un droit que nous tenons, ou que nous exerçons par nous-mêmes
ou par un autre, qui latient ou qui l'exerce en son nom. » (Code,civil,
Art. 2228.)

« Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue et non

interrompue, paisible, publique, non équivoque, et à titre de pro-
priétaire. » (Art. 2229.)

Il ne faut pas confondre la possession avec la propriété; on peut
avoir la possession d'une chose sans en avoir la propriété. Nihil
commune habet proprietas cum possessione. (L. 2, § 1, ff. de Acquir. vel
amitt. posses.)

On distingue deux sortes de possessions : la possession naturelle
et la possession civile. La possession naturelle est la simple déten-
tion d'une chose avec l'intention d'en jouir comme maître. La pos-
session civile est celle par laquelle quelqu'un possède une chose
comme propriétaire, soit qu'il le soit en effet, soit qu'il, ait des rai-
sons de croire qu'il l'est réellement.

1° La possession doit être continue ; mais elle ne peut être répu-
tée telle, si elle se borne à. quelques actes qui ne supposent pas là
jouissance de la chose: un seul fait ne serait pas suffisant pour
l'établir; il faut une suite d'actes qui présentent le caractère d'une-
possession véritable.

2° La possession est non interrompue lorsque le prescrivant ne

l'a pas perdue, soit par le fait dû véritable propriétaire, soit par le
fait d'une tierce personne, soit enfin par un acte judiciaire.

3° La possession est paisible, lorsqu'elle est exempte de faits de
violence, de contrainte. Quand elle n'a pas été paisible à son originé,
elle a formé un obstacle qui empêché la prescription ; mais dès que
la violence cesse, l'obstacle est levé et la possession utile, commence
de ce moment, (Art. 2233.)

4° La possession doit être publique, c'est-à-dire non clandestine.
C'est en conséquence de ce principe que l'article 691 du Code civil
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décide que les servitudes non apparentes ne peuvent pas s'acquérir
par prescription; mais seulement par titres.

5° La possession doit être à titre de propriétaire ; par conséquent
une possession précaire, un titre constituant une simple garde, me-
ram custodiam, des actes facultatifs de la part du propriétaire, ou

qu'un tiers exerce par pure tolérance de la part du propriétaire,
ne pourraient servir de fondement à la prescription. Ainsi, on a une
possession précaire , quand on possède pour autrui : telle est celle
du fermier, du dépositaire, de l'usufruitier. (Art 2236 du Code civil.)
Ces possesseurs, ni leurs héritiers, ni leurs légataires universels ou
à titre universel, ne peuvent prescrire, tant qu'ils détiennent, sans
autre titre, la chose reçue précairement. (Art. 2237.) « On ne peut
prescrire contre son titre en ce sens que l'on ne peut point se chan-

ger à soi-même la cause et le principe de la possession. »(Art. 2240.)
« On peut prescrire contre son titre en ce sens que l'on prescrit la
libération que l'on à contractée. » (Art. 2241.)

Pour bien comprendre ces deux dispositions, il faut distinguer
entre la prescription à l'effet d'acquérir, et la prescription à l'effet
de se libérer. Dans la première, tant que le titre n'a pas été inter-

verti, celui qui a commencé sa possession à titre précaire, quelque
déclaration qu'il fasse, quelque temps qui s'écoule, ne pourra jamais
se prévaloir que de ce titre précaire; car on doit posséder au titre

qu'on à accepté et répondre à la confiance de celui qui l'a donnée.
Ainsi le fermier aurait beau dire qu'il à possédé animo domini, et

qu'il a eu cette intention pendant trente ans, il ne prescrira pas la

propriété, parce que, dans le fond, on prescrit plutôt contre le titre
de créancier que contre le sien propre. Ainsi l'on s'est engagé par
écrit à payer une certaine somme; mais à force de différer de la

solder, on laisse écouler trente ans : on aura prescrit, aux yeux de
la loi, la libération de son engagement.

« On est toujours présumé posséder pour soi, et à titre de pro-
priétaire, s'il n'est prouvé qu'on a commencé à posséder pour un
autre. » (Art. 2230.)

« Quand on a commencé à posséder pour autrui, on est toujours
présumer posséder au même titre, s'il n'y avait preuve du con-
traire. " (Art. 2231.)

6° La possession est non équivoque, lorsqu'il est manifeste qu'elle
est revêtue de toutes les conditions requises. S'il est douteux qu'elle
ait été continue, paisible, publique, à titre de propriétaire, de bonne

foi, elle ne peut servir de base à la prescription. Comme la prescrip-
tion dépouille le véritable propriétaire, qu'elle est une peine infligée
à sa négligence, il est juste que la possession, qui est une de ses

conditions essentielles, ne soit pas équivoque.

§ III. Titre valable pour la PRESCRIPTION.

On appelle titre de possession tout contrat ou tout acte en consé-

T. IV. 28
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quence duquel on possède la chose. Le titre vrai est celui qui à

toutes les conditions requises pour transférer la propriété; il n'est

pas nécessaire pour la prescription, puisque par lui-même, il trans-

fère le domaine de la chose. On donne le nom de titre putatif à celui

qui n'existe pas, mais que le possesseur, par une opinion erronée,
croit avoir. Le juste titre est celui qui est de nature à transférer la

propriété de manière que, lorsque la translation n'est pas effectuée,
ce n'est pas par le vice du titre, mais par le défaut de droit dans la

personne; qui fait la transmission. On l'appelle juste titre, parce

qu'il transfère la propriété, ou parce qu'il donne un juste motif de

croire que la propriété est transférée.

Le titre peut être encore ou nul ou vieieux. - Le titre nul est celui

qui n'est pas fait selon les formes requises, ou qui est entaché

d'erreur, de dol, d'une violation des lois d'ordre public ou de bonnes
moeurs. Il ne peut servir de base à la prescription; mais aussi il ne

l'empêche pas : il est considéré comme n'existant pas. Or, comme

aucun titre n'est requis pour la prescription trentenaire, un titre nul

ne sautait mettre obstacle à sa formation. Le titré vicieux est celui

qui s'oppose toujours à la prescription : tel est celui des fermiers,

usufruitiers, etc. E ne peut être couvert d'aucun laps de temps, et

empêche aussi bien la prescription trentenaire, que celle de dix et

vingtans.
On peut ranger parmi les justes titres : 1° le contrat de vente,

lequel peut faire acquérir à l'acheteur de bonne foi le bien que lui
vend un tiers qui n'en était pas propriétaire; 2° la donation par acte
entre vifs ou testamentaire; 3° l'échange; 4° la transaction, par
laquelle, celui avec lequel on transige a cédé, comme lui apparte-
nant, la chose d'autrui; 5° la donation en paiement que le débiteur
fait d'une chose qui ne lui appartenait pas, etc. Tous ces contrats
sont des titres translatifs de propriété, parce que, dans les cas où
ils ne transfèrent pas la propriété, ce n'est pas par le vice du titre,
mais par le défaut de droit de la part du vendeur, du donateur, etc.

§ IV, De la bonne foi requise pour la PRESCRIPTION.

La bonne foi est en général une opinion consciencieuse; appli-
quée à la prescription, elle est l'opinion qu'on exerce son droit, ou

qu'on ne viole pas le droit d'autrui.
Les canonistes et les théologiens distinguent deux sortes de

bonne foi ; l'une nécessaire pour acquérir, et l'autre nécessaire pour
se libérer. Relativement à la première, les uns exigent la croyance
qu'on est propriétaire de la chose : dans leur opinion, il ne suffit

pas de penser qu'on peut la retenir sans se rendre coupable de

péché. Les autres enseignent que la bonne foi qui exclut le péché
est suffisante pour légitimer la prescription : Quod non est ex fide
peccatum est, id est, quod non fit ex bonâ fide ; ergà quod peccatum
non. est, non est ex malâ fide, sed ex bonâ. Quant à la bonne foi re-
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quise dans la prescription à l'effet de se libérer, les canonistes et
les théologiens sont encore partagés. Les uns enseignent qu'il faut

ignorer la dette dont on veut se libérer. D'autres prétendent que
l'ignorance de la dette n'est pas de rigueur, parce qu'il peut se faire

qu'on ne paie pas une dette sans, pour cela, qu'on soit de mau-
vaise foi.

Le droit canon exigé la bonne foi dans toutes les prescriptions, et

pendant tout le temps de leur durée. C'est la disposition dû chapitre
Quoniam, de Proescriptionibus, tiré du concile général de Latran, sous
Innocent III. En voici les termes ; Quoniam omne quod non ex fide,
peccatum est, synodali judicio definimus, ut nullavaleat absque bonâ fide
proescriptio, tàm canonica, quant civilis, cum generaliter sit omni con-
stitution atque consuetudini derogandum, quoe absque mortali peccato
non potest observari. Undè oportet, ut, qui proescribit, in nullâ tempo-
ris parte rei habeat conscientiam alienoe. (Cap. 20.) Alexandre III, dans
le chapitre Vigilanti 5, eod. titul., dit que le possesseur de mauvaise
foi ne peut pas prescrire : Vigilanti studio cavendum est, ne maloe fidei
possessores simus in proediis alienis : quoniam nulla antiqua dierum
possessio juvat aliquem maloefidei possessorum, nisi resipuerit, postquàm
se noverit aliena possidere: cùm bonoe fidei possessor dici non possit.
La seconde règle du droit aux décrétales, ajoute : Possessor maloe
fidei ullo tempore non proescribit. Dynus explique sur cette règle quels
sont les possesseurs de. bonne ou de mauvaise foi : Maloe fidei autem

possessor dicitur, qui sciens contrà canonum vellegum interdicta mer-
catur, qui emit contradicente domino, qui ad vendendum venditorem in-
duxit dolo, qui, emit ab eo quem sciebat vendere non posse, ut à pupillo
sine tutoris auctoritate, vel falso tutore quem sciebat tutorem non esse,
etc. Bonoe fidei verô ê contrà dicitur, qui fraude quâlibet et fraudis sus-

picione caret, ut quia emit, vel alio titulo accipit ab eo quem credebat
dominum esse, vel putavit eum qui vmdidit jus vendendi habere.

La bonne foi requise par le Code civil à l'effet d'acquérir, exige
que le prescrivant « possède comme propriétaire, en vertu d'un titre
translatif de propriété dont il ignore les vices. Il cesse d'être de bonne
foi du moment où ces vices lui sont connus. « (Art. 550.)

Pour prescrire par dix ouvingtans, la bonne foi est requise; mais
elle est toujours présumée: c'est donc à celui qui allègue la mauvaise
foi à la prouver. (Art. 2268.) Il suffit même que la bonne foi existe au

moment de l'acquisition. (Art. 1269.)
Les canons doivent être suivis préférablement à tonte loi qui au-

toriserait la prescription en mauvaise foi, de quelque temps et de

quelle qualité que cette prescription puisse être.

§ V. Temps requis pour prescrire.

« La prescription se compte par jour, et non par heure, » (Code
civil, art. 2260.)

« Elle est acquise, lorsque le dernier jour du terme est accompli. »
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(Art. 2261.) Ainsi, si la prescription commençait le 31 décembre 1853

à 8 heures du matin, elle ne finirait que le 31 décembre 1883 à mi-

nuit. Les mois doivent être comptés d'après la durée que leur donne

le calendrier grégorien, et non d'après une durée uniforme de trente

jours.
« Les règles de la prescription sur d'autres objets que ceux men-

tionnés dans le présent titre, sont expliquées dans les titres qui leur

sont propres. » (Art. 2264.)
« Toutes les actions que l'on pourrait exercer pour revendiquer

un immeuble, sont prescrites par trente ans, sans que celui qui al-

lègue cette prescription soit obligé d'en rapporter un titre, ou qu'on

puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi. « (Art.2262.)
La prescription de trente ans s'étend à toutes les choses qui sont

prescriptibles. Mais cette prescription ne peut éteindre l'obligation
naturelle, à moins qu'elle ne soit accompagnée de la bonne foi. Le
droit canonique déroge sur cette matière aux lois civiles, soit parce

qu'il exige la bonne foi dans toutes les prescriptions, soit parce qu'il
exige que la bonne foi dure tout le temps nécessaire pour prescrire.
(Cap. Quoniam; c. Vigilanti rapportés ci-dessus.)

Sur ce-point, les jurisconsultes s'accordent avec les canonistes.
« Quant à la mauvaise foi, dit M. Bigot de Préameneu (1), qui peut
« survenir pendant la prescription, c'est un fait personnel à celui qui
» prescrit, la conscience le condamne; aucun motif ne peut, dans le
« for intérieur, couvrir son usurpation, Les lois religieuses ont dû
" employer toute leur force pour prévenir l'abus que l'on pourrait
« faire de la loi civile. » « Au for intérieur, dit M. Delvincourt (2),
« on ne peut invoquer ou opposer la prescription, qu'autant qu'on a
« été de bonne foi pendant tout le temps requis pour la prescription. "
« Dans le for intérieur, ajoute M. Maleville (3), il est bien constant
« que celui qui sait que la chose ne lui appartient pas, ne peut la
« prescrire par quelque temps que ce soit.»

«ART. 2265. Celui qui acquiert de bonne foi et par un juste titre un
immeuble, en prescrit la propriété par dix ans, si le véritable pro-
priétaire habite dans le ressort de la cour royale dans l'étendue de

laquelle l'immeuble est situé; et par vingt ans, s'il est domicilié hors
dudit ressort.

« ART. 2266. Sile véritable propriétaire a eu son domicile, en dif-
férents temps, dans le ressort et hors du ressort, il faut, pour com-
pléter la prescription, ajouter à ce qui manque aux dix ans de pré-
sence, un nombre d'années d'absence double de celui qui manque,
pour compléter les dix ans de présence.

« ART. 2279. En fait de meubles, la possession vaut titre.
« Néanmoins celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose,

(1) Motifsdeprojet de loisur la prescription.
(2) Cours deCodecivil, tom. II, pag. 204, édit, de1819,

(3) Analysedela discussiondu Codecivil, art. 2269.
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peut la revendiquer pendant trois ans, à compter du jour de la perte
ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la trouve; sauf a
celui-ci son recours contre celui duquel il la tient.

« ART. 2280, Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue l'a
achetée dans une foire, ou dans un marché, ou dans une vente pu-
blique, ou d'un marchand vendant des choses pareilles, le proprié-
taire originaire ne peut se la faire rendre qu'en remboursant au

possesseur le prix qu'elle lui a coûté.

Les théologiens agitent la question de savoir par quel laps de

temps on peut prescrire les biens meubles. M. Carrière exige trente
ans (1); Mgr Gousset se contenté de trois ans (2): d'autres s'en
tiennent à la disposition des art. 2279, 2280. Nous ne voyons pas
pourquoi, dit M. Corbière, (3), on ne suivrait pas le sentiment de ces
derniers. Les articles 2279 et 2280 reposant sur des raisons d'in-
térêt général, sont un titre légitime pour celui qu'ils favorisent. On

objecte que la prescription, pour être acquise, doit durer pendant
un certain délai : cela est vrai dans les prescriptions ordinaires ; mais
la loi peut disposer autrement. Le principe de la prescription n'est

pas essentiellement dans le temps : Tempus non est modus. consti-
tuendi vel dissolvendi juris; mais il est dans la possession. Le temps
n'est qu'une condition accessoire que la loi peut requérir, ou dont
elle peut dispenser selon que le réclament le bien public, la sécurité
et la facilité du commerce.

PRÉSÉANCE.

Dans tous les cas où les ecclésiastiques exercent les fonctions

spirituelles de leur ministère, comme pour le service divin dans les

église, pour l'administration des sacrements, ils ont rang au-dessus
de tous les laïques.

Les ecclésiastiques ont rang entre eux, selon leur caractère et
la dignité de leurs fonctions de cardinaux, patriarches, primats,
archevêques, évêques et autres prélats; pu selon leurs ordres sa-
crés de prêtres, diacres, sous-diacres et les ordres mineurs.

C'est une grande règle, introduite par l'ancien droit canonique ,

que la préséance doit toujours être accordée au plus ancien par l'or-
dination : Datâ meritorum paritate proeferendus et promovendus est

primo ordinatus. (C. fin., dist. 17; c. 1, de Major, et obed.)
Suivant les conciles, l'évêque est le juge des contestations sur la

préséance, qui surviennent entre les ecclésiastiques dans le service

divin, les processions, les enterrements, etc. Le concile de Trente

(session XXV, chapitre 13, de Reform.) en fait l'évêque juge sans

appel; et le concile de Narbonne, en 1609, ordonna la même chose.
La congrégation des rits a décidé également que l'évêque pourrait

(1) DeJustifiâ, n. 458.

(2) Codecivilcommenté.

(3) Droit privé, tom. II, pag.219.
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terminer, summariè et de piano, toutes les questions de préséance

qui surviennent dans les convois et processions.
Ainsi, d'après diverses décisions de la congrégation desrits et le

sentiment de tous les canonistes, le chapitre de la cathédale doit

toujours lavoir la préséance partout où il assiste comme chapitre.
Dans les processions générales qui ont lieu dans la ville épisco-

pale, chaque paroisse marche précédée de sa croix, suivant le rang
prescrit par l'évêque, et chaque curé, soit dans la cathédrale, .soit à
la procession, siége ou marche conformément à cette prescription et
immédiatement après les chanoines (1).

Les chanoines pris individuellement n'ont pas la préséance sur le
curé dans son église (2) ; mais ils l'ont sur tous les autres prêtres
même gradués (3). Partout où les chanoines accompagnent leur évê-

que, ils ont la préséance sur tous les autres ecclésiastiques, même sur
les curés des lieux (4).

Les vicaires généraux ont la préséance dans toute l'étendue du dio-

cèse, partout où ils interviennent comme tels (5).
Le curé a toujours la préséance dans son église (6). Mais les curés

ont préséance entre eux, suivant l'ancienneté et la dignité de leurs
églises, s'il y en a de telles; mais si elles sont égalés en dignité et
en ancienneté, la préséance est due à ceux qui ont été appelés les

premiers au gouvernement de leurs paroisses, et ils ne perdent pas
ce droit et ce privilége lorsqu'ils sont transférés d'une paroisse à
une autre (7).

Pour les autres prêtres, la préséance est due indistinctement sui-
vant l'ancienneté de leur ordination, à l'exception toutefois des pro-
curés à cause des fonctions de pasteurs qu'ils remplissent (8). Si
deux prêtres sont ordonnés le même jour, la préséance est donnée
à l'âge.

C'est la prérogative de l'ordre qui donne la préséance aux clercs

qui ne sont pas encore prêtres, et l'ancienneté dans l'ordre à ceux

qui ont le même ordre (9).
La coutume généralement suivie dans tous les diocèses de France

donne aux curés doyens la préséance sur les autres.
Il convient que les aumôniers d'hospices ou de colléges et les cha-

(1) S, Rit. Cong.die 23 martii 1641,apud Gardellini, tom. I, pag. 323.

(2) S, Rit. Cong., die 20decemb,et 6 sept. 1673,apud Gardellini, tom. I, pag. 28
et tom. II, pag. 313.

(3) S. Rit. Cong.,die19januar , Gardellini, tom.I, pag. 87.

(4) S. Rit. Cong,,aie14februarii 1632et 19maii 1833,Gardellini,tom. I, pag. 262
et tom, VIII,pag, 314.

(5) Ferravis,verboVIC.-GENERALIS,art. 3, n. 56.
(6) Ferraris, verboPRAECEDENTIA,n.84.

(7) S. Rit. Cong., die 16juin 1701,Gardellini, tom. III, pag. 326.
(E)S. Rit. Cong,, die 23februarii, Gardellini, tom.VIII,pag. 325.
(9)S. Rit. Cong.,15 sept., Gardellini, tom. IV, pag. 162.
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pelains qui ont charge d'âmes comme les curés aient les mêmes droits

de préséance que ceux-ci, et que dans les offices publics auxquels ils

assistent, ils soient placés parmi eux suivant l'ancienneté de leur

nomination. (Voyez AUMÔNIERS.)

PRÉSENT.

En prenant ici le mot présent nom un don, tout juge doit avoir

sans cesse dans esprit ces passages de l'Écriture : Nec accipies mu-
nera, quoe etiam excoecant prudentes, ei subvertunt verba justorum.

(Exod., c. XXIII, v. 8 ; c. XVI, 19; c. XX, v. 31.)
Pour ce qui regarde la presence au chapitre, etc., voyez ABSENCE

PRÉSENTATION,

On appelle présentation, en matière bénéficiale, la nomination que
le patron d'un bénéfice fait d'une personne capable, à l'évêque ou
au collateur pour en obtenir la provision. On peut voir sous le mot

BAVIÈRE,article 11 du concordat, comment se fait la présentation
dans ce royaume.

PRÉSOMPTION.

La présomption, en matière de droit, est une conjecture appuyée
sut la vraisemblance qui résulte de certains signes ou circonstances.

Il y a des présomptions de droit, juris et de jure, judicis sive hominis.

La présomption de droit est un indice approuvé pat la loi, qui veut

qu'un tel indice soit une preuve d'un fait, jusqu'à ce qu'on ait prouvé
le contraire. C'est ainsi que la possession est une preuve qu'une
chose nous appartient, jusqu'à ce que le contraire soit prouvé.

La présomption juris et de jure est lorsque la loi veut tellement

qu'un indice soit la preuve d'un fait, qu'elle établit un droit certain

surcette présomption, sans admettre de preuve contraire. Cette

sorte de présomption doit cependant céder à la vérité connue.
La présomption, judicis sive hominis, est l'opinion conçue pat un

juge sur quelque indice ou conjecture. On l'appelle présomption ju-
dicis sive hominis, du juge ou de l'homme , parce que c'est l'homme

qui se la forme lui-même, et que la loi ne dit point qu'on doit la

former sur un tel fait.

PRESSE.

Dans le cinquième concile général de Latran, le pape Léon X pu-
blia sut la presse, le décret suivant que nous citerons ici en entier.

« § I. Parmi les sollicitudes qui nous pressent, une des plus vives

et des plus constantes est de pouvoir ramener dans la voie de la vé-

rité ceux qui en sont éloignés, et de les gagner a Dieu, avec le secours

de sa grâce. C'est là, sans contredit, l'objet de nos plus sincères dé-

sirs, de nos affections les plus tendres, de nette vigilance la plus
empressée.
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« Or, nous avons appris par des plaintes élevées de toutes parts
que l'art de l'imprimerie, dont l'invention s'est toujours perfection-
née de nos jours, grâce à la faveur divine, quoique très propre, par
le grand nombre de livres qu'il met, sans beaucoup de frais, à la dis-

position de tout le monde, à exercer les esprits dans les lettres et les

sciences, et de former des érudits dans toutes sortes de langues,
dont nous aimons à voir la sainte Église romaine abonder, parce qu'ils
sont capables de convertir les infidèles, de les instruire et de les réu-
nir par la doctrine chrétienne à l'assemblée des fidèles, devenait

pourtant une source d'abus par la téméraire entreprise des maîtres

de cet art; que dans toutes les parties du monde ces maîtres ne crai-

gnant pas d'imprimer, traduits en latin du grec, de l'hébreu, de

l'arabe, du chaldéen, ou nouvellement composés en latin et en lan-

gue vulgaire, des livres contenant des erreurs même dans la foi, des

dogmes pernicieux et contraires à la religion chrétienne, des attaques
contre la réputation des personnes même les plus élevées en dignité,
et que la lecture de tels livres, loin d'édifier, enfantait les plus grands
égarements dans la foi et les moeurs, faisait naître une foule de
scandales et menaçait le monde de plus grands encore.

« § II. C'est pourquoi, afin qu'un art si heureusement inventé pour
la gloire de Dieu, l'accroissement de la foi et la propagation des
sciences utiles, ne soit pas perverti en un usage contraire et ne de-
vienne pas un obstacle au salut pour les fidèles du Christ, nous avons

jugé qu'il fallait tourner notre sollicitude du côté de l'impression des

livres, pour qu'à l'avenir les épines ne croissent pas avec le bon

grain, et que le poison ne vienne pas se mêler au remède. Voulant
donc pourvoir à temps au mal pour que l'art de l'imprimerie prospère
avec d'autant plus de bonheur qu'on apportera dans la suite plus de

vigilance et qu'on prendra plus de précaution, de l'avis du sacré

collége, nous statuons et ordonnons que, dans la suite et dans tous
les temps futurs, personne n'ose imprimer ou faire imprimer un livre
quelconque dans notre ville, dans quelque cité ou diocèse que ce

soit, qu'il n'ait été examiné avec soin, approuvé et signé à Rome,
par notre vicaire, et dans les diocèses, par l'évêque ou tout autre dé-

légué par lui, et ayant la science compétente des matières traitées
dans l'ouvrage, sous peine d'excommunication. » (Session X.)

Le décret du concile de Latran est une grande mesure d'ordre so-
ciale et religieuse. Tout en favorisant un art si heureusement inventé

pour la gloire de Dieu, l'accroissance dé la foi et la propagation des
choses utiles, la papauté a dû prendre des mesures, dans l'intérêt
de la famille chrétienne, contre la licence de la presse. C'est contre,
cette liberté funeste de la presse que Grégoire XVI s'est élevé dans
son encyclique du 15 août 1832. (Voyez LIBERTÉDELAPRESSE,LIVRES.)

La plupart des derniers conciles, tenus en France, ont renouvelé
la défense faite par le concile de Latran, sous peine d'excommunica-
tion, d'imprimer aucun livre qui n'ait été examiné et approuvé par
l'ordinaire ou son délégué.
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PRESTIMONIE.

On appelait de ce nom plusieurs bénéfices simples. La véritable
nature des prestimonies, selon leur première institution, est de
n'avoir aucun service à acquitter, mais de fournir seulement de quoi
vivre à de pauvres étudiants, ou à ceux qui combattent contre les
infidèles et les hérétiques. Aussi la plupart étaient-elles laïcales,
et l'on en pouvait posséder plusieurs sans dispense. Par la suite,
elles furent, pour la plus grande partie, spiritualisées et converties

en bénéfices ecclésiastiques. (Foyez BÉNÉFICES.)
Telle est l'idée que Durand de Maillane donne des prestimonies ;

mais d'autres auteurs en parlent différemment. Quelques-uns, dit

Denisard, ont appelé prestimonies des chapelles presbytérales, qui
ne peuvent être possédées que par des prêtres ; mais la signification
la plus vraie de ce mot est la desserte d'une chapelle sans titre ni

collation, comme sont la plupart de celles qui sont dans les châ-

teaux où l'on dit la messe, qui sont de simples oratoires non dotés,
Gohard donne la véritable idée des prestimonies, lorsqu'il dit :

Ce sont presque toujours de pieuses fondations que les évêques
n'ont jamais érigées en titre, dont les familles des fondateurs dis-

posent à leur gré, et qui ont été faites, soit en faveur des pauvres'
étudiants, soit plutôt en faveur de quelques prêtres qu'on charge
à perpétuité de célébrer certain nombre de messes chaque année
ou chaque semaine; car c'est en ce sens qu'on les prend commu-

nément.
Nous entendrons donc ici par prestimonie une fondation faite sans

le concours de la puissance ecclésiastique, par laquelle un clerc

était chargé de remplir certaines fonctions spirituelles ou qui ont

quelque chose de spirituel, comme de dire des messes, de réciter

des prières, d'enseigner aux pauvres enfants les premiers éléments

de la religion.
On distinguait deux sortes de prestimonies : les unes amovibles

et révocables ad nutum, les autres inamovibles et dont on ne pou-
vait être privé sans un jugement qui en déclarait déchu. Les pre-
mières étaient des prestimonies improprement dites, on ne devait les

regarder que comme des" commissions passagères et momentanées.
Les secondes étaient de véritables prestimonies. On les appelait
encore bénéfices profanés. (Voyez BÉNÉFICES.)

PRÊT.

Il y a deux sortes de prêt, l'un qu'on appelle en latin mutuum, et

l'autre commodatum. Le prêt qu'on appelle mutuum est un contrat

par lequel on transfère à quelqu'un le domaine d'une chose qui se

consume par l'usage, à condition qu'il en rendra une autre de même

espèce et de même nature au temps marqué.
Le prêt qu'on nomme commodatum est un contrat par lequel on
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donne gratuitement à quelqu'un une chose qui ne se consume point
par l'usage pour s'en servir pendant un certain temps, à condition

qu'il rendra cette même chose prêtée dans le temps marqué. Cette
sorte de prêt diffère du premier qu'on appelle mutuum, en ce que le
mutuum transfère le domaine de la chose prêtée, au lieu que le
commodatum n'en accorde que l'usage. Il diffère du contrat de

louage, en ce qu'il est purement gratuit ; au lieu que dans le contrat
de louage on exige un certain prix pour l'usage de la chose qu'on a
louée. (Voyez USURE.)

PRÊTRE.

Le mot prêtre, presbyter, signifie ancien; c'est pour cela que les

prêtres sont aussi nommés seniores dans les actes des apôtres.
Fleury remarque que, lorsque les apôtres établirent les sept pre-
miers diacres à Jérusalem, il ne paraît point qu'ils y eussent ordonné
des prêtres, au contraire, ils se réservèrent à eux seuls les fonctions

depuis communiquées aux prêtres. Saint Paul, donnant ses ordres à
Tite et à Timothée, pour le règlement des nouvelles églises, ne'

parlé que d'évêques et de diacres.
Il résulterait des paroles de Fleury que le sacerdoce n'a point été

établi par Jésus-Christ et qu'il ne serait que d'institution aposto-
lique, ce qui est contraire à la saine doctrine. Car, dit le cardinal
de la Luzerne (1), c'est dans sa dernière cène, au moment même
où il instituait le sacrifice de la nouvelle loi, que Jésus-Christ éta-
blit le sacerdoce destiné à l'offrir. Le commun des docteurs pense
que les paroles : Hoc facite in meam commemorationem, forment
l'institution du sacerdoce de la loi nouvelle. Jésus-Christ commença
donc par faire prêtres ses apôtres; il les établit ensuite évêques. Le
savant cardinal pense que l'épiscopat fut institué par Jésus-Christ

lorsque, près de monter dans les cieux, il donna à ses apôtres leur
dernière mission. Ce sentiment, du reste, est enseigné dans l'Église
par le plus grand nombre des docteurs. Cest particulièrement la
doctrine de saint Isidore de Sévillé, dont l'autorité est très grande
sur cette matière, parce qu'il avait approfondi plus qu'un autre les

antiquités de l'Église, et surtout ce qui concerne le saint ministère,
ayant fait un ouvrage sur les origines, et un autre sut les officesecclé-

siastiques.
Les prêtres ne sont pas les successeurs des soixante et douze

disciples, comme l'ont enseigné certains auteurs; ils succèdent aux

apôtres, non pas dans la totalité, mais seulement dans une partie
de leur pouvoir. Les apôtres ne leur ont pas transmis, comme aux

évêques, la plénitude de l'ordre sacré et les siéges qu'ils occu-

paient, mais ils leur ont conféré cet ordre dans une mesure moindre.
Ils leur succèdent dans la prêtrise que les apôtres avaient" reçue
dans la dernière cène. Es succèdent à l'état où étaient les apôtres

(1) Droits et devoirsdesévêqueset desprêtres, dissert.I.
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entre cette cène et leur dernière mission. On ne peut cependant
pas dire des prêtres purement et simplement, comme on dit des

évêques, qu'ils sont les successeurs des apôtres. Ce titre de succes-
seur suppose un remplacement, une même place, une identité de

ministère, une égalité de pouvoirs qu'on ne peut pas trouver dans
les prêtres comme dans les évêques.

On voit sous les mots ORDRE,ÉPISCOPAT,quel est l'ordre de la

prêtrise et son rang ; nous ne parlerons ici que des fonctions qui y
sont attachées. Le pontifical les a renfermées dans ce peu de pa-
rôles : Sacerdotem oportet offerre, benedicere, proeesse, proedicare et

baptizare.
Par le mot offerre, on entend la fonction qui regarde le corps na-

turel de Jésus-Christ. Fateri oportet, dit le concile de Trente,
session XXIII, chapitre 1er, ab eodem Domino apostolis eorumque
successoribus in sacerdotio potestatem traditam consecrandi, offerendi,
et ministrandi corpus et sanguinem ejus; pouvoir qui, selon le lan-

gage des Pères, excède celui des anges et de toutes les créatures,

jusqu'à un point que les prêtres donnent, pat les paroles de la Con-

sécration, comme une seconde naissance, sous les espèces du pain
et du vin, à ce corps et à ce sang que le Saint-Esprit avait formés
dans le sein de la bienheureuse vierge Marie.

Les quatre autres fonctions s'exercent sur le corps mystique de

Jésus-Christ, qui est son Église. Benedicere : Tous les jours les

prêtres bénissent le peuple dans le sacrifice de la messe, dans les

prières solennelles et dans l'administration des sacrements, afin

d'attirer sur lui les grâces dont il a besoin; il y a encore plusieurs
antres bénédictions que les prêtres font et qu'on trouve marquées
dans les rituels et dans les missels. (Voyez BÉNÉDICTION,)

Proeesse, marque que les prêtres doivent présider aux assemblées

qui se tiennent dans l'Église pour rendre à Dieu le culte qui lui

est dû.

Baptizare, signifie en cet endroit l'administration des sacrements

qui peuvent tous être administrés par les prêtres, excepté la confir-
mation et l'ordre qui sont réservés aux évêques.

Proedicare. Saint Paul, première Epître à Timothée, veut que les

prêtres qui gouvernent bien, soient doublement honorés, principa-
lement ceux qui travaillent à la prédication de la parole de Dieu et

à l'instruction. Mais on ne doit pas regarder cette fonction comme

inséparable du sacerdoce. On peut être prêtre sans prêcher, carié

sacerdoce n'est pas une pure commission pour prêcher l'Évangile.
Son essence consiste dans la puissance d'offrir le sacrifice du corps
et du sang de Jésus-Christ, et en celui de remettre ou retenir les

péchés, comme l'enseigné le concile de Trente dans le premier
canon de la session XXIII : « Si quelqu'un dit que dans le nouveau
« Testament il n'y a point de sacerdoce visible et extérieur; ou
« qu'il n'y a pas une certaine puissance de consacrer et d'offrir le

« vrai corps et le vrai sang de Notre. Seigneur, et de remettre et
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« retenir les péchés ; mais que tout se réduit à la commission et
« au simple ministère de prêcher l'Évangile ; ou bien que ceux qui
« ne prêchent pas ne sont aucunement prêtres : qu'il soit ana-
« thème. «(Voyez APPROBATION.)

§ II. Infériorité des PRÊTRESà l'égard des évêques.

Cette question se trouve traitée sous le mot ÉVÊQUE,§ VIII. Ceux

qui voudraient l'étudier à fond peuvent consulter le savant ouvrage
du cardinal de la Luzerne, intitulé : Droits et devoirs respectifs des

évêques et des prêtres, surtout la première dissertation.

§III. Propre PRÊTRE.

Les termes du fameux canon Omnis utriusque sexûs dont il est

parlé sous le mot CONFESSION,ont donné lieu à la question de savoir
ce que l'on doit entendre par propre prêtre dans le sens de ce règle-
ment.

Les canonistes disent que régulièrement le proprius sacerdos si-

gnifie le curé de la paroisse, dans l'esprit de ce concile : Dicitur
autem proprius sacerdos, cui parochialis ecclesia est commissa, sive sit

rector, sive vicarius (c.1. et fin. de Officio vic.; c. Quia nonnulli, de
Cler. non resid.) ; mais que par une juste interprétation on a com-

pris sous ce nom, le pape, son légat, son pénitencier, l'évêque, son
vicaire et l'archiprêtre de la grande église; d'autres disent le

grand pénitencier; en sorte qu'on se confesse comme au propre
prêtre quand on se confesse dans la quinzaine de pâques à l'une
de ces personnes en dignité pu même à quelque autre de leur
aveu. Par propre prêtre, nous entendons tout prêtre approuvé dans
le diocèse. (Voyez CONFESSION.)

Prétendre, comme l'ont même enseigné quelques auteurs, que le
curé est seul le propre prêtre, à l'exclusion même du pape et de

l'évêque, c'est une erreur condamnée par Alexandre IV, en 1255,
par Jean XXII, en 1321. Or, si l'évêque est le propre prêtre, il

peut déléguer, et c'est ce qu'il fait quand il approuve un prêtre
pour confesser dans son diocèse. Tout confesseur approuvé et re-

présentant l'évêque, qui, seul, dans la rigueur des termes, est le

propre prêtre de son diocèse, est donc bien réellement aussi,
comme l'évêque dont il est le délégué, le propre prêtre de ceux qui
s'adressent à lui pour la confession, même au temps de Pâques. Tel
est le véritable sens du décret de concile de Latran.

Ce concile ajoute que si, pour une bonne raison, on veut se con-
fesser à un autre prêtre, il faut en demander la permission au

propre prêtre : licentiam priùs postulet et obtineat à proprio sacer-
dote. Quelque signification que l'on veuille donner à ces dernières

paroles, il est certain que l'évêque est le propre prêtre de tout son

diocèse, et qu'il accordé la permission dont il s'agit, par la même

qu'il approuve tel prêtre pour entendre les confessions dans le
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temps de Pâques, ou bien d'une manière générale et sans restric-
tion. Il existe, d'ailleurs, sur ce sujet, une décision formelle du

Saint-Siége : Clément X, dans une constitution qui commence par
ces paroles : Superna magis patris familias, déclare que tout prêtre
approuvé peut entendre les confessions des fidèles dans le diocèse
de l'évêque qui l'a approuvé, même dans le temps de Pâques, et

qu'il peut également entendre les confessions des infirmes, sans
aucune permission du curé. Semel simpliciter approbatos possein dioe-
cesi episcopi approbantis quavis omni tempore, etiam paschali, et quo-
rumcumque etiam infirmorum confessiones audire, absque ullâ paro-
chorum licentiâ. Nous croyons que, par ces dernières paroles :

quorumcumque etiam infirmorum, on doit entendre des malades et
des infirmes qui seraient dans un diocèse étranger à celui de leur

confesseur, autrement elles ne signifieraient rien. Aussi avons-
nous soutenu contre Mgr l'évêque de***, qu'un curé d'une paroisse
limitrophe de son diocèse, pouvait validement confesser, même au

temps de Pâques, dans son propre diocèse, non seulement malgré
le curé, mais même malgré là défense formelle de cet évêque, des

personnes infirmes et malades qui, en bonne santé, venaient se
confesser à lui, car un confesseur, duement approuvé par son pro-
pre évêque, peut confesser partout ses pénitents malades comme
un curé ses paroissiens. A l'exception de ce cas extraordinaire, le
bon ordre et la bienséance demandent qu'un prêtre d'une paroisse
n'aille pas confesser un malade dans une autre paroisse, encore
moins dans un autre diocèse, sans en prévenir le curé. (Voyez MA-

LADE.)
Fagnan remarque que depuis que le concile de Trente (ses-

sion XXIII, ch. 5), a défendu la confession à tout prêtre même régu-
lier, s'il n'a charge d'âmes et n'est approuvé de l'évêque, la per-
mission du curé dont parle le canon cité, ne suffit plus, mais qu'il
faut encore celle de l'évêque et son approbation. (Voyez CONFESSION.)

§ IV. PRÊTRE, adoption.

(Voyez ADOPTION.)

§ V. PRÊTRE, obligations.

Les obligations d'un prêtre sont plus ou moins grandes, suivant

les charges plus ou moins élevées qu'il remplit. Nous n'entrerons

ici dans aucun détail; car on trouvera les diverses obligations du

prêtre sous les mots de l'apport, comme CÉLIBAT,CLERC,CURÉ, PRÉ-

DICATION,MESSE,etc., etc.
Nous nous contenterons d'ajouter ici ce canon d'un concile de

Tolède : « Les prêtres doivent savoir l'Écriture sainte, et méditer
« les saints canons, afin de pouvoir se livrer tout entiers à prêcher
» et à enseigner la parole de Dieu, et à édifier autant les fidèles
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« par la science de la foi, que par la pratique des bonnes oeuvres. »

(Concile, de Tolède de l'an 633, canon 25.)

PRÊTRISE.

(Voyez ORDRE.)

PRÉVENTION.

En jurisprudence canonique, la prévention se dit du droit qu'a le

pape de prévenir les collateurs ordinaires, en nommant aux bénéfi-
ces avant eux.

Dans nos principes, toute la juridiction ecclésiastique dérive du

pape ; par conséquent, il peut, comme ordinaire des ordinaires, con-
férer tous les bénéfices par préférence aux collateurs ordinaires :

Beneficiorum collatiô gêneraliter spectat ad papam, qui est ordina-
rius ordinariorum et dominus omnium beneficiorum. (C. 2, de Proeb.,
in 6°.)

Comme la prévention n'a pas lieu en France, nous n'en dirons
rien autre chose, sinon que les canonistes ont beaucoup écrit sur
cette matière ; quelques-uns l'ont fait d'une manière peu favorable
au pape. Cependant l'un d'eux qui n'est pas suspect, car il était
avocat au parlement, s'exprime ainsi (1) : « Au reste, quelque
odieuse que la prévention paraisse, on ne peut nier qu'elle remédie
à plusieurs abus qui viennent assez souvent de la part des ordinai-
res mêmes, qui négligent les petits bénéfices et les laisseraient va-

quer des années entières, s'ils n'appréhendaient d'être prévenus.
Dumoulin assure que de son temps, ils allaient encore bien plus loin,
et que les exactions qu'ils faisaient sur leurs collataires, étaient si

grandes, qu'on aimait mieux avoir à faire aux officiers de la cour de
Rome qu'à eux. »

PRÉVÔT.

Nous parlons sous le mot ABBÉ,§ IV, de l'origine des prévôts et

prévôtés. On a conservé, dans plusieurs monastères et chapitres, le
nom de prévôt, à la première dignité, préférablement à celui dé

doyen, et de cette différence viennent dans plusieurs diocèses le
nom de prévôté plutôt que celui de doyenné; le nom de doyen est
néanmoins le plus ordinaire.

Les prévôts, dit Fleury (2), ont été abolis en la plupart des cha-

pitres, parce qu'ayant l'administration du temporel, ils étaient trop
puissants, et faisaient souvent souffrir les chanoines. On s'est mieux
accommodé des doyens qui ne se mêlaient que du spirituel.

Les prévôts de plusieurs cathédrales jouissent des mêmes droits

honorifiques que les abbés. Presque tous les prévôts de l'Allemagne

(1).Encyclopédieméthodique,jurisprudence.

(2) Institution au droit ecclésiastique.
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sont crosses et mitrés. La congrégation des rits a fait à ce sujet une
déclaration en 1610, par laquelle elle reconnaît cette coutume : Proe-
positi ecclesiarum cathedralium in Germaniâ soient habere usum mitroe
et baculi.

Plusieurs des nouveaux chapitres ont rétabli l'ancienne dignité
de prévôt.

PREUVES.

On entend par ce mot ce qu'il signifie dans sa généralité. Les

preuves servent à découvrir et à établir avec certitude la vérité d'un
fait contesté. Il y a deux sortes de preuves, savoir ; celles que les ca-
nons veulent qu'on tienne pour sûres, et celles dont ils laissent l'effet
à la prudence des juges. Les canons veulent, par exemple, qu'on
prenne, pour une preuve sûre d'un crime ou d'un autre fait, les dépo-
sitions conformes des témoins contre lesquels on n'a pas fourni de

reproches valables, et qui sont au nombre qu'ils ont réglé. Mais

lorsqu'il n'y a que dés présomptions, des indicés, des conjectures,
des témoignages imparfaits ou d'autres sortes de preuves que les ca-
nons n'ont pas ordonné que l'on tînt pour sûres, ils laissent à la pru-
dence des juges de discerner ce qui peut tenir lieu de preuves, et ce

qui ne doit pas avoir cet effet.
Nous devons rappeler ici que c'est des canonistes et des anciennes

officialités qu'on tient toutes les formes de la procédure civile ; il est

par conséquent difficile d'en bien juger sans remonter jusqu'à leur

origine. On peut voir ce qui en est dit dans les principes du droit,
au titre quatorzième des Institutes du droit canon de Lancelot. On y
trouvera développées avec méthode toutes les différentes sortes de

preuves qu'on a voulu exprimer par ces deux vers :

Aspectus,sculptum, testis, notoria, scriptum.
Jurans, confessus,proesumptio,fama probabunt.

PRIÈRES.

On peut voir sous le mot OFFICEDIVINce que nous disons de la
prière pour les clercs. Ici nous parlerons des prières publiques et des

prières pour les morts.

! I. PRIÈRESpubliques;

Les droits des évêques touchant l'indication des prières et proces-
sions publiques, la préséance qu'ils doivent avoir, etc., sont confir-
més par le concile de Trente (session XXV, ch. 6., de Reform.), et

par tous les conciles provinciaux tenus après en Italie et en France,
La congrégation des rits a décidé plusieurs fois qu'il n'apparte-

nait qu'à l'évêque d'indiquer et diriger les processions : Processiones

publicas et solemnes indicere, dirigere et ordinare non ad cantorem, sed
ad episcopum primativé quod alios spectat.

La congrégation des rits a encore décidé sur cette matière :1°qu'en
l'absence de l'évêque, c'est à son vicaire à régler les processions
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comme les aurait réglées l'évêque étant présent ; 2° que les pro-
cessions introduites par dévotion et même celles des confréries, peu-
vent être défendues pour causes par l'évêque; 3° que les prières.

pour la pluie ou autres causes semblables, ne doivent jamais se

faire intrà missarum solemnia : 4° que les processions doivent se faire

avec ordre et sans interruption, soit que l'on s'arrête, soit que l'on

marche : Ordinatim et successive, tàm quandô incedit, quàm quandà
stat ; 5° les processions de la cinquième et sixième férie de la grande
semaine ne doivent pas se faire de nuit avec le très saint sacrement,
à moins que l'évêque n'eût jugé à propos de le permettre: ce qui est

laissé à sa prudence ; 6° la procession du très saint sacrement doit

se faire dans chaque ville et village particulier ; 7° cette procession
doit partit dans les villes, de l'église cathédrale, s'il y en a, et s'y
terminer ; elle doit au surplus se faire, partout, suivant la forme du
livre des cérémonies, juxtà formam libri coeremonialis : 8° les cha-
noines de la cathédrale peuvent faire des processions sur l'étendue
des paroisses, sans qu'ils soient tenus de demander la permission
aux curés ; 9° les réguliers ne peuvent faire des processions extra
clausulam propriorum monasterium; ils ne peuvent pas en faire hors
de leurs églises le jeudi saint ni le jour de la Fête-Dieu ; 10° l'évê-

que n' est tenu que de demander et de non suivre le conseil du chapitre
pour l'ordonnance et l'ordre des processions ; 11° l'évêque peut
contraindre les confréries d'assister aux processions ; 12° chacun

doit se rendre, exactement au temps et au lieu marqué par l' évêque
pour la procession; 13° la direction des processions qui est une chose,
de fait, appartient toujours aux évêques, nonobstant toute posses-
sion contraire ; 14° quand il y a plusieurs croix dans une proces-
sion, chaque corps doit se ranger sous sa croix à la place qui lui re-

vient; s'il n'y a qu'une croix,le corps à qui cette croix appartient;
doit avoir la place la plus honorable ; 15° on ne doit point permet-
tre deux processions en même temps et en même lieu. Ceux qui sont
en possession de faire la leur un tel jour, sont fondés à s'opposer
qu'il s'en fasse une autre le même jour.

Les lois organiques portent, article 49 : « Lorsque le gouver-
nement ordonnera des prières publiques, les évêques se concerteront:
avec le préfet et le commandant militaire du lieu, pour le jour,
l'heure et le mode d'exécution de ces ordonnances. « L'usage des;

prières publiques pour des objets importants est très ancien dans

l'Église.

§ II. PRIÈRESpour les morts.

On doit prier, faire offrir le saint sacrifice, jeûner et faire des
aumônes pour les morts, pourvu qu'ils soient décédés dans la com-
munion de l'Église : Sancta sic tenet Ecclesia, ut quisque pro suis mor-
luis verè christianis Offerat oblationes, atque presbyter corum memoriam
faciat. (Can. Pro obeuntibus, caus. 13, qu.2.) Animoe defunctorum
quatuor modis solvuntur, aut oblationibus sacerdotum, aut precibus
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sanctorum, aut charorum eleemosynis, aut jejunio cognatorum. (Can.
Anima, ead. caus.)

PRIEUR, PRIEURÉ.

Un prieur est le possesseur d'un prieuré. Ce nom a été donné à
celui qui avait la priorité sur plusieurs religieux. Prior quasi primus
inter alios.

Les prieurés n'étaient pour la plupart, dans l'origine, que de sim-

ples fermes dépendantes des abbayes : l'abbé envoyait un certain
nombre de religieux dans une ferme pour la faire valoir : ces reli-

gieux n'en avaient que l'administration, et rendaient compte à l'abbé
tous les ans : ils ne formaient point une communauté distincte et

séparée de celle de l'abbaye, et l'abbé pouvait les rappeler dans le
cloître, quand il le jugeait à propos. Ces fermes s'appelaient alors
obédiences ou prieurés, et celui des religieux qui avait le comman-
dement sur les autres, s'appelait prévôt ou prieur. Au commence-
ment du treizième siècle, les religieux envoyés dans les fermes

dépendantes des abbayes, commencèrent à s'y établir ; et à la fa-
veur de ces demeures perpétuelles, ils s'accoutumèrent à se regarder
comme usufruitiers des biens dont leurs prédécesseurs n'avaient
eu qu'une administration momentanée. L'abus augmenta de manière

qu'au commencement du quatorzième siècle, les prieurés furent re-

gardés et réglés comme de véritables bénéfices : telle est l'origine
des prieurés simples. (Voyez OFFICES;CLAUSTRAUX.)

Les prieurés cures qui sont aussi devenus des bénéfices, de sim-

ples administrations qu'ils étaient auparavant, ne se sont pas for-
més de la même manière.: les uns étaient des paroisses avant qu'ils
tombassent entre les mains des religieux; les autres ne le sont
devenus que depuis que les monastères en ont été les maîtres. Cette
seconde espèce de prieurés cures n'était d'abord que la chapelle
particulière de la ferme qu'on nommait grange dans l'ordre de Pré-
montré ; les religieux y célébraient le service, et les domestiques y
assistaient les dimanches et fêtes. On permit ensuite au prieur
d'administrer les sacrements à ceux qui demeuraient dans la ferme:
on étendit depuis ce droit sur les personnes qui s'établirent aux

environs de la grange, sous prétexte qu'elles en étaient en quelque
manière les domestiques. Par là on vit la plupart des chapelles qui
étaient dans les fermés, devenir des églises paroissiales, et ensuite

des titres perpétuels de bénéfices (1).

PRIMAT, PRIMATIE.

On appelle primat un archevêque qui a une supériorité de juri-
diction sur plusieurs archevêchés ou évêchés. La primatie peut s'en-

tendre ou de la dignité même du primat, ou du ressort de la juri-
diction primatiale. (Voyez PROVINCE.)

(1) Héricourt,Loisecclésiastiques.
T. IV. 29
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Le nom de primat et de premiers sièges qui sont donnés dans les

plus anciens, monuments, soit aux évêques, soit à de certaines

églises des Gaules, ne signifiaient pas autrefois ce que nous enten-

dons aujourd'hui par ces noms, et ne désignaient que l'ancienneté

de l'ordination des évêques, et l'antiquité des églises. C'est ainsi

que, selon la coutume d'Afrique, l'on voit quelquefois le nom de
primat donné à l'évêque d'une bourgade. On prétend qu'avant saint

Grégoire VII, qui fut élu pape le 22 avril 1073, on ne connaissait

dans les Gaules l'autorité d'aucun primat, et qu'il accorda le droit

de primatie à l'archevêque de Lyon sur les quatre provinces lyon-
naises , qui sont celles de Lyon, de Roueni de Tours et de Sens.

L'antiquité de l'Église de Lyon, que l'on peut regarder comme la

première des Églises de France qui ait eu un siège épiscopal, sem-

blait mériter cette distinction. Il paraît même que saint Grégoire VII
crut moins accorder un droit nouveau à cette Église, que la remettre

en possession d'anciens droits que le défaut d'usage avait, en quelque
sorte, fait oublier.

Ces motifs n'en eurent pas plus de force sut deux des métropo-
litains que le pape assujettissait à la primatie de Lyon. L'arche-

vêque de Tours fut le seul qui la reconnut volontairement et s'y
soumit de gré. Robert, archevêque de Sens, y opposa la plus vive

résistance, et fut privé, par le pape, de l'usage du pallium dans sa

province, en punition de cette désobéissance. D'Aimbert qui lui
succéda, ne montra pas la même résistance, et se soumit à la pri-
matie de Lyon. Ses successeurs regardèrent cette conduite comme
une faiblesse de sa part, qui n'avait pu préjudiciel à leurs droits,
disaient-ils, et ne s'en opposèrent pas moins fortement à l'autorité

que les archevêques de Lyon voulaient prendre dans leur province.
Lorsqu'en 1622 l'évêché de Paris fut distrait dé la métropole de

Sens et érigé en archevêehé, ce ne fut qu'à condition que la nou-
velle métropole relèverait immédiatement de la primatie de Lyon à

laquelle elle demeurerait soumise : c'est ce qui est stipulé dans les
bulles et lettres patentes données à ce sujet, Ità tanten, porte la

bulle, quod ecclesia ipsa Parisiensis, ecclesioe primatiali Lugdunensi,
et illius archiepiscopo, ad instar dictoe ecclesioe Senonensis, subjacere
debeat.

La province de Tours a fait des tentatives, le siècle dernier, pour
se soustraire à la primatie de Lyon ; mais elle n'a pas réussi.

Quant à la métropole de Rouen, elle n'a jamais supporté que
fort impatiemment les droits ou prétentions de celle de Lyon.

L'archevêque de Bourges jouissait aussi du droit de primatie. Ce

droit, attaché depuis longtemps à son siégé, lui fut confirmé par
les papes Eugène III et Grégoire IX. Sa primatie paraît s'être au-
trefois étendue sur la province de Bordeaux : d'anciens monuments
attestent que les archevêques de Bourges y ont fait des visites, et

que les archevêques de Bordeaux ont reconnu cette primatie. Biais

depuis longtemps ces derniers prennent eux-mêmes la qualité de
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primat d'Aquitaine. Ce privilége leur fut accordé en 1306, par le

pape Clément V, Français de nation, et qui, avant sa promotion au
souverain pontificat, avait rempli le siége de Bordeaux. Il exempta
en même temps cette province de la juridiction de l'archevêque de

Bourges; ce qui confirme que la primatie de ce dernier s'étendait
anciennement, comme nous venons de le dire, sur la province ecclé-

siastique de Bordeaux; et ce qui prouve le droit qu'ont les Souve-
rains Pontifes de soumettre ou de soustraire les métropoles à la

juridiction les unes des autres.

Ainsi, comme on vient de le dire, l'archevêque de Bordeaux s'in-
titule primat d'Aquitaine ; celui de Sens, quoique soumis à la pri-
matie de Lyon, ne s'en qualifie pas moins de primat des Gaules et
de Germanie ; l'archevêque de Reims prend aussi le titre de primat
de la Gaule belgique ; celui de Rouen a le titre de primat de Nor-
mandie ; l'archevêque de Vienne, dont le siége est réuni à celui de

Lyon, prenait la qualification de primat des primats ; cependant il
n'avait de juridiction sur aucun primat, ni même sur aucun métro-

politain : l'archevêque d'Arles lui contestait la qualité de primat de
la Gaule narbonnaise, qui était en même temps revendiquée par
l'archevêque de Narbonne.

Au reste, les droits et pouvoirs des primats ne répondent point,
parmi nous, à la magnificence du titre, qui aujourd'hui est pure-
ment honorifique. Les prélats qui en jouissent ne peuvent ni faire
des visites dans les métropoles des archevêques qui relèvent d'eux,
ni faire porter devant eux la croix, ni se servir du pallium, ni offi-
cier pontificalement dans les mêmes métropoles.

Le concordat de 1801 ayant aboli tous les anciens titres et

n'ayant point rétabli celui de primat, mais seulement celui de mé-

tropolitain, on en a conclu que ces titres n'existaient plus, même

honorifiquement. Cependant, les titulaires des anciens siéges qui
jouissaient du droit de primatie, prennent encore le titre de primat,
et nous avons remarqué dans nos derniers conciles provinciaux,
approuvés par le Saint-Siège, que l'archevêque de Lyon, s'intitule
encore primat des Gaules, celui de Bordeaux, de primat d'Aqui-
taine, et celui de Rouen de primat de Normandie. Mais, dans les
conciles de Sens, de Reims, de Tours et de Bourges, aucun des
titulaires de ces siéges ne prend la qualification de primat.

PRIMAUTÉ.

La primauté est le droit d'occuper la première place. Au mot

PAPE, § V, nous avons prouvé que le Souverain Pontife, enqualité
de successeur de saint Pierre sur le siége de Rome, a dans l'Église
universelle une primauté, non seulement d'honneur et de préséance,
mais d'autorité et de juridiction. C'est un dogme de la foi catholique,
dit le pape Pie VI, que Jésus-Christ a choisi Pierre entre tous les au-

tres pour lui donner la primauté dans le corps apostolique,
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PRIMICIER.

On donna particulièrement le nom de primicier (primicerius), à

ceux qui présidaient aux finances, et ensuite aux premiers officiers

dans chaque ordre. Il passa depuis aux ecclésiastiques; on appelait

primicier de la chapelle du palais, le premier officier de la chapelle

impériale. Dans les églises cathédrales, c'était celui qui avait soin

de l'ordre de l'office public, et qui présidait au choeur, où il faisait

la fonction de ceux que nous appelons chantres. Autrefois le pré-
chantre ou premier chantre s'appelait primicier, parce qu'il était

marqué le premier sur la table enduite, de cire, qui contenait les

noms des chantres, primus in cerâ. (Voyez CHEFCIER.)
Le primicier était anciennement le chef du. clergé inférieur,

comme l'archiprêtre et l'archidiacre étaient les chefs des prêtres et

des diacres. Fleury remarque qu'on voit souvent écrit primicier des

notaires, parce qu'autrefois la fonction la plus considérable des
clercs inférieurs était d'être les secrétaires et les écrivains de l'évê-

que ou de l'église. (Voyez NOTAIRES.)
Dans les anciens Conciles d'Espagne, on se servait du nom de

primicier c, primiclerus, comme en effet ce nom paraît mieux conve-
nir à l'office qui constituait le premier des clercs inférieurs.

On ne peut douter que, dès le septième siècle, le primicier ne
tînt dans l'Église un des premiers rangs. On le voit souscrire aux
actes du concile de Tolède, tenu en 688, immédiatement avant l'ar-
chidiacte ; son office était regardé comme un des principaux em-

plois de l'église. Pendant la vacance du siége épiscopal, ou dans
l'absence dé l'évêque, il en faisait toutes les affaires conjointement
avec l'archidiacre et l'archiprêtre. La quinzième lettre du pape
saint Martin, écrite vers le milieu du sixième siècle, porte : In ab-
sentiâ pontificis, archidiaconus, archipresbyter et primicerius, locum

proesentant pontificis.
On trouve dans une lettre de saint Isidore de Séville, insérée

dans les décrétales de Grégoire IX, le détail des fonctions du pri-
micier. Ad primicerium pertinent acolythi, exorcistoe, psalmistoe, atque
lectores, signum quoque dandi pro officia clericorum, et pro vitoe hones-
tate : et officium meditandi, et peragendi solliciludo : lectiones, benc-
dictiones, psalmum, laudes, offertorium, et responsoria, quis clerico-
rum dicere debeat : ordo quoque et modus psallendi pro solemnitate et

tempore, ordinatio pro luminariis deporiandis. Si quid etiam necessa-
rium pro reparatione basilicarum quoe sunt in urbe, ipse denuntiet sa-
cerdoti, epistolas episcopi pro diebus jejuniorum parochianis per ostia-
rios ipse dirigit; basilicarios ipse constituit et matricularios disponit.
Le soin du luminaire dont le primicier était alors chargé, a été de-

puis laissé au chevecier. (Voyez CHEFCLER.)
Le nom et l'office de primicier ne se sont conservés que dans un

très petit nombre de chapitres. On dit encore le primicier de Saint-
Denis,
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PRISE DE POSSESSION,

(Voyez POSSESSION.)

PRISE D'HABIT.

La prise d'habit est lorsqu'une personne qui postule pour entrer
dans une maison religieuse est admise à prendre l'habit qui est pro-
pre à l'ordre dont dépend cette maison; c'est ce que l'on appelle
aussi vêture. (Voyez VÊTURE,)

PRISON.

C'était anciennement l'usage le plus ordinaire de condamner les
clercs coupables de crimes graves, à être renfermés dans des mo-
nastères pour y pleurer leurs péchés et faire pénitence, (C. 7,
dist. 50 : c. 6 , § fin., de Homicid.) (Voyez DÉGRADATION,EMPRISON-

NEMENT.)
Par le droit des décrétales (C. 35, de Sent. excomm.; c. 27, de Verb.

signif.; c. 3, de Poenit. in 6°) la prison pour un temps, ou même per-
pétuelle, est considérée comme une peine ecclésiastique, à laquelle
on peut condamner les clercs coupables de crimes graves.

Le concile de Toulouse, en 1590, recommande aux évêques de ne

proposer à la garde des prisons épiscopales que des gens qu'ils con-
naîtront être ad omne munus paratissimos, vigilantissimosque, et verâ

pietate charitateque commendabiles, et qui reorum commoditati et curioe
securitati consulant. Le même concile leur ordonne de visiter très
souvent par eux-mêmes, ou par d'autres, non seulement leurs pro-
pres prisons, mais encore celles des cours séculières. Il ajoute : Car-
ceratorum religioni et vitoealimentis sedulô consulant, sacramentaque illis

opportunis temporibus administrari curent (1).
La prison ne porte aucune note d'infamie, suivant le droit civil et

canonique, parce qu'elle n'est établie que pour l'assurance, et non

pour la condamnation des accusés : Carcer enim ad continendos ho-

mines, non ad puniendos haberi solet. (L. 8, § 9, de Poenis.)
L'Église, comme on le voit, avait autrefois ses prisons de même

que l'Etat a les siennes, moins pour punir les clercs coupables que
pour leur donner le moyen de faire pénitence. Tel était le but de ces

prisons si connues dans les anciennes constitutions ecclésiastiques ,
sous le titre de decania, et que plusieurs auteurs ont confondues mal
à propos-avec le diaconium, qui n'était autre que ce que nous appe-
lons maintenant la sacristie. Le concile de Verneuil de l'an 844, or-
donne que les moines apostats que l'on reprendrait de force, seraient
enfermés dans des prisons. Dans la suite, on inventa une espèce do

prison affreuse où l'on ne voyait point le jour , on l'appela pour ce

sujet vade in pace. Pierre le Vénérable nous fait entendre que Ma-

(1) Mémoiresduclergé,tom. VII,col. 1323.
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thieu, prieur de Saint-Martin-des-Champs, à Paris, est le premier
qui ait inventé cette sorte de prison, où il condamna pour le reste
de ses jours un misérable qui lui paraissait incorrigible.

L'Église a toujours regardé la visite des prisons comme une oeu-
vré de miséricorde. Le cinquième concile d'Orléans, canon 20, s'ex-

prime ainsi à cet égard : « Ceux qui seront en prison pour crime,
seront visites tous les dimanches par l'archidiacre ou le prévôt de

l'église pour connaître leurs besoins, et leur fournir la nourriture
et les choses nécessaires aux dépens de l'église. »

Les aumôniers des prisons sont nommés par l'autorité administra-

tive; ils ne sont mis en fonctions qu'autant que l'évêque diocésain
leur a conféré les pouvoirs nécessaires. Leur traitement est payé
sur les fonds affectés au service des établissements. Voyez à cet

égard notre Cours de Législation civile ecclésiastique.

PRIVATION.

Les canonistes appliquent ce mot à la privation d'un bénéfice,

(voyez INTERDIT,CENSURES),et à la privation de l'exercice des ordres.

(Voyez DÉPOSITION.)
PRIVILÈGE.

Lé privilége est une lui particulière qui accorde une grâce à celui !
en faveur de qui elle faite : Est lex privata, dliquod speciale benefi-
cium concedens, Dicitur lex, non quia privilegium propriè est lex, sed

quia quamdiù durat, instar legis observari debet, aliisque necessitatem

imponit, ne privilegiato usum privilegii impediant; dicitur privata,
quia non fadit jus quoàd omnes, sed tantùm quoàd illum cui concessum
est privilegium ; dicitur beneficium, quia benefacit iis quibus conceditur ;
contra legem communem. (C. 2, dist. 4.)

§ I. Des PRIVILÈGESen général.

On a beaucoup écrit sur la nature et les effets des priviléges en

général. Nous n'avons à parler ici que de ceux qui peuvent regarder
les ecclésiastiques. Mais, comme à cet égard la matière ne laisse pas
que d'être importante et même fort étendue, nous dirons ici quel-
que chose des différentes sortes de priviléges en général, avant de

marquer en particulier les priviléges dont jouissent les ecclésias-
tiques.

On distingue les priviléges écrits et non écrits, réels et personnels,
odieux et favorables, gracieux et rémunératoires, purs et conven-

tionnels, momentanés et perpétuels , affirmatifs et négatifs, motu

proprio aut super instantiam; ceux qui sont exprimés dans le droit,
et ceux qui n'y sont pas exprimés; ceux, qui regardent le for inté-
rieur, et ceux qui regardent le for extérieur, le bien commun ou le
bien particulier.

Le privilége écrit est celui que l'on justifie par un rescrit authen-
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tique que l'on produit; celui qui n'est pas écrit a été accordé de

vive voix, ou a été prescrit par la coutume. Régulièrement le privi-

lége non écrit ne peut servir qu'au for intérieur de la conscience, si

l'on ne prouve au moins par écrit la coutume qui l'a fait prescrire.
Le privilége réel est celui qui est accordé à quelque lieu, dignité,

office, monastère, église, ordre, où à quelque personne en considé-

ration de ces choses ; le personnel, au contraire, est accordé à une

personne en considération d'elle-même ; en sorte que, comme le pri-

vilége réel ne unit qu'avec la chose à laquelle il est attaché, le privilége

personnel finit avec la personne à qui il a été accordé. On peut re-

noncer à celui-ci, et non à l'autre.

Un privilége est odieux quand le tiers en souffre ; il est favorable

quand le tiers n'en souffre point, comme le privilége d'entendre la

messe pendant un temps d'interdit.

On appelle privilége gratuit ou gracieux, privilegium gratiosum,
celui qui est accordé gratuitement, non habitâ ratione meritorum. Le

rémunératoire est celui qui est accordé ratione meritorum, sive ipsis

privilegiati, sive aliorum.
Le privilége est conventionnel ou même conditionnel, quand il est

intervenu quelque pacte dans sa concession; et il est simple, quand
il a été accordé absolument sans pacte ni condition.

Le privilége est perpétuel, quand il est accordé sans limitation de

temps, ou qu'il est attaché à une chose qui, de sa nature, est per-

pétuelle, comme à un monastère ; il est temporel et momentané,

quand il est personnel, ou qu'il est accordé sous quelque condition,
dont l'accomplissement doit le rendre inutile.

Le privilége affirmatif est celui qui donne la faculté de faire quel-

que chose ; il est négatif, quand il accorde la permission dé ne point
faire quelque chose ; il est accordé sur l'instance, quand le privilégié
l'a demandé , et motu proprio, quand il n'a fait aucune demande.

Le privilége qu'exprime le droit est celui qui est renfermé dans

quelques canons du droit ancien et nouveau; ceux que renferment

des bulles et autres écrits particuliers, sont des priviléges qu'on ap-

pelle extrà jus insertum.

Le privilége qui regarde le bien commun est tel, qu'une commu-

nauté de personnes en reçoit un avantage prochain, comme le privi-

lége du canon. Si quis suadente. Le privilége qui n'a que l'intérêt du

privilégié pour objet, ne peut regarder le publie qu'en ce qu'il lui

importe que les priviléges soient accordés aux personnes qui les méri-

tent, ou qui en ont besoin.

Quant aux priviléges qui regardent le for intérieur, ils ne peuvent
servir au for extérieur.

§ II. Des PRIVILEGESdes ecclésiastiques.

Le premier et principal privilége des clercs est celui que les ca-

nonistes appellent du for et du canon, ou privilége clérical, et qui a
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deux objets; l'un de ne pouvoir être maltraités manu violentâ, sans

que l'auteur des mauvais traitements n'encoure une censure ipso

facto, dont l'absolution est réservée au pape ; l'autre, de ne pouvoir
être jugés en aucuns cas par le juge laïque. (Voyez OFFICIALITÉ.)

Nous avons parlé du premier de ces priviléges sous le mot CASRÉ-

SERVÉS.On l'appelle privilége du canon, à cause du canon Si quis sua-

dente. Un clerc qui porte des habits que les canons défendent aux

ecclésiastiques, ne peut en jouir, (C. 9, de Vitâ et hon.; c. 25, 45,
de Sent, excomm.) Il en est de même de celui qui se fait une occupa-
tion de la chasse ou des jeux de hasard (Ibid.), et si le clerc excite
lui-même aux coups dont il est maltraité. (C. 23, de Sent, excom.)
Telles sont les exceptions marquées par le droit; mais on y peut
joindre toutes celles qui leur ressemblent.

Quant au privilége du for qui exempte , tant en défendant qu'en
demandant, les ecclésiastiques de toute juridiction séculière, et qui
a été aboli en France, on le trouve expressément établi par le canon

Si imperator, 96 dist.; c. Et si clerici, de Jud.; c. Si diligenti, de Foro

competenti, etc. Les anciens conciles étendent ce privilége à tous les
clercs sans distinction ; mais le concile de Trente a fait à ce sujet
le décret suivant :

« Nul clerc tonsuré, quand même il aurait les quatre moindres ,
ne pourra tenir aucun bénéfice avant l'âge de quatorze ans ; et ne

pourra non plus jouir du privilége de la juridiction, s'il n'est pourvu
de quelque bénéfice ecclésiastique; ou que , portant l'habit clérical
et la tonsure, il ne serve dans quelque église par ordre de l'évêque;
ou s'il ne fait sa demeure dans quelque séminaire ecclésiastique, ou
dans quelque école ou université, où il soit avec permission de l'évê-

que, pour recevoir les ordres majeurs.
« A l'égard des clercs mariés , on observera la constitution de

Boniface VIII, Clerici qui cum unicis, à condition que ces mêmes
clercs destinés par l'évêque à quelque service ou fonction de quel-
que église, y rendent actuellement service et y fassent ladite fonc-

tion, portant l'habit clérical et la tonsure , sans qu'aucun privilége
ou coutume contraire, même de temps immémorial, puisse avoir-
lieu en faveur de qui que ce soit. » (Session XXIII, ch. 6 , de

Reform.)
Le premier concile de Mâcon ccndamne à trente-neuf coups de

fouet les ecclésiastiques d'un rang inférieur, et à la prison ceux d'un

rang supérieur, s'ils portent leurs différends avec d'autres clercs
devant les cours séculières. Les derniers conciles provinciaux, sans

prononcer ces peines, font la même défense. (Voyez OFFICIALITÉS.)
Voyez, sous le mot IMMUNITÉS,les autres priviléges dont jouis-

saient autrefois les ecclésiastiques.

§ II. De l'abolition des PRIVILEGESdu clergé.

Nous disons sous le mot ABANDONNEMENTau bras séculier que
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l'Église avait autrefois reçu dès princes chrétiens divers priviléges,
mais que la loi du mois de septembre 1790 les a entièrement sup-
primés. On a beaucoup décrié ces anciennes prérogatives et immu-
nités du clergé. On se glorifie aujourd'hui d'avoir aboli les privi-
léges; on crut même un moment avoir égalé tous les rangs, nivelé
toute la vie humaine. Mais cela est aussi impossible que d'assigner
à tous les hommes une identique parité de stature, de force, de fa-

cultés, de travail. La nature n'est que variété ; la société n'est que
l'alliance des aptitudes diverses, ce qui rend utile autant qu'inévita-
ble l'inégalité des rangs qui; ne consiste que dans les priviléges ou
distinctions lucratives et honorifiques. Certains priviléges furent au-
trefois des abus ; certains abus aujourd'hui ne sont pas moins des

priviléges, et il y a aujourd'hui comme autrefois des priviléges légi-
times. Qu'est-ce, par exemple, que cette immunité des deux cham-
bres législatives, qui ne permet de poursuivre ni pour opinion poli-
tique, ni pour affaires personnelles, pas même pour dettes, aucun
de leurs membres durant une session? Qu'est-ce que cette inamovi-
bilité de certaines fonctions, et ces hautes paies, assez souvent en

proportion inverse du travail et de la fatigue? Qu'est-ce que tout

cela, sinon des priviléges ? Et ce ne sont pas les seuls. Si on ne man-

que pas de raisons pour les défendre, quelles plaintes, d'autre part,
ne retentissent pas journellement sur les accumulations de fonc-
tions incompatibles, sur des offices multipliés au delà du besoin, et

rétribués au delà de leur utilité ; enfin sur les offices inutiles, appe-
les vulgairement sinécures pour cette cause ? Et dans cette légère es-

quisse ne figure pas tout ce qui est uniquement donné à la vanité.

Puisque tous les priviléges ne sont point abusifs, puisque les dis-
tinctions et les avantages de plusieurs sont convenables et profita-
bles à l'ordre général, quoi de plus légitime et de plus utile que de
faire particulièrement honneur au sacerdoce, aux hommes que la foi
nous, désigne comme les médiateurs entre Dieu et nous? Et qui pour-
rait sensément refuser ou disputer le premier, rang de dignité exté-
rieure à la seule dignité réelle, comme la seule ineffaçable? D'où
vient que partout, jusque chez les nations qui ont le plus honoré les

armes, on en a toujours écarté avec soin les ministres de la religion,
non par interdiction ou condescendance, mais par une respectueuse
réserve. Et partout où une noblesse s'est formée, le sacerdoce en a

été la sommité. Maintenant encore on considère lés ministres de la

religion comme ne devant pas être compris dans le service militaire

(voyez ECCLÉSIASTIQUE),et la plus noble idée que les plus hautes, les

plus utiles fonctions prétendent donner d'elles-mêmes, cela s'entend

tous les jours, c'est de se comparer au sacerdoce. Peut-on mieux

justifier les anciennes prérogatives de ce clergé que par cette apo-
logie involontaire?

Comment nier, après de si claires notions, la convenance de la
juridiction spéciale pour le clergé ? Un des deux corps législatifs
n'a-t-il pas la sienne? En quoi donc la dignité d'un sénat quelconque
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importerait-elle plus à l'État que celle du sacerdoce? Si l'on estime
irrévérent pour les sénateurs de: comparaître devant les tribunaux

ordinaires, c'est-à-dire devant dés hommes comme eux, aussi hono-

rables qu'eux, qui ne leur sont pas subordonnés, et parmi lesquels
siégent des membres du même sénat, n'est-il pas incomparablement
plus irrévérent d'y citer un prêtre, revêtu d'un caractère sacré; et

que, peut-être demain, frappé d'un symptôme mortel, celui qui
l'aura interrogé, jugé, condamné, appellera avec angoisse pour lui
faire l'aveu de ses péchés et lui demander le pardon du ciel? Il y a
un parallèle bien plus choquant encore. On a doublé la sauvegarde
pour l'honneur militaire en ajoutant à la juridiction spéciale du con-
seil de guerre une pénalité spéciale ; et cela n'est point blamable,
cela est bien. Ainsi, le dernier des citoyens, un enfant même que la
loi n'a pas encore fait citoyen, un mercenaire, un vagabond, que le
recrutement aura mis sous la discipline du clairon ou du tambour,
dès qu'une fois couvert du bonnet de police, il balayera le pavé d'une

caserne, ou pansera un cheval à chabraque, il est affranchi de la

justice ordinaire; il paraîtra devant ses chefs et ses égaux sur un

siége honnête. S'il n'a point commis un délit capital, on prendra la

précaution de le dégrader avant de le livrer au châtiment commun.
Et s'il a mérité la mort, il ne la subira pas par le coup vulgaire
comme un simple citoyen, ni même pomme un magistrat ou un sé-
nateur qui aurait conspiré ; il tombera noblement sous le feu de ces
mêmes armes qui ont défendu la patrie; tandis qu'on obligera le

prêtre de paraître, comme prêtre, à la place occupée chaque jour
par les meurtriers, les larrons et les courtisanes. Et, si malheureu-
sement une condamnation est prononcée, nous la supposons juste,
elle exposera à l'opprobre public la dignité sacrée que porte le con-

damné, et dont la seule autorité, qui la lui a conférée, peut du
moins le dégrader, sinon en effacer le caractère. Encore autrefois
abandonnait-on très-rarement le prêtre coupable à la vindicte sécu-
lière. (Voyez ABANDONNEMENT.)Toute nation, tout gouvernement qui
admettent officiellement une religion, et qui ne respectent pas offi-
ciellement ses ministres, l'avilissent et l'annulent, autant qu'il est
en eux. Tout autre que le sacerdoce catholique succomberait à cette

indépendance légale. Il vaudrait beaucoup mieux ne pas reconnaître
une religion que de ne pas lui rendre, dans ses ministres, tous les

égards qu'elle a droit de demander. On éviterait ainsi deux dangers
au lieu d'un.

Car il n'y a pas de moyen plus certain de ruiner l'autorité judi-
ciaire que de la mettre aux prises avec la religion. La judicature a
contre la religion une passion innée de rivalité. Pour peu qu'elle
trouve jour à s'ingérer dans les affaires religieuses, et jusque dans
les questions de conscience, elle s'y porte hardiment pour tout atti-
rer sous son examen et sa décision. Ce fut son unique grief contre

l'inquisition, à laquelle elle ne pardonnera jamais d'avoir arrêté au-
trefois cette manie d'envahir et de soumettre à ses idées et à ses
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formes les lois spirituelles. (Voyez INQUISITION.)Quelque cause qui
amène devant la justice séculière le ministre d'un culte, un prêtre
surtout, elle ne résistera pas au secret plaisir d'en triompher. Et
malheur à elle, si les circonstances, si l'opinion la favorisent; elle se

complaira dans le succès, elle croira diriger les applaudissements
d'un siècle impie, et elle en sera maîtrisée. Elle sortira insensible-
ment de la voie droite; elle sophistiquera la vengeance; elle s'eni-
vrera d'orgueil et d'iniquité jusqu'à ce que, perdant toute pudeur et
toute raison, elle subisse, méprisée, la complicité de toutes les fac-

tions, qui, pour dernière ignominie la mettront au service du bourreau.
Triste chute, que le fameux Pasquier ne prévoyait guère quand il

affirmait sérieusement, à la fin du seizième siècle, que Dieu était au
milieu des juges pour les inspirer (1).

PROBABILITÉ, PROBABILISME.

On définit la probabilité, ou l'opinion probable, une opinion fondée
sur quelque raison apparente, soit que l'esprit l'embrasse comme

vraie, soit qu'il la rejette comme fausse. (Voyez OPINION.)
Il y a sur le probabilisme divers systèmes qui divisent les théo-

logiens en rigoristes, mitigés, probabilistes, relâchés, etc. Comme
cette question n'est guère du domaine des canonistes, nous ne dis-
cuterons pas ces divers systèmes, nous nous contenterons d'exposer
les règles que donnent à cet égard les meilleurs théologiens.

1° Il est permis de suivre une opinion intrinséquement ou extrin-

séquement probable, lorsque, après un mûr examen, il ne s'en pré-
sente point d'autre plus probable. La raison est qu'on a pour lors
une certitude morale de la bonté de son action, ce qui suffit pour
être exempt de péché. Certitudo quoe requiritur in materiâ morali, non
est certitudo evidentioe, sed probabilis conjecturoe (2).

2° Il n'est point permis de suivre une opinion moins probable,
dans le concours d'une opinion plus probable, c'est-à-dire qui a en
sa faveur des motifs plus forts, plus nombreux, plus solides et

plus capables par conséquent d'attirer l'assentiment d'un homme

prudent.
3° Lorsque deux opinions sont également probables, et que l'une

favorise la loi, l'autre la liberté, on est obligé, selon un grand
nombre de théologiens, de suivre, dans tous les cas, celle qui favo-

rise la loi et qui est la plus sûre, suivant cette règle du droit cano-

nique : in dubiis tutior pars eligenda. D'après plusieurs autres doc-

teurs, du nombre desquels se trouve saint Liguori, quand deux

opinions contradictoires sont également ou à peu près également
certaines, on peut suivre l'opinion la moins sûre. La raison qu'il en

donne est que, dans le doute, on n'est pas tenu de prendre le parti

(1) Dumont, Coursd'histoire de France.

(2)Saint Antonin, part, I, tit. III, cap. 10.
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le plus sûr, soit parce qu'une loi douteuse n'étant fondée que sur

une opinion, n'est pas suffisamment promulguée pour être obliga-
toire, soit parce que l'homme demeure en possession de la liberté,
dont l'exercice ne peut être gêné que par une loi claire et certaine.

4° En matière de foi et dans les choses nécessaires de nécessité

de moyen, aussi bien que lorsqu'il s'agit de la validité d'un sacre-

ment, on doit toujours, dans le concours de deux opinions également

probables, suivre l'opinion la plus sûre; il en est de même lorsqu'il

s'agit de l'intérêt du prochain : les juges, par exemple, les notaires,
les médecins, doivent toujours, entre deux moyens, choisir celui

qui leur paraît plus conforme aux intérêts qui leur sont confiés. Le

sentiment contraire a été formellement condamné par le pape Inno-
cent X, en 1670.

5° Il est permis de suivre une opinion bien plus probable, quoi-
que moins sûre que l'opinion opposée. La raison est, qu'en suivant
une opinion bien plus probable on agit prudemment, parce qu'on
n'est point dans le doute, et qu'on est moralement certain de la
bonté de son action.

6° L'autorité d'un homme docte et pieux ne suffit pas pour
rendre une opinion probable et sûre dans la pratique.

PROBATION.

La probation ou épreuve, est l'année de noviciat que l'on fait faire
à un religieux ou à une religieuse pour éprouver sa vocation. (Voyez
NOVICE,PROFESSION.)

Le temps de la probation est le temps du noviciat.

PROCÉDURE.

Dansles premiers siècles de l'Église, dit Fleury (1), les jugements
ecclésiastiques n'étant que des arbitrages, pour les matières tempo-
relles; et dans les spirituelles, des jugements de charité, on n'y
suivait point les formules des tribunaux séculiers, mais seulement
les règles de l'Écriture sainte et des canons. Cette distinction entre
les jugements ecclésiastiques et les jugements séculiers, se voit
manifestement dans la conférence de Carthage (art. 1, n. 40), et en

plusieurs conciles. Les clercs depuis plusieurs siècles en possession
de rendre presque tous les jugements, y introduisirent plusieurs
formes judiciaires, dont on peut attribuer l'établissement au droit
canon même, et de là tant de décrets et dé décrétales des papes sur
cette matière. Ainsi, les juges ecclésiastiques ont commencé à pro-
céder, à la rigueur, et suivant toutes les formes du droit, dans un

temps où les juges séculiers en observaient peu, parce que c'étaient
des nobles et des gens de guerre, qui, la plupart, n'avaient point

(1) Institution au droit ecclésiastique,part III, ch. 6.
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de lettres, et ne suivaient dans leurs jugements que les anciennes
coutumes. Depuis ils se firent assister par des clercs, à qui ils ont
enfin laissé l'exercice de là justice; et les clercs ont introduit leurs
formules en tous les tribunaux, principalement dans les parlements;
en sorte que toute la procédure moderne des cours séculières, vient
des canonistes; et qui voudra l'étudier sérieusement, doit enchère
cher les origines dans les décrétales. (C. Quoniam 11, de Probat.)
On peut voir les procédures qui étaient le plus en usage, au commen-
cement du treizième siècle, par le décret du concile de Latran, qui
obligé le juge à se faire assister d'une personne publique, pour rédi-

ger par écrit toute la procédure.
Les ordonnances qui furent faites en France depuis deux à trois

cents ans pour l'abréviation des procès, et qui se réglant sur les for-
mes du droit canon, ont rejeté les mauvaises, n'ont pas été sitôt

pratiquées dans les officialités, et l'on y a plus longtemps gardé la

langue latine et les anciennes procédures, maisons en est insensible-
ment débarrassé. La plupart des actes s'y faisaient en français, et
les ordonnances de Louis XIV y étaient exactement observées, sur-
tout celle de 1657 pour la procédure civile, et celle de 1670, pour la

procédure criminelle. L'ordonnance de 1667 voulait que cette ordon-
nance et toutes celles qui seraient faites dans la suite, fussent ob-
servées dans les officialités comme dans les tribunaux civils, et qu'il
n'y eût à cet égard aucune distinction entre le juge séculier et le

juge d'Église. L'article 1er du titre premier de cette ordonnance le

prescrivait en effet en ces termes : « Voulons que la présente ordon-

" nance, et celle que nous ferons ci-après, ensemble les édits et dé-

" clarations que nous pourrons faire à l'avenir, soient gardées et
« observées par toutes nos cours de parlement, grand conseil, cham-

" bre des cours, juges, magistrats, officiers, tant de nous que des
« seigneurs, et par tous nos autres sujets, même dans les officialités.»

Il est vrai que la procédure n'était pas uniforme dans toutes les
officialités ; chacune avait quelques usages particuliers, et chaque
officiai y apportait quelque différence. Les uns étaient plus attachés
à la rigueur des règles, et les autres allaient plus à la décision et à
la diminution des affaires.

Pour terminer un différend, il fallait que les parties parussent
devant le juge, qu'elles lui explicassent leurs prétentions et qu'il
prononçât son jugement. De là trois parties essentielles à toute

procédure, la comparution, la protestation, le jugement ; et toutes
les procédures particulières se rapportaient à quelqu'un de ces trois
chefs. (Voyez OFFICIALITÉS,§ VI.)

Nous n'expliquerons pas les diverses parties de l'ancienne procé-
dure qui était à peu près la même dans les tribunaux civils et dans
les tribunaux ecclésiastiques, jusqu'à la suppression de ceux-ci par
la loi de septembre 1790 ( Voyez OFFICIALITÉ); nous dirons seulement

que les officialités n'ont plus aucun caractère légal, et que les tri-

bunaux séculiers n'ont d'autres règles à suivre que celles prescrites
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par le Code de procédure civile et par le Code d'instruction crimi-

nelle. Il nous suffit de rappeler ici que ces d'eux codes ont leur source

dans les procédures dés anciennes officialités.

PROCÈS.

On voit, sous le mot ARBITRE,qu'il est défendu aux prêtres d'avoir

des procès.

PROCESSION.

Une procession est une cérémonie ecclésiastique que le peuple fait
à la suite du clergé, soit en partant d'un lieu saint pour y retourner,
soit en faisant le tour d'une église au dedans ou au dehors, soit en
allant visiter quelque église, et toujours en chantant les louanges
de Dieu.

Les processions étaient en usage chez les païens et les Juifs. On

prétend qu'elles furent introduites dans l'Église sous le règne du

grand Constantin, et saint Ambroise en fait mention.

Quoiqu'il en puisse être, voici, selon nous, les raisons qui ont
donné heu aux processions. 1° Dès que la paix fut rendue à l'Église,
on allait chercher en cérémonie les reliques des saints-martyrs,
au lieu où elles avaient été cachées pendant la persécution, et ondes

apportait comme en triomphe à l'église, en chantant des hymnes et
des cantiques. 2° Dans les calamités publiques, il se faisait des priè-
res extraordinaires ; on allait en pélerinage prier au tombeau des

martyrs et des confesseurs, et aux autres lieux où Dieu avait donné
des marques particulières de sa protection et dé sa présence ; on y
allait en procession, en chantant des psaumes et on revenait de
même. 3° Pendant longtemps dans les villes même où il y avait

plusieurs églises, il n'y eut le dimanche qu'une seule messe qui était
ordinairement célébrée par l'évêque; alors le clergé s'assemblait
dans une église pour aller procèssionnellement dans une autre.
4° Chaque fois que l'évêque officiait, tous les prêtres qui devaient
l'assister et tout le clergé allaient le prendre à sa maison et le con-
duisaient en procession à l'église. Telle est l'origine toute simple et
toute naturelle des processions.

C'est à l'évêque à indiquer et à régler les processions et les autres

prières publiques, comme l'a décidé le concile de Trente. (Ses-
sion XXV, ch. 6, de Reform.) La même autorité qui ordonne aux

ecclésiastiques d'assister aux processions générales, leur défend de
faire des processions solennelles sans, l'ordre exprès de l'évêque.
(Voyez PRIÈRES.)

L'on trouve le mot processio employé en différents canons du
décret (C. Presbyteri, dist. 34; C. Frigentius 16, qu. 7; C, Proecepta,
de Cons., dist., 1), dans le sens du mot frequentatio, qui, relativement
aux églises, signifie, suivant les interprètes, l'assemblée des fidèles.

On ne doit porter, dans la procession du Saint-Sacrement, aucune



PROCLAMATION, PROCURATION. 463

relique, aucune statue ou image, si ce n'est celles qui sont peintes
sur les bannières (1).

Relativement aux processions extérieures , voyez notre Cours de

législation civile ecclésiastique.

PROCLAMATION.

Proclamation se dit des publications qui se font solennellement,
soit pour les ordres, soit pour les mariages, soit pour les monitoires.

( Voyez ORDRES,BANS,MONITOIRE.)Il se dit aussi, parmi les religieux,
de l'accusation qu'ils font de leurs fautes en chapitre.

PROCUPIENTE PROFITERI.

Ces mots latins font partie d'une clause insérée dans les rescrits
de cour de Rome, par lesquels le pape accorde à un ecclésiastique
séculier un bénéfice régulier, sous la condition expresse de faire

profession dans l'ordre ou la maison d'où dépend le bénéfice.

PROCURATION.

Nous prenons ici ce mot en deux sens : 1° pour un droit utile qui
se paie aux évêques en visite sous le nom de procuration ; 2° pour
l'acte qui constitue quelqu'un procureur ou mandataire, ce qui fera
la matière des deux paragraphes suivants.

§ I. Droit de PROCURATION.

On appelle droit de procuration une certaine somme d'argent, ou
une quantité de vivres que les églises fournissent aux évêques ou
autres supérieurs dans leurs visites : procurationes quasi ecclesioe
ipsoe episcopum procurent, alant, tueantur. On reconnaît dans l'his-

toire, ecclésiastique beaucoup de variation dans l'exercice de ce
droit (2). L'origine en est fondée sur la reconnaissance que les églises
du diocèse doivent à leur pasteur, quand il prend la peine de les
aller visiter. (C. Placuit, 10, qu. 1.) Quelques auteurs ont dit que
les évêques des premiers siècles du christianisme, quoique maîtres
des revenus de leurs églises, les employaient si bien, qu'ils se ré-

servaient à peine de quoi vivre ; de sorte qu'il fallait lés défrayer
quand ils allaient visiter leurs diocèses, et après leur mort, les en-
terrer aux dépens du publie; mais, quoi qu'il en soit, il est parlé de ce
droit dans le chapitre Conquerente, de Officio ord.; c. Cum ex officii,
de Proescript., et dans plusieurs chapitres du titre aux décrétales,
de Censibus, où se trouvent rapportés ces sages règlements des

(1) S. Rit. Cong.die17junii 1634,Gardellini, tom. m, pag. 97.

(2) Thomassin, Disciplinede l'Église, part, II, liv. II, ch. 66; part, III, liv, II,
ch. 68; part, IV,liv. II, ch. 94.
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troisième et quatrième conciles de Latran, touchant l'exaction de ce

droit, de la part des évêques et autres supérieurs. (C. Cum aposto-
lus, cod ) Le pape Benoît XII. en fit dans la suite un plus étendu,

qui fixait le droit de procuration et le subside caritatif dans tous les

pays de la chrétienté. C'est l'extravagante Vas electionis, de Censi-

bus, Exactionibus et Procur. Les légats participaient aussi au droit
de procuration, et les provinces où ils étaient envoyés, étaient obli-

gées de les défrayer : cet usage subsiste encore dans certains en-
droits. (Voyez LÉGAT.)

Voici le règlement du concile de Trente sur cette matière :
« Mais afin que toutes ces choses aient un succès plus facile et

plus heureux, toutes les personnes dont nous venons de parler , à

qui il appartient de faire la visite, sont averties, en général et en

particulier, de faire paraître pour tout le monde une charité pater-
nelle et un zèle vraiment chrétien: et que, se contentant d'un train

et d'une, suite médiocres , ils tâchent de terminer la visite le plus
promptement qu'il sera possible, y apportant néanmoins tout le
soin et toute l'exactitude requise. Qu'ils prennent garde, pendant
la visite de n'être incommodes ni à charge à personne, par des

dépenses inutiles ; et qu'eux, ni aucun de leur suite, sous prétexte
de vacations pour la visite, ou des testaments, dans lesquels il y a
des sommes laissées pour des usages pieux, à la réserve de ce qui
est dû de droit sur les legs pieux, ou sous quelque titre que ce soit,
ne prennent rien, soit argent, soit présent, quel qu'il puisse être, et

. de quelque manière qu'il soit offert; nonobstant toute coutume,
même de temps immémorial, excepté seulement la nourriture qui
leur sera fournie à eux et aux leurs, honnêtement et frugalement,
autant qu'ils en auront besoin pour le temps de leur séjour, et non
au delà. Il sera pourtant à la liberté de ceux qui seront visités, de

payer en argent, s'ils l'aiment mieux, suivant la taxe ancienne, ce

qu'ils avaient coutume de payer ou de fournir ladite nourriture ;
sauf néanmoins en tout ceci, le droit acquis par les anciennes con-
ventions, passées avec les monastères et autres lieux de dévotion;
ou églises qui ne sont point paroissiales, auquel droit on ne touchera

point. Et quant aux lieux ou provinces où la coutume est qu e les

visiteur ne prennent ni la nourriture, ni argent, ni aucune autte

chose, mais fassent tout gratuitement, le même usage y sera tou-

jours observé. Que si quelqu'un, ce qu'à Dieu ne plaise, prenait
quelque chose de plus que ce qui est prescrit dans tous les susdits

cas, outre la restitution du double, qu'il sera tenu de faire dans le

mois,,il sera encore soumis, sans espoir de rémission, à toutes les
autres peines portées par la constitution Exigit du concile général
de Lyon ; ensemble toutes les autres qui seront ordonnées par le

synode provincial, suivant qu'il le jugera à propos. » (Session XXIV,
ch. 3, de Reformat.)

Ce règlement a été renouvelé par plusieurs conciles provinciaux
dé France.
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§ II. PROCURATION,mandat.

On peut régulière inentagir par soi , ou par procureur, dans toutes
les affaires où le droit n'exige pas la présence des parties mêmes

que les affaires intéressent directement.
On peut contracter mariage par procureur, sous ces trois condi-

tions : 1° que le procureur soit fondé spécialement pour épouser là

personne marquée dans la procuration; 2° que ce procureur contracte

lui-même", à moins qu'on ne lui ait donné une faculté de pouvoir
constituer un autre procureur : 3° qu'il n'ait point été révoqué avant
la célébration du mariage. Car la révocation de la procuration em-

pêche la validité du mariage, quoiqu'elle ne fût connue ni du pro-
cureur, ni de la personne avec qui il devait contracter. Le procureur
ne doit pas non plus excéder les bornes de son,pouvoir, autrement

tout ce qu'il ferait serait absolument nul. (C. 9, deProcur., in 6°.)
Ces mariages par procureur ne sont pas connus en Oirent, et ils ne
l'ont été dans l'Église latine qu'au temps où l'on y a toléré les ma-

riages clandestins. Les théologiens ne sont pas d'accord sur la na-
ture de ces mariages; les uns les regardent comme de véritables

mariages, avant même la ratification en personne, qulils disent tous
être toujours nécessaire ; les autres ne regardentces mariages comme
sacrements qu'après la ratification des parties. (Voyez MARIAGE,§ III)

PROCUREUR.

En général un procureur est celui qui gère les affaires de celui qui
l'a constitué. ( Voyez ci-dessus PROCURATION.)Mais comme les affaires

. contentieuses sont plus difficiles que les autres, on a créé dans les

juridictions des offices de procureurs, afin que toutes sortes de per-
sonnes ne s'ingérassent pas. à diriger bien ou mal les affaires des

autres, ou même les leurs propres d'une manière inconvenante.

'(Voyez le titre II du livre III des Institutes du droit canon.)

PROFÈS.

On appelle profès celui qui a fait ses voeux de religion. (Voyez ci-

dessous PROFESSION,§ II. )

PROFESSION.

Nous n'avons pas d'autre application, à faire de ce mot qu'à la

matière des deux paragraphes suivants. .

§ I. PROFESSIONde foi.

Le concile de Trente a ordonné, session XXIV, chapitre 12, du

décret de réformation, que tous les pourvus de bénéfices à charge
d'âmes seraient tenus de faire profession publique de leur foi entre

les mains de l'évêque, ou de son grand vicaire s'il est absent, dans

T. IV. - 30
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deuxmois, à compter du jour de leur prise de possession, sous

peine d'être privés du revenu desdits bénéfices ; ce qui doit avoir

heu, suivant le même concile, à l'égard des chanoines ou dignitaires
dans les églises cathédrales, lesquels sont tenus de faire cette pro-
fession non seulement en présence de l'évêque ou de son vicaire
mais aussi dans le chapitre.

Les derniers conciles de Lyon, d'Aix, de Rouen, de Bordeaux, etc.,
ont renouvelé cette profession de foi. Le concile de Bordeaux veut

que tons, les évêques de la province exigent que non seulement les
chanoines et les directeurs de séminaires, mais encore tous les

prêtres qui ont charge d'âmes,et qui, pat le droit ou par la coutume,
y sont tenus, prononcent à genoux la profession de foi de Pie IV, en
leur présence ou en présence de leurs vicaires généraux, le jour de
leur installation. Il prescrit aux confesseurs de l'imposer aussi quel-
quefois aux laïques comme satisfaction dé leurs péchés. Il ordonne
en conséquence qu'une version très-fidèle de cette profession de foi
sera faite par les soins des évêques de la province qui la feront im-

primer dans les manuels et autres livres de piété.
Le pape Pie IV a réglé la forme de cette profession et en a étendu

l'obligation aux prélats réguliers. Grégoire XIV, par sa bulle de
l'an 1564, a. soumis aussi les évêques à cette profession de foi. Voici
les propres termes de la bulle du pape Pie IV.

BULLEde Pie IV sur la forme du serment de PROFESSIONde foi.

« PIE,évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
« Pour en.conserverle perpétuel souvenir.
« Ledevoir de la servitudeapostoliquequi nous a été imposé'exigequ'à l'honneur

et à la gloire de Dieu tout-puissant, nous nous appliquions incessamment et avec
soin à l'exécution des chosesqu'il a daigné divinement inspirer aux saints Pères as-
semblés en sonnom, pour la bonne conduitede sonÉglise. Tous ceux qui serontà
l'avenir élevés aux églises cathédraleset supérieures, ou qui seront promus aux di-
gnités desdites églises; canonicats ou quelques autres bénéficesecclésiastiquesque
ce soit ayant charge d'âmes, étant obligés selon la disposition.duconcilede Trente,
de faire une professionpubliquede la foi orthodoxe, et dejurer et promettre qu'ils
demeureront dans l'obéissancede l'Église romaine, nous, voulant aussi que la même
chose soit observéepar tous ceuxqui, sousquelque nom ou titre que ce puisse être,
seront préposés aux monastères, couvents,maisonset autres lieux, de quelquesor-
dres réguliers que ce soit, et même de chevalerie, et que rien ne puisse être désiré
par personne de ce qui peut dépendre de notre soin, pour faire en sorte qu'une
même professionde foi soit faite par tous de la même manière, et que la même
formule, unique et certaine, vienne à la connaissance d'un chacun; ordonnonsen
vertu des présentes, et enjoignonstrès étroitement par Autoritéapostolique que ;la
formule même ci-après insérée dans ces présentes soit publiée, et par toute la terre
reçue et observéepar ceux qui y sont obligés, selonles décrets dudit concileet par
les autres sus-mentionnés, et que, sous-les peines portées par ledit concile contre
les contrevenants, ladite professionde foi soit par eux faite solennellement,confor-
mément à ladite formule, selonla teneur suivante et non autrement : .

« Je, N. (1), croisd'une fermefoietfaisprofessionde toutes les chosesqui sont con-

(I)Icis'exprimelenomdebaptêmeseulement.
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« tenues, tant en générai qu'en particulier, dans le symbolede foi dont l'Église se
« sert,-savoir : Je crois en seul Dieu,Père tout-puissant, qui a fait le ciel et la terre,
« et toutes les choses visibleset invisibles;et en un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils
« unique de Dieu, né du Père avant tous les siècles,Dieu de Dieu, lumière de lu-
« mière, vrai Dieu du vrai Dieu; qui a été engendré et non pas fait, qui est sub-
« stantiel au Père, par qui toutes choses ont été faites, qui, pour l'amour de nous
« autres hommes et de notre salut, est descendu des cieux,a pris chair dans la
« Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit, et s'est fait homme; qui a
ceaussi été crucifié pour nous, a souffert sous Ponce-Pilate: il a été enseveli; est
« ressuscité le troisièmejour, selon,les Écritures; est monté au ciel, où il est assis
ceà.la droite du Père; d'où il viendra de nouveau avec gloire pour juger les vivants
« et les morts ; le règne duquel n'aura point de fin. Je crois au Saint-Esprit, pareil-
« lement Seigneur et vivifiant, qui procède du Père et du Fils, qu'on adore et qu'on
« glorifieconjointementavec le Père et le Fils; qui a parlé par la bouche des pro-
« phètes. Je crois en une sainte Église catholique et apostolique. Je confesse un
« baptêmepour la rémission des péchés, et j'attends la résurrection des morts et la
« vie du siècle à venir. Ainsi,soit-il.

« J'admets et j'embrassefermement toutesles traditions apostoliqueset ecclésias-
« tiques, et toutes les autres observations et constitutionsde la même Église. J'ad-
« mets de même l'Écriture sainte dans le sens que tient et a toujours tenu notre
« mère, la sainte Église, à qui il appartient de juger du véritable senset de la véri-
« table interprétation des saintes Écritures; je l'admets et je ne la prendrai et ne
« l'interpréterai jamais que selon le consentementunanime des Pères de l'Église. Je
« professe aussi qu'il y a véritablement et proprement sept sacrements de la nou-
« velle foi, institués par Notre.Seigneur Jésus-Christ, et qu'ils sont nécessairesau
« salut de chacun des hommes, quoique tous n'y soientpas nécessaires; queces sa-
« crementssont le baptême, la confirmation,l'eucharistie, la pénitence, l'extrême-
« onction, l'ordre et le mariage, et qu'ils confèrent la grâce; et qu'entre ces sacre-
cementsle baptême, la confirmationet l'ordre ne peuvent se réitérer sanssacrilège.
« Je reçoisaussi et j'admets les cérémoniesreçues et approuvéespar l'Églisecatho-
« lique dans l'administration solennellede tous les sacrements. J'embrasse et je re-
« çois tout ce qui a été déclaré et défini touchant le péché originel et la justifi-
« cation.

« Je professeégalementque dans la sainte messe, on offre à Dieu un sacrificevé-

" ritable, propre et propitiatoire pour les vivants et pour les morts; que dans le
« très saint sacrement de l'eucharistie, est véritablement, réellement et substantiel-
celement le corps et le sang de Jésus-Christ, avec son âme et sa divinité , et qu'il
« se fait un changement de toute la substancedupainensoncorps,et detoute la sub-
« stance du vinensonsang, et que c'estce changementquel'Église catholiqueappelle
« transsubstantiation.Je' confesseaussi que l'on reçoit sous une de ces espècesJé-
« sus-Christ tout entier, et que c'est un véritable sacrement.

« Je crois fermement qu'il y a un purgatoire, et que les âmesquiy sont détenues,
« sont soulagéespar les prières des fidèles; qu'il faut également honorer et invo-
« quer les saints qui régnent avec Jésus-Christ; qu'ils offrent leurs oraisonsà Dieu
a pour nous, et qu'il faut honorer leurs reliques. Je tiens aussi fermement qu'il faut
a conserverles images de.Jésus-Christ, de la mère de Dieu, toujours vierge, et des
« autres saints, et qu'il leur faut rendre l'honneur et la vénération qui leur sont
« dus. J'affirme aussi que Jésus-Christ a laisséà son Église le pouvoir d'accorder
Hdes indulgences, et que l'usage en est très salutaire au peuple chrétien. Je re-
« connaisque l'Église catholique, apostoliqueet romaine est la mère et la maîtresse
« de toutes les Églises; et je promets et je jure au Pontife romain, successeurde
« saint Pierre, prince des apôtres et vicairede Jésus-Christ, une véritableobéissance.
« Je reçois et je professe,sans aucun doute, toutes les autres chosesqui ont été en-
ci seignées,définies,déclaréespar les saints canonset par les concilesoecuméniques,
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« et principalementpar le saint concilede Trente. Je condamneet j'anathématise
« tout ce qui leur est Contraire, et toutes les hérésiescondamnées, rejetées et ana-
« thématisées par l 'Église.

" Je N... promets, voue et jure que cette foi, dont je fais maintenant une pro-
« fessionvolontaire et que je tiens en toute vérité, est la vraie foi catholique, hors
" de laquelle il n'y a point de salut; que je la tiendrai et professerai constamment,
" Dieu aidant, jusqu'au dernier soupir de ma vie, et que j'obligerai, autant que:je
" pourrai, ceux qui dépendront de moi, ou qui en relèveront, à cause de mon mi-
" nistère, de la tenir, de l'enseigner et de la prêcher. Ainsi Dieu me soiten aide,et
« ses saints Évangiles...»

« Voulonsque ces présentes lettres soient lues, selon la coutume, dansnotre chan-
cellerie apostolique; et, afin qu'elles soient plus facilement connues de tout le
monde, qu'elles soient transcrites dans le tableau, et même qu'elles soient impri-
mées. Qu'aucunepersonne donc ne se donne la licence d'enfreindre ou de violer cet
exposéde notre volonté et commandement,oud'y contrevenirpar un attentat témé-
raire; et si quelqu'un était assez osé pour l'entreprendre, qu'il sache qu'il encourra
l'indignation de Dieu tout-puissant et des bienheureux apôtres saint Pierre et saint
Paul.

ceDonnéà Rome, dans Saint-Pierre, le treizième de novembre, l'an de l'Incarna-
tion de Notre Seigneur mil cinq cent soixante-quatre, de notre pontificat l'an cin-
quième.

ceFE. cardinal Cassius.

ceC. GLORIOERIUS.»

§ II. PEOFESSIONreligieuse.

On entend par profession religieuse l'émission des voeux simples ou
solennels qui lient celui qui la fait à une religion approuvée , ut réli-

gionis vinculum. Cette sorte de profession peut se faire tacitement
ou expressément, suivant le droit canonique. Les chapitres 22 et
23, de Regul., mais encore mieux le chapitre 4 eod. in 6°, marquent
les différentes voies par où l'on peut se trouver engagé à un ordre
sans avoir fait une profession expresse.

«Celui qui est entré dans un monastère avant l'âge de quatorze
ans, dit Boniface VIII, à dessein de se faire religieux, n'est pas pour
cela engagé, si étant parvenu à l'âge de puberté, il ne fait alors une

profession expresse, ou ne prend l'habit que l'on a accoutumé de
donner aux profès, ou bien qu'il ne ratifié la profession qu'il a déjà
faite. Que s'il passe dans le monastère toute l'année suivante avec
l'habit commun aux profès et aux novices, ou qu'il ratifie autrement
sa,profession précédente , il sera véritablement.religieux; pourvu
toutefois que l'habit qu'il a pris et par lequel on juge qu'il a voulu
devenir tel, ne soit pas porté par d'autres que par les religieux et les
novices, ou que dans ce cas l'habit des profès n'étant pas distingué
de celui des novices, quoique commun à d'autres qui vivent avec
eux, le prosélyte l'ait porté une année entière dans les exercices de
la religion, dans le monastère ; parce que connaissant à cet âge tout
ce qu'il fait, et après une année entière d'épreuve, il est censé avoir
confirmé son engagement avec choix et discrétion ; ce qu'on ne peut
dire de celui qui prend l'habit religieux avant l'âge de raison.
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" Nous entendons , au reste, par habits distincts, soit qu'on les
donne tels aux profès et aux novices, soit qu'on les bénisse à la pro-
fession, ou qu'on fasse enfin autre chose par où l'habillement des

profès et des novices soit distingué. »
Is qui monasterium antè quartum decimum annum ut monachus effi-

ciaturingreditur, nisi eo Completo professionem faciat in sequentem vel
habitum religionis suscipiat qui dari profitentibus consuevit, seu prof es-
sionem à se prius factam ratam expresse habeat, liberé potest intrà se-

quentemannum adsoeculum remeare. Quod si per totum sequentem an-
num in monasterio permanserit ; ubi professorum et novitiorum sunt

habitus indistincte, professionem per hoc fecisse, velsi quampriùs fecerat,
ratam habuisse videtur : nisi tanta indistinctio ibi habitus habeatur,

quod et professi et novitii, ac etiam alii communem vitam cum eis du-
centes simili penitùs habitu induantur.

Qui verô post quartum decimum annum habitum religionis assump-
serit, per annum illum gestaverit, ex tunc religione assumptâ proesu-
mitur veraciter esse professus : ubi professi à novitiis dissimilitudine
habitus minime distinguatur etiamsi alii degentes cum eis similibus
vestibus coutantur : quoniam cùm jàm hic ad discretionis annos perve-
nerit quid agat agnoscit; et ideà susceptum discretionis tempore ordi-
ncm (postquàm hunc anni probaverit spatio) intelligitur firmiter appro-
basse. Secùs autem in Mo qui antè discretionis annos habitum induit

regularem; cùm eorum quoe tune agit plenum non habeat intellectum
Distinctos quoque seu dissimiles intelligimus esse habitus, sive novi-

tiis sive professis dissimilesvestes dentur : sive benedicantur cum profi-
tentibus conceduntur, sive etiam dliquid aliud fiat per quod novitiorum
à professorum habitus discernatur. (Cap, 1, de Regul:, in 6°.)

Tel était l'usage des professions tacites au temps de BonifaceVIII,

qui nous en apprend ainsi la forme. Nous avons été bien aise de

rapporter son règlement dans toute sa teneur, et de l'éclaircir
même par une version : car il est assez obscur. par lui-même. Il ne

paraît point qu'il ait été changé, encore moins révoqué par une
constitution plus nouvelle. Le concile de Trente ne l'autorise point
expressément, mais ne l'abroge point non plus. De son silence on a
conclu qu'il n'avait point improuvé les anciens usages en matière
de profession, car ce qu'il dit de l'âge des novices et de la nécessité
de leur probation, ne touche point à l'engagement des professions
tacites, en tant qu'elles sont faites à l'âge et après les épreuves
requises. C'est aussi dans ce sens que les canonistes en ont parlé.

Fagnan, rappelant les exceptions marquées sous le mot NOVICE,
touchant la faculté qu'ont les novices de sortir du monastère et de

quitter l'habit religieux dans l'année de leur noviciat, observe que
n'étant fondées que sur le droit des décrétales, le concile de Trente
doit servir d'unique règle en cette matière.

Quant à la profession expresse,, il.y a certaines cérémonies affec-
tées. On voit sous le mot NOVIGE,tout ce qui doit la précéder, et à

quel âge on peut la faire. Reste à savoir qui doit l'admettre.
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Navarre dit que, suivant la pratique ordinaire de toutes les reli-

gions de son temps, le choix et la réception des novices dépendent
des supérieurs particuliers des monastères avec le consentement
de la plus grande partie des religieux. Il paraît que ce devrait être
là une règle uniforme, soit pour l'approbation ou la profession,
puisqu'on ne saurait faire un choix qu'avec connaissance de cause,
et que ceux-là seuls ont cette connaissance, qui voient le sujet qui
se présente, ou qui l'ont vu pendant tout le cours de son noviciat,
avec l'attention nécessaire pour découvrir en lui les qualités
requises.

L'usage de tenir des registres de la profession religieuse, est très
ancien dans l'Église. C'est un des articles de la règle de saint Be-

noît, et de celle de saint Isidore. Les lettres même de saint Basile

prouvent cet usage. Le canon Vidua 20, qu. 1, tiré du dixième con-
cile de Tolède, en 656, en parle aussi formellement, mais les cano-
nistes expliquent ce canon de telle sorte qu'il ne fait point obstacle
à la profession tacite : Scriptis hoc non ideo dicitur quod necessaria sit

scriptura, sed ut propria scriptura obviet ei, quo contravenit, ut cap,
Saluberrimum 1, qu. 7; C. Omnes foeminoe 27, qu. 1.

Les professions qui n'ont pas été faites suivant les règles prescrites
par l'Église sont nulles, et comme telles on peut réclamer. (Voyez
RÉCLAMATION.)

-

PROFANATION.

(Voyez RÉCONCILIATION.)

PROHIBÉ, PROHIBITION,

Prohibé se dit de ce qui est défendu par les canons, ou par quel-
qu'un qui a autorité. Prohibition signifie la défense de faire quelque
chose.

Il y a diverses, sortes de prohibitions prononcées par les canons
ou par les lois; les unes relativement au mariage, d'autres pour
empêcher de donner certains biens, où de les donner à certaines

personnes, pu, en général, de les aliéner.; (Voyez DONATION,ALIÉNA-

TION,TESTAMENT,MARIAGE,EMPÊCHEMENT.)

PROMOTEUR.

Le' promoteur est le procureur fiscal des officialités ; on ne lui
donnait pas, autrefois, d'autre nom; mais comme l'Église n'a point
de fisc, on a. estimé dans la suite qu'il convenait de l'appeler plutôt
promoteur, promotor, à promovendo, à raison de ce qu'il est comme
l'oeil de l'évêque dans son diocèse pour y découvrir les désordres et
les abus qui s'y commettent. Il ne peut même prendre d'autre qua-
lité (1). Le promoteur est nommé par l'évêque pour être la partie

(1)Mémoiresdu clergé, tom. VII,col, 1263.
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publique dans le tribunal contentieux; c'est lui qui fait informer
d'office contre les ecclésiastiques qui sont en faute, et pour faire

maintenir la discipline. (Voyez OFFICIALITÉS.)
L'établissement des promoteurs est fort ancien; ils ont étélnsti-

tués pour faire toutes les réquisitions, qui concernent l'ordre et
l'intérêt publics; pour maintenir les droits, libertés et immunités
de l'Église, conserver la discipline ecclésiastique, et faire informer
contre les clercs qui ont de mauvaises moeurs, afin qu'on les cor-

rige. Us sont obligés de poursuivre tous les délits dont se rendent

coupables les ecclésiastiques qui fréquentent les cabarets ou les
lieux de débauche, qui mènent une vie déréglée, ou qui négligent
de se conformer à ce que prescrivent les rituels du diocèse pour
l'instruction des peuples, l'administration des sacrements et la célé-
bration de l'office divin. (Voyez ACCUSATION.)

Dans les métropoles, il doit y avoir deux promoteurs ; l'un pour
l'officialité ordinaire, l'autre pour l'officialité métropolitaine. Au-

trefois, quand le métropolitain était primat, il y avait un troisième

promoteur pour l'officialité primatiale.
Les promoteurs peuvent être destitués ad nutuni. Un décret du

concile de Tours, tenu en 1583, a décidé qu'il fallait qu'ils fussent

prêtres : l'usage y est conforme, et il semble que la nature de
leurs fonctions demande qu'elles ne soient pas confiées à des laï-

ques.
Un promoteur d'officialité doit être intègre dans ses moeurs et

dans sa conduite : Qui, clericorum spiritualia vulnera valeat investi-

gare et suo proelato ejusque vicariis ea revelare, ignavia non differat
aut perfidia dissimulet.

PROVISIONDU PROMOTEUR.'

N. etc. dilecto nostro; N. presbytero dioecesis, etc., salutem in Do-

mino. De tua probitate, sufficientiâ et idoneitate plurimum in Domino

confidentes, te in promotorem generalem- curioe jurisdictionis nostroe

ccclesiasticoe et spiritualis, harum serie Utterarum constituimus et crea-

vimus, constituimus et creamus per proesmtes, dantes tibi facultatem
omnes et singulas causas ad forum nostrum et juris dictionem nostram
ecclesiasticam. et spiritualem spcciantes agendi, promovendi, interes-
sendi et concludendi sententias, et jus super iis à domino officiali dictoe

nostroe curioe ccclesiasticoe et spiritualis fori, ipsasque debitoe execu-
tioni demandari, instandi, ecolesiasticos et alios nobis subditos delin-

quentes, seu in crimine deprehensos et in culpâ, ac alios quos convene-

rit citari, evocari, corrigi, puniri, mulctari, sententiari, condemnari,
absolvi, prout oequitas et juris ordo postulaverit curendi ; et generaliter
omnia dlia et singula faciendi, gerendi et exercendi quoe ad hujusmodi

promotoris niunus et officium de jure, usu, vel consuetudine spectant et

pertinent, et quoe circà proemissa necessaria et opportuna fuerint ; man-

dantes dicto domino officiali curioe nostroe archiepiscopalis, et metropo-
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litanoe, quatenus te ad hujusmodi officium, recepto prius juramento in
talibus assueto, reeipiat et admittat, omnibusque, singulis nobis sub-

ditis, quatenus tibi, in iis quoe ad dictum officium speetant, pareant et
intendant. Datum, etc.

PROMOTION,

La promotion aux ordres n'est rien autre chose que l'ordination.

(Voyez ORDRE.)La promotion à l'épiscopat, ou à une dignité quelcon-
que est l'élection ou la nomination. (Voyez NOMINATION,ÉLECTION,

ABBÉ.)
On appelle promotion per saltum celle qui a été faite d'un ordre

ou d'un degré supérieur, sans avoir pris auparavant le degré ou

l' ordre inférieur, par où il fallait nécessairement passer pour être

revêtu de l'autre. Dans un sens étendu, on dit encore qu'on a été

promu par saut, per saltum, quand on a obtenu certains ordres sans
avoir rempli le temps prescrit pour les interstices : Per saltum ca-
sum appetit qui ad summi loci fastigia postpositis gradibus, per
abrupta quoerit assensum. (C. Sicut, dist. 48; ç. Legimus, dist. 92,
tôt. titul. de Cleric. per saltum promot-.)

Les canons ont prononcé diverses peines contre ceux qui ont été

promus per saltum, en usant d'indulgence envers ceux qui ne sont
tombés dans ce cas que par ignorance. (C. 1, de Cleric. per sait, pro-
mot., tit. de Eo qui furtivè ord. suscept.,pertot.)

Une règle de chancellerie intitulée, de malè promotis, réclame
l'exécution de la bulle Cùm ex sacrorum de Pie II, contre ceux qui
se font ordonner hors le temps prescrit par le droit avant l'âge-re-
quis, ou sans dimissoires : Item de clericis extra tempera à jure sta-

tuta, sive antè oetatem legitimam, aut absque demissoriis litteris ad

sacres ordines se promoveri facientibus pro tempore etiam voluit, con-
stitutionem pioe memorioe Pii-II, similiter proedecessoris sui desuper
editam, et in dicto cancellarioe apostolicoe libro descriptam, quoe inci-

pit : Cum ex sacrorum ordinum, etc., pari modo dbservari.
Pour la promotion aux dignités supérieures, voyez NOMINATION,

ABBÉ,ÉVÊQUE,etc.

PROMULGATION.

La promulgation est la même chose que la publication. Le terme
de promulgation est principalement usité en parlant de la publica-
tion des lois nouvelles. On dit qu'une loi a été promulguée, c'est-à-
dire qu'elle a été publiée. (Voyez LOI§ II, PUBLICATION.)

PRONE.

Le mot prône vient du latin proeconium, proeconiari, qui signifie
annoncer ou dénoncer à haute voix les prières et les louanges de

quelqu'un.
On donne particulièrement ce nom dans l'usage, à l'instruction
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que font les curés à leurs paroissiens les jours de dimanche. (Voyez
CATÉCHISME,MESSE-PAROISSIALE,PRÉDICATION,PUBLICATION.)

Le concile de Bordeaux de l'an 1850, veut qu'on lise les jours

prescrits dans les statuts de chaque diocèse, la formule du prône,
dans laquelle se trouve l'abrégé de tout ce qu'on doit croire et pra-

tiquer.

PROPHÉTIES.

Les prophéties, les apparitions et les révélations, dit Reiffens-

tuel (1), comme faits surnaturels, sont assimilées aux miracles.

(Voyez MIRACLES.)

PROPRIO MOTU.

(Voyez MOTUPROPRIO.)

PROROGATION.

C'est l'usage en chancellerie d'accorder à titre de seconde grâce;
une prorogation de temps, lorsque le premier délai fixé par la pre-
mière grâce se trouve trop court. Amydénius nous apprend que
cette prorogation ne s'accorde ordinairement que deux fois, et tou-

jours pour un temps plus court de la moitié que le premier. Elle a

lieu en plusieurs cas, mais principalement pour la promotion aux

ordres ou aux grades; dans lequel cas l'impétrant est obligé d'ex-

primer la cause de la prorogation qu'il demande, et l'effet de cette

expression, qui n'est pas nécessaire lorsqu'il ne s'agit que d'un

règlement de style, est tel, que le tiers ne peut s'y opposer, etiam

lite pendente. Cette prorogation, ajoute le même auteur, s'accorde
Contre la disposition du droit, non seulement pour acquérir, mais

encore pour ne pas perdre un droit acquis.

PROTECTEUR, PROTECTION,

Le concile de Trente a fait un décret (sess, XX, ch. 20) où la

protection des droits et immunités de l'Eglise est fortement recom-

mandée à tous les princes chrétiens, ce qui n'est qu'un renouvelle-

ment de ce que l'Église a toujours fait de siècle en siècle. Voici les

canons que l'on trouve dans le droit à ce sujet : C. Boni, dist. 96 ;

c. Principes, 23 ; qu.6 ; c. Concilia sacerdotum, dist. 17 ; c. Quis

dubitet; c. Duo sunt, dist. 96 ; c, fin. de Constit.; c.Pervenit, dist. 86;
c. Si quis suadente, 17, qu. 1, tôt. de Immunit. Eccles.; concil.-Late-

ran. sub Leone,sess. IX. et X ; c.Valentinianus, dist. 63; e. Ecclesioe,

in fin., dist. 07; c. Constantinus, et cap. ult. dist. 96 ; c. fin de Reb.

eccles., etc.

(1) Dejure eccles.,liv. III, tit. XLV,n. 23.
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-
PROTESTANT.

On a d'abord donné ce nom aux luthériens d'Allemagne, parce
qu'ils avaient protesté d'appeler d'un décret de l'Empereur au con-
cile général, puis on l'a étendu aux calvinistes et aux anglicans.

Ce n'est-pas ici le heu de faire l'histoire du protestantisme, non

plus que des autres hérésies qui ont affligé l'Église de France et de
toutes les autres. Ce qui se trouve sous les mots HÉRÉTIQUE,INQUISI-
TION,nous a paru suffire à cet égard.

L'exercice public de la religion prétendue réformée était autrefois
défendu en France par le célèbre édit du mois d'octobre 1685, qui
révoquait celui de Nantes. Mais, depuis longtemps, les protestants

y jouissent de la liberté de conscience à l'égal des catholiques..
Comme il s'élève de jour en jour des doutes plus fondés sur la

. validité du baptême conféré par les protestants, le concile de Lyon,
de 1850, veut qu'on reitère ce baptême sous condition, après avoir

préablement consulté l'évêque.
Pour le mariage des protestants, voyez MARIAGESMIXTES.

PROTONOTAIRE. -

Le protonotaire est un notaire apostolique d'un rang supérieur au
commun de ces officiers, quoiqu'il n'ait pas d'autre origine. (Voyez
NOTAIRE.)On distingue deux sortes de protonotaires, ceux qui sont
du nombre des participants, et les protonotaires ordinaires. Les pre-
miers ont été au nombre de sept, par représentation de ces sept an-
ciens notaires qui recueillaient les actes des martyrs, jusqu'au temps
de Sixte V, lequel par sa constitution Romanus pontifex, du 1er sep-
tembre 1506, ajouta à ce nombre cinq autres protonotaires avec at-
tribution d'un certain revenu du fonds de la Chambre, d'où leur
vient le nom de participants. Ces douze protonotaires forment un

collège qui n'est composé que des plus nobles familles. Les sept
premiers sont distingués par certaines prérogatives particulières.
La même bulle renouvela et confirma tous les anciens privilèges de
ces protonotaires que Léon X avait exemptés de la juridiction des
ordinaires pour toutes sortes d'affaires, avec préséance sur tous au-

tres, après les cardinaux et les évêques; savant Pie II, ces protonotai-
res précédaient les évêques . Sixte V, par ladite bulle, leur accordait
le droit de donner le bonnet de docteur, de légitimer les bâtards et
une foule d'autres droits qu'il est inutile de rapporter ici. Nous re-

marquerons seulement que les protonotaires participants ont divers

droits, et même certaines fonctions dans les expéditions qui passent,
soit par le consistoire, soit par la chambre apostolique; Ils reçoivent
ou écrivent tous les actes les plus importants qui se font à Rome,
comme ceux de l'élection du pape et des procès de canonisation. Un
protonolaire écrit ces procès conjointement avec un dés auditeurs
des causes du palais apostolique.



PROTOSYNCELLE, PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE. 478

Quant aux protonotaires extraordinaires ou non participants, Sa-
chetti (1), qui en parle fort au long, leur donne un grand nombre de

privilèges et d'exemptions, que les papes modifient ou restreignent
dans le bref de protonotariat.

-Les protonotaires portent le violet : ils sont mis au nombre des pré-
lats et précèdent tous ceux qui ne sont point consacrés. Ils assistent
à quelques consistoires et à là canonisation des saints.

PROTOSYNCELLE.

Nom grec de dignité qui est le titre des vicaires du patriarche et
des évêques de l'Église grecque.

PROVINCEECCLÉSIASTIQUE.

On appelle province, ecclésiastique, le ressort d'une métropole ou

siège d'un archevêque, consistant en différents diocèses.
Pour bien comprendre la matière de ce mot, il faut entrer dans

un certain détail, qui, en nous faisant voir l'origine des diocèses et
des provinces ecclésiastiques, nous apprenne aussi celle des patriar-
chats, exarchats, vicariats et primaties. Il semble qu'on ne peut par-
ler séparément de chacun de ces objets, sans tomber dans la répé-
tition ou dans l'obscurité, et c'est ce que nous avons cherché à éviter
dans cet ouvrage.

L'on voit sous le mot ÉVÊCHÉcomment se formèrent les évêchés
dans la naissance de l'Église. Nous ne parlons là que du siège même,
ou de la dignité de l'épiscopat; il s'agit ici du diocèse, qui est autre

chose, puisqu'on n'entend par ce mot qu'une certaine étendue de

pays plus ou moins grande,, suivant les différentes acceptions du
terme.

Dans le commencement de l'Église, on ne voyait point encore de

temples ou d'églises à l'honneur de Jésus-Christ, que dans les villes
où résidaient les prêtres et les évêques. Ce ne fut que lorsque la

prédication de l'Evangile eut fait un grand nombre de chrétiens, que
l' on en construisit, autant que les persécutions pouvaient le permet-
tre, dans les bourgs et villages. L'évêque de la ville plus voisine y
envoyait un de ses prêtres pour enseigner et administrer les saints

mystères. ( C. Episcopi, dist. 80.) Les besoins spirituels de ces nou-
veaux chrétiens rendirent sans doute nécessaire le séjour de ces

prêtres envoyés, et de là l'origine de ces paroisses, où, suivant le
canon du pape saint Denis, rapporté sous le mot PAROISSE,il n'était

pas permis à des prêtres étrangers de faire aucune fonction curiale,
nullus alterius parochioe terminos, aut jus invadat. (Voyez PAROISSE.)

Le nombre de ces villages et bourgs formèrent respectivement le

diocèse de l'évêque qui avait donné la mission canonique à ceux qui en

(1)Tractatus de Privilegiis proton,apost.
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étaient curés. Mais on n'était point encore dans l'usage de donner
le nom de diocèse au ressort d'un évêché; car alors le mot grec dioe-
cesis signifiait un grand gouvernement où étaient comprises plusieurs
provinces dont chacune avait sa métropole. On donnait donc plutôt au
territoire soumis à la juridiction d'un seul évêque le nom de paroicia,
c'est-à-dire voisinage, dont nous avons fait le mot paroisse. Le tren-
te-troisième canon des apôtres ne désigne le métropolitain que par
la qualité de premier et de chef dans la province : Episcopus uniuscu-

jusque gentis nosse oportet cum, qui in eis est primus et existimans ut

caput.
Le concile d'Antioche, renouvelant ce canon, donne le nom de mé-

tropolitain au premier évêque de chaque province.
Parmi les Latins, on le nommait aussi, avec la même simplicité,

l'évêque du premier siège. En effet, le père Thômassin (1) dit que le
titre de métropolitain, à metropoli, qui veut dire, mère, ville, fut le

premier qu'on ajouta à celui d'évêque, comme étant le plus simple
et le plus modeste pour désigner l'évêque de la ville qui était la mé-

tropole, et la première de la province selon la disposition civile ré-

glée par les empereurs : c'est-à-dire que la métropole civile fut
aussi honorée d'une pareille primauté dans la police ecclésiastique, .
à cause de la plus grande difficulté qu'il y avait pour les évêques de
la province, de s'assembler et de conférer souvent avec celui qui était
comme leur chef et supérieur. (Voyez MÉTROPOLITAIN.)

Ces grandes villes furent aussi choisies pour pouvoir mieux ré-

pandre de là lès lumières de l'Évangile : d'où il résulte, dit encore
l'auteur cité, que si les métropoles civiles sont devenues aussi les

métropoles ecclésiastiques, c'est principalement que l'église de la
ville métropole a été effectivement la mère et la fondatrice de toutes
les autres églises de la province, de même que 1'église cathédrale
de chaque cité a donné naissance à toutes les autres églises des vil-

lages voisins, et s'est acquis par là un juste titre d'une domination

paternelle.
Le concile de Nicée confirma aux métropolitains tous leurs pou-

voirs, sans nommer aucun titre d'une dignité supérieure, quoiqu'il
parle dés évêques de Rome , d'Alexandrie, d'Antioche et de Jéru-
salem. Ce qui prouve que ceux qu'on appela depuis, ou archevêques,
ou exarques, ou patriarches, n'étaient encore nommés que métro-

politains, quoiqu'ils eussent alors les mêmes droits ; car ce métro-

politain d'Afrique à qui le concile de Nicée donna, suivant l'ancienne
coutume, à l'exemple de l'évêque de Rome, les mêmes pouvoirs sur
les églises de l'Egypte, de la Libye et de la Pentapole, avait d'au-
tres métropolitains sous lui. Le père Thomassin remarque que,
comme ce furent les évêques d'Alexandrie dont les pouvoirs furent
les plus contestés par les métropolitains de leur ressort, par les

évêques de chaque province qui voulaient avoir un métropolitain

(1) Disciplinede l'Église,part, II, liv. I, ch. 65.
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particulier, ils affectèrent aussi les premiers de se distinguer des
autres métropolitains par le titre d'archevêque : titré qui fit dire à
saint Augustin, dans le troisième concile de Carthage, que le nom

d'archevêque ou de prince.des évêques et de souverain prêtre, res-
sentait plus le faste et la domination du siècle , que l'humilité et la
modestie ecclésiastique. Mais comme ce n'est que la nouveauté qui
fait naître les" fâcheuses interprétations des noms, les idées de saint

Augustin ne furent pas longtemps retenues, et le titre d'archevêque
ne parut pas plus signifier que celui d'évêque du premier siège, ou
de pape qui se donnait alors à tous les évêques. Celui d'exarque
signifiait davantage: on n'appela de ce nom que les évêques des

principales villes d'Orient, qui avaient sous leur juridiction plusieurs
moindres métropolitains et plusieurs provinces dont l'assemblage
sous un même chef formait un grand gouvernement qui, comme
nous l'avons dit, s'appelait diocèse. (Voyez PATRIARCHE.).

L'empereur Constantin avait réglé ces gouvernements d'une ma-
nière que le concile de Nicée ne suivit point; mais celui de Cohstan-

tinople, en 381, les imita, ou les supposa établis dans la police ecclé-

siastique. Il fit un canon.où il ajouta trois diocèses nouvelles aux
trois anciennes (1). Ces trois anciennes diocèses étaient donc Rome,
Alexandrie et Antioche;, les trois nouvelles furent l'Asie , le Pont

et la Thrace. (Can. 2; can, Provincioe, dist. 99.)
Quoique ce canon n'exprime pas le diocèse de Rome, le suivant

le fait assez entendre lorsqu'il donne à l'église de Constantinople
la préséance sur les autres, après celle de l'ancienne Rome. (Can.
Mos antiqtms, dist. 65; c. fin, dist. 64.) (Voyez CONSTANTINOPLE.)

Jusqu'au concile de Nicée toutes les affaires ecclésiastiques s'étaient
terminées dans les conciles de chaque province; ce qui fait que ce
concile ne parle que des conciles provinciaux, où il veut que toutes

les affaires se décident. Ayant été reconnu dans là suite, que ces

conciles ne suffisaient pas pour terminer les grandes contestations,
et qu'on avait recours dans les cas d'indécision et d'opposition à

l'autorité des empereurs , le concile d'Antioche ordonna que les

évêques, les prêtres et les diacres qui auraient été condamnés par
le concile de là province, pourraient recourir à un plus grand concile

d'évêques, que convoquerait le métropolitain. Le concile de Sardique,
tenu vers le même temps en Occident, renvoya ces appels au pape
comme à celui à qui Jésus-Christ avait confié toute l'autorité néces-
same pour mettre la paix et l'union dans l'Église,.

Le concile de Chalcédoine ne suivit ni l'un ni l'autre de ces règle-
ments, lorsqu'il ordonna que si un ecclésiastique, ou un. évêque

même, avait quelque différend avec son métropolitain, il pourrait
le faire juger à l'exarque de la diocèse : Petat exarchum dioeceseos.

Quel était cet exarque ? Le même auteur que nous suivons dit que,

(1) Le père Thômassinfait ici cesdiocèses féminins, pour les distinguer du terri-
toire des évêtrues,que nousappelons aussi diocèse.
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dans la division de l'empire par diocèses, du temps de Constantin,
on distinguait les métropoles, et parmi celles-ci les villes encore

plus considérables. Les évêques de ces dernières villes, qui étaient

aussi métropolitains, tenaient un rang distingué, et on leur donna

une certaine juridiction sur toute la province, avec le titre d'exarque,

qu'on avait d'abord donné à ceux qu'on a depuis nommés patriarches.
Le premier de ces exarques résidait à Ephèse, et les deux autres à

Césarée en Cappadoce et à Héraclée en Thrace.
L'autorité des patriarches fit disparaître ces trois exarchats,

c'est-à-dire, que les métropolitains d'Antioche, d'Alexandrie, de

Constantinople, de Jérusalem, sans parler du pape, s'arrogèrent
en Orient tous les droits de supériorité et de primatie sur les autres

évêques, qu'ils prétendaient être dus à leur siège; On vit dans la

suite en Occident plusieurs évêques de grands sièges réclamer les

mêmes droits, ou les obtenir par privilège du pape, à qui indépen-
damment de la primauté et de la qualité de chef de toute l'Église,
on donna encore la qualité de patriarche d'Occident.

Or, suivant ce qui vient d'être rapporté, l'empire d'Orient était

divisé en cinq ou six diocèses ou grands gouvernements. Les métro-

politains, qui, dans l'ordre ecclésiastique présidaient à chaque pro-
vince, étaient eux-mêmes sous la juridiction de l'évêque de la ville

capitale de l'un de ces diocèses, qui avaient le nom d'exarque ou de

patriarche.
L'empire d'Occident était aussi divisé en sept ou huit diocèses ou

grands gouvernements : savoir, l'Italie, l'Illyrie, l'Afrique, les Gau-

les, l'Espagne et les deux Bretagnes. Ces diocèses ou gouverne-
ments étaient gouvernés dans l'ordre civil par les préfets d'Italie et
des Gaules, et quelques-uns reconnaissaient l'évêque de Rome pour
patriarche.

-

Le père Thômassin (1) dit que les rois d'Italie, Goths et Lom-

bards, donnaient la qualité de patriarche aux métropolitains de leurs
États ; et que c'est de là qu'est venu ce titre d'honneur aux évêques
d'Aquilée , dont il est tant parlé dans l'histoire. Quelques évêques
de l'Église de France furent aussi honorés de ce titre: Il fut donné
àPriscus et à Nicétius, archevêques de Lyon, ancienne capitale.du
royaume de Gontran; à Rodolphe, archevêque de Bourges, capitale
des trois Aquitaines. Ces patriarchats disparurent avec les royaumes
dont les métropoles qui y étaient soumises furent démembrées, mais
ce ne fut point sans quelques oppositions de la part de ces nouveaux

patriarches..
On vit à peu près dans le même temps les titres de primats et vi-

caires apostoliques donnés par le pape à différents métropolitains de
l'Occident. Simplicius donna le vicariat du Saint-Siège à l'évêque de
Séville en Espagne, avec la qualité de primat catholique et ortho-

doxe, ce qui passa dans la suite à l'évêque de. Tolède. L'évêque

(1) Disciplinedel'Église, part, II, liv. I, chap.4.
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d'Arles et celui de Vienne ont longtemps disputé sur la qualité de

métropolitain ; le pape Zozime se déclara pour l'archevêque d'Arles;
mais Calixte II, qui était de la maison de Bourgogne , et qui avait
été archevêque de: Vienne, soumit à ce dernier les métropoles de

Bourges, de Bordeaux, d'Auch, de Narbonne, d'Aix et d'Embrun;
l'archevêque de Vienne se donna même la qualité de primat des pri-
mats, parcequ'il était au-dessus de l'archevêque de Bourges, primat
d'Aquitaine, et de celuide Narbonne, à qui Urbain II avait donné la

primatie sur l'archevêché d'Aix. Le pape Jean VIII avait déjà donné
le vicariat apostolique sur les Gaules et l'Allemagne à Anségise,
archevêque de Sens; mais l'on ne voit pas dans l'histoire que tous
ces titres aient eu leurs effets ; il n'en reste à ceux à qui ils furent
donnés qu'une stérile qualification. (Voyez PRIMAT.)

On a vu ce que c'était autrefois que diocèse et métropole, patriar-
chat, exarchat, primatie et même paroisse. On n'entend aujourd'hui
par province ecclésiastique, que cette étendue de pays où se trouvent
des évêchés soumis à un métropolitain. Par diocèse, on entend le
ressort d'un, évêque particulier , à qui sont soumises les églises des
curés qu'on appelle paroisses.

Pour la circonscription des anciennes et des nouvelles provinces
voyez CIRCONSCRIPTION.

PROVINCES RHÉNANES.

Sous la dénomination générale de provinces rhénanes, on com-

prend les États du roi de Wurtemberg, du grand-duc de Bade, de
l'électeur de Hesse, du grand-duc de Hesse et du duc de Nassau,
et qu'il ne faut pas confondre avec la province rhénane des États

prussiens, dont font partie Cologne, Trèves, Coblentz, etc. (Voyez
PRUSSE.)

Les affaires ecclésiastiques des provinces rhénanes furent orga-
nisées par Pie VII, en vertu de la bulle Provida solersque, du
16 août 1821, après s'être préalablement concerté avec leurs

gouvernements respectifs. Comme nous donnons ci-après le texte
latin de cet acte important du Saint-Siège, nous en rapporterons
seulement ici les principales dispositions.

« Le Souverain Pontife y parle des démarches faites auprès de

lui parle roi de Wurtemberg, le grand-duc de Bade, l'électeur de

Hesse, le grand-duc de Hesse, le duc de Nassau et la ville de

Francfort, auxquels se joignirent le grand-duc de Mecklembourg,
les ducs de Saxe, le duc d'Oldembourg, le prince de Waldeck, et
les villes de Lubeck et de Brème ; tous ont envoyé en commun des

députés à Rome, et c'est de concert avec eux, que le pape règle
l'état des églises catholiques dans cette partie de l'Allemagne. Il

supprimé d'abord l'évêché de Constance et la prévôté d'Elwagen,
maintient les sièges de Mayence et de Fulde, et érige en outre

l'archevêché de Fribourg et les évêchés de Rottenbourg et de Lim-
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bourg. La ville de Fribourg en Brisgau a une université célèbre;
elle compte environ neuf mille habitants, et elle a paru convenable-

ment située pour devenir la métropole de la nouvelle province ecclé-

siastique ; l'église de l'Assomption sera la cathédrale. La ville de

Rottenbourg sur le Necker, au milieu du royaume de Wurtem-

berg, a cinq mille cinq cents habitants, et possède une belle église
dédiée à saint Martin, et Limbourg, sur le Lahn, au centre du
duché de Nassau, a deux mille sept cents habitants, et une église
dédiée à saint Georges.

« Les quatre sièges de Mayence, de Fulde, de Rottenbourg et

Limbourg seront suffragants de Fribourg. Les chapitres de Fri-

bourg, de Mayence et de Rottenbourg auront un doyen et six cha-

noines, Fulde, un doyen et quatre chanoines, et Limbourg, un

doyen et cinq chanoines ; il y aura en outre des prébendes pour des

vicaires, savoir : six à Fribourg et à Rottenbourg, quatre à Mayence
et à Fulde, et deux à Limbourg. Ces chapitres dresseront leurs
statuts sous l'approbation de l'évêque, qui nommera un des cha-
noines pouf exercer les fonctions de pénitencier. Quatre des nou-
veaux diocèses ont déjà des séminaires. II en sera établi un au

plutôt dans le cinquième diocèse.
" L'archevêché de Fribourg aura pour territoire tous les États du

grand-duc de Bade ; l'évêché de Mayence, tous les États du grand-
duc de Hesse ; l'évêché de Fulde, tout l'électorat de Hesse ; l'évê-
ché de Rottenbourg, tout le royaume de Wurtemberg, et l'évêché
de Limbourg, tout le duché de Nassau. La bulle statue qu'il sera
établi des paroisses nouvelles partout où il sera nécessaire.

« Neuf paroisses du duché de Saxe-Weimar seront unies au dio-
cèse de Fulde, et le territoire de Francfort dépendra de Limbourg.
M. Jean-Baptiste Keller, évêque d'Évara, est chargé de l'exécu-
tion de la bulle, et de régler ce qui concerne la dotation des évê-

chés, des chapitres et des séminaires,
" L'archevêché de Fribourg aura le domaine de Linz et d'autres

revenus qui produisent en tout, 75,364 florins du Rhin (1). Sur cette
somme, l'archevêque aura 13,400 florins ; le doyen, 4,000 ; le pre-
mier chanoine, 2,300, et les autres, 1,800 ; les six prébendes, 900;

Je séminaire diocésain,25,000 ; la fabrique de la cathédrale, 5,264;
la chancellerie de l'archevêque, 3,000 et 8,000 pour les maisons
des ecclésiastiques. L'archevêque résidera dans l'ancien palais des
États de Brisgau, qui est contigu à son église, et on procurera des
maisons aux chanoines et aux prébendes.

« Aux revenus actuels de l'Église de Mayence, on ajoutera une
rente annuelle de 20,000 florins du Rhin, hypothéqués sur les re-
venus de la ville. Sur cette somme l'évêque aura 8,000 florins, son
vicaire général, 2,500 ; les chanoines, 1,800, et les prébendes 7
ou 800. Le chapitre de Mayence sera réduit au nombre marqué ci-

(1) Le florin du Rhinvaut 2 francs 75 centimes.
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dessus. L'évêque continuera à jouir de la maison épiscopale, et dix
maisons seront assignées pour les chanoines. Là fabrique de la ca-
thédrale aura 3,535 florins, et le séminaire établi dans le couvent
des Augustins aura, outre ses revenus, 5,700 florins, sans préju-
dice de la dotation faite en sa faveur. La maison des prêtres âgés
et infirmes, à Pfaffenschwabeinheim, dans le couvent des Augus-
tins, sera maintenue, et aura 1,622 florins, outre les collectes qui
se font dans le diocèse.

« L'évêché de Fulde aura un revenu de 26,370 florins duRhin,sur
lesquels l'évêque aura 6,000 florins; le doyen, 2,600; les chanoi-
nes, 1,800; les prébendés, 800 ; la fabrique de là cathédrale, 2,000,
et le séminaire, 7,000. On paiera annuellement à l'archevêque de

Fribourg, une redevance de 170 florins. L'évêque résidera dans la
maison déjà désignée à cet effet, et le séminaire occupera le local
actuel. Les chanoines et les prébendes ont des maisons indiquées.

« A Rottenbourg, l'évêqueaura 10,000 florins; le doyen, 2,400;
les chanoines, 1,800 ; les prébendes, 8 ou 900 ; la fabrique de là

cathédrale, 1,400 ; le séminaire, 8,092; la chancellerie de l'évê-

que, 6,196 ; les frais du culte et les officiers de la cathédrale, 285.,
On paiera tous les ans 874 florins à l'archevêque, L'évêque résidera
dans l'ancienne préfecture, auprès du Necker, et le séminaire dans
l'ancien couvent des carmes. Il y aura des maisons assignées pour
les chanoines et les prébendes.

" A Limbourg, on assignera 6,000 florins pour l'évêque, 2,400

pour le doyen, et 1,800 aux trois premiers chanoines, dont le pre-
mier sera curé de Limbourg, et le troisième de Dietkirchen. Le qua-
trième chanoine, qui sera, en même temps, curé d'Altwil, aura

2,300 florins, et le cinquième, qui sera curé de Francfort, conti-
nuera à percevoir son traitement actuel. Ces chanoines ayant charge
d'âmes dans leurs cures seront dispensés de la résidence au chapi-
tre. On fera une rente de 270 florins à l'archevêque. Le séminaire-
à établir aura 1,500 florins, et la chancellerie de l'évêque 2,130.

L'évêque résidera dans l'ancien couvent des Franciscains.
« Le pape recommande à l'évêque d'Évara de pourvoir à l'exer-

cice du ministère dans la cathédrale, de désigner à Fribourg un sé-
minaire pour les jeunes ecclésiastiques du diocèse de Limbourg, en

attendant qu'on puisse en établir un à Limbourg même, et de pren-
dre des mesures pour que les Églises de Constance et d'Allvan-

gen reçoivent les .secours convenables. L'évêque d'Évara est investi

des plus amples pouvoirs pour régler tout ce qui concerne l'orga-
nisation des diocèses. »

La bulle finit par les formules accoutumées. On y remarque avec

satisfaction, mais non sans un retour pénible sur notre organisa-
tion ecclésiastique, que des points importants, tels que la constitu-

tion et la dotation par l'État des évêchés, des. chapitres, des sémi-

naires, dès fabriques, d'une maison de retraite pour les prêtres

âgés et infirmes, des logements convenables pour les chanoines et

T. IV 31
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les vicaires ou prébends, sont fixés sur des bases aussi larges
que solides. Les revenus du clergé et de institutions ecclésiasti-
ques, non seulement y sont assurés contre 'instabilité ou le au-
vais vouloir des gouvernements, mais ils offrent encore un chiffre

proportionnellement bien plus élevé que celui de notre budget des

cultes, et sont, par conséquent, beaucoup mieux en rapport avec
les besoins et la dignité du service religieux. Au moyen 'une do-

tation fixe et convenable des bas-choeurs, des séminaires et des

fabriques elles-mêmes, on prévient les inconvénients de toute es-

pèce qui naissent chez nous de l'état précaire où. l'on s'obstine à
laisser ces importants établissements. Tels sont les résultats que.le
Saint-Siège a obtenus de ses négociations avec des États protes-
tants où les catholiques sont en minorité, tandis, qu'en France où
le contraire a lieu, le clergé et ses établissements sont réduits à
l'état le plus dépendant, le plus misérable qu'on puisse imaginer.

Ces réflexions sont de M- l'abbé Jouve (1), mais il ignore sans
doute que ces princes allemands qui avaient sollicité de Pie Villa
bulle Provida solersque, avaient été les favoris et les serviteurs de

Napoléon, et qu'ils marchèrent sur ses pas. Au concordat officiel,
ils opposèrent une pragmatique clandestine, copiée sur les articles

organiques de Bonaparte, et qui asservissait l'Église catholique au

gouvernement arbitraire de chacun d'eux. Ils proposèrent pour les

sièges épiscopaux des sujets qui n'étaient point acceptables, et
suscitèrent à l'exécution de la bulle des difficultés assez graves.

Quoiqu'il en soit, les dispositions de la bulle Provida solersque,
ont été confirmées par le pape Léon XII, et les difficultés qui
s'étaient d'abord opposées à sa fidèle exécution ont été levées par
les soins du successeur de Pie VII Voici comment il s'en exprime
lui-même, dans son allocution prononcée en consistoire secret, de-
vant les cardinaux, le 27 mai 1827

ceVénérables frères, nous pouvons, enfin vous annoncer, que des affairesqui
avaient été commencéesavectant de. sagesseet poursuiviesaveczèle par Pie VII,
notre prédécesseur d'heureuse mémoire, ont été, avec l'aide de Dieu, conduitesheu-
reusement à fin, et que les différentesdifficultésqui étaient survenues ont été apla-
nies. Les siègesdéjà décrétéspar notre glorieuxprédécesseur,dans ses lettres apos-
toliques, savoir: l'archevêché de Fribourg, de Limbourg et de Fulde. sont érigés
d'une manière stable et convenable,et l'on a exactement pourvu à tout ce qui pa-
rait nécessaire pour régler le gouvernement de cessièges et pour assurer un revenu
convenableaux évêques, aux chapitres, aux séminaires, aux églises cathédrales et
aux curés.

ceDansles négociationsà ce sujet, nous avons eu véritablement lieu de remar-
quer lesdispositionsfavorables dont se sont trouvés pénétrés pour nous les princes
qui y avaient intérêt, pour lesquels, en conséquence,nous éprouvonsdes sentiments
d'une plus grande reconnaissance,et à quinousne pouvonsrefuser de rendre de jus-
tes éloges.

ceDans le consistoirede ce jour, nous mettons la dernière main à cette mesure,
objet des voeuxde tous les fidèles, pour le bien de la religion catholique, et nous

(1JExpositioncanonique,pag.371,
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donnonsaux églisesde Fribourg et de Limbourg leurs évêquesrespectifs, nous ré-
servant de faire la même chosebientôt pour les autres églises.,. »

BULLEd'organisation des affaires ecclésiastiques et de circonscription des
diocèses de la province ecclésiastique, du Haut-Rhin, du 16 août 1821,

cePros, episcopus, servus senvorumDei.
ceAd perpetuam rei memoriam.
ceProvida solersqueRomanorumPontificum sollicitudoin iis componendiset ordi-

nandis, quoead aptioremdominici gregis custodiamac procurationem exipsâ etiam
temporum ac locorum naturâ magisexpediredignoscantur,eosadigit ad novas epis-
copales sedes quandoque constituendas, et quandoqueillarum aliquas transferendas,
ut, domino messis benedicente, aptiora exinde in fidelis populi spirituale bonum
praesidia queant comparari, Statim ac itaque reddita fuit Germaniaetranquillitas,
nos ad çomponendasres ecclesiasticasin proetentâtemporum calamitate perturbatas
continuo direximus curas nostras, iisque in Bavariaeregno quatuor abhine annis
opportune ordinatis, nostras pariter sollicitudinesabsque morâ convertimusad illos
omnes orthodoxaefidei cultores, qui actu subsunt dominationiSerenissimorumprin-
cipum Statuumque Germanise,nempe régis Wurtembergiae, MagniDucisBadensis,
ElectorisHassiee,Magni Ducis Hassiee,Ducis Nassoviae,libere civitatisFrancofur-
tensis,Magni Ducis Megalopolitani,Ducum Saxoniae,Ducis Oldenburgensis, princi-
pis Waldeccensis,ac liberarum.civitatum Hanseaticarum,Lubeccensis et Bremensis,
qui sese paratosostendendoad omnem operam dandam pro episcopatuum ab Apos-
tolicâ Sede vel erigendorum vel instaurandorum convenienti dotatione, legatos
communi nomine Romam hujus rei causâ miserunt. Ast cùm res omnes ecclesias-
ticae, de quibus actum fuit, conciliari minime potuerint, spe tamen non decidentes.
fore, ut pro eorumdem principum ac Statuum sapieptiavaleant illaeimposterum
componi; ne intereà Christi fidèles in dictis regionibus commorantes, quos in
maximâ spiritualis regiminis necessitate agnoscimus constitutos , diutius propriis
destituante pastoribus, ad nonnullarum in preecipuisipsorum principum et Sta-
tuum civitatibus ac territoriis sedium crectionem, ac dioecesiumcircumscriptionem
procedendum essedeerevimus, ut celerrimè ecclesiisillis de suis episcopiprovidere
valeamus : reservatâ nobis curâ, catbolicosaliorum principum subditos, iis dioece-
sibus, quas commodioresjudicabimus, in posterum adjungendi.

ceAuditoigitur consiliononnullorumvenerabilium fratrum nostrorum S.R.E.Caf-
dinalium,excertâ scientiâac maturâ deliberationenostris, deniqueapostolicaepotesta-
tis plenitudine, supprimimus, annullanaus et extinguimus titulum, denominationem,
naturam et essentaimtotumque praesentemstatum vacantiumtàm episcppalisecçlesioe

Constantiensis,quam preeposituraeverè nullius saneti VitiElvacensis, una cum suis

capitulis, ad effectumliberéprocedendiad infràdicendasnovasecclesiarumerectiones
ac dioecesiumcircumscriptiones, atque ulterius immutamus preesentemstatum epis-
copalium ecclesiarum Moguntinseac Fuldensis, ità utilla à quocumque metropoli-
tico jure archiepiscopiMechliniensisomninb subtracta, et non ampliùs dispositioni
nostrarum litterarum apostolicarum incipientium: Qui Christi Domini, datarum„
tertio calendasdecembris anni millesimi octingentesimi primi subjecta remaneat,

atque ista à regulari statu per aliasapostolicaslitteras felicis memoriaeBenedictiXIV,

praedecessorisnostri, quarum initium : In Apostolicoe,constituto ad statum secu-
larem translata intelligatur, ac scientiâ,deliberatione et potestate similibus ad Om-

nipotentis Dei gloriam, orthodoxaefidei exaltationem et catholicaereligionisincre-

mentum, Friburgum Brisgoviaecivitatem principem, studiorum Academiâaliisque
fundationibus insignem, atque à novem mille et amplius Civibusinhabitatam, in

civitatem archiepiscopalem ac celeberrimum templum sub titulo Assumptionis
Beatse MariaeVirginis in ecclesiam archiepiscopalemet parochialem; pariterque
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Rottenburgum.ad NIcarumolim caput ducatûs Hohenbergensisin medioregni Wir-
tembergiae,in quo tribunal provincioeexistit, quodque ineolae quinque mille quin-
genti inhabitant, in civitatem episcopalem,in eâque peramplumtemplum subinvo-

catione sancti Martini episcopiet confessons in ecclesiam episcopalem; nec non

Limburgum ad Lahnam, fertili solo in medio ducatûs Nassovicisitum et bis mille

septingentoscontinenshabitatores, in civitatem similiter episcopalem,et inillâ exis-
tens templumsubinvocationesanctiGeorgiiin ecclesiamitem episcopalemcum omni-

busjuribus, jurisdictionibus, praeeminentiis,honoribus et privilegiis archiepiscopali
et episcopalibusrespectivesedibuslegitimécompetentibusperpétuoerigimus et con-
stituimus.

ceAntedictoeverò metropolitaneeecclesiaeFriburgensi praefatasquatuor episco-
pales ecclesias Moguntinam, Fuldensem, Rottenburgensem ac Limburgensemsuf-

fraganeas assignamus. Porrô quodlibet capitulum tàm metropolitanaeFriburgensis,
quàm cathedralium ecclesiarum Moguntinaeac Rottenburgensis ex unicâ decana-
tûs dignitate et sex canonicatibus, Fuldense verb ex dignitate decanatûs et quatuor
canonicatibus,ac Limburgense ex decanatûs dignitate ac quinque canonicatibus
respectiveconstabunt; ac insuper administrorum numerum aliquantulumaugendum
sex in Friburgensi et Rottenburgensi, quatuor in Moguntinâ et Fuldensi,ac duo in
Limburgensi respective ecclesiispraebendaeseu vicariaepro totidem praebendatisseu
vicariis erunt constabiliendae.Unicuiqueautem ex memoratiscapitulis, ut prochori
servitio, pro distributionum et aliorum quorumlibet emolumentorum divisione,pro
onerum supportatione,pro rerum ac jurium tàm spiritualium quàm temporalium
prosperofeliciqueregimineac directione, quaecumquestatuta, capitula et decreta ,
licita tamen et honesta et canonicis regulis minime adversantia, sub respectivipro
tempore existentis antistitis praesidentiâ,inspectione et adprobatione condereatque
edere, nec non gratiis, insignibus ac privilegiis, quibus alia cathedralium ecclesia-
rum in illis partibus capitula legitimé fruuntur et gaudent, frui et gaudere liberé
ac licite possint et valeant, licentiam et facultatemconcedimusac impertimur. Cui-
libet profectoantistiti supradictarum ecclesiarum expresseinjungimus, ut servatis
deputet ex canonicisunum, qui munus poenitentiariistabiliter exerceat, ac alterum
à quo sacra Scriptura statutis diebus populo exponatur, vel si minus commodeca-
nonici ad heecmunera deputari possint, curabunt episcopi,ut muneribus hujusmodi
ab aliis idoneis presbyteris satis fiat, utque media ad congruam laborum mercedem
presbyteris ipsis comparândam opportune conquirantur. Cùmque ad praescriptum
sacri conciliiTridentini pro cleri educatione ac institutione seminariumpuerorum
ecclesiasticumab episcopoliberé regendum et administrandum existere debeat in
singulis ex preedictistàm archiepiscopaliquàm episcopalibusecclésiis,ubi is alum-
norum alatur numerus, quem respectivoedioecesisnecessitas et utilitas postulat;
cùmque in quatuor ex illis jam adesse sciamus, in reliquâ ecclesiâ , quamprimùm
poterit, congrue erigendum mandamus. Volentes nunc ad quinque supradictarum
dioecesium circumscriptionem procedere, ut distinctis singularum finibus nulla
quaestiointer respectivos episcoposcircà ecclesiasticaejurisdictionis exercitium ex-

surgere possit, prseviâdismembrationeinfrà nominandorum locorum à dioecesibus
et ecclésiis, à quibus actu dependent, de simili apostoliceepotestatisplenitudine se-
quentia decernimus, preescribimuset constituimus.

ceMetropolitana Friburgensis ecclesia pro dioecesanosuo territorio habebit
cunctam ditionem Magni Ducatûs Badensis, nempe paroecias intrà limites hu-

jusce Ducatûs positas, quoepartim ad Constantiensem, partim etiam ad Ar-
gentinensem , Spirensem , Wormatiensem , Herbipolensem, Basileensem , et
Ratisbonensem dioecesesvel pertinent, vel jam pertinebant ; alias quatuor-
decim paroeciascum suâ filiali positas in principatu Hohenzollern-Hechingen
adproefatam dioecesimConstantiensem pertinentes, nec non vigenti quatuor pa-
roecias in principatu Hohenzollern-Sigmaringen existentes eidem Constantiensi
dioecesi spectantes, atque insuper octodecimparoeciasdecanatus Voeringenac pa-
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roeciasseptemdecimdecanatûs Haigerlochin dicto sita principatu et ad proedictam
dioecesimpertinentes. Episcopalis ecclesiaMoguntinapro suo territorio dioecesanè
habebit universam ditionem MagniDucatûsHassiaci, nempe paroeciasomnes dioe-
cesi Moguntinoereliquas post separationem locorum sub ditione Bavaricâ existen-
tium, aliaque loca et paroeciasex Ratisbonensiac Wormatiensidioecesibus,nec non
unicam paroeciamloci Herbstein ex dioecesiFuldensi adMagnum Ducatumpreedic-
lum in temporalibuspertinentes, ac deniqueparoeciasin locisDarmstadt, Giessa et
Cffenbachejusdem MagniDucatûsHassiaci, ità tamen, ut à primo futuro episcopo
in locis, qui maximâ in parte ab acathiolicisinhabitantur, novaeparochiales ecclesioe

pro catholicis fundentur, si ipsi in magno sint numero, si verb in exiguo, paroeciis
cathoHcis vicinioribus adscribantur. Ecclesia episcopalisFuldensis pro dioecesanq
suo territorio habebit totum Electoratum Hassiee, videlicet quadraginta paroecias,
viginti ex antiquâ metropolitanâ dioecesiolim Moguntinâ,posteà Ratisbonensi, at-

queunam in locoVolkmarsen ex dioecesiPaderbornensi, demptis illis paroeciarum
fractionibus,quoein Bavarico regno existentes proximioribus aliis paroeciisdioece-
sium regni Bavariaeaut jam applicatae fuerunt aut brevi ex apostolicâdelegatione
applicabuntur. Paroeciarumautem exterarum fractionesin difloneHassiacâexisten-
tes proximioris alicui dioecesisFuldensis paroeçioevel paroeciiserunt applicandoe.
Eidem intereà Fuldensis dioecesiunitas relinquimus novem paroeciasin MagnoDu-
catu Saxonico-Vimariensisitas, de quibus aliter, si opus fuerit, disponendinobis et
Romanis Pontificibus successoribusnostris facultatem liberé reservamus.

ceRottenburgensisepiscopalisecclesiapro suoterritoriodioecesanohabebitintegrum
regnum Wirtembergensecumparoesiisomnibus,quaejàmabanno miIlesimooctingente-
simodecimo sextoab Augustanâ, Spirensi, Wormatiensi et Herbipolensidioecesibus
fuerunt separatae,necnonparoeciisadsuppressampraeposituramsancti Viti Elvacen-
sis nullius dioecesisanteà pertinentibus. Episcopalisdemum ecclesiaLimburgensis
pro dioecesanosuo territorio habebit totum Ducatum Nassovicum,in quo compre-
henduntur quinquaginta octo paroeciaead antiquam Ratisbonensem, et paroe-
ciaequinquaginta duae ad antiquam Trevirensem olim dioecesesmetropolitanas
spectantes, nec non viginti quatuor paroeciaein provinciâ Dillemburg et Weilburg
existentes, ac insuper territorium liberae civitatis Francofurtensis, in quo cum
tribus filiabusunica existit parochialis ecclesia sub invocatione sancti Bartholo-
maeiApostoli, ad quam catholiciomnes dictéecivitatis ac territorii pertinent, quee-
que à supradictâRatisbonensidioecesipendebat. Supradictas idcireò civitates et ec-
clesiasin archiepiscopalemet episcopaleserectas cum praedictislocis et paroeciis
quinque supranumeratis ecclésiispro respectivo dioecesanoterritorio attributis illo-
rum incolasutriusque sexûs tàm clericos quàm laicospro clero et populoperpetuò
assignamus et cujuslibetantistitis jurisdictioni spirituali omnimodbsubjicimus, ità
ut personisjuxtà canonicassanctionesdignis et idoneis adeasdemarchiepiscopalem
et episcopalesecclesias.regendastàm pro bâc primâ vice, quàm futuris temporibus
apostolicâauctoritate praevioinquisitionis processu à RomanoPontificead formam
insiructionis pioememoriaeUrbani PapaeVIII proedècessorisnostri jussu editae in
singulis casibus committendopraeficiendislicet, quemadmodum nos praecipimuset
mandamus, per se ipsos vel per alios eorum nomine, postquàm tamen praesentes
litteroedebité atque integré fuerint executéeet proesules ipsi apostolicoeprovisionis
litteras consecutifuerint, veram, realem et corporalempnssessionemregimbais,ad-
ministrationiset bmnimodi juris dioecesaniin supradictis ecclésiis, civitatibus, ac
dioecesibuset bonisaliisque redditibus prodotationeassignalisvel assignandisliberé
apprehendere, apprehensamque perpetuò retinere. Decernimusintereà ut omnia et
singula loca suprà memorata ab iisdem sive vicariis siveadministratoribuslegitimé
deputatis temporariè pergant gubernari, quibus actu subduntur.

ceDtautem omniaet singula superiusâ nobisdispositaceleremfelicemquesortiantur
effectum,venerabilifratri Joanni Baptistaede KellerepiscopoEvariensi, quemnomina-
mns, eligimus ac deputamuspreesentiumlitterarum nostrarum executorem,commit-
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timus etmandamus,utad supradictarum ecclesiarum,capitularumetseminariorumin
bonis fundisquestabilibusaliisqueredditibuscumjure hypothecoespeeialiset in fun-
dospostmodumac bona stabilia convertendis, ab iis proprielate possidendiset ad-
ministrandis respectivamdotationemprocedatmodo et forma, quibusà Serenissimis

principibus, quorum sub ditione singuloedioecesessunt positoe,oblata et expressa
fuerunt per infrà memoranda instrumenta legitima forma exarata et ad nos trans-
missa,quoeservantur in actis hujus congregationisrebus consistorialibuspraepositae,
et quorum authentica exempla à praedictoexecutore singulisecclésiis tradentur in
eorum respective archivis asservanda. Videlicet archiepiscopaliecclesiaeFribur-
gensi in Brisgoviâassignabitdominatum Lincensem,vulgò Linz, aliosqueredditus,
quoebona redditusquein totum septuaginttaquinque millium trecentum sexaginta
quatuor florenorumRhenensium aunuam summam producunt, prout clarè ac dis-
tincte describiturin instrumente ex specialimandateMagniDucisBadensisdievige-
simâ tertiâ decembrisanni millesimi octingentesimivigesimi confecto.Fundosverò
dictus Joannes Baptista episcopusità distribuet, ut ex iis obveniant quotannisar-
chiepiscopali mensoefloreni tredecim mille quatuor centum, quibus addendocas

proestâtiones,infrà enarrandas, à tribus cathedralibus ecclesiisannuatimpersolven-
das, ejusdem Friburgensismensaearchiepiscopalisannui reditus erunt florenorum
quatuordecim millium septingentorum et decem; decano capituli floreni quatuor
mille; primo ex canonicis floreni bis mille trecentum ; cuilibet ex aliis quinque
canonicis floreni mille octingenti; uniquique demum ex sex praebendatisfloreni

nongenti; seminario insuper dioecesanofloreniviginti quinque mille; fabricaeca-
thedralis ecclesiaefloreniquinque mille ducenti sexaginta quatuor ; cancellariaear-
chiepiscopalifloreni ter mille ; domibus deniqueecclesiasticorumemeritorum vel
jàm existentibusVel ab ordinario, cujus jurisdictioni subdentur, erigendis, flo-
reni octomille. Praetereàpro archiepiscopalihabilationeassignabitpalatium in civi-
tate Friburgensi, foro ecclesiaemetropolitanaeadjacens,anteà statibus provincialibus
Brigoviaedestinatum, cum suis adnexispertinentiis atque horto antè portam civita-
tis, et pro habitatione tàm decani quàm sex canonicorumet sex praebendatorum
alias domosin proedictoinstrumente descriptas:EpiscopaliecclesiaeMoguntinaefir-
mis redditibuset proventibus, quibus acta gaudet, annuam tribuet summamviginti
mille florenorum Rhenensium percipiendam ex proventibus ac redditibus prae-
fecturae Moguntinaead exigenda vectigalia redditusque dominicos constitutae,
solvendam quotannis praedictaeecclesiaeeâ lege, ut memorata summa gaudeat
jure hypothecae in bonis fundis et redditibus dominicis ejusdem preefecturae
Moguntinae, utque hujusmodi dispositiofirma, stabilis et inconcussa maneat,
donec ipsi episcopaliecclesiaeMoguntinoepraedia et fundi, quorum fructus viginti
millium florenorum summamannuatim producant, plenojure ab eâ possidendaas-
signentur, prout expressecavetur in instrumente ex specialimandate MagniDucis
Hassioeet ad Rhenum die vigesimâsextâ augusti anni millesimioctingentesimivi-
gesimi exarato. Hâcautem summâ viginti millium florenorum annuorumadjunctâ
redditibus, qui dotem modo,exstantem Moguntinaeecclesiaeconsliluunt tanquàm
supplementum dotationistota quantitas reddituum, quae indè exsurget, ità à prae-
fato exécuter distribuenda erit, ut episcopo florenorum octo millium, vicario ejus
generali florenorum bis mille quingentorum, cuilibet ex sex canonicisflorenorum
mille octingentorum,primoverò ex quatuor praebendatisnongentorumflorenorum,
et cuilibet ex aliis tribus praebendatisoctingentorumflorenorum annuos redditus li-
beros praebeant.Haectamen dispositioquoad decanum, canohicas et praebendatos
suum non sortietur effectum,nisi cùm Moguntinaecathedralis ecclesiaecanonico-
rum numerus ad senarium fuerit redactus, in quemfinem decernimus, ut quatuor
ex decemillius capituli actualibus proebendisprimo quomodocumquevacaturoealiis
non conferantur ad hoc, ut idem capitulum ex decanoet sex canonicisimposterum
cônstet. Intereà tamen decemviventes cahonici eosdemannuos redditus percipient,
quos aille avulsam ac Spirensi ecclesiaeattributam portionemantiquaeMoguntuiae
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dioècesispercipiebant,quique post novam circumscriptionem dioecesiumterritorii
olim Galliarumper aliasnostras litteras sub plumbo datas tertio calendas decem-
bris anni millesimi octingentesimi primi statutam illis attributi fuerunt. Quoad
praebendatosautem in Moguntinaecclesiacathedraliaclu non existentes,quoniam
eorum vice funguntur presbyterihabentes reddituspartim, praebendaeex officiofa-
brieoeminute praesentiarumnominenuncupatae,partim pensionum,quaeà Guber-
nio solvuntur in proesens,hinc hujusmodi presbyteriidem servitiumcum dictisred-
ditibus cathedrali.ecçlesioepraestarepergent, donec iis decedentibusquatuor suprà
memorataepraebendaeex nunc pro tunc exigendaeconstitui possint,cum suprà enun-
ciata dotationeannuorumflorenorumnongentorumpro primo, et florenorumoctin-
gentorum prô quolibetex aliis tribus praebendatis.Pro episcopiautem habitatione
domusilla cum adjacentehorto inserviet, quâ hue usque gavisus fuit; idem per-
agendum erit tàm praesentibusquàm pro futuris canonicis,pro quorum habitations
jam assignataereperiuntur decem;domus, quarum .quatuor hortos etiam habent ad-
jacentes;

ceAd fabricam cathedralis ecclesiaemanutenendàm et ad sustinendos sump-
tus ad divinum cultum necessariosconservabuntur fundi, praedia,aliique redditusà
proedictâecclesiâab antiquopossessu,quoead annuam ter mille trecentum trigenta
quinque florenorumsummampertingunt. Idem disponimuscircà seminariumdioe-
cesanum, quod praeviâsuppressionecoenobiiolim à religiosisviris ordinis fratrum
Eremitarum sanctiAugustiniinhabitati in ipso coenobiucum adnexisecclesiaatque
horto stabiliter erigendum constituimus, ipsique assignandos decernimus annuos
redditus partim ex antiquisejus fundis anno millesimooctingentesimosexto resti-
tuas, partim ex posterioribus dohationibuset legatis provenientes àc ter millium
septingentorum florenorum summam constituentes, firmâ etiam recentissimàet
uberrimâ donationeipsiusfavorefactâ, nec non aliis in posterum forsan faciendis,
quarum redditus eidem seminarioperpetuò erunt addicendi. Idemdemumdisponi-
mus de domoemeritorum Pfaffenschavabenhemiiexistente ac destinata fovendiset
sustentandis clericis aut seniofessis aut morbofractis, quampraeviâsuppressione
coenobiiolim à canonicisregularibus ordinissanctiAugustini inhabitati in hujus coe-
nobii fabricaconstitui mandamus, et cujus dbtatioannuam profert summam flore-
norum mille octingentorumviginti duorum ultra éa quaesubsidii charitativi no-
mine veniunt collecta in parte antiquaedioecesisMoguntinoe,posteà Ratisbonensis,
quaequesolvi hue usque solita non exigua capient incremento.

"Fuldensisecclesiaepiscopalishabebit agros,pralaet silvasaliosqueredditusannuam
summamflorenorumRhenensiumvigintisex milliumtrecentum et septuagiutacon-
stituentes,prout latiùsdescribiturin instrumenteab antedictoElectoreHassiae,subdie
quartâ decimâmartii anni millesimi octingentesimivigesimiprimi confecto. Hanc
autem dotationemproefatusexécuter ità distribuet, ut episcoposex mille floreni,de-
cano capituli bis mille sexcentifloreni, unicuique ex quatuor canonicismille octin-
genti floreni, cuilibetexquatuor praebendatisoctingentifloreni annuatim obveniant,
.fabricaecathedralisecclesiaeduo florenorum millia, seminario dioecesanoseptem
millia florenorum, et archiepiscopoFriburgensi tanquàm metropolitanocentum sep-
tuaginta floreni annuatim persolvantur. Insuper pro habitatione episcopi,proque
curià episcopalistatuimus domum cathedrali ecclesiaeproximamad montera sancti

Michaeliscum duobus adjacentibushortis et pertinentiissuis, pro habitatione de-
cani, quatuor canonicorum et quatuor praebendatorumalias domos in memoratb
instrumente deseriptas, ac deniquepro seminarioaedificiumproximum cathedral
ecclesiaejam ad hune usum destinatum cum horto adjacente.

"Rottenburgensisecclesiaepiscopalisgaudebitredditibussingulatimdescriptisin ins-
trumente ex specialimandate antedicti regis Wirtembergensisdiedecimânovembris
anni millesimioctingentesimivigesimiconfecto,qui quidemità à praedictoexecutore

. dividendierunt, ut episcopalimensaedecemmille floreni, decano capituli bis mille
quatuor floreni, unicuique autem ex sex canonicisflorenimille octingenti,primo è
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sex proebendatisfloreni octingenti, fabricae cathedralis ecclesiaeet manutentioni
aliorum aedificiorumfloreni mille quatuor centum, seminarii dioecesanofloreni
octomille nonagintasuo,cancelIariaeepiscopali florenisex mille nongentiet sexde-
cim, cathedraliecclesiaepro divinicultûs expensis floreni bis mille centum et quin-
quaginta, pro aedituoaliisqueecclesiaeinservientibus floreni octingenti, et archie-
piscopoFriburgensi tauquàm metropolitanooctingenti sexagintaquatuor florenian-
nuatim obveniant.Quod.sidecanus ad munus etiam vicarii generalis ab episcopo
eligatur, alii floreni mille et centum ipsi erunt persolvendi,si verò simplexcano-
nicus capitularis ad praedictum vicarii generalismunus ab episcopo designabitur,
eidem florenorummille septingentorum augmentum attribuetur. Praetereàpro ha-
bitatione episcopiproque curiâ episcopalidomum in civitate Rottenburgensiver-
susvallemNicari sitam, praefecturaeregiaeanteà destinatam, cum adjacentehortoac
pertinentiis suis, pro habitationedecani, capituli, sexcanonicorumet sexpraebenda-
torum alias domosin praedictoinstrumente pariter descriptas, nec non pro semina-
rio episcopali praeviâ suppressione conventus olim inhabitati à fratribus ordinis

Beatae.MariaeVirginisde MonteCarmelodomum ipsius quondamcoenobiiad Nica-
rum sitam in seminariiclericorumusum respectiveaddicimandamus,

" EpiscopalisecclesiaLimburgensisgaudebitbonis, fundis.censibusdecimisaliisque
redditibus annuam summam constituentibusvigenti unius millium sexcentumsex
florenorumproutapparetexinstrumentodespecialimandatoducisNassoviaedie tertiâ

januarii currentisanni millesimioctingentesimivigesimiprimiconfecto,quos quidem
redditus executer proedictusità distribuet, ut in singulosannos obviant episcoposex
mille; decanocapituli bis mille quatuor centum floreni; primo canonico,qui simul
parochusLimburgensiserit, floreni mille octogenti; tertio canonico,qui simul erit
parochus ecclesiaeDietkirchensis, floreni item mille octingenti; quarto canonico,
qui simul parochuserit in Alta Villa, floreni bis mille trecentum, et quinte cano-
nico, simul parocboin libera civitateFrancofurtiejusqueterritorio, eaeipsa summa
quam uti parochus actu jam percipit: super dictarumretentione paroeciarumcum
memoratis quatuor canonicisapostolicâdelegata auctoritate dispensando,cum hoc
tamen quodcuraeanimarumparoeciarumhujusmodiper idonepsvicariosab ordinario,
servatioservaudis ad formam canonicarumsanctionumapprobandoset instituendos
opportuneprovideatur.Primo sacellano,qui canonicumparochumLimburgensemin:
animarum cura adjuvabit, floreni octingenti; secundosacellano,cui missasin sa-
cello Stochii Limburgensis satisfacere incumbet, floreni octingenti; archiepiscopo
Friburgensi, uti metropolitano,pro rato augmenti ejus dotationisbis centum septua-
ginta floreni, seminariointer provinciamconstitutovel constituendopro clericorum
Limburgensisdioecesiseducationeet instructione florenimille quingenti,cancellariae
denique episcopali, ac pro caeteris sumptibus administrationistàm ecclesiasticae
quàm bonorumflorenibis mille centum trigenta. Pro episcopipraetereàhabitatione,
praeviàsuppressionemonasteriiseu coenobiiolimà fratribus ordinis SanctiFrancisci
inhabitati, partem ipsius monasterii, quam hue usque obtinuit praefectusducalis
cum finitimohorto muris septo; pro decano verb, quinque canoniciset duobussa-
cellanisaliasdomos in praedictoinstrumente descriptas,respectiveassignandasde-
cernimus. Antedictoinsuper Joanni Baptistaeepiscopoinjungimus, ut animarum
curaein metropolitanâ et cathedralibus ecclésiis opportune consulat, statuatque, à
quibus presbyteris praevioconcursu ad normam canonicarumsanctionum à respec-
tive ordinarioapprobandiset instituendis et quâcum congruâ dotationein ecclésiis
ipsis debeat exercere; utqne designet,in quod seminarium provinciaeecclesiasticae
Friburgensis clerici dioecesisLimburgensisrecipi valeant, cum assignatione annuà
supradictorum mille quingentorumflorenorumusque dum proprium Limburgense
seminarium erigatur; atque ut ulterius summam determinet à respectivisprincipi-
bùs territorialibus subministrandam,quâ divini cultûs impensis in suppressistàm
episcopaliConstantiensi,quàni praeposituraliElvacensiecclésiisopportuneac stabili-
ter provideatur, ac demum caret, quod suppressorumcapitulorum actu existentibus
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canonicisannua praestatio ad eorum.-vitamintégré ac fideliter persolvattir. Adcbn-
sulendum praetereàrespectivorumdîoecesahorum,bonoet commoditatipraescribirnus,
ut omnia et singula documentarespicientia paroeciaset loca ab antiquis dioecesibus
dismembrata novisque applicata à veteribus cancellariis extrahantur, atque oppor-
tuna forma tradantur novis archiepiscopaliet episcopalibus respective cancellariis,
in quibus perpetuò erunt asservanda.Habita verò ratione reddituum suprà memo-
ratis. archiepiscopali et episcopalibusecclesiis respectiveassignatorum in libris ca-
meraeapostolicae,prout sequitur : nempe ecclesiam Friburgensem in florenis sex-
centum sexagintaocto cum une tertio, ecclesiam Moguntinam in.floreni trecentum
quadraginta octo.cum uno sexto, ecclesiamFuldensem in florenis trecentum triginta
duobus, ecclesiam Rottenburgensem in florenis quatuor centum nonaginta, et ec-
clesiam Limburgensemin florenis trecentum trigenta duobus taxari mandamus,
atque ut cuncta à nobis ut suprà disposita rite ad exitum producantur, suprà dicto
joanni BaptistaeepiscopoEvariehsi harurn litterarum executori deputato, omnes et
singulas et hujusmodi effectum necessariaset opportunasooncedimusfacultates,ut
praeviisrespeclivisdotationibusperinstrumenta in validadiversorum statuum forma
exarandâ, ad uniuscujusque ecclesiaecum.suo capitulo sive erectionemsivenovam
ordmationem procedere,cunctaque alla ut suprà ordinata peragere ac statuere dele-
gata sibi apostolicâ auctoritate liberé ac licite possit et valeat; atque alterius ipsi
Joanni Baptistaeepiscopofacultatem pariter tribuimus, ut ad plenam rerum omnium
in locis praesertimab ejus residentiâ remôtis executiohem una seu plures personas
in dignitate ecclesiasticâconstitutam vel constitutas subdelegare et tàm ipseJoannes

Baptista, quàm persona vel personaeab eo sic suddelegandavel subdelegandaesuper
quâcumque oppositionein actu executionis hujusmodi quomodolibet forsan oritura,
servatis tamen de jure servandis, etiam definitive et quâcumque appellatione re-
motâ pronunciare liberé item ac.licitè possint et valeant, ac quilibet eorum respec-
tive possit et valeat. Eidem porrò Joanni Baptistaeepiscopoexpressioneinjungimus
et mandamus,.ut exempta singulorum actorum tàm per se quàm per subdelegatos
suos in harum litterarum executionemconficiendorumintrà quadrimestre ab expletâ
ipsarum executioné ad ApostolicamSedem in authenticâ formâ transmittat, in ar-
chivo praedictaecongregationisconsistorialis de more asservanda..,

"Praesentesautemlittéras etin eis contenta ac statuta quaecumqueetiamex eo, quod
quilibetin praemissisvel in corum aliquojusaut interessehabentes,vel quomodolibet
etiam in futurum habere proetendentes,cujusvisstatûs,ordinis,conditioniset praeemi-
hentiae,ac speciali.quoque, specificâ,expressâ et individuâ mentione digni sint, illis
non consenserint, seu.quod aliqui exipsis ad prajmissa minime vocativel etiam non

sâtis, aut millimodeanditifuerint, siveex aliâ quâlibet juridicâ, privilegiatâ ac privi-
legiatissimâcausa,colore,praetextu,et capite etiam in corpore juris clauso,nullo un-

quàm temporedesubreptionisvelobreptionisaut nullitatisvitioseu intentionis nostrae,
aut interesse habentium consensus, aliove quolibet defectu, quantumvis magno et

substantiali, sive etiam ex eo, quod solemnitates et quaecumquealia forsan servanda
et adimplendâin proernissisminime servataet adimpleta, seu causaepropter quasprae-
sentes emanaverint, non sufficienter adductae,verificataeet justificataefuerint, no-

tari, impugnari aut alias infriugi, suspendi, restringi, limitari, vel in controversiam

vocari, sive adversùs eas restitutionis in integrum, aperitionis oris, ut aliud quod-

cumque juris, facti vel justitiae remedium impetrari, aut sub quibusvis contrariis

constitutionibus,revocationibus, limitationibus, modificationibus,decretis ac decla-

rationibus generalibus vel speciatibus quomodolibet factis minime possécompre-
hendi, sedsempér ab illis exceptasesseet fore ac tanquàm ex pontificiaeprovidentiae
officio, certâ scientiâ et potestatis plenithdine nostris factas et emanatas perpetuò va

lidas et efficaces.èxistereet fore, suosqueplenarios et integrps eflectus sortiri et oh-

tinere, ac ab omnibus, ad quos spectat et quomodolibetspectabit, in futurum perpe-

tuò inviolabiliter observai!; ac supradictarum ecclesiarum episcopis et capitulis

aliisque quorum favorem praesentes nostrae litterae concernunt, perpetuis futuris
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temporibus plenissimèsuffragari debere, cosdemque super praemissisomnibuset

singulis, vel illorum causaab aliquibusquâvis auctoritate fungentibus quomodolibet
molestari, perturbari, inquietari, vel impediri, nec ad probatibnemseu verificatio-
nem quorumcumque in iisdem praesentibusnarratorum unquàm teneri, neque ad
id in judiciovel extracogiseu compelliposse,et si secussuper bis à quoquam quâvis
auctoritaté scientervel ignoranter conligerit attentari, irritum et prorsùsinane esse
ac fore volumusatque decernimus.Nonobslantibusde jure quaesitonon tollendo,de
suppressionibuscommittendisad partes vocatisquorum interest, aliisquenostris et
cancellariaeapostolicaeregulis, nec non ecclesiarum etiam confirmatione apostolicâ
vel quâvis flrmitate alia roboratis statulis, privilegiis et indultis, quamvisspecificà
et individuâ mentione dignis; omnibusqueet singulisapostolicisac in synodalibus,
provincialibus et universalibus conciliiseditis specialibusvel generalibus consiilu-
tionibus et ordinationibus,quibus omnibus et singulis, illorum tenores praesentibus
pro insertis habentes, ad praemissorumeffectumlatissimè ac plenissimè specialiter
et expressescientiaeet potestatis plenitude pariter derogamus, caeterisquecontrariis
quibuscunque.Volumus insuper, ut praesentiumlitterarum transsumplis etiam ini-
pressis, manu tamen alicujus notarii publici subscriptiset sigillo personoein eccle-
siasticâ dignitate constitutaemunitis cadem prorsus fides ubique adhibeatur, quae
ipsis praesentibusadhiberetur,si forent adhibitaevel ostensoe.Nulli ergb omninò.ho-
minum liceal hanc paginam nostraesuppressionis,extinctionis, annulations, reor-
dinationis, erectionis,dismembrationis, unionis, aggregationis, applicationis, con-
cessionis,indulti, circumscriptionis,assignationis,attributionis, statuti, commissio-
nis, deputationis,mandati, decreti, derogationiset voluntatis infringere, vel et ausu
temerario contraire; si quis autem hoc attentare proesumpserit,indignationemOm-
nipotentis Dei ac Beatorum Petri et Pauli apostolorumejus se noverit incursurum.
. " Datum Romae,apud SanctamMariamMajoremanno Incarnationisdominicaemil-
lesimooctingentésimovigesimoprimo, decimo septimocalendas septembris, Ponti-

ficatûs nostri annovigesimosecundo.»
Loco Plumbi.

BULLEd'érection des diocèses de la province ecclésiastique du Haut-

Rhin, du 2 avril 1827 (1).

ceLEO,épiscopUs,servus servbrum Dei.
ceAd perpetuam rei memoriam..-
ceAddominicigregiscustodiampastores praeficere,qui et sacrorum procuratione

et ministerioverbi in semitis illum regant justitiacac salutis, maximà semper as-

siduâquecontentioneRomaniPontifïces adnisi sunt, probeguari, id sibi ex mune-
ris sui officioà pastorum principe imprimis commendari.Hoc proinde consilio pro
summo, quos in Ecclesiaebonum flagrabat studio, felicis recordationis praedecessor
poster Pius VII maximesibi religioniduxit, intentas in eus orthbdoxoefidei cultores
sollicitudines convertere,'qui serenissimorum principum statuumque Germaniae,
régis nempe Wurtembergiae,magni ducis Badensis,electorisHassiae,magni ducis

Hassiae,ducis anoviensis, liberaecivitatisFrancofurtensis,magni ducis Megalopoli-
tani, ducum Saxoniae,ducis Oldenburgensis,prineipis Waldeccensis,acliberarum ci-
vitatum HanseaticarumLubeccensiset Bremensis dominationisubsunt, ac proindè
diligentissimè in omnibusperpensis quaemagis ex re esse visa sunt, praesidessa-
crorum iisdem assignandoscuravit.

ceDatis idcircò ad diem septimamcalendasseptembris anno millesimooctoginte-
simb vigesimoprimo apostolicislitteris, quarum initium : Provida solersque,ar-
chiepiscopalisFriburgensis sedes, ejusquesuffraganeaequatuor, Rottenburgensisni-

(1)Voyezci-dessùs,p, 483,labulledecirconscriptionde ces diocèses,etpage482l'allocution
consistorialequiannoncelaconclusionduconcordatetl'érectiondéfinitivedetesdiocèses.
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mirum Mopuntna, Limburgensisac Fuldensis constitutaesunt, cunctis opportunè in
id operis sanctis, quaeadantistitem, censura, ad canonicorumcollegia,.ad seminaria,
ad paroecias,ad cathedrales aedeserant praefinienda.Quinimo, Deo benè juvante,
qui pater est luminum et auctor totius consolationis,in eojàm sumus ut iis sedibus
suos quàm primùm pastores praeficiamus.Verùm nonnulla adhuo conciliandadesi-
derabantur, quibus in futura tempora de antistitum praesertim electioncopportune
pro locorumratione esset consultum, ut integra in id causaeperstent ApostelicaeSe-
dis jura, et omnia quoeidcircè erunt ibidem peragenda , communisopinionis testi-
monio commendetur.Nostras iri id curas impensè appulimus, id unicèin gravissimo
hoc et difficilinegotio rëvolventes animo, ut ea omnia adimerentur, quibus adhuo

praepediunturmaxima animaruni lucra per memorataebullaedispositionesprocurata,
et optatum exitum tandem nanciscantur quoein religioniscommodum fuerant cons-
tituta. Omni itaque negotii ratione in examen deducta, iisque susceptis consiliis,
quoeex rei natura ejusque adjunetis universis occurrerunt, auditis nonnullis ex
venerabilibus fratribus nostris S. R. E. cardinalibus atque ex certâ scientiâ et ma-
turâ deliberationenostris fleque apostolicaepotestatis plenitudine haec,quoesequun-
tar, decernimus ac mandamus : '

ce1° Quotiescumquesedes archiepiscopalisvel episcopalisvacaverit, illius cathe-
dralis ecclesiaecapitulum intrà mensem à dievâcalionis computandum summos res-
pectivi térritorii principes certiores fieri curabit de nomipibus candidatorum ad cle-
rum dioecesanumspeçtantium, quos dignos et idoneos juxtà sacrorum praescripta
judicaverit ad archiepiscopalem ecclesiam sanctè sapienterque regendam; si forte
verò aliquis ex candidatisipsis summo territorii principi minus gratus extiterit, ca-

pitulum è catalago eum delebit, reliquo tamen manenle sufficienti candidatorum
numete, exquo novus autistes eligi valeat; tune verò capitulum ad canonicam elec-
tionem in archiepiscopumvel episcopumunius ex candidatis,qui supererunt, juxtà
consuetas canonicasformasprocedet, ac documentum electionisinformâ authentieâ
intrà mensem ad Summum Pontificem perferri curabit-

" 2° Gonfectioprocessûsinformltavi superqualitatibus promovendorûmad archie-

piscopalemvel episcopales ecclesiasà Romano Pontifice ad forman instructionis

pioememoriaeUrbani P. P. betavijussu editaeuni épiscoporumprovinciaevel eccle-
siastico respective dioecesisvirò in dignitate constituto committetur, quo accepte,
si SumimusPontifexcompererit promovendumiis dotibusinstruetum,quas sacri ca-
nones in episcopopequirunt, eum, quantò citiùs fieri.poterit, juxtà statutas canoni-

cas.formas per apostolicaslitteras confirmabit.

" 3° Siverò autelectio minime fuerit canonicèperacta, aut promovenduspraedictis
dotibus instructis non reperiatur, ex speciali gratiâ Summus Pontifex indulgebit,
ut capitulum ad novam electionem, ut suprà, canonica mothodo valeat pro-
cedere.

ce4° Capitula, tàm metropolitanum quàm cathedrala pro prima vice eo qui se-

quitur, modo efformabuntur. Postquàm archiepiscopus vel episçopus respective
SancloeSedisauctoritate fuerint instituti, eis à Summo Pontificecommittetur,ut ejus-
demSummi Pontificesnominead nominationem decani,canomeorum et vicariorum

capituli procedant, iisque dent canonicaminstitulionem. Deindè verè, quotiescum-

que decanatus, aut canonicatus vel vicariatus vacaverint, archiepiscopusvel epis-

çopus cum respectivocapitulo alternis vicibus intrà sex hebdomadesà die vaeatib-

nis proponent summo territorii principi quatuor candidatos in sacris ordinibus

constitutos iisque praeditosqualitatibus, quas sacri canonesin capftularibus requi-
rent. Quodsi fortrèaliquis exipsis candidatis summo territorii principiminus sit gra-

tus, id quamprimùm archiepiscopovel episcopovel respective capitulb idem sum-
mus princepsindicari curabit, ut ab elencho candidatorum deleatur ; tune verb ar-

chiepiscopusaut episcopusad collationemdecanatûs, canonicatusaut praebendae
seu

vicariae,vel respectivecapitulum intrà quatuor hebdomadesprocedit ad nominatio-
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nem unius ex reliquis candidatiscui archiepiscopusaut episcopuscanonicamdabit
institutionem.

ee5° In seminarioarchiepiscopalivel episcopaliis clericorumnumerus ali, atque
ad formam decretorum sacri conciliiTridentini institui ac educari debebit, qui dioe-
cesis amplitudini et necessitati respondeat, quique ab episcopocongrue erit defi-
niendus.

ce6° Liberumerit, cum SanctâSedede negotiis ecclesiasticiscommunicare,atque
archiepiscopusin suâ dioecesiet provinciâ ecclesiasticâ, uti et episcopiin propriâ
quisque dioecesiplenojure episcopalemjurisdictionemexercebunt, quaejuxtà cano-
nes nunc vigentes et praesentemEcclesiaedisciplinameisdem competit.

" Haecporrb, quaetenore praesentium apostolicaesanctionisrobore communimus,
districtè mandamus , ut antistites ac capitula memoratorum sedium in iis, quaead
ipsosspectant, accuratè ac diligenter exequantur et servent. Idverb et ab serenissi-
mis principibuscertâ jucundâque spe proestolamur,ut animo quo sunt magno et ex-
celsoatque ad populorum felicitatemoperandamintente animadvertentes, quonam
nostra toto haecinnegotio sese protulerit indulgentia benevolossein diesmagis proe-
beant ergà catholicossubditos,quos certè et fide et obsequioet obediendistudiosibi
quamquemaxime divinctissimostempore quolibet nanciscentur.

ceDecernenteseasdempraesenteslitteras nullo unquàm tempore de subreptioniset
obreptionisaut nullitatis vitio notari aut impugnari posse,sed semper firmas, vali-
das et efficacesexistere et fore, non obstantibusapostolicisgeneralibus vel speciaii-
bus constitutionibus et ordinationibus ac nostris ac cancellariaeapostolicaeregulis
praesertim de jure quaesito non tollendo caeterisqueetiam specialimentionedignis
contrariis quibuscumque. Quibus omnibus et singulis illorum tenores pro expressis
et ad verbum insertis habentes illis alias in suo robore permansuris,. ad praemisso-
rum effectum dumtaxat specialiter et expressè derogamus. Volumus insuper ut
proesentiumlitterarum transsumptis etiam impressis manu tamen alicujus notarii
publici subscriptis at sigillo personaein ecclesiasticâdignitate constitutaemunitis
eadem prorsùs fides ubique adhibeatur, quaeipsis proesentibusadbiberetur si forent
exhibitoevel ostensae.

ceNulli ergò omninbhominum liceat liane paginam nostraeconcessionis,approba-
tionis, derogationis, statuti, mandati et voluntatis infringere, vel ausu temerario
contraire; si quis autem hoc attentare praesumpserit,indignationem omnipotentis
Deiac beatorum Pétri et Pauli aposlolorumejus se noverit incursurum.

ceDatum Romaeapud Sanctum Petrum, anno Incarnationisdominicaemillesimo
octogentesimovigesimoseptimo,tertio idus aprilis, pontificatûsnostri anno quarto.»

Loco plumbi.

PROVINCIAL.

On appelle ainsi le supérieur d'nne province de religieus. Environ
vers le treizième siècle, les ordres religieux dont les établissements
s'étendaient en se multipliant, commencèrent à se diviser par pro-
vinces auxquelles ils donnèrent pour titre, ou le nom d'un saint qu'ils
prirent pour patron,.ou celui de la province séculière ou même ec-

clésiastique ; d'où est venu le nom de provincial au supérieur établi
au-dessus des supérieurs particuliers dès monastères qui forment
une de ces provinces. Ce provincial a plus ou moins d'autorité , se-
lon les dispositions particulières des statuts et des règlements de

chaque ordre ; ce qui ne permet pas d'établir à ce sujet des règles
générales touchant l'élection, l'état et les fonctions de ces supé-
rieurs. (Voyez ABBÉ,GÉNÉRAL.)
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PROVISIONS.

Ou entend par provisions les lettres ou le titre qu'accorde le su-

périeur légitime à un ecclésiastique capable ; ces lettres ou provi-
sions attestent que tel ecclésiastique a été iustitué et promu à tel
office.

Il y a une provision libre , une provision forcée, et une provision
colorée . La provision libre est celle qui dépend de la seule volonté
du collateur. La forcée est celle que le collateur ne peut refuser. La
colorée est celle qui n'a que la couleur et l'apparence d'un titre lé-

gitime, quoiqu'il y ait des nullités et des défauts couverts par une

possession paisible de trois ans, pourvu qu'elle n'ait point été prise
et retenue par force et par violence.

Les provisions sont invalides, quand celui qui les accorde n'en est

pas le collateur légitime, ou que celui à qui elles sont accordées est

inhabile aux bénéfices, ou qu'il y a simonie, ou confidence dans les

provisions.
Les provisions que les ecclésiastiques nommés aux évêchés reçoi-

vent de Rome, consistent en six bulles,
La première,.qui est la principale, est la bulle des provisions.
La seconde est une commission pour consacrer le pourvu : on l'ap-

pelle iriûnus consecrationis. Cette commission est quelquefois adres-
sée à certains prélats en particulier. Le plus souvent, ou presque
toujours, elle laisse au pourvu la liberté de se choisir un consécra-
teur et les évêques assistants. La même bulle contient une déléga-
tion pour recevoir le serment de fidélité au pape. La forme de ce
serment se trouve dans le pontifical. Il y est parlé de la visite trien-

naire, ad limina apostolorum, qui ne s'observait plus guère : mais
dans ces dernières années, plusieurs de nos prélats se sont fait
un devoir d'aller à Rome. Quant à la cérémonie de la consécration,
nous, en avons parlé assez au long sous le mot CONSÉCRATION.

La troisième bulle oblige le pourvu de se transporter chez le nonce
ou chez un autre délégué par lesdites bulles pour y renouveler sa

profession de foi, de quoi il dresse procès-verbal.
La quatrième bulle nJest qu'une recommandation que fait au roi

le Souverain Pontife, pour qu'il assiste le nouvel évêque de sa pro-
tection royale. On dit aujourd'hui impériale.

La cinquième est adressée au métropolitain, si la provision est d'un

évéché, et auxsuffragants, si c'est d'une métropole. Dans ce dernier
cas le papemande par cette bulle aux suffragants d'obéir au nouveau

métropolitain, comme les membres à leur chef; et si elle est adres-
sée au métropolitain pour un suffragant, elle n'est autre chose

qu'une recommandation du nouveau suffragant au métropolitain.
La sixième qui est adressée au chapitre, au clergé et au peuple

du diocèse, n'a rien non plus de particulier. Le chapitre est exhorté
à porter à l'évêque obéissance et révérence, à être uni avec lui ; le

clergé est engagé de recevoir le nouvel évêque pour, l'honneur du
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pape et du Saint-Siège; de le traiter honorablement, de recevoir
avec humilité et d'accomplir avec fidélité les instructions et les man-
dements de l'évêque. Le peuple enfin est porté -àreconnaître le nou-
vel évêque pour le pasteur de leurs âmes, et, comme tel, de le rece-

voir avec dévotion et avec honneur, d'écouter ses avertissements et

ses préceptes salutaires.

Quelquefois cette bulle est partagée en plusieurs, et alors il y en
a plus de six.

PRUSSE.

Les affaires ecclésiastiques de Prusse sont réglées par la bulle
De sainte animarum, du 16 juillet 1821. Nous croyons convenable,
ainsi que nous l'avons fait pour les provinces rhénanes , d'en l'ap-
porter le texte ci-après, et d'en donner ici une analyse succincte ,
mais suffisante pour tous ceux qui voudront connaître l'état de la
hiérarchie catholique en Prusse. Ceux, au contraire, qui auraient
besoin d'en prendre une connaissance plus étendue, préféreront re-
courir au document original. Voici donc ce que le Souverain Pon-
tife a réglé dans cette bulle qui est le véritable concordat de
Prusse :

« Le pape s'y loue des dispositions favorables du roi de Presse;
il supprime les évêchés d'Aix-la-Chapelle et de Corvey, et les ab-

bayes de Neuenzell et d'Oliva, et rétablit l'archevêché de Cologne,
auquel il donne pour suffragants Trêves, Munster et Paderborn. Il
élève l'évêché de Posen au rang de métropole , et l'unit à l'arche-

vêché de Gnesne; le titulaire de ce dernier siège ayant donné sa dé-

mission , l'évêque de Posen sera archevêque de Gnesne et Posen.
L'évêché de Culm sera suffragant de cette métropole. Les évêchés
de Breslau et de Warmie relèveront immédiatement du Saint-

Siège.
« Le chapitre de Cologne sera composé de deux dignitaires, un

prévôt et un doyen, de dix chanoines titulaires, quatre honoraires et
nuit vicaires ou prébendes. Le chapitre de Gnesne aura un prévôt
et six chanoines ; niais il y aura en outre à Posen un chapitre com-

posé comme celui de Cologne, sauf qu'il n'y aura que huit titulaires
au lieu de dix. A Trèves et à Paderoorn, le chapitre sera composé
comme à Posen, excepté qu'il n'y aura que six prébendés. Le chapi-
tre de Munster sera comme celui de Posen, et celui de Culm comme
Trêves et Paderborn, Celui de Breslau aura un prévôt, un doyen,
dix chanoines titulaires, six honoraires et huit prébendes. Le cha-

pitre de Warmie restera provisoirement dans l'état où il se trouve.
Dans les églises, le soin des âmes sera dévolu au chapitre, qui nom-
mera un des chanoines pour exercer les fonctions curiales ; il y aura
dans chaque chapitre un pénitencier et un théologal. Les chapitres
dresseront leurs statuts sous la présidence et l'approbation de

l'évêque. Les chanoines doivent être dans les ordres sacrés et avoir,
travaillé cinq ans dans le ministère , ou enseigné la théologie, ou
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assisté un. évêque dans ses fonctions: à Munster et à Paderborn,. il

y aura toujours un chanoine pris parmi les professeurs de l'Univer-
sité. Le curé de Sainte-Edwige de Berlin, et le doyen commissaire

ecclésiastique du comté de Glutz, seront chanoines honoraires de
Breslau. Les chapitres existants, qui sont plus nombreux que ci-

dessus, seront réduits ; mais on laissera des pensions aux chanoines

qui se seront démis. Le pape.nommera le prévôt dans tous les cha-

pitres, ainsi, que dans la collégiale d'Aix-la-Chapelle, et nommera
aussi aux canonicats qui vaqueront dans les mois de janvier, de
mars, de mai, de juillet, de septembre et de novembre , ainsi qu'il
se pratique pour Breslau. Les doyens et les canonicats qui vaque-
ront pendant les autres mois, seront à la nomination des archevê-

ques et évêques, les vicariats ou prébendes seront à la collation des

ordinaires, dans quelques mois qu'ils vaquent.
«Pour faire une chose agréable à l'Allemagne et au roi de Prusse,

le pape maintient ou rétablit le droit d'élection des. chapitres;
quand les sièges viendront à vaquer, le chapitre devra, élire un évê-

que dans les trois mois , et les chanoines honoraires auront droit de

suffrage. Les chanoines de Gnesne et de Posen concourront ensem-
ble à l'élection de l'archevêque. Quand au siège de Breslau, qui est
vacant, les dignitaires et chanoines existant en ce moment procéde-
ront à l'élection. Les procès-verbaux d'élections seront envoyés au

Saint-Siège, qui s'assurera si les formes canoniques ont été obser-
vées , et confirmera les élus par les bulles d'usage.

« Il y aura dans chacun des évêchés un séminaire, l'archevêque de
Gnesne jugera s'il faut en maintenir un à Gnesne et un à Posen, ou
se contenter de celui de Posen, qui est vaste et qui servirait pour
les deux diocèses unis.

« Labulle détermine ensuite la démarcation des diocèses, celui de

Cologne aura 686 paroisses sur les deux rives du Rhin ; il compren-
dra tout le diocèse d'Aix-la-Chapelle, quelques cantons de celui de

Liège, et sur la rive droite les paroisses du pays de Juliers, de Dus-

seldorf, d'Essenet de Siegburg. Le diocèse de Trêves, qui est distrait
de la métropole de Malines, comprendra 634 paroisses appartenant
à la Prusse et les territoires des princes de Cobourg, Hombourg et

Oldembourg. Le diocèse de Munster se composera de 287 paroisses
appartenant à la Prusse et de plusieurs autres que le pape désigne,
et qui dépendaient précédemment ou des missions de Hollande, ou
de celles du Nord, ou du suffragant d'Osnabruek. Le diocèse de
Paderborn aura les mêmes limites qu'actuellement ; cependant on

y réunira le diocèse supprimé de Corvey, et quelques portions des
anciens diocèses de Cologne et d'Osnabruch; attendu l'âge avancé
de l'évêque de Paderborn et d'Hildesheim , et vicaire apostolique
dans les missions du Nord, cet accroissement de territoire ne sera
mis à exécution qu'après le titulaire actuel, et, en attendant, le

pape nommera un vicaire apostolique pour gouverner les démembre-
ments de Cologne et d'Osnabruek. Le diocèse de Gnesne et de Posen
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restera à peu près dans l'état actuel, sauf quelques cantons qui en
sont distraits, et d'autres quiy sont joints. Le diocèse de Culm sera

composé de 215 paroisses avec leurs succursales et leurs filles ; on

y réunit le territoire de l'abbaye supprimée d'Oliva, près Dantzick,
et comme il paraît qu'on ne trouverait point à Culm d'habitation con-
venable pour l'évêque et les chanoines, on pourra, en laissant sub-
sister le titre de Culm, transférer la résidence de l'évêque et du

chapitre à Pelplinum, L'évêché de Breslau sera formé du territoire

actuel, comprenant 621 paroisses ; il conservera de plus les parois-
ses qu'il a sous la domination autrichienne , et la bulle lui soumet
encore les catholiques précédemment régis par" le vicaire apostoli-
que des missions du Nord, à Berlin, Postdam, Spandau, Francfort
sur l'Oder, Stettin et Atralsud, le curé de Sainte-Hedirige de
Berlin sera délégué de l'évêque pour administrer ces parties. Enfin
le diocèse de Warmie sera formé du territoire actuel avec quelques
démembrements de Culm, et aura 119 paroisses.

" Les archevêques de Prague et d'Ohnutz, et les évêques de Konigs-
gratz et de Leitomeritz en Bohême, conserveront la juridiction qu'ils
exercent.sur quelques parties des États prussiens.

« Comme il serait difficile aux évêques, vu l'étendue des diocèses,
d'exercer partout les fonctions pastorales, ils pourront tous avoir
des suffragants pour les aider et présenteront au pape un ecclésiasti-

que doué des qualités nécessaires, auquel on fera une pension , et

qui recevra un titre d'évêque in partibus.
« En supprimant!' évêché d'Aix-la-Chapelle, on laissera du moins

dans la cathédrale un chapitre collégial, composé d'un prévôt et de
dix chanoines ; le paoe nommera le prévôt: quant aux chanoines, ils
seront nommés alternativement par le pape et par l'archevêque de

Cologne.
«L'évêquede Warmie,M. Joseph de Hohenzollern, est chargé de

l'exécution de toutes ces mesures , et le pape lui recommande de

pourvoir les églises de pasteurs et d'arranger les affaires ecclésias-

tiques de la manière la plus convenable, et lui donne des instruc-
tions relatives au temporel et au spirituel des églises. On doit assi-

gner, suivies forêts de l'État, des dotations pour les évêques; mais
ces forêts étant grevées d'hypothèques , et ne devant être aifran-
chies qu'en 1833, ce ne sera qu'à cette époque que l'on pourra réa-
liser les dotations promises. D'ici là, le trésor fournira les fonds ; et
si, en 1833,les forêts n'étaient pas libérées, le roi de Prusse a pro-
mis-de donner des terres du domaine royal pour la dotation des

églises.
«En attendant, les prélats recevront, savoir : les archevêques de

Cologne et de Gnesne 12,000 thalers prussiens (1), les évêques de
Trêves, de Munster, de Paderborn et de Culm 8,000 thalers, l'évê-

que de Breslau 12,000, sans parler des terres attachées à sa mense

(1) Le thaler de Prusse vaut 3 francs 70cent, de notre monnaie.
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épiscopale dans les États prussiens, et des revenus qu'il a dans la

partie autrichienne. L'évêque de Warmie conservera provisoirement
ses revenus actuels.

«A Cologne, le prévôt et le doyen auront 2,000 thalers; les cha-
noines de 8 à 1,200; les chanoines honoraires 100, et les prébendes
200. A Gnesne, le prévôt et les six chanoines conserveront leurs
revenus actuels. A Posen, le prévôt et le doyen auront 1,800 tha-

lers, et le reste comme à Cologne. Les chapitres de Munster et de
Breslau sont traités à peu près comme ceux des archevêchés; et les

chapitres deTrêves, de Paderborn et de Culm ont un peu moins.
Le chapitre de Warmie conserve provisoirement sa dotation et sa
forme actuelle. Le chapitre collégial d'Aix-la-Chapelle conserve le
traitement dont il jouit.

" Les séminaires conserveront les biens dont ils jouissent, et on y
ajoutera d'autres revenus pour compléter leur dotation. On procu-
rera des maisons aux évêques et aux membres des chapitres ; pour
les évêques, ce sera l'ancien évêché, s'il est possible, ou une autre
habitation convenable. On leur assignera aussi, si cela se peut, une
maison de campagne.

« Les fabriques des cathédrales conserveront les revenus ancien-
nement destinés à cet usage, et que le roiapromis de faire respecter;
en cas de nécessité, le trésor royal y pourvoiera. L'évêque de War-
mie aura soin qu'on assigne une dotation convenable pour les suffra-

gants des archevêques et évêques, et le roi a promis de donner une
somme pour les vicaires généraux et pour les frais d'administration.
Le prince a aussi promis les maisons destinées à recueillir les prêtres

âgés et infirmes ou à recevoir les prêtres dyscoles, et d'en établir où

il n'y en aurait pas ; et l'évêque de Warmie aura soin de régler la

dotation de ces établissements. Le mobilier épiscopal de Corvey et

d'Aix-la-Chapelle pourra être transporté à Cologne, ou dans toute

autre église qui en aurait besoin.
« La bulle fait mention plusieurs fois des dispositions bienveillan-

tes du roi de Prusse, et des promesses qu'il a faites de favoriser les

églises catholiques. Elle recommande à l'évêque de Warmie de s'oc-

cuper avec zèle et prudence de tous les détails de l'établissement des

sièges. "

Tel est l'extrait de cette bulle, du 16 juillet 1821, dont le roi de

Prusse a autorisé la publication par un ordre du cabinet, du 23 août

suivant.

BtJtUE de circonscription des diocèses du royaume de PRUSSE, du

16 juillet 1821.

« De sainte anitnarum, deque catholicaereligionis incremento pro apostolicae
servitutis offlcioimpensè solliciti curas nostras continuò intendimus ad ea omnia,
quaeChristiMelium spirituali regimini procuranda magis apta et ulilia comparare
posse dignoscamus.Hoc sanè consiliojamdiù cogitationesnostras praecipuèintendi-
mus in regiones illas, quaeactu dominatui subsunt serenissimi principis Frederici

T. IV. 32
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GuilelmiBorussorum régis,ut illius intercedente ope ac liberalitaterem sacramibi-
dem meliori, quâ fieri posset, methodo Componerevaleremus.

" Probe siquidemnobis ante oculosversabatur prsssens .regionum illarum ratio,
nec unquàm .deplorarecessaveramusingentia damna promanata expraeteritis-rerum
perturbationibus, que; florentissimasolim atque ditissimas Germanise.ecclesias;4
veteri, quopreestabant,splendoredejectas, ac bonorumpraesidiospoliatas,admisera
rimum redegerant statum, ex quo summa in catholicam religionem et in cathplicos
ipsos pernicies promanavit.

« Cùmquetemporum conditiominime pateretur inclytaenationis Germanicaeeccle-
sias ad splendidumantiquum statum aspicere revocatas, omne studium, diligen-
tiùmque adhibuimus, ut tantis malis ea saltem pararemus remedia quae ad conser-
vandam illis in regionibuscatholicam fidem, et ad animarum Christi fideliumsalu-

tem procurandamimprimis necessariaet opportunaesse viderentur.
« Eujusmodi autem votis nostris mirificè obsecundavitlaudalus Borussorumrex

cujus propensam admodum invenimus et grato animo prosequimur voluntatem in
catholicosmagno numéro sibi subditos, prassertimex ei attributâ grandi partepro-
vinciarum ad Rhenuro, ità ut omnia tandem fausto felicique exitu componere,ac

pro locorum positioneatque incolarum commoditatenovum in Borussiaeregno ep-
clesiarum statum, et dioecesiumlimites mine constituera, singulasquedeindè sedes,
ubi deficiant, propriis, digniset idoneispastoribusdonare valeamus.

«Pro expressisigitur, ac de verbo ad verbum insertis babentes omnibus iis quae
respiciunt infrà dicendasvel ecclesiarumet capitulorum, eorumque peculiaruman-
teriprumjurium ac praerogativarumextinctionem,aut immutalipnem seu reordma-
tidnemac respectivarum dioecesiumdismembraticnem,seunovamapplicationem,nec
non cujuscumque praecedentisjuris metropoliticeannullationem et insuper quo-
rumeumque interesse habentium consensui plenariè supplentes ex certâ scientiâ et
maturâ deliberationenostris deque apostolicaepotestatisplenitudine, praeviâexnunc
omnimodàsuppressione, extinctioneet annullalione vacantisepiscopalissedisAquis-
granensis cumillius cathedrali capltulo ad.statum simplicis coIlegiatae.ut infrà re-
ducendo, atque alterius.episcopalisecelesiae,et.eapituli cathedralis Corbejensis,nec
non monasterii abbaliaenuncupati Neoeellensis,vulgb Neuenzell,.exnunc itemque
ulterius monasterii abbatiaipariter nuncupati Olivensisex nunc pro tune, quandô
seilicet ex personâ venerabilisfratris Josepni de Hohenzollern episcopi Warmien-
sismoderni abbatisOlivensisquomodocumquevacaverit; ut communis quoque Ger-
manorum vota regiis etiam aucta commendationibus benigno favore prose-
quamur, ad OmnipotentisDei gloriam et ad honorembeati Petri apostolorumprin-
cipisColoniensemecclesiam,:jamapteà inter Germanisesedes milli antiquitate ac
splendore secundam, sub invocationelaudati principis apostolorum ad metropoli-
;taneeeccplesiaegradum restituimus, ac in illo perpetubconstituendum esse decerni-
rnus, eidemque metropolitancaesuffraganeasassignamusepiscopalisecclesiasTrevi-
rensem, Monasteriensematque Paderbornensem.

« Episcopalempariter ecclesiamPosnaniensemsub invocationesanctorumPétri et
Panli apostolorumad sedis metropolitana;gradum extollimusac constituimuseam-
demque alteri archiepiscopaliecclesiaeGnesnensisub invocationesanctiAlberli per
dimissionemvenerabilis fratris Ignatii Raczinskiultimi illius archiepiscopiin mani-
bus nostris liberé factam et per nos admissamad praesensvacanti, aequèprincipali-
ter perpetub unimus et aggregamus,ac venerabili fratri TimotheoGorszenski mo-
derno episcopoPosnaniensi curam, regimen et administrationem ipsius ecclesiae
Gnesnensis plenariè committimus, eumdemque archiepiscoporum Gnesnensemac
Posnaniensem.semper esse et appellari mandamus, ejusquejuri metropoliticoepis-
copalemecclesiamCulmensemsuffraganeamassignamus.

.« Episcopalesverb ecclesiasWratislaviensemac Warmiensem huic SancteeSedi
iperpetubimmédiate subjectas esse.acremanere debere declaramus.
_« Singulis autem archiepiscopiset episcopisomnia et singulajura,praeeminentias,
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praerogativasac privilegia aliis illarum partium archiepiscppiset episccpis legi-
tirni competentia tribuimus et confirmamus.

« .Quodspectat capitulum metropolitanaeecclesiaeColoniensis,in eoduas erigimus
dignitates, prapesituram videlicet, quaemajor Prit post pontificalem, ac decanatum
secundam, decem canonicatus numerarios, et quatuor canonicatus honorarios, ac

prastereàoctovicariatus seu praebendatus.
« ArchiepiscopalisecclesiasGnesnensiscapitulum cônstabit imposterum ex unicâ

dumtaxat praepsiti dignitate, et ex numéro sex canonicatuum, alterius verb Pos-
naniénsis archiepiscopalisecclesiaecapitulum efformabuntduo dignitates preepositi
videlicet ac decani, octo canomeatusnumerarii, et alii quatuor eanonicatus honora-

rii, nec non octovicarioeseu praebendatus.
« Catbedralium ecclesiarum Trevirensis atque Paderbornensisrespectivum papi-

tulurn constabit ex duabus dignitatibus, una nempe preepositi,ap altéra decani,: ex
octo canonipatibusnumerariis, et quatuor canonicatibushonorariis, atqueetsex vi-
cariis seu pnebendatis, .

« In cathedrali eeelesiâMonasteriensiçapitulum constituent binasdignitates, ma-
jor nempe paepositurae,ac secunda decanatus, octo canpnicatus numerarii, quatuor
honorarii canonicatuset octoYicarisaeseu preebendatus.

« Culmensis cathedralis ecelesiaecapitulum cônstabitex binis dignitatibus, proe-
posituroevidelicetae decanatus, exocto canonicatibusnumerariis, ex quatuor hono-
rariis canonicatibus, et è. sexyicariis iseu.prsBbendatis.

« CathedralisecelesioeWratisla viensisçapitulum efformabuntduo dignitates,nna
videlicetpraepositurae, et altéra decanatus, decem eanonicatus numerarii, querum
primus scliplasticiproebendamadnpxam habebit, sex eanpnipatushonorarii, atque
octo viearioeseu praebendâtus.

« Demum quod attinet ad episcopâlemecclesiamWarmiensem, illius cathédrale

capitulum ineo, quo nunc reperitur statu consistet; reservatâ tâmen nobis ac Ro-
manis Pontifieibus suecesseribus nostrisfacultate capitulum ipsum ad aliârum in
regno Bôrnssicoexistentium ecclesiarumnormam imposterum. conformandi.

« Porrb in qualibetex antedictis ecclesiistàm arçbiepiscopalibusquàm episoopali-
bus animarum parochianoruro.cura habitualis residebit pênes çapitulum, actualis
verò ab uno à capitularibus ad lioc expressedesignando, et proevioexamine ad for-
mata sacroEumcanonum ab ordinario approbândocum.vicarionrumauxilio exercebi-
tur; ac in unoquoque ex iisdem, capitulis duo ab ordinario stabîliter deputandi
erunt idonei canonici, à quprum uno poesnitentiarii,ab altero verb sacramScriptu-
ram statis diebus populo exponendo theologi respective munera fideliter adim-

pleantur. .
. « Singulis profeeto ex primodictorurncapitulorum canenicishonùrariis qups ad

personalëm residentiam et ad servitium chori minime obligatosesse declaramus,
idemeum residentibuscanonicisaditus ad chorum et ad coeterasecclesiasticasfuno-

tiones patebit, nosque ad majus praedictarumecclesiarum decus ac splendoremom-

nibus antedictis dignitatibus.et canonicis iudultum utendi iisdem insigniis, quitus
anteà fruebantur, expresse confirmamus, et quatenus opus sit dp novo concedimus

et elargimur.
« Cuilibet similiter ex supradictis capitulis catliédralibus nunc et pro tempore

existentibus,ut ipsicapitulariter congregatipro novoet circumstanciismagis aeepm-
modato earumdem archiepiscopaliumet episcopaliumecclesiarum,earumquê chori

quotidianoservitio,nêc non rerum ac jurium tàm spiritualium quàm temporalium

prospero feliciqueregimine, gubernipac directipne, onerumque iis respective in-

cumbentium supportatiùne,distributionum,quotidianarum,etaliorum quorumeum-
que emolamentorum exactioneac divisione, et poenarum inourrendarum à non in-
teressentibus divinis ofBoiisincursusingulornm prajsentiiset absentiisnotàpdis, coe-

remoniis ac ritihus servandis, et quibusvis aliis rébus cirpà proemissanecessàriis et

opportunis quoecumquestatuta, ordinationes,capitula et décréta, licita tamen atque
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honesta, et sacriscanbusnibus, constitutiombusapostolicis,decretisqueconciliiTriden-
ti.himinime adversantiâ sub prassidentiâ, inspectione et approbationerespectiyorùm
arehiepiseoporumet episcoporumederë, atque édita declarare et interpretari, acin
meliorem formam redigere et reformare, seu alia de novo,ab illis adquosspectat et

pro tempore spectabitmviolabiliter observanda, subpoenisin contrafacientesstatuen-
dis pariter condereatque edere libéré ac licite valeant, facultatem perpetub concedi-
mus et impertimur.

« Dignitatum canonicorumet vicariprum seu prasbendatorumnuméro tàm in me-
tropolitanisquàm in cathedralibus capitulis ut suprà prasfinito,ad ea tàm pro Hâc
prima vice, quàm profuturis temporibus componenda stâtuimus, ut imposterum
quilibet ad dignitates et eanonicatus assequendos infrascriptis prnatus esse deheat

requisitis, nempe, quod majores sapros prdipes susceperit, utilemque Ecclesiasope-
ramsaltemperquinquenniumnavaverit,velin animarumcura exercendaautadjuvandà
seseproestiterltvel tbeologiasaut.sacrorum canonum professor extiterit, vel alieni
in regno Borussicoexistènti episcopoin dioecesanasadministrationis munere inser-,
vierit, vel dëmum ih sacra theologiâ aut injure canonico doctoratus lauream rite
fuerit consecutus; postremaetamen hujuscé conditioniseffeetuex justis gravibus-
què causisper decenniumàdatâ proesentiumcomputandumin suspensumremanent,

. Cujuscumqueverb conditionisecclesiasticosviros asqualijure ad dignitateset eano-
nicatus obtinendosgauder.edebere dece.rnimus.;Itemque stâtuimus unam in Monas-
teriensi, ac alteram in Wratislaviense cathedralibus ecclesiiscanonicalemprasben-
dam designandam,et ab eo, ad quemjuxtà mensium alternativam pertinebit, semper
et quandocumque confêrendam esseuni etâlteri canonicâ requisita habentibus ex
professoribusuniversitatum in dictis rêspectiviscivitatibusexistentium; atque ulte-
rius decernimus, tàm praspositumparochialis ecclesiassanetasHeduicivitatisgis Be-
rolinensis, quàm decanum commissârium eçclesiasticum in comitatu Glacensi pro
tempore existantes inter honorarios canonicosWratislaviensis cathedralis capituli
esse cooptandos,ità ut pari cum iis fruantur jure, locum illum atque ordiném te-
nentes, qui seundùm respectivasnominationis tempùs ipsis competeredisnoscarr.
Quilibet autem ex canonicis honorariis in unumquodque ex antedictis câpitulis
epoptandus!sumendus erit ex numéro archipresbyterorum animarum curam in res-
pectivâ dioecesilaudabiliter exercentium.

« Quodverbattinet adnovamsupradictorum Papitulorumpro hâcprimavice ea quàs
convertitceleritateexplehdamcompositionem,infrànominandoharumlitterarumnos-
trarum executori potestatem facimus, ut in uhâquâque ecclesià tàm dignitates jet
eanonicatus, quàm vicarias seu praebendâtusactu vacantes, quas ad asquandumnu-
merum ut siiprà designatum for-tassedéficient, dignis et idoneis ecclesiasticisviris
ex delegalâ sibi spécial!apostolicâfaçuitatp ac hujus SanctasSedisnomine conférât;
ità tamen, ut ii dumtaxat, qui de dignitatibus novasprovisioniset confirmationislit—
teras infrà sex mënses tuhe proximos à Datariâ nostrâ impetrare et expedire fa-
cere teneantur. Etsicontingat, quod in aliquâ ex métropolitains vel cathedralibus
in Borussiasregno existentibus ecclesiisdignitates, canonici, et vicarii seu prasben-
dati légitimé etcanpnicè institut! adhuc viventes respeclivum numerum à nobisut
suprà prasfinitumexcedant prasdietus executor apostolicus,vocatis auditisque inté-
resse habentibus, aut per voluntarias jurium ahdicationesab illis vél abillorum ali-
quibus emittendas rem componât, provisp insimul per congruas vitâlitiaspensiones,
jàm à serenissimo rege pollicitas dimittentium sustentationi, aut si ahdicationes
hujusmodi minimehabeantur, vel sufficienem numerum npn attingantin hoc casu,
qui numerum in supradictâ nostrâ dispositieneprasfinitumexcedentes dignitatum,
canpnicatuum et vicariatuum possessionem postremo loco adepti fuerint, si apud
ecclesiassuas resideant, capitularés quidèm et vicarii respective esse pergent, juri-
bus et prasrogativisnunc iis competéntïbusfruentur, suosque redditus in â quan-
titate percipient, quia inprassens gauent. Sed quandquanténeficiaab iis obtenta quo-
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cumque modovacaverint, aliis conferri minime poterunt, atqué ex nune pro tune

suppressa et extincta debeant intelligi, ad hoc ut deinceps prasfixusut suprà mime-
rus in respectivis capitulis ad amussim observetur. Quodsi in aliquo canonicimino-
libus in prassentiarûmfruantur redditrbus, quàm qui futuris eorum loco assignan-
tur, nullum isti redituum augmentum oonsequentur , nisi ab executore apostolico
singillatim similibus amplioribusredditibus donati fuerint.

« Euturo autem tempore ac successivisvacatiônibus à nobis et RomanisPontifi-
cibus successoribus nostris praspositura,quas major post pohlificalem dignitas in
suprà memoratis archiepiscopalibus et episcopalibusecclesiis, nee non in ecclesiâ

Aquisgranensi in collegiatam ut infrà erigenda, itemque canonicatus in mensibus

januarii, martii, maii, julii, septembris ac novembris in prasfatisecclesiis vacantes
conferenlur , quemadmodum in capitulo Wratislaviensi hactehus factum est; quo
verb ad decanatus in praedictismetropolitanis et cathedralibus ecclesiis, et ad eano-
nicatus tàm in ipsis quàm in dicta Aquisgranensi ecclesiâ in collegiatam erigenda,
in aliis sex mensibus vacantes ab archiepiscopis et episcopisrespective conferentur.
Vicariatus autem seu praebendatusin praedictis ecclesiis, quocumquemense vacave-
rint, respectivorum archiepiscoporumet episeoporumcollationirelinquimus.

« Remdenique Germaniasgratissimam, simulque praslaudatpBorussiasrégi accep-
tissimam, nos esse factures judicantes, si electionumjurein transrhenanis ecclesiis
retento ac confirmato, et in cisrhenanis cessato per apostplicas dispositiones anni
millesimi octingentesimi primi nune in ipsis cisrhenanis dicecesibusprasfati regis
temporali dominio subjectis idemjus electionisredintegretur, quoad capitula eccle-
siarum ad Germaniam pertinehtium nempe Coloniensis, Trevirensis, Wratislavien-
sis, Paderbornensiset Mbnasteriensis,decernimus ac statuimus, quod aliâ quâcum-
que ratione vel consuetudine nec non electionis et postulationisdiscrimine, nobili-
tatisque natalium necessitate sublatis capitulis praedictis, postquàm supradicta
methodo.constituta et ordinata erunt facultatem tribuimus, ut in singulis illarum
sedium vacationibus per antistitum respectivorum obitum extra Romanam curiam,
vel per earum sedium resignationem et abdieationem(exceptotamen pressenti casu
vacationis Coloniensisac Trevirensis ecclesiarum) infrà cousuetum trimestris spa-
tium dignitates ap panphici capitulariter congregati et servatis canonicis regulis rio-
vos antistites ex ecclesiasticisquibuscumque viris regni Borussici incolis, dignis ta-
men et juxtà canonicassanctionesidoneis, servatis servandis ad formam sacrorum
canonum eligere possint, ad hujusmodi autem electionis jus suffragii habebunt ca-
nonici tàm numerarii quàm honorarii, ne exclusis quidem illis, qui ultra capitula-
rium numerum in hâc reordinatione prasfinitum, quoad vixermt, in ipsis capi-
tulis conservabuntur.

" Nihil verb in capitulis episcopaliumecclesiarum Warmiensis et Gulmensis,nec
non archiepiscopaliumGnesnensiset.Posnaniensis invicem perpetub unitarum inno-

vantes, màndamûs dumtaxat.ut Gnesnënseset Posnânienses Capitularesad archie-

piscopi electionem conjunctim debeant procedere. Quod autem spectat vacantem

episeopalem ecclesiam Wratislaviensem, specialem potestatem facimus quinque
actu in illâ existentibus dignitatibus, nempe prasposito,decano, archidiacono,scho-
lastico, et custodi, octo canonicis residentibus, et sex canonicis honorariis, qui
nunc ejus eeclesiaecapitulares habentur, ut ad novi episcopi electionem canoni-

cam, modo et forma prasmissis, hâc etiam prima vice procedere possint et va-
. leant.

« Quaslibetverb electionum hujusmodi instrumenta in authenticâ forma exa-
ratâ ad SanctamSedem de more mittentur, à quâ si electio canonicè peracta àgnos-
cetur, et ex processu inquisitionis deinde à Romano PùntifiCe in singulis casibus
alioui ex archiepiscopisvel episçopis intrà fines regni Borussici existentibus com-

mittendo, et ad formam-instructionis jussu S. P. Urbani VIII praedecessorisnostr
éditas diligenter exarando de electi idoneitate constiterit electiones hujusmodi à



502 PRUSSE.

nobis et Romanis Pontificibus suecessoribus liostris juxtà statutum morem per
apostolicaslitteras confirmabuntur.

« In singulis praetereà civitatibus tàm archiepiscopalibusquàm episcopalibus
unum clericorum seminaîium vel conservandum vel de novo quaffiprimùm eri-
gendum esse statuimus, in quos is clericorum numerus ali atque ad formam de-
cretorum sacri concilii Tridentini iiistitui ac educari debeat, qui respetivarum dioe-
cesium amplitudini et necessitati respondeat, quique ab executore prassentiuni
littera.rum congrue erit prasfiniendus.Archiepiscopitamen Gnesnensis et Posna-
niensis judicio et prudehtiasrelinquimus, vel in utrâque civitâte proprium ac dis-
tinctum, vel unum tantum in Posnaniensi civitate; quia amplîs aedibusconstat pro
clericis ambarum dioecesiumseminarium constabilire, prbut ecclesiarum ipsartml
Militas postulaverit.

« Volentes nune praeviâdismembratione, separatione atque immutatione nonnul-
lorum locorum et paroeciarumà priorum ordinariorum jurisdictione subtrahendâ-
rum ad effectum illa et illas dioecesibusinfrà. scriptis. noviter àggregandi atque
incorporandï prout magis in Domino opportunum visum fuerit, et auditis etiam
venerabilibus fratribus nostris S. R. E. cardinalibus eongregâtioni de propagande
fide praspositisad novam dioecesiumcircumscfiptionem procedere, ut singularunl
distinctis finibusquasstionesomnes aùferantur circà spiritualis jurisiiictionisexerci-
tium, earum distributionem ac divisiohemde apostolicaspotestatis plenitudine de-
cernimus, praescribimuset constituimus juxtà eum, qui sequitur, modum, vide-
licet :

« MetropolitanaeecclesiaeCeloniensisdioecesis.efformabiturex paroeciissexcentum
octoginta sex partim in sinistrâ, partim in dexterâ Rheni ripa positis. Et in sinis-
trâ quidem complectetur paroeciasomnes pridem in suppressa ad prassens Aquis-
granensi dioecesi contentas, quasad provincias pertinent Coloniensem,Dusseldor-
phinam et Aquisgrahensem,nempè ultra paroeciascivitatum Coloniae,et Aquisgrani
ecclesias cantonales nuncupatas Bergheimerdorff, Bonna, vulgb Bonn, Brunl,
Kerpen, Lechenich, Lessenich, Loevenich, Meckenheim,Münstereiffel, Zolbiacum,
vulgò Zülpich, Grefeld, Dahlen, Dormagen, Elsen-GIadbach, Neuss, Urdingen,
Viersen, Burtscheid, Marcodurum, vulgò, Erkelenz, Eschweiler, Geilenkir-

chen, Gemünd, Heinsbërg, Juliacum, vulgb Jülich, Linnich, Montjoie et Niddeg-
gen una cum earum ecclesiissuccursalibus et adnexis,quaein dictisprovinciisintrà
Borussiciregni fines modo inveniuntur, à cantonalibus disjungendo paroecias suc-
cursales et adnexas pridem pendentes à cantonalibus.positis extra regnum aggre-.
gando cantonalibus in regno existentibus. Complectetur prastereàcantonales eccle-:
sias ad Leodiensem dioecesimpertinentes, ac temporarias administrâtioni modérni
vioarii capitularis Aquisgranensisab ApostolicâSede cpmmissas, videlicet ecclesias
cantonales nuncupatas Gronenburg, Lupen, Malmedy, Niederkrüchten, Schleiden
et S.Vith una cum earum succursalibus et adnexis in Borussicâditione sitis, ac sex

paroeciis succursalibus nuncupatis, Afden, Alsdorff,Merkstein, Rldne, Ubach et
Welz, modò dependentes à cantonali Herckrasdeposita extra regnum Borussicum.
Insuper complectetur novemdecim provinciaeAquisgranensis ad Trevirensemdioe-
cesim usque nunc pertinentes paroeciasnuncupatas Allendorf,Blankenheim, Dol-
lendorf, Hollerath, Lommersdorff,Manderfeld, Marmagen, Mulheim, Nettersheim,
Reiffercheid, Resheid, Rigsderf, Rorh, Schmittheim, Schonberg, Steinfeld, Ton-
ford, Odelhovenel Wildemburg cum suis adnexis ecclesiis.In dexterâ autem Rheni
ripa provinciisqueColoniensi,Dusseldorphianaet Confluentinaparoeciascomplectetur
regionum Juliensis, Dusseldorphianae,Essensis et Siegburgensis cum earum suci-
cursalibus et adnexis, demptis tamen paroeciâ Romershagen,Paderhornensi dioecesi
ut infrà applicanda, nec non paroeciisHachenburg et Marienstadt huncupatis, quas
in ducatu Nassoviasreperiuntur. :

« DioecesisepiscopalisecclesiasTrevirensis ab omni metropolitico jure archiepi-
copi Mechliniensis subtractae,ac metropolitanaeColoniensis suffraganeaeadsignatae
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constabit infrà regni Borussicifines et paroeciissexcentum triginta quatuor, scilicet.
in sinistrâ Rheni ripâ, ex iis omnibus quasac.tuad illam dioecesimpertinent,et. pro-
vinciâ Trevirensi continentur. Tùm verb ex eâ suppressasnunc. dioecesisAquisgra-
nensis parte,quaein Confluentinâprovinciâ continentur, videlicetcivitate ipsâ Con- '

fluentiaeet ecclesiiscantonalibusnuncupatisAdenau,Ahrweiier,Andernach,Boppard,
Castellaun, Cochem, Creutznach, Kaysersesch,Kirchberg, Kirn, Lützerath, Mayen,
Mûnstermayfeld, Niederzissen, Obenwesel,Polch, Pünderich, Remagen,Rübenach,
Simmern, Soberheim, S,Goar, Stromberg, Treiss, Ulmen, Wanderath et Zell, cum
suis succursalibuset adnexis. Porrò autem ex centum triginta duabus paroeciistùm
succursalibus cum suis adnexis, quaein cirumpscriptione anni millesimi octoginte-
sirni primi dioeeesiMetensifuerant attributae,ac deindè temporariasadministrationi
vicarii capitularis.Trevirensisab ApostolicàSedè commissae.In dextrâ verb Rheni
ripâ ex cunctis ecclesiisditionis Borussicae,qua pridem ad ipsam Trevirensem dioe-
cesium circumscriptionem anno millesimo octogentesimoprimo à nobis factam ab
illâ fuerant dismembratas,ac in praesensà vicario apostolico in oppido Ehrenbreit-
stein residente ad hostrum beneplacitum administrante. Tandemverò extrà praedic-
tum paroeciarumsexcentum triginta quatuor numerum regnique Borussici fines,
cunctis illis, quasin territoriis principum Coburgensis; Homhurgensiset Oldenbur-

gensis inveniuntur jàm ipsi dioecesiTrevirensi pertinentibus.
«DioecesimepiscopalisMonasteriensis ecplesiassuffraganeaemetrepolitanae Colo-

niensis-efformabuntbis centurn octoginta septemparoeciaeintrà fines regni Borussici
sitae,et aliaequoque extrà ejusdeni regni fines in eodem dioecesanoterritorio actu.
comprehensae,dé quitus in aliud tempus disponendinobis et RomanisPontificibus
successoribus nostris prout opportunum in Dominojudicabitur facultatem reserva-
mus. Adjungimus prastereà regiones nuncupatas Recklinghausensem, Sterkraten-
sem et Reesensempridem antiquae.Coloniensisdioecesis,exclusa tamen ab hâc pos-
tremâ regione paroeciaOeffeltsub.temporali Belgici regni,dominio existente,nec
non ex dioècesiAquisgranensi nunc suppressacantonales ecclesiasnuncupatas Gai-
car, Elevé, Cranenberg,Diilken, Geldern, Goch, Kempen,Sfeurs, Rheinberg, Wan-
kum, Wesel et Xanten, cum suis succursalibus et adnexis,. exceptistamen iis do-
minib regis Be"lgarumin temporalibussubjectis. Adjungimus.insuperparoeciasnun-
cupatas Elten et Emmerich cum suâ filiali hue usque sub missiônibusHollandipis
exstantes, itemque paroeciamDamme quam ab Osnabrugensidioecesiseparamus et
paroeciamOldenhurgensem, quam sejungimus à missionibus septentrionalibus,
quaequepertinent ad ditionemducis Oldenburgensis.Denique modernoac pro tem-
pore existenti episcôppMonastérienseperpetuò regendaset administrandas commit,
timus quinque paroeciasnuncupatasBrochterbeck, Ibbenbühren, Mettmgen,Reeke
et Halverde, quaesuffraganei Osnabrugehsisadministrationiad ApostolicasSedis he-
neplacitum erant commissas.

«Paderbornehsisepiscopalisecclesias,Coloniensismetrepolitanassuffraganeaedioe-
cesis iisdem.,quibus nunc reperitur, manebit circumspripta limitibus. Illi prastpreà
adjungimus alteram nune suppressam dioecesimCorhejensemcum integro suo ter-
ritorio à venerabili fratre Ferdinando episcopoMonasteriensi administratam, nec
non ex transfhenaho antiquaeGoloniensisdioecesisterritorio decanatus Mescheden-
sem, Attendornensem, Brilonensem, Wormbaehensem, Medebachensem et Wet-
tenscheidensem nuncupatos cum suis parochialibus et filiabus ecclesiis, pariterque
commissariatum Naarensem et paroecianiRomershagen, et ulferius Rittbeirgensem
et Wiedenbruchensem decanatus, cum suis respective parochialibus et filiabus
ecclesiis ab Osnabrugensi dioecesi separandos, nec non à dioecesi olim Mogun-
tina posteà Ratisbonensidisjungehdas paroecias Siegen et Obemetphen nuncupa-

tas, civitatem Heiliganstadt, cum suo decanatu, et decanatus Beurensem, Bis-

choferodensem,Kvichworbensem,Kuhlstadtensem, Lengefeldensem. Neuendorfen-

sèm, Nordhàttsensem,Rustenfeldensem, Wiesenfeldensem, cum suis parochialibus
et filiabus ecclesiis et civitatem Erfurti cum tribus paroeciissuburbanis, atque
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paroecias in territorio magni ducis Saxonias Wimarensis existentes, nec non
paroeciamEppensemextra Borussiasregnum in principatu Waldeccensiab antiquâ
Coloniensidioecesisegregandam, et demum à missionum septentrionalium vica-
riatu apostolicoseparandas, et à futuris ac pro tempore existentibus Paderbor-
nensibus episcopisperpetubadministrandas paroecias Mindensemscilicet in West-

phaliâ et in provinciâ SaxoniasAdersleben,Althaldensleben,Ammensleben,Aschers-

leben, Hadtmersleben,ecclesias Saneti Andreaeet SanctasCatharinaeHalberstadii,
Hamersleben,Hedersleben,Huysburg,Magdeburg,Marienbeck,Marienstukl,Meyen-,
dorf, Stendal,Halle et Burg. Attentis autem grandaevâastate,ac egregiisdeEcclesiâ
et calbolicâ religione meritis venerabilis fratris Francisci Egonis à Fürstemberg
praestantissimiHildesensisac Paderborniensis prassulis,ac missionum septentrio-
nalium vicariiapostolici,ne ipsi novaeadministrationisomis adjungatur, decernimus
et mandamusnihil circà talem antistitem in praesensesse innovandum, sed cuncta
in eo quo nunc reperiuntur statu intereà relinquendo, antedictam Paderbornensis
dioecesisampliationem eo duntaxat tempore suum effectum sortiri debere, cum

episcopalisedi Paderbornenside laudati antistitis Francisci Egonispersonaquomo-
documquevacanti novus episcopusApostolicasSedis auctoritate instituetur. Inte-
reà verb omnia loca et paroeciasquas à Coloniensi et Osnabrugensidioecesibusut
suprà dismembrantur, administrationipeculiaris vicarii apostolicià nobis commit-
lentur, ut inibi usque ad Paderbornensisepiscopalissedis vacationemac futuri noyi
episoopiinstitutionem exerceat spiritualemjurisdictionem; atque insuper alia loca
et paroeciasà dioecesiolim Moguntinâposteà Ratisbonensidisjunctâ,et ab episcopo
pridem Corbejensi, nunc Monasteriensi administrata temporaneas pariter vicarii
apostolici administrationitradentur.

« ArchiepiscopaliumGnesnensiset Posnaniensisinvicemperpetuòasquèprincipa-
liter unitarum dioecesesefformabunt ea ipsa loca, quas actu in iisdem continentur,
postnovissimamdioecesiumregniPoloniciànobisperactumcircumscriptionem,excep-
tis tamendecanatibusSchlochaviensi,Tuchelensi,et CarmenensiCulmensi,dioecesiut
infrà adjiciendis,ac praetereàdecanatusKruszwicensis,Junivladislaviensiset Gniew-
kowensisà dioecesiWladislaviensiseparandi,qui adpraesensàvicarioapostolicoGeda-
nensi admmistrantur, necnondecanatusOstrszeszowensisetKempnensisdisjungendi
à dioecesiWratislaviensi.Divisionemautem et assignationemterritorii dioecesanipro
unâ et alterâ dioecesistatuendaminfradicendoprassentiumlitterarum executoriper-
agendam expressecommittimus.

« DioecesisepiscopalisecclesiasGulmensis,suffraganeaearehiepiseppiGnesnensiset
Pesnaniensis,constabitex biscentum quindecim paroeciisnempè cum suis respec-
tive succursalibus et filiabusecclesiisex decanatibus Lessensi,Rhedensi,Neumar-
kano, Loebaviensi,Lautenburgensi, Strasburgensi, Gollubensi,Thorunensi, Gul-

mensi, Culmseensiet Gurcznensicum paroeciâBialutten nuncupata, quas postremas
duo olim dioecesisPlocensis à suffraganeo Culmensi in praesensadministrantur;
itemque ex decanatibus Gedanensi,Putzigensi, Mirchaviensi,Dirschaviensi, Star-
gardensi, Mowensi,Neuenburgensi, Schwetzensi, Lauenburgensi, Schloehaviensi,
Tuobelensi,Camenensiet Fordonensiqui decanatuspridemdioecesisWladislaviehsis,
nunc ab antedicto vicario apostolicoGedanensi administrantur, nec non ex territo-
rio monasterii abbatiaenuncupatasOlivensisut suprà suppressi ex nunc pro tune
quahdbex personâmoderni abbatis quomodocumquevacaverit.Et quoniamexposi-
tum nobis fuit aptas Culmasdeficeredomospro episcopoet capituli decenti hàhita-
tione, facultatemtribuirnus apostolicoharum litterarum executori,ut auditis inter-
esse habentibus, ac re maturè perpensâ, firmoremanente titulo ac denominatione
episcopatusCulmensis,et opporlunis assignatisecclesiâ atque asdibus, residentiam
episoppi et capituli Culmensis,si ità in Domino expedire judicayerit. Pelplinum

.transferre libéré lac licite possitet valeat, provisoinsimul congruascathedralisCul-
mensis manutentioni.

« Wratislaviensisepispopalisecclesiaehuic ApostolicasSedi immèdiatè subjectas
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dioecesim.efformabit actuale illius territorium, exceptis dumtaxat decanatibus

Ostrszeszowensi,Kempnensi,dioecesiPosnaniensiut suprà incorporatis,etinsuperde-
canatusPlessensiset Bythomiensisà Cracoviensidioecesidisjuncti,nec nen sequen-
tes paroeciasin Lusatià, videlicetNeocellensismonasteriinullius ut supràsuppressiet
aliasnuncupatasWittichenau, Guntersdorf, Hennersdorf,Pfaffendorf,Dllersdorf,à
depanocollegiatasecclesiasSancti Pétri pppidiBuddissinasin Lusatiâ superiori bac-
tenus administrât» : quaeomnes insimul intrà finesBorussiciregni paroeciasin sex-
centum viginti unius numerum ascendent. Gonservabititem illas quas actu hahet
in Austriacâditioneparoecias.Fnturi pretereà ac pro tempore existentis Wratisla-
viensis episcopi administrationi"perpetuò subjicimus eas, quasà vicarioapostolico
missionumseptentrionaliumfuerint usqueadministrataeparoeciaein civitatibusBe-

rolini,Postdamii, Spandaviae,Francofurti adViadrum, Stettini eiStralsundiae,quasque
imposterum vi subdelegationisepiscopiWratislaviensis à suprà memorato praepo-
sitp paNchialis ecclesiassanctasHedwigisdictascivitatisBorolinensiserunt adminis-
trandas.N\

« Denique Warmiensis episcopalis ecclesias, ApostolicasSedi pariter immédiate
subjectas,dioecesisex proprio aotûali diocesano territorio cônstabit, atque insuper
ex decanatibusFurstenwerdensi,Neuteichensi,Mariaeburgensi,Stumensi et Christ-

burgensi, cum suis ecclesiis tàm succùrsalibusquàm filiàbus, à dioecesiCulmensi
disjungendis, ità ut intégréedioecesiscentum novemdecimparoeciascomplëctatur.

« Prasdictasitaquecivitateset ecclesiasarchiepiscopaleset episcopales,itemque pa-
roeciaset loca respectivis ecclesiispro dioecesiattributa, eorumque incolasutriusque
sexûs tàm clericosquàm laïcos, iisdemeorumqueprassulibuspro suis respectiveci-
vitâte, territorio, dioecesi,cleroet populo perpetub assignamus, et in spiritualibus
omnimoâo subjicimus ad hoc, ut cuilibet antistiti vel jàm promoto, vel in
futurum apostolicâ auctoritate promovendo liceat per se vel per alios eorum
nomine (postquàmtamen suprà mêmoratus JosephusepiscopusWarmiensisprésen-
tes litteras débitasexecutioni.mandaverit,et quoadnonnullas dispositionesnunc pro
tune à nobisfactas, cùm tempus pro illarum executione ut suprà definitum adve-
nerit), veram, realem, actualem et corpbralempossessionemregiminis, administra-
tionis et omnimodojuris dioecesaniet ordinarii in pràsdictiscivitatibus, ac earum
ecclesiis[et dioecesibus,nec non bonis aliisque redditibus ad ipsarum dotationem
ut infrà assignandisvigore litterarum apostolicarum canonicas institutionis liberé
apprehendere,apprehensamqueretinere;proptereàstatim ac in locisperhancnostram
dispositionemsingulis dioecesibusnunc attributis possessionemsumpserint illarum-
que regimen actu consecutifuerint, omnis antiquorum sub quoeumque ordinario-
rum seu vicariorum vel administratorum titulo jurisdictio cessaredebebit, omnes-
que facultates in partibus et locis ah eorum jurisdictione subtractis nullius erunt
amplius roborisvel momenti.

« Nosenim ad respéetivorumdioeoesanorumutilitate ccnsulpndumprasscribimûs
etinjungimuSjUtomniaetsingula documentarespicientiaecclesias,dioeceses,paroecias
et loca ut suprà dismembrata ac de novo applicata è veteribus cancellariisëxtrahi,
et cancellariis dioecesium,quibus erunt incorporata, opportuna forma tradi, atque
in iis perpetub debeant aservari.

« Vicissimautem venerabilesfratres moderni ac pro.tempore existentesPragen-
sis et Olomucensîsarchiepiscopi, nec non episcopi Reginorhadecensiset Litomeri-
censiseamdem,quam nunc exercent,spiritualemjurisdictionem in regno Borussico
etiam imposterumconservabunt.

« Filialesverb et parochiales ecplesiaseorumque fraetipnesin hâc nestrâ disposi-
tione non comprehensas,et extra regnum Borussiaeexistentesà matricibus et paro-

chialibus in eodemregno positisdisjungimus,et à proximioribusordinariisaliis ma-
tricibusetparochialibusditionum,quibusin temperlibus subjacent,applicandasesse
mandamus,ac vicissim de paroeciiset filialibusecclesiis,cum suis fractionibusintrà
Borussicumregnum positis,quasè matricibus extra idem regnum existentibuspen-
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dent, idem observandumesse decernimus; reservatâ nobis et huic ApostolicasSêdi
ciirâ de spiritual reginrine aliis partibus et locis, si opus fuprit, providendi.
. « Inspectis autem dioecesiumBorrussici regni amplitudine, hasemagho dîoecesâ-
norum numéro, cttm difficileadmodum esset archiepiscopisconfirmaiionissacra-
mentum Christifidelibusadministrare, aliaquepontificaliamunera sine alteriusepi-
scopiopéra et auxilio exercera, hinc nos confirmantessuffraganeatusin dioecêsibus
regniBorussias,in quibus constituti reperiuntur, eos in Coloniensiac Trevirensidioe-
cêsibusredintegramuset denovoconstituimus atqueideirebquilibetarchiêpiscopuset
ejsiscopusnos et RomanosPontifioessuccessores nostrosjuxtà prasscriptum mofem
supplicabit,ut aliquis ecclesiasticusvir, opportuhispraeditusrequisitis,ad suffragani
munus designetur,acprasviocanonicoprocessu servatisque consuetisformis de epi-
scopatu titulari in partibus infidelium cum assùetas congruasadsignatione provi-
deatur.

« Quoniam verb prasclaramantiquissimamColoniensemsedem archiepiscopalem
sedem Aquisgranensem illius quodammodo loco viguiti dumtaxat ab bine annis
erectamconservare; aliquamtamen civitatisAquisgranensisralionem hahêndamesse
existimanteSjcognità etiam in id propensa Serenissimi Borussici régis voluntate
decernimus ac stâtuimus, quod ecclesiâ sub titulo BeatasMariasVirginis anteà ca-
thedralis in collegiatam immutetur, ejusque collégialeçapitulum constet ex unicà
tantùm praspositidignitate et ses canonicatibu, cujus et quorum collatio semper
quoad prasposituramApostolicasSedi, et quoad eanonicatuseidem Sedi Apostolicas
alternatim cum Goloniensiarchiepiseopospectare debeat aGpertinere. Hujusmodi
autem capitularibusex peeuliari gratiâ licentiamdeferendicappammagnam,sericam:
violaceicoloris cordulis sériels subsutam cum pellibus armellinis hyemali; asstivo
autem tempore mosettam suprà rocchettum concedimuset indulgemus, atque ulte-
rius facultatem.condendistatuta iisdem modoet forma, quibus de câpitulis cathe-
dralium ecclesiarumsuprà eluculenterdictum est, tribuimus et impertimur.

« In executôrem itaque prassentiumnostrarum litterarum prasdictumvenerabi-
lem fratrém Josephum episoopumWarmiensem, de cujusprudentiâ, doctrinâat que
integritatë plurimam in Domino duciam habemus, expressenominamus, eligimùs,
constituimus, etdeputamus, eidemque committimus, utsupradicta omniaet singula
à nobis dispositaâdprâsstitutumfinem perducat, atque pariter ad effectumvacan-
tes ecclesias de idoneis"pastoribus, quas prima nécessitas est, citb providendi,et
cunctas i'êsecclesiasticasad hieliorem statum et ôrdinem reyocandi,quaslibet eccle-
sias congruâ et firmâ dôtâtione muniri studeat, média âd hoc nècessariabenèvo-
lentissimè ac liberaliter exhibente praelaudatoserenissimo Borussiasrege, quima-
gnanimi principissanienmumet propensissimamergà catholicosejus imperio sul)jectos
voluntatèm pro ordinandosabsque ullâ morâ dioecêsibus omnibus regni Borussias
apertèdeclaravit,et quentibu ratione acmodostabilienda et allplicandaproposuit.

« Super publicis regni silvis nominatim designandis tot cënsus auctoritate régiâ
imponentur, quot erunt dioecesesdotandas,et in respectivà quantitate, ut ex iis an-
nùi fructus ab omnibus cujuscumque generis oneribus prorsus libéré percipi pos-
sint, qui satis sint vel ad integram ipsorum dioecesiumdptatibnem, si nullam actu
fcabeant,vel ad supplementumejusdem dotationis, si partemaliquam suorum bono-
rum adhue possideant,ità ut singulasdioeceseseos annûosredditus imposterumha-
beant, qui redditibus pro archiepisoopalivel episcopali mensâ, pre capitulo, pro
seminariodioecosano,proque suffraganeostatutisin quantitate singulis inferius desi-
gnandaperfectèrespondeantatque hujusmodi censuin pfoprietas per instrumenta in
légitima validaque regni forma stipulahda, et à praslaudatorege subscribendauni-
eùique ecclesiasconferetùr. Et quoniam enuhciâtaesilvas,prout et publica bonama-
nia regni Borussias,oh assalienum à gubernio bellorum causa contractum, hypo-
thecâ gràvata suiit, atqué ôb id super nulla eàriim parte cënsus impuni eorumque
frûctus percipi salvâ fide pnssunt, antequàm immimlta per solutionés à gubernie
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creditoribus hipothecariisfactas asrisalieni summa, sufficiens silvarum. quantitas
hipothecae
creditoribuspubliciscavit, anno millesimo octingentesimdtrigesimo tertio à magis-
tratibus definiendum sit, qui agriab eovihculo soluli, quique adhuc nexreremane-
buht, hine decernimus, praediptoscensus super silvis suprà memoratis dicte anno
millesimooctingentesimotrigesimotertio, et citius etiam,si priùs antedictaesilvaeab
hypothecà saltem pro rata pensuumimpenendorumliberataefuerint, esse imponen-
dos, proptereàque à singulis dioecesibusimmediatè saltem post annum millesimum
octingentesimum trigesimum tertium prasdictorumcensuumfructus esse percipien-
dps, ex nunc autem usque ad totum annum millesimum octingentesimumtrigesi-
mum tertium, vel usque ad celefiorem dictorum censuum impositionem, eamdem
argenti summam fructibùs censuum respondenteinab asrariisprovincialibus uni-
cuique dioecesi esse numerandam. Ne verb ullo modo munerationis prorogatio
ultra ahnum millesimum octingentesimum trigesimum tertium timeri possit,
cum fortè magistratus intercesserint, ne census imponantur non satis dimi-
nuta publiciasrisalieni quantitate, laudatus rex ulòrbpromisit, conceptisqueverbis
seseobligavit,si prasteromnemexpectationem id accidat, se curaturum esse, ut tot
agri regiis impensis emantur pleno dominii jure singulisecclesiistradendi,quothe-
cessariisint, ut eorumredditus annuas illas summàs éxasquènt,quasà eensibusper-
cipiendasessent, nisi impedimentum illud intercessisset. Quaecinnia cum Serenissi-
mus rex per diplomata in valida regni forma à se subscribendain tuto ponere sit

pollicitus plénum et intëgrum effectumsùo tempore sortiantur, hyinesupradic-
tus Josephusepiscopusdiplomatahujusmodi singulis ecclesiis tradet in respectivis
archivisasservanda.

« Similis autem redditus ad formam promissiohisregias, deductis oneribus, con-
stare debebunt sequentes annuas dotatioum summas, nempe pro archiepiscopo
Coloniensiac pro archiepiscopoGnesnensiet Posnâniensi duodecim millium thale-
rorum Borussicorum,pro episcopisTrevirensi,Monasteriensi,Paderbornensiet Cul-
mensi octo millium thalerorum ejusdem monetae,pro episcopoverb Wratislaviensi
duodecim millium thalerorum dictas monetas,ultra redditus fundi Wûrbemiani
ad ejus episcopalemmensem speclantispro parte dioecesisin regno Borussico,salvis
manentibus illis redditibus, quos përeipit ex reliquâ dioecesisparte tëmppràlidomi-
nio charissimiin Christofilii nostri Francisci Austriasimperatoris, atque Hungarias
et Bohemiaerégis apostolicisubjecta; quodverb ad Warmiensis episcopalismensas
dotationempertihet, firmisboiiis ac redditibus, quibus actu illa mensa gàudet, ni-
hil in prassênsinnovandum esse declaramus, sed aliquandb ad aliarum in regno
Borussico.mensarum normam apostolicâ interveniénte auctoritate fore confor-
mandam. .

« Pari.methodo metrepolitanas ecclesiaeColoniensiscapitulum dotabitur in annuà
summâ pro praspositotbalërorum.Borussicorumbis mille, pro decano thalerorum
item bis mille, pro quolibet ex dupbusprimis canonicisnumerariis thalerorum mille
bis centum, pro quolibet ex duobuspostremis canonicisthalerorum octingentorum,
pro quofibetex quatuor canonicishonprariis tbalërorum centum, pro quolibet de-
mum ex octovicariis seu prasbendatisthalerorum bis centum.

« In arcMepiscopaliecclesiâGnesnensipre praspositoex canonicis, quibus illud

çapitulumimposterum constabit, ea reddituum quantitas conservabitur,quâ praspo-
situs et sex capitularéssenioresâctu fruunture.In capitulo archiepiscopalisecclesiae

Pisnaniensis redditus prasdictomodoassignabuntur in annuâ summâ pro prasposito
thalerorum mille octingentorum pro decano thalerorum pariter mille octingento-
rum, pro quolibet, ex duobus primis canonicis thalerorum mille bis centum,

pro quolibetex quatuor sequentibus thalerorum mille, pro quolibet ex duobus pos-
trernis thalerorum octingentorum, pro quolibet ex quatuor canonicis îionorariis

thalerorum centum, et proquolibet ex octovicariis seu prasbendatisthalerorum bis-
centum.
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« In capitulis cathedralium ecclesiarum tàm Trevirensis quàm Paderbornensis
pro praspositothalerorummille quatuor centum, item pro decanothalerorum mille
quatuor centum, proquolibetex duobus primiscanonicisthalerorum mille,pro duo-
bus sequentibus thalerorum noningentorum,pro quolibet ex quatuor canpnicisho-
norariis thalerorum centum, et pro quolibetè sex vicariis seu praebendatisthalero-
rum bis centum

« In episcopaliecclesiâMonasteriensipro praspositothalerorum raille octingento-
rum, proquolibetex duobusprimis canonicisthalerorum mille bis centum,pro quor
libetex sequentibusquatuor thalerorum mille, pro quolibet ex duobus postremis
thalerorum octingenterum, pro quolibet ex quatuor canonicis honorariis tha-
lerorum centum; et pro quolibet ex octo vicariis seu prasbendatisthalerorum bis
centum.

« In ecclesiâcathedrali Culmensi pro praspositothalerorum mille bis centum,
item pro decanothalerorummille bis centum,pro primo canonicothalerorum mille,
pro secundothalerorum noningentorum,pro quolibetex reliquis sex thalerorumoc-

tingentorum, pro quolibetè quatuor canonicis honorariis thalerorum centum, et

pro quolibet è sex vicariis seu prasbendatisthalerorum bis centum.
« In cathedrali ecclesiâ Wratislaviensipro praspositothalerorum bis mille, pro

decanosimiliter thalerorum bis mille, pro primo canonico prasbendamscholastipi
obtinentethalerorum mille quingentorum, pro quolibet et duobus sequentibus tha-
lerorum mille centum, pro quolibet ex aliis septem thalerorum mille, pro quolibet
è sex canonicishonorariis thalerorum centum, et pro quolibetex octovicariisseu
prasbendatisthalerorumbis centum.

« In ecclesiâ verb episcopaliWarmiensi nihil circà ejus capituli dotationem et
formamad prassênsimmutandumesse declaramus, reseryatâtamen nobis et Roma-
nis Pontificihus suecessoribusnostris facultate illos aliquandò ad reliquarum Bo-
russici regni ecclesiarumnprmam conformandi.

« Aquisgranensis prastereà eecleesiaeper nos in collegiatamut suprà constitutas
çapitulum, constansexunicà praepositidignitate et sex canonicatibus,eamdem an-
nuorum reddituum summam conservabit,quâ actu gaudet.

« Gommittimuspariter antedicto Josepho episcopoWarmiensi ut clericorum se-
minariis in quàlibet dioecesiopportuneconstabiliendis,firmâ rémanente possessione
bonorum quasad prassensobtinent eas vel partiales vel intégras, prout necessitas
atqueutilitas postulabit,bonorumdotatipnesattrihuet,quasah adpremissâserenissimi
Berussiasrégis liberalitate suppeditabuntùr.

« Mandamusqueque eidemJosepho episcopo,ut prb cujuslibet antistitis decenti
residentia velveteraepiscopiasi commodefieri poterit, vel aliasdomosad id à pras-
fato rege in rêspectiviscivilatibus,atque etiam alteras ruri, si facile ppssit, conce-
dendas, itemque domospro dignitatibuscanpnicis,et vicariis seu prasbendatis,nec;
non pro curiâ ecclesiastica, pro capitulo et archivotribuendas opportune statuat
atque assignet.

« Ad manutentionem verò fabricarum tàm metropolilanarum quàm cathedra-
lium ecclesiarum, comprehensis quoque suppressis cathedralibus Gorhejensi et
Aquisgranensi,atque ad divini eultûs ac inservientium expensasea bona ac reddi-
tus etiam in fufurum conservabuntur,quasiis usibus jàm sunt destinata,quasquese-
renissimusrex diligentissimèservaturum est pollicitus,et in casu extraordinarias
necessitatis confidimus fore, ut rébus hisce de thesauro regio liberaliter. provi-
deatur.

« Antedicto Josephoepiscopoprastereàinjungimus, ut cujuslibetarchiepiscopalis
et episcopalisecclesiassuffraganeatus assuetascongruasdolationi provideat, utque
singulis archiepiscopiset episcopis ad satisfaciendumexpensisvicariorum genera-
lium et curiaeeam reddituum tribuat quantitatem, quas à praslaudato Borussias
rege juxtà liberalem ac providam suam promissionemhisce titulis factam consti-
tuetur.
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« Et quoniam.serenissimus.Borussiasrex ultrò nobis pollicitus est se non modo
illas tàm ad alendos.emeritos senes vel infirmos sacerdotes, quàm ad coercendos
ecclesiasticosdiscolos,ubi existant, conservaturum, sed etiam novas, ubi desunt,
constabililurum, proptereà ipsi Josepho episeopocommittimus, ut, cognitis iis quae
de hac re statuent praelaudatusrex, auditisque respectivis loporum ordinariis, sub
quorum jurisdictione hujusmodi domus manere debebunt, omnia quas opus erunt
eircà memoratas domosearumque congruam dotationemdisponat.

« Cùm verb in suppressis Gbrbejensi et Aquisgranensi cathedralibus ecclesiis
sacra reperiantursupellectilia ad pohtificalia in illis exercendà non amplius nèces-
saria, facultatem prasdictoJosepho episcopoconcedimus,ut ëain usuïnet commo.-
dum archiepiscopalisecclesîséColoniensis,si opus fùerit, si minus, in usum alia-
rum regni ecclesiarum, quasfis indigeant, libéré valeat conyertere.

« Habita nunc râtione reddituum.supramemoratis arehiepiscopalibuset epispppa-
libus regni Berussiasecclesiisad prassêns.respective àdsignatcrum, in libris caméras
apostolieas.proutsequitur, nempe ecclesiamGoloniensem in florenis mille auri de
camerâ, ecclesiasiavicem uhitas Gnesnensemet Posnaniensem in florenis pariter
mille, ecclesiamWratislaviêns.êmin florenis mille centum sexaginta sex cum
duobus tertiis, ecclesiasqueTrevirensem, Monasteriensem, Paderbornensem, Gul-
mehsem et Warmiensem in florenis sexcentum sexaginta sex cum duobus tertiis
tàxari mandamus.

« Ut autem cunctaà nobis ut suprà disposita rite, féliciter ac celeriter ad opta-
tum exitum, perducantur, supradicto Josepho episcopoWarmipnsi harum littera-
rum execùtori deputatb omnes et singulas ad hujusmodi effectum necessârias et
opportunas concedimus facilitâtes, ut prasviis rêspectivis dotàtiOnibûspër ins-
trumenta" in valida reg;ni forma exaranda ad uniuscujusque ecclesias cum sùo
capitùlo sive ereclionem sive no'vam ôrdinationem, ac, respectivi territorii dias-
cesani circumseriptionem procedêre, aliaque omnia ut suprà ordinata pera-
gere, atque statuere delegatâ sibi âpostolicâ auctoritate libéré "ac licite possit et
valeat; atque ulterius ipsi Josephoepiscopofacultatem pariter tribuimus, ut ad ple-
uam rerum omnium in locis prassertim ab ejus residentiâ remotis executionem
unam seu plures personamvéltiërsonas in simili vel aliâ dignitate ecclesiastieâcon-
stitutam vel constifutas subdelegàre, ettàm'ipse Josephus quàm persona vel per-
sônâsab eb sic subdelegandavel subdelegandassuper quâcumqueoppositione,in actu
executionishujusmodi quornodolibetforsan oritura, servatis tamen de jure servan-
dis, etiam diffinitivè et quâcumque appellatione remotâ proauneiarë libéré item ac
licite possintet valeant, ac quilibet eorum respectivepossit et valeat.

« Eidemverb Josepho episcopo expresse injungimus ac mandamus, ut êxempla
singulorum actprum tàm per se quàm per ab eo subdelegatosin prassentiumlitte-
rarum exeeiitionemcpnficiendorum intrà quadrimestre ab expletâ ipsarum exeeu-
tionead hanc ApostolicamSedem in authenticâ forma transniittat in larchivp con-
gregationis rébus cpnsistorialibuspraspositasde more,asservanda.

«Prassentesautem litteras, et in eis contenta ac statuta quascumque,etiam ex eo,
quodquilibet in prasmissisvel in eorum aliquojus, aut interesse habentes, vel quo-
modohbet etiam in futurum hahere prastendentescujusvis status, ordinis, conditio-
nis et preasminentias,ac etiam specificâ, expressâ et individuâ mentione digni sint,

- illis non consenserint,seu quodafiqui ex ipsis ad prasmissaminimevocati, Veletiam
nùllimodeaut non satis auditi fuerint, sive ex aliâ quâlibet etiam lassionis,vel aliâ
juridicâ privilegiatâ ac privîlègiatissimâ causa, colore, prastextu et capite etiam in
'corpore juris clauso,nullp unquàm tempore de subreptionis vel obreptipnisaut nul-
litatis vitio, seu intentionis nostras,vel interesse habentium consensus, aliovequo-
libet defèctu quantumvis magno inexcogitato,substantiali acsubstantiâlissimP, sive
etiam ex eo, quod in prasmissis solemnitates et quascumquealia forsan servandaet
adimplenda minime servâta et àdimpleta,,seu causas,propter quas prassentesemaiia-
verint, non sufficienter àdduptas,Verificataset justificatasfuerint, notari, impugnari
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aut alias infringi,suspendi, restrjngi, limitari vel in conntroversiamvocari, seu ad-
versùs pas restitutionis in integrum, aperîtionis oris aliud quodcumque juris facti
vel justifiasreinedium impetrari, auf sub quibusvis contrariis constitutionibus,ré-
vocationibus,suspensîonibus,limitationibus, decretis aut de.elaratichibus,generali-
bus vel specialibus quompdolibetfactis minime possècomprehendi, sed semper ab
illis exceptasesse et fore, ac tanquàm ex pontificiaeprovidentiasoffîcio,certâ scientià
et pptestatis plenitudine nostris factas et emanàtas, omnjmoda firmitate perpetub
validas et efficacesexistere et fore, suosque plenarios et intègres effectus sortir! et
obtinere, aç àb pmnibus, ad quosspeetat et spectabit quomodolmet,in fufurum per-
pétué et inviolabiliter pbservari, ac supradiçtarum ecclesiarum episçopis,.et câpi-
tulis aliisque,quorum favoremprassentesnostroelitterasconcernunt,perpetuis futùrjs
temporibus plenissimè suffragafi deberej ebsdemquè super prasmissis omnibus et
singulis. vel illorum causa ab aliquibus quâvis aiietpritate fungentihus quomodo-
lihet.molestari, perturbarï, inquietari vel impediri, neque adprobationem seu verifi-
cationemquprumcumquemiisd.emprassëntmusnarratorumullatenusunquàmtenerJ,
neque ad id in judieio yel extra, cogi seu compelli ppsse, et si secus super lus à

quoquam quâvis auctoritàte scienter vel ignoranter contigprit attentarî, irritum et
prorsus inaneesse ac forevolumus atque decernimus.

- «Nonobstantibùs dejure quassitonontollendo,de suppressionibuseommittendisM

.partesvocatis.quoruminterëst, aliisque nostris et cancellariasapostolicasregulis, nec
non idictarum ecclesiarum etiam cpnfirmatipne .appstPlipâyel quâvis iurmitate
alia TObpratisstatutis, priyilégiis, indultis et ;constitutionibus, quamyis specificâ
et individuâ-mentione dignis; omnibusque et singulis apostolieisa'c.-in synodalibus,
provincialibus et universalibus ccnçiliis editis speçialibusvel generalibus constitu-
tionibus et ordinatipnibus,..quibusomnibus et singulis, illorum tenores prassentibus
pro inserlis hâbentës, ad prasmissorumeffectumlatissimë a.c plenissimë spécialité!'
et expressé scientias,et potestatis plénitude pariter derogamus pasterisquecontrariis
quibuscumque, Volumus insuper, ut prassentiumlitterarum transsumptis etiam im-
pressis, manu tamen âlicujus notarii publici subseriptis et sigillo personasin eccle-
siasticâ dignitate constitutas mùnitis eadem prprsus fides ubique adhibeaturvquas
ipsis prassentibusadhiberetur, si forent adhibitasvel ostensas.Nulli ergb pmninbho-
minuni lipeat Jianc pagitiâm nostras suppressionis,extinctionis, annulatipnis, reor-
dinafionis, erectionis, dismembrationis, unionis, aggregationis, applicationis, cpri-
cessionis,indulti, circurnsçriptionis, assignationis, attributionis, statuli. commissio-
nis, deputationis,mandati, decreti, derogationis et voluntatis infringere, vel et âusu
temerario contraire; si quis autem hoc attentare prassumpserit,indignationem Om-
nipotentis Dei ac Beatorum Petri et Pauli apostolorum ejus se noverit incursurum.

«Datum Romae,apud SanctamMariam Majoremanno Incamationis dominicaemil-
lesimo octingéntesîmpvigesimoprimo, decimo septimo calendas augusti, Ppnli-
fiPatùsnpstri annovigésimç secundp^»

Lpço+ Mumbi.

FUBERTÉ.

On entende communément par la puberté, cet âge auquel on est ré-
puté capable de se marier, c'est-à-dire l'âge de 14 ans pour les gar-
çons et de 12 ans pour les filles. Comme les questions sur l'âge.des
.personnes peuvent s'élever fréquemment, soit par rapport au ma-

riage, à la promotion des ordres et autres objets dont il est parlé
dans ce cours, nous exposerons ici certains principes généraux que
l'on appliquera à la matière des mots ÂGE,IMPUISSANCE,BAPTÊME,LÉ-

GITIMATION,FIANÇAILLES,NOVICE,FILSDE FAMILLE.
On tient que l'enfant mâle est formé à, 30 jours et l'enfant femelle
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à 42; que le premier est animé à 40 jours et l'autre à 60. (Voyez
BAPTEME,§IV.)L'accouchement naturel est depuis le commencement
du 9e mois de la grossesse jusqu'à la fin du 10e ; celui qui arrive

plus tôt ou plus tard est causé par des maladies ou par accident, Des
auteurs pensent que l'enfant qui naît avant le 7e mois commencé ne
vit pas; et celui qui vit, étant né avant le septième mois depuis le

mariage, n'est pas censé conçu dans le mariage. Zachias estime,
après Hippocrate et Aristote, que l'enfant qui naît dans le 11e mois,

depuis la mort ou l'absence-du mari, est légitime, pourvu qu'il n'y
ait que quelques jours au-delà de 10 mois, ce qu'il fixe à 10 jours ;
d'autres n'en mettent que 2, L'enfance dure jusqu'à 7 ans complets,
et l'âge puéril ou de pupillarité, depuis 7 ans jusqu'à la puberté, la-

quelle est à 12 ans complets pour les filles, et à 14 pour les garçons.
La pleine puberté est, à l'égard dès femmes, à 14 ans complets, et
dés hommes à 18. Il y en a encore une plus pleine, plenior pubertas,
firma oetas,qui est à 18ans pour les femmes et à 20ans pour les hommes.
C'est le temps auquel on obtient ordinairement des lettres de béné-
fice d'âge et d'émancipation.

La majorité, plenissima pubertas, est à 25 ans complets, tant pour
les femmes que pour les hommes. Alors commence l'âge viril, qui
est censé parfait à 30 ans et qui dure jusqu'à 50, après lesquels ar-
rive la vieillesse, dont la fin est appelée décrépitude, que quelques-
uns croient devoir se compter depuis 70 ans.

Ce n'est, ni de la conception, ni du baptême que l'âge se compte,
mais depuis la naissance (1). Cette naissance se prouve régulière-
ment par les registres des baptêmes. Quand il n'y a point eu de re-

gistre ou qu'il est perdu, l'âge peut être prouvé par les notes des

parents sur le temps de la naissance de leurs enfants, ou par d'au-
tres actes qui en font mention, même par témoins ; la parenté, en ce

cas, n'est pas un sujet de reproche. On peut encore se servir, dans
ces occasions, de l'aspect de la personne et d'autres semblables in-
dices et conjectures qui peuvent faire connaître l'âge.

Pour juger si l'âge prescrit doit être accompli jusqu'au dernier

moment, ou s'il suffit que l'année soit commencée, on consulte les
termes de la loi. Si elle dit que pour obtenir telle grâce il faut être

dans la 25e année, il suffit alors qu'elle soit commencée ; mais si elle

porte qu'on ne l'aura qu'à 25 ans, il faut qu'ils soient complets.
Si la loi n'est pas claire, on se règle sur cette distinction : 1° L'an-

née commencée est censée finie quand la faveur de la chose ou de la

personne le demande sans préjudice du tiers ; comme s'il s'agit de

procurer un avantage ou un honneur à une personne sans qu'une
autre personne ni le public en souffrent. 2° S'il y a eu du désavan-

tage pour la chose ou pour la personne, que l'année soit réputée
complète, quoiqu'elle ne soit que commencée ou que le bien publie
demande qu'elle soit finie ; comme s'il s'agit d'obliger un mineur de

(1)Fagnan, In c. Cùmin cunctis, de Elect.
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faire profession religieuse, de donner un office, un bénéfice, dont les
fonctions demandent une grande maturité ; alors il faut que le temps
soit complet et entièrement fini. Et quand il y a en même temps de
la faveur et du désavantage, il est toujours plus sûr d'exiger que le

temps soit accompli.

PUBLIC, PUBLICATION.

Une chose peut être publique sans être notoire. (Voyez NOTOIRE.)
La publication est l'acte par lequel on rend une chose publique. Ré-

gulièrement, une loi civile ou ecclésiastique n'oblige qu'après sa pu-
blication. C'est un principe que l'on autorise du texte même de

l'Evangile de saint Jean, chapitre XV, où Notre Seigneur dit que la
loi nouvelle qu'il était venu établir n'aurait point obligé les Juifs,
s'il ne la leur avait prêchée hautement, et il le fit d'une manière
très publique : Si non venissem et locutus fuissem, peccatum non habe-
rent. En effet, les lois sont des règles de conduite que les hommes
doivent suivre. Ce serait leur tendre des pièges que de vouloir qu'ils
s'y conformassent sans les leur avoir fait connaître par les voies lé-

gitimes et ordinaires : Leges instituuntur cùm promulgantur. (Cap. 3,
distinct. 4; Nov. 66.)

Quant à la forme de cette publication, elle n'est pas déterminée
d'une manière générale; l'usage sert, à cet égard, de règle. La na-
ture de la loi exige seulement qu'elle soit notifiée, non pas à tous
les membres de la société, cela ne serait pas pratiquante, mais à la
société même en général, et en telle sorte que chacun de ceux qui la

composent puissent en avoir connaissance, soit par des affiches, soit

par la publication d'un héraut, soit de quelque autre manière. L'u-

sage de France est, par rapport aux lois civiles, qu'elles soient insé-
rées auBulletin des lois. Quand, après cette publication, un particulier
tombe dans la contravention de la loi publique, par pure ignorance,
il peut être excusé devant Dieu pour le péché, mais il n'essuie pas
moins la peine temporelle prononcée par la loi qu'il a violée. C'est le
cas de la règle : Ignorantia juris non excusat. (De Reg. jur. in 6°.)
(Voyez LOI, § II.) .

A l'égard des lois ecclésiastiques, la imblication en est également
nécessaire; on distingue les décrets qui regardent la foi d'avec ceux

qui n'ont pour objet que la discipline. Les premiers sont d'un con-
cile général ou du pape. Dans ce cas, il suffit que les fidèles en aient

connaissance, pour qu'ils se trouvent obligés d'y souscrire, parce
que cette décision, émanée d'une autorité infaillible, ne fait que dé-
clarer ce qui est de foi: non introducit jus novum, sed ipsum declarat.
C'est ainsi que le concile de Trente est reçu en France, quant au

dogme, quoiqu'il n'y ait jamais été publie généralement.
A l'égard des bulles dogmatiques du pape, elles obligent univer-

sellement dès qu'elles ont été publiées à Rome, quoiqu'elles ne l'aient

point été ailleurs. (Voyez LOI,§ II.)
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On voit sous le mot CANONl'autorité et la forme, de publication des
canons sur la discipline, soit qu'ils émanent d'un concile général ou

particulier, soit qu'il s'agisse des décrets et bulles des papes.
Lorsque les lois ecclésiastiques ont pour objet des choses qui re-

gardent les simples fidèles, il est d'usage de les publier aux prônes
des messes paroissiales sur le mandement des évêques. On les affiche

aussi ordinairement aux portes des églises. On les publie encore

dans les synodes diocésains , et l'on se contente même quelquefois de

cette publication quand les lois ne concernent que les ministres de

l'Église.
Suivant les saints décrets, on ne doit publier au prône des messes

paroissiales, pendant le service divin, aucunes choses profanes. C'est
le règlement au concile, de Rouen, en 1581, es de celui de Bordeaux,
en 1624. (Voyez AFFAIRESPROFANES.)

PUISSANCE.

On distingue deux sortes de puissance, la puissance temporelle et

Impuissance spirituelle.

§I. PUISSANCEtemporelle, concorde des deux PUISSANCES,
leur indépendance.

Nous avons traité sous les mots INDÉPENDANCEet LÉGISLATION,

l'importante matière de ce mot; répétons seulement que la distinc-
tion et l'indépendance réciproque des deux puissances spirituelle et

temporelle, sont de droit divin; en sorte que, comme les princes et les

magistrats doivent rendre hommage à l'autorité de l'Église, en tout
ce qui lui appartient, de même les prélats et tous les autres ecclé-

siastiques sont soumis à la puissance temporelle, dans tout ce qui est

de son ressort, tandis qu'ils doivent se réunir et agir de concert,

lorsqu'il s'agit du bien de l'une ou de l'autre, et erit inter illas duas

concilium pacis. (Zacharie, ch. VI, v. 16.)
De nos jours, des hommes audacieux et remuants ont voulu rom-

pre par tous les efforts imaginables l'union légitime et naturelle des

deux puissances. Mais Grégoire XVI, dans son encyclique du 15 août
1832 (1) a réprouvé ces tentatives par les paroles suivantes : « Nous
« n'aurions rien à présager de plus heureux pour la religion et pour
« les gouvernements en suivant les voeux de ceux qui veulent que
« l'Église soit séparée de l'État, et que la concorde mutuelle de
« l'empire avec le sacerdoce soit rompue. Car il est certain que
« cette concorde, qui fut toujours si favorable et si salutaire aux
« intérêts de la religion et à ceux de l'autorité civile, est redoutée
« par les partisans d'une liberté effrénée. »

C'est ce qui faisait dire à Yves de Chartres (2) que, quand le sa-

li) Voyezcette encycliquesous le mot LIBERTÉDELAPRESSE.

(2) Epistola, 238.-
T. IV. ' 33
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cerdoce et l'empire sont d'accord, le monde est bien gouverné, et

que l'Église est florissante et porte des fruits de salut. Mais que,

lorsque la désunion est entre elles, non seulement les petites cho-

ses ne prospèrent point, mais celles d'une haute importance languis-
sent et périssent misérablement. Cum regnum et sacerdotium inter

se conveniunt : benè regitur mundus, floret et fructificat Ecelesia. Cum.
verô inter se discordant, non solùm pravm res non crescunt, sed etiam

magnoe res miserabiliter dilabuntur.
Aussi tout ce qui peut contribuer à la concorde si désirable entre;

les deux puissances et à consolider et affermir entre elles la paix,
tels que sont les concordats, est assurément une chose très utile et;
très salutaire.

Cependant, remarque un de nos savants prélats (1) : « Il semble
« au premier abord qu'une alliance entre l'Église et l'État devrait;
« se formuler en deux mots : tout le spirituel à l'une et tout le maté-
« riel à l'autre. Sans doute on devrait se borner à cette simple for-
« mule, si ce partage pouvait être de la sorte exclusif et rigoureux,!
« au point qu'il n'y eût rien que du Piatériel dans l'État et rien que du
« spirituel, c'est-à-dire, de l'invisible dans l'Église. Mais il est évi-
« dent que cette division absolue est une pure abstraction tout à fait
" impossible dans la pratique, La réunion des citoyens forme l'État,
" la réunion des chrétiens catholiques forme l'Église; mais les ci-
« toyens ont une âme et les chrétiens un corps. La société civile se-
« rait un chaos si elle ne s'appuyait pas sur le moral de l'homme; là
» société religieuse serait une chimère impalpable si elle n'avait pas
« une organisation sensible et ne se révélait pas par des formes ex-
« térieures. C'est pour cela et sur cela que, sans se confondre, ces,

" deux sociétés, convinrent de se prêter une mutuelle assistance :
« l'État dit à l'Église : J'ai besoinde votre puissance morale, car vous
« savez mieux que ûnn agir sur les consciences, et là conscience.
» c'est tout l'hommè. L'Église à dit à l'État : Votre puissance maté-
« rielle me sera utile, car il est bon que je sois en paix dans mon
" exercice extérieur, et vous seul maintenant, avez là force armée
Mpour me défendre au besoin. Alors on prit de part et d'autre des
« arrangements, on s'ëchangéa réçiproquement quelques droits, etc.»;

C'est de cet échange réciproque que viennent les concordats qui;
ne sont autre chose qu'une convention passée entre les deux puissan-
ces, et qui obligent tellement la puissance civile, dit le dernier concile
d'Aix, qu'il n'est pas permis, sous prétexte de quelque changement
dans la forme du gouvernement politique, de rien faire qui y soit

contraire, ni de l'interpréter et de modifier d'une manière quelcon-
que, sans l'assentiment ou l'approbation de l'Église. (Voyez CON-
CORDÂT.)

C'est l'ordre de Dieu même que les deux puissances soient unies

pour leur avantage réciproque et pour le bonheur de la société en

(1) Mgr Parisis, Libertéde l'Êglise,premier examen,pag. 18
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général: rien par conséquent de plus utile et de plus convenable :
Nec dulcius,nec àmicabilius, sed nec arctius omninà regnum, sacer do-
tiumque conjungi seu complantari in inviçem potuerant, quam ut in per-
sonâ Domini ambo hoecpariter convenirent, ut pote, qui factus est nobis
ex utrâque tribu secundùm çamem summus et sacerdos et rex. Non so-
lùm autem, sed et commiscuii ea nihilominus ac confederavit in suo cor-

pore, quod est populus christianus, ipse caput illius : ità ut hoc genus
hominum apostolicâ voce genûs electum, regale sacerdotium appelletur.
In aliâ quoque scripturâ quotquot sunt proedestinati ad vitam nonne
omnes reges et sacerdotes nominantur? Ergà quoeDeus conjunxit, homo
non separet. Magis autem quod divina sanxit auctoritas, humana stu-
deat adimplere voluntas : et jungant se animis, qui juncti sunt insti-
tuas. Invicem se foveant, invicem défendant, invicem onera sua por-
tent. Ait Sapiens : Frater adjuvans fratrem, ambo consolabuntur. Quod
si alterutrum se (quod absit) corroserint et momorderint, nonne ambo
desolabuntur ? Non veniat anima mea in consilium eorum qui dicunt,
vel imperio pacem et libertatem ecclesiarum, vel ecclesiis prosperitatem
et exaltationém imperii nocituram; non enim utriusque institutor. Deus
in destructionem ea connexuit, sed in oedificationem (1).

Mais pour que les deux puissances soient toujours unies, il ne
faut pas que l'une empiète sur les droits de l'autre. Nous devons le
dire à la louange de l'Église de France, elle sut constamment op-
poser une glorieuse résistance à toutes les entreprises tentées par
la puissance séculière contre l'autorité du ministère sacré; et les

évêques français dans les temps modernes, jusqu'à la révolution

qui renversa tout, et ceux de nos jours, n'ont pas cessé de marcher
sur les traces de leurs prédécesseurs. Avec quelle noble liberté ces
illustres prélats de notre France osaient, sous le monarque le plus
absolu, marquer aux rois les limites de leur autorité ! Qu'on se re-

présente Fénelon dans la chaire chrétienne, adressant au prince
qu'il venait de sacrer ces paroles remplies d'une instruction si

sage : « Il est vrai que le prince pieux et zélé est nommé l'évêque
» du dehors et le protecteur des canons Mais l'évêque du

" dehors ne doit jamais entreprendre sur les fonctions de celui du
" dedans; il se tient, le glaive à la main, à la porte du sanctuaire";

mais il prend garde de n'y entrer pas. Il protège les décisions,
« mais il n'en fait aucune..... Sa protection ne serait pas un se-
« cours, elle serait un joug déguisé, s'il voulait déterminer
«i l'Église, au lieu de se laisser déterminer par elle (2). » (Voyez
ÉGLISE, § xin.)

. | II. Soumission aux PUISSANCEStemporelles.

L'Église a prêché dans tous les temps, contrairement à l'ensei-

gnement pervers des révolutionnaires, la soumission aux jouissances

(1) SaintBernard, Epistola ad Conrad regem.
(2) Discoursau sacre de l'électeur de Cologne,en 1707.
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temporelles, qu'elles qu'elles soient, car saint Paul, inspiré par
l'Esprit-Saint a dit que « toute âme devait être soumise aux puis-
sances, car il n'y a point de puissance qui ne vienne de Dieu, et

celles qui sont, c'est Dieu qui les a établies ; quiconque leur résiste,
résiste à l'ordre de Dieu. » (Rom., XIII, 1 et 2.)

Grégoire XVI, dans sa lettre encyclique du 15 août 1832 (1),

après avoir rapporté les paroles de l'apôtre que nous venons de

citer, donne comme exemple de la soumission due à la puissance

temporelle, la conduite des premiers chrétiens, qui, pendant trois
siècles de persécutions, ne se révoltèrent jamais, et aimèrent mieux
mourir que de résister par la violence. «Les soldats chrétiens, dit
< saint Augustin, servaient un empereur infidèle; mais s'il était
» question de la cause de Jésus-Christ, ils ne reconnaissaient que
« celui qui est dans les cieux. Ils distinguaient le maître éternel du
« maître temporel, et cependant ils étaient soumis pour le maître
« éternel au maître temporel. » C'est ce qu'avait devant les yeux l'in-
vincible martyr Maurice, chef de la légion thébaine, lorsque, comme
le rapporte saint Eucher, il répondit à l'empereur .: « Nous sommes
« vos soldats; mais cependant serviteurs de Dieu, nous l'adorons
« librement... Et maintenant même, le danger où nous sommes de
« perdre la vie ne nous pousse pas à la révolte ; nous avons des ar-
« mes, et nous ne résistons pas, parce que nous aimons mieux mou-
« rir que de tuer. " Cette fidélité des anciens chrétiens envers les

princes brille avec bien plus d'éclat, si l'onremarque avec Tertullien,
qu'alors les chrétiens " né manquaient ni par le nombre-; ni par la
« force, s'ils avaient voulu se montrer ennemis déclarés. » -

« Nous ne sommes que d'hier, dit-il; et nous remplissons tout,
« vos villes, vos îles, vos forts, vos municipes, vos assemblées, vos
« camps, vos tribus, vos décuries, le palais, le sénat, le forum...
« Combien n'aurions nous pas été disposés et prompts à faire la
« guerre, quoique avec des forces inégales, nous qui nous laissons
" égorger si volontiers, si notre religion ne nous obligeait plutôt à
« mourir qu'à tuer... »

« Ces beaux exemples de soumission inviolable aux princes, qui
étaient une suite nécessaire des saints préceptes de la religion chré-
tienne, condamnent la détestable insolence et la méchanceté de
ceux qui, tout enflammés de l'ardeur immodérée d'une liberté àuda-
cieuse, s'appliquent de toutes leurs forces à ébranler et renverser
tous les droits dès puissances, tandis qu'au fond ils n'apportent aux

peuples que la servitude sous le masque de la liberté. C'est là que
tendaient les coupables rêveries et les desseins des Vaudois, des

Béguards, des Wicléfistes et des autres enfants de Bélial, qui fu-
rent l'opprobre du genre humain et qui furent pour cela si souvent
et si justement frappés d'anathème par le Siège Apostolique. »

On peut aussi consulter sur cette question, surtout pour les gou-

(1) Voyezcette encycliquesous le mot LIBERTÉDELAPRESSE.
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vernements de fait, la constitution Sollicitudo Ecclesiarum, du
5 août 1831 et que nous avons rapportée sous le mot AFFAIRES
POLITIQUES.-Mais voici sur cette question un document tout spécial
qui doit naturellement; trouver ici sa.place. On y verra que l'insur-
rection n'est jamais permise, même contre les princes illégitimes
et usurpateurs. Quoiqu'il ne soit adressé qu'aux évêques de Polo-

gne, il regarde tous les peuples, parce qu'il rappelle les principes
catholiques sur la soumission que l'on doit aux puissances tempo-
relles, et qu'il révèle la doctrine qui doit servir de flambeau à toutes les
nations.

BREF de Grégoire XVI aux évêques de Pologne sur la soumission due

aux PUISSANCEStemporelles.

« À nosvénérablesfrères, salut et bénédictionapostolique.
« Nousavonsété informé des maux affreuxque ce royaumeflorissanta éprouvés

dans le cours de l'année dernière, et nous avonsen même tempsapprisque la seule
cause de,ces maux devait être attribuée à la perversité et à la ruse des malveil-
lants, qui, dans des temps malheureux, se sont soulevés, sous le prétextede la reli-
gion, contre le pouvoirlégitimé (1)du souverain,et, en brisant tous les liens de la
soumissionlégale, ont plongéleur patrie dansun abîmede misères. Prosterné de-
vant le Très-Haut,-nous, son indignevicaire sur la terre, avons versé des torrents
de larmes sur les malheurs qui ont accabléune partie du troupeau que la provi-
dence divine a confiéà nos soins faibles, mais sincères. Dans l'humilité de notre
coeur,nous avoirs cherché, par nos prières, à apaiserle courroux du père miséri-
cordieux, et nous l'avons supplié de nous envoyer de la consolation,en tranquilli-
sant votre pays, en proie à une horrible guerre civile, pour s'être soulevé contre le

pouvoirbienfaisantet légitime établi par lui. Acette époque,vénérablesfrères, nous
vous avons adresséun bref, pour vous faire connaîtrecombien votre malheur affli-

geait notre eoeur;nous voulionspar là vous consoleret vous fortifier dans ce zèle

infatigable avec lequel vous défendezla vraie religion. Ayant appris que les circon-
stances pénibleset déchirantes, où vous vous êtes trouvés, vous ont empêchésde
recevoir cet écrit, nous vousen adressonsun nouveau.

« Aujourd'hui que la paix et le calme sont rétablis parmi vous, il a pour but

d'éloignerde vosouaillesles nouvelles infortunes qui pourraient encore venir les
accabler,votre premier devoir est de veiller à ce que des hommes faux, hypocrites,
et propagateursde faussesdoctrines,ne sèment parmi vos subordonnésdes écrits
erronés et incendiaires. Ces hommes, sous prétexte qu'ils travaillent peur le bien

public, abusent, dansde mauvaisesintentions, de la simplicitéde ceuxqui leur ser-
vent d'instruments aveuglespour troubler le repos du royaume. Il est de notre de-
voir, dansl'intérêt et pour l'instruction des vrais chrétiens, de faire connaître la

perfidieet la méchanceté de ces faux prophètes. Il est de notre devoir de mettre en
parallèle leurs détestables doctrines avec les paroles immuables de l'Écriture
sainte, et les impérissablesmonuments de la foi chrétienne,

« Ces sourcespures et uniques de la croyancecatholique nous révèlent la doc-
trine qui doit servir de flambeauà tous les peuples; elles nous apprennent que la
soumissiondes nationsau pouvoir émané de Dieu est une maxime indestructible à

(1)11estbienà remarquerqueleSouverainPontifeappelleici le pouvoirde l'empereurde
Hussie,prince,sehïsmatique,surla catholiquePologne,un pouvoirlégitimeet bienfaisant,établi
parDieu,commeil le répètequelqueslignesplusbas,bienquela révoltecontrece monarque
ait eu pourbut,oudumoinspourprétexte,la défensedela religioncatholique.
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laquelle personne n'a le droit de se soustraire, que dans le cas où ce pouvoir viole-
rait le droit divin pu ecclésiastique; a chacun, dit l'apôtre, doit être soumis à la s
« puissancedominative, car aucune puissance ne vient que de Dieu; et lès pouvoirs
" existants sont l'ouvrage deDieu seul. Celui doncqui résiste au pouvoir, résiste à
« Dieu lui-même. On doit donc se soumettre, non par colèrë mais par conviction.»

( ÉpitreaucoRomains.) L'apôtre saint Pierre dit également : « Obéisseza tout poù-
« voir temporel au nom de Dieu; à'César, comme au maître suprême, et au prince,
« comme à l'envoyé de César. Car telle est la volonté suprême à l'égard, des justes
« qui doivent, par leur exemple, mettre un frein à l'imprudence des insensés. »
(I. Épitre de saint Pierre, chap. 2.)

« Les chrétiens de l'Église primitive restaient fidèles à ces principesjusqu'au
tombeau, ils ont, jusqu'au milieu des tortures, obéi aux ordres des empereurs ro- '

mains, et acquis par leur soumissionla palme du martyre. Ainsi queJésus, ils ne
reconnaissaientd'autre pouvoir que celui qui venait du ciel; ils savaient faire la .
différenceentre le maître suprême et celui qui n'était que temporel; et ils cour-
baient leurs fronts sous lejoug des souverainede la terre; pour rendre hommage au
souverain du ciel. Les saintsPères ont constamment suivi cette doctrine, ainsi que
vous le savez, chers et respectables frères; elle est encore la règle de conduite
et c'est par elle que leurs légiens ne se souillèrent jamais du crime de trahison; si
fréquent alors!parmi les troupes païennes.

« Ecoutonsce que dit Tertullien : « Onnous calomnie auprès del'empereur, quoi-
« que les chrétiens n'aient jamais été partisans d'Arbin, de Niger où deCassius.Les
« perfides ne se sont montrés que dans lés rangs de ceux qui là veille juraient de-
« vant les idoles et venaient immoler leurs victimes en signe de dévouement à
« l'empereur, ceux précisément qui blâmaient le plus les chrétiens, et émettaient
« les projets les plus hostiles contre les empereurs. Le chrétienne peut jamais être
« un ennemi. Non seulement nous ne Sommespas les ennemis de César; nous sa-
« vchs aussi qu'il à été investi de son autorité par Dieu, et que notre devoir-est de
«l'aimer, de le respecter et de l'accompnerde tous nos voeuxde bonheur.» Si
nous vous rappelons toutès ces circonstances, vénérables frères, ce n'est pas que
nous craignions que vous les ignoriez; ce n'est pas non plus que nous doutions d
votre zèleppur bien faire comprendreaux peuples, et pour propager cette incontes-
table vérité, que les sujets doivent rester soumis à leur souverain.

« Nousdésirons seulement que ce bref vous prouve toute la confiance que nous
avons mise envous, et combiennous souhaitonsavec ardeur que tous lès ecclésias-
tiques de ce royaume se.distinguent tellement par la pureté de leur doctrine et leur
conduite exemplaire, qu'ils ne puissent encourir le blâme de qui que ce soit. Nous
espéronsde la sorte que vous mettrez tout en oeuvrepour rétablir partout le bon
ordre. Votre tout puissant empereur daignera Vousaccorder sa haute faveur, et ne
nous refusera pas non plus les moyens de faire raffermir la religion catholique;
dans le royaume de Pologne, comme il n'a pas manqué dé S'y engager solennelle-
ment à toutes les époqués.Tous les honnêtes gens s'empresseront d'approuver vos
efforts, et vos ennemis seront réduits au silencepar l'impessibilité où ils se trouve-
ront de peuvoir vous blâmer.

" Dans cette attente, et lès mains élevées vers le ciel, nous prions le Dieu tout
puissant de vous ënrichir de jour en jour davantage des trésors de sa grâce; et
pomme nous vous portons Constammentdans notre coeur,nous Seronsheureux si
vous suivez toutes nos indications dans un respect d'amour et d'affectionpour notre
personne.

« Que là vraie et unique doctrine sorte de votre bouche, et pas une de vos.paro-
les ne sera accessible au blâme. Conservezprécieusement ce gage sacré qui vous à
été confié,et ne cessez de travailler avec ferveur à l'oeuvre,de la croyance évangé-
lique. Enfin, priez sans cesse Dieu pour nous, et, nous partagerons du fond de
notre coeur, tous les soins que vous prendrez pour répandre les bénédictions apos-
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toliques, que nousvous envoyons,:sur les peuples soumisà votre domination-pon-
tifioale.

« Dennê à Rome, près l'église Saint-Pierre, le juillet de l'an de Jésus-
Christ 1832,et de notre règne le deuxième.

§ III. PUISSANCEspirituelle.

"H.y a dans l'Église deux sortes de puissance spirituelle, l'une

qui vient du sacrement de l'ordre et qui dépend du caractère que
reçoivent les prêtres en leur ordination, l'autre qu'on appelle de

juridiction et qui dépend uniquement de la charge et dé l'autorité

qu'on a reçue de l'Église ; c'est ce qu'on appelle le pouvoir d'or-
dre et le pouvoir de juridiction. Un prêtre, par la puissance d'ordre

peut dire la messe et a le droit radical d'absoudre des péchés,
mais il ne peut ni licitement, ni vàlidement, si ce n'est en cas de

mort, donner l'absolution, sans la puissance de juridiction. {Voyez
OEDEE,JURIDICTION.)

§ IV. PUISSANCEtemporelle du pape.

(Voyez PAPE, § VI.)

PURGATION.

On appelle ainsi une manière de justification introduire par je
droit canon pour se justifier d'un crime dont on est soupçonné
coupable. Est autem purgatïo, demonstratio innocentié super objecto
criminè (1). La purgation canonique diffère de l'abjuration. (Voyez
ABJURATION.)

La purgation a lieu quand un homme que l'on ne peut convaincre
ni par témoins, ni par sa propre confession, a néanmoins contre lui
le bruit infamant de la renommée. On en distingue de deux sor-

tes, la purgation vulgaire et la purgation canonique. La première est
ainsi appelée, parce qu'elle a été inventée ou suivie par le vulgaire.
Elle se fait par l'eau froide, le fer chaud, le jugement de la croix,
le duel et autres manières de reconnaître la vérité, que le nouveau
droit a réprouvées, parce qu'elles tentent Dieu : Quoe cum Deus in
eâ tentari videatur, mérito jussa est sacris canonibus exulare. (Cap. 1
de Pur g-,càn.; concil. Triden., sèss. XXV, cap. 19,dè Réfàrm:) Il est

beaucoup parlé de ces anciennes formes de justification dans l'his-
toire (2). On le voit dans ces textes du droit : c. Monomàchîam 2,
qu. 4 ; c. Quod est cavendum 23, qu. 8 ; c. Si nulla urget 22.qu. 2 ;
c. 1, Ex tuarum; cuit.de Pur g, can.

La purgation canonique est celle que les canons autorisent ; elle
se fait par lé serment du diffamé qui se dit innocent, et par celui
d'un certain nombre de témoins irréprochables et non suspects;

(1)Lancelot, Inst., lib. IV,lit. 2.

(2) Fleury, Histoireecclésiastique,liv. cxvm, n. 28.
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qui jugent aussi en leur conscience le croire et tenir pour tel. (Tôt.
tit. de Purg. can., tôt. caus. 2, quoest. 4.)

On tient pour règles en cette matière : 1° que celui qui succombe
dans une purgation canonique est réputé pour convaincu, et peut
être puni comme tel, si l'équité ne demande en sa faveur un juge-
ment moins sévère ; 2° on n'admet aucune sorte de purgation dans
le cas de notoriété. (C. Inter, de Purg. can.; c. Cum dilectus, eod.)

PURIFICATION.

La purification des femmes après leurs couches n'est pas ordon-
née par l'Eglise, mais Innocent III (Cap. de Purif. post partum) ne
veut pas qu'on blâme la dévotion de celles qui viennent démander
la bénédiction du prêtre et remercier Dieu de leur délivrance. Cette
cérémonie qui n'a rien que d'édifiant, est autorisée par l'Église qui
a mis pour cela une prière spéciale dans le rituel romain. (Voyez
COUCHE.)

PURIFICATOIRE.

Le purificatoire sert à essuyer les lèvres du prêtre et le calice après
la communion. Il doit être de lin ou dé toile de chanvre. (Voyez AUBE.)

Suivant la remarque de Visconti (1), les anciens ne font aucune
mention du purificatoire. Cela ne doit pas nous surprendre, car le

linge attaché au bras gauche du sous-diacre, linge dont on se ser-
vait pour essuyer et purifier les vases du sacrifice , ayant été rem-

placé par le manipule, donna lieu au purificatoire qu'on ne bénit

point.

PYTHON, PYTHONISSE.

(Voyez DEVIN.)

Q

QUALITÉ.

Nous prenons ici le mot de qualité pour ce qui forme en général
l'aptitude des ecclésiastiques aux ordres et aux divers offices. Pour
les qualités nécessaires aux religieux, la matière est traitée sous le
mot NOVICE.

Les qualités pour les ordres sont différentes selon l'espèce d'ordre
dont il s'agit; on doit voir à ce sujet les mots ORDRE,ÂGE, et obser-
ver en même temps que l'irrégularité est un vice exclusif de tous les

ordres, ou du moins de toutes les fonctions des ordres en général,

(1)De Missoeapparatu, lib.III.
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selon qu'elle est survenue avant ou après l'ordination. (Voyez IRRÉ-

GULARITÉ.) .
Pour connaître les qualités requises pour les offices ecclésiasti-

ques, l'on n'a qu'à lire l'article des offices ecclésiastiques sous le
mot OFFICE,et suivre les distinctions et les renvois qui s'y trouvent.

On donne, dans les actes ecclésiastiques ou même dans le lan-

gage, aux divers dignitaires des qualités particulières. Ainsi, quand
on parle au pape on dit: Beatissime pater... Sanctitatis vestroe pe-
dibus provolutus, OMsupplicat Sanctitati vestroe.

Quand oh parle du pape, on met à Rome : Sanctissimus noster, do-
minus Piusdivinoe providentioe papa IX, parce que le pape y est
aussi prince temporel. En France on met : Sanctissimus in Christo

pater et dominus Pius, etc.; quand on en a déjà parlé, on met tout

court : S. P. N. ou S. D. N. Quand on parle d'un pape défunt, on
met avant cette formule ; félicis recordationis ; ainsi on écrit : Felicis
recordationis sanctissimus in Christo pater et dominus Pius, divinâ pro-
videntiâ papa VII.

En français on écrit : Très^saint père; Votre Sainteté; notre très-
saint père le pape Pie IX ; le feu pape Grégoire XVL d'heureuse mé-
moire.

Quand on parle d'un cardinal légat, on met : Eminentissimus et

reverendissimus dominus Joannes Baptista tituli sancti Onuphrii,
sanctoe Ecclesioe romanoe cardinalis, etc.; et Sanctoe Sedis apostolicoe in

regno Francioe de latere legatus. Cette longue énumération ne se met

qu'une seule fois; on met dans la suite : Proefatus eminentissimus
dominus cardinalis legatus : en français on écrit : Eminèntissime et rê-

vérendissime père en Dieu monseigneur le cardinal CÀPRAEA,cardinal-

prêtre de la sainte Eglise romaine, du titre de Sàint-Onuphre, légat à

latere de notre saint-père le pape dans le royaume de France. Et dans
la suite de l'acte : Ledit seigneur cardinal légat.

Pour un nonce on met : Excellentissimus et reverendissimus in

Christo pater Raphaël FOENAEI, archiepiscopus Nicoeni sanctissimiqup
P. N. Gregorii divinâ providèntiâ papoe XVI, ad christianissimum
D. N.1). Ludovicum Philippum Francorum regem, nuncius.

On voit dans cette formule qu'il faut nommer et le pape duquel
est le nonce, et le roi auquel il est envoyé.

Si c'est un légat-né, on lui donne aussile titre d'excellence ; mais

on ne homme ni le pape ni le roi, parce qu'un légat-né est perpé-
tuel ; on mettrait donc comme dans cet exemple : Excellentissimus et

reverendissimus in Christo pater N., archiepiscopus N., Sanctoe Sedis

apostolicoe legatus natus.
Dans la suite du discours on met : Proefatus dominus legatus, ou :

Proefatus dominus nuncius. A l'égard des légats-nés, comme c'est be-

neficio dignitatis et non personoe qu'ils tiennent ce titre, dans la suite

du discours on ne met que : Proefatus dominus archiepiscopus.
Dans les actes français on se sert des mêmes formules sans y

rien changer.
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Les cardinaux ont le titre d'éminence ; s'ils sont princes, on ajoute
la qualité d'altesse, qui précède toujours celle d'éminence. Cela cepen-
dant n'a pas lieu à Rome, parce que Innocent X a ordonné dans une
de ses bulles que, quand les cardinaux seraient à Rome, on les trai-
terait d'éminence et non d'altesse et cela afin de les rendre tous égaux.
Ainsi l'on dit : Eminentissimus in Christo pater dominus N. cardina-
lis, etc.; et s'il est prince : Serenissimus et eminentissimus, etc.; ou
bien : Celsissimus et serenissimus princeps, et reverendissimus in Christo

pater, etc. On emploie aussi les termes de serenitas sua,celsitudo se-
renissima.

On fait toujours précéder, dans l'énumération des itres, la qua-
lité de cardinal de celle d'archevêque ou d'évêque ; cela vient sans
doute de ce qu'aujourd'hui les cardinaux ont le pas sur les évêques.

Toutes les dignités ecclésiastiques de patriarches, primats, arche-

vêques et, évêques ont la même qualité tant en français qu'en latin,

qui est celle d' illustrissime et révérendissime père en Dieu; ainsi l'on
écrit : Illustrissimus et reverendissimus in Christo pater et Deo, etc.; en

français : Illustrissime et révérendissime père en Dieu, monseigneur, etc.
Les abbés réguliers et les supérieurs généraux d'ordre sont qua-

lifiés de très-révérend père en Dieu; reverendissimus admodum pater,
frater, etc. Les abbés séculiers sont traités d'illustres et révérends ;
illustris et rêver endus D.

Les abbesses sont qualifiées d'illustre et révérende dame, soeur, etc.
Dans les actes, le roi est qualifié de très-haut, très-puissant et très-

excellent prince, N. En latin on met : Celsissimus, potentissimus et ex-
cellentissimus princeps, N., Francorum rex christianissimus. Si l'on

parie seulement de lui dans l'acte, on met simplement rex christia-
nissimus. Dans un acte fait en France, on met simplement le roi, .

aujourd'hui on mettrait l' empereur.
Personne n'ignore que l'épithète du roi des Français ne soit celle

de très-chrétien, de même que le roi d'Espagne est appelé catholique,
l'empereur d'Autriche, apostolique. Ainsi l'on met : Sa majesté très-
chrétienne pour le roi de France,, sa majesté catholique pour le roi
ou la reine d'Espagne, sa majesté apostolique, pour l'empereur d'Au-

triche, comme autrefois l'on disait aussi, quand la malheureuse et

catholique Pologne avait un roi : Sa majesté othodoxe.
Les princes sont qualifiés de très-haut, très-puissant et très-excel-

lent prince. Ceux qui sont de la branche royale sont traités d'altesse

royale, les autres d'altesse sérénissime. Les autres princes sont sim-

plement traités d'altesse.

QUARTE CANONIQUE.

On distingue deux sortes de quarte canonique : celle qui est due à

l'évêque, et que les canonistes appellent portion canonique épisco-
pale, et celle qui est due au curé, appelée portion canonique parois-
siale. On donne à l'une et à l'autre de ces portions canoniques le
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nom de quarte, parce que tant à l'égard de l'évêque qu'à l'égard du

curé, la portion canonique n'est autre chose que la quatrième par-
tie de certains biens délaissés à l'Église par chaque défunt. D'où
est venue la dénomination générale de quarte funéraire.

§ I. QUARTE CANONIQUEépiscopale.

La portion canonique épiscopale, prise dans le sens que nous ve-
nons de lui donner, n'est pas le seul droit utile que les canons attri-
buent à l'évêque ; il leur est dû encore le cens câthédratique ou

synodatique, la quarte dès oblations que plusieurs confondent avec
la quarte funéraire, parce qu'elle est appelée aussi, dans plusieurs
canons, portion canonique et même légitime, le subside caritatif et
le droit de procuration.

Oh entend donc par quarte canonique épiscopale, une certaine par-
tie de tous lés legs et biens qui sont laisses à l'église et lieux pieux
du diocèse pour le bien de l'âme du défunt : Canonicd partis episco-
palis debetur episcopo ex omnibus legatis, que fiunt quibuscumque eccle-
siis dut piis locis suoe dioecesis, nec non ex debimis et ex iis quoe occà-
sione funeris obvenîunt ecclesiis, et denique de omnibus quoepro animâ

relinquuntur. (C. 1, cum seq. 10, qu. 8; c. De his et cap. Decernimus,

10, qu. 1; c. Constitutum 16, qu. l; Clem. Dudum, de Sepult.; cap.
Conquerènte, deOffic'io ordin. J. G.; C. Pontifices 12, qu. S.)

Tous ces textes du droit fondent cette rétribution de l'évêque sur
la supériorité de l'épiscopat, l'affinité de l'église épiscopale avec les
autres églises du diocèse, et la reconnaissance que l'on doit aux
soins de l'évêque. Il est surprenant qu'avec de si bons fondements,
ce droit puisse être prescrit par la coutume ou un privilège contraire,
suivant les mêmes canons qui l'établissent. (C. De Quartâ, de

Proescript.)
Le droit n'a point déterminé précisément la valeur de cette por-

tion ; la coutume sert de réglé à cet égard. Mais communément oh
la fixe à la quatrième portion, sur l'exemple des anciens partagés :
d'où vient le nom de quarte.

Ce droit n'a pas lieu dans les pays où on l'a prescrit par non

usage. La France est un de ces pays, où la quarte canonique épisco-
pale, telle que nous l'entendons ici, ne se paie point à l'évêque.

§ II. QUARTECANONIQUEfunéraire ou paroissiale.

La quarte canonique, funéraire ou paroissiale est la portion qui est
due au curé quand son paroissien meurt sur sa paroisse et se fait

enterrer ailleurs. On l'appelle quarte, parce qu'on l'a établie sur le
modèle de la quatrième portion qui est due à la mère sur l'héritage
de son fils. On l'appelle canonique, parce qu'elle a été réglée par les

canons (cap. 8. de Sepultur.); et quoiqu'elle soit plus ou moins

grande, selon les lois ou les coutumes des différents pays; et qu'elle
surpasse quelquefois la quatrième partie des frais funéraires, et que
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d'autres fois elle est beaucoup moindre, elle retient toujours le nom
de quarte (1).

La quarte paroissiale se paie par les paroissiens à la paroisse ou au

curé, en considération des sacrements et autres choses spirituelles
qu'ils en reçoivent : Canonica portio inducta est jure canonico, prop-
ter sacramenta quoeministrat parochus suis parochianis, id est, propter
onus, quod in eorum administratione subit. (C. Nos; c. Relic-

tum; c. De his, de Sepult.) Sur ce principe, la quarte paroissiale
est due, ex causa onerosâ, à l'église où le paroissien décédé avait
coutume d'entendre la parole divine, et de recevoir les sacrements.

(.C. Cum quis, de Sepult., in 6°.) Sur quoi les canonistes font ces hy-
pothèses : si le paroissien entendait la parole divine dans une église,
et recevait les sacrements dans une autre, celle-ci aurait la quarte.
Si le défunt était mort sur une autre paroisse que celle où il a son
domicile ordinaire, par un accident qui l'eût obligé d'en sortir, dans
le dessein d'y revenir, cessante obstaculo, la quarte est toujours due
à l'ancienne paroisse. (Abbas, in C. De his, de Sepult.) De même si
dans la maladie dont il est mort; il s'est donné à un monastère avec
tous ses biens. (C. De his, de Sepult.) ; si le défunt a choisira sépul-
ture ailleurs que dans sa paroisse (C. 2, de Sepult, in 6°), à moins

que l'église que le défunt a choisie pour sa sépulture n'ait pas pre-
scrit l'exception du paiement de cette quarte par privilège expressé-
ment dérogatoire à la clémentine Dudum, de Sepult. Voici ce que le
concile de Trente a ordonné à ce sujet : « Le saint concile ordonne

que dans tous les lieux, où la quatrième portion qu'on appelle des
funérailles avait coutume, il y a quarante ans, d'être payée à l'église
cathédrale ou paroissiale; et où depuis, par quelque privilège que
ce soit, elle a été appliquée à d'autres monastères, hôpitaux ou au-
tres lieux de dévotion ; ladite part ou portion tout entière, et avec
tous ses droits tels qu'auparavant, soit désormais payée à ladite

église cathédrale ou paroissiale, nonobstant toutes concessions, grâ-
ces, privilèges, ceux même qu'on appelle Mare magnum, et autres

quels qu'ils puissent être. » (Session XXV, chap. 13, de Reform.)
Les canonistes ont voulu éclaircir le vrai sens du mot quarte fu-

néraire, pour savoir en quoi consistait le droit du curé, et sur quelle
sorte de biens il devait être perçu ; et l'opinion commune , fondée
sur les textes du droit, et principalement sur les décisions de la

congrégation des évêques et des réguliers, est que la portion ca-

nonique paroissiale ne peut être réglée que par l'usage des lieux

(C. Antiques 10, qu. 1; c. Certificari, de Sepultur.), mais que réguliêre-
ment la quarte funéraire doit comprendre la quatrième portion de tout
ce qui est délaissé et offert le jour de l'enterrement ou à son occasion:

Quarta funeralis, seu canonica portio debetur de omnibus quoeobveniunt

raliqne funeris, scilicet in die funeris. Funeralia igitur dicuntur, quoe
ratione sepulturoe obveniunt. (C. Cum liberum; c. Nostra. de Sepult.)

(1)Van-Espen,Jus eccles.univ., tom.II, pag. 1262.
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Ce jour des funérailles que saint Pie V a marqué dans sa bulle Si

mendicantium, a été interprété en telle sorte, que tous les services

pieux qui se fonten mémoire du défunt dans l'espace de trente jours
et même au-delà, donnent lieu à la quarte en faveur du curé : Sivè

antequàm corpus sit in têrrâ conditum, sive post et us que ad trigesimum
diem, et quamdiù fit memorid de funere (1).

La quarte ne se paie point des cierges que portent chacun de

ceux qui assistent au convoi : Has enim déférentes sibi quoerunt;
mais elle est due des cierges qui brûlent à l'entour du corps, de

ceux qui sont offerts, ainsi que de tous les autres legs et oblations
faits à l'église où le testateur a choisi sa sépulture ; ce qui, soit par
les privilèges, la prescription, les transactions, ou autres voies, dont

parlent les canonistes, et particulièrement Barbosa (2), se réduit

presque partout aux cierges ou à quelque chose de plus, suivant

l'usage et la possession.
Tout ce que nous venons de dire ne détruit pas la disposition des

conciles et les anciennes ordonnances des princes chrétiens, qui dé-
fendent d'exiger de l'argent pour le lieu de la sépulture, et qui per-
mettent seulement aux parents ou héritiers du défunt d'en donner

volontairement. (C. Abolendoe, de Sepult.).Ces présents volontaires
sont néanmoins devenus des droits établis par une louable coutume.
Il fallut que le concile de Reims, en 1583, ordonnât aux curés d'en-
terrer les pauvres gratis. (Voyez OBLATIONS,CASUEL.)

La quarte funéraire des curés semble réduite, particulièrement en

France, aux cierges et flambeaux des convois ; et à' cet égard, dit
l'auteur des Mémoires du clergé, « on distingue trois sortes de cier-

ges ou flambeaux dans les convois ou enterrements ; il y en a qui
sont posés sur l'autel, d'autres sont à l'entour du corps en repré-
sentation, et les autres sont portés par des pauvres oU autres per-
sonnes, selon l'usage des lieux. Les règlements et l'usage sont diffé-
rents sur ces trois sortes de cierges ou de flambeaux, et les droits
des curés n'y sont pas également étendus. C'est un usage presque

général dans toutes les églises du royaume, de laisser aux curés les

cierges qui sont posés sur l'autel : à l'égard des autres, dans la plu-
part des églises, ils appartiennent aux curés , dans quelques lieux,
ils sont réservés pourla fabrique, et dans d'autres ils sont partagés
entré les curés et les fabriques : il y a eu même d'anciennes coutu-
mes où les cierges et les flambeaux des pompés funèbres restaient
aux héritiers ; l'usage des églises est la règle la plus certaine sur
cette matière (3). »

C'est une discipline reçue presque généralement dans les églises
de France, dit encore l'auteur des Mémoires du clergé (4), que les cu-

(1) CovarruVias,in c. ult,, de Testam.,n. 6.

Ç2)De Jure ecclesiastico^lib.m, cap, 29, ». 37.

(3) Tom.m, éol. 493.
(4) Ibid. col. 496.
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rés qui ont conduit dans l'église d'un monastère les corps des habi-
tants de leurs paroisses qui y ont élu leur sépulture, partagent par
moitié avec les religieux les flambeaux et autre luminaire; il y a
néanmoins des églises où l'on n'en donne que la quatrième partie;
aux curés; cette discipline est ancienne ep autorisée par des conciles!

généraux. Le chapitre\D.udum 2, de Sépulturis, aux Clémentines, qui
est un décret du concile de Vienne, confirme la décrétale du pape
Boniface VIII> qui ordonne que l'église de la paroisse des défunts ne :
sera point privée de là quarte funéraire, dans les convois et enterre-
ments qui se feront dans les églises des monastères. Le concile de
Trente, session XXV, chapitre 13 , de Reformat., a pareillement
conservé ce droit à ces églises.

L'autorité civile a réglé ce qui concerne le partage des cierges;
par le décret suivant. Mais pour plus de renseignements, on peut
consulter notre Cours de Législation civile ecclésiastique. '

DÉCRETdu 26 novembre 1813, relatif aux cierges des enterrements et \
des services,

« NAPOLÉON, etc.

3 Vu les articles 75 du règlement des fabriques, etc. :
« ART;:!«1.bans toutesles paroisses de l'empire, lescîérges qui, aux enterrements

et services funèbres, seront pertes par les membres du clergé, leur àppartiêndront;
les autres cierges placés autour,du corps et à l'autel, aux chapelles ou autres par-
ties de l'église, appartiendront, savoir : une moitié à la fabrique, et l'autre moitié
à ceux gui y ont droif; ce partage sera fait en raison du poidsde la totalité des
cierges.

« ART,2. Il n'est rien innoyé à l'égard des curès, qui, à raison de leur dotation,
sent chargés des frais du culte.»

QUATRE-TEMPS.

Les quatre-temps sont des jeûnes commandés par l'Église aux qua-
tre saisons de l'année, où l'on est obligé de jeûner le mercredi, le
vendredi et le samedi de la semaine. Le jeûne des quatre-temps était
établi dans l'Église romaine dû temps de saint Léon, pape, qui mou-
rut en 461, puisqu'il distingue nettement dans ses sermons les jeû-
nes qui se pratiquaient pendant les trois jours nommés ci-dessus
aux quâtre-temps de l'année, savoir, celui du printemps, de l'été, de

l'automne et de l'hiver(l). Ce jeûne des quatre-temps a passé de l'Église
romaine dans les autres Églises d'Occident, mais il n'y a pas tou-

jours été uniforme pour le temps et les jours de jeûne. Le jeûne des

(1) M. Guillois, dans son Explication du catéchisme, tome II, page 500 de la
sixième édition,dit qu'on fait remonter l'institution des Quatre-Tempsau pape saint
Urbain, qui succédaà saint Pierre l'an 224, et il cite à l'appui de son sentiment le
canon Statuimus, 4, dist. 76.Il se trompe : ce canon est le quinzièmedu concilede
Plaisance, tenu par Urbain II, l'an 1095.Néahinbins, le jeune des Quatre-temps
remonte à une haute antiquité ; le cardinal Baronius, ad annum 57, prétend même
qu'il est d'institution apostolique.
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quatre-temps s'observait, celui du printemps, la première semaine du

mois de mars; celui de l'été, en la seconde' quinzaine du mois de

juin; celui de l'automne, en la troisième semaine du mois de sep-
tembre; et celui d'hiver, en la quatrième semaine du mois de décem-

bre. Le pape saint Grégoire VII, vers la fin du onzième siècle, or-

donna que le jeûné de mars serait observé en là première semaine

de carême; celui de juin, dans l'octave de la Pentecôte; ceux de

septembre et de décembre demeurant aux jours qu'ils se faisaient

auparavant. Le concile de Mayence, de l'an 813, parle des quatre-

temps comme d'un établissement nouveau qui se faisait en France,
à l'imitation de l'Église romaine. Les jeûnes des quàtre-temps ont

été institués pour consacrer à Dieu les quatre parties de l'annéê par
la pénitence, pour obtenir sa bénédiction dans ces quatre saisons,
et pour implorer la grâce du Saint-Esprit dans les ordinations des

prêtres et des diacres, qui se faisaient le samedi des quatre-temps^
comme on le voit par TÉpitre du pape Gélase, vers la fin dû cin-

quième siècle (1). (Voyez JÛEÛNE.)

QUESTION.

En prenant ici ce mot pour la torture que l'on donné aux accu-

sés, pour en arracher l'aveu des crimes dont on les soupçonné vio-
lemment, il est clairement décidé par le droit canon que le juge

d'Église peut condamner un clerc à cette peine, pourvu qu'un autre
clerc en soit l'exécuteur : Judicibus dedimus in mandatis ; ut illum

iniquum, sub quoestionibus ad rationem ponant, etiam, si oportuerit,
vinculis alligaium. (C. Gravis, de Dfipqsit.; c. Si res, 14, qu. 6 ; c.

Fraternitas, 12; c. l, 23, qu.l;c. Illi qui 5, qu. 5.)

Quelques auteurs ont avancé que la pratique de donner la ques-
tion aux clercs, par le ministère d'autres clercs, était en usage au-
trefois dans les officiantes de France, et que cet usage avait com-

mencé dès le quatorzième siècle. Brodeau assure qu'il a été Jugé,

par plusieurs arrêts du parlement de Paris, que les juges d'Église

peuvent condamner à la question, et qu'il a vu, dans la chapelle de

l'officialité de Paris, les boucles et les anneaux de fer dont on se

servait pour cela; mais quelle qu'ait été la discipline de France sur

ce point, il est constant que cet usage était entièrement abrogé

longtemps même avant la révolution de 1789.

On entend aussi par question une des divisions du décret deGra-

tien. (Voyez CITATION,DROITCANON.)

QUÊTE, QUÊTEUR.

Lorsque le pape Urbain II eut établi la guerre sainte, sur la fin

du onzième siècle, il y eut un grand nombre de quêteurs en titre

(1) Thomassun)Traité historique et dogmatique des dogmesde l'Êglise.
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d'office, et envoyés par les papes et par les évêques, pour prêcher
partout- les indulgences et recueillir les aumônes ;des fidèles qui
voulaient contribuer à la guerre ou à quelques autres bonnes oeu-

vres, telles que la réparation des églises ou des hôpitaux. Ces quê-
teurs commirent bientôt des excès, qui les firent abolir par le con-
cile de Trente. (Session XXI, c. 5, de Reform.) (Voyez INDULGENCE,

PRÉDICATION.)
Il n'en est pas de même des quêtes qui se font pour un saint usage,

par exemple, pour secourir les pauvres, pour établir ou conserver

des. oeuvres de charité quelconque, pour fonder ou entretenir des
maisons religieuses, dont le but est d'instruire des enfants pauvres
ou orphelins, de secourir des vieillards, de soulager des mala-

des, ete , pour réparer ou reconstruire des églises, pour les oeuvres
des missions, etc., etc. De telles quêtes sont louables et fort légiti-
mes. Toutefois, d'après le droit commun, elles ne peuvent être
faites dans un diocèse sans l'autorité ou l'assentiment de l'évêque
ou de son grand vicaire. Telle est la disposition des conciles de La-
tran et de Vienne et d'une bulle de Grégoire XIII, citée par Zé-
rola (1). On conçoit que si cette permission n'était pas nécessaire,
oh retomberait bientôt, à l'occasion de ces quêtes, dans les mêmes
désordres qu'a voulu proscrire le concile de Trente.

Le gouvernement a introduit à cet égard un grave abus dans
les églises, c'est d'autoriser les membres des bureaux de bienfai-
sance à faire, par eux-mêmes pu par des personnes de leur choix,
sans la permission préalable de l'évêque où du curé, des quêtes pour
les pauvres. Si lé but en est louable, le mode en est fort répréhen-
sible. Voyez ce que nous disons de cet empiétement du pouvoir sé-
culier dans notre Cours de législation civile ecclésiastique, au mot
QUÊTE.

Le concile de Latran veut que les personnes qui sont autori-
'

sées à quêter dans les églises soient irréprochables, de bonne répu-
tation et qu'elles édifient par leur modestie et leur discrétion : Qui
ad quoerendas eleemosynas destinantur, modesti sint et discreti.

(1) Praxis episcopalis,verboQUAESTORES,part, I, pag. 302.

FIN DU TOME QUATRIEME.
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